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INTRODUCTION

PREMIÈRE PARTIE

Dailfl les premiers siècles de l'ère chrétienne, le monde des

anciens nous parait divisé en deux régions principales : {'Em-

pire Romain et te pays des Barbare»,

D'un côté, des nations policées obéissent an gouvernement

des empereurs : elles possèdent de grandes richesses; une armée

permanente habituée à vaincre, les défend; des lois écrites les

protègent. De l'autre, nous voyons des peuples de races diverses,

belliqueux et pauvres; puis des tribus campées sur de vastes

territoires qui s'étendent jusqu'aux glaces du pôle, et où elles

mènent pour la plupart une vie rude sous un ciel rigoureux.

Mais, de fréquentes relations avec les Romains avaient appris

aux Barbares à connaître ce bien-être que procure l'opulence. Ils

brûlaient de franchir la frontière impériale, que longtemps ils

attaquèrent sans succès, parce que leur valeur désordonnée ne

pouvait tenir contre la puissante organisation des légions. Rome
parvint à les contenir, les refoula même an loin et fit sur eux

la conquête de \asles pays, tant que son gouvernement consen

a

quelque vigueur, que ses armées se recrutèrent avec facilité.

Mais il vint un temps de décadence où les Barbares, trouvant

la frontière dégarnie et les aigles contiées à des mercenaires

étrangers, ne craignirent pins d'attaquer un empire qui s'en

allait en ruines. Débordant alors de tontes parts sur l'Europe,

i. t



î INTRODUCTION

ils prirent possession des meilleures provinces, y fondèrent des

établissements permanents et anéantirent celte vieille puissance

romaine qui avait brillé d'un si vif éclat.

Les annales des peuples modernes datent de celte époque.

Non -seulement l'ancien ordre social disparut à la suite des

invasions, mais tout ce qu'on avait appris durant cette longue

période que nous nommons l'Antiquité fut à peu près oublié : le

inonde entier devint le pays des Barbares. Pendant longtemps

on. n'y connut d'autres droits que ceux de la guerre, d'autres

distinctions sociales, que celles de forts et de faibles, de vain-

queurs et de vaincus.

La chute de l'empire romain doit au reste causer moins de

surprise que son existence de cinq siècles. Les bases de ce gou-

vernement étaient jnau\aises, et jamais il ne put s'appuyer que

sur la forcé militaire , c'est-à-dire sur un principe également

menaçant pour la sûreté du prince, la liberté et le bonheur des

peuples. César avait creusé d'une main puissante les premiers

fondements de la monarchie; son successeur acheva d'élever

l'édifice , mais ce fut avec hésitation, parce qu'il voulut combiner

la pratique du despotisme avec les apparences de la liberté.

Monarque absolu aux dehors républicains il se réserve tous les

pouvoirs politiques, militaires et religieux, il crée une garde

impériale en même temps qu'il fait légitimer son autorité par le

sénat, et qu'il repousse la couronne qu'on lui met dans la main.

Son gouvernement n'eut ainsi aucun principe avoué; il laissa

indécise la question vitale de toutes les monarchies, l'hérédité.

Tibère, bien décidé à anéantir les débris d'une république dé-

sormais impossible, attaque vigoureusement l'opposition tou-

jours nombreuse dans la ville. Vers la fin de sa vie, il se relire

à Caprée, moins pour se livrer à de sales débauches que la vieil-

lesse ne comporte plus, que pour cacher aux Humains sa décré-

pitude et frapper avec moins de danger ceux qui lui faisaient

obstacle. Tyran invisible derrière les rochers de son ile, il y brave

les poignards et ne ces > de proscrire que quand ses ennemis

ont disparu. Après lui, il ne resta plus dans l'empire qu'un

despote, des soldats et des esclaves. Vn tel système, dont toute

la force reposait sur un pouvoir viager, et sur le dé\ouemenl
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PREMIÈRE PARTIE 3

intéressé des prétoriens devait dégénérer rapidement. Le règne

des Trajan et des Antonins, fut pour l'empire un temps d'arrêt

•sur'la pente rapide de la décadence ; mais après eux les jours

redevinrent de plus en plus mauvais : la bassesse du sénat , la

licence des gens de guerre, les caprices du maître n'eurent plus

de bornes, l'ne révolte éclatait, on tuait l'empereur, on traînait

son corps aux Gémonies, puis un nouveau despote, qu'un sort

semblable attendait, était mis à sa place, sans que personne son-

geât à recouvrer des libertés dont le nom même se perdait. La

pourpre, mise à la folle enchère , était adjugée par les soldats à

J'ambitieux qui promettait davantage
; simple légionnaire, séna-

teur, Romain ou Barbare, peu importait. L'esprit militaire,

longtemps conservé, s'affaiblit, dès que les richesses du monde
appartinrent aux Romains. Situation étrange ! depuis que l'ar-

mée disposai 1 du pouvoir suprême, le recrutement devenait de

plus en plus difficile. 11 fallut remplir les cadres de Goths, de

Germains et d'autres Barbares, ennemis naturels de Rome, et

auxquels fut confié le soin de défendre l'Étal.

Au milieu de tant do désordres, présages infaillibles d'une,

grande catastrophe, la religion chrétienne, nouvellement ensei-

gnée aux hommes par une bouche divine, jetait des racines

profondes. Aux riches, elle commandait la charité, aux mal-

heureux la patience ; elle promettait aux justes une vie meilleure,

car celle-ci n'était pour eux qu'un passage, et les récompenses

célestes les attendaient. Les classes populaires et les esclaves,

étonnés d'un langage si nouveau, désertaient les temples des

idoles et allaient adorer le vrai Dieu, celui qui ne veut ni pre-

mier ni dernier dans sa maison, parce qu'à ses yeux les hommes
sont égaux. Les premiers chrétiens sortirent des rangs du

peuple. Mais comme l'Évangile était la charte d'affranchisse-

ment du genre humain, que sa doctrine appelait la société à

des destinées meilleures, dès le premier siècle de notre ère,

une multitude de gens de tous états ', que le dégoût îles mœurs

païennes poussait à abandonner le culte des idoles, embrassè-

rent la religion nouvelle. De son côté, le gouvernement avail

l. Voir la lettre de Mine le Jeune a Trajan
| L. 10, n<> 97 1.

r
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Irès-bicn compris qu'un grand danger le menaçait. Non confenl

de dominer les choses terrestres, les empereurs plaçaient dans

le ciel leur autorité. Le paganisme leur élevait des temples, le

sang des victimes arrosait leurs autels. Pour les chrétiens, au

contraire, Dieu était unique, immatériel, et la mort elTaçail toute

distinction mondaine! Jusqu'alors le pouvoir avait toléré, pro-

tégé même le culte des dieux étrangers; il proscrivit celui du

Christ. La religion devint le prétexté de persécutions dont la

cause était toute politique. On voua au supplice les ennemis des

idées anciennes et des empereurs païens en qui elles s'étaient

personnifiées. Mais ces rigueurs, impuissantes contre des

croyances, ne tirent que hâter les progrès de la révolution reli-

gieuse. Vers la fin du ui° siècle les chrétiens, sans former encore

la majorité delà population de l'empire, étaient nombreux dans

les provinces et jusque dans le palais impérial. Constantin, loin
-

de chercher, comme ses prédécesseurs, à arrêter le mouvement

des esprits, rompit avec les superstitions païennes. Déjà, les

Barbares étaient aux portes; l'empire s'écroulait et Dieu, dans

sa miséricorde, choisissait cet instant pour faire triompher la

religion annoncée par le Christ, parce qu'elle devait bientôt

sauver la société et changer la face du monde.

Le temps marqué pour la chute de Home approchait. Constan-

tin hâta ce grand désastre eu transportant le siège de l'empire

sur les rives du Bosphore*. 11 sauva l'Orient, mais il perdit

l'Italie. Le Capitule fut dépouillé à la fois de ses faux dieux et de

sa puissance. Plus tard, quand, assaillis de tous côtés par les Bar-

bares, les successeurs de Constantin firent deux lots de l'empire,

la reine des cités n'eut plus que le vain titre de capitale de l'Oc-

cident. Les empereurs n'y parurent qu'à de longs intervalles et

habitèrent de préférence Milan ou Kavcnne, plus rapprochées de

la frontière qu'il fallait défendre. Depuis longtemps dans l'em-

pire, la corruption du siècle*avait dépravé les mœurs; l'antique

vertu guerrière avait disparu ; plus d'amour de la patrie, plus

d'institutions, plus de gloire, rien ne restait de ce qui conserve

la vie à une nation. Ce fut alors que des peuples inconnus, pous-

•

1. La nouvelle capitale fut dédiée solennellement le 11 mars :«<>.
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PREMIÈRE PARTIE 5

ses les uns sur les autres par une impulsion irrésistible se pré-

cipitèrent sur l'Europe. Ils franchirent les Alpes et s'avancèrent

jusqu'au détroit de Messine, déwislant tout sur leur passage,

comme un torrent de lave brûlante qu'aucun obstacle ne peut

arrêter. Les malheureux Italiens, sans appui et sans espérance ,

abandonnèrent leurs villes en cendres pour chercher un asile

dans les lieux les plus sauvages de l'Apennin, ou parmi les

lagunes de l'Adriatique. Rome elle-même était prise et saccagée

par Alaric sans qu'Honorius, son faible empereur, osât sortir

de Ravenne d'où il pouvait contempler, à l'abri du péril, les ,

ravages des Golhs. Le gouvernement, habitué à acheter à haut

prix le repos d'un moment, ne savait obtenir de courtes trêves

qu'en se soumettant à des traités honteux, en faisant de lâches

concessions. Le peuple ne pouvait acquitter les impôts dont on

le surchargeait, elles dernières ressources de l'empire servaient

à payer les Barbares, de plus en plus exigeants et redoutables.

On vit alors Alaric imposer un empereur aux Romains; traîner

à sa suite.cet esclave couronné, puis le dépouiller de la pourpre

dont il l'avait revêtu 2
. I,es légions tremblaient à la vue des

hordes ennemies; un chef goth disait avec un mépris insultant

qu'il était las d'immoler des guerriers aussi timides. Il ne con-

cevait pas comment ceux qui fuyaient devant lui comme de vils

troupeaux prétendaient disputer plus longtemps la possession

des provinces et de leurs trésors.

'L'empire romain finit misérablement. Romulus Auguste, que

son jeune Age avait fait surnommer Âugustule. ne fil que paraître

sur le trône impérial. Les mercenaires qui composaient la pres-

que totalité de sa garde, ne se contentant plus d'une solde mal

payée, demandèrent qu'on leur cédât le tiers des terres de l'Ita-

lie. Le gouvernement refusa. Ils mirent à leur tête Odoacre,

chef des Hérules, qui, après avoir détrôné le successeur imberbe

des Césars 1
, lui aumôna avec la \ic une pension de 6,000 sols

d'or (470). La victoire avait donné l'empire à Odoacre, mais il

J. 21 août 110. Des esclaves ouvrirent pendant la nuit la porte Salarienne, et le-*

hauts île victoire des Barlmres réveillèrent les Romains.

2. Attale, empereur en 40'.», sous le ré^ne il llonorius , dépradé en 110.

3. I. empire romain avait duré 507 ans depuis la bataille d'Actium.
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ne prit point le litre d'empereur. Les soldats le proclamèrent roi

d'Italie, et ce fut pour ce pays le commencement d'une ère nou-

velle : la domination des Barbares

Une ombre de sénat siégeait encore dans la ville : assemblée

sans pouvoir, parée d'un vain titre. Augustule lui signifia son

abdication. Après en avoir délibéré, seulement pour la forme,

le sénat renvoya à Constantinople les insignes du pouvoir su-

prême, en déclarant qu'il était inutile de conserver un empire

en Occident. Comme un seul maître, portait le message, suffit à

tenir les rênes de l'État, le peuple el le sénat romain renoncent

volontairement au droit d'élection et transportent à Constanti-

nople le siège unique du gouvernement impérial. Signalant enfin

avec de grands éloges le mérite el les vertus d'Odoacre, le sénat

suppliait l'empereur Zénon de conférera ce roi barbare le litre

de palrice et le gouvernement de l'Italie
2

.

Quatre-vingt-sept années s'étaient écoulées depuis la pre-

mière invasion d'Alaric. Rome s'en allait en ruines; la Pé-

ninsule se dépeuplait el restait presque inculte, Wsquc les

Ostrogotbs ou Goths orientaux envahirent cette contrée, sous

la conduite de Théodoric leur roi (4M)). Zénon, empereur d'O-

rient, avait autorisé le chef des Ostrogotbs à prendre posses-

sion de l'Italie, en lui recommandant d'avoir de grands égards

pour le peuple romain et de gouverner, comme une dépen-

dance de l'empire d'Orient le royaume qu'il allait conquérir 3
.

En mettant aux prises les Hérules et les Ostrogotbs sur une

terre lointaine, Zénon délivrait sa capitale d'un voisinage dan-

gereux et cherchait à procurer un peu «le repos aux provinces

orientales.

Suivant d'anciens historiens, l'armée de Théodoric était forte

de deux cent mille soldats, ce qui veut dire que la tribu des

Ostrogotbs comptait deux cent mille hommes en âge de porter

les armes : c'était l'émigration de tout un peuple. Odoacre assiégé

dans Kavenne, après la perte de trois batailles, capitula, ijuelles

1. CasModor., in Chron,, ami. 47ii.

2. Malcluift, m Eictrpt. p. ï»3.

3. I'roeop., de Htllu tltfhieû, rnpit. 1. — .loniAinl»>s. v ô7.
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PREMIÈRE PARTIE 7

furent les conditions du traité? Théodoric assura-t-il seulement

la vie sauve aux vaincus, ou promit-il de partager avec le roi des

Hernies l'autorité suprême? Les historiens ne s'accordent pas

sur ce fait; mais, on sait qu'Odoacre périt dans un festin, frappé

par Théodoric lui-même, et que sa mort fut suivie du massacre

général de ses soldats ( 493).

Il y eut un nouveau partage des terres, les anciens possesseurs,

toujours appelés Humains, conservèrent les deux tiers de leurs .

propriétés ; le reste fut cédé aux Barbares. Remarquons ici que

ce nom n'avait rien d'injurieux, et que les Oslrogoths se le don-

naient dans les actes publies '. Les vainqueurs, divisés en deux

classes, les nobles et les hommes libres, reçurent des lots pro-

portionnés au nombre de serviteurs ou d'esclaves que chacun

possédait 2
.

De toutes les tribus barbares qui s'établirent dans l'empire

romain, celle des Ostrogotbs parut la plus propre à se civiliser.

Théodoric, élevé à la cour de Byzanee, où il s'était habitué aux

formes du gouvernement impérial, ne les voulut pas changer.

Sous lui, il y eut des consuls qui donnaient leur nom à l'armée,

un .sénat sans pouvoir, des jeux du cirque, des distributions de

vivres. C'était encore la société romaine, mais dominée par

quelques barbares 3
. Le règne de ce prince dura trente-trois ans,

et procura à l'Italie un repos qui devait finir avec lui. Quoique

bien supérieur aux chefs barbares qui avaient démembré l'em-
#

pire, ce prince ne sut rien fonder, et sa prévoyance ne parut pas

s'étendre au delà de sa vie. Loin donc de chercher à réunir les

peuples en un seul corps de nation, il les tint soigneusement

séparés. Chacun conserva ses mœurs à part, ses anciennes lois,

son idiome et ses croyances religieuses. Les Ostrogotbs, organi-

sés militairement, allaient seuls à la guerre et méprisaient les

lettres : leur culte était l'arianisme \ Les Romains, destinés

1. Kdict. Theodor., art. 1".

2. Procope, de litllo Vandai., L. l, cap. 8, parle «l'une j?arde île mille nobles gotha,

«lotit chacun était suivi de cinq hommes armés.

3. Chateaubriant, E**aù >>i.<t.

4. Les ariens soutenaient que la deuxième personne de la Trinité «'tait une

créature tir.edu néant et produite par Dieu «vaut t«ms les siècles; «pie, ci.nséipiem-

Digitized by Google



h INTRODUCTION

exclusivement aux professions de la vie civile, pratiquaient la

loi catholique. On ouvrait pour eux des écoles, mais l'accès des

camps leur était interdit. Le résultat de cette organisation poli-

tique fut, que bientôt après la mort de Théodoric, quand un

ennemi puissant vint attaquer le royaume des Ostrogoths, ces

barbares, isolés dans un pays qu'ils gouvernaient depuis près

d'un demi-siècle, eurent à supporter tout le poids de la guerre.

La victoire même devait les affaiblir, parce qu'ils ne pouvaient

réparer leurs pertes, et que les peuples, naturellement enclins à

changer de maîtres, et les voyant menacés d'une ruine prochaine,

se tournaient contre eux.

Théodoric mourut en ;>26, laissant pour lui succéder son petit-

fds, Agé de dix ans, que de précoces débauches conduisirent au

tombeau en 534. Amalasonte, la mère et la tutrice du jeune roi,

fit asseoir a coté d'elle sur le trône Théodat que les guerrici-s

goths méprisaient, parce qu'il cultivait les lettres. En lui offrant

sa main, elle avait exigé de lui la promesse de rester soumis à

ses volontés. L'ambitieux Théodat ne fit aucune objection; mais

bientôt après, il se déliv ra de sa bienfaitrice, qui périt étranglée

dans un bain.

Pendant que ces choses se passaient, Juslinien, qui était moulé

sur le trône d'Orient, chassait les Barbares de plusieurs prov inces

en Europe et en Asie, et déjà les Crées, avec leur jactance ordi-

naire, se vantaient de rendre bientôt à l'empire ses anciennes

limites. La mort d'Amalasonte, que l'empereur voulait venger,

lui fournit un prétexte pour envahir l'Italie. Bélisaire, déjà

célèbre par ses victoires, avait la conduite de cette guerre. Il

descend en Sicile/avec une année peu nombreuse, composée en

grande partie de mercenaires étrangers; il soumet celle île,

passe le Phare, traverse la Brutie, le pays des Lucaniens et pé-

nètre jusqu'en Campanie, sans trouver de résistance sérieuse.

Après avoir forcé Naples, défendue par huit cents Oslrogolhs,

auxquels s'étaient joints les Juifs, nombreux dans la ville, il se

présente devant Borne. Le peuple romain, qui n'était plus qu'une

ment, le Fil* était d'une nature et «l'une dignité très -inférieure au Père. I.'hérésie

d'AriuH avait pris naissance en 319; elle finit vers lan <Vi<).
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ombre et le sénat, dont le nom, dit un historien goth, était pres-

que enseveli avec la puissance le reçoivent en triomphe : la

ville fut dans la joie et se crut délivrée. Le temps n'était plus

où les soldats golhs faisaient trembler l'empire d'Orient. Uua-

rante-sept ans s'étaient à peine écoulés depuis que ces Barbares

avaient mis le pied en Italie, et déjà leurs descendants, amollis

par une longue paix, tremblaient à leur tour devant une poignée

de Grecs. La réaction des Italiens fui complète ; les v iliesouv rirent

leurs portes; chacun courut au-devant des enseignes impériales,

qui, en rappelant la vieille gloire de Rome, réveillaient d'an-

ciennes et puissantes sympathies. C'est ainsi, que les peuples,

toujours prompts à oublier les maux qu'ils ont supportés, ne

perdent pas le souvenir des grands faits d'armes, ils aiment

les drapeaux victorieux, et se passionnent pour la gloire mili-

taire, sans penser à ce qu'elle leur coûte de sang, d'argent et de

libellés.

Des succès si rapides, loin d'assurer à'Bélisaire la faveur du
prince, lui préparaient une disgrâce. L'empereur, pour ne pas

rendre son général trop puissant, n'envoyait en Italie ni argent,

ni renforts. La guerre, privée de subsides, se ralentit; il fallut

ravager le pays pour faire subsister les troupes. Les Romains,

ruinés par les deux camps, reconnaissaient trop tard qu'en chan-

geant de mailles, ils avaient aggravé leur sort. La domination
des Barbares, si elle blessait leur orgueil, avait du moins protégé

leurs intérêts, et, dans leur détresse, ils regrettaient le gouver-

nement de Théodoric, sous lequel ils avaient vécu en paix.

Cependant Théodat, qui avait attiré sur sa nation celte guerre

funeste, avait élé massacré par ses propres soldats. Son succes-

seur fut pris par les Crées et conduit à Conslantinople, où il orna

le triomphe décerné à Bélisaire. Ce grand général venait d'être

rappelé d'Italie pour aller défendre , contre des hordes de bar-

bares, la frontière asiatique. Il reparut encore une lois dans la

Péninsule, et remit enfin le commandement à l'eunuque Narsès,

son rival de gloire.

Narsès avait enrôlé à la solde de l'empire des mercenaires Hé-

1 Etaeiwtu jam pene ipto nomine, ciim virtutc sepulto, etc. Mornan.K-s,
nut. r.oih., p. 241.]
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10 INTRODUCTION

niles, Huns el Longobards, avec lesquels il prit vigoureusement

l'offensive. Deux rois, successivement élus par les Ostrogoths,

furent presque aussitôt massacrés. Tolila périt les armes a la

main, après une longue et énergique résistance. Entîn , en 553

,

les Grecs obtinrent une dernière victoire près de Saroo, au pied

du Vésuve. Dans cette journée décisive, la monarchie gothique

succomba sans retour. Les débris de l'armée vaincue obtinrent

la permission de se retirer au delà des Alpes, dans le pays des

Francs'. Ceux des Ostrogoths, qui préférèrent demeurer en

Italie, perdirent en peu de temps le souvenir de leur ancienne

nationalité et devinrent Romains. Le nom de ce peuple cesse

dès lors de paraître dans l'histoire de la Péninsule.

Depuis longtemps déjà, Rome n'était plus le siège du gouver-

nement. Narsès s'élablit à Ravenne, d'où il gouverna durant

quinze ans la province d'Italie , sous le titre d'exarque ou de

lieutenant de l'empereur grec (583-568). Des officiers, appelés

dues, </kc™. furent envoyés à Rome, a Naples, à Gaètc et dans

quelques autres grandes villes ; il y eut, pour les lieux moins

importants, des officiers inférieurs chargé de rendre la justice

au nom du prince. Déjà, depuis douze ans Justinien, avait sup-

primé les anciennes magistratures, sans excepter le consulat,

que les Ostrogoths avaient maintenu comme une tradition chère

au peuple". En Orient, on compta l'année à partir de la création

du monde, selon la version des Septante, el de l'avènement des

empereurs de Constantinople. Les derniers vestiges de l'empire

d'Occident disparurent pour toujours.

Lu 551, Narsès repoussa une double invasion de Germains et de

Francs austrasiens, qui s'étaient avancés jusqu'au delà de Rome.

Cette victoire, valut à la Péninsule quelques années de paix.

Malheureusement, les grandes qualités du général grec étaient

ternies par une cupidité insatiable. Les Romains, accablés sous

le poids des taxes, se plaignirent; la cour crut n'avoir plus be-

soin du vainqueur des Ostrogoths, et l'impératrice Sophie, qui

1. Procop., de Rrtlo (inth., 1. îv, c. 35.

2. Justin, le successeur de Justinien. rétablit le consulat, qui appartint exclu-

sivement aux empereurs. Léon le Philosophe le supprima comme inutile
.
886-U91).

Digitized by Google



•

PREMIÈRE PARTIE 11

régnait sous le nom du faible Justin II, le fit révoquer. Joignant

l'insulte à la disgrâce, on se plut à blesser son orgueil, à ra-

baisser une gloire importune aux courtisans. S'il faut en croire

d'anciens récils, un fuseau et une quenouille accompagnaient la

lettre de rappel : « Reprends, lui écrivait-on , ce* armes à ton

usage, et reviens Hier avec les servantes du palais'.» Narsès,

indigné, se retira d'abord à Naples, puis à Rome, où il mourut

à l'âge de quatre-vingt-quinze ans. Comme l'invasion des Lon-

gobards suivit de près sa chute , on l'accusa d'avoir, par esprit

de vengeance, appelé celte nation en Italie
2

. Les preuves histo-

riques manquent ici pour condamner ou pour absoudre ; mais

ne sait-on pas que sous les successeurs de Constantin l'exil , la

calomnie , la mort même payèrent presque toujours les plus il-

lustres services? Quoi qu'il en soit, l'incurie du pouvoir rendit

facile la tache des envahisseurs. Longin , le nouvel exarque, ou-

bliait dans le palais de Ravennc les provinces dont il avait la

garde. Cependant la famine et la peste désolaient la Péninsule
;

les peuples, appauvris, accablés, se lassaient d'une domination

lyrannique. La frontière était dégarnie; l'armée, trop peu

nombreuse et mal conduite, ne pouvait suffire à la défense du

pa> s.

A l'époque de la grande dislocation de l'empire romain , la

tribu des Longobards, que nous appelons Lombards 3
, s'établit

en Pannonie. C'était un peuple pauvre , grossier et belliqueux

comme toutes les races barbares. Plus d'une fois , les guerriers

de celte nation avaient servi dans les armées impériales. Récem-

ment encore, ils avaient aidé Narsès à chasser les Oslrogoths de

1. Paul Diacon., de Getli* Lanyotxtrd., L. il, c. 5.— Constant. Porphyr., de Ad-

mmistr. imp., c. 27.

2. Paul. Diacon., L. il, c. 5, p. 427.

3. La plupart des historien» ont «lonné le nom «le Lombard* aux conquérant! «le

l'Italie; mais les soldat* d'AIboin se nommaient kmijohurd* , ou hiinjohardu. Leurs

descendants conservèrent cette dénomination jusqu'à l'époque ou les principautés «lu

midi tombèrent an pouvoir «les Normands, c'est-à-dire, tant que dura le gouverne-

ment de la conquête, sous lequel les vainqueurs restèrent séparés des vaincus. Les

Lsimlxird» furent le résultat de la fusion des anciennes races barbares avec les

Romains dans la province d'Insnbrie, après la conquête de ce pays par Othon le

Grand. Il y a entre les Lontr«d.ards et les Lombard* la même différence qu'entre les

Francs et les Français.
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* rilalie, cl ils restèrent sans solde quand le grand capitaine licen-

cia ses troupes. Les récits qu'ils firent à leur retour en Pan-

nonie de la fertilité des belles contrées du midi, de L'impuissance

des Grecs et du mécontentement des Romains, enhardirent celle

vaillante tribu a franchir les Alpes. Vers le printemps de l'année

568, la nation tout entière , hommes, femmes, vieillards, enfants,

abandonna pour toujours les bords du Danube, sous la conduite

d'Alboin, qu'on avait élu roi. Plusieurs peuplades de Saxons, de

r.épides, de Bulgares et deSuèves, d'autres, dont les noms sont

restés inconnus, suivirent les Longobards '
. et cette multitude se

répandit connue un torrent dans les plaines fertiles du Pô et du

ïésin. Milan succomba; Pavie devint la capitale du royaume

d'Alboin, qui, en moins de quatre ans, s'étendit dans l'Italie cen-

trale, jusqu'à Spolelo. Cléplion campa sur les bords du Tibre;

mais ce ne fut qu'en oSJ), vingt et un ans après l'arrivée de ces

barbares en Italie, qu'Aulharis, le troisième de leurs rois, put

pénétrer jusqu'au détroit de Sicile, où son année s'arrêta.

Les Longobards n'eurent jamais de marine; ils ignoraient

l'art d'assiéger les places, et leurs efforts échouèrent devant les

cités maritimes de la Pouille, (pie la Hotte grecque pouvait tou-

jours ravitailler. Home, Naples et toute la Romague, qu'on ap-

pela l'exarchat de Ravenne, demeurèrent également au pouvoir

«les troupes impériales; mais les autres villes, moins fortifiées

ou mal défendues, se rendirent aux Barbares qui les démante-

lèrent. Sous la domination longobarde, personne ne pouvait

élever de forteresses sans une permission du roi.

L'établissement des fiefs en Italie remonte à l'invasion d'Al-

boin. Dès que l'armée longobarbe s'était emparée d'une ville,

le roi en conférait la possession à quelque seigneur dont il vou-

lait récompenser les services. Ces liefs, donnés d'abord à litre

d'emplois révocables, devinrent inamovibles avec le temps, et

presque indépendants du chef de l'État, qui ne conserva sur le

territoire conquis d'autre droit que celui de suzeraineté. Ce

système remplaça l'ancienne organisation romaine, et, à peu

d'exceptions près, en fit perdre le souvenir.

1. Paul. Pisiron., L. il. e. 6.
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A la mort de Cléphon, en 57 4, les Longobards essayèrent d'une

république aristocratique. Il y eut un interrègne de dix ans à la

faveur duquel la puissance des nouveaux seigneurs put se con-

solider. Sous les deux premiers rois, beaucoup de sang avait été

répandu ; on en versa bien plus sous cette aristocratie, et quand

après dix années de luttes intestines la nation, menacée à la fois

par les Grecs et par les Francs, revint aux formes du gou\er-

riement monarchique, le sort des Romains n'en lut pas immé-

diatement amélioré. L'Italie ne s'est pas relevée des dévastations

qui suivirent la conquête longobarde. Le royaume actuel de

Napleseul à souffrir plus qu'aucune autre province de la Pénin-

sule. Là, les églises furent pillées; la plupart des villes, réduites

en cendres et dépeuplées; des plaines fertiles se couvrirent de

ronces ou devinrent de grands marécages '. Cette contrée opu-

lente où le luxe et la civilisation des anciens avaient élevé de

merveilleux monuments, dont nous admirons encore les débris,

changea totalement d'aspect. Le temps n'a pu effacer les traces

de celle terrible invasion.

I^es deux principaux capitaines ou chefs de tribus - avaient été

créés par Alhoin ducs de Frioul et de Spoleto. Autharis, une fois

maître du midi de la Péninsule, établit en un duc à Bénévent,

Le premier de ces trois grands dignitaires gardait la frontière du

côté de la Germanie et de l'illyrie; le second protégeait l'Italie cen-

trale contre les exarques de Ra\enne; enfin, le duc de Bcncxciil

était opposé aux Grecs du la Pouille. Les Longobards portèrent

sur ce point leurs principales forces, alin d'empêcher les troupes

impériales, qui débarquaient habituellement à Blindes ou à

Otrante, de s'avancer dans L'intérieur du pa\s. On créa pour

d'autres officiers trente-six duchés moins considérables, dont les

possesseurs, grands IVudataires du royaume 3
,
payaient à l'État

la moitié des impôts levés sur les terres de leur domination 1

;

le surplus était employé à la solde des troupes qu'ils comman-

daient. Au-dessous d'eux, des comtes, chargés de rendre la jus-

1. S. (Jretfor. Magn., Mal,,,., 3, (i. :w. — Paul. Diac, L. II, e. 22.

•i. On li-s appelait htri'Zoïfhf, conducteurs d'homme»; en latin dures.

3. h'ch-od , d'où viennent les mots féodal et feudataire, signifiait )trof,nèlé-tOide.

4. Paul. Diacon., L. ni, cl»;.
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lice, étaient assistas de jupes inférieurs versés dans la connais-

sance des lois ou des coutumes, et qui étaient les conseillers de

ces seigneurs ignorants. Enfin, d'autres magistrats, nommés
scuUInhis ou scabini, redores loti, élus par le peuple, réglaient les

affaires civiles de peu d'importance. Remarquons ici que le nom
de peuple désignait les hommes libres, c'est-à-dire les guerriers

longobards. Les habitants indigènes des provinces conquises

étaient devenus métayers, gens de peine ou esclaves. Les plus

considérables étaient tombés sous le glaive des Barbares, qui les

massacrèrent par cupidité, dit l'historien Paul le Diacre, et pour

s'emparer de leurs biens. I^es autres avaient été soumis à des

maîtres auxquels ils rendaient le tiers de leurs récoltes'. Dans la

suite, quand les affranchissements eurent élevé au rang d'hommes

libres un grand nombre d'artisans ou de serfs romains, et que

les communes commencèrent à s'établir, les scabini, sous le nom

de consuls, furent mis à la tète des nouvelles municipalités.

Comme le trône des Longobards n'était point héréditaire,

chaque élection, en éveillant l'ambition des principaux chefs,

excitait des troubles. L'hérédité du pouvoir royal n'était alors

reconnue nulle part, et les tentatives de quelques princes pour

faire admettre ce principe en Italie n'eurent aucun succès. Sur

vingt-cinq rois proclamés dans une période de deux cent-cinq

ans, seize périrent de mort violente ou furent détrônés. Les

Longobards, comme les Francs sous les deux premières races,

restèrent sur le pied de guerre, campés militairement au milieu

des terres conquises, toujours prêts à défendre une possession

mal assurée que d'autres Barbares convoitaient. Tout homme de

race longobarde était soldat, et celui qui ne marchait pas avec

l'armée payait une amende de 20 sous 2
. Le voisinage des Grecs

entretenait des hostilités continuelles entre les deux peuples;

mais soit lassitude, soit impuissance, les rois longobards ne par-

vinrent pas à subjuguer toute l'Italie. Cette situation, à la fois

violente et précaire, eut pour eux de funestes conséquences.

-

1. Paul. Diacon., L. u, c. 32.

2. Si ijui» Mt exercitu anibulari conteuipscrit, dat rt jji et tluti suo solides .\.\.

Lcros Kothar., n* 21.)
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Les Longohards ne s'allièrent pas aux Romains qu'ils mépri-

saient, et la haine qui divisait les deux peuples subsista même
après la chute du trône fondé par Alboin. « Nous autres Longo-

« bards, Saxons, Francs, Lorrains, Bavarois ou Bourguignons,

« écrivait l'évéque Luitpraud, vers le milieu du \" siècle ', nous

« ne connaissons pas de plus grande injure à dire à nos ennemis

u que de les appeler Romains; car ce nom exprime à la fois

« l'avarice, la luxure, le mensonge, tous les vices enfin. » Malgré

et le séparation absolue, la domination de ces Barbares finit par

s'adoucir, et vers le commencement du vm e siècle la publication

d'une législation nouvelle préférable à celle des autres nations

germaniques rendit quelque sécurité aux anciennes races. Le

peuple des campagnes, les Romains de condition libre et les

serfs, furent protégés par des lois écrites ; les esclaves eux-mêmes

cessèrent d'être assimilés au bétail de leurs maîtres ; on ne put

impunément les mutiler ou leur (Mer la >ie. « L'homme libre

u qui tue un esclave, dit la loi Iongobarde, doit payer vingt sous;

« l'esclave qui attente aux jours de son maître sera lui-même mis

« à mort 3
. » Ce nouveau code tarifait à prix d'argent tous les

crimes commis par les homme* libres. On y trouve de curieux

détails sur l'organisation sociale de ce temps, sur les usages des

Barbares et la condition des Romains. Celui qui violait une

sépulture et jetait dehors le cada>re après l'avoir dépouillé payait

9iH) sous aux parents 3
. La vie d'un guerrier de race longobarde

était évaluée à 300 sous d'or; mais celle d'un paysan libre ou

Romain possesseur ne valait que i50 sous, l ue blessure avec

fracture d'un os coûtait tisons pour un Barbare, 0 sous pour un

Romain, 4 sous pour un esclave. Dans tous les cas, l'amende ap-

pelée wergheld) prix de l'homme, restait fixée pour le Longnhard

au double de ce qu'on exigeait pour le Romain ; celui-ci appar-

tenait à la dernière classe du peuple libre; sa condition était à

|rhi près semblable à celle des Grecs sous le balon des Turcs *.

1. 1-uitprainl., in Logat. ap. Munit., t. II, part. i. p. 481.

J. Legm Rottar., n" 13 et 133.

3. IhU. n' 15.

\. Augustin Thierry

.
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Dans les causes criminelles, le payement du prix tle compo-

sition devait mettre Un a tout litige. 11 n'y avait point d'appel;

mais celui qui tuait son adversaire après avoir reçu l'argent

était taxé au double de la somme; et si l'une des parties refu-

sait le wergheld, la querelle continuait Dans les cas dou-

teux, on en appelait au jugement de Dieu, ce qui s'entendait des

épreuves par le fer chaud, l'eau bouillante ou glacée, et le com-

bat judiciaire. Ce droit du glaive était tellement enraciné dans

les mœurs, que les rois eux-mêmes n'osaient s'en affranchir et

encore moins en proscrire l'usage.

Parmi les duels judiciaires de ce temps, l'un des plus mémo-

rables eut lieu à Pavie, en 632, sous le règne d'Ariovald. Voici

à quelle occasion : La reine Gundeberle, arrière-petite -fille de

Clovis, était célèbre par sa grande beauté. Un seigneur longo-

bard en devint éperdumeut amoureux ; mais après d'inutiles

efforts pour se faire écouler, sa passion fit place à une haine

aveugle; il jura la p rte de celle qu'il n'avait pu séduire. Une

prétendue trame, ourdie par la reine avec le duc de Toscane

pour placer ce seigneur sur le trône après avoir assassiné le roi,

fut dénoncée à Ariovald. L'époux, se croyant outragé, confina

sa femme dans une étroite prison. Vainement Dagoberl, roi des

Francs et le proche parent de Gundeberle, fit demander la lin de

celle injuste captivité; ses ambassadeurs , ne pouvant fléchir la

colère d'Ariovald, réclamèrent le jugement de Dieu. Caribert,

l'un d'eux, descendit dans la lice au nom de la reine; l'accu-

sateur lui-même jélait le champion du roi; mais connue il périt

dans ce duel à outrance, Gundeberle, rélablie dans ses droits

d'épouse, fut honorablement replacée sur le trône*. Dans 4a

suite, quelques bons esprits essavèrent vainement de protester

contre les combats judiciaires; l'antique coutume prévalut. Luit-

prand, dans un édit publié en 724, déclare qu'il ne croit point

au jugement de Dieu, parce que trop souvent, dans ces sortes

d'atfaîres, lu victoire et In justice w sont pas tlu même cote; mais il

M

1. Ces querelles, fréquent*!) entre Itarbares, étaient appelées felide, d'où vient

le mot fnida , querelle de famille.

2. Frede^ar. seholast., Chron., ap. Script, rer. Franck-., t. Il, p. 133.
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ajoute que cette loi impie est trop chère à sa nation pour qu'il

puisse l'abolir

On a peine à comprendre comment les Longobards purent

concilier leur mépris pour les indigènes de la Péninsule avec la

liante protection accordée par la loi aux ecclésiastiques, presque

tous latins d'origine. Le wcrgheld, pour la mort d'un simple

diacre, était de quatre cents sous d'or; et de six cents pour celle

d'un prêtre; il s'élevait à sept cents sols pour un moine, et

jusqu'à neuf cents pour un évèque : somme très-considérable à

cette époque, et que peu de gens pouvaient payer. C'est qu'en

moins de cent ans, les opinions religieuses des tribus longobardes

avaient pris une direction toute nouvelle. Les soldats d'Alhoin

pillaient les sanctuaires et n'épargnaient pas les prêtres ortho-

doxes, parce qu'ils étaient presque tous païens, et que ceux qui

avaient reçu le baptême faisaient profession de l'arianisme. Mais

avant la tin du vn° siècle les I>ongobards adoptèrent généralement

la communion de Nicée ; leurs rois reconnurent dans le pape le

chef de l'église chrétienne 2
, et, avec le zèle de nouveaux con-

vertis, ils élevèrent de nombreux couvents richement dotés : ils

tirent de pieuses fondations pour racheter leurs Ames de l'enfer.

La peur d'une damnation éternelle de\int un frein salutaire

pour les Barbares et contribua puissamment à rendre moins dur

le joug imposé aux peuples. Voici comment sont rédigées la plu-

part des chartes de ce temps : « Avant de paraître de\ant le

« tribunal de Jésus-Christ, voulant mériter le pardon de ma cou-

« pable conduite et des crimes que j'ai commis dans ce monde

« périssable et transitoire, j'ai résolu de fonder un monastère 1
. »

Celte ferveur religieuse ouvrit aux \aincus une carrière inespérée

de repos et de fortune. Le Romain libre ou possesseur, vexé,

pillé par le Longobard, se jetait dans un cloître, où il trouvait

une sécurité que la vie civile ne pouvait lui offrir. Supérieur au

Barbare lui-même, la loi mettait sa vie au prix le plus élevé; il

pouvait parvenir aux premières dignités ecclésiastiques. Bemar-

1. Sed propter consuetudinein iront i*s nostriv Lonfrobardorum legtm impiam refaire

non possuuuis. (I.ejr. Luitprand., n" »>5.l

2. Loi;. I.uitprand., ann. 723, n" 33.

3 Mnratori a public plusieurs de ces aurions titres. {Antirt,. liai., t. V.) .

I. 1
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quons ici, qu'à côté de la constitution longobarde où l'élément

aristocratique dominait, le gouvernement de l'Église, fondé sur

le droit électoral Le plus absolu, grandissait sans contestation. Il

reposait sur un principe tellement vivace que quand des rois

renonçaient aux grandeurs humaines pour se retirer dans un

couvent, ils devenaient de simples frères soumis non moins que

les autres à l'autorité des supérieurs. Dans le vm e siècle, Batehis,

roi des Longobards, et Carloman, frère de Pépin le Bref, ayant

pris l'un et l'autre l'habit des solitaires de MonUCassin, obéirent

à la règle commune, comme le dernier proies, et ne furent pas

même élus abbés de leur monastère.

Depuis la mort de Théodoric, 1 élude des lettres était généra-

lement négligée en Occident. Les bibliothèques, respectées par

les Ostrogoths, ne l'avaient pas été dans les guerres de Bélisaire

et de Narsès; bien moins encore sous les Longobards. On perdit

alors un grand nombre de manuscrits anciens, et peut-être au-

raient-ils tous disparu, si quelques couvents n'eussent conservé,

avec un soin digne d'éloges, les livres qu'ils possédaient. Mais

bientôt les ténèbres s'élendant jusque sur les cloîtres, les moines

eux-mêmes cessèrent d'estimer des auteurs généralement ou-

bliés. Comme on ignorait l'art de fabriquer le papier de linge,

et que le parchemin était rare et cher, ils se mirent à gratter les

anciens textes pour y substituer des missels et des glossaires,

seuls ouvrages dont l'utilité fut reconnue ; ils écrivirent des

légendes et quelques chroniques, dignes de ces temps de bar-

barie. Plus on en composait, plus on détruisait d'anciens livres.

Le pape saint Grégoire le Grand, que des historiens ont accusé,

sans en rapporter de preuves décisives, d'avoir détruit les monu-

ments de Hume, et particulièrement la bibliothèque Palatine, a

laissé une curieuse correspondance dans laquelle il manifeste son

aversion pour les lettres anciennes. Suivant lui, tout ce qui est

étranger à la religion doit être soigneusement écarté des éludes,

parce que les louanges de Jupiter et celles du Christ ne peuvent

être prononcées par la .: ème bouche 2
. 11 défend aux évèques

I. Kntchi* nli(lii|iic et se fait moine en 71'»: Carloman, en 7

Quia in uno M ore cnm Jovil lamlilms, Christi lande» non eapinnt. 1 / />»*/. I- IX.

1.) .
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d'enseigner la grammaire, et d'expliquer les beautés des ailleurs

latins. Celle injonction si précise sert du moins à prouver que

vers la fin du vr siècle, quelques ecclésiastiques lisaient encore

les chefs-d'œuvre de l'ancienne Rome ; mais les écoles étaient

rares, il n'en existait guère que dans la capitale du royaume,

et dans quelques villes principales telles que Milan, Bologne et

Pise \ Les Longobards, et après eux les Francs, firent de grands

efforts pour généraliser en Italie l'usage de la langue allemande,

qui y était parlée dès le temps des Ostrogoths; mais ils n'étaient

pas assez nombreux, et ne purent anéantir l'idiome national qui

prévalut. C'était un latin corrompu, à l'usage du peuple, et dont

quelques traces se retrouvent dans les litres des ixc et x" siècles.

On s'aperçoit, en les lisant, que les notaires ne sachant plus assez

bien la langue latine pour exprimer leurs idées, empruntaient

des mots au dialecte populaire. Les noms des lieux, les surnoms

donnés aux individus, ont souvent une physionomie italienne

facile à reconnallre 2
; mais rien encore ne lait pressentir la belle

langue de Dante et de Pétrarque; pendant la durée <//• ïhr des

Barbares, le langage vulgaire est une sorte de palois grossier et

informe livré aux caprices du peuple, sans lois fifbs, sans mo-

dèles ?i imiter \

Dès le temps de Constantin, les évoques ou papes de la ville

éternelle tenaient le premier rang dans la hiérarchie «le l'Église,

et avaient droit aux hommages du clergé. Voulons-nous connaî-

tre leurs rapports avec les autres évèques pendant les premiers

siècles du christianisme? Consultons les actes officiels de cette

é|H>quc : en 3H, les prélats de l'Occident, assemblés à Arles,

envoient le procès-\ erbal de leurs sessions au pontife romain.

« Nous saluons, disenl-ils, le vénérable pape Svlveslre, a\ec tout

le respect que nous lui devons 1
. » Au premier concile tenu à

1. Muratori , Antirh liai., Di»erl. 32 et 13. t. II et III.

2. Dés le milieu «lu x' siècle, le langape vuljçaire était déjà considéré connue un

idiome particulier. Voici l'épitaplie de «iréjfoire V, mort en 91*1» : DoctOI Krancisca.

vulpari et voce latina. edocuit populos eloquio triplici.

3. (iinpm-né, Hitt. de la Ml. Uni., t. I. p. W3.

I. De Sjrfrestr. jçloriosissimi papa, commenta reverenUa salutainus. ( ladite

,

l'onnl , t. I. p. 1415.)
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Niccc en 323, en présence de Constantin, Osius, évêque de Cor-

doue, préside l'assemblée au nom du même pape. Sylvestre avait

envoyé deux prêtres chargés de consentir en son nom à ce qui

s'y décréterait. Ils signèrent le procès-verbal avant les patriar-

ches, les archevêques et les évêques du concile, qui étaient au

nombre de 318. Osius, dit saint Alhanase, n'étant que simple

évèque, n'aurait pas obtenu la présidence de cette auguste réu-

nion sans sa qualité de légat, et s'il n'eût occupé la place du
pape. Enfin, dans le v siècle de l'Église, des décrets impériaux

prescrivirent aux évèques d'obéir aux décisions des pontifes

romains, et de ne rien entreprendre sans leur autorisation '. Ces

faits prouvent suffisamment que l'autorité spirituelle du siège de

Rome sur les autres sièges épiscopaux était généralement re-

connue et fondée en droit, dès le temps des empereurs. Mais,

jusqu'au siècle, les papes n'avaient joui d'aucun pouvoir

temporel. Subordonnés en matière politique au chef de l'Etat

,

ils n'avaient point encore cherché à obtenir une indépendance

à laquelle trop d'obstacles s'opposaient. L'antique capitale du

monde dépendait de Constantinople; un lieutenant de l'empe-

reur, appel^duc ou préfet, y commandait les forces militaires,

et rendait la justice. Les monnaies étaient frappées à l'effigie du
prince, et ses images exposées dans les églises, comme le nom
du sultan l'est aujourd'hui dans les mosquées. La mort d'un pape
survenant, voici comment les choses se passaient J

. Un jeûne de
trois jours était ordonné; après quoi le clergé et les citoyens no-

tables de Home se réunissaient pour l'élection, et, avec le con-

cours du peuple tout entier 3
, désignaient le nouveau chef de l'É-

glise, sauf l'approbation impériale. Le procès-verbal était adressé

à Constantinople, et on écrivait en même temps à l'exarque de
Ravenne pour le prier de continuer ce qui avait été fait, si le

pouvoir lui en était délégué, ou autrement de hâter, autant qu'il

le pourrait, la décision de l'empereur. Dans aucun cas, l'élection

1. IWernimua ne quid Uni ep"scopis gallicanis
, quam aliarnm provindarum .

liceat sine viri venerabilis papa- urbis irternae aiutoritate, tenUre. sed illis pro lrge
sit quioquid sanxit vel sanscrit. (Cod. Theodos., n, ann. 445.)

2. Liber dhimins Honianor. pontif. edid. C. Godfr. Hoffmann, c. 1, 9.

S. ht cttnetu generallteU populi , a parvo nsqno ad magnum. <\ •>.
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n'était réputée canonique, si le prince, en l'approuvant, n'auto-

risait l'ordination du pontife'. Cette formalité essentielle une
fois remplie, l'élu était conduit à la confession de saint Pierre,

consacré par l'évèquc d'Ostie et revêtu du pallium par le doyen

des diacres. Il prenait place sur le siège pontilical, et lisait à

haute voix sa profession de foi, se soumettant à l'excommunica-

tion s'il ne l'observait fidèlement. Entre autres promesses il s'obli-

geaitàne point s'écarter des enseignements transmis par ses pré-

décesseurs; à n'aliéner ou diminuer en rien les biens de l'Eglise

et sous aucun prétexte de ne les concéder en fief, ni de les gre-

ver de cens ou d'empli j téoses 2
. Ce fut pendant la période lon-

gobarde, lorsque les Grecs et les conquérants venus du Nord se

disputaient l'Italie, que les papes purent entrevoir pour le saint-

siége un meilleur avenir. La puissance longobarde était alors à

son apogée, landis que les armées impériales que des Bélisaire ou

des Narsès ne commandaient plus, défendaient mal un empire

en décadence, dont les limites se resserraient de jour en jour.

Les Romains, environnés d'ennemis, sans cesse menacés, récla-

maient a Ravennc ou à Constantinople des secours, souvent pro-

mis, toujours différés. Dans leur délaissement, ils s'adressaient

au chef de l'Église, près duquel ils trouvaient les consolations de

la religion, de sages avis et de l'argent. Telle fut l'origine de la

puissance pontificale à Kome, autorité toute inorale, toute po-

pulaire dans son principe, parce qu'elle avait pour base des

bienfaits continuels et la reconnaissance publique.

Dans le cours du viif siècle, l'hérésie des Iconoclastes ou des-

tructeurs d'images, soutenue par trois empereurs, et approuvée

par le concile de Constantinople, malgré la résistance du saint-

siège et des nations de l'Occident, opéra une grande révolution

politique. Les Romains, unis au pape, qu'à compter de ce jour

on peut considérer comme le chef de la ville, mirent dehors le

lieutenant impérial, et abjurèrent l'autorité des empereurs d'O-

rient. L'antique capitale du monde avait successivement perdu

1. Xeuio in pontifk-eni canonice electus clkeietur, nisi princeps tleoreto etwct

lontirmatu» ( Sacraruni ccrera. l!om. Eccl., in nova Script, et Monum. recens. (C. God.
Hoffmann, p. 281.]

2. IWessio pontifl. ia, in Liber diurnius , c. ix.
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ses conquêtes, et comme an temps de ses rois, le territoire de

Home ne s'étendait guère an delà des plaines volcaniques du

Latium. Trop faible pour maintenir son indépendance récente,

il fallait de toute nécessité qu'elle trouvât au dehors de puissante

secours. L ue ancienne loi d'Honorius autorisait à désigner poul-

ies villes, serrées de trop près par les Barbares, des défenseurs ou

chefs militaires, pourvu qu'ils fussent catholiques et élus dans

ufie assemblée du clergé, du sénat et des principaux citoyens,

présidés par l'èvequc '. Ce fut vraisemblablement en vertu de cet

acte qu'en 7i0, Grégoire III, le premier pape dont le nom pa-

raisse sur les monnaies », offrit à Charles Martel, au nom de la

population Romaine, les titres de patricc et de consul, en l'infor-

mant que le peuple, après avoir renoncé à la domination impé-

riale, l'appelait à sa défense, et invoquait sa clémence invincible \

Divans plus lard , le roi des Longobards Haistulfe, s'étant

rendu mai Ire de l'exarchat de Ra>cnnc, établit son camp sur les

deux rives du Tibre et mil à feu et à sang la campagne de Home.

Il menaçait la ville d'une ruine complète, si elle n'ouvrait ses

portes, et si après lui avoir livré le chef de l'Église, elle ne se

soumettait au tribut annuel d'une pièce d'or pour chaque habi-

tant *. Par bonheur, un envoyé franc se trouvait en mission à la

cour pontificale. "Après de vains efforts pour obtenir la paix, le

pape Etienne II prit un grand parti. Prolégé par cet ambassa-

deur, il traversa le camp longobard, sans qu'on osât l'arrêter,

et il alla, au nom du sénat 5 et du peuple, demander au nord

des Alpes un secours assez puissant pour sauver les Romains el

le saint-siége.

Pépin le Bref, chef de la dynastie auslrasienne, que nous nom-

mons carlo\ingicnne ou carolingienne, venait d'être élu roi par

1. Ami. 409, Cod. Justin., t. I, §. a.

2. GREll PAPE • Soi PTK. ( Aog. Clongli, Monde Jrl l'api
, p. t.

S. IUlicU Iuiperatori* dominationc [Aimai. Jfrffj»*., ami. 741).

4. Aperite mihi portant S;ilariam, et injrrediar eivitatem, et tra.lite mthi ponti-

fieeiii vestruin, i-t p;iticutiain aj;u in vobis. Si minus ne muros ile\erteus . uno vos

jflmlio interficiam et virieain qui vos eruere posset «le manibus meis. /•-'/». Stepkan. 2,

21 febr. 756 , Bp. Script, rer. Francic , t. V, p. 490.

3. Dans le moyen A«e, le nom «le semittix ne signifiait guère que unbile* opHnuUtê.

(Dueniifre.
\
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les seigneurs à l'exclusion du dernier descendant de Clo\is (151).

Zacharie, le prédécesseur d'Etienne II, consulté sur cel acte,

lui avait donné son approbation. Pépin, après avoir été élevé

par les soldats sur un pavois ou grand bouclier, suivant l'ancienne

coutume des nations barbares, avait reçu la couronne des mains

de l'apôtre de l'Allemagne, saint Boniface
,
archevêque de

Mayence, et légal du saint-siége. Mais, quand il apprit l'arrivée

d'Etienne dans le pavs des Francs, il désira recevoir l'onction

sainte des mains du pontife de Rome , dans l'espoir que cette

cérémonie religieuse, plus auguste que la première , affermirait

son autorité et rendrait sa race plus respectable à ses nouveaux

sujets. Le roi et le pape scellèrent une alliance utile à l'un

comme à l'autre. Pépin validait, par elle, son litre aux yeux de

l'Église, dont il s'assurait l'appui, et le souverain pontife
,
par

son intervention dans le choix du souverain des Francs, établis-

sait un droit nouveau qui devint dans la suite d'une extrême

importance pour le sainl-siége. Non •seulement Etienne 11 con-

sentit à délier les peuples du serment qui les attachait à la famile

mérovingienne, mais les conjurant de prendre désormais leurs

rois parmi les seuls descendants de Pépin, il déclara excommu-

niés et maudits quiconque tenterait de faire passer la couronne

dans une autre maison. Le monarque franc, prosterné avec ses

deux fils aux pieds du pape dans l'église de Saint-Denis, fut

sacré aux acclamations des grands et du peuple (754). Il reçut le

litre d'avocat et de défenseur du siège apostolique; les jeunes

princes, celui de patrice romain '.

Pépin fit en moins de trois ans deux expéditions en Italie

("54 el757). Quand ses armes victorieuses eurent dégagé Home

et chassé Haislulfc de l'exarchat de Itavenne, des envoyés grecs le

pressèrent de rendre à l'empereur d'Orient cette province, qui

dépendait de l'empire. Pépin refusa : « En faisant la guerre aux

« Longobards répliqua- 1- il, ma pensée n'était pas de favoriser

« un homme; j'ai combattu par amour pour le bienheureux

« Pierre et afin d'obtenir la rémission de mes fautes 2
. » Jus-

1. Do Pfjpfoi in rojfcm contwvratione, etc. (Script, rer. Krandc,, t. V. p. 9.1

2. AurtU. Bibl., np. I. ;.U-. Conrit., t. VI, p. 171.
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qii*alors l'église iomaine n'avait possédé que de riches métairies

dont elle lirait le revenu; le fondateur de la dynastie carlovïn-

gienne lui lit présent de Kavetine et des villes dépendantes de

l'cxarelnt. Celte donation, dont le titre n'existe plus, mais qui est

rappelée dans un diplôme du grand Othon •, fut le fondement de

la puissance temporelle*des papes. Quelles en étaient les stipula-

tions? Aucun texte contemporain ne nous l'explique; on voit

seulement par le récit des chroniqueurs, que cet acte de mu-

nificence, envers l'Église et le peuple de Home, fut considéré

comme la juste restitution d'un droit légilimc 2
. La monarchie

Iongobarde
,
frappée au cœur dans celle lutte inégale, tomba

bientôt après pour ne plus se relever. Didier, le dernier roi de

sa nation, essaya vainement de reprendre les anciennes con-

quêtes de son prédécesseur. Charlcmagnc qui avait épousé en

770, et répudié l'année suivante une tille de Didier, vainquit le

roi longobard, le dépouilla de si s Etats (774), puis le lit tondre

et enfermer dans un monaslère où ce malheureux prince finit

ses jours.

Les Longobards ne furent point opprimés par Charlemagne.

Non-seulement ce prince leur laissa les terres qu'ils possédaient,

mais ils gardèrent leurs anciennes lois, et jouirent sous la domi-

nation carlovingieune des mêmes privilèges que les vainqueurs.

Il y eut alors en Italie jusqu'à cinq législations diverses : la loi

salienne, la ripuairr, la bavaroise , introduites par les Francs; le

code longobard et le droit romain. En se présentant devant la

cour des plaids, chaque homme libre était tenu de déclarer sous

quelle loi il vivait Les notaires ne manquaient pas de l'énon-

cer en tète de tous les actes. Il en résulta bientôt une extrême

confusion ; les choses en vinrent au point que le mari et la

femme, le père et le fils ne reconnaissaient pas toujours la même
loi. Néanmoins, comme les fiefs s'étaient multipliés dans les

1. Il existe une copie authentique «le ce diplôme sons le titre île Privilégia Eecletw

rnmaïur; m" sur papier de la grande Bible «le Taris, t arluL n -'12, p. 88.

2. Egiohard. jimiaJ., ami. 7.V> et 7.ï<S. Ap. Ducliesne, t. II, p. 9ti et 235.

—

Anastas. Blbl., in Vila Slr,,h. et Atlriam. p. 171 et 180.

3. Vnlnmns, ut cunctus popuhw ronianus interrojratur quali Icrc vult virere ut

tali Ifgtsqnnli vivere prnfcn*i mut, viv.mt.
( l.ejr. I «tlmrii . i. S. 37.
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PREMIERE PARTIE 18

provinces, les codes barbares prévalurent; on croyait prouver

sa noblesse en s'y soumettant, et le droit romain, abandonné au

peuple, tomba dans le mépris.

Charlemagne, quoique doué d'une liante intelligence, était

illettré comme tous les guerriers auslrasiens. On sait qu'a aucune

époque de sa vie il ne parvint, malgré un travail patient, a

écrire avec facilité, et qu'il mettait au basdes édits une empreinte

de son anneau, avec un signe ou monogramme tracé de sa

main. Mais ce prince, supérieur en tout à son siècle, sut deviner

le parti qu'on pouvait tirer des études pour humaniser un peuple

barbare. \j\ Péninsule, si souvent dévastée depuis près de quatre

siècles, devait pourtant conserver quelques traces de son ancienne

civilisation, puisqu'il y trouva des maîtres de grammaire; de

théologie et de rhétorique, dont il écouta les leçons. Non con-

tent d'honorer les hommes instruits, qu'on put découvrir dans

ses vastes États, Charlemagne décida les plus renommés d'entre

eux à le suivre en France, où il institua, dans son propre palais,

une académie dont il voulut être le chef et le protecteur '. Mal-

heureusement le siècle ne partagea pas les convictions du grand

roi. Les doctes académiciens, semi-lettrés, semi - barbares

,

étaient des religieux remplis de piété et de zèle, mais, comme
la plupart avaient été nourris dans les principes de Saint -Gré-

goire I
er

, ils cherchèrent moins à former d'habiles littérateurs

que de bons ecclésiastiques. Les efforts du monarque, mal

secondés, n'obtinrent qu'un succès passager et faible; après

cette renaissance avortée, on abandonna presque généralement

l'étude des lettres. Elles se réfugièrent dans trois grands monas-

tères, Cluny, Saint-Gall et Mont Cassin, où pendant plus de deux

siècles elles attendirent qu'une deuxième renaissance lût inau-

gurée par Grégoire Vil.

La victoire avait livré aux Carlovingiens le trône fondé en

Italie par Alboin. Charles, proclamé roi des Longobards, se

rendit à Rome en 774, et se prévalut de son litre de palrice pour

1. Le* membres de cette Académie avaient pris de» surnoms tires des Livres

saints on de la littérature profane. L'évéquc Anjçilbcrt Rappelait Homère; le roi

avait le nom de David.
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y exercer l'autorité suprême '. Lorsqu'il en Ira pour la première

lois dans l'antique ville des Césars, on lui rendit les honneurs

dus à l'exarque, qui représentait le souverain. Le clergé, les

nobles, les juges allèrent au loin à sa rencontre, et dès que le

roi franc aperçut ce cortège, il descendit de cheval et voulut con-

duire lui-même la procession jusqu'à l'église des saints apôtres,

où il baisa respectueusement chaque marche du sanctuaire. Il

prit la place d'honneur 2
et s'attribua le droit d'approuver l'élec-

tion des papes 3
, qui jusqu'à ce jour avait appartenu à l'empe-

reur grec. Le peuple lui prêta serment de fidélité; on mit son

nom sur les monnaies *
; enfin des magistrats ou comtes du

palais furent par lui établis pour rendre la justice aux Romains.

Des officiers royaux, appelés wissi dominivi, parcoururent les

provinces, où leur autorité temporaire devint un puissant moven

d'ordre et de domination. Ils avaient charge d'inspecter l'admi-

nistration intérieure du pays, et de tenir îles plaids où ils se fai-

saient informer de la manière dont chaque agent local rem-

plissait son office. Rencontraient-ils de graves abus? Us les

réformaient; ils destituaient les magistrats prévaricateurs, en

instituaient d'autres, et leur tournée finie, ils rendaient au sou-

verain un compte exact de ce qu'ils avaient fait
5

. Remarquons
ici que les villes comprises dans la donation de Pépin, et que les

papes faisaient gouverner par des ducs à leur nomination, res-

tèrent néanmoins soumises, comme toutes celles de France et

de Lombardie, à l'inspection des officiers royaux. Ne doit-on pas

en conclure que les premiers Carlovingiens, en donnant le do-

1. Voici les titres cjuc prend < harlemapne, cette môme année 774 : K«o C, rex

Francorum et Longobardornm, ac patricius Romauorum. (Script, rer. Fr., t. V.J

2. Tenait rex dexteram manum antedieti pontiticis. (Anast. Bibt., p. 1K6.)

3. Voici comment les choses se passèrent après l'élection de Léon III, en 796 :

Hadrianus papa obiit, et Léo mox ut in locum ejus successit, misit le^atos eum
munerihus n<\ rejjcin , claves etiam eonfessionis sancti Pétri , et vexillum Romana*

urbi* eidem direxit. [Annnl. Franc, ap. Script, rer. Fraude, t. Y. p. 53.)

4. CAlioLO K, LEO PP.-SeS PETRVS ROM A. Au revers ROMA , les lettres

placées en croix. Cette monnaie ou denier d'argent, rapportée par la plupart des

numismates
,
peut laisser des doutes sur son authenticité. Mais à partir du cou-

ronnement de Charlemagne, la suite des monnaies romaines des empereurs n'est

plus douteuse.

ô. Cif.Hul. ( arol. Mapn., aun. R12, $ vin
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maine utile, avaient retenu le droit de souveraineté sur l'exarchat,

droit réclamé depuis par les papes, et toujours contesté par les

empereurs? Ce droit était mal défini, mais il était reconnu en

principe par le pape. « Si nous avons lait quelque chose incom-

« plétemcnt, écrivait Léon III à Charlemagne, et si dans les

« araires qui nous sont soumises nous n'avons pas suivi le vrai

a sentier de la loi , nous sommes prêts à le réformer d'après rolre

a jugement et celui de vos commissaires '.» S'il fallait une preuve de

plus, le testament du grand empereur la fournirait. Par cet acte,

il lègue une somme à chaque métropole de ses Étals, au nombre

de vingt et un. Les deux premières nommées sont Rome et Ra-

venne; viennent ensuite, sans aucune distinction, Milan, Co-

logne, Sens, et toutes les autres, sur lesquelles la cour de Rome
ne prélendit jamais exercer aucun droit temporel 2

.

Pour assurer la paix dans son nouveau royaume, Chaiiemagne

mil à Pavie une forte garnison de guerriers francs, et laissa les

autres cités sous l'autorité des comtes. 11 confirma dans la pos-

session de leurs duchés les ducs longobards, sans en excepter

celui de Bénévent, puis il conduisit son armée sur les bords île

l'Oder, où ses lieutenants faisaient sans résultais décisifs la guerre

aux Saxons idolâtres.

Sous la domination grecque, la province ou duché de Rome
était partagée en sept évèchés 3

; la ville avait vingt- huil pa-

roisses. Les titulaires des diocèses portaient le nom de cardinaux-

évèques, les curés celui de cardinaux -prêtres; un troisième

ordre, les cardinaux-diacres, composé des diacres des hôpitaux

et de quelques dignitaires, complétait le sacré collège. Les car-

dinaux étaient les grands de l'Église *
; ils prenaient part, avec

le clergé, les habitants notables et le peuple de la ville, à l'élec-

tion des papes. On a vu plus haut que, pour valider cette opéra-

tion, l'approbation impériale était nécessaire, et que l'empereur,

après avoir reçu le serment de fidélité du nouveau pontife, auto-

risait son installation. Charleinaizne maintint celle ancienne

1. (Jratian., Décret., part, il, cons. 2, 9, 7, col. 3.

2. An». 811, CapUvl. C'a roi. Magn., p. 487.

3. Ostie, Porto, Velletri, Tusculuiu . Prcneste, Tivoli, et le pays de» Sahins.

1. Proeere* eodpsije. (I.ih. «liurnin* Koni. pnntif . tit. n.)
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coutume. A la mort d'Adrien I
er

, en 79ft, Léon III, élu pape,

rendil compte au roi franc de ce qui avait été fait, et lui envoya,

avec l'étendard de la ville, les clefs de la confession de saint Pierre,

insignes de sa dignité '. « Nous avons lu la lettre de Votre Exccl-

« lence et le décret de votre élection
,
répondit Cbarlemagne ;

« nous nous réjouissons de l'humilité de votre obéissance et de

« la promesse de lîdélité que vous nous faites -1
. »

Léon III avait pour lui la majorité des habitants de Rome et

tout le clergé; mais le parti républicain, auquel s'étaient joints

des parents du dernier pape, ourdissait dans l'ombre un complot

qui éclata au bout de quatre ans. Les conjurés attaquèrent une

procession conduite par Léon lui-même, mirent en fuite la foule

désarmée, et portèrent au pontife des coups qu'ils crurent mor-

tels. Après avoir essayé de lui crever les yeux, de lui couper la

langue, ils l'abandonnèrent privé de sentiment. Mais comme
Léon guérit de ses blessures, on prétendit qu'un miracle l'avait

dérobé a la fureur de ses assassins. Cbarlemagne, informé «le

cet attentat, vole en Italie, convoque un concile, et rétablit le

pape, qu'il venge de ses ennemis. De l'ancien empire d'Occi-

dent, il restait dans les esprits des souvenirs et des traditions

«lui llaltaient la \anilé romaine. Léon III releva de terre la cou-

ronne de Théodose, et de concert avec le sénat de Rome la donna

au vainqueur des Umgobards; c'était à la fois plaire au peuple,

s'acquitter envers Cbarlemagne, et s'assurer une protection

puissante contre de nouveaux dangers. Le jour de Noél de

l'an 800 \ Léon, après avoir célébré à Saint-Pierre l'office divin

en présence du roi
,
posa un riche diadème sur le front de ce

prince, et le proclama empereur des Romains aux acclamations

de la multitude 4
. Les voûtes de la basilique retentirent à trois

reprises des cris de : Vive t'hurles Auguste! Gloire cl longue vie au

1. Annale* Frmcor. ap. Script, rer. Fraude, t. V, p. 5-i.

2. (Javisi siunus seu in electionis unaniniitate, scu in humilitatis vestra obedientia,

f-t in promissions ad nos fidelitate. [Epist. Carol., ap. ttalusium , t. I, p. 271.1

3. Trois cent vingt-quatre ans s'étaient écoulé* depuis la destruction de l'empire

d'Occident sous Aogustole.

4. Et una cum oiuni senatu roinano. Imperinra illi per omnia coufinnavit. |
Chron.

Ftrftiu», ap. Mur., t. II, p. ti31.)
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pieux empereur ' ! On ne sait si celte cérémonie avait été con-

certée entre le souverain pontife et le roi des Francs
;
mais, chose

digne de remarque, Charlemagne, qui méprisait les habits étran-

gers et ne quittait jamais le vêlement de sa nation, s'était paré

pour la première fois île la longue tunique, de la chlaimde et de

la chaussure romaine, qui étaient le costume du patrice. Il ma-

nifesta d'abord de la surprise, et, après quelques paroles de

regrets, se laissa couronner. A genoux sur les marches de l'autel,

il /it serment de •maintenir la foi catholique, de protéger et de

défendre de tout son pouvoir la sainte Église et le peuple ro-

main 2
. De la ce droit exclusif de sacrer les empereurs que les

papes s'attribuèrent dans la suite, droit immense à l'aide duquel

on les verra s'élever au-dessus des rois, et ne reconnaître au chef

de l'empire que le second rang dans la chrétienté. Charlemagne,

ébloui par trente-deux années d'un règne glorieux, crut rece>oir

un hommage et n'entrevit pas les traverses qui en pouvaient ré-

sulter pour ses successeurs. S'aperçut-il plus lard de sa méprise?

Certaines circonstances qu'il esl bon de rappeler ici pourraient

le faire supposer. Avant le couronnement de Rome, la meilleure

intelligence règne entre le roi et le pape; mais bientôt après les

choses changent de face. Ce sont d'abord les missi doiniiuci qui

empiètent sur les attributions des officiers pontificaux. « Nous

« ne savons, écrit Léon III à l'empereur, si c'est d'après \otrc

«ordre que vos délégués, venus pour rendre la justice, ont in-

« stallé dans nos villes des agents qui enlèvent aux ducs par nous

« établis les causes de leur ressort , et lèvent le tribut qu'on nous

« paye annuellement. Il en résulte que les peuples sont épuisés

« et que les ducs ne peuvent nous satisfaire. Nous craignons

« extrêmement de vous être importun, et nous mettons en Dieu

« notre confiance pour qu'il fasse durer la paix dont l'Eglise

«a joui jusqu'alors sous votre règne 5
. » Quelque fondée que

paraisse cette réclamation, rien ne prouve qu'elle ait été ac-

cueillie. Cinq ans plus tard, en 813, Charlemagne, voyant le

1. Anast. Bib!., Vtia Hodrùmi
, p. 199.

2. I.e Horment dan» <îol<lnnt., Cimttil. nnp., t. II, p. 5.

3. Ann. 8»>8 tyfcf. Léon, PP. III, Script, ht. Francis, t. V. p.f><»2.
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dépérissement rapide de sa santé, associe à l'empire son fils

Louis, déjà roi d'Aquitaine; mais il ne le fait point sacrer. Pour

donner une apparence de sanction religieuse à l'avènement de

ce fils, on déposa sur l'autel le diadème impérial; puis le vieil

empereur, agenouillé à coté du jeune prince, lui ordonna de

prendre cet ornement et de le placer lui-même sur sa lèle. Mais

si Charlcmagne crut ainsi affranchir ses successeurs des consé-

quences de l'intervention active des papes dans l'établissement

du nouvel empire, son erreur fut complète. Dans les siècles bar-

bares, les bommes sont tout. Pépin et Charlcmagne avaient fondé

et soutenu d'une main ferme la monarchie carlovingienne; mais

le temps ne l'avait pas consolidée, et la faiblesse du règne de

Louis le Pieux suffit pour préparer sa chute. Bientôt après la

mort de Charlcmagne, le mouvement réactionnaire qui se ma-

nifesta contre sa famille avant été favorable aux entreprises de

l'Église, elle fit l'essai de ses forces sur I * fds de son bienfaiteur.

L'histoire atteste que Louis le Pieux, déposé dans un synode

d'évèques francs et dépouillé des ornements impériaux qu'il

reprit un an plus lard , fut condamné par le clergé à une péni-

tence publique ', trente-quatre ans seulement après le sacre de

son glorieux père. Grégoire IV, appelé en France pour rétablir

la paix entre Louis et ses fds rebelles, refusa de valider par sa

présence un acte qu'une partie de la nation désapprouvait; mais

il retourna à Rome sans oser ou sans vouloir le condamner.

Ajoutons ici que quelques évèques du parti de Louis ayant fait

menacer le pape de déposition s'il venait pour nuire à ce prince,

il leur répondit : t I^es ordres du siège apostolique ne doivent

« pas vous paraître moins sacrés que ceux de l'empereur; sachez

« que l'autorité du pontife passe avant toutes les autres, et que

« le gouvernement tics âmes remporte sur le pouvoir impérial,

« qui n'est que temporel. »

Mais si dans le cours du w siècle, on voit la puissance ponti-

ficale mettre à profil la faiblesse ou les embarras du chef de

l'empire, pour travailler à la future grandeur du siège romain
,

elle se montre soumise quand les circonstances l'exigent, sauf a

J. CniH'ilo do CnmpiètfiH' «-n HS4, pn'uiilo par Hilton, nrdirv&pic1 de RbrilMf,
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ressaisir plus tard ce qu'elle a été contrainte de céder. « Nous

«prenons l'engagement, écrivait Léon IV à l'empereur Lo-

« thaire P r
, de maintenir invinlablement et de faire exécuter vos

« propres décrets et ceux de vos prédécesseurs'. » D'un «mire

CÔlè, le clergé et le peuple romain , dans le serment qu'ils fai-

saient à l'empereur, lui promettaient obéissance, sauf leur fidé-

lité envers le pape 2
. Enfin, en 850, Lolhairc, roi de Lorraine,

ayant fait casser son mariage par des é>èquesaustrasiens, le pape

Nicolas |«r
, qui ne vit dans cet arrêt qu'une preuve de la corrup-

tion du prince et du clergé, ordonna à Lot liaire de reprendre sa

femme, et fit pour la première fois un appel à l'esprit de liberté.

« Examinez attentivement, écrivit-il a l'cvcque de Metz, si les fils

« de l'empereur 3 gouvernent bien leurs peuples et s'ils régnent

« selon le droit ; car s'il en était autrement, ils seraient des ty-

« rans plutôt que des rois, et au lieu de nous soumettre à eux
,

a notre devoir serait de leur résister. » A mesure que le pou-

voir impérial s'atTaiblissail , la papauté gagnait du terrain ; en

875, deux princes, Charles le Chauve et Louis le Germanique se

disputent le titre d'empereur ; le premier des deux devance

l'autre à Home et gagne le pape Jean VIII, en déclarant qu'il

reçoit la couronne comme un présent du pontificat. Une diète

s'assemble à Pavie et proclame Cbarles le Chauve roi d'Italie.

Voici les termes du décret . «Puisque par les saints apôtres Pierre

«et Paul, et le seigneur Jean , leur vicaire, vous avez été élevé

« à l'empire; de noire côté, nous vous élisons d'une \oix unanime

«pour notre souverain*.»—Cesljle ne ressemble plus à celui qui

était en usage sous Cbaiiemagne.

On a dit plus baut qu'après la mort de ce prince, un mouve-

ment de réaction s'était manifesté contre l'empire militaire des

Carlovingiens. Il s'étendit des Pyrénées aux bords du Weser, et

du Danube à la mer de Sicile. Les peuples, étrangers les uns aux

autres, que Cbarlemagne avait réunis sous son sceptre, et à l'aide
i

1. (iralian. Décret, distinct. 20, c. ix.

J. Salva fiile quam repromisi D"° A pont*. 824; Capital, ap. Raluze, t. 1. [>. «il*.

3. L'empereur l.othaire était mort eu H.">:>, laissant trois fils l ouis II, qui eut

IVmpîre; l.othaire, qui donna son nom à la Lorraine, et Charles le Chauve,
t. CoiK.nl. Tiein. ap. Mansi, t. XVII, p. 322.
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desquels il avait arrêté l'invasion des nations barbares, qui du-

rait depuis quatre siècles; tous ces peuples tendent à se séparer

dès que le pouvoir tombe dans les mains de.Louis et de ses fils.

premier démembrement a lieu en 843 ; d'autres viennent

successivement. Des partages de territoire, des guerres civiles

,

des traités entre les petits-tils de Cbarlemagne, remplissent les an-

nales, de la plus grande partie du ix' siècle. En 888,1a déposition

de Charles le Gros est suivie d'une dislocation générale. Les

Impériaux ,
quoique nombreux , ne peuvent résister au mouve-

ment national qui éclate partout à la fois. Sept royaumes, France,

Navarre, Provence, Bourgogne, Lorraine, Allemagne et Italie,

se forment des débris du grand empire ; rien ne reste de l'unité

factice établie par Cbarlemagne. En France, les Gallo-Francs de

la Neustrie, fatigués de la prépondérance qu'ils ont laissé

prendre aux Auslrasicns, depuis l'élection de Pépin le Bref, pla-

cent sur le trône Eude ou Ode, un des leurs, entièrement étran-

ger à la maison régnante f décembre 888 ou janvier 889 ). Néan-

moins, la lutte entre les deux partis se prolonge encore jusqu'en

987, époque de l'avènement des Capétiens. C'est seulement alors

que les Francs, se mêlant aux anciens habitants de la Gaule,

deviennent pour toujours Français. En Souabe, les seigneurs,

par une sorte de transaction , élisent roi de Germanie Arnolpbe

ou Amould, bâtard de Carloman, le petit fils de Louis le Pieux;

mais vingt-cinq ans plus tard (913), l'élection de Conrad, duc

de Franconie, exclut à jamais du trône la race de Cbarlemagne.

Bozon avait été créé duc de Provence par Charles le Chauve ; il

se fait élire roi dans un synode d'évèques (15 octobre 879j. Ro-

dolphe s'empare de la Bourgogne ; l'Italie devient un royaume

séparé, que se disputent des prétendants, d'origine germanique,

la plupart descendants de Cbarlemagne. mais naturalisés italiens

depuis plusieurs générations. A la suite de ces troubles, le dé-

sordre le plus complet se met dans l'Eglise comme dans l'empire.

Chaque faction veut avoir son pape et son empereur ; mais il

n'est plus question, au sud des Alpes, d'un parti carlovingien. On

voit Guido, duc de Spoletle, et Lumberl , son fils, Arnolpbe, roi

de Germanie et Béranger, duc de Frioul, se disputer l'empire,

puis se faire sacrer dès qu'ils peuvent enlrei dans Borne. Presque
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en même temps, deux cardinaux
, Sergius el Formose, soutenus

par des factions rivales, luttent pour nn siège sanglant. Pendant
près d'un siècle, la ville éternelle reste en proie à la plus violente

anarchie. Les marquis de Toscanella , les comtes de Tusculum,

d'autres seigneurs de la campagne, et jusqu'à des courtisanes,

y dominent tour à tour, et tiennent le siège apostolique dans

une longue servitude'. Si d'aventure un pontife zélé et chari-

table est appelé à gouverner l'Église, son bras impuissant ne peut

guérir un mal trop profond. D'indignes successeurs le rempla-

cent , et sont à leur tour emprisonnés ou mis à mort, quand la

faction contraire reprend le dessus. Le palais de Latran est souillé

de débauches, de crimes et d'infamie , dont nous nous hâterons

de détourner les yeux. Le pieux cardinal Baronius lui-même,

dans ses annales ecclésiastiques, déclare que durant cette longue

période d'iniquités, l'église romaine lut réellement sans pape,

mais non sans chef, parce que Jésus-Christ lui-même continua à

la gouverner.

Pour surcroit de malheur, deux peuples nouveaux , les Sarra-

sins au midi et les Hongrois au nord, plus barbares que les Huns

d'Atila, et que toutes les anciennes tribus germaniques, désolent

l'Italie. Les Musulmans paraissent en Sicile en 820, commencent

en 827 la conquête de celte île, qu'ils ne devaient finir que vers

les dernières années du siècle, et descendent pour la première

fois sur les côtes de Calabre en 838. Vingt ans plus tôt, leurs

bandes, peu nombreuses, auraient été facilement détmites par

les Longobards unis sous une seule domination; mais les trou-

bles qui éclatèrent précisément en 830 dans la principauté de

Benévent, favorisèrent les progrès des Arabes. Le prince Sicard

venait d'être assassiné par les Bénéventains, qui lui avaient

donné pour successeur Hadelehise, son trésorier. Bientôt après,

Siconulphe, frère de Sicard, fut élu à Salerne. Comme aucun des

deux n'était assez fort pour l'emporter sur son compétiteur, ils

cherchèrent partout des alliés, et, dans leur délire, ils appelè-

I. Pendant oette époque «le trouilles, le nom ùVh «eijfneur» «|ui , sous le nom de

patrices étaient le* maîtres de Rome, avait remplacé sur les monnaies le nom de

l'empereur. — AGAPITVS 1»A. demi buste avec la croix. — ALBR. SCS PETRS.

Monojrrammc
|
Cinogli , monele d*i Papi ).

i. 3
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rent de Crète et de Sicile des Sarrasins qu'ils opposèrent les uns

aux autres'. Cette guerre intestine dura longtemps pour le mal-

heur et la ruine des peuples. On ne put y mettre fin qu'en faisant

plusieurs lots de l'ancien duché de Bénévent a
; il y eut à Salerne

et à Capoue, des princes indépendants, rivaux sans puissance,

et toujours prêts à se faire la guerre. Les Arabes eux-mêmes

n'auraient pu conseiller un ordre de choses plus fatal à l'Italie,

et plus favorable à leurs déprédations. Ils en profilèrent pour

dévaster impunément ce pays mal défendu, livrant aux flammes

les villes démantelées par les Longobards, et mettant à la chaîne

les prisonniers qu'ils n'égorgeaient pas. Suivant un historien

napolitain, trente-deux cités maritimes et vingt-cinq de l'inté-

rieur du pays, dont il rapporte les noms, furent par eux réduites

en cendres 3
. Les Sarrasins remontèrent le Tibre jusqu'à Rome,

dont ils brûlèrent un faubourg (an 846); leurs courses s'étendi-

rent dans le centre de l'Italie. Us curent des camps retranchés

en Pouillc, en Calabre, sur le Garigliano, non loin des ruines de

l'antique Miniurnes. L'Italie méridionale resta pendant près de

deux siècles ouverte aux incursions de ces barbares.

En l'an 900, les Hongrois passèrent l'Isonzo et se répandirent

dans les plaines fertiles du Milanais. L'origine de ces nouveaux

venus était inconnue; ils ressemblaient aux Huns; mais ils les

surpassaient tellement en férocité, qu'on crut que l'enfer les avait

vomis sur la terre pour exterminer la race humaine. Des chro-

niqueur! font naître les Hongrois de l'union d'une louve et de

l'esprit des ténèbres. Ils revinrent à diverses reprises pendant la

première moitié du xc siècle, sans pénétrer toutefois dans le sud

de la Péninsule, que ravageaient les Arabes. Après s'être gorgés

de butin en Italie, les Hongrois se jetaient sur l'Allemagne et

rentraient enfin en Pannonic où était leur repaire. En 955, ils

firent une dernière incursion, plus menaçante que toutes les au-

tres. Othon le Grand, roi de Germanie, publia une levée en

masse, marcha contre les Hongrois, les atteignit près d'Augs-

bourg, dans la vallée d. 1 la Lech, et obtint une victoire si com-

1. Anotiym. Salern., ad aun. 884.

2. L'acte de partage est rapporté par Trojlo , Stor. Napol., t. III, p. 282.

3. Placido Trojlo , t. II, p. 370.
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plète (10 août 955) que ces barbares, rejetés chez eux, ne réparu-

rent plus hors de leurs frontières.

Vers la (in du i.v siècle, mais bien plus encore dans le siècle

suivant, l'anarchie sociale devint si complète que l'obscurité

de ces temps malheureux ne se peut aisément percer. Au nord

du Tibre, les seigneurs italiens élèvent d'une main un empe-

reur, et de l'autre lui suscitent un concurrent. En entretenant

le feu de la guerre civile , ils affaiblissent le pouvoir souverain

,

et réduisent au rôle de chefs de faction les deux Béranger et les

autres rois ou empereurs de race franco-italienne. De leur côté,

les papes , effrayés de voir que de toutes ces luttes pouvait sortir

un homme assez habile pour réunir la Péninsule sous un même
sceptre, croient l'affranchir du péril en ouvrant une seconde

fois ce pays aux armées élrangères. En 960, Jean XII sollicite

Othon le Grand, roi de Germanie, de délivrer l'Église et la

république romaine de la tyrannie de Béranger II et d'Adalbert

Le prince allemand franchit les Alpes, en 962, entre à Pavie,

l'ancienne capitale du royaume des Longobards, et s'y fait sacrer.

Appelé à Rome pour y recevoir la couronne impériale, il prèle

en personne le serment qui avait été fait une première fois en

Allemagne par ses fidèles; puis renouvelé par ses ambassadeurs

près du saint-siége. Ce serment, rapporté par Baronius, dans ses

annales ecclésiastiques était ainsi conçu :

« J'élèverai de tout mon pouvoir la sainte église apostolique,

« et toi qui en es le chef. Jamais ta vie ni tes honneurs ne te

« seront enlevés par mes conseils ou de mon consentement. Les

« domaines que je possède el qui appartiendraient à l'Eglise, le

- seront rendus. Je ne tiendrai aucun placilf dans Rome el je

« n'y rendrai, sans l'avoir consulté, aucune décision qui serait

« dans tes attributions ou dans celles du peuple. Ceux de mes

« fidèles que je çommellrai au gouvernement de l'Italie devront

protection et sûreté h la personne el à l'Église 2
. »

A son tour Olhon reçut du pontife et du peuple le serment de

fidélité qui avait élé'prètéaux caiiovingiens. Les monnaies furent

1. Legatl tpostoliea sede ah venerunt vocai.tes rcgi-m ad defendendani Iuliain »t

rnmanam rempablicam a tyrannide Keringarii (Chron. Itr$in<->n
. , Lit». Il, p. 412).

2. Baronius, Annal. «•<?/., ann. 9f>2.
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de nouveau frappées à l'effigie impériale , avec le nom du chef

de l'Église au revers'. Enfin, un diplôme en confirmant les

donations faites au saint-siége par Pépin, par Cliarlemaune et

par Othon lui-même , établit avec autant de soin que de clarté

les droits suprêmes de l'empereur sur le duché de Rome et sur

les villes et les territoires concédés. « Que ces concessions, porte

le décret, soient maintenues telles qu elles l'ont été précédem-

ment sans préjudice de notre domination supérieure sur les terri-

toires susdits et de leur soumission à nous et à notre fds: que le

droit de principauté et de juridiction nous demeure et ne puisse

nous être enleuc par aucun argument ou aucune machination. 3 »

Passant à la situation des papes à l'égard de i'empirc, Olhon

défend qu'après une élection faite canoniquement aucun pontife

soit consacré avant d'avoir renouvelé entre les mains de l'empe-

reur ou de ses commissaires les promesses faites autrefois par

le pape Léon. Il ordonne qu'en cas de plaintes portées contre les

ducs et les juges pontificaux, ses propres commissaires en infor-

ment le saint-siége, qui y pourvoiera, sinon qu'ils y pourvoient

eux-mêmes, et s'ils ne le peuvent , qu'ils en donnent avis à l'em-

pereur.

Au xc siècle les commissaires impériaux avaient donc à Rome
et dans les provinces pontificales une autorité supérieure à

celle des ducs et des juges chargés par le pape de rendre la jus-

tice : nouvelle preuve qu'en réalité les concessions faites à

l'Église par les premiers empereurs ne comprenaient que le

domaine utile et non la pleine souveraineté.

L'authenticité du décret d'Othon l" a été contestée. Mais

soit qu'il émane de cet empereur, tel que nous le possédons,

ou qu'il ail été refait ou interpolé postérieurement, un fait con-

sidérable implique la reconnaissance des droits de l'empire par

l'église romaine. C'est qu'en 4245, au concile de Lyon, le pape

1. DO.MXVS JOHA • PAPA. — OTTO IMPKKATO. Testa coronaU del Iuip.—

Crocetta nel tfiro >Cinogli, p. 9).

2. Salva super eotli iu dueatus nostra in omnibus doniinatione et illorum ad nos-

train partent et filii nostri subjeciione, oimiia superius nuntiata roboranius, ut in

nostro permaneant jure prinupatu atquc ditione (13 lebr. H<>2 ;
Oipl Oltoit., lit Privil.

Kccl. romarin'. M" de la grande llibl. de Pari», l'urt. u* 112 1.
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Innocent IV présenta le titre original aux Pères du concile
;

qu'une copie en fut faite, puis collalionnéc et conlre-signée par

eux, et que, dans un séjour que le même pape fit à Cluny, il

déposa cette copie avec beaucoup d'autres titres dans la tour des

Archives de l'abbîiyc, pour y être conservés et pour remplacer,

en cas d'événement, les titres originaux. Ces pièces contenues

dans un coffre de fer, sont restées à Cluny, jusqu'en 1789

Après le couronnement d'Othon, on crut à Kome que la paix

serait ferme et stable ; mais une rupture éclata bientôt entre

Jean XII et le nouvel empereur. Plus que jamais la ville fut livrée

à un esprit de désordre et de vertige. Au sud du Tibre, pendant

que les Longobards de Bénévent, de Salerne et de Capoue s'épui-

saient en vains efforts dans une guerre que rien ne pouvait

apaiser, les Sarrasins couraient le pays et le mettaient à rançon.

Les Grecs, à la faveur de ces discordes, reprenaient la Pouille,

l'Abruzze, la Calabre, envoyaient des ducs à Naplcs et en Cam-

panie. Ils se flattaient «le reconquérir l'Italie entière, qu'on

regardait à Constantinople comme une province de l'empire

d'Orient. Opprimés par tant de maîtres, les peuples ne savaient

plus à qui ils appartenaient ni à quelles enseignes ils devaient

se rallier.

Cette époque sanglante, ces révolutions dont on vient de voir

un tableau très-raccourci, eurent une grande influence sur l'ave-

nir et sur le moral des nations. Au milieu de la confusion qui

régnait en Europe, à l'aspect des malheurs qui accablaient l'hu-

manité, un profond découragement gagna les esprits; on crut

que les anciennes prophéties allaient s'accomplir, et que le inonde

finirait avec le siècle.

Mais les souffrances du peuple avaient eu pour effet de le for-

tifier dans sa foi religieuse. Privé d'appui sur la terre, il se

tourna vers le Ciel, et la religion ne lui refusa pas les sublimes

consolations qu'elle sait répandre sur les douleurs humaines.

Aussi, quand le premier jour d'un autre siècle parut, et que

1. M. Pertx a publié ce diplôme ( Honum. Ger., t. IV, p. 159
)

, avec une longue et

très-lionne dissertation. Il croit que le titre original a été refait ou interpolé vers la

fin du x« siècle, et que les interpolations portent principalement sur l'étendue des

terres concédée» à l'Église.
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les hommes virent un avenir inespéré s'ouvrir devant eux, au

lieu de rougir de leurs terreurs, ils furent pénélrés de recon-

naissance pour le Tout-Puissant qui les a\ait épargnés. Leur foi

s'affermit; ils se livrèrent à l'espérance el ce ne fut pas en vain,

car leur sort ne tarda guère à s'améliorer. Vers cette époque

,

plus d'un siècle avant l'affranchissement de nos plus anciennes

commîmes du nord de la France, les principales villes du

royaume des Longobards, si souvent dévastées par les Hongrois

el parles Sarrasins, obtinrent des premiers empereurs allemands

l'autorisation de relcuT leurs murailles et de s'armer pour les

défendre. On vil se développer dans ta haute Italie le germe du

régime municipal, tandis qu'au sud du Tibre, quelques aventu-

riers normands réunissaient sous une même domination des

provinces depuis longtemps ennemies, tondaient un puissant Etat

cl niellaient celle contrée à l'abri de nouvelles invasions.

Ce fut aussi vers ce même temps que les épaisses ténèbres

répandues sur le monde commencèrent à se dissiper. Le

xi
c siècle inarque l'époque de la renaissance «les éludes, le point

de départdes connaissances modernes*. L'impulsion partit du

sein des cloîtres, et si les progrès de l'esprit humain paraissent

d'abord lents et peu marqués, ce siècle appelé par les Italiens

le millr, n'eu fut pas moins le premier Age d'une civilisation el

d'un ordre social qui exercèrent une influence salutaire sur le

développement intérieur de l'homme, et qui ne manquèrent

d'ailleurs ni de force, ni de durée, ni de grandeur 2
.

1. Po>.t auiiuui Christi millesimum, assur^cre in Italia i-ipperunt littera- melioriqtir

aederc et pra-sortim post aniuint KL (Muratori, Autich. Ilot., t. 111, p. H71 |.

2. U. Gttiiot, Uni. de l,t CirUùaliqn en Euft}ir .
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Dans la première partie de cet aperçu historique, on a assisté

à la décadence de la puissance impériale et à sa longue agonie.

Les Barbares, après avoir accompli l'ouvre de destruction à

laquelle ils semblaient prédestinés, ont établi une organisation

toute militaire qui a effacé jusqu'aux derniers vestiges de l'ordre

social des anciens. Cinq siècles se sont écoulés depuis la chute de

l'empire romain et celle longue période de transition, cette ère

des Barbares a conduit à une époque où les gouvernements nés

de la conquête tombent de vétusté et deviennent impossibles,

où tout en Europe semble appeler une grande transformation

de la société.

Cette seconde partie sera consacrée à étudier les premières

luîtes du sacerdoce et de l'empire allemand, et le premier âge

de la nouvelle nation italienne. Ici, la démarcation injurieuse

établie en Ire les vainqueurs el les vaincus ne tarde pas à s'effa

cer; la condition misérable des basses classes devient meilleure,

l'esclavage disparaît, le peuple des villes commence à senlir ses

forces; bientôt il en fera l'essai.

Si on lit attentivement les chroniques du xc siècle, rien ne

paraîtra à sa place dans les monarchies nées des débris de l'em-

pire carlovingicn. Personne n'est content de sa condition ; une

révolution semble inévitable, parce qu'elle est dans tous les

esprits.

Les Barbares campés au milieu des terres conquises se tien-

nent soigneusement séparés des anciennes races qu'ils onl laissé

grandir, tandis qu'eux-mêmes s'affaiblissaient de jour en jour

par l'effet inévitable de celle séparation. Désormais, ils ne sont

plus assez nombreux pour maintenir une domination appuyée
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uniquement sur la force : il ne faudrait qu'une occasion pour

armer les indigènes, une lulle heureuse pour les émanciper.

En France, l'avènement de la troisième race, à la suite d'un

siècle entier de guerres civiles, et l'exclusion du dernier carlovin-

gien, qui représentait le principe de la forcé militaire ou de la

conquête, fixent la date précise de cette grande émancipation

(987). Les Francs des diverses tribus se réunirent aux Gallo-Ro-

mains, et de leur fusion sortit la nation française.

En Italie, le mouvement arrêté pendant soixante-treize ans

(888-961 ) par une anarchie complète sous les rois ou empereurs

franco-italiens , ne put se développer avant le règne d'Othon le

Grand. Vainement dans la première moitié du xe siècleon cherche-

rait une nation italienne ; il n'en existait aucune trace, parce que

jusqu'alors le mélange des peuples de race barbare avec les Ro-

mains n'avait pu s'opérer. De Rome jusqu'aux Alpes, chaque

ville appartenait, sauf quelques exceptions, au comte ou à l'évo-

que, quelquefois à tous deux. Les artisans, sans armes, pillés,

opprimés par tous les partis, ne jouissaient d'aucune liberté, et

se voyaient de plus exposés aux courses des Hongrois et des

Sarrasins qui achevaient de les réduire à l'état le plus déplo-

rable.

On sait qu'Othon le Grand avait été appelé en Italie pour en

expulser les rois de race franco-italienne, dont les papes, les

évèqucs , et une grande partie de la noblesse redoutaient égale-

ment la domination. Après avoir renversé le trône fragile de Bé-

renger II et d'Adalbert, le roi d'Allemagne reçut des mains de

Jean XII la couronne impériale ( 2 février 962) et posséda , avec

la Germanie, le nord et le centre de la Péninsule, jusqu'aux

frontières actuelles du royaume de Naples. C'était là ce que, dans

le moyen âge, on appelait l'empire romain. Mais Jean XII s'était

flatté que le nouvel empereur se contenterait d'un vain titre, et

comme ce pontife s'aperçut bientôt qu'au lieu d'un protecteur

il s'était donné un maître, il se rapprocha des fds de Bérenger

et se tourna avec eux contre Othon. Telle fut l'origine de la lon-

gue lutte du sacerdoce et de l'empire qui fait l'objet de ce livre.

De grandes violences en signalèrent le début. Rome était par-

tagée en deux camps : Othon y rentra à la tète de son année et
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lit déposer, par un concile, le pape Jean XII, qui avait fui à son

approche. Les plus étranges imputations motivèrent cet arrêt.

Outre le crime de simonie, vice habituel du clergé de ce temps,

on prétendit que le pontife, perdu de débauches, avait porté,

dans un joyeux repas, des santés à Jupiter et à Vénus'. Plein de

mépris pour les choses divines, il avait , disait-on , célébré les

saints oftices revêtu d'un costume militaire, sacré un piètre dans

une écurie, et fait mutiler un cardinal. Le concile élut un autre

pontife qui prit le nom de Léon VIII. Cet antipape, entièrement

soumis aux volontés de l'empereur, rendit le décret suivant, qui

attribuait au pouvoir séculier le choix du chef de l'Église :

« Nous, Léon, etc.... avec le clergé et le peuple Romain, nous

« accordons a perpétuité au roi des Allemands , Othon I
er et à

« ses successeurs au royaume d'Italie, le droit d'élire un pape

« quand le siège sera vacant et de choisir les archevêques et les

« évèques qui recevront de lui l'investiture, et seront ensuite

« consacrés par ceux qui ont ce pouvoir 2
. »

Cette innovation, qui enlevait au peuple de Rome un droit an-

cien, lit beaucoup de mécontents. Dès que l'empereur se fut

éloigné, Jean XII, rappelé par le peuple, exerça sur ses ennemis

une cruelle vengeance. Mais, suivant les chroniques du temps,

il mourut bientôt après frappé par un mari qu'il avait outragé 3
.

Les Romains lui donnèrent un successeur que l'empereur

chassa dès l'année suivante. Durant le règne d'Olhon , la \ille

éternelle, souvent en révolte et prise plusieurs fois par les Alle-

mands, fut un théâtre de cruautés et de désordres inouïs \

A partir de cette époque, les destinées de la péninsule itali-

que se trouvèrent étroitement liées à celles de la Germanie ; et

dans cette union politique de deux peuples si différents de

mœurs, de langage et d'intérêts, les Allemands s'attribuèrent,

sur les ultramontains, une supériorité qui exista de fait jusqu'à

la dislocation de l'empire. Ils élisaient les empereurs sans la par-

1. Luitprand., L. vi, c. 7 et 8
, p. 475.

2. Gratian., Dimrt. 63, cap. 23.

3. Jean XII, fils du marquis de Toscane, était patricc de Rouie, et avait à peine

treize an», quand une faction l'élut pape en 1*56.

4. Chron. Hejmon., L. Il, p. 443.
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fieipation des seigneurs et «les évoques italiens, qui se trouvèrent

privés des droits politiques sous un gouvernement électif. Les

couronnements, à Monza où à Milan
,
pour le royaume d'Italie,

et à Rome pour L'empire , ne furent d'abord considérés que

comme de simples cérémonies où les feudataires prêtaient ser-

ment de fidélité et recevaient du nouveau souverain l'investiture

de leurs fiefs; mais, quand les papes se crurent assez puissants

pour se passer de la confirmation impériale, ils voulurent exer-

cer un droit de contrôle sur le choix des empereurs, et, à cet

effet, ils donnèrent une plus grande importance au sacre qui

devint le complément indispensable de l'élection. Dès lors il ne

fut plus permis à l'élu des princes allemands de prendre avant

la consécration pontificale, d'autre titre que celui de ftoi <h's

Romains ou de futur empereur 1

. L'Eglise prétendit même faire

admettre comme une règle de droit public, que le chef de

l'empire auquel le pape refusait la couronne n'était pas em-

pereur.

Othon le Grand, rappelé au nord des Alpes par des intérêts

germaniques, ne pouvait établir dans la Péninsule un gouverne-

ment militaire semblable à celui des conquérants longobards et

carlovingiens. Son armée était féodale, c'est-a-dirc formée de

contingents entretenus par les possesseurs de fiefs impériaux

pendant un temps déterminé, passé lequel ces seigneurs étaient

libres de retourner chez eux. Pour les retenir en Italie, il aurait

fallu leur dislribuer les terres des nationaux, ce qui , dans un

siècle où le svstème né à la suite des invasions, s'écroulait de

toutes parts, ne pouvait établir qu'une domination odieuse et

sans cesse menacée. Si, d'un autre côté, le chef de l'empire se

fiait aux feudataires italiens, habitués à une insubordination

complète et au mépris du pouvoir souverain , ne devait-il pas

craindre de perdre son nouveau royaume dès qu'il aurait re-

passé les monts? Othon sut par d'habiles moyens échapper à ce

péril. Certaines villes de la frontière commandaient les princi-

paux passages des Alpes; elles furent données à litre de fief à

1. Le serinent «les empereurs à leur *aere était ainsi formulé : Ejro N., rex Koma-

norum et animent*» Deo . futnms Imperatnr.
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des nobles allemands, chargés d * tenir ouverte aux années im-

périales l'entrée de la Lomhardic. Rome était un foyer de sédi-

tion : l'empereur conserva nominalement le sénat, mais il le fit

présider par un préfet , officier militaire et civil tout à la fois

qui recevait l'investiture de la main du prince et avait dans ses

attributions la guerre, la police, les affaires criminelles'. OUion

s'appliqua aussi à gagner l'affection du clergé et à améliorer le sort

du peuple, afin de s'en faire un double appui. On n'a pas oublié

que Pépin et Cbaiiemagne avaient trouvé les villes «l'Italie dé-

mantelées pour la plupart, ce qui, après une seule bataille per-

due par les armées longobardes avait livré le pays aux Francs.

Mais quand, sous les derniers Carlovingiens et sous les empereurs

de race franco-italienne, les Su iasins el les Hongrois se répan-

dirent dans la Péninsule, il fallut, pour arrêter les Barbares,

bâtir à la hâte de nouvelles forteresses. Quelques chartes auto-

risèrent des é\êques à entourer leurs villes de murailles, d'où

s'ensuivait tout naturellement le droit d'armer les hommes
libres pour les défendre. C'est ainsi qu'en 882, sous Charles

le Gros, Milan fut de nouveau fortifié 2
, qu'en 885 et en 81M

,

les évèques de Bergamc el de Reggio obtinrent de Bérenger

une autorisation semblable 3
. Othon le Grand, tout en tenant

celle voie, accorda aux habitants des principales villes libns

certains privilèges non moins importants 4
, el entre autres

l'exemption de la juridiction des comtes, ce qui les plaçait

sous celle de l'evéquc, qui était exercée par le prévôt du prélat,

et par des consuls ou des échevius pris parmi les hommes libres

el élus par eux *. C'élail un commencement d'organisation mu-

nicipale qui lit de rapides progrès à la faveur des guerres et

surtout des doubles élections, si fréquentes à Rome et dans les

1. Balux. Mùrtll., t. V, p. <i3.

2. Munia sollicitas commUsa- reddidit urlii dituta Puricclli, mon. Amhros.

,

n» 134).

3. M ural. .ri. Anlich. liai., Dissert. 9&
4. l"ne charte d'Otliuii 1" exempte les habitants de l'Isola di Couio, de la milice,

du logement militaire, de divers péages, et d'as.sister aux plaeili des ministres rovaux,

â l'exception du plat il» général trois foin par au (Hovelli, Slor. di Coma
%
Dot uni.

ie 31
;

'). KubcuH rapporte «pi'au concile de Modéne, en 9fi3, il se trouva une multitude

de jngt* «'t de consuls / H>*t. Hnrntn., !.. v. .
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diocèses. Deux évêques étaient-ils promus au môme siège, par

des factions rivales, on n'en reconnaissait aucun; leurs prévôts

étaient mis hors de charge, et l'administration restait dans les

mains des élus du peuple. Ces concessions, que les successeurs

d'Othon le Grand multiplièrent', eurent pour résultat d'affaiblir

la noblesse, et furent l'origine de la plupart des communes du
nord de l'Italie. Li bourgeoisie lombarde apprit à se protéger elle-

même, et avec le temps les communes devinrent de véritables

républiques; mais comme elles devaient leurs premières fran-

chises aux princes de la maison de Saxe, elles se montrèrent

pour eux dévouées et lidèles.

Dans l'Italie méridionale, les Grecs accordaient volontaire-

ment, ou se laissaient arracher par quelques grandes villes, des

franchises très- étendues. Naples, Amalphi, Gaëte, qui s'enri-

chissaient par le commerce maritime, obtinrent une véritable

indépendance sous le plus despotique des gouvernements.

Ainsi, la nation italienne dut, comme les autres nations mo-

dernes, son origine à la fusion des Barbares avec la race latine.

Mais cette assimilation
,
qui , au nord des Alpes, forma avec le

temps un lien de nationalité entre les peuples qu'elle réunissait,

n'eut pas un aussi complet résultat dans la Péninsule. Les des-

cendants des Longobards et des Francs, ceux des Germains qui

suivirent les premiers empereurs et s'établirent dans la haute

Italie, adoptèrent les mœurs et le langage de cette patrie nou-

velle : ils devinrent Italiens. Mais tout en accordant des franchises

municipales à quelques \illes, le souverain, loin de chercher à

organiser une nation italienne puissante et unie, la voulait bien

plutôt faible et obéissante. Comme d'ailleurs le siège de l'empire

resta en Allemagne, que les provinces méridionales de l'Italie

ne furent point unies à celles du nord , et enfin que les papes

s'efforcèrent d'établir une séparation absolue entre le domaine

pontifical et l'empire, il résultat de toutes ces causes que, dès le

temps de la dynastie saxonne. l'Italie tendit naturellement à se

1. Suivant l'historien Léo [Hkl. <1 Italie, L. IV, c. 1 }, Parme, Aqui, Lodi ,
Novarre,

Crémone, Koggio, Bologne et Florence, durent aux Othon , soit leur exemption de

la juridiction de» comte» , soit la confirmation de» privilèges que déjà elles po* •

H-daient.
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grouper en petites fractions, à former, comme de nos jours, des
États distincts et indépendants. La Lombardie, soumise à l'au-
torité féodale des empereurs, entendit la première retentir le

cri de liberté. Mais remarquons ici qu'entre l'Apennin et les
Alpes personne ne porta ses vues au delà de l'émancipation de
sa ville, d'abord sous la suzeraineté impériale au même titre
que les princes allemands, puis affranchie de toute autorité
étrangère. Aucun Italien, dans le cours du moyen âge, ne parut
songer à obtenir une constitution nationale, à réunir les pro-
vinces de la Péninsule sous un gouvernement unitaire et indé-
pendant. Les papes cherchaient à se rendre maîtres de Rome.
Le midi de l'Italie, non incorporé à l'empire qui en convoitait
la possession, était un champ de bataille où les trois grandes
races qui se disputèrent le monde, les Grecs, les peuples teuto-
niques et les Arabes, devaient souvent se rencontrer. Dans les
principautés longobardes

.
le gouvernement militaire des con-

quérants, réduit à une extrême faiblesse, quoique toujours
delwut, prolongeait l'anarchie sociale. Les Grecs remportèrent
«le grands avantages sur les princes de Bénévent, de Salerne et
de Capoue, sans parvenir toutefois à subjuguer entièrement
leurs Etats, derniers débris de la conqnèie longobarde. Le mou-
vement national, comprimé jusque vers la fin du xi« siècle, ne
put s'y réaliser que quand les aventuriers normands, devenus
maîtres des provinces qui forment aujourd'hui le rovaume des
Deux-Siciles, renoncèrent à opprimer un pavs trop vaste pour
leur petit nombre, et qu'ils n'eussent point conservé s'ils s'y
fussent établis en vainqueurs. Ces guerriers, guidés par d'habiles
chefs, ouvrirent leurs rangs aux nationaux, et formèrent par
celle sage fusion un peuple nouveau qui aurait pu prospérer et
prandir, s. la Providence eût accordé à la puissance normande
une durée moins courte.

Les Normands tiraient leur origine du Danemark et des mon-
tagnes de la Scandinavie, où leurs ancêtres, presque tous no-
mades, vivaient de la chasse, des troupeaux qu'ils élevaient et
surtout de la piraterie. Chez eux, il n'y avait de gloire ou'de
fortune que dans le mélier d écumeur de mer. Leurs chefs o
rois, appelés hers-konung, conducteurs d'hommes, devaient éh

s ou

'C
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de vaillanls pirates; el si ces chefs négligeaient de les conduire

chaque année à de nouvelles expéditions, bientôt la guerre civile

ensanglantait la patrie. Dès le m» siècle du christianisme, les

Normands s'étaient montrés sur les côtes de la Grande-Bretagne

el de la Gaule, dont ils épouvantèrent les peuples par leur cou-

rage et leurs excès 1

. Sous la dynastie mérovingienne, pendant

que les Barbares continuaient par la \oie de terre leur mouve-

ment du nord vers le sud, les courses maritimes des Normands

devinrent moins fréquentes; elles recommencèrent vers la tin

du vin* siècle, précisément lorsque Charlemagne portait la guerre

en Saxe, afin d'opposer une forte barrière à de nouvelles inva-

sions. Les pirates Scandinaves s'avancèrent alors jusqu'aux em-

bouchures de la Meuse, de !a Seine el de la Loire. Comme ils

étaient peu nombreux, ils débarquaient en silence pendant la

nuit, cl attaquaient à l'improviste les bourgs voisins de la côte.

Mais à l'approche des soldais francs, ils regagnaient en toute

bâte leurs barques amarrées au rivage, emmenant avec eux les

esclaves et le butin qu'ils pouvaient enlever.

Quarante-cinq ans plus tard (845), les Normands mettaient

sur pied de grandes armées aussi vaillantes que celles des Francs;

ils ravageaient l'intérieur de la Gaide et assiégeaient Paris.

En 888, ils se procurèrent enfin un établissement permanent,

à la faveur de la guerre civile qui éclata, «après la déposition de

Charles le Gros, entre les seigneurs gallo-francs des deux partis

national et impérial. Les premiers venaient de proclamer roi

Eudes, comte de Paris; les impérialistes défendaient les droits

héréditaires de Charles le Simple, arrière- petit-fds de Louis le

Pieux. Après la mort d'Eudes, en 897, Charles, soutenu par les

puissances teutnniques, fut momentanément reconnu dans toute

la Gaule; mais cette restauration n'avait point d'avenir, parce

que les pro>inces situées entre la Seine et les Pyrénées ne vou-

laient plus obéir à la race toute germanique des carlovingiens.

Charles te Simple ne mérita point ce surnom, lorsqu'il contracta

une étroite alliance avec Rolf ou Kollon, le chef des Normands,

1. Sidonitu Apollin., L. vin, Ep. vi. — Les pirates paraissent pour la première

fois sur les côtes do la (Jaule ver' l'an 286.
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et qu'il lui donna L'investiture de la Neustrie, depuis l'embou-

chure de la rivière d'Epte, dans la Seine, jusqu'à la mer (912 ).

Ce Imité fut un acte de haute politique qui rendit de nouvelles

forées au parti impérial, et contribua à prolonger dans la Gaule,

durant soixante-quinze ans, le règne des descendants de Char-

lemagne. Rollon, premier duc de Normandie, ayant obtenu en

mariage une (ille de Charles le Simple, sous la condition de se

faire baptiser, jura, ses mains dans celles du roi carlovingien,

d'être désormais son fidèle vassal pour les fiefs dont il prenait

|K>ssession. Des officiers normands eurent en partage les meil-

leures terres du duché dont on dépouilla les anciens possesseurs.

Ce fut d'abord mu» colonie année, plutôt qu'un paisible établis-

sement'. Néanmoins, l'ordre se rétablit presque aussitôt sous le

gouvernement énergique de Kollon. En peu d'années, les des-

cendants des pirates ne se distinguèrent plus des Francs, dont

ils avaient adopté le langage, les mœurs, la religion. Un siècle

entier de combats n'avait point fatigué l'ardeur belliqueuse des

Normands, et la possession d'une des meilleures provinces delà

Gaule ne put satisfaire leur ambition. Comme il se trouvaient à

l'étroit dans les limites de la Neustrie, beaucoup d'entre eux

portaient dans des contrées lointaines leur turbulente activité.

Vêtus en pèlerins, ils visitaient par troupes nombreuses les saints

lieux, et préparaient l'esprit des peuples à ces grandes entre-

prises des croisades qui devaient ébranler l'Europe pendant près

de deux siècles, et entraîner sept générations à la délivrance de

Jérusalem. L'histoire de la première apparition des Normands

en Italie mérite d'être rapportée ici.

Vers l'an 1010 , quarante pèlerins de cette nation abordent à

Salerne, au retour d'un pieux voyage en Palestine. Cuavmar,

prince des Lnngobards, exerce envers eux une hospitalité géné-

reuse, et veut qu'ils trouvent auprès de lui le bien -être dont ils

sont privés depuis longtemps. Mais à peine commencent-ils à

jouir de ce repos si désiré, qu'une horde de Sarrasins débarque,

dresse ses tentes le long du rivage, à peu de dislance des vieilles

murailles de Salerne, et menace de saccager la ville si elle ne

1. CapefiRue, Invasion*, etr. chap. I, p. 1H3.
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lui paye rançon. Les discordes intestines de l'Italie méridionale

et le morcellement des principautés longobardes attiraient fré-

quemment sur ce malheureux pays ces sortes d'avanies. De l'ar-

gent ou le pillage, tel était le mot d'ordre des Sarrasins, et faute

de pouvoir ou d'oser se défendre, on payait. Comme personne

dans Salerne ne songeait a combattre, Guaymar s'apprêtait h

donner aux Arabes la somme qu'ils exigeaient de lui. Pendant

ce temps, ces pillards faisaient débauche, sans même prendre la

précaution de s'entourer de sentinelles. Témoins muets d'un

événement étrange à leurs yeux, les Normands s'indignent de

l'insolence des pirates, de la résignation honteuse du peuple, et ils

proposent aux guerriers longobards de marcher avec eux contre

ces mécréants. Les plus braves y consentent, et cette poignée de

gens «le cœur sort en silence de la ville et surprend le camp
arabe dans le plus étrange désordre. Les Sarrasins, étonnés d'une

attaque si imprévue, tombent sous les coups des chrétiens, avant

de pouvoir se rallier. Une terreur panique les saisit; ils fuient,

poursuivis l'épée dans les reins par ces hommes inconnus dont

h valeur tient du prodige. Ils se jetenl à la nage pour regagner

leurs navires, mais la plupart périssent dans les Ilots. Saleme

est délivrée, et les pèlerins y rentrenl aux acclamations des

habitants

Lé prince des Longobards, après un tel service, comble de

présents ses vaillants défenseurs. Non -seulement il les presse de

se fixer pour toujours à Saleme, où leur mérite sera dignement

récompensé, mais il vent appeler d'autres Normands avec les-

quels il se croira invincible. Les pèlerins répondent qu'ils ont

combattu, non pour prendre mérite de deniers, mes porto nmor

de Dieu, et pour ce qu'ils ne puoient soutenir tant de superbe de H

Sarrasins. Impatients de revoir leur patrie, après l'accomplisse-

ment de leur vœu, ils partent sur des vaisseaux de Salerne,

chargés de fruits inconnus au nord des Alpes, et d'étoffes pré-

cieuses destinées au duc de Normandie. Les récits merveilleux

de cette expédition, la vue de tant de richesses si proinptement

1. AmntuH, Yttoimle li Sormant, L. i. eh. 17, p. ).î.— l.CO Ostiens., L. u, c. 47,

p. 3«')2. — Anonym. Cassin, ap. Munitori, t. V, p. 55.
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gagnées, les instances des officiers longobards, font une sensa-

tion profonde dans les manoirs de la Neustrie. Chaque Normand,
se croyant certain d'une rapide fortune, parle de se rendre à la

cour du prince de Salerne. Les chevaliers qui entreprennent ce

long voyage, sont accueillis-avec faveur et trouvent bientôt h se

signaler dans les combats

Voici quelle était alors la situation politique de l'Italie méri-

dionale. EnCampanie, la principauté longobarde de Capouc se

trouvait resserrée entre les domaines de l'abbé de Mont-Cassin

et les duchés de Naples, de Gaëte et d'Amalfi, auxquels on
donnait aussi le nom de Républiques, peut-être à cause de l'in-

dépendance presque absolue dont ces petits États jouissaient.

I^i principauté de Bénévent et celle de Salerne ne dépassaient

pas les limites actuelles des deux provinces de Principato dira et

ultra. Les Grecs possédaient le reste de ce qui forme aujourd'hui

le royaume de Naples. Bari était leur capitale; le Catapan, qui

était le lieutenant de l'empereur, résidait dans celle ville, et

gouvernait la province impériale avec une autorité absolue. Du

Tibre au Phare, les courses fréquentes et les déprédations des

Arabes, maîtres de la Sicile, avaient réduit le peuple à un état

misérable. Les exactions de quelques catapans achevèrent

d'irriter les esprits : des insurrections éclatèrent en Pouille.

Un habitant de Bari, Longobard d'origine, appelé Mélo, était

l'aine de tous les complots, et prêt à braver les plus grands*

périls pour délivrer sa patrie du joug des Grecs; il ne cessait

d'appeler ses concitoyens aux armes et h la liberté. En KHI, à

la suite d'une émeute populaire, le catapan fut chassé de Bari

avec sa garnison; mais dès l'année suivante, il revint à la tète

de forces considérables et les insurgés achetèrent leur pardon ,

en livrant la famille de Mélo 2
. Ce dernier s'était échappé. Pen-

dant plusieurs années, il parcourut l'Italie, sollicitant partout

des secours que nul prince ne se montrait d'humeur à lui accor-

der. Dans un voyage au mont Gargano, où était le sanctuaire

de l'archange saint Michel, l'un des plus célèbres de la Pénin-

1. Yttoire dt h iïormant , L. I, ch. 17 et lft.

2. Léo (Miens., L. u, c. 37, p. 363.

I- 4
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suie, il rencontra en 1047 cent chevaliers normands qui y étaient

venus en pèlerinage. Il leur fil le récit des malheurs j|ui acca-

blaient la Pouille, et exagérant, suivant la coutume de tous les

proscrits, les ressources de sa faction , il leur promit, s'ils vou-

laient embrasser sa cause, un riche Un lin et une victoire certaine

sur des ennemis sans courage. Les Normands acceptèrent avec

joie les offres de Mélo. Secourus par leurs compatriotes, déjà

nombreux dans l'Italie méridionale, ils pénétrèrent jusque dans

le cœur de la Pouille. Mais la fuite honteuse des Italiens lit perdre

une bataille décisive dans les plaines de Cannes, au lieu illustré

par la victoire d'Annibal (101 (J ). Les aventuriers , de trois mille

qu'ils étaient dans ce combat, revinrent à peine cinq cents *

f
et

cette perle irréparable les mit hors d'état de rien entreprendre

pour leur propre compte. Ils durent rentrer au service des

princes longobards ou de l'abbé de Mont-Cassin, combattre à

prix d'argent pour tous les partis, et attendre, souvent en vain

,

la récompense de leurs travaux. Onze années s'écoulèrent jusqu'à

ce qu'un de leurs chefs appelé Kaynolfe, à la solde de Sergius,

duc de Naples, qui était en guerre avec le prince de Capoue, en

eut obtenu la cession d'un territoire contesté, sur les limites des

deux États. Les Normands y bâtirent la ville d'Aversa
( 1030) et

l'environnèrent de bonnes murailles; elle devint leur place de

sûreté et le rendez-vous des soldats de fortune de la Neustrie.

•Kaynolfe, élu comte par ses compagnons, fit hommage et prêta

serment de fidélité au prince de Salerue, qui lui donna l'inves-

titure suivant la coutume italienne, en plaçant dans sa main

droite un étendard a
.

Il y avait alors à quelques lieues de Coutances, en basse Nor-

mandie, un chevalier de noble race appelé Tancrède , fort re-

nommé par d'anciens exploits guerriers. Après avoir combattu

à la tète de douze hommes d'armes dans les guerres du duc

Robert le Magnilique, père de Guillaume le Conquérant, il pas-

sait en paix sa vieillesse, entouré d'une nombreuse famille, dans

son château de Hautevill \ Tancrède, marié deux fois, avait cinq

1. Et de li Normant liquel avoient esté trou: mille, non remainstrent se non duc
cent (ftfONV, L. I, c. 22).

2. Yttoire, etc., L. i et II. ch. 38 et 10.
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fils du premier lit, sept «lu second, et plusieurs tilles en bas

âge. Trop pauvre pour laisser à chacun de ses enfants un patri-

moine digne de leur état, le vieux chevalier vit avec joie trois

de ses fils, Guillaume, surnommé Dras-dc-Fer, Drogon et Hum-
phroi, quitter le manoir paternel, pour aller au delà des Alpes

chercher fortune. Surns de quelques compagnons d'armes aussi

pauvres qu'eux, ils partirent la besace sur l'épaule, le bourdon à

la main. Guaymar le Jeune, prince de Salerne, les prit à sa solde
;

mais plus tard, l'espoir du butin fit passer ces aventuriers sous

les étendards de l'empereur d'Orient. Voici à quelle occasion :

Georges Maniacès, catapan des Grecs, en Italie, préparait une

expédition contre les Arabes, établis en Sicile depuis près de

deux siècles. Comme il avait entendu vanter la valeur des Nor-

mands, et que l'empire de Constantinople élait alors en paix

a^ec les Longobards, il fil prier le prince de Salerne de lui en-

voyer quelques escadrons de ces braves étrangers. Guaymar, à

qui l'ambition des Normands commençait à porter ombrage

,

pressa leurs chefs d'accepter les offres avantageuses du catapan.

Les fils de Tancrède entrèrent dans les rangs des Impériaux.

Arrivés en Pouille, non-seulement ils virent de près la mauvaise

organisation des troupes, mais ils furent frappés de l'impré-

voyance avec laquelle le général grec dégarnissait celte province

remplie de mécontents. Pendant toute la guerre, le poste le plus

périlleux fut réservé aux aventuriers. Les Grecs leur durent

plusieurs avantages elles traitèrent avec de grands égards tant

qu'ils eurent besoin de leurs services. Mais après la prise de

Messine et celle de Syracuse, où Guillaume, Bras-de-Fer, tua de

sa main l'émir des Arabes, lorsque l'armée impériale eut con-

quis une grande partie de l'Ile, les chevaliers réclamèrent vaine-

ment leur part du butin. Un Longobard, nommé Ardoin, leur

interprète, fut, par ordre du catapan, dépouillé de ses babils,

rasé, puis battu de verges autour dos tentes. La vengeance suivit

de près l'injure. Dès la nuit suivante, les Normands traversèrent

le Phare sur des barques de pécheurs, et abordèrent en Italie *.

On était au cœur de l'hiver; la neige couronnait les montagnes

1. Chronique de Hobert Vincart, L. i, ch. 5.
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et les torrents gonflés par les pluies inondaient les vallées. Mais

comme le moindre retard pouvait tout compromettre , les che-

valiers résolurent , malgré la rigueur de la saison, d'attaquer de

suite la Pouille , où ils se flattaient de trouver de nombreux auxi-

liaires. A cet effet, Ardoin, qu'ils venaient de prendre pour

général, appela près de lui, à Aversa, les soldats d'aventure de

Salerne, ceux de Mont-Cassin, et tous les Longobards disposés à

partager ses périls et sa fortune. Raynolfe lui donna trois cents

hommes d'armes, et quand les troupes furent réunies, elles élu-

rent douze comtes ou capitaines pour les commander sous l'au-

torité supérieure du Longolwird Ardoin. Ce dernier, rompu aux

intrigues des (îrecs, entretenait des intelligences dans plusieurs

villes, où il se faisait annoncer comme le libérateur des Italiens.

Sa première expédition fut dirigée contre Melfi, l'une des meil-

leures places de la Pouille. Les Normands, entrés de nuit dans

le faubourg, trouvèrent les habitants en armes sur le rempart et

disposés à se bien défendre. Ardoin accourut, et s'adressant à

eux : a Ceste est la liberté laquelle vous avez cherciée, s'écria-t-il.

« Cestuis non sont anemis, mes grant amis, et je ai fait ce que je

« voux avoie promis, et vous, faciez ce que vous m'avez promis.

« Cestuis viennent pour desjoindre lo jog dont vous estiez loiez,

« de liquel, se tenez mon conseil, joingniez, auvec ces. Dieu est

« avec vous; Dieu a miséricorde de la servitude et vergoigne que

« vous souffrez tous les jors, et por ce a mandé ces chevaliers

« pour vous délivrer'.» Gagnés par ce discours, les habitants

reçurent à bras ouverts ces étrangers qu'ils prenaient pour des

libérateurs. Venosa, Ascoli, Lavello, imitèrent Melfi, et ce fut

ainsi qu'en deux campagnes, les Grecs perdirent la meilleure

partie de la province impériale.

Mais les Normands, peu nombreux, eussent inévitablement

succombé dans cette guerre sans l'appui des Italiens. On vient

de voir que pour remuer le peuple, ils lui parlèrent de liberté,

et offrirent de l'aider à secouer le joug de leurs oppresseurs. Ce

moyen ne pouvait manquer de réussir dans le xi
e siècle, puisque

l'abus qu'on en a fait depuis n'a point encore détrompé la cré-

1. Yttoire de H Norman! , L. Il, ch. 18. r

j». 1 1.
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dulité populaire. Ajoutons que les choses se passèrent alorscomme
elles se passent de nos jours; les prétendus libérateurs, devenus

les maîtres, ne tardèrent pas à jeter le masque et opprimèrent

le peuple dont ils n'avaient plus besoin. Non-seulement leurs

promesses furent mises en oubli, mais, ne reconnaissant d'autre

loi que leur caprice, ils traitèrent la Pouillc en pays conquis et

firent regretter le despostisme des Grecs. Il y eut entre eux un

partage des terres. Chaque comte devint le seigneur d une ville,

les officiers intérieurs obtinrent en fief des châteaux ou des mai-

sons. Raynolfe prit possession du mont Gargano et de Sypoute.

D'une commune voix on résolut de confier le commandement
supérieur à un guerrier de race normande, et Guillaume, Bras-

de-Fer, fut élu comte des Normands de la Potlille [cornes A'or-

mannorum) (1043). Remarquons ici que les seules prérogatives

attachées à cette haute dignité, étaient de commander les

troupes à la guerre et de présider les assemblées générales de

la nation.

Comme la coutume féodale n'admettait pas de possession sans

seigneur, les nouveaux conquérants, forcés de se soumettre à un

suzerain, pour légitimer leurs droits, firent serment de fidélité

au prince de Salcrne, de qui chaque comte reçut une investiture'.

Il était d'ailleurs avantageux pour ces seigneurs mal affermis de

s'appuyer sur le plus puissant des États Iongobante, lorsqu'ils

avaient contre eux les troupes grecques et les peuples mécon-

tents. Ce fut par un motif semblable, que trois ans plus tard (1047),

Drogon, élu comte des Normands de la Pouillc, après la mort

de son frère Guillaume, et Raynolfe, comte d'Aversa, firent l'hom-

mage el payèrent une grosse somme à l'empereur allemand

Henri II, qui leur accorda l'investiture de toutes leurs terres 2
.

Cette faveur impériale ne fut pas considérée comme une conces-

sion nouvelle, mais elle donna plus de force à celle déjà faite par

Guaymar, dont elle était la confirmation. A compter de ce jour,

1. Et que non vaut la possession sans prince, secont la loy que fist Guaymère, il

en vestit chacun
(
Yttoirr, etc., L. il, c. 30}.

2. Drojco et Ranulfe furent frlorifiY's de l'empereur, et mis en possession de leurs

comtes (/fctVf., L. m, r . 112'.
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Drogon prit le litre de homme de l'empereur et de duc italien; mais

pour ceux de sa nation, il resta leur comte, c'est-à-dire leur

• général Les seigneurs ne perdirent pas le droit d'élire son

successeur : l'occasion d'en faire usage ne tarda guère à se

présenter.

On vient de voir que chaque comte, h peine fortifié dans sa

ville, s'était affranchi de tous devoirs envers les peuples. Une

réaction était inévitable ; elle se manifesta en Fouille par des

conspirations. Drogon fut assassiné dans une église (10M); plu-

sieurs comtes tombèrent sous des poignards italiens. Mais, comme
les mécontcnls manquaient de chefs et de drapeau, que les Nor-

mands se tinrent sur leurs gardes, ces derniers parvinrent à

arrêter le mouvement insurrectionnel avant qu'il pût s'organiser

dans toute la province.

Vers celte époque, de nouveaux aventuriers vinrent chercher

fortune en Italie. Robert Guiscard ou Viscart, l'aîné des enfants du

second lit de Tanetède de Hauteville, arriva à Melli en 1047 avec

quelques compagnons d'armes. Ce renfort ayant mis le comte de

la Fouille en état de tenter de nouvelles conquêtes, il fit des inva-

sions en Calabre et jusque sur les terres du prince de Bénévent.

Alors les peuples voisins et le pape lui-même prirent l'alarme : les

habitants de la Fouille, de plus en plus opprimés, invoquèrent

à la fois la protection de l'empereur Henri III et celle du siège

apostolique. Léon IX, que l'Église a mis au nombre des saints,

occupait depuis près de deux ans le trône pontifical, et, dès son

arrivée à Home, il avait résolu la perte des Normands dont l'am-

bition l'inquiétait. Four réaliser ce dessein, il excitait les peuples

de l'Italie à se liguer, et il demandait aux empereurs d'Orient et

d'Allemagne des troupes qu'il voulait conduire lui-même contre

l'ennemi commun. Ce pape, proche parent de Henri III, était

un esprit très-éclairé pour le temps où il vivait, et joignait à une

grande piété, des mœurs austères qui durent frapper de surprise

les Humains, habitués depuis deux siècles à d'étranges scan-

1. Voici les titres que prend Drogon dans une charfe de 105<> : Kgo D., divina

l'rovidentia- çratia dux et ma^ister Italia-, comesque Norinanorum totius Apulin-

et Calal»ri*\ An hnsdc l'acte est une croix avec ces mots : Crns Drojronis imperialis

vi ri.
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claies. Léon fit publier la guerre par ses légats, comme depuis

on prêcha la croisade contre les infidèles. « Non -seulement,

« disait le pontife, les cruels Normands massacrent sans pitié

o ceux qui leur résistent, et n'épargnent ni les enfants ni les

« femmes, mais ils pillent et brûlent les sanctuaires, sans tenir

« compte des menaces spirituelles ni des excommunications \ »

Non content d'appeler aux armes les peuples d'Italie, l'infati-

gable pontife se rendit en Allemagne, où il obtint, après de

longues sollicitations, un secours de sept cents cavaliers snèves

et lorrains, qu'il conduisit à Rome. Le peuple de la ville, les

nobles de la campagne, ceux de la Terre de Labour et de la

Marche d'Ancônc, se rangèrent en grand nombre sous la ban-

nière pontificale. L'aimée, forte de plus de douze mille hommes,

sous le commandement de Léon IX lui-même, quitta les bords

du Tibre et franchit l'Apennin.

De leur côté, les chefs normands, après avoir laissé de faibles

garnisons dans les places, avaient réuni le reste des troupes aux

environs de Civitella, bourgade mal fortifiée en Capitanate Leur

corps de bataille n'était pas de plus de trois mille lances avec

quelque infanterie. Effrayés de leur petit nombre, ils deman-

dèrent la paix en offrant de payer tribut au saint-siége et de lui

faire l'hommage pour leurs possessions. Mais loin de souscrire

à aucun accord, le chancelier de l'Église leur commanda de

déposer les armes et de quitter l'Italie s'ils ne voulaient tous être

passés au fil de l'épéc a
.

Les Normands aimèrent mieux combattre, et leur victoire fut

complète (18 juin 1053). Dès le premier choc, les troupes ita-

liennes prirent la fuite ; les Allemands combattirent au contraire

avec une rare valeur. Ix pape s'était enfermé à Civitella ; mais

les habitants, qui craignaient de s'attirer de ffteheuses affaires

s'ils donnaient asile à un tel hôte, le mirent dehors*. Le mal-

heureux Léon, abandonné des siens, ne sachant où chercher un

refuge, fut aperçu par des soldais qui le firent prisonnier.

Alors une scène remarquable se passa près des tentes nor-

1. Wibertus, Vila Lron. IX; L. Il, c. 10, ap. Muratori , t. III, p. 297.

2. Lo cancelier le» menaça de mort | Yitmre, L. Itl , C. 3H).

3. Chron. de Tïnbert Visrnrt. p. 27ô.
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mandes. Léon X, à la merci de ses ennemis qu'il avait traités

avec rigueur, devait craindre de cruelles représailles. Il s'avan-

çait vers eux, tremblant, mais résigné à son sort, lorsque les

guerriers qui l'avaient reconnu se rassemblèrent à l'entrée du

camp. Ils se jetèrent à ses genoux, pleurant, se couvrant de pous-

sière, et demandant à grands cris un pardon qu'il eut été dange-

reux de refuser. Léon s'empressa de bénir l'armée normande,

sur le lieu même où elle venait de consommer sa ruine. On le

conduisit à Béncvent, où, pendant près de neuf mois, le comte de

la Pouille le (il gardera vue, tout en lui prodiguant des honneurs

et de grandes marques de respect. Le chagrin avait altéré la

santé du pontife, qui, se voyant près de succomber, consentit à

se détacher de ses alliés italiens. Il confirma aux Normands,

moyennant un simple hommage, la possession de leurs conquêtes

en Pouille et en Calabre ; et les autorisa, au nom de l'Église, à

envahir les terres des Grecs '
; ce traité signé, on lui permit de

retourner à Home, et il y mourut bientôt après.

Robert Guiscard, avec un petit nombre d'aventuriers sans pos-

sessions, fut envoyé en Calabre pour y chercher un établisse-

ment. De San Marco, où il s'était retranché, il tenait en échec les

places du Val de Crati. Ses succès ne purent être* rapides, parce

que son frère, le comte de la Pouille qui le jalousait, l'avait

abandonné dans un pa>s où il ne se procurait des vivres qu'en

le dévastant. Souvent Guiscard se trouvait réduit a la plus grande

détresse, sans pain, sans argent, sans fourrages. Venait-on lui

dire qu'il ne reslait plus de provisions pour le repas de ses che-

valiers, il allait avec eux piller quelque bourg, surprendre un

château, ou mettre à rançon de riches possesseurs assez crédules

pour se fier aux belles paroles du héros normand "
;
puis après

ces exploits, moins dignes d'un vaillant homme de guerre que

d'un chef de bandits, Guiscard rentrait dans sa forteresse chargé

de butin. Il fallait que les Grecs fussent tombés dans le plus

complet avilissement, pour laisser subsister sous leurs yeux ce

1. Malaterra, L. I, c. 14; ap. Murât., t. V, p. 553.

2. 11 prit voie (Je larron, chevalier sont petit, poureté est delà rose de vivre, li

faillirent le» deniers à la bourse, et lo boire destui Robert estoit l'aijrtie de la pure

fontaine
<
Yntnirt, p. 71).
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repaire, défendu par une garnison peu nombreuse et dénuée

de toutes choses. Non-seulement les troupes impériales n'atta-

quèrent point San Marco, mais se tenant elles-mêmes renfermées

dans les places fortes, elles abandonnèrent les campagnes aux

déprédations des Normands.

Guiscard fut un guerrier d'une rare valeur et d'une adresse

incomparable. Il s'était couvert de gloire à la bataille de Civi-

tella, où il commandait la réserve. Toujours le premier à s'en-

gager dans le péril, il ne s'en éloignait que le dernier; ses sol-

dats, dont il partageait toutes les fatigues, le suivaient avec

enthousiasme. L'inconstante fortune, après l'avoir tenu long-

temps dans une situation misérable, se plut a l'élever au rang

suprême. Humphroi mourut
( 1057), et Robert Guiscard fut pro-

clamé comte de la Pouille, malgré les efforts d'une opposition

qu'il sut déjouer. Celte élection sauva les Normands d'une ruine

infaillible; car pendant qu'ils se divisaient en deux partis, dont

l'un voulait établir le gouvernement féodal, et l'autre conserver

leur république aristocratique avec un chef sans pouvoir, une

ligue des peuples italiens, grecs et longobards se formait dans

le midi de la Péninsule. Le prince de Salemc lui-même, le plus

ancien protecteur des aventuriers, celui dont ils avaient reçu

des investitures pour leurs possessions, n'aspirait qu'à se délivrer

du voisinage dangereux de ces étrangère. L'empire d'Allemagne

menaçait, celui d'Orient armait, enfin, le pape Nicolas II venait

d'excommunier les Normands. Robert Guiscard, dont le génie

semblait grandir avec la fortune, entreprit de faire face à tous

ces ennemis, d'anéantir l'opposition des seigneurs, de placer

son autorité sur une base plus large, et d'agrandir le duché de

la Pouille aux dépens des Étals voisins. On verra bientôt com-

ment il conduisit cette difficile entreprise.

Les longues querelles du sacerdoce et de l'empire sur la ques-

tion des investitures ecclésiastiques commencèrent à troubler

l'Italie vers le milieu du xi
e siècle, durant la minorité de Henri IV 1

.

On sait que depuis la fin du iv siècle jusqu'au pontificat de

1. Henri III était mort en 1056. Son fih» Henri IV, né en 1050, était roi des

Romains sous In tutelle d'Agne* m mère.
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Léon IX, le trône apostolique, déchiré par des schismes et livré

aux factions, n'avait élé qu'une riche proie que d'indignes suc-

cesseurs des apôtres se disputaient. L'Eglise elle-même, asservie

juir la puissance séculière et déshonorée par ses propres minis-

tres, appelait une réforme aussi prompte qu'énergique. La simo-

nie la plus éhonlée présidait aux élections; les dignités ecclésias-

tiques, mises à l'enchère ou distribuées sans discernement, tom-

baient en partage à «les hommes dont la vie portait scandale. Une

religion moins pure eût probablement succombé dans cette rude

épreuve; celle du Christ n'en fut pas ébranlée, parce que la

divine parole doit éclairer le inonde, en dépit de nos passions et

îles désordres qu'elles entraînent. Après cette longue anarchie,

lorsque le siècle était tout à la fois grossier, barbare et dépravé,

un homme supérieur parut sur la scène politique : c'était Hilde-

brand, flls d'un charpentier de Soano en Toscane, moine à

Cluny, cardinal, puis enfin pape sous le nom de Grégoire VU.

liildebrand était prieur de son abbaye, lorsque Léon IX le vit

à Cluny en 1049. Ce pape, nouvellement nommé par l'empereur

Henri IIP, traversait la France revêtu de ses habits pontificaux,

et allait en Italie pour y prendre possession du gouvernement de

l'Église. Hildebrand osa lui proposer de rejeter cette pompe

inutile, de se présenter a Rome seul, le bourdon à la main ; puis,

après s'être fait élire canoniquement, de s'installer lui-même

sur le trône de saint Pierre, sans se soumettre à recevoir d'un

laïque le pouvoir pontifical. C'était la première manifestation du

projet conçu par Hildebrand de rendre le pape indépendant de

l'empereur, et de réformer l'Église pour l'élever au-dessus de

l*État. Ce conseil, s'il ne fut pas tout à fait suivi, frappa vive-

ment l'esprit de Léon IX et lit la fortune du prieur de Cluny.

Appelé à la cour romaine et promu à la dignité de cardinal (1049),

Hildebrand dirigea pendant vingt-lrois ans, sous quatre papes,

les affaires du saint -siège, et prépara la grande révolution qu'il

voulut accomplir lui-même après son élévation au pontifical

en 1073. « Il se proposait, dit un savant historien , de soumettre

1 . A la suite de lonjrs désordres causé» par de doubles élections , les Romains

avaient prié Henri III de donner, selon sa sagesse, un chef à Vr^lise. Ils avaient aussi

renouvelé le serment de ne jamais élire un pnpe ans le ronsentement de l'empereur.
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a le monde civil à l'Église, et l'Église à la papauté, dans une vue

« de réforme et de progrès, non dans un lui! slationnaire ou

«rétrograde, comme nous sommes habitués à l'entendre ré-

« péter '
. »

On sait que l'élection des papes se faisait à Rome par le clergé

et par le peuple, en présence d'un commissaire impérial. Le

chef de l'empire, à qui on en rendait compte, donnait ou refu-

sait son approbation
;

quelquefois il désignait lui-même un

autre pontife, ce qui entraînait des schismes dans l'Église. Par

une conséquence naturelle de ce droit, il confirmait dans les

diocèses l'élection des prélats, et leur donnait ensuite, comme*

seigneur féodal, l'investiture par la crosse et l'anneau des terres

de la couronne affectées à la dotation de leurs églises. De son

côté, le pape ordonnait la consécration de ces dignitaires, céré-

monie qui , dans l'empire, n'avait lieu qu'après l'investiture. La

* prérogative impériale reposait donc sur un usage ancien et sui-

des actes que le temps avait sanctionnés, ce qui rendait d'une

exécution difficile le projet de la détruire. Hildebrand avait très-

bien compris que, pour soutenir la lutte qu'il voulait engager,

un puissant appui lui de\enait nécessaire. Robert Guiscard, le

comte des Normands, homme d'entreprise, habile et dévoré

d'ambition, devait être pour le saint-siége un dangereux voisin,

ou un puissant auxiliaire. Hildebrand, qui l'avait pénétré, dé-

cida le pape à faire avec ce chef une étroite alliance, afin d'op-

poser au besoin l'épéc des Normands à celle des impériaux.

Guiscard désirait fort de s'assurer la protection du saint-siége,

afin de poursuivre d'un pas plus ferme ses projets ambitieux.

Son plan était de s'emparer des principautés longobardes et de

la Sicile, de rendre héréditaire dans sa famille la dignité su-

prême jusqu'alors élective, et enfin d'obliger les seigneurs à lui

prêter sermerit de fidélité comme à leur souverain direct a
. Mais

une forte opposition aristocratique fomentait des troubles «ans

cesse renaissants. Ne pouvait -elle, sous prétexte de l'excommu-

nication de Guiscard, se donner au saint-siége, et devenir for-

midable avec un tel appui? Le nouveau duc se garda donc bien

1. M. Gniiot, Ihêt. dt la ciril. *n Europe, VI* locon

>. »«/.>> <lrli Snrmnnl !.. vi, ch. 7.
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de repousser les avances d'Hildebrand. Dans un concile à Melfi,

on régla, après de longues discussions, les articles de la paix.

Ce traité remarquable devint la base fondamentale du code poli-

tique sicilien, et régla, du consentement des maitres de l'Italie

méridionale, leurs devoirs envers le saint-siége.

Nicolas II donnait aux Normands une absolution pleine et

entière des sentences ecclésiastiques prononcées contre eux,

tant par lui-même que par ses prédécesseurs. Non -seulement il

accordait le titre de duc de Pouille et de Calabre à Robert Guis-

card, avec l'investiture pontificale pour toutes les terres au pou-

voir des Normands dans ces provinces, mais il l'autorisait à

s'emparer des possessions des Grecs et des Sarrasins en Italie et

en Sicile. Ricbard, comte d'Aversa, proclamé prince, obtint l'in-

vestiture de la principauté de Capoue, dont le souverain légitime,

de race longobarde, qui avait soutenu le parti du saint-siége,

venait d'être dépossédé par les Normands. Pour prix de ces con-

cessions qui ne coûtaient rien au pape, le duc Guiscard et le

nouveau prince de Capoue se reconnurent eux, leurs héritiers

ou successeurs 1

, hommes lèges de la sainte église romaine; ils

s'obligèrent à lui fournir des troupes contre ses ennemis, et à

payer un cens annuel de 12 deniers, monnaie de Pavie, pour

chaque attelage de charrue.

Le traité de Melfi, cette œuvre d'Hildebrand, était un premier

pas vers la suzeraineté universelle sur le inonde chrétien qu'il

voulait établir au profit du siège apostolique. Cet acte, attenta-

toire aux prétentions du chef de l'empire sur le midi de la Pé-

ninsule, donna le signal d'hostilités contre le pouvoir temporel.

Aux yeux des peuples, l'empereur représentait le principe mili-

taire ou le droit né de la conquête, tandis que l'Église, toute

nationale, était l'expression de l'élément démocratique. C'est

par celle raison que, dans la longue querelle pour les investi-

tures entre le sacerdoce et l'empire, comme dans la guerre de

l'indépendance des villes lombardes qui en fut en quelque sorte

la continuation, on voit le peuple se ranger de préférence du

1. Sob hac conditioue, obtigo me et meo» hernies, sive «uccesaores, etc. L'Annal.

A.cr/., ann. 1059, t. XI, p. 272.
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côté des papes. Leur cause était la sienne, il ne s'en séparait pas.

Les nobles devaient, au contraire, soutenir l'empereur, et ils

prirent en effet, pour la plupart du moins, parti contre le siège

apostolique.

La première entreprise sérieuse de l'Église romaine contre le

pouvoir séculier eut lieu sous Nicolas II, en avril 10r>9, au concile

de Latran , où cent treize évèques se trouvaient réunis. On y

décida qu'à la mort d'un pape, les cardinaux-évèques, après avoir

traité entre eux de l'élection, appelleraient les cardinaux-clercs,

et que tous ensemble feraient un choix auquel le clergé et le

peuple romain donneraient leur approbation. Le nouveau pon-

tife, pris autant que possible dans l'Kglisc de Rome, sera immé-

diatement intronisé, porte le décret, sauf l'honneur dû à Henri,

actuellement roi, et qui, s'il plait à Dieu, sera empereur, ainsi

que nous le lui avons accordé. Si, par suite de troubles, un faux

pontife était promu, contrairement à ces dispositions, qu'il soit

déposé et frappé d'anathème comme antechrist'. Ce statut, qui

enlevait au chef de l'empire le droit ancien d'approbation, sou-

leva de graves conflits. Deux ans plus tard (juillet 1061), Nico-

las II étant mort, Hildebrand, sans demander le consentement

de l'empereur, lit proclamer pape, sous le nom d'Alexandre II,

Anselme, évèque de Lucques. De son côté, le parti allemand,

après avoir déclaré illégaux les canons du concile de Latran,

élut à Baie Cadalaous, évèque de Parme. Cette double promotion

divisa l'Église, mais le pape d'Hildebrand prévalut à la fin. Son

compétiteur, assiégé par le peuple de Rome dans le tombeau

d'Adrien, prit un déguisement et parvint à sortir 'de la forteresse.

Sa mort, qui survint bientôt après (1064), mit tin au schisme.

Le 2t avril 1073, Hildebrand fut enfin élu pape dans l'église

de Saint-Pierre ad vincula, et prit le nom de Grégoire VII. Il

avait alors soixante ans. L'élection faite, il eut un moment d'hé-

sitation. Les difficultés de sa position nouvelle se présentèrent à

son esprit, et ce pontife, qui se montrera si ferme, ne put envi-

sager l'avenir sans une anxiété pénible 2
. Il se demandait avec

1. Muraton
,
Scriptor., t. 11, p. 2.

2. Yidcinu* enitn quanta no» solliatudo circumstat, aentimus quantum nos su*-

cepti oneris sarcina gravât, etc. [EpUt. Grtgor. L. î, n« 11.
)
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inquiétude par quels moyens il réformerai! le siècle
, lorsque le

pouvoir séculier était contraire à ses vues, et que le clergé, sans

le concours duquel cette entreprise ne pouvait réussir, avait besoin

lui-même d'une complète réforme. Les évèques de Lombardie,

écrivait Grégoire, a travaillent bien plus à troubler l'Église qu'à

o la défendre. Ne cherchant qu'à satisfaire leur avarice et leur

« ambition , ils s'opposent connue des ennemis à tout ce qui re-

« garde la religion et la justice de Dieu'. » Il finit néanmoins

par accepter le pontifical, et comme le moment de rompre avec

le chef de l'empire n'était pas encore venu, des légats furent

envoyés en Allemagne, tant pour informer ce prince de ce qui

avait été fait, que pour lui demander de ne point s'opposer au

sacre de Grégoire 2
. Henri IV, alors Agé de vingt-trois ans, vou-

lut d'abord refuser, parce qu'on avait agi sans son autorisation.

Les évèques allemands, qui redoutaient la sévérité bien connue

du nouveau pape, présagèrent à Henri de mauvais jours s'il lais-

sait entre les mains d'un tel homme le gouvernement de l'É-

glise. Des commissaires impériaux se rendirent à Rome pour

annuler l'élection s'ils la trouvaient irrégulière. Mais Grégoire

prit Dieu à témoin qu'on lui avait imposé le fardeau de la pa-

pauté malgré lui et sans qu'il eut recherché cet honneur. Il

promit au surplus de ne point se laisser ordonner avant d'en

avoir reçu l'autorisation 3
. Henri l'accorda, et Grégoire fut sacré

le 2 février de l'année suivante, 107 i.

C'est à partir de ce jour qu'une lutte violente s'établit entre

la puissance morale du saint-siége et l'autorité temporelle. Mais

pendant que ce pontife se préparait à contester les anciennes

prérogatives des empereurs, une puissance, jusqu'alors inconnue

dans la société nouvelle, celle du peuple commençait à se mon-

trer. Faible à son origine, environnée d'ennemis redoutables,

elle ne pouvait inspirer de crainte aux papes ni aux rois. Hilde-

brand lui-même , bien qu'il fût sorti des rangs du peuple, ne

prév it pas ce que deviendrait un jour celte puissance populaire

,

1. Epiti. Grfgor., L. 1, W « et ll,L. II, 0*49, et APl#nd., W 1 ,
ap. Labbe., fowi/.,

t. X.

2. YttaC.rtgor. VU, a card. Arairon., ap. Mur., t. III.

3. Umbcrtus Schafriaburj,'., dt Rebut, <jt*U$ German., cd. Fnhi-r., t. I, p. 1HM.
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foyer brûlant de désordres et de révolutions. Ses successeurs, li-

vrés à de chimériques projets, se liguèrent d'abord avec le peuple

contre les rois; et ce ne fut que longtemps après que rois et

papes, voyant les trônes et la tiare également menacés par les

idées démocratiques qu'on appelait la Réforme, voulurent s'unir

contre l'ennemi commun. Il était trop lard , les digues étaient

ouvertes, et les deux grands pouvoirs sociaux, affaiblis par les

coupsqif ils s'étaient portés, ne purent que ralentir pour un temps

le mouvement progressif de la révolution, qui de nos jours s'est

remise en marche.

Grégoire savait que la corruption à laquelle le clergé s'aban-

donnait, devait lui ùler toute force morale. Déjà, sous Nicolas II,

il avait fait promulguer de sévères règlements pour la réforme

des mœurs. Il les renouvela au concile de Rome en 1078. Homme
d'une haute capacité, comme il avait reconnu qu'une instruction

solide donne plus d'autorité à l'enseignement religieux , et que

le pouvoir finit par revenir sous une forme quelconque aux plus

intelligents et aux plus habiles, il voulut placer les ecclésiasti-

ques à la tète de l'instruction Dès le temps des apôtres, l'Église

avait défendu aux prêtres de contracter mariage après leur or-

dination. Toutefois , comme elle ne permettait pas le divorce et

qu'elle admettait à la prêtrise des hommes mariés, elle les avait

autorisés à conserver leurs femmes, ce qui se tolérait encore au

xie siècle dans un grand nombre de diocèses2
. Mais les prêtres

1. Ut omnes episcopi artea litterarum in suis ccclesiis doeeri faciant {Concil. Hum.,

1078, ap. Labbamm, t. X, p. 372.
|

2. Certaius écrivains ont confondu l'autorisation de conserver leurs femmes

,

accordée aux prêtres mariés dés avant leur ordination , avec le mariage des prêtres

admis dans les ordres , qui fut expressément interdit dés les premiers temps de

1'fcglise. Le canon 25 des apôtres est ainsi conçu : Er Us qui non durtn usore ad rle-

rum prnmoti «un/, jubennu te retint u i orem ducere, fcctOTM et rantores solos (Concil. Coll.

regia, t. I, p. 14). Cette défense fut renouvelée plus tard en Orient et en Occident.

1-e canon 1" du concile de Néocésarée (/fcW., t. I, p. 72
|

, tenu eu 314, porte ce qui

suit : Pretbiter, si uiornn arreperit , nh ordine tnoveatur... A ce même concile on dé-

posa un prêtre qui s'était marié. La défense est reproduite dans les mêmes termes

au concile de Paris, eu 829 (t. XXI, p. 197 ). On lit au 2e canon du concile de Car-

tilage, en 390 : (Jmnibus placet, ut episcopi, presbiteri et diaconi puditùr custodes, ttiam

ab uroribut se attstintant I.abbe, t. III, p. 459). Jamais donc les prêtres ne purent se

nr.arier, et à cet égard, Grégoire n'eut rien à innover. Q.uant aux prêtres mariés dès

avant leur ordination, Euaèbe, évêque de Césarée, écrivait en 319: EpUcopi qui »a-

rrati tunt, nique in Dei mmisterio cuttuqut na ujtnti , contintre deincept te ip%os à commercio
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mariés, dominés par des affections de famille, ne se montraient

pas assez dévoués aux intérêts de l'Église, et Grégoire, pour les

y attacher exclusivement, lit décider par le premier concile de

Rome, en 1074, que le mariage était incompatible avec la prê-

trise. « Qu'aucun prêtre ne se marie, porte le décret, et que celui

« qui a une femme s'en sépare, sous peine de déposition. Que

« personne ne soit élevé au sacerdoce suis s'être soumis à garder

« une continence perpétuelle. »

Cette déclaration mit le clergé en rumeur. Les prêtres qu'elle

atteignait s'autorisèrent, dans leur résistance, des paroles de l'a-

polre : Qui se non continel nub<U, melius est enim nubere, qunm «ri.

Que celui qui ne peut vivre dans la continence, se marie, car il

vaut mirux se marier que d'être brûlé (Ép. aux Corinthiens).

On ne pouvait exiger, disaient-ils, que les ministres des autels

Vécussent comme des anges, et plutôt que de quitter leurs fem-

mes, ils préféraient renoncer au sacerdoce'. On sait qu'a cette

époque la simonie était la plaie de l'Église. Grégoire la combattit

avec non moins d'énergie. A sa sollicitation , le cinquième con-

cile de Home rendit une décision ainsi conçue : « Qu'aucun ce-

ci clésiastique ne puisse conserver une dignité obtenue à prix

« d'argent; que nul ne se permette d'acheter ou de vendre les

« droits d'une église 2
. » Des lettres, remplies de menaces, furent

écrites par le pape au roi des Français, Philippe I
er

, et à ceux

des prélats de son royaume qui avaient trafiqués de ces biens. Il

les menaça de l'cxommunicalion et parla même de jeter l'inter-

dit sur la France, en ajoutant que, si le roi refusait de se sou-

mettre, avec l'aide de Dieu, il mettrait tout en œuvre pour déli-

vrer le royaume de son oppression*. L'Église tomba dans une

confusion inexprimable : les uns soutenant l'autorité pontificale,

«jori» decet (Demotutr. Etattg , L. i, ch. 9). 319 ans plus tard, au concile d'Orient dit

tri Trullo, Can. 23, on autorisa les prêtres et les sous-diacres du diocèse de Constan-

tinople à demeurer avec leurs femmes , en exigeant d'eux une parfaite continence

dans le temps où ils touchaient aux choses saintes ( Lahbe, t. X, p. 947). Cette tolé-

rance , qui avait pénétré en Occident, fut retirée par (Jrégoire VII au concile de

Home, en 1071.

1. Lambert. Schaff., ann. 1074, p. 505.

2. Conctf. rom., v, anu. 1078, Can. 3.

3. Re{rnum Francia? de ejus occupatione, adjuvante Deo, Umtainus eripere 1 10 sept

1074, Ep. Grtg. L. Il, n* 6.)
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beaucoup la contestant, et bravant à la fois censure et déposi-

tion. Grégoire, inébranlable dans ses desseins, ferma l'oreille aux

plaintes, méprisa les menaces et finit, à force de persévérance,

par soumettre les plus récalcitrants. Mais avant de le suivre dans

l'arène où il va bientôt rencontrer l'empereur, interrogeons ses

propres écrits, afin de bien connaître le fond de sa pensée.

« Comme mère des fidèles, nous dira Grégoire, l'église ro-

« maine est supérieure à toute la chrétienté '. Dans ce triste siè-

o clc, elle supporte le poids des affaires temporelles aussi bien

« que des spirituelles 3
; elle commande aux autres églises et

« aux membres qui en dépendent : empereurs, rois, princes,

« archevêques
,
évèques

, prélats , et généralement tous les

c chrétiens Investie d'une autorité suprême, elle les insti-

« tue, les juge et les dépose*. L'épée du prince
, par cela même

« qu'elle est chose humaine, doit être subordonnée au succes-

a Bear de Pierre, car le siège de l'apôtre relève de Dieu seul. Lui

« résiste-t-on ? Il doit, à l'exemple du Sauveur, lutter avec persé-

« vérance, souffrir, mourir s'il le faut, mais ne jamais déserter

a l'œuvre 5
. Deux (lambeaux, le soleil et la lune éclairent le

« monde ; deux pouvoirs, le pape et les rois le gouvernent
;

t mais de même que la lune reçoit sa lumière de l'autre astre

« plus brillant, de même les rois régnent par le chef de l'Église

« qui vient de Dieu 8
. A lui d'enseigner, d'exhorter, de punir, de

« décider 7
. Lit force des empereurs et des rois, les entreprises des

« mortels ne sont que paille et fumée, si on les compare à la

« toute-puissance divine et à L'autorité du siège apostolique 8
.

« Dieu a dit à son vicaire : lu es Pierre, et sur cette pierre je ba-

il tirai mon Église; ce que lu lieras sur la terre sera aussi lié

« dans le ciel. (Matth. xvi). Exisle-t-il une exception pour les

i

1. Sancta rum. eccl. est mater retira et totius ctaristianitatis, sicut scitis, magistra

(L. i, n* 15).

2. Lib. I. n° 62.

3. Lib. i, n° 68 ; Lib. njj , tt* 21, et passini.

1. Lib. n, ir 5; L. vu, n» 4: L. vm, n* 21.

5. Lib. iv, n° 24.

6. Lib. vu, n* 23.

7. Lib. vin, n" 21.

8. Qua« favilla coinputentur et palea [L. m, H" 8(.

I.
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« rois, et ne font-ils pas partie du troupeau confié à Pierre'. Si

« donc on contestait au souverain pontife, qui succède à l'apôtre,

« le droit de commander comme régulateur à ceux qui portent

« la couronne, si crlui qui ouvre et fermeté ciel était soumis à un

a pouvoir mondain, ce serait une folie non moins misérable, que

« si le fils prétendait commander au père, l'apprenti au maître 3
.

« Ainsi, par sa puissance , le siège romain étant bien au-dessus

« des trônes, les rois sont subordonnés au souverain pontife, les

« royaumes appartiennent à Pierre, et lui doivent tribut. Ce qui

« devient une fois la propriété de l'Église lui reste toujours ; et

« lors même qu'elle en perd la jouissance , elle ne peut perdre

« son droit, sans une légitime cession*. Quiconque est rebelle

u au Seigneur ne peut exiger l'obéissance de personne. Tel est

« le but
;
pour l'atteindre, il est indis|>cnsable que l'Église ne dé-

« pende que d'elle-même. Elle est dans le péché, parce qu'elle

« n'est pas libre; il faut la délivrer et, quels que soient les

a obstacles , comme celte cause est celle de Dieu
,

l'Église les

« surmontera. »

Dés la première année de son pontificat, Grégoire essaya de

faire valoir des droits qu'il attribuait au siège apostolique sur

plusieurs États de l'Europe. Selon lui , l'Espagne et la Hongrie

appartenaient à l'Église ; le premier de ces royaumes, dès avant

la conquête Musulmane *
; le second en vertu d'une cession faite

au prince des dpôtres par le roi saint Étienne s
. Un an plus

tard, il tourna ses pensées vers la France, se bornant toutefois

à demander le tribut annuel d'au moins un denier pour chaque

maison. Des titres, déposés aux archives pontificales, faisaient

foi, disait-il, que Charlcmagne avait payé à l'Église de Rome

1200 livres d'argent à titre de redevance et lui avait de plus

donné la Saxe. Ces tentatives étaient autant de jalons pour l'ave-

1. Nuuiquid hic sunt tprcs oxcopti , nut non Mtnl de nvibu» <piam filin» Dei beato

Petro commisit {].. vin , n" 21 !.

2. Nonne miserabilis insani»- es-**» eojrnoscitur, si filius patrem, discipuluin matr*-

trum, *ibi conetur subjugare (llfeO, L. VIII, n* 21 1.

3. Lib. i, n° 7.

4. 30 april. 1073, Lib. I, n* 7.

5. 2H octobri» 1071, L. Il, n" 13.

G. Ad servitiuin àpostolien- *<dit< (ami. 1081, I . vm, i. <3 .
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nir; mais elles ne furent pas suivies avec cette persévérance qui

caractérisait Grégoire. Peut-être craignait-il, s'il attaquait à la

fois plusieurs souverains, de faire naître de grands obstacles à

son projet d'émanciper l'Église, et de ne pouvoir assurer au

saint-siége la suzeraineté sur les États catholiques. Ce qui est

certain , c'est qu'on le voit bientôt après faire de la lutte avec le

chef de l'empire sa principale affaire et y employer ses plus

puissants moyens d'agression.

Henri IV, roi des Romains dès le berceau, avait alors vingt-cinq

ans. Doué par la nature de qualités éminentes, il était vaillant à la

guerre, charitable et bon pour le peuple ; mais la mauvaise édu-

cation qu'on lui avait donnée ; l'avait rendu opiniâtre
,
égoïste ,

infidèle à sa parole. Livré de bonne heure à des tuteurs ambi-

tieux qui lui passaient toutes ses fautes, et a des flatteurs de cour

qui corrompirent son cœur et son esprit, ce prince, plongé dans

le désordre, vivait pour le plaisir, et s'abandonnait entièrement

à ses passions, t ni depuis neuf ans à une princesse qu'il n'ai-

mait point ', il s'entourait de concubines, et attentait à l'hon-

neur des femmes, dont il faisait périr secrètement les maris.

Sans règle ni mesure dans ses dépenses, son revenu ne pouvait

lui suffire, et pour y suppléer, il dilapidait les biens de l'État et

ceux de l'Église. Les investitures, les dignités et les bénéfices

ecclésiastiques, étaient donnés au plus offrant. Comme un sérieux

mécontentement s'était manifesté en Allemagne, ou dès l'an 1073

il avait été question d'élire un autre empereur, Grégoire se flat-

tait de trouver dans les ennemis de Henri, d'utiles auxiliaires.

Vers la fin de février 1075, ce pontife tint à Rome un synode

de cinquante évèques, par lequel il fit défendre aux clercs sous-

peine d'excommunication, de recevoir d'une main étrangère à

l'Église l'investiture des dignités ecclésiastiques. Le même châ-

timent devait être infligé â tout séculier, comte, marquis, duc

et même empereur, qui aurait la présomption de conférer des

investitures 2
. C'était une grande nouveauté, si ce n'était une

1. Herthe, fille «lu umrurnvc «le Misnie, mariée en 1006, moumt en 1087.

2. Les eniioti» «lu concile «le 1075 noiit perdu*, mai* le décret relatif aux investi-

ture* ert renouvelé en 1 OHO.lan* le» terme* suivants : Si «inis Ini|>enit<.rnm, Kcçum etc.,
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grande usurpation , car sous le régime féodal , chaque fief vacant,

faisant de droit retour au suzerain
,
qui le conférait à un nou-

veau titulaire, il semblait juste que l'empereur approuvât l'élec-

tion d'un feudataire ecclésiastique, avant de le mettre en pos-

session des terres impériales, qui formaient la dotation de son

siège et qui d'ailleurs n'étaient exemptes ni des charges civiles,

ni des devoirs de vassalité. Ajoutons toutefois que la simonie, qui

se pratiquait ouvertement, compromettait à un tel point la

dignité de l'Église, que cette situation était pleine de périls. Il

eût été difficile de décider en effet, qui du chef de l'État ou du

haut clergé se montrait le plus âpre , le prince à trafiquer des

bénéfices, les prélats à les acheter En Allemagne, où certains

évéques possédaient de si vastes domaines qu'ils contre-balan-

eaient la puissance des grands de l'empire, ce décret devait

frapper vivement les esprits et tourner le souverain contre Rome.

Grégoire s'y attendait. Mais, outre que Henri IV avait alors sur

les bras la révolte des Saxons, guerre terrible, qui épuisait ses

forces, l'habile pontife se flattait que les ecclésiastiques, tout

occupés de la question du célibat, se montreraient faciles sur les

prérogatives de la couronne , dans l'espoir d'obtenir du saint-

siége quelque concession. Henri veut résister et continue à

donner des investitures. Le pape le fait sommer de comparaître

à Rome devant un synode, afin de se disculper, s'il le peut, des

actions coupables dont on l'accuse ; en cas de refus il le menace

d'excommunication 2
. Pour toute réponse l'empereur, que des

succès momentanés en Saxe ont enflé d'orgueil, oppose un

synode d'évéques allemands h celui de Rome et fait prononcer

la déposition du pontife 3
. Comme cet acte a besoin d'être jus-

tifié aux yeux du monde chrétien, on accuse Grégoire, entre

autres crimes, d'un complot contre la vie de Henri \ de se livrer

vel quilibet sa-culariic potestatem, investituram Ecclcsia? dipnitatis (lare prarountp-

scrit, ejusdeni sententia- vinculo se obstrictuin esse soiat (Labbc, t. X. p. 381).

1. Annal, eoeto., ann. 1073, §30.

2. I-ambcrt. Schaff., ann. 1<>7«. p. 533.

3. Chaque évoque du parti impérial écrivit la déclaration suivante: Epo N., episo.,

Hildebrando subjectionem ^t obedientiam ex bac liora, et deinceps, interdira, et

eum post hoc apostolicum uec habebo, nec vocabo
(
Bruno, Mit. Ml. Snron.

,
ap.

Freher, t. I, p. 189).

I. Abbat. Usperq., Chron., ann. 1076.
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à la magie et d'avoir jelé dans le feu l'hostie sainte. Dès lors, la

violence prend partout la place du droit : l'empereur enjoint au

pontife de descendre du trône de saint Pierre' ; la lettre qu'il lui

écrit porte cette suscription : à HUdebrand, faux moine et non

pape 2
. A son tour, Grégoire frappe le monarque d'anathème

(février 1076), le déclare déchu des royaumes d'Allemagne et

d'Italie, délie ses sujets de leur serment, et défend de le servir

comme roi Henri, dans un conciliabule à Pavic , fait excom-

munier le pape par des évéques italiens, et convoque à Worms
pour le jour de la Pentecôte 1076, une dicte de l'empire par la-

quelle il se flatte de faire ratifier la déposition de Grégoire. Déjà

ce prince se croyait certain du succès, quand l'insurrection qui

se rallume en Saxe, rend sa situation difficile. Le pape, que

beaucoup de voix accusaient d'outre-passer ses pouvoirs, écrit en

ces termes au clergé allemand : « Kappelez à ceux .qui nous

« taxent d'arbitraire, ces paroles de saint Ambroise, dans son

« pastoral : Yipiscopat est autant au-dessus de la royauté, que l'or

« est au-dessus du plomb. Si le siège romain a reçu de Dieu le

« droit de décider dans les choses spirituelles, pourquoi ne juge-

« rait-il pas les choses temporelles? Zacharie n'a-t-il pas déposé

a le roi des Francs, et ne lit-on pas dans le registre de saint

a Grégoire que non -seulement il excommuniait les souverains

« qui méprisaient les décrets de l'Église, mais qu'il privait ces

a princes désobéissants de leur dignité*.» A cet appel, une

opposition formidable s'élève dans le sein même de la diète, et

seconde les projets du pape , en donnant pour prétexte qu'on

ne doit point obéir à un excommunié. Bientôt après ,
Grégoire ,

se voyant maître du terrain, rappelle aux grands que par cela

môme que Henri est sous le poids de l'excommunication , il se

trouve de plein droit privé de la puissance souveraine. Gré-

goire veut qu'on l'avertisse si l'ex-roi se soumet, et il priera Dieu

de l'éclairer sur ce que la justice commande de faire. Mais, si ce

1. Et cum omnibua episc. nostris titti dicimus : Descende, descende, per secula

damnande.

2. Henricua, Hildebrando
,
jam non apostolico, sed falso monacho (24 januar.

1076, Peru, t. IV, p. 147 |.

3. Labbei
,
Conril., t. X, p. 35t>.

4. 25 au*. 107H. L. iv, n" 2.
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prince persiste dans la désobéissance, qu'on en élise un autre

,

prêt à se dévouer au salut de l'Église, et ce choix sera confirmé

par le pouvoir apostolique'. Henri est de plus en plus aban-

donné. Dans une diète réunie à Tribur, en présence des légats

pontificaux, et où ses ennemis forment la majorité (16 oc-

tobre 1076), on décide que si au bout d'un an, à compter du

jour de son excommunication, il n'est pas absous par le pape, un

autre chef sera donné à l'empire. Accablé par ce revers de for-

tune, Henri, qui voit avec effroi approcher le terme fatal, tra-

verse les Alpes, malgré les rigueurs d'un rude hiver. \ja neige

encombrait les chemins, les fleuves étaient couverts d'une glace

épaisse, à chaque pas de nouveaux obstacles relardaient sa

marche *. Arrivé enfin au terme de ce dangereux voyage, il se

présente avec peu de suite à la porte du château de Canossa,

qui s'ouvre devant lui seul , et il est introduit dans la seconde

enceinte de cette forteresse, habitée par Grégoire 3
. La, un in-

digne traitement lui était réservé. On lui fait quitter ses riches

habits pour un cilice de laine, puis, on le laisse trois jours entiers,

les pieds nus, sans abri, presque sans nourriture, invoquant

vainement la croix du Sauveur et la pitié de son vicaire \ Per-

sonne dans Canossa ne pouvait retenir ses larmes. Seul Grégoire

se montrait impassible et fermait l'oreille aux murmures des

siens, qui le taxaient de cruauté et de tyrannie 5
. Cédant enfin à

leurs prières, le fier pontife consent à admettre en sa présence

le royal pénitent. Henri, demi-mort de froid, abattu par la dou-

leur, se soumet à tout, pourvu qu'on le délie de l'excommuni-

cation. Grégoire le reçoit à la sainte table, mais sous la condi-

tion expresse qu'il répondra personnellement aux accusations

1. 3 non. septemnr. 1076. î.ib. iv, n" 3.

î. Le Khiu resta gelé et on put le traverser à pied, depuis le 11 novembre nu

1" avril ( Lambert. Scbaffnub., p. *3'l et ">34 .

3. Le ehâteau de Canossa est situé à l'entrée des «orges de l'Apennin, près des

sources de la Calpa , à quelques milles de Reggio.

4. Vqici le récit fait par Grégoire lui-même : Per triduum ante portant deposito

oinni regio cultu, mirabiliter, titpote discalceatus, et laneis îndutus, persistens, non

prius euni multo fletu apostolica- miserationis auxilium implorare destitit. (I.ib. iv,

n» lî).

5. Nonnulli vero in nobis non apostolicie severitatis gravitatem, sed quasi tyran-

nit ;e feritatis crudelitntcm esse clnmnbant {INd., loc. cit. 28 januar. 1077 .
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formées contre lui par les grands île l'Allemagne, et que le pape,

juge suprême dans celte cause , décidera si le monarque peut

conserver la couronne où s'il doit y renoncer. En attendant,

Henri s'abstiendra de gouverner l'empire, et ne portera aucune

marque de sa dignité. Ceux qui lui ont fait serment en demeu-

reront déliés devant Dieu et devant les hommes '.

Les chroniques de ce temps rapportent qu'après une absolu-

lion mise à si haut prix, Grégoire prit une hostie, la rompit, et

en avala une moitié : « On m'a accusé, s'écria-t-il, de simonie

« et d'autres crimes énormes
;
j'en appelle au jugement de Dieu!

« Si je suis coupable, qu'il me frappe ici de mort. » Présentant

ensuite à l'empereur l'autre moitié : « Keyois-la, sans crainte, lui

« dit-il, si tu te crois innocent des fautes pour lesquelles tu as

« été séparé de l'Église. » Henri s'excusa en alléguant qu'il s'était

soumis à la décision des princes de l'empire 3
.

Grégoire avait dépassé le but, et cette faute pensa le perdre.

Les évèques et les comtes lombards, ennemis du pontife réfor-

mateur, excitèrent Henri à ne pas laisser impunie l'insulte faite

à la dignité impériale. Ce prince avait quitté Canossa la haine et

la vengeance dans le cœur; dès qu'il se vit à la tète d'une armée,

il recommença la lutte.

De son côté, Grégoire envoya de nouveaux légats en Alle-

magne. Bientôt après, une diète où les partisans de l'Église for-

maient la majorité, s'assembla à Forcheim. On y prononça la

déchéance de Henri. Rodolphe, duc de Souabe et beau-frère

de l'empereur 3
, fut proclamé chef de l'empire, après avoir pro-

mis d'exécuter (idèlcmcnt les décrets du saint- siège (i5 mars

1077). Les envoyés pontificaux approuvèrent cette élection *;

mais Grégoire les désavoua, et écrivit qu'on aurait dû attendre

son arrivée en Germanie pour procéder à une affaire d'une si

grande importance 5
. Ce ne fut que trois ans plus tard, dans le

• *

1. Lambert. Schafrhab.
, p. 536. La serment prêté par Henri est du 28 janvier

iReq. Greff., L. iv, n' 12).

2. F-ambert, Schaflhab., p. 537.

3. La première femme de Rodolphe était sœur de l'empereur ; sa seconde femme
était sœur de l'impératrice.

4. Abbat. Vsperq., Citron.
, p. 170.

5. Dans la tentence portée contre Henri en 1080, le pape s'exprime ainsi : Sine

w«> cim*ili<>, robin te<tibus, rkg$nml H. in rrqem. (Ijibbe, t. X, p MM

,

Digitized by Google



72 INTRODUCTION

septième synode de Rome, qu'il reconnut Rodolphe pour roi

des Romains, et que Henri IV fut pour toujours destitué de la

dignité souveraine '. Ajoutons ici, qu'à cette diète de Forcheim,

on décréta que la couronne ne pourrait devenir héréditaire

dans une famille, et que le fils de l'empereur régnant ne l'ob-

tiendrait que par le libre choix des princes et s'il s'en montrait

digne'.

A cette époque (1076), la comtesse Mathilde, fille de Bonifacc,

marquis de Toscane, et cousine de l'empereur au troisième

degré, possédait dévastes domaines dans la Péninsule. Plusieurs

villes d'Élruric lui étaient soumises ; son autorité s'étendait sur

les territoires de Parme, de Plaisance, de Modènc, de Reggio,

de Mantoue, de Vérone ; sur une partie de la Romagne, et enfin

sur ce qu'on a appelé depuis le patrimoine de saint Pierre, de

Viterbe à Omette. Mathilde, toute dévouée à l'église romaine,

dont elle soutint chaudement les intérêts contre l'empereur, fit

en 1077 un premier testament par lequel elle léguait ses biens

propres au saint-siége. L'acte s'élant égaré, elle le recommença

dans les mêmes termes vingt-cinq ans plus tard, sous Pascal II

Cette donation devint dans la suite l'objet de longues contro-

verses entre les papes, qui soutenaient qu'elle comprenait, outre

les terres allodiales, les tiefs relevant de l'empire, et les empe-

reurs qui opposaient a cette prétention leur droit inaliénable de

suzeraineté. Ce qui est certain, c'est que dans le titre, pas un

mot ne prouve l'intention de transmettre les fiefs à l'église ro-

maine \ Bien plus, en 1111, six ans après la date de ce dernier

testament, le fils de Henri IV s'étant rendu à Rome pour son

sacre, la comtesse Mathilde lui fit foi et hommage pour ces

mêmes domaines; nouvelle preuve qu'elle n'en contestait pas

1 . On a prétendu que le pape envoya à Rodolphe une couronne d'or, sur laquelle

ce» mots étaient gravés : Petra dédit Petro, Petrus diadema Rudolpho. Le» contem-
porains gardent le silence sur ce fait peu probable.

2. Bruuon., Sojoni MU HiH.
, p. 135.

3. 17 novembr. 1102; Ind. X : Ego M. dedi et obtuli Ecclesia- saneti Pétri, omnia
boua mea, jure proprietario, tam ipue tune habueram, quain ea qux in autea acquisi-

tura cram, sive jure suecessionis, sive alio quncuinque jure ad nie pertinent, etc.

{
Chartuht, Corn., Math., ap. Murât. Srript. , t. V, p. 384).

4. Domnizo, chapelain de Mathilde, qui a écrit sa vie en vers, dit :

PBOrSJA, rlari/ero »ua *u>>didtt omnia Petro.
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la suzeraineté à la couronne Après sa mort (1145), les empe-

reurs firent gouverner par leurs officiera les terres féodales qui

avaient appartenu ù Mathilde, et ils ne s'en dessaisirent que

quand l'autorité impériale eut perdu sa puissance dans la Pénin-

sule.

Mais reprenons la marche des événements. Après s'être assuré

du concours de la plupart des évèques et des seigneurs de la

haute Italie, Henri retourna en Allemagne, bien décidé à vider

ses différends l'épée à la main. Les provinces du Rhin et une

partie du haut pays lui étaient restées lidèles; sa présence ranima

le zèle de ses partisans, qui, dans une diétine à l'Un, condam-

nèrent à mort rantieinpereur, et prononcèrent la confiscation

de ses biens. Les choses prirent alors une autre face, la défec-

tion éclaircit les rangs de Rodolphe. Vainement les légats ex-

communièrent Henri IV pour la seconde fois, et lui firent défense

de gouverner l'empire 2
. Non moins vainement le pape, lui-

même fulmina en plein synode à Rome (4080) l'anathème contre

ce prince, et déclara, au nom des apôtres, que l'autorité royale

était accordée à Rodolphe, en récompense de son humilité

chrétienne, de sa soumission, de sa droiture 3
. A celte scission

dans l'empire, Henri oppose un schisme dans l'Église. Trente

évèques réunis en conciliabule à Brixcn, prononcent la dépo-

sition de Grégoire 1

, et élèvent à la papauté, sous le nom de

Clément III, Guibert, archevêque de Ravenne, qui depuis long-

temps était interdit et excommunié (25 juin 1080). Le cri de

guerre retentit dans toute l'Allemagne, et bientôt les années des

deux compétiteurs se rencontrent à Mersebourg sur l'Elster. Une

bataille décisive s'engage
;
Rodolphe y trouve la mort ; Henri

remporte une victoire complète (45 octobre 4080) 5
.

Le parti ponfical était vaincu sinon détruit au nord des Alpes
;

restait encore à l'attaquer sur les bords du Tibre au foyer même

1. Tiraboschi, Mon. stor. Modeneti, t. I, p. 138.

2. Gcrbert., p. 60-64.

3. Labbe, Concil. rom.T, t. X, p. 383.

4. L'acte de déposition , en date du 25 janvier et Ri^né par un cardinal et par

vin^t-sept évèques, est rapporté par PcrU, t. IV, p. 51.

5. Godefroi de Bouillon, porte-enseitfne de Henri, abattit la main droite de

Rodolphe et l'acheva d'un coup île nabre.
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de sa puissance. A cet effet t Henri IV, suivi de son antipape,

passa en Italie au printemps de l'année 4081 , et mit le siège

devant Rome. Chassé de ses positions par l'air pestilentiel des

campagnes romaines, il les reprit d'année en année jusqu'à trois

lois, et parvint enfin à se rendre maître de la cité Léonine. Alors

les assiégés, fatigués d'une lutte qui les ruinait, et poussés à

la sédition par des agitateurs, lui ouvrirent leurs portes. Gré-

goire se réfugia, avec une poignée de monde, dans le tombeau

d'Adrien. L'antipape Guibert prit possession du palais de Latran,

et donna à Henri la couronne de Charlcmagne, dans la basilique

des saints Apôtres, le jour de Pâques iOHl. Déjà depuis quelque

temps Grégoire avait appelé à son secours Robert Guiscard, duc

de la Pouille. L'armée impériale était peu nombreuse, et l'em-

pereur lui-même se trouvait en Toseane, quand le héros nor-

mand accourut à l'appel du souverain pontife. Il força une porte,

et après avoir réduit en cendres les quartiers qui s'étendent de

Saint-Jean-de-Lairan au Colisée, et mis à la chaîne nombre

d'habitants signalés comme traîtres à l'Église , il conduisit le

pape à Salerne, loin d'une population inconstante à laquelle

personne n'osait se lier'. Grégoire y mourut l'année suivante,

après un pontiticat de douze ans, un mois et treize jours, léguant

à ses successeurs les projets qu'il avait conçus pour élever le

saint-siége au-dessus de tous les pouvoirs humains. Comme on

lui demandait à son lit de mort, s'il ne voulait pas user d'indul-

gence envers ses ennemis : «Je donne, répliqua-t-il, l'absolution

a h ceux qui croient que j'en ai le pouvoir, à l'exception néan-

« moins du faux pontife Guibert, du prétendu roi Henri et de

« leurs fauteurs. » Ses dernières paroles furent celles-ci : « J'ai

« aimé la justice et haï l'iniquité, c'est pourquoi je meurs en

« exil »

Certains historiens, dans leur appréciation du caractère et des

projets de Grégoire VII, n'ont vu dans ce pontife qu'un prêtre

ambitieux, emporté plutôt qu'énergique, et décidé à se servir de

tous les moyens pour atteindre son but : la domination univer-

1. ChrOD. de lîoliort Viseart, n* livr*-. cliap. 7.

9. Oilexi justitiam. et odîvi iniquilatem , proptcrea morior in exilio. (Pauîiflorn-

riclvnsis \'Ha «incti <>rtti,, cap. 12 1.
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selle. Mais, s'ils eussent examiné plus a fond l'étal de la soeiété

chrétienne au xi° siècle, la situation laite à l'Ilalie par l'Alle-

magne, l'état de servitude où tombait l'Église, peut-être eussent-

ils prononcé différemment. En effet, le monde a celte époque

se montre à la fois barbare et corrompu ; l'Italie, animée d'un

vif sentiment de liberté, était moins une province qu'une colo-

nie de l'empire germanique; enfin l'Église, dominée par des rois

ignorants et cupides, pour la plupart, tombait dans une complète

décadence. Beaucoup d'éveques, avides de biens terrestres, étaient

de véritables barons tonsurés, qui courtisaient le pouvoir et né-

gligeaient l'autel. HUdebnmd, Italien, homme de savoir et sou-

verain pontife, voyait le mal et bridait d'y apporter remède.

Certes, c'était une noble pensée que celle de se tourner contre

les envahisseurs de son pays, de vouloir tirer l'Église de l'état

d'abaissement où la force militaire la retenait, et d'élever enfin

l'intelligence au-dessus de la barbarie. Mais, les moyens ne

furent pas toujours bons, parce que Grégoire était homme, que

la passion l'emporta au delà des bornes, et qu'arrivé à la vieil-

lesse, il voulut brusquer une entreprise qui, pour réussir, eût

demandé beaucoup plus de temps.

La mort de Grégoire VII, loin de porter les esprits à la conci-

liation, ne fit que les irriter. Henri IV n'avait garde d'abandon-

ner son anlipape, sous la main duquel l'Église restait subordon-

née à la puissance laïque. De leur côté les cardinaux, promus

presque tous par le pape défunt, et imbus de ses principes, se

hâtèrent de lui choisir un successeur bien décidé à suivre ses

traces. Victor III, puis Urbain II, quoique exilés l'un et l'autre

de Rome, ne reculèrent devant aucun moyen pour assurer le

triomphe de l'Église , soufflant au besoin la sédition, suscitant

au chef de l'empire des ennemis jusque dans sa propre famille.

Henri IV, que les affaires de l'Allemagne rappelaient au nord

des Alpes, laissa en Italie Conrad, l'aîné de ses fils, qu'il avait

fait élire roi des Romains. En excitant les passions de ce jeune

prince, le parti pontifical parvint à le tourner contre son père,

et pour l'engager plus avant dans cette voie coupable, les Mila-

nais lui donnèrent à Monza la couronne des rois longobards.

L'empereur indigné d'une trahison .-i énorme, obtint de la ilièle
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germanique la déposition de ce fils rebelle (1097); et Tannée

suivante, les princes proclamèrent roi Henri, le frère puîné de

Conrad, âgé de dix-sept ans. Dans la cérémonie de son sacre, à

Aix-la-Chapelle, Henri le Jeune jura de ne point s'ingérer dans

les affaires de l'empire du vivant de son père, et de rester soumis

à son autorité. Voyons comment il tint ce serment.

Urbain II, Clément l'antipape et l'ex-roi des Romains Con-

rad meurent presque en même temps; mais à Rome on élit

Pascal II, qui renouvelle l'excommunication contre l'empereur 1
.

Henri le Jeune, poussé à la révolte par les légats pontificaux,

veut détrôner son père. L'opposition allemande se joint à lui ;

Pascal II approuve sa conduite, le délie de son serment et lui

assure le pardon de ses fautes, au jour du gnind jugement, s'il

règne avec équité, et s'il délivre l'Eglise romaine du tyran qui la

persécute. Vainement l'empereur, qui n'a plus que ce fils, se jette

à ses pieds, et les jeux pleins de larmes, lui ouvre ses bras pa-

ternels : a Je ne puis, répondit le prince sans s'émouvoir, je ne

« puis reconnaître un excommunié pour mon souverain ni pour

« mon père. » L'Autriche et la Bohème le soutenaient dans sa

rébellion ; de part et d'autre on court aux armes. Mais l'empe-

reur met sur pied une armée si puissante, que son triomphe pa-

rait certain. Changeant alors de langage, Henri le Jeune oppose

la fourbe à la force. Il obtient de son père une entrevue, et se

prosternant la face contre terre, il demande miséricorde, il jure

d'être désormais fidèle, et de travailler sans relâche à réconcilier

l'empereur avec le chef de l'Église. Henri IV, facilement trompé

par ce semblant de repentir, pardonne, embrasse son tils, con-

gédie ses troupes, et se laisse conduire à Creulznach, où on

l'arrête prisonnier 2
. Encore une fois , les légats pontificaux

lancent l'anathèmc sur le trop crédule monarque. Henri le Jeune

assemble la diète, et séduit par de magnifiques promesses la

majorité des princes, qui le déclarent chef légitime et unique

de l'État
3
. L'archevêque de Mayencc , ennemi personnel de

1. Labbe, Concil., t. X, p. 727.

2. Voir la lettre de l'empereur au roi des Français , dans Siegebcrtus Gerabla-

oeiMtfi ap. Struvium, t. I, p. 856.

3. 1105. Diète de Mayenee où assistaient cinquante -deux princes de l'empire

, Labbe, t. X, p. 7ir,>.
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Henri IV, lui porte la sentence de déposition, et le somme de

rendre les ornements impériaux qu'il n'a plus le droit déporter.

L'empereur s'en était revêtu : « Viens les prendre, s'écrie-l-il, si

« tu ne crains pas que le Dieu vengeur des parjures ne te pu-

ce nisse, comme l'apôtre qui a trahi son maître. » Le prélat lui

ôte la couronne, puis l'arrachant avec violence de son siège, il

aide à le dépouiller du manteau impérial et de l'épée. Bientôt

après, ce malheureux prince, traduit devant une diète toute

composée de ses ennemis, se voit, h force de menaces, contraint

de signer l'acte de son abdication. Abandonné, manquant du

nécessaire, il est réduit dans sa détresse à solliciter auprès de

l'évèquc de Spire, dont il avait enrichi l'Église, un mince béné-

fice laïc qui lui est refusé. Trompant enfin la vigilance de ses

geôliers , il parvient à gagner Liège, où il trouve des amis restés

fidèles qui s'offrent à le venger. Mais le chagrin avait tari en lui

les sources de la vie, et après un règne d'un demi-siècle et une

lutte de trente et un ans avec le saint -siège, durant laquelle il

n'avait pas fait une seule concession sur les questions impor-

tantes, Henri IV mourut en exil, comme Grégoire VII, le 7

août 1106, à l'âge de cinquante-six ans. Près d'expirer, il ajourna

son fils au tribunal suprême : « Dieu de justice, dit-il d'une voix

c défaillante, vous punirez le parricide. » Le pape avait défendu

de lui donner la sépulture chrétienne, et pendant cinq ans son

corps, privé d'honneurs, resta en dépôt dans une cellule de la

cathédrale de Liège

Henri V avait embrassé la cause du siège apostolique, moins

par conviction du bon droit de l'Église que pour détrôner plus

facilement son père. Aussi, à peine se vit-il le mailre, que la

collation des bénéfices redevint à ses yeux une prérogative in-

contestable du chef de l'empire. En 1111, il se rendit à Rome
pour son sacre. Pendant qu'il séjournait en Toscane, Pascal II

lui fit demander une renonciation formelle au droit d'investi-

turc. Henri se dit prêt à la donner, si le clergé restituait à la

couronne les fiers qu'il avait reçus d'elle depuis le règne de

Chaiiemagne, à l'exception des biens héréditaires de saint Pierre,

1. Sigouiua , de Reg. liai., L. ix.
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dont la possession aurait été confirmée à l'Église par les succes-

seurs du grand empereur '. C'était ne s'engager à rien, car Henri

n'ignorait pas qu'une telle condition serait repoussée par les

riches prélats dont elle aurait détruit l'opulence. Et, en effet,

quand le 12 février, dans la basilique vaticane, le pape, avant

de lui donner le diadème impérial, eut fait lire à haute voix le

traité qu'on avait rédigé sur celte base, les évèques protestèrent

avec tant de violence que la cérémonie fut interrompue. Henri

déchira l'acte, en déclarant que cet écrit devenait nul dès que le

souverain pontife ne pouvait le faire exécuter. Pascal fut «arrêté

et mis en prison avec tous ses cardinaux. Les Romains prirent

les armes pour les délivrer, et après une rixe sanglante, Henri,

forcé de sortir de la ville, emmena ses captifs et les fit enfermer

dans une forteresse de la Sabine. Le pape, traité avec rigueur et

craignant qu'on ne se portât envers lui à la dernière extrémité,

signa un nouvel accord qui rendait au chef de l'empire le droit

d'investiture par la crosse et l'anneau, sous la seufe réserve que

les élections seraient faites librement. Le sacre des nouveaux

prélats ne devait venir qu'après l'investiture ; enfin , Pascal pro-

mettait de ne jamais excommunier l'empereur. A ce prix, la

liberté lui fut rendue a
.

Mais son premier soin, dès que l'armée impériale eut repassé

les Alpes, fut de convoquer un concile qui cassa cet acte,

comme ayant élé extorqué à force de menaces. Henri V fut frappé

d'excommunication; la guerre se ralluma 9
.

Quatre années se passèrent avanl que ce prince pût rentrer

en Italie (mars 1116). Chemin faisant, il prit possession des

fiefs de la comtesse Mathilde, qui élail morte depuis huit mois

(24 juillet 1115); puis s'étanl dirigé vers le bas Tibre, ilenlra

dans Home sans coup férir, et y séjourna trois ans. Pascal s'était

réfugié à Bénévent, où il mourut le 4 janvier 1118. Les cardi-

naux mirent à sa place Célase II ,
qui siégea un peu plus d'un

an. De son côté, l'empereur avait fait élire un antipape sous le

1. Febr. 1111. PertS, t. IV, p. 45 et seq. — Siejfeb. Geiublacens., O.ron., ap.

Strnviuin. p. Htil.

2. Ht penitus in peraona reffis ,
nutiquam anathcnia ponrt (IVrU t. 1\ , p. 71).

3. 27 n.art. 1112. Labbo, t. X, p. 7.Î7.
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nom de Grégoire VIII ; mais ce schisme dura peu. Calisle 11, le

successeur de Gélase, l'emporta à la fin, el Grégoire VIII, arrêté

à Sulri , mourut en prison. Alors les grands de l'Allemagne,

fatigués d'une guerre qui depuis quarante- cinq ans troublait

l'empire, intervinrent pour pacifier toutes choses '. Un cardinal

arrêta, de concert avec la diète germanique, les conditions d'un

traité qui pour quelque temps mit tin au conllit. En voici les

dispositions principales:

Henri V renonçait a donner l'investiture par la crosse et l'an-

neau. Les élections ecclésiastiques redevenaient libres, mais le

chef de l'empire avait le droit d'y assister, pourvu qu'il n'eût

recours ni à la violence ni à la simonie. Il restituait à l'Église

les biens qui lui avaient été enlevés depuis le commencement

de la querelle. Chaque prélat canoniquement élu, après avoir r"té

investi de sa dignité par l'autorité ecclésiastique, recevait du

souverain une seconde investiture par le sceptre pour les biens

relevant de la couronne et qui formaient la dotation de son siège.

De plus, il prêtait serment d'accomplir avec fidélité ses devoirs

féodaux envers l'État et envers l'empereur. Calisle promettait de

soutenir Henri V contre ses ennemis, et, a son tour, ce prince

prenait à l'égard du pontife un engagement semblable B
.

Ce pacte, connu sous le nom de Concordat de H omis, fut ratifié

dans un concile à Latran en 4123, et reçu avec satisfaction par

l'Allemagne. L'empereur y perdit la nomination directe aux

prélatures, mais le droit d'assister aux élections pouvait l'en

constituer l'arbitre. Enfin, les gens d'église auxquels il conférait

des bénéfices relevant de la couronne restaient ses vassaux et lui

prêtaient serment comme les feudataires laïques. Mais si le pape,

ne pouvant réaliser d'un seul coup les projets de Grégoire VII,

avait cédé sur quelques points pour conclure une paix néces-

saire, cette première lutte du sicerdoce avec l'empire venait en

définitive d'assurer à la papauté, entre autres avantages, une

véritable indépendance à l'égard des empereurs , premier pas

vers la suprématie à laquelle la cour pontificale était loin de

1. At>bat. I'»p«'nj., ihron., p. 2v>. — Mârtenni-, Amplis*, mllen., t. I, p. tù.i.

2. Lal.be. t. X. p. et 902.
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renoncer. Vainement, pendant un demi -siècle, Henri M et

Henri IV s'étaient efforcés de faire prévaloir en Allemagne le

principe héréditaire. Non-seulement l'ancienne loi électorale

était restée en vigueur, mais le pape avait pris occasion de la

déposition du dernier de ces princes pour s'attribuer un droit

de' contrôle et de surveillance sur l'élection du chef de l'empire.

En réalité, malgré des actes condamnables qu'il était du devoir

de l'historien de signaler, le principe de l'intelligence avait pré-

valu sur la force matérielle : réaction importante qui à cette

époque de barbarie, et si on évitait à l'avenir de dangereux

excès, pouvait ouvrir une voie meilleure aux destinées humaines.

Pendant que ces événements troublaient le monde chrétien,

d'autres faits, bien dignes d'attention, avaient élevé l'Italie méri-

dionale et la Sicile au rang d'un puissant État. Comme la posses-

sion du royaume fondé bientôt après dans cette partie de la

Péninsule par les Normands devint une des principales causes

de la guerre à outrance qui éclata entre le saint-siége et les em-

pereurs de la maison de Souabe , il est utile de faire connaître,

en peu de mots, l'enfance et les progrès de cette nouvelle mo-

narchie.

Ou n'a pas oublié que le traité de Melfi avait placé sous la

suzeraineté pontificale le territoire enlevé aux Grecs et au prince

de Capoue, par Robert Guiscard et par Richard d'Aversa. Ces

feudataires de l'église romaine reçurent de la main du pape

l'investiture de leurs possessions. Ils firent serment de fidélité et

promirent en leur nom et au nom de leurs héritiers ou succes-

seurs, que les engagements qu'ils avaient contractés envers le

pontife régnant comme envers ses successeurs légitimes, qui

leur auraient confirmé l'investiture, seraient fidèlement rem-

plis ».

Telle fut l'origine des droits temporels du saint-siége sur l'Ita-

lie méridionale, droits incontestables et sur lesquels on voudrait

vainement élever des doutes. Il ne s'agissait plus, comme après

la bataille de Civitella, d'un simple hommage, ou même du tri-

but appelé le denier de saint Pierre, au prix duquel certains

1. Luiifc, Cad. dipl. Ital., t. II, p. 243.
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princes obtenaient alors la protection de l'Église. Ces sortes d'ac-

tes étaient dictés , moins encore par l'esprit religieux que par la

crainte de l'excommunication, cause destructive de toute popu-

larité. RobcrJ et Richard se soumirent, de leur plein gré, aux

devoirs du feudataire envers le suzerain. Ils se placèrent, à l'é-

gard des papes, dans une position assez semblable à celle des ducs

contemporains de Bourgogne ou de Normandie, grands \assaux

du roi des Français.

On sait que le besoin de donner à ses usurpations l'appui de

l'Église avait décidé Guiscard à faire la paix avec le saint- siège.

La crainte de ne pouvoir dompter, avec ses seules ressources, une

opposition puissante motiva ses concessions. Au xi" siècle, le

principe d'élection était encore dans les habitudes des peuples.

On élisait les papes et les empereurs. En France même, où, de-

puis trois générations, la royauté se maintenait dans la desten-

dance de Hugues Capet, chaque roi prenait la précaution de faire

élire et sacrer, de son vivant, le fils qu'il destinait à lui succé-

der'. En 1059, précisément à l'époque du concile de Melfi,

Henri T r négociait un accord avec les seigneurs français, pour

qu'ils consentissent à couronner Philippe, son fds, à peine âgé

de sept ans et qu'ils lui prêtassent le serment de fidélité. L'am-

bitieux Guiscard avait-il pensé à établir une monarchie hérédi-

taire et indépendante? On ne peut le dire
;
mais, ce qui est cer-

tain, c'est qu'à cette époque une telle innovation eût rencontré

des obstacles presque insurmontables. Comme il en était tout

autrement à l'égard des fiefs dont l'hérédité, qui existait de fait

depuis longtemps, venait d'être reconnue comme un droit par

une loi de l'empereur Conrad \ Guiscard fit un grand fief de son

duché, afin d'en assurer la transmission à sa famille. Dès lors,

l'autorité suprême ne dépendit plus d'une élection soumise au

caprice des seigneurs; elle reposa sur le droit que l'investiture

pontificale donnait à Guiscard de choisir lui-même son succes-

seur parmi ses enfants. Ceux-ci régnèrent après lui, et l'Italie méri-

1. Procès- verbal du sac re «le Philippe I" ( Colin (ion des mémoires sur Ihht. de

Fratue de M. Guiïot , t. VII, p. 89).

2. I-ei?. Conrad! , aun. 1036, ap. Murât. Ant. Jed. wvi, t. II, p. 177.

I. 6
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dionale resta soumise à cetle branche de* la maison de Hauteville.

Gtliscard ne niellait plus de bornes à son ambition depuis que

le pape l'avait autorisé à envahir les terres des Grecs et des Mu-

sulmans. Toutefois, ses progrès ne purent être rapides, parce que

les seigneurs, dont il avait fait des vassaux, le secondèrent fai-

blement. Les Grecs, toujours vaincus en rase campagne, s'enten-

daient très-bien à défendre les places, que les Normands ne

savaient pas attaquer. Le seul siège de Bari dura quatre ans. Il

fallut des efforts inouïs de constance et de courage pour domp-

ter tant d'ennemis avec de si faibles moyens. Après une longue

lutte, l'empereur d'Orient perdit ce qui lui restait en Fouille et

en Calabre. La Sicile fut soumise; les Sarrasins, autorisés à res-

ter dans l'Ile, servirent dans les armées normandes et purent

pratiquer librement leur culte sous la protection d'un prince

vassal du saint-siége. Salerne (1075) et Bénévent (1077) succom-

bèrent à leur tour. Les derniers débris de cetle vieille puissance

longobarde
,
qui comptait 507 ans de durée depuis l'invasion

d'Alboin, disparurent pour jamais. Dès lors le nom des Longo-

bards ne doit plus se présenter dans l'histoire de l'Italie.

La seconde moitié du xr siècle fut l'époque de la plus grande

prospérité des Normands. La fortune secondait les entreprises

de cette vaillante race, et pendant que Guillaume le BAtard,duc

de Normandie, achevait avec une nombreuse armée la conquête

de l'Angleterre (1068), le fds de l'un de ses plus pauvres feuda-

laires réunissait sous un même sceptre la plupart des provinces

qui forment aujourd'hui le royaume des Deux-Siciles. Robert

Guiscard , ce gentilhomme sans terres et sans argent, obligé de

se déguiser pour pénétrer dans le pays où il doit régner un jour,

réduit à voler des bestiaux , à dévaliser des paysans pour faire

vivre ses compagnons, finit par épouser une sœur du prince de

Salerne. Roger, le plus jeune de ses frères, auquel il a donné la

Sicile en tief obtient la main d'une fille du comte de Flandre

,

1. Guiscard prenait le» titros de Dui Ualiv, Culnbriir et SicHur. (Diplom. mono»/.

Carem., arca i, G., n" 23.) limitaM de Salerne dit en parlant du successeur de

Guiftcard : Contemplus qui erat inler tpum et Hwjtr. romit. Sictl. iiyium hnmiuem rju%.

(p. 183.) Ellfto Léon d'Outie, dit de Guiscard : Sirque fratiem H<»itrium de Mu ime$-

liew huula , etc. (L. I, c. 16, p. 42fi.
)
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et devient par celle alliance le neveu de Philippe I
er

, roi des Fran-

çais. Enfin la propre fille de Guiscard épouse Constantin, le fils

de l'empereur grec Michel Ducas. Mais, par une de ces résolu-

tions, si fréquentes en Orient, un usurpateur moule sur le trône

de fonstantinople. Le duc de la Pouille, qui déjà porle ses vues

ambitieuses au delà de l'Adriatique, conduit une armée sur les

côtes d'Épire, s'empare de Pile de Corfou, envahit une partie de

la Bulgarie et remplit l'empire grec de la terreur de son nom.

C'est au milieu de ses victoires qu'il apprend , comme on l'a dit

plus haut, que Grégoire VU, assiégé dans le tombeau d'Adrien
,

réclame l'exécution du traité de Melfi, qui oblige les Normands

à secourir le chef de l'Église. Prompt à se décider, Robert Guis-

card laisse l'année d'Orient sous les ordres de Bohemond, son

fils aîné, passe la mer presque seul, lève en Pouille de nouvelles

Iroupes et délivre le pape. Après avoir assuré la tranquillité de

l'Italie méridionale, il retourne en Grèce pour y poursuivre ses

succès. Peut-être allait-il monter sur le trône des Césars, si la

mort ne l'eût frappé le 17 juillet 107(», lorsqu'il se préparait à

attaquer Constantinople. Roger, son second fils, qu'il avait dé-

signé pour son successeur, hérita de tous ses domaines.

C'est ainsi qu'après vingt-cinq ans de pénibles travaux , Guis-

card parvint à établir solidement la domination normande dans

le sud de la Péninsule. Il réussit, parce qu'il comprit son siècle

cl qu'il sut créer autour de lui des intérêts nouveaux. Le lende-

main d'une victoire, il distribuait généreusement aux troupes

le butin dont il s'était montré avide sur I" champ de bataille
;

mais en même temps il appelait à lui les nationaux, que ses frères

avaient tenus sous le joug. Il leur ouvrait les rangs de son armée

et s'efforçait d'effacer l'ancienne et injurieuse distinction établie

depuis cinq cents ans entre les vainqueurs el les vaincus. Cette

politique habile eut d'heureux résultais. Avant la fin de sa vie ,

un lien de nationalité commençait à se former entre les peuples

de races si diverses qu'ils avaient subjugués. L'Italie méridionale

s'élevait à un degré de puissance et de civilisation très-avancée

pour le temps.

A aucune autre époque du moyen Age, les sentiments chré-

tiens ne turent plus profondément gravés dans les esprits que
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vers la fin du xi* siècle. Ce qui dut favoriser puissamment cet

élan religieux, c'est que depuis le pontifical de Grégoire VII, les

ecclésiastiques, presque toujours en lutte avec le pouvoir civil,

parlaient de liberté aux classes populaires, dont ils étaient sortis

pour la plupart; qu'ils exploitaient les idées nouvelles ; en un

mot qu'ils étaient les libéraux de ce temps. Alors la puissance

morale du saint-siége, relevée aux yeux des peuples par le grand

caractère de Grégoire et par la réforme opérée dans l'Église,

parvenait à son apogée. Une circonstance inattendue mit en

mouvement toute la chrétienté. Urbain II prêcha la croisade

contre les infidèles, maîtres depuis quatre cent soixante ans du

tombeau de Jésus-Christ*. A la voix du souverain pontife, les

peuples se levèrent en masse : laboureurs, artisans, serfs ou es-

claves , se précipitèrent avec une égale ardeur sous la bannière

de la croix, n'attendant qu'un guide pour aller en Asie combattre

les ennemis de Dieu. On voit déjà que cette première expédition,

bien différente des autres croisades, prit dès le principe une

couleur toute populaire. Le peuple, poussé par une impulsion

irrésistible, se mit en marche; les gentilshommes le suivirent

de loin, et comme à regret ; les rois restèrent immobiles.

Un pauvre ermite Picard, nommé Pierre, excita cet enthou-

siasme. Après avoir passé du métier des armes au mariage et du

mariage à la prêtrise, il vivait loin du monde dans une profonde

solitude, cachant sous un extérieur ignoble une Ame ardente,

un esprit inquiet. Depuis longtemps des chrétiens allaient pat-

troupes nombreuses visiter le saint sépulcre; le bruit de ces

pieux voyages vint jusqu'à lui ; il suivit les pèlerins. Un jour,

dans une église de Jérusalem, il crut entendre une voix céleste

qui lui disait: Lève-toi, va annoncer les tribulations de mon peu-

ple; il est temps que less iints lieux soient délivrés 7
. Aussitôt il re-

tourne en Europe, il parcourt l'Italie, puis la France, monté sur

une mule, vêtu d'une bure grossière, les pieds nus, le crucifix

à la main; sa parole puissante révèle la mission dont il se dit

chargé, communique aux populations l'ardeur qui l'enflamme,

1. Jérusalem était tombée en 637 au pouvoir du calife Omar.

2. Michaud , Hist. des Crouadtt , 1. 1, p. 90.
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et leur persuade de voler à la délivrance des lieux saints. Une

foule innombrable suivait ses pas; chacun voulait entendre l'en-

voyé du ciel, toucher ses vêtements, arracher quelques crins à sa

mule pour les conserver comme une précieuse relique. Le pape

prit la direction de ce grand mouvement. Deux conciles furent

successivement assemblés, le premier à Plaisance, l'autre à Cle-r-

mont en Auvergne. Dans celui-ci, Urbain II, après avoir excom-

munié le roi des Français, Philippe I
er

, dans un pays relevant de

sa couronne, prêcha la croisade au milieu d'une grande multi-

tude de peuple, qui répondit à son appel par le cri : Dieu le veut,

In croix !

Cet événement, si diversement jugé par les philosophes et par

les historiens, fut comme le prélude d'une organisation meil-

leure de la société. C'était en quelque sorte le complément du

premier mouvement réactionnaire conlre la conquête, devant

lequel la dynastie des Carlovingiens disparut en 987. Mais alors

les nobles, c'est-à-dire le peuple libre, pouvaient seuls prendre

une part active à cette révolution
,
parce que le peuple, serf ou

esclave ne comptait pour rien. La première croisade marque un

mouvement des basses classes vers la liberté. La veille encore,

la' plupart des soldats du Christ étaient sous le joug de la servi-

tude; en se rangeant sous la sainte bannière, ils rompirent

leurs chaînes, et le signe de la rédemption devint pour eux la

marque de leur affranchissement.

Ici, on se demande si un autre Grégoire VII, après avoir donné

l'impulsion à cette masse plébéienne jusqu'alors inerte , n'aurait

pas cherché à en tirer avantage pour obliger le pouvoir séculier

à se ranger sous la suzeraineté temporelle du siège apostolique.

Non-seulement Urbain II, chassé de Rome, par l'antipape Gui-

bert, ne tenta rien de semblable, mais vainement dans la suite

ses successeurs voulurent reprendre les projets d'Hildebrand. Ix;

moment propice ne se présenta plus. Le torrent qui pouvait

changer la face des choses en Occident avait été jeté sur l'Asie,

et comme près d'un million d'hommes avaient péri dans cette

première expédition, que d'ailleurs les communes, déjà nom-

breuses en Italie, procuraient, sans aucun déplacement, la

liberté aux classes populaires, leur enthousiasme pour les guerres
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saintes ne tarda pas à se refroidir. On verra dans le siècle sui-

vant prêcher d'antres croisades ; mais déjà les papes ne pourront

plus se passer des rois ; ils les appelleront avec de grandes in-

stances sous le saint drapeau, et leur offriront le commandement

des armées du Christ. La puissance pontificale elle-même

commença bientôt à décliner. Sans parler des schismes qui

s'élevèrent dans "l'Église, des hérésies qui pénétrèrent jusque

dans le clergé, et dont plusieurs grandes villes étaient infectées,

deux partis s'étaient formés dans Rome : celui du saint -siège et

celui du sénat, qui voulait établir sur les bords du Tibre une

république aristocratique. Vers le milieu du xn* siècle, on com-

mença à contester le pouvoir temporel des papes, à publier dans

la capitale du monde chrétien que les biens terrestres ne de-

vaient point être le partage du vicaire d'un Dieu mort dans la

pauvreté. Les premiers novateurs succombèrent, mais leurs

maximes ne tombèrent pas dans l'oubli. Elles remplirent les

esprits d'idées nouvelles . qui ne furent pas sans influence sur

l'affermissement du régime municipal dans une partie de la

Péninsule.

Dne autre question non moins importante, celle de l'hérédité

du pouvoir, agitait l'Europe depuis plus d'un siècle. La famille

de Henri l'Oiseleur avait donné à l'empire quatre souverains en

ligne masculine et quatre en ligne féminine, dont le dernier, qui

était Henri V, mourut en 4t-2o sans laisser d'enfants. On pouvait

croire que 1 hérédité, établie de fait depuis si longtemps, ne pou-

vait plus être mise en doute; mais la chose ne se passa point

ainsi. Deux partis politiques s'étaient foi niés en Allemagne : celui

de la maison régnante, qui prit le nom de Ghihclinij ou Gibelin,

et l'opposition appelée M W/ ou Guelfe, du nom d'un de ses prin-

cipaux chefs \ A la mort de Henri V, les Guelfes se trouvèrent

1. Les noms de Guelfes et de Gibelins ne furent prononcés jk>uv la première fois

qu'en 1140, nu siège du château de Winsberg, on Welf, duc de Kavière, et Henri

le Superbe furent défaits par l'armée de l'Empereur Conrad 111. Le cri de guerre

dos ennemis de Conrad était : Wttf! Frédéric, due de Souabc, qui commandait

l'armée impériale, fit crier pur les siens : Hye hirblnujen ! (."était le nom d'un château

au milieu des montagnes de Hart/feld, où il avait été élevé. Lm Italiens, quand ils

entendirent ces mut» dont ils ne comprenaient pas le sens, crurent qu'on voulait dési-

gner ainsi les partisans du pape et ceux de l'Kmpereur. Ils les adoptèrent dans leurs

ffuerres civiles.
( Andr. presbvt. Chrn». bnior., ap. Kckard. t I, p. 2."t.

)
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assez puissants pour faire élire Lothairc, dur de Sa\e, à l'exclu-

sion de la maison gibeline.

Dès le temps du grand Olhon , la politique impériale s'était

montrée à découvert. Elle embrassait deux choses bien distinctes,

l'hérédité de la couronne, et la possession des provinces ita-

liennes, toujours considérées comme pays de conquête par les

empereurs. Mais, pour établir mie monarchie héréditaire, il

l'aillait y joindre les grands duchés de l'Allemagne, que le chef

de l'empire ne pouvait posséder en propre , et dont il devait

même investir un nouveau titulaire un an au plus après qu'ils

étaient devenus vacants. Un tel plan était bien fait pour pousser

la haute noblesse allemande dans une voie d'opposition, et

même de révolte armée. Dès la (in du xe siècle , les rois cher-

chaient partout à substituer l'hérédité à l'élection. A\ec le temps

ce principe prévalut dans la plupart des Élats chrétiens, mais

il ne put se consolider en Allemagne, parce que les empereurs,

occupés a soumettre les communes lombardes et à combattre

les projets de domination temporelle du saint-sié^e, épuisaient

leurs ressources dans les guerres d'Italie, et ne se trouvaient plus

assez forts pour triompher au nord des Alpes de l'opposition des

grands de l'empire. Ces seigneurs, ennemis naturels d'un prin

cipe qui leur eût fermé le chemin du trône , défendirent avec

constance le droit électoral contre les entreprises du pouvoir.

La position des empereurs, obligés de soutenir en même temps

une double et quelquefois une triple lutte , devint plus difficile

que celle des autres souverains. Il ne faut pas chercher d'autre

cause aux révolutions qu'on verra se développer dans cette his-

toire.

L'habile tactique des papes pour maintenir leur prépondé-

rance suscita encore d'autres embarras aux empereurs. Lors-

que ces princes venaient à Rome pour y recevoir la couronne

impériale, l'usage voulait qu'ils donnassent au chef de l'Église

des lettres de sûreté. Quand Henri II entreprit ce voyage, on fit

ajouter à l'ancienne formule une promesse de rester fidèle au

pontife régnant et à ses successeurs Bientôt cette parole fut

I. Dithmar. !.. vu, p. 200. Ce <-hroni*pi<Mir était \o chapelain d'IIonri ÎI.
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interprétée par la cour apostolique dans le sens de la loi féodale;

mais, comme les empereurs l'entendaient tout autrement , les

papes entrèrent dans les vues de l'opposition allemande, et

mirent à profit les temps de minorité, les règnes faibles et les

discordes de famille pour miner la puissance impériale. Us par-

vinrent ainsi à pouvoir contester au souverain ses plus inpor-

tanlcs prérogatives; ils excitèrfcnt les grands à ne jamais renon-

cer à leur droit électoral, afin que la couronne ne devint pas

héréditaire.

Pendant que ces choses se passaient, les villes italiennes gran-

dissaient sans bruit, à la faveur des privilèges qu'elles tenaient

des empereurs allemands. A cette époque de guerres privées, les

seigneurs donnaient la liberté à leurs serfs pour en faire des

hommes d'armes, et chaque jour de nouveaux affranchissements

augmentaient le nombre des francs bourgeois. Dès le xi* siècle,

les grandes communes de Lombard ie résistèrent à main armée

au comte et a l'évèque de qui elles dépendaient. Dans les deux

siècles suivants, durant la grande lutte des papes et des empe-

reurs, on les verra, selon qu'elles y trouveront plus ou moins

d'avantage, admettre ou contester l'autorité du saint-siége. Dans

ces villes, où le régime municipal prenait «les formes toutes ré-

publicaines, l'esprit d'indépendance l'emportait même sur le

sentiment religieux. Les excommunications, de plus en plus

fréquentes, faisaient impression sur l'esprit des peuples, parce

qu'étant presque toujours dirigées contre ceux qui les gouver-

naient, elles favorisaient les intérêts populaires et devenaient

dans les mains des factions une arme d'une forte trempe contre

les rois. Ce qui achève de prouver qu'il y avait autre chose

qu'une simple idée religieuse dans celte adhésion aux arrêts

quelquefois injustes de la cour romaine, c'est que souvent on

voit les communes guelfes elles-mêmes ne tenir aucun compte

de l'interdiction dont elles étaient frappées. Alors, le peuple

imitait les rois; il résistait. Rome
, plus qu'aucune autre cité de

la Péninsule se montra hostile au saiut-siégc, parce que les pa-

pes prétendaient exercer une souveraineté absolue sur cette

capitale du monde chrétien. Les Romains, pour s'affranchir de

cette domination, instituèrent des magistrats au nom de la ré-
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publique qu'ils parvinrent à établir, malgré L'opposition de l'au-

torité pontificale. Dès le milieu du xir siècle, on verni les suc-

cesseurs d'Urbain II chassés de leur palais et souvent réduits

à errer de ville en ville. Si de fois à autre un caprice populaire

les rappelle dans Rome , un autre caprice ne tarde guère à les

en cliasser.

Dans l'Italie méridionale, plusieurs cités obtinrent l'autorisa-

tion de nommer des syndics qui administraient les revenus de

la ville et réglaient ses intérêts, sans toutefois porter atteinte à

l'autorité du prince. Ces concessions peu nombreuses confirmè-

rent presque toujours des privilèges plus anciens. Les Normands,

tout en «accordant certaines franchises municipales aux villes

dont ils prenaient possession , n'avaient garde d'y laisser péné-

trer le large système de liberté des républiques lombardes. Ainsi

pendant la première moitié du xir siècle, la situation politi-

que des deux extrémités de la Péninsule offrait un contraste

digne d'attention. Dans le nord, non seulement les bourgeois

contestaient aux empereurs les droits absolus que ces princes

prétendaient exercer, mais ils ne pouvaient s'accorder avec les

nobles dans les limites de la commune. Les gentilshommes, re-

tranchés dans leurs châteaux, bravèrent longtemps des attaques

que leur union et le peu d'habileté des assaillants rendaient

presque toujours vaines. Il n'en fut plus ainsi lorsque beaucoup

de possesseurs de fiefs, séparant leur cause de celle du souve-

rain, eurent affaibli le lien féodal qui faisait leur force. Chaque

petit feudataire, réduit à ses propres ressources, se vit dans la

nécessité d'accepter ou môme de solliciter le droit de bourgeoisie

dans la commune la plus rapprochée de son manoir'. Dans le

midi de l'italie, au contraire, Robert Guiscard et ses successeurs

introduisirent, avec certains adoucissements, le régime féodal

établi en France et en Normandie; ils fondèrent une monarchie

qui devint florissante sous leur domination. Comme les Nor-

mands étaient de vaillants hommes de guerre, intelligents et

essentiellement civilisateurs, ils eussent fait disparaître les ves-

1. Muratori \Anl. liai., t. IV, Disert. 47] rapporte un grand nombre d'acte» qui

règlent radmission des nobles lombard» aux privilège» de* communes dont ils deve-

naient membre*.
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liges de l'ancienne séparation des races, si le temps ne leur eût

manqué. Leur domination fut courte, et, après eux, le droit de

suzeraineté accordé au saint-siège devint une source féconde de

luttes et de révolutions.

Guillaume, petit- fils de Robert Guiseard, mourut sans en-

fants en M27. Ses États échurent à Roger H, grand comte

de Sicile, son cousin, qu'il avait institué son héritier; et l'Ile

de Sicile fut définitivement réunie en un seul corps d'État

au duché de la fouille, [«appelons ici que depuis le traité de

Mclfl, la transmission du pouvoir souverain n'était plus subor-

donnée au hasard de l'élection, ni même à l'acceptation de la

haute noblesse. Roger, alors sous le poids de l'excommunication,

se fait proclamer duc de Pouillc et de Galabrc, sans solliciter

l'autorisation du pape, son suzerain '. La cour pontificale s'en

émeut, Honorius 11 excommunie une seconde fois Roger, et ap-

pelle aux armes l'ancien parti aristocratique 2
. Il accorde l'indul-

gence plénière aux soldats de l'Église qui mourront dans cetle

guerre, cl aux survivants la rémission de moitié delà peine due

a leurs péchés. Ce fut la première croisade prèchée contre un

prince chrétien. Elle ne réussit pas, parce que la petite armée

pontificale, mal conduite, se débanda pendant l'hiver. Le pape,

forcé de demander la paix , accorda au duc Roger une investi-

ture tout aussi complète que celle de ses prédécesseurs.

A celte époque, des schimes trop fréquents divisaient l'Église.

Après une double élection, chaque pontife cherchait à attirer

dans son parti les souverains de l'Europe pour les opposer à

son adversaire. A la mort d'Honorius II, en 4130, deux factions

élurent à Rome Anaclet et Innocent II. Le premier, promu par

vingt-sept cardinaux, eut pour lui la plus grande partie du

peuple, et resta maître du palais pontifical. Innocent II, élu par

dix-neuf sulfrages, se retira en France, où saint Bernard le lit

reconnaître pour le successeur légitime de saint Pierre. L'Église

a confirmé celte décision. L'empereur Lot lia ire se soumit à

l'obédience d'Innocent, ce qui décida le duc de la Pou i lie à sou-

1. Roniuald. Salera., Chron., ap. Murât., t. VII, p. lft».

2. Alex. TH««»in. rihba*. T.. i, o. ft. ap. Murât., t. V. p. 617.
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len'xr Anaclet. Celte circonslance eut pour l'Italie méridionale

(importants résultats. Roger, plus puissant que ses prédéces-

seurs, trouvait le litre de duc trop au-dessous de sa fortune et

voulait être roi. Anaclet, qui ne pouvait que condescendre au

désir de son unique allié, s'empressa de lui envoyer une bulle

d'investiture. Elle comprenait, outre la Pouille et la Sicile, la

principauté de Capoue, qui appartenait aux Normands d'Avcrsa,

et le duché de Naples, petit duché sous le patronage des Crées'.

Un cardinal fut envoyé à Païenne pour j sacrer au nom du saint-

sit^ge le feudalaire de l'Église *.

Celte nouveauté ne plut pas à la haute noblesse. Les Siciliens,

et principalement les habitants de Païenne, en témoignèrent

beaucoup de joie, parce que celte ville devenait la capitale de la

nouvelle monarchie et le séjour habituel des rois. Mais dans les

provinces de terre ferme, l'ancienne opposition aristocratique

reparut plus menaçante que jamais. Robert, prince dépossédé

de Capoue
; Raynolfe, comte d'Airolo, et Sergius, duc de Naples,

se mirent à la téle des mécontents. Ils obtinrent près de Scafati

un important succès sur les troupes royales ; mais Roger rega-

gna bientôt l'avantage el finit par dompter la rébellion. Capoue

lui ouvrit ses portes ; Naples conserva ses anciennes franchises

municipales, et Sergius en resta le duc titulaire sous la haute

souveraineté du roi *, auquel il fit l'hommage et le serment de

fidélité.

Pendant ce temps, Innocent II réclamait le secours de la

France pour chasser de Rome le sehismatique Anaclel. C'était

par une démarche semblable qu'Etienne III avait jadis jelé les

fondements de la puissance temporelle du sainl-siége. Mais les

choses avaient bien changé de face, el, à la cour des premiers

Capétiens, rien ne rappelait la puissance de Pépin el de Charle-

magne. Louis le Gros se voyait environné de vassaux riches et

insoumis, auxquels il résistait en les opposant les uns aux autres.

Son dévouement à l'Église lui gagnait le clergé, et par la con-

cession de chartes communales aux villes de ses domaines il se

1. lîeneveiit., 29 *cpUmbr. 1130, Annal. tccle».
y t. XII, p. 207.

2- Falcon. Benevent., ap. Murât., t. V, p. 106.

3. Alex, Teloxin., L. U, c. «7, p. A3K.
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procurait quelque argent. Sous ce règne, L'autorité royale, ré-

duite depuis longtemps à une extrême faiblesse, commençait à

se relever; mais Louis était hors d'étal d'entreprendre une guerre

lointaine. Il accueillit respectueusement Innocent II, lui rendit

de grands honneurs, puis après avoir fait prononcer au concile

de Reims l'excommunication contre Anaclet et contre ses par-

tisans, il conseilla au pape de s'adresser à l'empereur Lothaire,

qui préparait une expédition contre le roi de Sicile.

En Allemagne, l'élection de Lothaire ne s'était pas faite sans

opposition. La minorité gibeline avait porté au trône Conrad

d'Hohenstaufen , le cousin germain de Henri V, et ce prince

comptait dans son parti les Milanais qui lui donnèrent à Monta

.la couronne d'Italie'. La présence d'Innocent II à la cour de

Lothaire mit naturellement Conrad du côté d'Anaclet, ce qui lui

valut, avec l'amitié des Komains, celle des villes de l'obédience

de l'antipape. Mais dans celte lutte l'Italie ne pouvait l'emporter

sur l'Allemagne, et comme, bientôt après, de nombreuses défec-

tions éclaircirent les rangs de Conrad, ce prince renonça à la

couronne et se soumit à son heureux rival.

L'empereur était à Liège, occupé de préparatifs de guerre,

quand Innocent III, accompagné de saint Bernard, vint le sup-

plier de lui ouvrir le chemin de Rome. Lothaire, subjugué par

l'éloquence du célèbre abbé de Clairvaux, promit de chasser

l'antipape et d'anéantir la puissance normande en Italie. Mais

ce ne fut pas sans exiger, pour prix de ce service, des conces-

sions onéreuses au saint-siége. Outre le droit d'investiture par

la crosse et l'anneau, pour lequel tant de sang avait été versé 2
,

il obtint en viager pour lui-même et après sa mort pour son

gendre, Henri le superbe, duc de Bavière, l'usufruit des biens

allodiaux de la comtesse Mathilde, moyennant le cens annuel

de cent livres d'argent \ Dans ce traité, aucune mention ne fut

faite du droit de suzeraineté sur les États siciliens, auquel le

pape et l'empereur prétendaient l'un et l'autre : se ménageaient-

1. Landulphi juniorU llist. Mrdiol., c. 39, ap. Muret., t. V, p. 511.

2. Pétri Diacon. Chron. Cassin., L iv, c. 97, p. 555.— La bulle dans les Annal.

«Cl., 1133, $ vi.

3. « M. junii 113.1. (I.abhe. t. X'. p. R4A.
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ils un faux-fuyant pour pouvoir rompre la paix? Quoi qu'il en

soit, les moyens d'cxéculion ne répondirent pas à l'importance

de l'entreprise, et l'armée impériale, qui ne comptait pas plus de

deux mille lances ne put forcer les Romains à recevoir Inno-

cent. Comme la faction d'Anaclet tenait la rive droite du Tibre

où se trouve l'église de Saint-Pierre, il fallut contrairement aux

anciens usages couronner l'empereur dans la basilique de La-

tran 5 ({juin 1133). Il y eut entre les partis plusieurs rencontres

sans résultat, puis l'empereur reconduisit ses troupes en Alle-

magne.

A l'approche des impériaux, les mécontents du royaume de

Sicile avaient repris les armes et s'étaient jetés dans Naples.

Roger assiégea la ville et était sur le point de s'en rendre

maître, quand l'empereur re\int en Italie vers le mois de

septembre H3G. Cette expédition, mieux concertée que la

première, releva le courage des Napolitains. Pendant que Lo-

t liai ri- pénétrait dans le royaume par l'Abnizze et qu'il recevait

la soumission des villes depuis le fleuve Pescara jusqu'à Bari

,

Innocent II rétablissait à Capoue le prince Robert; Naples était

délivrée par un corps de trois mille Allemands. Roger, chassé

des provinces de terre ferme par des foi-ces supérieures, se re-

tira en Sicile.

Mais l'alliance d'un pape et d'un empereur ne pouvait être

chose durable, parce que tous deux voulaient dominer sur l'Italie,

et qu'ils se disputaient le premier rang dans la chrétienté. D'une

part la nécessité, l'intérêt personneldu pontife, de l'autre l'ambi-

tion deLothaire, avaientamené ce rapprochement, si peu en har-

monie avec les plans légués au saint-siége par Grégoire VII.

L'ancienne rivalité des deux pouvoirs se ranima dès que les

troupes impériales eurent envahi la Pouillc et qu'il fallut donner

un duc à cette province. Chacun prétendait avoir seul le droit

d'investir de ce duché le nouveau titulaire. L'empereur, pour

1. Fatcon. Benevent., Chron., p. 115.

2. Voici le dorment prêté par Lothaire : Epo L. rex , promitto et juro tibi I). papa*

lnu. tuisque sueeesaoribun , wcuritatern vit»' et in ineinbris, et inala- captionU; et

defenùVrc papatum et honorent tnuni ; et regalia sancti Pétri qua> halies manu tenere,

et .ju« non habea juxta ineuin pos*e récupérais. (
Annal. «WM t. XV1U, p. 1B8).
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justifier ses prétentions, citait le diplôme donné à Drogon par

Henri III; le pape opposai! en faveur de l'Église romaine une

possession non interrompue de près d'un siècle. Personne ne

voulant céder, on ajourna la question , faute de pouvoir la résou-

dre. Le duché de la Pouille releva provisoirement de l'empire et

du saint-siége, sauf à examiner plus tard le droit en litige. In-

nocent II prit un drapeau que tenait aussi Lothaire, et tous deux

le remirent en môme temps, en signe d'investiture, au comb 1

Rodolphe d'Airolo, le chef de l'insurrection'.

Salerne tomba au pouvoir des confédérés, qui s'en disputèrent

la possession. On ne sait à quel titre l'Église romaine s'attribuait

des droits sur cette vieille capitale d'une principauté longobardc;

mais depuis Grégoire VII, les papes refusaient de lh considérer

comme pouvant appartenir au duché de la Pouille. Le souverain

pontife et l'empereur se séparèrent sans avoir pu vider ce diffé-

rend ,J
. Lothaire repassa les Alpes et mourut dans le Tyrol, le

3 décembre 1137, après un règne de douze ans. Innocent II se

retira à Kome, dans le palais de Latran, d'où il dominait sur les

quartiers du Celio et du Cotisée, restés presque déserts depuis

l'incendie allumé par Robert Guiscard. L'antipape Anaclet s'é-

tait fortifié dans le Tombeau d'Adrien et sur la rive droite du

Tibre. La ville fut plus troublée que jamais.

L'insurrection sicilienne, privée de l'appui des impériaux, ne

put se soutenir. Salerne se rendit à Roger
;
Capoue

,
prise d'as-

saut, fut pillée et livrée aux flammes. La plupart des villes re-

belles, craignant un sort semblable, ouvrirent volontairement

leurs portes. Le parti d'Anaclet était près de triompher au sud

du Tibre, lorsque cet antipape mourut â Rome, le 7 jam 1er 1 13S.

L u peu plus d'un an après, le comte d'Airolo le suivit dans la

tombe, et ces événements inattendus changèrent toute la face

des affaires. Les cardinaux schismaliques avaient proclamé un

nouveau pontife, appelé Victor IV; mais à peine élu, il se laissa

persuader par saint Bernard de rendre la paix à l'Église. Son

1. Apottt. aeeepto vexillo a superiori parte, Imp. ab inferiori
,

RaydatftuB de
ducat. Apul. investiverunt. ( Romuald . Saleni . , p. 189.

|

2. (Jua> rct* intwPontiticcm et ( Vsamn clisM'iisioncni maximum mitiistra\ it. IVtr.

Diaron., p. 51*1.
)
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abdication mit fin au schisme, qui durait depuis plus de huit

ans'.

En Allemagne, les deux factions se disputent l'empire Le duc

de Bavière, Henri le Superbe veut être empereur; mais ses im-

menses domaines l'eussent rendu trop puissant. Une réaction

s'opère; plusieurs princes abandonnent son parti et s'entendent

avec les Gibelins pour élire Conrad d'Hohcnstaufen
, qui rem-

porte sur Henri, parce qu'on le craint moins a
.

En Italie, Innocent II excommunie Roger et ses adhérents

Havril 1 139) ;
puis il lève des troupes, se met à leur tète et pé-

nètre dans la Terre de labour, où il rencontre l'armée sicilienne.

C'était la seconde fois qu'un pape exposait sa personne dans une

guerre cou Ire les Normands. Celte expédition ne fut pas moins

malheureuse que celle de Léon IX. Les troupes pontificales,

campées autour du fort de Galluccio, entre Tcano et Saint-Ger-

main, se laissèrent surprendre par un fds de Roger. Le pape

tomba dans une embuscade et fut fait prisonnier, ainsi que la

plupart des cardinaux. Ses riches équipages et de grosses som-

mes d'argent devinrent la proie des soldats , qui se les partagè-

rent sous les yeux du pontife 3
.

Cette catastrophe rendit la paix à l'Halte. Les vainqueurs, pro-

sternés aux pieds de YApostale (c'est ainsi qu'ils appelaient le

pape), honorèrent en lui le chef de l'Église, mais ne voulurent

point abandonner les droits de la victoire. Pour sortir de leurs

mains, Innocent sacrifia ses alliés; il révoqua les excommunica-

tions, et donna à Roger une investiture dans laquelle le litre de

roi, avec les prérogatives du pouvoir suprême, était accordé à

lui et à ses héritiers, a perpétuité*. La principauté de Capoue,

comprise dans cette concession, fut réunie à la couronne de Si-

cile. Les Napolitains, qui n'attendaient de secours de personne,

se soumirent volontairement. Les limites de la monarchie nou-

velle se trouvèrent dès lors irrévocablement fixées du coté de

l'Italie. Remarquons ici que ce royaume, si souvent envahi par

1. Falcon. Ftetievpnt. Chron., ami. 1138, p. I2rt.

2. Othon. FriHinjf. thron., ap. Murât., t. VI, p. 656.

3. Falcon. Beuevent., p. 149.

4. \o\ei à la nu du volume, Document*, S" \. m
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des étrangers, conserve encore aujourd'hui, après sept siècles,

l'étendue qu'il cul sous le premier de ses rois, exemple unique

dans l'histoire des nations.

En 1146, le pape Eugène III lit prêcher une deuxième croi-

sade, que la faiblesse du royaume de Jérusalem , pressé de tous

côtés par les Turcs, rendait indispensable. Quarante-sept ans

s'étaient écoulés depuis la délivrance du saint sépulcre, et déjà

les colonies chrétiennes étaient menacées d'une ruine prochaine.

Saint Bernard, dont l'influence se fait remarquer dans toutes les

grandes affaires de son temps, fut, au nord des Alpes, l'apôtre

de la croisade, et il excita en France el en Allemagne un enthou-

siasme général. « Les prélats, les princes, les monarques, dit un

« historien, se faisaient gloire de suivre ses conseils, et croyaient

a que Dieu parlait par sa bouche'. » La noblesse française lui

répondit par le cri d'armes des premiers croisés : Dieu le veut !

Les Allemands, plus faciles encore à se laisser persuader, se

pressaient autour du saint abbé, dont ils ne comprenaient pas

les paroles, prononcées dans une langue étrangère. Un jour, la

foule fut si grande , que Bernard pensa périr. On lui offrit le

commandement suprême, mais il eut le bon esprit de refuser ce

dangereux honneur. Louis le Jeune et l'empereur Conrad , cé-

dant h ses pieuses exhortations passèrent en Asie, où ils n'éprou-

vèrent que des désastres. Ils revinrent presque seuls en Europe,

laissant Jérusalem plus faible et plus menacée que jamais.

Les communes italiennes avaient profilé de l'éloigncment de

Conrad pour consolider leur gouvernement populaire. Plusieurs

d'entre elles envoyèrent quelques hommes d'armes outre-mer,

mais, si l'on en excepte les villes maritimes, que la guerre sainte

enrichissait, la nouvelle croisade n'excita dans le nord delà Pénin-

sule que peu d'enthousiasme. Une lièvre deliberlé agitait la Lom-

bardie. Les artisans, maîtres dans l'intérieur des v illes, songeaient

moins à porter secours aux Orientaux qu'à faire la guerre à leurs

voisins, et surtout à opprimer les gentilshommes, contre lesquels

la classe bourgeoise eut toujours une envie haineuse. Le peuple

les assiégeait dans leurs châteaux et les obligeait, s'il était vain-

1. Mkhau.l, Ifist. de» Crui«i<fa», t. II, L. vi, p. llrt.
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queur, à devenir membre «le la commune. Dans ce cas, ils

étaient tenus île bâtir une maison dans l'enceinte des murailles,

de l'habiter en temps de guerre deux mois par an, et un mois

au moins pendant la paix; de marcher avec les bourgeois sous

h bannière municipale , de payer une redevance , et enfin de

tenir leurs manoirs ouverte aux magistrats élus par le peuple.

La commune promettait de protéger leurs personnes et leurs

possessions. Il en résulta que ces familles, habituées à une vie

guerrière et dissipée, introduisirent de grands changements

dans les mœurs publiques, que quelques-unes mêmes se formè-

rent de puissauls partis, ce qui prépara la ruine du principe ré-

publicain et l'établissement de la tyrannie. Indépendamment de

ces dissensions intestines, deux grandes factions politiques s'é-

taient formées à l'imitation de celles de l'Allemagne, dont elles

adoptèrent les noms. Mais pour éviter toute obscurité, hatons-

nous de dire qu'il n'y eut jamais entre elles d'autre ressemblance.

On sait qu'en Allemagne la lutte des partis axait pour cause

réelle l'antagonisme de deux principes : l'hérédité de la cou-

ronne et le droit électoral. En Italie, il s'agissait de toute autre

chose. La vieille haine des vaincus pour les vainqueurs se ra-

nimait* et nul accord durable n'était possible
, parce qu'une

fusion complète entre les deux races latine et teutonique ne

pou\ail jamais se réaliser. Au milieu des troubles de cette épo-

que, on démêle aisément cette grande question de nationalité au-

tour de laquelle se groupent des intérêts bien divers. Le pape et

l'empereur, < hefs des deux camps, se disputaient l'Italie. Chacun

d'eux prétendait y établir son autorité sur des bases fortes et du-

rables; le premier, en tournant l'élément populaire contre la

domination germanique
;
l'empereur, en ralliant à lui la noblesse

féodale et en profilant avec adresse de la rivalité de voisinage

,

qtii dès lors nourrissait la discorde entre les ailles. Pour eux la

question fut toute personnelle; mais pour les peuples c'était en

réalité une réaction du parti national contre les Allemands aux-

quels ils ne voulaient plus obéir. Les impérialistes, qui prirent

le nom de Gibelins, soutenaient l'ordre établi, c'est-à-dire l'union

de l'Italie et de l'Allemagne sous le sceptre impérial. Ceux du

parti italien voulaient, pour chaque ville, un affranchissement

i. 7
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complet et la dislocation de ce qu'on appelait YEmpire romain.

A Rome, les choses allèrent encore plus loin. Déjà des voix

s'étaient élevées contre les richesses de l'Église, et les esprits

fermentaient, quand les prédications républicaines d'Arnaud de

Brescia décidèrent le peuple à secouer le joug des prêtres, dont

le novateur signalait en termes virulents les vices et l'am-

bition. Arnaud , le disciple et l'ami d'Abailard , et comme ce

dernier accusé d'hérésie, rejetait, en effet, le sacrement de

baptême, le culte de la croix, les prières pour les morts,

l'office de la messe. Il voulait que le clergé dépouillé de ses

biens, en faveur des laïques, vécût de dîmes et d'offrandes,

• que le souverain pontife, réduit à la condition de simple éuV

que, chef du clergé, fût désormais privé de tout pouvoir tem-

porel. Dans sa jeunesse, Arnaud était entré à l'université de

Paris pour y achever ses études. Plus tard il prit à Brescia

l'habit monacal. I>cs austérités qu'il pratiqua le firent remar-

quer, et bientôt sa parole puissante et la hardiesse avec la-

quelle il attaquait la vie mondaine des ecclésiastiques, -attirèrent

la foule à ses sermons. Dénoncé en i \ 39, au concile de Latran

,

et condamné pour les dogmes pernicieux qu'on lui reprochait,

il se retira en Allemagne ; il y sema cet esprit de révolte contre le

saint-siége qui devait longtemps après aboutir a la réforme. Les

troubles qui, sur ces entrefaites, éclatèrent à Rome, le rappe-

lèrent en Italie. Innocent II, après avoir mis fin au schisme,

s'était cru assez puissant pour défendre aux Romains de faire

la guerre à Tibur, dont une rivalité de clocher leur faisait désirer

la ruine. Ce fut le signal d'une insurrection. Le peuple chassa

le préfet, officier nommé tantôt par l'empereur, tantôt par le

pape, et il mit à sa place un patricc et cinquante-six sénateurs.

Après la chute du grand empire, le sénat s'était maintenu à

Rome avec une autorité plus ou moins réelle, suivant les temps,

mais, comme vers la tin du xC siècle son nom cesse de paraître

dans les actes publics, sa participation aux affaires, et même
son existence jusque vers le milieu du siècle suivant, peuvent

être mises en doute. Le décret qui fonde le nouveau gouverne-

ment est daté de l'an premier de la rhioration du sénat, ce qui

autorise à croire que ce corps avait disparu dans les luttes du
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saint-siège et de l'aristocratie romaine. Ce qui est certain, c'est

que la république fut proclamée , et que le pouvoir nouveau

s'attribua les droits régaliens qui avaient appartenu au pape.

On rasa les tours fortes des cardinaux, leurs palais furent pillés,

leurs biens confisqués : Arnaud reparut triomphant, o Gardez-

a vous de croire, disait-il au peuple, que le clergé ait le mono-
a poledes lumières; les laïques l'égalent en intelligence, et le mo-
« ment est venu de leur rendre le pouvoir, de les faire participer

a à la direction morale de la société. » On prête à Arnaud le projet

de créer un nouvel empire romain, dont un sénateur de Rome
aurait été le chef. La vérité est qu'il fit rétablir l'ordre équestre-,

qui prit rang entre le sénat et le peuple. Le pape et le patrice

s'adressèrent en même temps à l'empereur Conrad*, le premier

pour réclamer sa protection contre la nouvelle république; le

chef du sénat, pour inviter ce prince à venir résider à Rome,

afin portait le message, de rendre à la ville éternelle son antique

puissance, comme au temps où Constantin et Juslinien gouver-

naient le monde par le sénat et par la force du peuple. Conrad

ne répondit point à ces appels.

L'installation du gouvernement républicain à Rome date du

9A septembre 1 1 43. Innocent II fit de vains efforts pour en empê-

cher l'établissement, et mourut à la peine. Luce II, son suc-

cesseur, voulut arrêter le mouvement populaire et périt d'une

blessure qu'il reçut en assiégeant le Capitole. Eugène III, ce

même pontife qui avait poussé l'Europe îi la seconde croisade,

dut s'exiler d'une ville où ses jours étaient en péril. Pendant

près d'un siècle et demi, l'histoire de la papauté va nous offrir

un étrange spectacle. Les papes, redoutés hors de l'Italie, où

leur voix puissante ébranle les trônes, chefs du parti national en

Lombardie et en Toscane, suzerains du royaume de Sicile, sou-

tiennent une lutte terrible contre les empereurs; ils poussent

les masses populaires contre les années de l'Allemagne , et finis-

sent par abattre la puissance impériale au sud des Alpes. Mais

pendant qu'ils déploient cette énergie, ils sont si faibles chez

1. Marteune, Ampliu. calttct., t. II, p. 537.

S. Labluei, Court/., t. X, p. 1035.
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eux qu'ils ne peuvent vaincre lu résistance des habilunls dégé-

nérés de Rome, et s'établir avec sécurité duns la cupilale du

inonde chrétien. Tant il est vrai que les pouvoirs sociaux n'ont

de force réelle que dans leur principe, dont jamais ils ne s'écar-

tent impunément. La papauté s'éloignait du sien. Toute démo-

cratique à son origine, elle avait privé le peuple romain de son

droit électoral, et depuis Grégoire VII, elle se transformait en

une monarchie aristocratique sous un chef électif. La décadence

île l'autorité politique des papes date de cette époque. Dès qu'ils

se font princes, ils s'affaiblissent, et les sympathies populaires

ne leur reviennent que lorsqu'il s'agit d'abattre la puissance

impériale, ou d'affranchir l'Italie d'un joug détesté.

Si les communes lombardes , tout occupées de leur émanci-

pation, n'avaient concouru que faiblement à la deuxième croi-

sade, le roi de Sicile s'y était engagé avec empressement. Pour

assurer la paix intérieure, souvent troublée par l'aristocratie

normande, il fallait occuper au loin une noblesse turbulente, et

distraire la bourgeoisie des idées de liberté qui germaient de

toutes parts. Dès qu'on apprit à Païenne le départ prochain des

croisés français ,
Roger lit offrir au roi Louis le Jeune des vais-

seaux de transport et même un corps de troupes commandé par

l'aîné de ses fds On sait que les Français préférèrent la route

de terre, qui devait leur être fatale. Roger résolut alors de faire

la guerre pour son propre compte sur un autre point. Sa Hotte

aborda en Afrique, prit Tripoli et plusieurs autres villes mari-

times (1146), qu'il rendit tributaires de la Sicile 2
.

Bientôt après, une seconde armée fut envoyée contre l'empe-

reur grec, qui tenait en prison des ambassadeurs de Roger. Elle

attaqua Coifou; elle parcourut le Péloponèse, l'Adule, et eut

peut être déployé ses bannières victorieuses devant Constanti-

nople, si les Vénitiens, avec soixante galères, n'eussent protégé

cette capitale de l'empire. Des ouvriers en soie, faits prisonniers

à Thèbes et à Athènes, portèrent à Païenne leur riche industrie,

et ce ne fut pas le moins beau résultat des conquêtes de Roger ».

1. Michaud, Hisl. <i« Croi*ides y L. n, t. H, p. 136.

2. Et sibi tribntariaa reddidit. < Romoald. Salt-rn., p. 191.1

3. Othon. Frisiniç., C/iron., p. rtfiH.
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Les rois de la dynastie normande n'abandonnèrent jamais les

projets de Robert Guiseard sur l'Orient. Roger, et après lui Guil-

laume I
er et Guillaume II envoyèrent à plusieurs reprises leurs

flottes dans la mer Ionienne, dont elles dévastèrent le littoral. De

son côté l'empereur grec Manuel Comnène fil, en 4155, une

courte invasion en Pouille. Il existait entre les deux peuples une

haine réciproque qui ne s'assoupit que longtemps après, quand

des princes lalins s'assirent sur le trône de Constantinople. L'em-

pire grec, assailli de toutes parts, en proie aux révolutions,

aurait pu être démembré par les Normands , sans l'appui des

Vénitiens ses alliés naturels. Ceux-ci , jaloux de la puissance

maritime des rois de Sicile, ne voulaient pas qu ils eussent au

delà de l'Adriatique des établissements menaçants pour le com-

merce de Venise. C'était une maxime invariable de la politique

vénitienne; elle explique l'étal presque permanent d'hostilité qui

exista dès le temps de Robert Guiseard entre la république et les

princes normands.

Les mœurs de celte époque offrent dans le royaume de Sicile

un singulier mélange de barbarie et de civilisation, de liberté

et de despotisme. Les villes principales, telles que Messine, Bari,

Naples, Amalti, Gaëte, conservaient sous la protection royale

leurs anciens privilèges municipaux ; mais les bourgs et les

campagnes appartenaient aux feudataires, à l'Église ou au do-

maine. Partout s'élevaient des forteresses, des donjons, autour

desquels les peuples soumis au régime féodal, récemment intro-

duit dans les provinces qui avaient appartenu à l'empire grec,

étaient pourtant moins opprimés que dans les autres États chré-

tiens. Les affranchissements furent même si nombreux durant

la domination normande, que vers la lin du xue siècle, il ne res-

tait presque plus de traces de l'ancienne servitude. Un décret,

pris dans le code romain, qualifiait de sacrilège toute opposition

aux volontés du roi '
: c'était le pur despotisme; mais une autre

loi notait d' infamie le juge prévaricateur, et le condamnait à la

perte de son emploi et môme de la vie s'il s était laissé corrompre'.

1. Lcx Ragerii: De aacrilegio regum , tit. 4. [Cimstii. rey. Sicil. Venttiis
,
15B0,

p. SI.)

2. De poena judici* qui mule judiravit. il, tit. 4.
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L'Italie méridionale, si dévastée, si appauv rie lors de l'arrivée des

aventuriers, se présentait sous un aspect tout nouveau. Les vain-

cus, appelés par Guiscard sous les enseignes normandes, et for-

més aux habitudes guerrières, grossissaient les rangs de l'armée,

a laquelle les Sarrasins de la Sicile fournissaient d'excellentes

troupes légères. Une marine puissante sillonnait en tous sens la

Méditerranée, enrichissait par un commerce lucratifles ports du

royainiie, et transportait à prix d'argent des croisés en Palestine.

L'industrie prospérait dans les grandes villes, et déjà une civili-

sation plus développée et tout empreinte d'usages orientaux, y

avait remplacé l'antique rudesse des premiers Normands. Pa-

ïenne, qu'on ornait de superbes édifices, pouvait par sa splen-

deur, donner aux pèlerins une idée anticipée des merveilles de

l'Asie : comme le roi possédait des revenus considérables, que

les dépenses ordinaires n'épuisaient pas, la cour était fastueuse.

Des eunuques gardaient l'intérieur du palais, et plusieurs d'entre

eux furent pourvus d'offices éminents. Citons ici un trait propre

à caractériser cette fusion des mœurs orientales dans les mœurs
normandes. Un de ces eunuques, nommé Philippe, musulman

converti, avait été promu par le roi Roger à la dignité d'amiral

du royaume. Il fut envoyé en Afrique, où il prit Hippone, en

1149. Ses richesses excitèrent l'envie, et on prétendit, pour le

perdre, qu'étant resté musulman au fond du cœur, il mangeait

gras pendant le Carême, et qu'il envoyait des présents au ioin-

beau de Mahomet. Sous ces prétextes, il fut condamné au bûcher,

et le bourreau jeta ses cendres au vent.

Durant le règne de Guillaume I", dit le Mauvais (1188-1166),

la cour se corrompit, et ses intrigues troublèrent l'État. Des

conspirations s'ourdirent contre la vie du souverain. Guillaume

tomba dans les mains des rebelles, qui voulaient le déposer pour

mettre à sa place Roger, son fils, âgé de neuf ans. Il ne s'agissait

plus comme autrefois de renverser un trône héréditaire à l'avan-

tagedu principe aristocratique. Quelques ambitieux se disputaient

le pouvoir que l'insouciant monarque semblait leur abandonner.

C'était une intrigue de palais, et comme la nation était étrangère

à ces menées, elle ne se sépara point du gouvernement, qui

triompha de ses ennemis.

uigmz
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Les Intrigues et la corruption dont le règne de Guillaume F r

offrent le tableau, s'expliquent à la fois, par les vices du prince

et par la situation du pays. La conquête de nouvelles provinces

en Italie, était désormais impossible, parce que les Étals de

l'Église opposaient de ce côté une barrière infranchissable. Dès

que le royaume fut délivré de la guerre étrangère, les Siciliens

et les Normands eux-mêmes, se dégoûtèrent de la vie des camps;

L'esprit de la nation tendit à s'assouplir. Guillaume II appelé le

lion, parce qu'il fut ami de la justice et qu'il ne puisa que rare-

ment dans la bourse de ses sujets, rétablit la paix intérieure, et

favorisa par sa sage administration la fusion des peuples de

races diverses qu'il gouvernait. Ce prince est le Henri IV des

Siciliens; son nom est resté dans la mémoire du peuple, comme
en France celui du Béarnais.

Depuis la dernière expédition de Lothairc en 1130, les armées

impériales n'avaient plus passé les Alpes, et la puissance germa-

nique s'affaiblissait de plus en plus en Italie, lorsque les Guelfes

et les Gibelins allemands s'unirent pour appeler au trône Frédéric,

surnommé Bnrbcrouste, neveu de l'empereur Conrad. Cette élec-

tion peut être considérée comme une manifestation de la pensée

du peuple conquérant, qui veut rétablir son autorité dans la Pé-

ninsule. On verra bientôt Frédéric jeter les forces de l'Allemagne

sur la Lombardie, qu'il doit soumettre avant d'envahir le

royaume de Sicile. Mais la résistance inattendue des communes

lombardes, secondée par le pape, fera échouer ce plan de domi-

nation. Après trente années de combats, le nord de l'Italie est

sur le point d'échapper à ses anciens maîtres. Barberousse, à

bout d'efforts, n'y conserve qu'une puissance fort restreinte par

les droits politiques cédés aux républiques italiennes, lorsque le

mariage de son fils Henri, roi des Romains, avec Constance, héri-

tière de la couronne de Sicile, en assurant à sa famille la posses-

sion de ce beau royaume, le dédommage amplement de ce qu'il

a perdu, depuis le commencement de la guerre. Celte union

donnera le signal du duel à outrance entre la cour romaine et

les princes de la maison de Souabe, qui est le sujet de ce livre.

I-es empereurs, après s'être établis au delà de Rome, redouble-

ront d'efforts pour réduire au néant la puissance temporelle du
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saint-siége, en Italie; on verra quels obstacles les papes sauront

opposer à leurs desseins.

La maison de Sonabe ou de Hohenstaufen, l'une des plus illus-

tres parmi relies qui portèrent la couronne impériale, fut presque

toujours en guerre avec les papes, qui de leur côté, après avoir

employé vainement les négociations et la menace pour arrêter

ses progrés en Italie, avaient résolu la ruine de cette maison.

Les empereurs eurent à combattre tout à la fois, le chef de

l'Église, armé des foudres spirituelles, l'esprit républicain des

communes, et l'indépendance ombrageuse des princes de l'em-

pire. Dans tout le moyen âge, il n'y eut pas d'époque plus trou-

blée ; mais, malgré le malheur des temps, l'esprit des nations

était en travail, et le siècle des princes de Hohenstaufen, n'en

devint pas moins pour l'Allemagne et pour l'Italie un temps de

progrès. Le goût des lettres et des arts se répandit, la langue

italienne commençait à peine à adoucir ses formes primitives,

quand les poètes italiens, en grande faveur à la cour impériale,

tirent entendre leurs premiers accents. Plus tard, ils luttèrent

avec les troubadours provençaux qu'ils firent oublier, et ils pré-

cédèrent de peu d'années, le grand Alighieri, ce géant de la poé-

sie italienne. Frédéric 11, poète lui-même, fonda des académies,

encouragea tous les progrès, moins ceux de la liberté, qu'il com-

battit sans relâche. Sa famille en porta la peine
;
jamais elle ne

parvint à se faire adopter par les populalions siciliennes, qui reçu-

rent ses bienfaits sans gratitude, et se souvinrent seulement des

charges trop pesantes qu'un état de guerre permanent leur avait

fait supporter. L'Italie ne voyait dans les princes de cette race que

des rois allemands; l'Allemagne leur reprochait d'être trop Italiens.

C'est que ces deux pays, si dissemblables sous tant de rapports,

et longtemps unis par le seul lien de la force, une fois ce lien

rompu, ne pouvaient rester en paix sous une commune domina-

tion. Les empereurs de la famille de Souabe crurent pouvoir

lutter contre l'esprit du siècle, mais l'esprit du siècle, plus fort

qu'eux, finit par les renverser.
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I

DE L'AVENEMENT DE FREDERIC BARBEROISSK A LA MORT DL PAPE ADRIEN IV

I1tt-»1IM

La maison de Hohcnstaufcn faisait remonter son origine aux

anciens comles de Souabe '
; mais le premier de celte race dont

l'histoire fasse mention était un simple gentilhomme nommé
Frédéric de Buren, qui vivait, au xie siècle, sous le règne de l'em-

pereur Henri IV.

Ses fiefs étaient situés en Franconie et en Souabe. Il fit bâtir

sur un sommet élevé, à une lieue et demie de Goppingen , le

manoir de Hohcnstaufcn, dont sa famille prit le nom.

Frédéric de Buren fut un guerrier d une rare valeur et d'une

1. Othou. Frisiug. chron., ap. Murât., Script., t. VI, p. 647. Othou, évèque de

Frisingen, fils de Léupold , duc d'Autriche, et d'Agnès , veuve île Frédéric de Bure»,

était oncle «le Frédéric Barberounse.
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loyauté à toute épreuve. Durant les troubles qui suivirent l'ex-

communication de Henri IV, lorsque ce prince luttait pénible-

ment contre une opposition formidable, le baron de Holienstaureu

le suivait dans toutes ses guerres, lui rendait d'importants ser-

vices, cl ne laissait ébranler sa fidélité ni par la mauvaise for-

tune de son maître, ni par les discours ou les magnifiques pro-

messes de ses ennemis.

Henri IV, voulant récompenser la noble fidélité de ce feuda-

lairc qu'il aimait, lui donna la main de sa fille Agnès (1081),

avec l'invcsliture du duebé de Souabe. Cet Etat, en pleine ré-

volte contre Henri , était alors au pouvoir du duc Bertolf , le

gendre de Rodolphe, que la faction pontificale avec élu anli-

empereur.

Frédéric de Buren se montra digne des bienfaits de son sou-

verain : exemple rare dans les cours, où tant d'hommes devien-

nent ingrats dès que le prince est malheureux. Il parvint à expulser

Bertolf de la Souabe, et mourut dans un âge avancé vers l'an

H 06, laissant deux fils, Frédéric et Conrad. Le premier reçut de

Henri V l'investiture du duché de Souabe, Conrad eut l'État de

Franconie, et dès lors la famille de Hohenstaufen prit rang

parmi les plus puissantes de l'empire.

Ces deux princes devinrent les chefs du parti Gibelin, après la

mort de leur oncle Henri V, en 4 125. Conrad s'était croisé et

accomplissait son vœu. Frédéric, qui était resté en Allemagne,

recueillit la plus grande partie des biens propres laissés par l'em-

pereur. Il se flattait qu'à défaut d'héritiers mâles de la maison

de Franconie, la couronne serait transférée dans la ligne fémi-

nine au descendant le plus proche; mais la chose ne se passa

point ainsi. Dans une diète électorale réunie à Mayence, les

Guelfes, supérieurs en nombre à l'autre faction, firent remettre

à dix électeurs pris dans leurs rangs le choix du nouveau sou-

verain. Ils élurent Lothaire, duc de Saxe.

Comme les événements qui suivirent celle élection sont déjà

connus du lecteur, il suffira de rappeler sommairement ici que

Conrad, élevé au rang suprême par les Gibelins, à son retour de

la croisade en H27, ne put se soutenir, malgré l'appui des Mila-

nais qui lui avaient donné à Mouza la couronne de fer des rois
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longobards'. En 1135, il céda le trône à Lolhuire, et le servit

avec une loyauté qui ne se démentit pas. Enfin , lors de la mort

de cet empereur, en 1138, Conrad fut proclamé roi des Romains

p;ir les deux factions de l'Allemagne, à l'exclusion du duc de

Bavière, le chef des Guelfes, dont la trop grande puissance leur

portait ombrage. Son règne dura quatorze ans.

Frédéric II, duc de Souabe, surnommé le Borgne et le preneur

de forteresses, avait lui-même favorisé l'élection de son frère. Il

mourut peu de temps après la prédication de la deuxième croi-

sade (1147), laissant de son mariage avec Judith, fille du duc de

Bavière, deux fils, Frédéric Barberousse, troisième duc de Souabe,

et Conrad, comte palatin du Rhin.

Lors de la mort de Conrad III en 115-2, Guelfes et Gibelins

reconnaissaient que, si on n'apaisait prom pleineni les troubles

de l'Allemagne, l'Italie, où un désir d'indépendance enflammait

les cœurs, échapperait à la domination germanique. L'opinion

générale, un peu refroidie a l'égard des guerres saintes depuis

les cruels revers de la dernière croisade, se prononçait pour que

le nœud qui attachait la Péninsule à l'empire fût resserré. Mais

des deux fils de Conrard III, l'aîné, qu'il avait fait élire roi «les

Romains en 1147, était mort depuis deux ans; le plus jeune

sortait à peine du berceau, et les princes refusaient de confier

les rênes de L'État à un enfant, quand pour les tenir une main

ferme et puissante devenait plus que jamais nécessaire. En voyant

la disposition des esprits, Conrad III lui-même, à son lit de mort,

avait pris le sage parti de recommander aux électeurs son neveu

Frédéric Barberousse
, Agé de trente et un ans, prince affable,

libéral, brillant dans les jeux militaires, et qui s'était signalé a

la croisade par de hauts faits d'armes 2
. Frédéric fut élu à Franc-

fort le 5 mars 1152, et couronné bientôt après à Aix-la-Chapelle.

Gibelin par son père, il se rattachait aux Guelfes par ses parents

maternels. On considéra son avènement à la dignité suprême

comme une transaction qui , en éteignant les feux de la dis-

corde, devait rendre à l'empire sa force et son éclat. L'arcJie-

1. Lamlulph. junior, cap. 39, ap. Murât. Script., t. V, p. 510.

2. In quo exercitu, Frid. super omnes exstitit strenuii* et fclnriiwns. (Sicard. Kpisc.

Cremon. Chron., ap. Murât., t. VII, p. 59H.
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véque élu de Trêves cl l'évoque de Bamberg furent envoyés à

Rome avec mission d'informer le pape de ce qui s'était fait , et

de lui demander la couronne impériale pour le nouveau roi des

Romains.

Quelques gentilshommes lombards, effrayés des progrès de la

puissance communal.' dans le nord de l'Italie, s'étaient rendus

à Francfort, où ils sollicitèrent les électeurs de porter leurs voles

sur Frédéric. Cette démarche les avait mis en crédit auprès de

ce prince, et quand ils le supplièrent de reprendre aux villes

italiennes, qui étaient devenues de petits Étals libres, les droits

de la couronne usurpés par elles, leurs instances furent écoutées

avec faveur. Frédéric formait de vastes projets pour élever la

nation allemande au-dessus des autres nations. Avide de gloire,

jaloux d'étendre au loin sa puissance, aucun prince ne porta

plus haut que lui le sentiment de la dignité impériale. En voyant

les troubles de la Germanie facilement apaisés par son élection,

il se croyait appelé à régner sur le monde, à relever l'antique

empire d'Auguste et des Antonins, dont il aimait à se dire le suc-

sesseur*. Il promit d'aulant plus volontiers de réaliser les espé-

rances des gentilshommes lombards ,
qu'il avait déjà formé le

projette porter ses armes en Italie. Ses vues s'étendaient sur

Rome el jusque sur le royaume de Sicile, qu'il considérait comme
une ancienne province de l'empire, injustement occupée par

les princes normands.

Le désir de posséder les provinces méridionales de l'Italie

éveilla de loul temps l'ambition des souverains de l'Allemagne,

el principalement celle des princes de la maison de Hohen-

staufen. Conrad III, au retour de sa désaslreuse croisade, avait

tenté le premier de concerter avec l'empereur Manuel Comnène,

son beau-frère, le plan d'une expédition contre la Péninsule.

L'objet avoué d'un armement qu'il lit en 1151 était de soumettre

quelques villes rebelles en Lombardie,»puis d'aller recevoir à

Rome la couronne impériale. Mais il s'agissait en réalité de l'in-

vasion de l'Italie par les armées grecques et allemandes. Con-

rad 111 promettait de réduire les Toscans et les Lombards pen-

1. Art de vérifier Ut datrs
,

in-f», t. H, p. 21.
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danl que l'escadre pisane appuierait la descente en Pouille des

troupes de Comnène. Afin de rendre plus étroite l'alliance des

deux empires, l'empereur allemand avait demandé en mariage

pour son fils Henri, roi des Romains, une princesse de la famille

impériale d'Orient ; mais la mort de Henri et celle de Conrad III

lui-même firent avorter ces projets.

Frédéric Barberoussc, à peine élu, s'empressa de les re-

prendre \ Sous prétexte de parenté au degré défendu, il deman-

dait que l'Kglise cassât son mariage a>ec Adélaïde de Vohbourg,

sa cousine au sixième degré 2
. Ces sortes de divorces étaient alors

d'autant plus fréquents qu'à défaut de preuves légales pour établir

l'affinité, le témoignage de gens qui répétaient ce qu'ils avaient

entendu dire à leurs pères suffisait. Non-seulement l'impératrice

n'avait pas eu d'enfants, mais un chroniqueur de ce siècle affirme

que l'irrégularité de sa conduite soulevait contre elle de graves

accusations 3
. Avant même d'avoir obtenu l'autorisation ponti-

ficale, Frédéric répudia Adélaïde, du consentement de la diète

germanique, et en présence «le l'é>èque de Constance; puis il lit

demander à Manuel Comnène la main d'une de ses proches pa-

rentes. Celte union, en de\enant le gage de la paix entre les

deux empires, devait, disait-il, serrer à jamais les liens de leur

amitié. Il annonçait en même temps que son armée allait en-

vahir l'Italie méridionale, et pour assurer le succès de celte

entreprise, il réclamait la coopération de l'empereur grec Le

succès ne répondit point à son attente. Loin de favoriser les pré-

tentions du souverain de l'Allemagne, Manuel \oulait lui-même

rattacher le royaume de Sicile à son empire. Sans refuser abso-

lument, il fit une réponse évasive. Barberousse, piqué de sa froi-

deur, chercha d'autres alliances et abandonna pour toujours le

projet d'une confédération avec la cour de Constanti impie.

1. Ep. Frid. I ad Manuel., ap. Martenne, Amplit*. rolltrt., t. II, p. 387. — Ia
réponse de Manuel adressée à l'abbé de Corbie, est du mois de novembre 1150,

n" 407.

2. Au xii* siècle, la prohibition «'«-tendait jusqu'au septième degré inclusivement,

tant de consanguinité que d'alliance. Ce ne fut qu'en 1215, au concile de Latran
,

qu'elle fut restreinte au quatrième degré.

3. Ixorem suam, causa fornication» «epius infamatam repudiavit. (Othon. de

S. Blaa. Chron., ap. Murât., t. VI, p. 86!».

4. Martenne, Âmplm. colltrt., t. 11, n* 387, p. 551*.
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Cependant, les divisions intestines de l'Italie favorisaient les

projets de Frédéric. En Lombardie, les villes, après s'être con-

stituées en petits États sons la suzeraineté nominale plutôt que

réelle des empereurs, se faisaient la guerre pour s'agrandir aux

dépens les unes des autres. Elles attaquaient les nobles qui pos-

sédaient des châteaux sur leur territoire, et obligeaient les moins

puissants à se soumettre à l'autorité municipale. Le féodalité

lombarde, partout en lutte avec les communes, avait perdu l'an-

cienne organisation qui faisait sa force. A Rome, où les prédi-

cations républicaines d'Arnaud de Brescia jetaient le peuple dans

la sédition, la papauté était en péril ; enfin, dans le royaume de

Sicile, Roger avait exilé les principaux chefs de l'ancienne aris-

tocratie normande : c'étaient autant d'ennemis prêts à tout en-

treprendre pour le détrôner. I,es choses en étaient là quand,

vers le commencement de l'hiver, plusieurs de ces bannis, vin-

rent supplier Frédéric de chasser de leur patrie l'usurpateur

Roger 1

. Au mois de mars suivant, deux cardinaux envoyés par

Eugène III lui demandèrent secours pour tirer le saint-siége de

l'état d'oppression où le tenaient les Romains. Afin de décider

le chef de l'empire à se hâter, Eugène offrait de lui donner à

Rome la couronne impériale. Comme le prince et le pontife

avaient besoin l'un de l'autre, leurs ministres signèrent à Con-

stance, le 23 mars H53, un traité dont voici la teneur 2
:

« \as Seigneur roi des Romains fera jurer par un de ses fidèles,

« le maintien des stipulations contenues dans le présent acte;

« puis il promettra lui-même, en présence du légat pontifical,

« de ne faire ni paix ni trêve soit avec les habitants de Rome,

« soit avec Roger, roi de Sicile, sans le libre consentement et la

« volonté du seigneur pape Eugène, ou de ses successeurs. Il

« emploiera tous ses efforts pour replacer les Romains sous l'au-

« torité de l'Église, ainsi qu'ils y étaient un siècle auparavant.

« Il maintiendra contre tous les hommes et suivant son pou-

1. Othon. Frising. Chron., p. 703.

2. 10 kal. april. 1152. xv« lndict. L'acte porte la date de 1152, parce que l'amure

que nous comptons du 1
er janvier, commençait alors à Pâques. Cette fête tombait

le 19 avril en 1153. L'indictimi impériale commençait le 24 septembre, l'indiction

pontificale le 15 décembre.
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« voir, les prérogatives du souverain pontife et les régales qui

a lui appartiennent ; il l'aidera a reprendre, puis à conserver,

« celles qui ont été usurpées par d'autres.

« Il promet de ne céder au souverain des Grecs aucune terre

« de ce côté de l'Adriatique , et s'il arrivait que cet empereur

« fît une invasion en Italie, le roi des Romains l'en chasserait

a le plus tôt possible.

« De son côté, le seigneur pape, de l'avis des cardinaux ses

« frères, promet d'honorer le roi des Romains comme un fils

« chéri de l'Église, et de lui donner la couronne impériale lors-

« qu'il se présentera pour la recevoir. Il l'aidera à conserver et

« même à étendre les droits de l'empire. S'il arrivait que quel-

« qu'un prétendit se soustraire a la justice dudil roi, ou mécon-

« nul ses prérogatives, le seigneur pape avertirait eanonique-

« ment le coupable, et le frapperait d'excommunication s'il ne

« se soumettait.

« Que tout ce qui précède soit exécuté de bonne foi, sans

€ arrière-pensée et ne puisse être changé que de l'exprès consen-

« tement du pape et du chef de l'empire f
. »

Peu de temps après, deux habitants de Lodi, venus sans mis-

sion à la cour impériale , implorèrent à genoux et des croix de

bois à la main, la protection de Frédéric contre les Milanais

qui depuis quarante-deux ans tenaient leur patrie sous un joug

insupportable. Il les écouta avec faveur et fit injonction aux

magistrats de Milan de rendre à la commune de Lodi ses an-

ciens privilèges. Mais le peuple, dans une assemblée générale,

déchira le décret et en foula aux pieds les morceaux ». Frédéric

n'était pas d'humeur à laisser impunie une si grave insulte.

Au mois d'octobre H54, ce prince passa les Alpes pour la pre-

mière fois, à la tète d'une puissante armée. La plupart des grands

de l'Allemagne l'accompagnaient. Il trouva la Lombardie en

proie aux horreurs de la guerre qui s'était allumée entre Pavie

et Milan. Non-seulement ces deux grandes communes, les plus

populeuses de la province , s'y disputaient la prééminence, mais

1. Martennc, Amptim. collecl , t. II, n* 315, p. 557.

2. Otho». Morena, Hist. Lawitn»., ap. Murât., t. VI, p. Wi7-!Miô.
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elles engageaient dans leur querelle les autres villes
,
depuis le

pied des montagnes jusqu'au delà du Pô. La désobéissanee des

Milanais eût bien suffi pour décider Frédéric à tourner ses armes

contre eux; mais, au dire d'un contemporain, une raison non

moins puissante raffermit dans celte résolution. C'est que si ces

bourgeois insolents, déjà supérieurs en nombre à leurs enne-

mis, sortaient victorieux de leur lutte avec les Pavesans, on de-

vait s'attendre à ce qu'ils entraînassent la province entière dans

la révolte '. Un décret les mit au ban de l'empire, et leur ota

entre autres privilèges, celui de battre monnaie qui fut donné

à Crémone. Cet événement changea toute la face des affaires.

Jusqu'alors, Milan avait tenu pour les empereurs contre les papes

et contre les Guelfes, tandis que Pavie suivait le parti opposé. A
partir de ce jour,, les Milanais se tournèrent contre l'empire, et

sauf de courts intervalles, on les verra, jusqu'à la chute de la

maison de Souabe, nourrir une haine implacable contre les

princes de cette famille. Pavie, au contraire, se fit franchement

Gibeline 2
, afin de trouver dans les armées allemandes un se-

cours assuré contre ses dangereux voisins. C'est ainsi que la

plupart des républiques lombardes, jalouses de leur indépen-

dance , mais animées les unes contre les autres d'un sentiment

de rivalité, que le voisinage avait fait naître, sacrifiaient la pa-

trie à un intérêt de localité, et rendaient impossible une coali-

tion durable des Italiens contre la domination étrangère.

Frédéric fit une grande faute dès l'ouverture de la campagne.

Au lieu d'atlaqucr l'insurrection dans son foyer en marchant

droit sur Milan, il saccagea en Lombardic et en Piémont quel-

ques places de peu d'importance, et perdit six semaines devant

Tortone qu'il détruisit de fond en comble 3
. Pendant ce temps,

Eugène III était mort à Home. Un nouveau pape, Anastase IV,

élevé dans un Age caduc au pontificat , ne fil que paraître dans

la chaire de Saint- Pierre. Il cessa de vivre le 2 décembre 1154,

1. Sire Raul , de Reb. gett. Frid. /, ap. Murât., t. VI, p. 1174.

2. I os nom» «le (îuelfes et de Gibelins, adoptés par le* factions de l'AHermine

depuis un qunrt de siècle, ne l'étaient pas encore en Italie; niais comme ils ne tar-

dèrent pas à y pénétrer, il» sont employés ici parce qu'ils désignent mieux que toute

autre dénomination , le parti de l'empire et l'opposition nationale.

3. Sire Raul, p. 1175.
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et l'un des premiers actes d'Adrien IV, son successeur, fut de

réclamer l'exécution du traité dont les clauses ont élé rapportées

plus haut. Frédéric était impatient de se rendre à Rome pour y

recevoir la couronne impériale ; la démarche du pape le décida

à suspendre en Lomhardie les opérations de la campagne. Après

la prise de Tortone, il lit une entrée triomphale à Pavie, puis,

tournant ses pas vers le sud de la Péninsule, il laissa aux Mila-

nais le temps de réparer leurs murailles et de raffermir les villes

guelfes dans leur alliance.

Adrien IV, né de parents obscurs à Langlcy, dans le comté

d'Herford, était parvenu par son mérite personnel aux premières

dignités de l'Église. Réduit d'abord à mendier son pain
,
puis

admis comme frère servant dans le monastère de Saint- Ruf en

Dauphiné, il était devenu moine, abbé, général d'ordre et enlin

eardinal-évèque d'Albano. Après son avènement au pontificat Je
sénat de Rome voulut le contraindre a transiger avec ses devoirs

en renonçant à certains droits temporels du saint -siège. Son

refus devint le signal d'un soulèvement populaire. Les plus mu-

tins prirent les armes ; un cardinal fut arrêté dans sa fuite et

massacré. Adrien jeta l'interdit sur Rome, chose inouïe jusqu'à

ce jour 4
, et qui pour cela même lit une forte impression sur les

esprits. Le peuple, voyant ses églises fermées aux approches de

Pâques, se repentit. Arnaud de Rrescia, l'instigateur de ces mou-
vements, dut s'éloigner de la ville ; on put croire que tout allait

rentrer dans l'ordre; mais le novateur trouva un refuge dans un

ehateau de la Campanie, et comme du fond de sa retraite il con-

tinua à exercer une grande influence dans le gouvernement, le

pape ne fut pas rappelé. Tel était l'état des affaires, quand Fré-

déric entra à la tète de son armée dans l'Etat ecclésiastique.

Trois cardinaux l'attendaient à San-Quirieo en Toscane.

Adrien IV lui-même le rencontra à C.ampo-Grasso, près de

Nepi; mais leur entrevue, dont on n'avait pas réglé le céré-

monial, fut troublée dès le premier abord. Le chef de l'empire

refusa de tenir lelrier au souverain pontife pour l'aider à des-

cendre de cheval , et à son tour Adrien ne voulut pas donner au

1. Card. Aragon, in nia Adriaui IV, ap. Murât., t. 111, part, i, p. U2.

I. «
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prince le baiser de paix. Frédéric dut pourtant se soumettre

quand plusieurs grands de l'Allemagne eurent attesté que les

choses s'étaient passées ainsi lors du couronnement de Lotliaire'.

Mais s'il céda, ce ne fut qu'après avoir déclaré que son hommage

s'adressait à saint Pierre lui-même et non à la personne d'Adrien.

La perte d'Arnaud de Brescia devint le gage de leur réconcilia-

tion. Arnaud, ce puissant adversaire du clergé, était aux yeux

île Frédéric un homme dangereux pour l'empire comme pour

l'Église. Non-seulement le novateur engageait les Romains à

dépouiller le souverain pontife de tout pouvoir temporel, mais

ses prédications républicaines portaient de sérieuses atteintes à

l'autorité impériale. Arnaud fut arrêté dans son asile par l'ordre

de Frédéric, puis livré au préfet de Rome, officier nommé par

le pape, qui l'envoya au bûcher. Conduit avant le jour du fort

Saint- Ange devant la porte du peuple, où tant de fois sa parole

entraînante avait appelé les Romains à secouer le joug des

prêtres, Arnaud périt dans les flammes, sans que ses partisans,

avertis trop tard, pussent le délivrer. On jeta ses cendres dans

le Tibre 2
.

Le sénat, informé de l'approche du chef de l'empire lui en-

voya une ambassade qui le joignit a Nepi. « Rome, après avoir

« secoué le joug des prêtres, dit l'orateur de la députalion, rece-

« vra honorablement son empereur s'il vient animé d'un esprit

«< de paix. Puisse la ville éternelle recouvrer par ton influence*

« son antique splendeur comme au temps où la sagesse du sénat

« et la valeur de l'ordre équestre avaient étendu sa domination

« des bornes de l'orient à celles de l'occident. Nous avons rétabli

« le sénat et l'ordre équestre, pour conseiller et servir ta per-

<« sonne et l'empire. Écoute cette parole de la reine du monde :

a Tu ' tais étranger, je l'ai fait citoyen \ J'ai été le chercher jus-

1. De reeept. papa? Adrian. a Krid. imp., ann. 1155, ap. Murât., Anlich. fia/.,

t. I, p. 117.

2. Otton. Frisinjï. Chron., 1. il, cap. 21, p. 720.

3. Dans le latin du moyen Age, on employait le pluriel comme une marque de

respect. Le singulier indiquait, au contraire, la supt-riorité ou du moins l'égaliU'.

Le pape tutoyait les rois, qui ne le tutoyaient pas.

1. Hospes eras, civem feci ;" advena fuisti ex transalpine partihin, principem

eomtitui. (Otto. Frisin*., p. 721.)
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« qu'au delà des Alpes pour te proclamer empereur. Le premier

« de tes devoirs avant d'entrer a Rome, est de l'obliger par ser-,

« ment à observer nos lois, à maintenir nos privilèges, à nous

« défendre même au péril de ta vie contre les barbares. Tu

« devras aussi payer aux officiers qui te proclameront au capi-

« tole, 5000 livres d'arpent '. »

Frédéric interrompit cette singulière harangue qui est rap-

portée par un historien témoin de l'entrevue, a J'avais souvent

« entendu vanter, dit le prince à l'orateur, la grandeur d'Ame et

« la sagesse des Romains ; mais les paroles hautaines montrent

« bien plutôt une folle arrogance qu'un juste sentiment de la

a situation de Rome. Ta ville n'est plus ce qu'elle fut autrefois :

u soumise aux vicissitudes des choses humaines, elle obéit après

« avoir commandé. C'est désormais à l'Allemagne qu'il faut

« demander l'antique gloire du Capitole, le courage des guer-

o riers, la sagesse du sénat. Charlemagnc et Olhon le Grand,

« dont vos ancêtres implorèrent l'appui, ont chassé d'Italie les

• Longobards, les Grecs et les tyrans qui l'opprimaient. Comme
« leur successeur, je suis le prince des Romains et le maître

« légitime de Rome 2
. Crois-tu que le bras des peuples germa-

it niques ail perdu sa vigueur? Quelqu'un essaycra-t-il d'arracher

« la massue de la main d'Hercule? Mes braves guerriers l'en

« feraient bientôt repentir. Tu prétends m'obliger au serment

« de respecter vos lois et vos anciennes coutumes ; de rendre

« bonne justice et même de payer une somme d'argent comme
<« si j'étais prisonnier du sénat. U faul, sache -le bien, que les

<« souverains dictent des lois aux peuples et n'en reçoivent pas

<« d'eux 3
. En rendant la justice, je suivrai l'impulsion de mon

«< cœur, quant à mes largesses, elles sont répandues avec géné-

« rosité, mais pour les obtenir il faut s'en rendre digne, et je ne

« souffrirai jamais qu'on m'en prescrive la mesure. »

L'usage voulait que le sacre des empereurs eût lieu dans la

basilique de Saint-Pierre. Heureusement le quartier du Vatican

1. Loc. cit., p. 721. — La Chronique des Sfovrs dit 15,000 livres.. I L. I, c. 79.)

2. Légitimas posaensor sum. I Loc. citât., p. 722.)

3. Principera populo, non populum principi leges pirotcrilM-rp npportet. Otto.

Friain*.. p. 722.)
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qu'on appelait la cilé Léonine, et le tombeau d'Adrien, aujour-

d'hui le fort Saint-Ange, où résidait le préfet de Rome, étaient

restés au pouvoir du pape. Pendant la nuit les pontificaux ouvri-

rent une poterne, et mille hommes d'armes Allemands furent

introduits dans cette partie de la ville. Le lendemain, Adrien IV

qui, a la tète de son clergé, avait attendu le roi des Romains au

haut du perron de la basilique, le conduisit proeessionnellemcnt

à l'autel des Saints- Apôtres où ce prince reçut la couronne im-

périale : c'était le 1 S juin 1455. La cérémonie s'accomplit aux

acclamations des soldats, mais sans le concours des magistrats

de Home. Cependant, le peuple assemblé par le sénat au son de

la cloche du Capitole s'élait porté en armes vers la barrière du

pont Saint-Ange. Dès que l'arrière garde des impériaux s'en fut

retirée, la multitude pénétra dans la cité Léonine, fit main basse

sur une partie de la suite de l'empereur qui y étant encore,

pilla les effets des cardinaux, et eût arrêté le pape lui-même, s'il

ne se fût réfugié dans la maison forte attenante à Saint -Pierre.

Déjà Frédéric avait regagné son camp; il revint à la tète de ses

chevaliers et livra au peuple un rude combat qui dura jusqu'à

la nuit. Plus de mille citoyens furent jetés dans le Tibre ou faits

prisonniers \ Voilà, s'écriaient les impériaux, voilà en quelle

monnaie l'empereur paye aux Romains la couronne qu'ils ont

insolemment mise à prix Cette victoire n'eut d'ailleurs aucun

résultat. Le pape ne rentra pas dans la ville, et dès le lendemain

le manque de vivres força l'empereur de s'en éloigner. 11 porta

son camp à Albano, puis à Tivoli, où Adrien IV célébra la fêle

des apôtres Pierre et Paul. Un contemporain rapporte qu'après

la messe, le pontife donna l'absolution aux soldais qui avaient

versé le sang des Romains, en déclarant que celui qui donnait

la mort pour défendre la cause de son prince, était le vengeur

de ses droits et ne pouvait être taxé d'homicide 3
. .

De Tivoli, Frédéric se proposait de marcher vers les provinces

1. Efiiit. Fridcr. imp., ap. Mnrat., t. VI, p. 685 et 636.

2. Otton. Frising. Chron., p. 725.

3. Otton. Frising., Chron., p. 715. L'auteur de la vie d'Adrien dit, au contraire,

que le pape vit cette rixe avec douleur et obtint, à force de prière», que le* prison-

niers fussent rendu», (p. 443. \
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napolitaines, que les bannis du royaume avaient l'ait soulever en

partie contre Guillaume le Mauvais, le successeur de Roger. Mais

les chaleurs d'un été italien, toujours funestes aux troupes venues

«lu nord de l'Europe, tirent avorter l'entreprise, l'ne lièvre con-

tagieuse se mit dans l'armée, et comme la mortalité lit bientôt

d'effrayants progrès, que la plupart des feudataires, dont le

temps de service féodal était accompli, demandaient à retourner

chez eux, il fallut reprendre le chemin de la haute Italie. Les

habitants de Spolette se confiant dans la hauteur de leurs mu-

railles, que plus de cent tours fortes défendaient, avaient arrêté

et mis aux fers des envoyés impériaux qui demandaient passage

pour l'armée. La vengeance fut prompte et terrible ; la ville em-

portée d'assaut devint la proie dmsoldat qui y exerça de grandes

cruautés.

Sur ces entrefaites les Grecs d'Ancône offrirent de grosses

sommes à l'empereur s'il voulait se joindre à eux contre le roi

Guillaume; mais il restait a peine sous le drapeau dix-huit cents

hommes d'armes valides, avec lesquels c'eût été folie d'entre-

prendre cette guerre. Forcé d'attendre un temps plus favorable,

Frédéric se dirigea par la Romagnc et la Lombardie vers la val-

lée de rAdige,où lesVéronnais étaient tenus d'établir un pont de

bateaux sur le fleuve pour donner passage aux troupes. Le pont se

trouva prêt; mais la commune de Vérone unie par confédération

avec Milan, avait dressé une embûche aux impériaux. I^s bar-

ques étaient mal jointes, et de gros arbres entraînés par le cou-

rant, très-rapide en cet endroit, devaient les séparer lorsque les

Allemands traverseraient l'Adige. Enfin, les milices urbaines s'é-

taient embusquées parmi les rochers qui dominent l'étroit pas-

sage appelé les Parles Vèronaises. L'aimée impériale, quoique fort

réduite, surmonta ce double obstacle. Plus de deux cents habi-

tants de Vérone, pris les armes à la main, furent pendus ; d'autres

en pareil nombre, subirent la mutilation du nez et des oreilles.

Enfin la commune paya une forte rançon et promit obéissance

au chef de l'empire. Après cet heureux coup de main, Frédéric

rentra en Allemagne par le chemin de Trente *.

1. otto. Mortn» , p. 991. — OUn. Fri*injr., |». 729
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lx' peu de succès d'une expédition annoncée connue de\ant

réduire la Péninsule à l'obéissance releva les espérances des

Guelfes lombards. Des deux côtés du Pô, l'autorité souveraine en

fut fort affaiblie. A Home, le peuple ne pouvait pardonnera Fré-

déric son alliance avec le pape. Dans le midi de l'Italie, Guil-

laume le Mauvais, délivré du voisinage menaçant de l'armée

impériale, put repousser une invasion des Grecs, en même temps

qu'il serrait de près Bénévent, où Adrien IV s'était retiré lors du

départ des troupes allemandes. Ce pontife, mécontent de Fré-

déric, qui n'avait point réalisé ses promesses, se voyait à la

veille de tomber au pouvoir du roi de Sicile; et pour éviter le

sort de Léon IX, il consentit à séparer sa cause de celle de l'em-

pereur. Ce changement dans la politique du saint-siège n'avait

d'ailleurs rien qui dût surprendre, car trop de motifs s'oppo-

saient à ce que la papauté et l'empire restassent en parfait ac- .

cord. Divisés d'intérêts sur les questions les plus importantes, si

parfois le besoin du moment les rapprocjiait, la paix consentie

ne pouvait être qu'une simple trêve, difficile à conclure et tou-

jours peu durable. Guillaume avait été frappé d'excommuni-

cation pour s'êlre fait proclamer roi de Sicile, sans que l'auto-

risation lui en eût été accordée par le pape, son suzerain. Celte

querelle, en privant Adrien de l'appui des Normands dans sa

lutte avec les républicains de Home, l'avait jeté dans les bras de

l'empereur. Mais revenant bientôt à cette habile tactique de

Grégoire VII d'opposer aux souverains de l'Allemagne ceux de

l'Italie méridionale, le chef de l'Église, pour se réconcilier avec

Guillaume, se soumit à des concessions onéreuses que sa situa-

tion, dans une ville qu'il ne pouvait défendre, justifiait suffisam-

ment (juin 1156). Les révoltés de la Fouille, abandonnés par le

pape, qui leur avait mis les armes a la main, succombèrent.

Quelques-uns parvinrent à sortir du royaume, beaucoup d'autres

montèrent sur l'échafaud ; leurs forteresses furent prises, leurs

biens confisqués. Cette espérance donnée à l'empereur d'une

utile diversion pour lui faciliter la conquête des États siciliens

fut complètement déçue'. Alors ce prince, oubliant qu'il n'avait

1. Rnmunltl Salent. f/noti., ap. Murât., t. V, p. 19K et 1W.
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rempli aucun de ses engagements, accusa le siège apostolique

d'avoir violé les siens. L'Allemagne s'en émut ; c'était le prélude

d'une lutte prochaine.

En cette même année H5(ï, Frédéric, séparé de sa femme
Adélaïde de Vohhourg, qu'il avait répudiée peu de temps après

son avènement à l'empire, épousa Béatrix, la fille unique et

l'héritière de Renaud , comte palatin de la haute Bourgogne,

que nous appelons la Franche-Comté 1

. Son divorce avait-il été

permis ou seulement toléré par l'Église romaine ? On ne peut le

dire. Ce qui est certain, c'est que l'autorisation de contracter

un second mariage ne lui fut point accordée. Non -seulement

Adrien IV ne reconnut pas Béatrix pour impératrice, mais trois

ans plus tard, quand brouillé avec l'empereur il voulut le frapper

d'excommunication, le divorce et le deuxième mariage de ce

prince furent ses motifs apparents.

Vers le milieu du mois d'octobre 1157, une circonstance digne

de remarque acheva de tourner contre la cour romaine l'opinion

des grands de l'Allemagne. Deux cardinaux -prêtres, Bernard,

du litre de Saint-Clément, et Roland de Saint-Marc, chancelier

de l'Église, se rendirent à Besançon, où la diète de l'empire était

réunie. Ils venaient, au nom du pape, demander satisfaction de

violences dont à son retour de Rome un archevêque suédois

avait été victime du fait de certains nobles allemands. Unir lan-

gage était irritant plutôt que pacifique ; la lettre d'Adrien sem-

blait écrite moins pour obtenir justice que pour humilier l'orgueil

du monarque : « Tu ne dois jamais oublier, portail cet écrit, que

« ta mère, la sainte Église, t'a élevé au comble des honneurs en

o te conférant avec générosité le plus grand des bénéfices, la cou-

« ronne impériale 3
. » Ces mots, qui semblaient faire de l'empire

un fief apostolique, mirent l'assemblée dans une inexprimable

agitation. Laïques et ecclésiastiques s'emportèrent en reproches

et en invectives contre la cour romaine : le métropolitain de

1 . Cette province, comprise dans la donation que Rodolphe, roi de Bourgogne, fit de

*e* fitat* à Conrad le Salique en 1<>32, était depuis cette époque incorporée à l'empire.

î. Insigne videlicet coronie beneficium tibi contulimus. (Epist. Adriani IV, ap.

Labbwum, concil., t. X, n- 2. ) — Bentftcium en style féodal s'entendait d'un fief;

rouferrf, signifiait investir.
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Cologne somma les légats de rétracter ces expressions inju-

rieuses. « Mais, s'écria le cardinal Roland, de qui donc le roi

« tient-il l'empire, si ce n'est de monseigneur le pape 1

? » Alors

l'irritation des esprits fut au comble, la menace sortit de toutes

les bouches. Le comte palatin, qui portait le glaive de l'empire,

voulut en frapper Roland ; seul Frédéric maîtrisa sa colère. Il

fit sortir les légats, et leur intima l'ordre de s'éloigner des pro-

vinces germaniques par le chemin le plus court. Bientôt après,

il adressa au clergé d'Allemagne et d'Italie une circulaire conçue

en ces termes : « Quiconque osera soutenir que nous avons reçu

« du souverain pontife la couronne impériale à litre de bénéfice

« dira un mensonge également contraire à la loi divine et aux

o doctrines véritables de l'Église. Quant à nous, plutôt que d'en-

« durer un tel opprobre, nous nous exposerons, s'il le faut, à la

« mort 3
. » De son côté, Adrien IV se plaignit aux évêques de

l'insulte faite à ses légats, a Placez-vous, leur écrivit-il, comme
« une muraille devant la maison du Seigneur ; ramenez s'il se

« peut dans le giron de l'Église un fds égaré, et appliquez-vous

o à nous faire obtenir satisfaction du comte palatin et de l'arche-

a vèque de Cologne, qui se sont signalés par de coupables cm-

« portements 3
. » Ces paroles ne produisirent pas l'effet attendu.

Le clergé se montra le défenseur de l'indépendance nationale;

l'Allemagne entière condamna des prétentions qui, aux yeu\ de

tous, paraissaient exorbitantes. l'ne grande expédition en Italie

fut résolue pour le printemps suivant, et la plupart des feuda-

taires promirent d'y conduire en personne leurs contingents

féodaux. Adrien s'aperçut qu'il avait été trop vile, et donna de

ses paroles une interprétation dont l'empereur feignit de se con-

tenter. « Parmi nous, écrivit le pontife, le mot bénéfice ne s'en-

« tend point d'un lief, mais d'une chose bien faite; conférer,

a signifie imposer avec les mains, et non investir 4
. Nous comp-

1. A qtif» ergO habet, si a domino papa non nabot iinpmum. i lladeric. Frisin*.

hist., np. Murât., t. VI, p. 748.

2. Kadevic Freins;., p. 719.

3. I-abbai . couvil., t. X, il* 3, p. 1145.

«. Bemficium , hoc enta nomen ex ln.no et facto est editum, et dicitur Heiufirium

apud nos non fnuium ,
-< »l bonum factuin. ( ontulimu* . per hoc vocabuluin nihil aliud

intcllcximus, uisi rmpowtfntM.
( £p. Adrinn., np. Uadevic. Kiïsiii£., p. ?•">'<.)
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« tous, ajoutait-il, que ces explications, celles que tu recevras de

« deux de nos frères qui se rendent auprès de toi, et enfin la

« médiation de noire cher fils Henri, duc de Saxe et de Bavière,

« rassureront pleinement ton esprit, et ne laisseront subsister
m

« aucun germe de discorde entre l'Eglise romaine et toi. »

L'armée impériale n'entra pas moins en campagne à l'époque

convenue. Partie d'UJm au mois de juin H58, la difficulté de la

pourvoir de vivres obligea à la diviser en plusieurs colonnes.

L'empereur, avec le corps principal , traversa PAdige près de

Vérone, et parvint, sans rencontrer d'ennemis, jusqu'au bord de

l'Adda. La rivière, grossie par la fonte des neiges dans les mon-

tagnes, était sortie de son lit. Les milices milanaises, accourues

pour défendre le passage du pont de Cassano, campaient sur

l'autre rive. Les impériaux les en chassèrent , mais il leur en

coula deux cents hommes d'armes qui pour la plupart se noyèrent

dans le courant. Quand l'armée fut réunie en un seul corps, elle

oflrit un aspect si formidable, que de mémoire d'homme on

n'avait rién vu de pareil en Italie. Le roi de Sicile trembla; les

Guelfes lombards n'osèrent désobéir aux ordres de l'empereur

qui les appelait sous ses enseignes. La plupart de leurs milices,

celles de la Toscane et de la Romagne, se rendirent au camp
impérial, et lorsque ces forces arrivèrent devant Milan, il y a>ait,

au dire d'un contemporain, quinze mille che\alicrs (milites), ce

qui avec les sergents, à raison de trois chevaux pour chaque

homme d'armes, devait présenter un effectif de quarante-cinq

mille chevaux. L'infanterie ne pouvait se nombrer'. L'inves-

tissement de la ville eut lieu le 6 août 1488.

Au moyen âge, bien plus que de nos jours, la guerre était

cruelle et dévastatrice, ce qu'il faut imputer moins à la barbarie

de ce temps qu'à la composition et à l'indiscipline des armées

féodales. Comme le souverain ne payait aucune solde aux feu-

dataires pendant la durée ordinaire de leur service, (pie bien

rarement on établissait des magasins de vivres, et qu'il n'existait

pas d'ambulances générales pour les blessés, chaque banneret

devait pourvoir à tous les besoins de sa troupe." On pillait, pour

1. Siro Raul, p. URO. — Otto. Morena, p. 1007.
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se procurer la nourriture journalière, des fourrages et de l'ar-

gent. Presque toujours la ville qui avait fait une longue résis-

lancc élait dévastée, abandonnée aux soldats, ou détruite de fond

en comble. Le vainqueur traitait humainement ceux de ses pri-

sonniers dont il espérait de grosses rançons. Quant aux hommes
du commun peuple, trop pauvres pour se racheter, ils étaient

entassés dans des prisons, et quelquefois même vendus à des

marchands juifs qui faisaient le commerce des esclaves avec

l'Orient.

Milan était environnée d'une haute muraille flanquée de tours

et protégée par un large fossé que remplissait une eau courante.

Sa population, nombreuse et aguerrie, se défendit vaillamment,

et repoussa plusieurs assauts. Mais on avait si bien compté dans

la ville sur de puissants secours promis par les Guelfes, que les

habitants s'étaient mal approvisionnés de vivres. L'empereur,

qui en eut avis, résolut de prendre Milan par famine. 11 lit fou-

ler sous les pieds des chevaux, les grains qu'on n'avait pas eu le

temps de moissonner; les vignes furent arrachées, les arbres

écorcés, les bourgs réduits en cendres. Bientôt cette plaine de

Lombardic, si riche et si fertile, n'offrit plus aux regards qu'un

horrible tableau des désastres de la guerre En voyant dans les

rangs ennemis ceux-là mêmes qui avaient promis de combattre

avec eux, les Milanais commencèrent à craindre pour leur ville

une ruine complète. La famine était venue , et à sa suite une épi-

démie qui moissonnait chaque jour de nombreuses victimes. La

constance des assiégés ne se soutint pas devant de tels fléaux
;

et après une résistance de près de cinq semaines, ils se décidè-

rent à implorer la clémence du vainqueur. Chacun dans Milan

se préparait à de rudes épreuves ; mais Frédéric dicta des con-

ditions beaucoup meilleures qu'on ne l'espérait. Le peuple con-

serva la nomination de ses chefs municipaux 2
; les membres de

la commune, de l'Age de quatorze ans jusqu'à soixante-dix , prê-

tèrent au chef de l'empire le serment de fidélité que leurs con-

suls devaient renouveler quand, après chaque élection, ces magis-

1. Otto. Morena, p. 1015.

2. Vcnturi vor.i Cmmule* n populo eligantar. |
Uadcvic Kri»injr., p. 777.)
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trats recevaient du souverain la continuation de leurs charges.

Ils renoncèrent aux droits régaliens 1

, et rendirent sans rançon

la liberté à tous les prisonniers. Enfin ils s'obligèrent à bAtir

à leurs frais un palais impérial dans l'intérieur «le la ville et à

pajer en trois termes et avanl la fin de l'année, i>,()00 marcs

d'argent. Trois cents otages, pris parmi les nobles et les riches

bourgeois, répondirent de l'entière exécution deees promesses.

L'empereur comprit dans l'amnistie ceux des Guelfes qui étaient

restés fidèles à Milan, et consentit à ce que l'armée n'entrât pas

dans la ville.

Le 8 septembre 1158, les Milanais firent le serment auquel ils

étaient tenus. Le trône impérial, décoré avec magnificence,

avait été établi sur une grande estrade, à quatre milles italiens

de Milan a
,
près du chemin qui conduit à Lodi. Frédéric portail

la couronne comme dans les cours solennelles et avait l'impéra-

trice assise à côté de lui ; les princes allemands et les grands offi-

ciers étaient placés en arrière , suivant leurs rangs et leurs di-

gnités. Une double haie d'hommes d'armes bordait la route jus-

qu'aux portes de la ville, qu'une garde nombreuse occupait.

Dès le jour précédent, la bannière de l'empire avait remplacé

celle de la commune sur la tour de la cathédrale , afin d'annon-

cer aux populations voisines la reddition de Milan. Le peuple

des campagnes, accouru en foule, se pressait derrière les soldats.

Au signal donné, une longue procession sortit par la porte Ho-

maine, et s'avança sur deux files vers le trône de l'empereur.

Quinze cents captifs gibelins délivrés de prison, ouvraient la

marche. Après eux venaient le clergé portant les saintes reli-

ques; puis les consuls, les juges, les nobles et les hommes de

condition libre, vêtus d'habits déchirés, en signe de repentir, la

tèle et les pieds nus, l'épée suspendue au cou, et des croix de

bois à la main. Prosternés, dans l'attitude la plus suppliante de-

vant le chef de l'empire, leurs bouches prononcèrenl, sans sin-

cérité comme sans résignation, les promesses et les aclions de

grâces que la nécessité leur arrachait.

1. Regalia, velut raonetam , telonium ,
pedatienm

,
portuK, comitatus et alia simi-

lia, ai qna *nnt, commune Mediol. dimittet. I Radevic. FrÎKinfc., p. 777.)

2. Le mille commun d'Italie est de 7-3 au dejrr»1
,
et équivaut à 1 kil. M uiètre>.

Digitized by Google



124 LIVRi; I ,ii58j

De Milan, Frédéric se rendit à Monza, on il fui sacré et cou-

ronné pour le royaume d'Italie '.Comme la saison était avancée,

l'armée fut congédiée en grande partie, et la plupart des princes

allemands repassèrent les Alpes. Ces immenses préparatifs de

guerre, pom* soumettre la Lombardie, l'Ilalie centrale et jus-

qu'aux Liais siciliens, ne produisirent d'autres résultats que

l'humiliation des Milanais et l'effroi momentané qu'ils répandi-

rent dans la Péninsule.

Le 11 novembre suivant, jour de Saint-Martin, il y eut dans

la plaine de Koncaglia, entre Plaisance et Crémone, une diète

ou assemblée générale du royaume d'Italie. Les l'eudataires et les

consuls des communes renouvelèrent le serinent de servir l'em-

pereurenvers et contre tous 2
, de l'aider à conserver sa puissance,

et h rentrer en possession des prérogatives qui avaient été usur-

pées à son préjudice. Certains flatteurs de cour ne craignaient

pas d'affirmer que le chef de l'empire avait droit au palronage

du monde entier 3
: paroles imprudentes et frivoles

,
auxquelles

l'ambitieux monarque prêtait une oreille trop complaisante.

Déjà par ses ordres, des légistes avaient recherché les titres qui

rappelaient les anciennes prérogatives de la couronne tombées en

désuétude depuis un siècle. En les faisant revivre, Frédéric se

proposait de régler définitivement l'état politique de l'Italie, et

de mettre lin aux désordres que les troubles civils et la négli-

gence de ses prédécesseurs y axaient produits.

Aucune diète italienne, dit un historien 4
, n'abandonna aussi

honteusement les droits des peuples que le fit celle ci. Pour plus

de solennité, on axait appelé, outre les possesseurs de fiefs et les

consuls, deux juges de chaque commune et quatre docteurs en

droit de l'Université de Bologne, les plus renommés de ce temps.

Comme Frédéric ne parlait avec facilité ni le latin, ni la langue

vulgaire, il fil en Allemand son discours, qu'un interprèle ré-

péta dans l'idiome du pa\s : « Animé, disait-il, du désir de gou-

« verner l'Étal avec honneur et justice, de lui conserver ses

1. Radevie. Frisim?., p. 779.

2. Contra oiunea homme*. iLunig, Cod. dipl. liai., t. I, p. 12.)

3. Ad imperatorem totius orbis spectat patrociniuni. (Otto. Frisinjr., [oc. oit.)

1. ^itmonili, Hrp. tel,, t. II. p. 97.
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« libertés, tout en sauvegardant les prérogatives du souverain, il

« demandait que la diète recherchât dans le corps des lois, et

t mît par écrit, pour être observé à l'avenir, ce qui était juste,

a utile, possible et réclamé pir les besoins de l'époque.» Cer-

tains jurisconsultes, grands admirateurs des codes romains, pré-

tendaient assimiler les empereurs d'Allemagne aux anciens em-

pereurs de Rome, que le livre des Pandectes, retrouvé depuis

peu à Amalfi \ qualifiait, disaient-ils, de seigneur du monde. I n

chroniqueur rapporle à ce sujet, que Frédéric se promenant à

cheval avec deux des docteurs de Bologne, leur demanda s'ils

pensaient réellement qu'il fut le maître de la terre. — Non, quant

à la propriété, répondit l'un; — et quant à la propriété aussi,

reprit l'autre. » De retour au camp, ajoute le narrateur, te der-

nier des deux reçut en présent le cheval qu'il moulait: l'autre

n'eut qu'un froid accueil 2
. Dans l'Assemblée, la crainte rendit

les bouches muettes, et après une courte délibération, prélats et

laïques déclarèrent que, sous la dénomination de droits régaliens,

se trouvaient compris les fiefs sans exception; les péages, les

routes, les fleuves et rivières navigables, la monnaie, le foderum,

c'est-à-dire le droit d'approvisionnement militaire et de four-

rages; les douanes et les gabelles, la capitation. L'archevêque

de Milan, chargé de répondre au discours de l'empereur, le fit

en ces termes : « Il vous a plu, très-illustre prince, de prendre

« l'avis de vos fidèles et des élus du peuple, sur les lois, la jus-

« tice et l'honneur du royaume. Sachez donc que le droit de

« faire des lois appartient à vous seul, parce que votre volonté

« est la loi suprême 3
. et qu'un ordre de vous, une lettre , un

« décret, sont également obligatoires pour tous. N'est- il pas

« juste que le pouvoir de commander appartienne à celui qui

o nous protège et sur qui pèse le fardeau du gouvernement. »

Ces concessions, si peu en harmonie avec le sentiment de

liberté qui était au fond des cœurs, cet abandon illimité des an-

ciennes franchises, que la peur faisait à la force, ne devaient pas

1. En 1137. lors de la prise d'Amalfi par les Pisans. Depuis ce temps on expliquait

le livre des Pandtctt* à l'université de Bologne.

t. Ottori. Morena, hist„ p. 1018.

3. Tua voluntas jus est. lHadev. Frising., p. 5b*>.|
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cimenter une longue paix. Bientôt, en effet, les communes

guelfes, revenues de l'effroi que leur avait causé la reddition de

Milan, se fatiguèrent du despotisme légalement établi par leurs

députés. Après de vaines réclamations, elles organisèrent des

moyens de défense. De son coté, l'empereur, mécontent de trou-

ver de la résistance où il attendait une entière soumission, en

appelle à la force, et s'engage dans cette voie périlleuse
, qui

conduit à la ruine des peuples ou à la chute des rois. C'est à la

diète de H5S, qui donna aux princes de la maison de Souabe

une opinion exagérée de leur puissance, et où ils obtinrent en

quelque sorte le fatal privilège de tout oser, c'est a celte assem-

blée servile, qu'il faut faire remonter l'origine des malheurs de

celte illustre race.

L'empereur, autorisé par la diète à s'approprier les droits réga-

liens, n'usa pas avec trop de rigueur de sa prérogative. Plusieurs

villes du parti impérial, dont il voulait récompenser la fidélité,

et entre autres Pise, Lucques \ Pavie, Lodi et Crémone, obtin-

rent des lettres d'exemption. Ces communes, qui tenaient leurs

privilèges d'une concession impériale, continuèrent à en jouir

moyennant un cens annuel. Le trésor y gagna un revenu de

trente mille livres d'argent, somme considérable à cette époque.

Comme la diète avait attribué au souverain la nomination des

magistrats municipaux, sauf l'assentiment du peuple 2
, Frédéric,

d'après le conseil des professeurs de Bologne, substitua aux con-

suls des communes et à ceux des plaids, des podestats étrangers

à la localité, et qui exercèrent en son nom le double pouvoir

administratif et judiciaire, après s'être fait agréer par les ci-

toyens 3
. Voulant aussi mettre un terme aux guerres privées qui

désolaient l'Italie, ce prince déclara les anciennes alliances dis-

soutes et condamna à l'amende de cent livres d'or toute com-

mune qui violerait la paix. Les marquis, les comtes et les capi-

1 . Klamminio dcl lierai» (
Memorit ptr srrrire a l'hfrria di Lwcu

|

rapporte le diplôme

d'exemption délivré à Lucques.

2. Assensu populi per ipsnm creare debere recojrnitum est. Iladev., 1. U, c. fi.]

S. Dé* avant le réjfne de Krédérie I
er

, il y avait à Bologne de» recteurs munici-

paux pris hors île la commune, et élu» par le peuple pour trois ans. Les juriscon-

sultes qui avaient vu fonctionner ce mode d'administration , l'indiquèrent à l'empe-

reur qui l'adopta, i Savioli , Sf«r. rfi «o/offiw , t. F, p. 2*->.
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laines étaient taxés à moitié de cette somme, les vavasseurs

payaient vingt livres; ceux d'un ordre inférieur six livres. Tout

rassemblement armé, toute ligue nouvelle entre les villes el les

feudataires étaient défendus; le simple homme libre coupable

d'infraction à ce décret, encourait l'amende d'une livre d'or

Si on juge de ces lois d'après les idées actuelles, elles semble-

ront dictées par le désir de la paix, et assez généralement em-

preintes d'un esprit de modération qui élèvera à nos yeux le

caractère de Frédéric Rarbcrousse. On en pensa bion différem-

ment dans le xn* siècle, parce que, tout en attaquant de dange-

reux abus, elles n'étaient point en rapport avec les mœurs et

les idées de ce temps. Ainsi, le droit de faire la guerre était, sous

le régime féodal, une des plus chères prérogatives des nobles et

des communes. Interdire ce droit était un coup d'État, une me-

sure aussi violente, que le serait aujourd'hui en Angleterre, la

suppression de la presse ou de la lil>erté individuelle.

Dès l'année suivante, le peuple de Milan prit occasion de l'ar-

rivée dans la ville du podestat nommé par l'empereur pour

rompre la paix. L'archevêque de Cologne, chancelier du royaume

d'Italie, et le comte palatin, chargés de l'installation de ce magis-

trat, furent assaillis dans leurs demeures, et n'échappèrent qu'à

grand'peine à la fureur de la multitude, l'n ordre d'ajournement

appela la commune devant la justice impériale, et comme elle ne

se lit pas représenter, elle fut mise au ban de l'empire. D'après

le dispositif de l'arrêt, les habitants, déclarés rebelles, tombaient

sous le joug de la servitude; leurs biens appartenaient au pre-

mier occupant; la ville était condamnée à une destruction

totale 2
. Les Milanais avaient espéré que, nonobstant les décrets

de Koncaglia, ils conserveraient l'ancien droit d'élire leurs rec-

teurs, reconnu par la capitulation de 1158. Leur objectait-on qu'ils

avaient fait serment d'obéissance? — Nous n'avons pas promis,

répliquaient-ils, de l'observer 3
. En efTet, les serments, toujours

prodigués dans les transactions politiques et accompagnés des

formes les plus solennelles, n'étaient guère qu'une formalité

1. Uadevic. Frisiu*., p. 7H8-791.

2. 3maii 1151». Kadevtc. Frininj?., p.* 808.

.1. Jnravmms ipiidem, sed nmi jurainentum atU-mlrre proiiiisimus. (/M., p. Ho7.
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consacrée par l'usage, et à laquelle on ajoutait que peu de foi, si

des otages ou de bonnes sûretés n'en garantissaient la valeur.

L'art de tromper commençait à devenir la règle de ce qu'on

appelait en Italie une habile politique.

Le samedi, après Pâques H 50, les Milanais assaillirent le châ-

teau de Trezzo, où l'empereur a\ait mis garnison; ils s'en empa-

rèient et le détruisirent de fond en comble. Les Italiens du parti

impérial, faits prisonniers, furent pendus, et les Allemands, au

nombre de plus deux cents, mis h la chaîne

Pour répondre à cette agression, Frédéric se jeta, avec ce qu'il

put rassembler de troupes, sur le territoire milanais, qu'il par-

courut le fer et la (lamine à la main. Défense fut faite aux com-

munes gibelines d'approvisionner Milan et les villes de sa con-

fédération, Crème, Brescia et Plaisance. Comme un grand exem-

ple de sévérité devenait nécessaire pour arrêter les progrès de

l'insurrection, l'armée féodale de l'empire fut appelée pour la

troisième fois en Italie.

Vers ce même temps, de sérieuses discussions s'élevèrent entre

le souverain pontife et l'empereur. Adrien IV refusait de recon-

naître Béatrix pour impératrice et menaçait Frédéric d'excom-

munication au sujet de ce second mariage que l'Église condam-

nait 2
. De son côté, ce prince reprochait au pape d'avoir violé

ses promesses en traitant séparément avec le roi de Sicile. On

sait que les biens de Mathilde, dont la possession contestée était

un sujet éternel de réclamations de la part du siège apostolique,

avaient été laissés en usufruit à l'empereur Ixtthaire, avec stipu-

lation de retour à l'Église romaine. Frédéric concéda ces biens

au duc de VVelf, son oncle maternel, en échange des droits de

ce dernier sur la Bavière. Adrien protesta, et se plaignit en

même temps de ce qu'on avait refusé à ses nonces, l'entrée de

l'Allemagne. Dans sa lettre a l'empereur, il tutoyait ce prince,

suivant un usage adopté par la chancellerie pontificale 3
. Frédé-

ric le rappela à l'humilité chrétienne, dont le Sauveur avait

1. Otto. Morena
, p. 1025.

2. (ienta Adriani IV, ap. Murât., t. 111, p. 4»ô.— Suivant cette chronique, Adrien

aurait prononcé la sentence, ce qui n'est juatifiè par aucun document.

3. Labbe. Concil., t. X, p. 114».
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donné l'exemple. Si les cardinaux, ajoutait-il, ont vu les villes se

fermer devant eux, c'est qu'ils s'y présentaient moins pour prê-

cher la concorde que pour soutirer l'argent des peuples. Parlant

ensuite des possessions de l'Église, il demandait quels étaient

ses droits à l'époque où Constantin la délivrait de servitude. Les

é\èques allemands intervinrent dans le débat, et pressèrent

Adrien de faire un accommodement à des conditions équitables.

Voici celles qu'il proposa : « L'empereur n'enverra désormais ses

commissaires à Rome qu'avec le consentement du souverain

pontife, à qui seul appartiennent les tributs de celte capitale du

inonde chrétien et la nomination de ses magistrats. Il ne pourra

requérir le fodrum sur les domaines de l'Église, que lorsqu'il

sera appelé en Italie pour y recevoir la couronne impériale. Les

évéques italiens ne lui prêteront d'autre serinent que celui de

fidélité, sans l'hommage lige, et ne seront pas astreints à loger

dans leurs palais les envoyés impériaux. Enfin les terres depuis

Acquapendente jusqu'à Rome, y compris cette ville ; les biens de

Mathilde, le duché de Spoletle, les îles de Corse et de Sardaigne,

les tributs de Ferrare et de Massa, resteront en toute propriété

au siège apostolique » Frédéric refusa. Lit consécration divine

l'avait fait, disait-il, empereur des Romains, et il n'aurait qu'un

vain titre si Rome appartenait à d'autres qu'à lui. Quant à

l'hommage lige des évéques, et au droit de loger dans leurs

palais, oubliait-on qu'ils tenaient de lui les terres féodales affec-

tées à leurs sièges, et que le sol de leurs demeures appartenait

à l'empire! Pour le surplus il s'en remettait à l'arbritage des

princes, des cardinaux et des évèques 2
. A son tour, Adrien IV se

disant au-dessus de tout jugement humain rejeta ces propositions.

Les affaires s'aigrissaient de plus en plus. Un manuscrit du

commencement du xiue siècle, un de ces nombreux recueils

d'exercices de YArs diclamli, composés dans les écoles de style

épistolaire, où se formaient les employés des chancelleries, ren-

ferme trois lettres dont l'authenticité parait contestable, mais

qui méritent toutefois de fixer l'attention, parce qu'elles présen-

1. EjpUt. Eberhard. Bainbcrg. episc., ap. Radevic. Frising., p. 810.

2. Ibid., p. 811.
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tent trop exactement les faits, et qu'elles portent trop le cachet

de leur temps pour n'être pas contemporaines \ L'examen atten-

tif de ces pièces autorise à penser qu'elles ont pu être écrites à

Trêves, près de l'archevêque de cette ville. Une des lettres est

mise sous son nom, les deux autres lui sont adressées.

Trop souvent les partis politiques de l'Allemagne et de l'Italie

avaient suscité des schismes dans l'Église. Mais en créant des

antipapes, quel avait été jusqu'alors leur but unique ? d'exclure

un ennemi du trône pontitical, et de le remplacer par un ami,

qu'ils s'efforçaient ensuite d'établir à Rome et de faire accepter

comme pape légitime par les nations chrétiennes. Ici il s'agissait

de toute autre chose, c'est-à-dire de créer à Trêves, qui serait

devenue une seconde Rome, une papauté allemande, une église

nationale. Il peut nous paraître incroyable, et pourtant il n'est

pas sans apparence de vérité, que dès le xuc siècle, certains

esprits songeaient à aller d'un seul coup aussi loin qu'on a été

depuis pas à pas, c'est-à-dire jusqu'à la séparation de l'Allemagne

d'avec Rome. La lettre attribuée à l'empereur lui-même qui

l'aurait écrite à Hillin, archevêque de Trêves, en fournit la

preuve, a Le service divin, porte-l-clle, se fait à Rome d'une

« manière scandaleuse; la demeure de Pierre n'est plus qu'une

« caverne de voleurs, le séjour de l'esprit de6 ténèbres, où le

« pape, nouveau Symon, vend les choses saintes à prix d'argent.

((Comment pourrions -nous craindre ses excommunications,

« quand les siens eux-mêmes les vilipendent? n'avez-vous pas

a entendu les Romains se railler de nous parce que nous lui res-

» tions soumis? En voyant l'Église romaine tirée au sort, vendue

« et livrée aux Egyptiens, nous nous tournons vers vous, qui

« êtes le premier pasteur de côté des Alpes, et qui avez reçu en

« dépôt la tunique, sans couture, du Sauveur 3
, afin que vous

1. Ce» lettre» font partie d'un mauuscrit du commencement du xin« siècle du cou-

vent de Nieder-Altrcich, et qui appartient à la bibliothèque de Strasbourg. l*n autre

manuscrit moin» ancien de l'abbaye de Hablo, les renferme également. GoKlast.

Coiut. imj-er., publie la première de ce» pièce»; Hahn, Collect. mon. reproduit la troi-

sième hou» la date du 1*J mars 1159. Ces pièces, après avoir été collatiouéncs avec

soin, ont été imprimées dans 17fer oustriacum, 1853, de Wattembach, in ylrcnir.

fur Kunde Œnterricher getchichte, III Band
, p. 86.

J. Cette tunique apportée à Trêves, on ignore en quel temps, était enfermée
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« arrachiez la maison de Dieu des mains de l'apostole. Nous met-

« trons dehors celui qui s'est glissé furtivement eomme un voleur

« dans le bercail. C'est à vous qui présidez à la seconde Rome,

« et à qui Pierre a remis le bâton pastoral, qu'il tenait du Christ,

« pour que vous soyez le premier après lui, comme il est le pre-

« mier après le divin maître ; c'est à vous, . qu'en vertu de notre

« autorité impériale, îous contions l'Église de Dieu. Gourvcrnez-

u la au nom de Pierre. Alors les hommes de notre royaume

« d'Allemagne qui auront à suivre des affaires ecclésiastiques

« n'iront plus à Viterbe, cette Rome bâtarde \ mais à Trêves, In

« vconde liome. Ils obtiendront des arrêts dictés par la justice et

« non vendus comme à la cour romaine, où le marchand a rem-

a placé l'apôtre. La dignité apostolique revient de droit au pre-

« mier des métropolitains. Acceptez-la sans hésitation; joignez-

« vous à nous; faites en sorte que vos suflragants, les évôques de

« Metz, de Toul et de Verdun, fassent cause commune avec nous

« et avec l'Allemagne contre le fils de Rélial qui se dit faussement

« le vicaire du Christ. »

Les deux autres lettres n'ont pas l'importance de celle-ci. Dans

l'une, l'archevêque Hillin rend compte au pape, avec beaucoup

de réserve, du mécontentement de l'empereur. Il ménage les

deux pouvoirs. Adrien, au contraire, s'emporte en invectives

contre le prince qui prétend égaler sa puissance à celle du chef

de l'Église. Il le compare au dragon de l'Apocalypse; et rejetant

sur lui le sang versé à Rome lors du couronnement impérial, il

l'accuse d'avoir attiré sur le saint -siège la haine des Romains.

« Ce prince, caché sous la peau du renard pour détruire la vigne

« du Seigneur 2
, ajoute le pape, ose se comparer à nous, comme

« si notre autoiité, au lieu de s'étendre sur le monde, était, à

dans un ancien autel dédié à saint Nicolas. Kilo en fut tirée en llî»t>, par uu arche-

vêque, montré* au peuple ,
puis renfermée de nouveau avec d'autres reliques dans

un autel élevé sou» l'iuvtication de saint Pierre.

L Ut omnes de rtfjno nontro < isalpe$, non Bitervi , ad novam Romani , sed Tre

\eris ad secundam Homam ventant. Adrien IV habitait Viterbe avant le sacre de

Frédéric , mais il ne parait pas y être retourné depuis. De liénévetit où , on l'a vu

plus haut, il passa à Anaçni
,
puis a Orvieto en 1156. Il rentra à Home en 1157, et

retourna en mai 1159 à Anagni où il mourut.

2. Hinc est qnod maliens venter, vulpis foveaiu hahens, cupit demoliri \ineam

Dombii. (fc>. HWêm.
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« l'égal de la sienne, limitée à l'Allemagne. Ce pays lui-même
« ne tenait-il pas le dernier rang parmi les royaumes quand, par

« une grâce spéciale, le siège apostolique l'a élevé au premier?

« Retenez bien celte parole : avant de recevoir de nous la cou-

« ronnc, votre prince était seulement roi ; en la recevant, il est

« devenu empereur : donc c'est par nous qu'il exerce le pou-

« voir impérial Aix, dans la forêt d'Ardennes, est sa capitale
;

a Rome est la nôtre : or, autant Rome est supérieure à Aix, au-

« tant nous le surpassons lui-même en grandeur. Dieu nous a

« élevé au-dessus des hommes et au-dessus des royaumes en

a nous donnant le droit de déraciner et de planter 3 ».

Ces lettres, dont les copies étaient conservées dans deux mo-
nastères bien connus par d'étroites relations avec la cour impé-

riale, expriment pour la première fois l'idée d'une papauté alle-

mande à opposer à celle de Rome. Cette pensée , soulevée par

l'antagonisme de l'empire et du sacerdoce, fait pressentir que

de violentes luttes vont bientôt survenir entre les deux pouvoirs.

Vers la fin du printemps de cette même année, les princes de

l'empire amenèrent en Italie leurs contingents féodaux, et le

i juillet, Frédéric, à la tète de forces considérables, mit le siège

devant Crème, qui avait fermé ses portes au podestat impérial.

Crème dépendait du diocèse de Crémone; mais ces villes avaient

l'une contre l'autre une de ces haines de voisinage que le morcel-

lement de la Lombardie en petites républiques avait fait éclore,

et plutôt que de rester soumise à Crémone, Crème s'était donnée

aux Milanais. Les assiégés tinrent pendant près de sept mois*,

et n'ouvrirent leurs portes que quand la faim les eut réduits aux

dernières extrémités. L'empereur, irrité d'une résistance si lon-

gue, avait fait serment de ne point user de clémence. Il tint

parole, et ce prince, qui avait été miséricordieux envers les

Milanais, se montra à Crème altéré de sang et de vengeance.

Quarante olages de cette ville, six gentilshommes de Milan et

nombre de prisonniers furent pendus durant le siège. Comme
les démasques usèrent de représailles, Frédéric fit attacher à

1. l'nde ipitur habet imperium nisi a nobis? [Ep. Hillini.)

2. Laleran. 19 mari. 1159. Habn, Colltct. monum., t. I, p. 122.

A, Depuis les premier* jours «le juillet 1 159 jusqu'au 2H janvier 1 UW.
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ses beffrois, contre lesquels les assiégés lançaient des quartiers

de pierre, plusieurs enfants que les magistrats avaient mis de-

hors pour économiser les vivres. L'énormité de cette action ne

paralysa point les défenseurs de Crème ; et on ne peut lire sans

une émotion douloureuse les paroles qu'un chroniqueur gibelin

fait prononcer aux parents de ces innocentes victimes : « Bra-

« vez, leur criaient-ils du haut des murs, bravez la mort qui va

« vous rendre libres; nous sommes plus malheureux que vous,

c puisque vous mourez pour votre pays, tandis que nous sommes

« condamnés à être témoins du déshonneur de nos femmes, à

t entendre nos enfants nous supplier de les épargner. Puissions-

« nous bientôt mourir nous-mêmes avant de voir notre sainte

« patrie au pouvoir des ennemis de sa liberté 1 ». Crème se ren-

dit le 27 janvier 1160. Les habitants curent la vie sauve; mais la

ville fut livrée au pillage, puis réduite en cendres par les Cré-

monais *, qui ruinèrent jusqu'aux églises. Milan comprit qu'un

sort pareil lui était réservé. Le tour de cette grande cité vint en

effet deux ans plus tard; mais, dans l'intervalle, un événement

qui changea toute la face des affaires donna de nouveaux alliés

aux Milanais et alluma la guerre d'une extrémité à l'autre de la

Péninsule.

1. Radcvic. Krisinjf., p. 822.

2. Othmi. Morcoa hist.
, p. 1051.
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I.ÉGL1SI ROMAINE EST l 'i 1 1 n, K i PAR IN SCHISME. — L KMPEREl R FRÉDÉRIC l", I.K

SA1NT-SIÉIÎE ET LES COMMUNES ITALIENNES

1159— 1174

Adrien IV mourut à Anagni le 1" septembre H 59, pendant le

siège de Crème Quelques jours auparavant, et lorsque déjà des

signes certains annonçaient sa fin prochaine, il s'était ligué avec

les communes de Milan, de Plaisance et de Brescia contre l'em-

pereur. Un article du traité interdisait aux contractants de né-

gocier la paix les uns sans les autres. Le pape avait de plus

promis d'excommunier Frédéric, mais la mort ne lui en laissa

pas le temps 2
.

Après lui avoir rendu les derniers devoirs, les cardinaux se

réunirent à Rome pour élire son successeur. Depuis que l'alliance

entre l'empereur et le saint-siége était rompue, le sénat, qu'on

a vu guelfe lors du couronnement de ce prince, lui avait envoyé

une députation en Allemagne pour l'assurer du dévouement des

Romains 3
, et s'entendre avec lui en vue d'une élection pro-

chaine. Le conclave se tint dans la basilique de Saint-Pierre,

devant le maître- autel. Deux factions inégales en nombre y

étaient en présence. La majorité des cardinaux appartenait au

parti italien , ennemi de la domination allemande ; mais une

minorité redoutable, parce qu'elle s'appuyait sur presque tout le

clergé de la ville, sur les magistrats et sur une partie de la no-

blesse et du peuple, tenait pour l'empereur. Dès le premier tour

de scrutin, vingt-deux suffrages se portèrent sur le cardinal

Roland Bandinelli, du titre de Saint-Marc, chancelier de l'Église.

1. Chron. Fohshj novœ, p. 871.

2. Sire Haul
, p. 1183.

3. Radovio. Krwmj»
, p. fllfl.
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Deux dissidents, auxquels trois autres cardinaux se réunirent

plus tard, élurent Oclavien de Sainte-Cécile, qui adhérait à la

faction impériale. Octavien était cardinal de la création d'In-

nocent II, et avait rempli plusieurs missions près des empereurs

Conrad et Frédéric. Un grand tumulte s'éleva dans le conclave.

Au milieu de la confusion, le doyen des diacres voulut, suivant

son droit, attacher le manteau sacré sur les épaules de Roland
;

mais les trois opposants le lui arrachèrent des mains , et Octa-

vien s'en revêtit lui-même avec précipitation. Le clergé de Rome,

qui attendait dans les bas côtés de l'église, accourut au bruit , et

demanda d'une voix unanime qu'on proclamât Octavien. De

grands cris retentissaient au dehors ; la \illc entière était en ru-

meur. Les cardinaux de la majorité, voyant qu'ils ne pouvaient

lutter contre l'orage, se réfugièrent dans la maison forte qui

tenait à la basilique, et l'élection s'acheva sans eux. l'n cardinal

de la faction d'Octavien fit ouvrir la grande porte, et s'adressant

au peuple qui remplissait la place, dit à haute voix et jusqu'à trois

reprises : « Ecoutez, citoyens de Rome! notre père le pape Adrien

« est mort, et le seigneur Octavien de Sainte-Cécile a été élu au

« pontificat, revêtu du pallium, assis dans le siège de saint Pierre,

« et appelé le pape Victor. Cela vous plait-il? » — « Cela nous

« plaît, répondit la foule », qui tout aussitôt se précipita dans

l'église pour s'agenouiller devant le nouveau pontife et baiser sa

mule *. On chanta le Te Deum
,
puis Octavien fut conduit en pro-

cession au palais de Lalran par le clergé, les ordres monastiques,

les magistrats et une partie de la noblesse et du peuple, au son

des cloches et aux cris mille fois répétés de : Vive le pape Victor,

l'élu de. saint Pierre !

Pendant neuf jours, Roland et ses cardinaux, gardés à vue

parles hommes d'armes du sénat, restèrent enfermés dans l'asile

qui était devenu pour eux une prison. Le clergé romain fit une

enquête, afin d'acquérir la preuve que l'élu de la majorité n'avait

pas été revêtu du pallium, formalité qu'on regardait comme le

complément de l'élection d'un pape. Plusieurs cardinaux l'affir-

mèrent. Des témoins prétendirent que Roland lui-même, in-

1. Ra«Wie. Frisinff., p. 842.
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lerrogé sur ce fait, a\ait répondu : « Le seigneur Oclavien n'a

pu me dépouiller du manteau, car je ne l'ai point porté »

Mais, bien que dans un premier mouvement le menu peuple

de Rome eût fait des acclamations à Octavien, il était en réalité

favorable à son compétiteur, et dès le lendemain de l'élection,

les rues et les carrefours de la ville retentirent de chants sati-

riques et d'injures contre le faux pape qui siégeait à Latran. Le

sénat, qui craignait de voir éclater une sédition, fil transférer

ses captifs dans une tour forte du quartier de Transievere. Mais

bientôt après, les nobles du parti italien, conduits par Othon

Frangipani, et suivis d'une multitude de peuple, forcèrent la

prison, et, l'épée à la main, conduisirent les cardinaux, au tra-

vers la ville, jusqu'à la porte Saint-Jean , d'où ces derniers ga-

gnèrent Cisterna, à l'entrée des marais Pontins 2
. Le jour suivant,

qui était un dimanche, Roland fut sacré par eux dans la paroisse

de ce village, et proclamé pape sous le nom d'Alexandre III.

Ce schisme mit pour longtemps la division dans l'empire et

dans l'Église. Les deux élus écrivirent à l'empereur, précisé-

ment lorsqu'il se préparait à tenir à Pavie, le jour de l'octave des

Rois, une cour plénière. Son choix ne pouvait guère être in-

certain. Victor était le pape de son parti; Alexandre, celui des

ennemis de la domination impériale. Toutefois, pour ne point

encourir le reproche de partialité, il invita le haut clergé des

États chrétiens à se réunir en concile à Pavie, afin de valider, à

l'exclusion de toute personne laïque, l'élection qu'il jugerait

la meilleure \ Affectant, môme dans ses réponses aux deux élus,

de tenir la balance égale, il les engagea à soumettre leurs droits

à la décision de celte sainte assemblée. « Nous en informons

a voire sagesse, écrivit- il à Alexandre, en lui envoyant un sauf-

t conduit, et nous vous exhortons, au nom du Très-Haut, à as-

• sister au concile, afin qu'après avoir entendu l'arrêt prononcé

« par les seuls ecclésiastiques , vous vous y conformiez. Le ciel

« est témoin que nous ne sommes dirigés par aucun motif de

1. T>' Oetavianus nunquani exuit nieinanto, quia nunquam indutus fuit. Labhc,

C<mdl.; t. X, p. 1395.

2. Vit* AUx. III . ex oard. Aragonia-
,
ap. Murât., t. III, p. 449.

3. 15 kal. mart. 12«0. Rj>. FHi. ap. Lnbbo. t. X. p.
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o haine ou d'affection personnelle, notre vœu le plus sincère

« étant de procurer la paix à Rome, la capitale de notre empire,

« et de rendre l'unité à l'Église. Si vous consentez à venir, les

« évêques de Verden et de Prague, et le comte palatin, notre

« parent, vous accompagneront pour vous garantir de tout péril,

c Si, au contraire, vous refusez, Dieu verra et prononcera 1

.

Quant à nous, confiant en la protection divine, nous suivrons,

a comme le devoir nous y oblige, la voie tracée par la justice du

« Tout- Puissant. »

Malgré l'apparente modération de cette lettre, la politique im-

périale s'y montre à découvert. Frédéric voulait profiter de la

conjoncture pour rétablir l'ancien droit d'approbation des em-

pereurs dans l'élection des papes. Victor, qui se sentait le plus

faible, fit ce qu'on exigeait de lui ; Alexandre montra une grande

fermeté de caractère. Non -seulement il contesta la compétence

du chef de l'empire et celle d'une assemblée d'ecclésiastiques

pour discuter une semblable question, mais il déclara que son

autorité, supérieure à toutes les autres, n'était point soumise à

leur jugement 3
. Frédéric, irrité de trouver dans ce pontife un

adversaire dont la mauvaise fortune n'ébranlait pas le courage,

résolut de l'exclure du siège apostolique. Cinquante archevêques

ou évèques, la plupart Allemands ou Italiens, attachés au parti

impérial 1
, un grand nombre de prélats inférieurs en dignité,

des ambassadeurs de France et d'Angleterre, et plusieurs princes

de l'empire se rendirent à Pavie. L'examen de la cause, réservé

aux seuls ecclésiastiques, dura sept jours. On entendit des té-

moins. Victor subit un interrogatoire et répondit avec humilité,

se disant prêt à obéir aux décisions du concile. Son élection fut

déclarée valide. L'empereur approuva l'arrêt \ Les nobles et le

peuple, appelés à donner leur assentiment, répondirent à haute

voix et jusqu'à trois reprises : Placct , cela nous plaît. Les ambas-

sadeurs français et anglais refusèrent de se prononcer.

1. Si justitiam Dei et ecclesi» recipere nolneristis, vident Deu» et judicet. I Script,

rer. Francic., t. XV, p. 746.)

2. Annal, teel., 1159, $ 70 et seq.

3. Rad. Fris., p. 839. — Otto Morena dit 9 archevêques et 38 évèques, p. lo59.

4. Irop. post omnem clcrum electionem P. Vict. recepit et approbavit. 1 Labbe.

Conril., lor. cit. \
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I^e lendemain , qui était le premier jour de Carême, le clergé

accompagna professionnellement Victor à la cathédrale. L'em-

pereur, qui l'attendait à l'entrée de l'église, lui tint Fétrier, le

conduisit par la main jusqu'aux marches de l'autel, puis baisa

le premier les pieds du pontife, ce que les clercs et les laïques

firent après lui. Alexandre fut déclaré schismatique et maudit.

Victor le frappa d'excommunication, ainsi que tous ses partisans.

Le monde chrétien ne ratifia pas cet arrêt ; car l'élu des pré-

lats de Pavie n'eut dans son obédience que l'Allemagne et les

villes italiennes du parti impérial , tandis qu'Alexandre fut re-

connu par les rois de France, d'Angleterre, de Sicile, d'Aragon,

de Hongrie et de Jérusalem. Les communes lombardes alliées de

Milan soutinrent énergiquement sa cause; la Péninsule fut plus

troublée que jamais. Alexandre, qui apprit à Anagni la décision

du concile, rassembla dans la principale église de cette ville les

cardhaux, le clergé et la noblesse du pays. C'élail le jour du

jeudi saint. Après une allocution dans laquelle il retraça les

torts de l'empereur envers le saint -siège, sans oublier la mort

de l'archevêque suédois restée impunie, et le traitement inju-

rieux qu'on lui avait fait à Besançon, il excommunia Frédéric,

lyran plutôt qu'empereur; Oclavien, faux pape; Othon, comte

palatin, et leurs fauteurs ou adhérents. Tous furent voués au

démon pour faire périr en eux la chair et sauver leurs Ames».

Cet événement lit grand bruit; les ennemis de l'empereur s'en

servirent a\ec succès pour tourner contre lui l'esprit des peuples.

Dans la situation difficile où se trouvait la papauté, le gouver-

nement de l'Église ne pouvait être remis entre des mains plus

fermes que celles d'Alexandre. Doué d'un esprit élevé, inébran-

lable aux coups du sort, mieux que personne il pouvait soutenir

la lullc qui se préparait. En paraissant se vouer au triomphe de

l'indépendance italienne, il parvint, en effet, à se placer à la tête

du parti national, ce qui lui donna une grande force. GrAce aux

mois de liberté el d'affranchissement du peuple qui , dans tous

les temps, ont été un puissant levier pour soulever les masses

populaires et ébranler les trônes, Alexandre sut au moins ba-

1. f.>. Mfi. III '11 non. npril. . ap. I.abbnnm. p. I3«2.
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lancer le pouvoir impérial , sous lequel Victor ne joua qu'un

rôle secondaire.

Frédéric, obligé encore une fois, tant par la nature du service

féodal que par le manque d'argent , de congédier une partie de

ses troupes après le siège de Crème, s'était tenu sur la défensive

pendant toute l'année 1160. Vers le milieu du mois de juillet de

l'année suivante, les princes allemands, appelés de nouveau dans

la Péninsule, se réunirent à Pavie, et l'empereur eut sous ses

ordres une puissante armée, que les faiseurs de chroniques,

grands exagérateurs , évaluent à cent mille hommes. 11 résolut

de prendre Milan, et fit vœu de ne point porter la couronne, tant

qu'il n'aurait pas réduit à l'obéissance ce foyer de rébellion. Les

milices de Pavie, de Lodi, de Crémone, et des autres communes

gibelines accoururent à son appel, dans l'espoir de détruire a

jamais la puissance de leurs redoutables voisins. Comme d'habi-

tude, la campagne s'ouvrit par la dévastation du pays. Tout ce

qui avait échappé aux soldats lors du premier siège fut détruit.

Faisait-on des prisonniers? Les uns subissaient la perte d'un

membre, les autres étaient pendus à la vue des assiégés. Tout

paysan qui cherchait à faire entrer des vivres dans la place était

mutilé de la main droite. En toute occasion, les Italiens mon-

traient une cruauté que n'égalait pas la barbarie germanique '.

C'est que les Allemands faisaient le mal comme une nécessité de

la guerre, tandis que les Lombards, livrés à tous les emporte-

ments de l'esprit de faction, auraient voulu verser jusqu'à la

dernière goutte le sang de leurs ennemis.

Les assiégés se défendirent avec courage, repoussèrent plu-

sieurs assauts, et firent de vigoureuses sorties dans l'une des-

quelles l'empereur fut renversé de cheval. Pour s'en venger, ce

prince fil mutiler douze prisonniers; six furent rendus aveugles:

aux six autres, on creva un œil, on coupa le nez jusqu'au front,

puis on les fit rentrer dans la ville 2
. Mais déjà la discorde y ré-

gnait. Dès le commencement de l'hiver, les greniers publics

avaient été la proie des flammes; les vivres se vendaient à un

1. Radevic. Frisinff., p. 77 1.

2. Chron. de rtb. in liai, gesti*. manuscrit du Brftiactl Muséum. Mitf par M. Huil-

InrH-BrpholW , p. 122.
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prix exorbitant, et comme les issues étaient étroitement gardées,

la famine survint. Un profond découragement gagna les esprits.

Vainement les magistrats parlèrent de s'ensevelir sous les ruines

de la patrie ; le peuple, que la faim rendait furieux, voulut qu'on

cessai une résistance désormais impossible. Force fut de lui

céder. Le 1
er mars 1162, vingt notables habitants, prosternés

devant l'empereur, jurèrent au nom de la commune d'exécuter

ce qu'il ordonnerait. Trois jours plus tard, les consuls, suivis

de trois cents chevaliers, lui portèrent les clefs de Milan et ses

bannières, au nombre de trente-six. Le caroccio, appelé Stan-

dardo, à la conservation duquel était attaché l'honneur de la ré-

publique, fut également livré. La révolte des Milanais avait

réveillé les instincts barbares de Frédéric ; leur soumission ne

put les apaiser. Après s'être fait donner trois cents otages choisis

dans les meilleures familles, il voulut que les citoyens eux-

mêmes comblassent les fossés, et abattissent de grands pans de

leurs murailles pour que l'armée victorieuse entrât par la brèche

dans Milan. Tout faisait pressentir une terrible catastrophe. Pour

échapper au péril, les principaux de la ville, vêtus d'habits en

lambeaux et des croix à la main , vinrent processionncllement

se jeter aux pieds de l'empereur, et ils le supplièrent, au nom du

crucifié, de faire miséricorde. Leur détresse avait touché les

Allemands eux-mêmes, el Frédéric n'avait pas permis que l'im-

pératrice assistât à cette triste cérémonie, crainte de ne pouvoir

résister à ses supplications. Les Milanais ne la voyant pas paraître,

l'appelaient d'une voix lamentable el jetaient les croix dont ils

s'étaient munis vers le pavillon qu'elle habitait. Toute la cour

versait des larmes; seul l'empereur conservait un visage impas-

sible'. Les Gibelins lombards demandaient avec de grandes

instances le saccagement complet de la cité rebelle, sans lequel

leur victoire ne pouvait produire aucun fruit. N'avait-on pas,

disaient-ils, vaincu les Milanais quatre ans auparavant? La clé-

mence du souverain, loin de faire rentrer dans le devoir ce peuple

incorrigible, avait servi de prétexte à la sédition. Faudrait-il

1. Solas intp. facifm suam firmavit nt potrnn». i Rurehanli. £pi>f. dt tid,l, \h,lv>L,

p 917.,
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recomniencer sans cesse une guerre ruineuse pour l'Italie comme
pour l'Allemagne? Longtemps Frédéric hésita, et, s'il faut en

croire les historiens guelfes, ce fut en. lui comptant de grosses

sommes que les Gibelins le décidèrent à prononcer la fatale sen-

tence*. Le 26 mars, ordre fut donné aux habitants, sans dis-

tinction d'âge ni de sexe, d'évacuer la ville. On leur permit

seulement de prendre ce qu'ils pouvaient emporter de hardes et

d'effets. Us obéirent en jetant des cris de désespoir. Alors com-

mença une épouvantable scène de dévastation. Les milices de

Crémone, de Pavie, de Corne, de Lodi, de Novare, de Seprio et

de Marlcsana, s'étant partagé les quartiers de cette grande cité,

les parcoururent la torche à la main, pillant, saccageant, incen-

diant les maisons qui pour la plupart étaient construites en bois,

et démolissant de fond en comble les édifices et les tours fortes.

En peu de temps, il ne resta debout que trois églises 2
, le palais

impérial et quelques habitations du clergé. Ils prirent les châsses

des saints et les trésors gardés dans les sanctuaires, et quand,

gorgés de butin et à bout de tâche, ils eurent fait de Milan un

monceau de décombres s
, on jela du sel sur cette terre vouée,

ils l'espéraient du moins, à une stérilité étemelle. Défense fut

faite aux Milanais d'habiter au milieu de ces ruines, qui pou-

vaient réveiller dans leurs cœurs un sentiment de patriotisme.

Ces malheureux furent dispersés dans des bourgades, sous l'au-

torité despotique d'un vicaire impérial. De rudes épreuves les y

attendaient \

La destruction de Milan causa une consternation si profonde

dans les esprits, que les villes lombardes se soumirent pour la

plupart aux conditions qu'il plut à l'empereur de leur imposer 5
.

Quelques-unes payèrent de grosses amendes; d'autres reçurent

des podestats impériaux. Plaisance et Drescia, qu'une étroite

alliance unissait à Milan , furent taxées, l'une à 6,000 livres mi-

1. Sire Raul, p. 1187.

2. Sainte-Mairie, Saint-Maurice, et la basilique de Saint- Ambruise où les rek

d'Italie se faisaient sacrer.

3. Fossata c-omplanamm , muros subvertinms, turres omnes destruimus, ipsaui-

que civitatem îu ruinant et desolatiouew ponimus.
)
£;>. Fnder. /, arebiep. Salisbur^.l

4. Voir pour ce siège : Pertz, t. II, p. 122, et les historiens milannis.

5. Caflari , Amtat. Genwtts., Lib. 1, ap. Murât., t. VI, p. 279.
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lana ises , l'autre à 6,000 marcs. On les démantela, et leurs habi-

tants durent s'obligera servir l'empereur dans ses guerres, par-

tout où il lui plairait de les conduire La Toscane et la Romagnc

tremblèrent; le roi de Sicile put se croire menacé d'une terrible

invasion. Alexandre III, ne se trouvant plus en sûreté dans l'Etat

ecclésiastique, chercha un asile en France, où Louis VU lui lit

un honorable accueil 2
.

Le parti italien était abattu des Alpes aux frontières de Naples;

jamais circonstance plus favorable ne s'était offerte pour sou-

metlre la Péninsule entière aux souverains de l'Allemagne. C'était

le but que se proposait Frédéric, et peut-être eùt-il pu l'atteindre

s'il eût eu à sa solde une armée régulière et permanente. Mais

avec les contingents féodaux, des princes et des communes, la

seule force militaire de l'empire, aucune expédition ne pouvait

durer longtemps, parce que, faute de paye, les milices et les feu-

dataires eux-mêmes demandaient presque toujours leur licencie-

ment lorsque le temps de leur service était expiré. Après la prise

de Milan, il fallut congédier la plus grande partie des troupes;

les Impériaux, croyant avoir porté un coup mortel à leurs enne-

mis, se séparèrent. Frédéric fut réduit à l'inaction , les Guelfes

reprirent courage.

La guerre ainsi terminée, précisément lorsqu'une nouvelle

campagne semblait offrir les plus grandes chances de réussite,

l'empereur tint à Pavie une cour plcnière à l'occasion des fêtes

de Pâques. Prélats, nobles seigneurs, magistrats des communes
s'y rendirent en foule et furent traités splendidement. Comme
le succès n'a pas besoin d'être humain pour obtenir des hom-

mages, chacun parut se réjouir de la destruction de Milan. Ou

prodigua des louanges au prince victorieux ; on se dévoua a ses

volontés; mille voix célébrèrent son triomphe sur les rebelles.

\a*s Génois offrirent leurs vaisseaux pour une expédition contre

la Sicile; mais le départ des troupes allemandes rendait impos-

sible l'exécution d'une telle entreprise. Toutefois comme, dans

la pensée de Frédéric, la guerre n'était qu'ajournée et que pour

la porter avec succès dans le midi de la Péninsule une puissante

1. <>tto Morwua, p. 11W».

2. Komuald. Salern. ehmn., p. -'<>!.
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escadre était nécessaire, ce prince voulant intéresser Gènes et

Pise à ses projets leur fit quelques concessions et de grandes

promesses. Outre la nomination de leurs magistrats municipaux

qui avait été retirée aux Lombards, et qui leur fut laissée , les

deux républiques maritimes obtinrent l'entrée en franchise de

leurs navires dans les ports du royaume qu'on devait conquérir.

Autorisation leur fut donnée d'avoir dans chaque ville un mar-

ché, une église, un bain public et un four. L'empereur promit

aux Génois l'investiture de Syracuse et de 250 fiefs de chevaliers

dans le Val de NotoV Pise, d'un dévouement plus éprouvé devait

recevoir en fief, Gaëte, Mazzara, etTrapani, la moitié de Païenne,

de Messine, de Naples et de Salerne \ ce qui s'entendait en réa-

lité des droits perçus dans les ports et des domaines appartenant

à la couronne dans chacune de ces v illes.

Frédéric que rien ne retenait plus en Italie , chercha ailleurs

un aliment à son ambition. Quatre provinces, la Bresse, le Lyon-

nais, le Dauphiné et la Provence, appartenaient de droit à l'em-

pire allemand. Elles étaient comprises dans la donation de ses

États, faite en 1032 par Rodolphe III, roi de Bourgogne à l'em-

pereur Conrad le Salique. C'était ce qu'on appelait le royaume

d'Arles, limité par la mer, la grande chaîne des Alpes, le Jura

et le Khône. Depuis le règne de Lothaire, l'autorité impériale y

étail à peu près méconnue ; et Frédéric avait pris la ferme réso-

lution de rattacher plus étroitement ces provinces à l'empire.

L'occasion semblait d'autant plus favorable, que dans les villes

la bourgeoisie était en guerre ouverte avec la noblesse, et que les

seigneurs , jaloux les uns des autres et affaiblis par des guerres

privées, s'adressaient à lui pour faire valider leurs usurpations.

Les privilèges accordés à quelques communes par les empereurs

furent confirmés. Arles, l'ancienne capitale, obtint l'autorisa-

tion d'élire annuellement des consuls, dont la juridiction s'éten-

dait sur le territoire de la cité, sauf les droits qui appartenaient

à l'empereur et à l'archevêque 3
. Les principaux ftnidataires trop

1. 5juti. 11«2. Murât., Antivh. liai., Dissert. 18, t. IV, p. 253.

2. 8 april. 1162. Flamminio <lel liorgo, JHpl. piton., n" xni. p. 32.

3. Cette concession est rappelée dan» un titre du 24 novembre 121 1. I M . Huill«r«l-

Bréholles, Vipb.m. Frid. Il, t. I, part. 1, p. 33<i.|
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divisés pour opposer une résistance sérieuse, se soumirent. Le

plus puissant de tous Raymond Bércnger II, comte de Provence,

eut, moyennant le cens annuel de 15 marcs d'or, l'investiture

de cet État, du comté de Forcalquier, et des droits régaliens

sur la ville d'Arles. Il promit de ne relever que de l'empire, de

reconnaître Victor pour pape légitimée! de recevoir l'empereur

comme son souverain quand ce prince séjournerait en Pro-

vence \ Cette affaire ainsi réglée, et l'autorité impériale rétablie

sans effusion de sang, Frédéric se dirigea vers la haute Bourgogne

pour une entrevue avec le roi Louis VU. Il se proposait de reti-

rer ce prince de l'obédience d'Alexandre et d'unir par un traité

la France et l'empire.

Dès la seconde année de son ponliticat, Alexandre était rentré

à Rome le 8 avril 4161 rappelé par ses partisans; mais moins

de trois mois après, le soulèvement de la faction contraire l'avait

obligé d'en sortir 3
. Comme les impérialistes tenaient les lieux

forts de l'État ecclésiastique et pouvaient à tout inslant s'emparer

de sa pei-sonne, il s'était décidé, comme on l'a vu plus haut,

à se retirer en France, où le clergé se montrait dévoué à sa

cause. Déjà en plein concile à Montpellier, le jour de l'Ascension,

il avait pour la seconde fois frappé d'anathème Victor et ses

complices \ Cette sentence publiée dans plusieurs diocèses d'AI-
•

leinagnc y remuait les esprits, et déjà l'archevêque de Salzbourg

s'était prononcé en faveur d'Alexandre. Pour arrêter les progrès

du mal, Frédéric qui se flattait d'amener facilement à ses vues

le roi Louis VU , homme pieux, mais d'une candeur que des

chroniques contemporaines comparent à celle de la colombe ',

lui fit proposer une conférence à laquelle il demandait que les

deux papes, et le haut clergé de France, d'Italie et d'Alle-

magne fussent appelés. Après avoir mûrement examiné en sj-

node les droits des pontifes élus, les seuls représentants de

1. Taurinutu, 18 tfUguat. 1162. (Monum. patrie hùlorue - Leg. muiiirtp., t. 1, p. 41. i

2. 11 y cunMcra léglise de Sainte-Marie nouvelle. (l'tta AUj. III, a card. Aragon.,

p. 451.)

3. Ep. Alei. III, ap. Labba-um,t. X, p. 12t>4. — Jaffé, Regut. pontif. rom.

4. Labbe, t. X, p. 1410.

5. Vinim piuiu et vuluuibiuv simplieitatis. [Kifa Alix. III, p. 452.)
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l'Eglise mettraient, disait-il, fin au schisme par un arrêt solen-

nel \ Louis VII accepta. Victor promit de se présenter; mais

Alexandre refusa dé soumettre sa cause à un jugement humain.

Non-seulement il ne voulut pas assister au synode ; mais il dé-

tourna le roi de s'y rendre, a Tu ne peux, lui écrivit-il, céder

u au désir de celui qui.se qualifie d'empereur, sans compro-

« mettre ton salut dans la vie éternelle et sans attirer de grands

« maux sur la France 2
. » Cependant Louis VU, qui désirait la

l>aix avec l'empire, se rendit à Saint-Jean-de-Losne, petite ville

avec un pont sur la Saône qui était alors la limite des deux États.

C'était le liett désigné pour la conférence. L'empereur et l'anti-

pape Victor y vinrent de leur côté, avec un grand nombre d'évo-

ques, de seigneurs et d'hommes d'armes. Le synode s'ouvrit

le 29 août. Comme Alexandre était resté à Dôle, on décida que

la cause serait examinée en son absence. Après une discussion

qui dura deux jours, les prélats français refusèrent de recon-

naître Victor et quittèrent l'assemblée. Louis VU lui-même mon-

tra une énergie à laquelle on ne s'était pas attendu. « Les prélats

c qui ont assisté avec toi au colloque, lui écrivit Alexandre,

« nous ont fait le récit de ce que tu as souffert pour nous. Nous

« avons appris également qu'après leur départ , tu t'es placé

a comme un mur de fer devant la maison du Seigneur, bien dé-

« cidé à la défendre même au prix de ton sang ; grâces t'en soient

a rendues. Nous adressons à Dieu les plus ferventes prières pour

« qu'il protège ta personne et ton royaume et qu'il assure ton

« triomphe et celui de l'Église \ » L'empereur trompe dans ses

ispérances, reprit le chemin de l'Allemagne 4
. Il emmenait

avec lui son antipape, déjà brouillé avec les Romains qui, après

l'avoir proclamé depuis moins de trois ans, se tournaient du

côté de son adversaire.

On s'étonnera, sans doute, de voir les habitants de Rome

1. £p. Frid. ap. Labba-um, t. X, p. 13«>2.

2. Ep. Aler. ad Sne*son. episc. ap. I-abba-um, p. 1310.

3. Ap. Dulnm , 17 septembris. Labbe, Conril., t. X, Append. 2, p. 1343.

4 Suivant la chronique deVezelai (Script, rer. Frnncict XII, p. 329». l'entrevue

n'eut pas lieu. D'autre» chroniqueur» accusent l'empereur d'avoir cherché a enlever

le roi qui était mal accompagné. (Guill. Neubrijr., L. II, c. 14. — Romuald. Salem.,

p. 204.)
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changer sans cesse de parli; tenir pour l'empereur, puis pour le

pape qu'ils chassent et qu'ils rappellent bientôt après. C'est que

ce peuple inconstant et vain, incapable d'organiser un gouver-

nement régulier, ne savait pas être libre et ne voulait pas obéir.

La cour pontificale attirait dans la ville une grande affluence

d'ecclésiastiques et de pèlerins qui y apportaient beaucoup d'ar-

gent : source féconde de richesses qui tenait lieu dé commerce

et d'industrie à cette capitale. Le souverain pontife était-il absent?

on ne tardait guère à tomber dans une pénurie qui faisait dési-

rer son retour; revenait-il? le peuple songeait bientôt à secouer

le joug des prêtres, à relever la puissance de l'ancienne répu-

blique, dont de prétendus réformateurs lui faisaient attendre

toutes sortes de biens. Les empereurs d'Allemagne, lorsqu'ils

étaient en mésintelligence avec le saint-siége ou excommuniés,

et que d'ailleurs ils ne menaçaient pas de trop près les libertés

publiques, pouvaient presque toujours compter sur une alliance

avec les Romains. Ces derniers avaient applaudi à l'élection de

Victor, parce qu'il était l'élu du parli qui voulait s'affranchir de

la domination du pape. S'ils se lassèrent de lui, c'est que n'ayant

pu se faire reconnaître pour chef légitime de l'Église, par les

grands États de la chrétienté, la cour pontificale était presque

déserte, et que sa présence dans la ville devenait plus onéreuse

que profitable aux habitants.

Après le départ de l'empereur, on put croire que les ofliciers

préposés par lui au gouvernement des villes lombardes, s'étu-

diaient à rendre insupportable le joug qui pesait sur les peuples.

Non-seulement ils mettaient des taxes aussi onéreuses qu'arbi-

traires, mais ils se livraient à des dérèglements que les Italiens

ne pouvaient leur pardonner'. On se plaignit d'abord; puis le

mépris des plaintes amena la révolte. Au mois d'octobre 1163,

l'empereur revint en Italie avec l'antipape, qu'il voulait recon-

cilier avec les Romains. Comme dans ce pays tout était tranquille,

en apparence du moins, il n'avait levé que peu de troupes ; mais

une suite brillante et nombreuse l'accompagnait. Les Milanais

1. MiuixU-riales ipsiua uxores et filia* eorum diriperunt et impuni abuti non for-

mularent. | Ktfn Ain. Itt
t p. IM.)
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instruits de son passage, l'attendirent près des ruines de leur

ville, exposés à la pluie pendant une longue nuit du mois de

novembre. Dès qu'ils l'aperçurent, ils se jetèrent à genoux dans

la boue, et la croix à la main, implorèrent humblement sa pro-

tection. Frédéric parut touché, et rendit les otages. Mais s'il

prescrivit à ses lieutenants de mettre lin aux abus, ses ordres

furent mal suivis Des députés de la marche Véronaise vinrent

à leur tour, et leurs supplications n'eurent pas plus de succès. Ils

demandaient justice avec d'autant plus de confiance, qu'on ne

pouvait leur reprocher d'avoir pris part à la révolte de Milan.

Les esprits s'aigrirent : un cri d'indignation retentit dans toute

la Lombardie. Quatre villes, Vérone, Vicence, Padouc et Trévise

s'unirent par un traité secret. Dès que l'empereur eut quitté la

province, leurs recteurs jurèrent de restreindre les prérogatives

exorbitantes attribuées au souverain par la diète de Roncaglia,

et de reconquérir les anciennes libertés perdues. Il fallait,

disaient-ils, tenir ferme contre le despotisme, tout en mainte-

nant dans leur intégrité les droits légitimes de la couronne 2
.

Ces menaces de résistance, tempérées par des promesses de mo-

dération et de respect pour les prérogatives du prince, prélude

ordinaire des révolutions, avaient cette fois, du moins, une

excuse dans les excès du pouvoir. Un État si violent pouvait

jeter la province entière dans la révolte. L'empereur accourut,

mais sa présence ne put calmer l'irritation des Lombards. Les

troupes allemandes, réduites à quelques corps à la solde, dont

on commençait à apprécier l'utilité, étaient disséminées dans la

Péninsule. Comme les milices de Crémone, de Pavie et des autres

tilles du parti impérial, rassemblées à la hàle, donnèrent des

marques d'hésitation , Frédéric n'osa entrer en campagne avec

une armée qui semblait ne marcher qu'a regret. Ix»s villes lui

inspirèrent dès lors moins de confiance 3
; il s'unit plus étroite-

ment aux gentilshommes, et leur promit de pousser la guerre

avec vigueur contre les ennemis de l'empire, dès qu'il aurait

rassemblé de nouvelles forces en Allemagne.

1. Sire Kanl, p. 1189.

2. Vita AUx. HT, p. 456.

3. Ab e<i temporo, Iuliiu mitâtes omnino suspecta* habuit. [Vita Alex., p. 4î»V|
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Pcndanl que ces choses se passaient, le parti de l'antipape

perdait chaque jour dii terrain dans l'État ecclésiastique. Vic-

tor III était mort h Lucques, le 22 avril 1164: il alla, dit un vieux

chroniqueur, impénitent et excommunié, de cette vie en enfer'.

—De sapes conseillers engageaient l'empereur à profiter de cette

circonstance pour rendre la paix à l'Église; mais pendant qu'il

délibérait sur cette affaire, son chancelier, Renaud, archevêque

de Cologne, qu'il avait laissé en Italie, faisait procéder à une

nouvelle élection. Les cardinaux du parti impérial proclamèrent

Gui de Crème, l'un d'eux, sous le nom de Pascal III; et Frédé-

ric, quoique mécontent qu'on n'eût point attendu ses ordres, ne

put refuser l'obédience au nouvel antipape. Le jour de la Pen-

tecôte de l'année suivante 1465, cent quarante prélats allemands

réunis en sydode à Wurtzbourg, où la diète germanique était

assemblée, reconnurent Pascal pour chef légitime de l'Église*.

Les princes jurèrent sur les saintes reliques de ne jamais se

soumettre au schismatique Roland; et apns la mort de Pas-

cal III de n'accepter comme son successeur qu'un pape pris

dans le parti impérial. On décida que le futur roi des Romains

ne pourrait recevoir la couronne de Germanie avant d'avoir

prêté ce serment, auquel furent astreints les seigneurs laïques et

les clercs sous peine de la perte de leurs biens et dignités. Les

deux métropolitains de Mayence et de Salzbourg ayant refusé de

souscrire cet engagement, furent déchus des fiefs impériaux

qu'ils tenaient et chassés de leurs sièges.

Cependant à Rome, le cardinal de Préneste, vicaire d'Alexan-

dre, avait, en répandant de l'argent, si bien su gagner l'esprit

du peuple, que de toute part on demandait le retour de ce pon-

tife. Alexandre était alors à Sens avec ses* cardinaux. Lue dépu-

tation lui fut envoyée pour le rappeler dans la capitale du inonde

chrétien Les Romains lui promettaient sûreté et bon accueil,

tout en le menaçant de retourner à son antagoniste, s'il refusait

de revenir. Après avoir pris conseil des rois d'Angleterre et de

France, qui l'engagèrer.t à partir sans remise, il s'embarqua à

l. Vila Altr. III, p. 455.

J. ConciL H«rbi|K>l., llfifi, ap. Labbetuu , p. 1488.— £/». />»</., ap. Perte, t. II,

p. 135.
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Cette, peu de jours après l'Assomption. Les vents contraires

ayant jeté le vaisseau sur les cotes de Sicile, Alexandre profila

de son séjour dans ce pays pour resserrer l'alliance du saint-

siége avec le roi Guillaume. Le 23 novembre 1166, il fit enfin

son entrée à Rome', salué par les acclamations de la multitude.

On lui rendit de grands honneurs ; les nobles et les membres du

sénat eux-mêmes, quoique au fond peu favorables à la cause,

lui firent cortège. Pendant près de deux ans, Alexandre vécut

au milieu d'eux, inquiet, l'œil ouvert sur leurs démarches et

évitant avec soin de porter atteinte aux libertés publiques, crainte

de jeter encore une fois les turbulents Romains dans le parti

impérial. Du fond de son palais de Lalran, il ranimait par de

vives exhortations les sentiments patriotiques des Guelfes lom-

bards et leur promettait l'appui moral du sainl-siége. Manuel

Comnène lui envoya une ambassade pour négocier la réunion,

sous le sceptre du prince grec, des deux empires d'Orient et

d'Occident, telle qu'elle avait existé du temps de Constantin.

Afin de rendre le pontife favorable à ce projet, Manuel lui offrait

de l'argent et des troupes, tant pour réduire l'antipape que pour

chasser les Allemands de la Péninsule. Il voulait, disait-il, réunir

l'Église grecque à celle de Rome, promesse fallacieuse que les

Grecs renouvelaient aux Latins chaque fois qu'ils avaient besoin

de leur appui. Alexandre n'avait garde d'ouvrir l'Italie à l'em-

pereur d'Orient; néanmoins, il parut prêter une oreille favo-

rable a ses propositions, afin d'effrayer Frédéric. Deux cardinaux

se rendirent à Conslantinople ; mais la négociation dont ils

étaient chargés ne pouvait réussir et n'eut en effet aucun

résultat a
.

Déjà depuis plus d'un an Frédéric était «au nord des Alpes,

occupé des préparatifs d'une nouvelle expédition en Italie, quand

la diète, réunie à Wurtzbourg, lui donna les troupes féodales

dont il avait besoin. L'ouverture de la campagne fut fixée au

printemps de l'année suivante 1166. Une cour plénière avait été

indiquée à Aix pour les fûtes de Noël. L'empereur se proposait

1. Nouo kalend. decembris. (fc/i. Aies. ap. Labbaum, t. X; Append. n- 9.
\

2. Pour ce» négociation* , voir Cinnanms . Lib. iv. in Collet. ht$i lht
wnt. —

Annal, ro i. H6«.



I „. LIVRE I [1164-116?

de procéder à la translation des restes de Charlemagnc dont, à

sa demande, l'antipape Pascal venait de prononcer la canoni-

sation. Frédéric était enthousiaste du grand empereur et le pre-

nait en tout pour modèle. On ouvrit le caveau dans lequel Char-

lemagnc reposait depuis trois cent cinquante-deux ans. Le 29 dé-

cemhre, son corps fut exhumé en présence des grands et d'une

multitude de clercs et de peuple, qui chantaient des hymnes et

des cantiques spirituels*. On détacha plusieurs os, pour en faire

des reliques. Barberousse prit pour lui un bras du nouveau saint,

et fit faire un coffret précieux dans lequel il le renferma 2
. Le

squelette ainsi mutilé, resta en dépôt dans l'église de la Vierge.

Au mois de novembre 4107, l'empereur rentra polir la sixième

fois en Italie par le territoire de Brescia. Mais au lieu de marcher

rapidement contre les rebelles, il employa le reste de l'année à

des négociations qui n'eurent d'autre résultat que d'affaiblir la

confiance îles siens, et d'augmenter l'audace des ennemis de

l'empire. Le mot de résistance était dans toutes les bouches, la

haine germait dans les cœurs. Au printemps dé cette même
année, moins de six ans après la destruction de Milan, les prin-

cipales villes de la Lombardie et celles de la marche Véronaisc

entrèrent en confédération pour la défense commune. Le 7 avril

leurs députés s'étant réunis en congrès au cornent de San Gia-

como in Ponlide entre Milan et Bcrgame, tirent serment de mou-

rir s'il le fallait, pour sauver les libertés publiques. Les \illes

étaient au nombre de quinze 3
; plusieurs d'entre elles s'étaient

détachées tout récemment du parti impérial ; leur union, qu'on

appela la Ligue lombarde, fut jurée pour vingt ans. Elles s'obli-

geaient à prendre les armes contre quiconque attenterait aux

1. Voir le DipUime de Frédéric dans Bollandus, t. II de janvier, p. 888. Voir aussi

Codfr. Colon., ad ann. 1166.

2. Ce reliquaire est un coffret oblon^ , orné d'émaux et de figures en relief, d'ar-

gent doré. On y voit le» portraits en buste de Frédéric, 2e duc de Souabe, et de Con-

rad III, le père et l'oncle de l'empereur; de Barberousse lui-même et de l'impératrice

Béatrix. Ce précieux coffret, qui fait partie de la collection du Louvre, porte à
l'intérieur du couvercle l'inscription suivante: BKACHIVM SCI £ GLORlOSlSMMI
IMPfcRATOUIS KAROLI.

3. Bologne, Modùnc, Plaisance, Parme, Brescia, Bergame, Milan, Lodi, Cré-
mone, Ferrare, Vérone, Vicence. Pndoue, Trévise et Venise.

Digitized by Google



ÎIltiT] FRÉDÉRIC BARBEROUSSK loi

privilèges dont elles avaient joui depuis Henri IV jusqu'à l'avé-

nement de Frédéric. Pour régulariser leur concours, et pronon-

cer sur les discussions qui pouvaient s'élever entre elles, un

conseil suprême, composé des recteurs élus par les communes,

fut établi. Nul ne pouvait faire, la paix, ou accepter une trêve,

sans l'assentiment général. Les frais de la guerre devaient être

répartis sur tous, dans une juste proportion : enfin une formule

de serinent fut adoptée et on décida que les confédérés, depuis

l'âge de quatorze ans jusqu'à soixante, y seraient astreints, à

l'exception des ecclésiastiques, dès gens en service et des infir-

mes Les Vénitiens, promoteurs de tous ces mouvements, pro-

mirent d'envoyer au besoin un puissant secours de navires dans

le Pô et dans la Brenta. Le premier acte de la ligue fut de rebâtir

Milan (27 avril 1167), où les anciens habitants, ramenés en

triomphe, se fortifièrent de leur mieux. De nouvelles défections,

dans les rangs des impérialistes, et surtout celles de plusieurs

genlilshommes, mirent la confédération en état de tenir tête aux

armées de l'empire.

Frédéric voulait à tout prix chasser Alexandre de Rome. A
cet effet, il avait envoyé dans l'État ecclésiastique un corps d'ar-

mée sous la conduite de Christian de Buch, archevêque intrus

de Mayence. On n'a pas oublié que l'ancien titulaire de ce siège

en avait été expulsé pour avoir refusé à la diète de Wurtzbourg

l'obédience à l'antipape. Christian, mis à sa place, était la

créature de l'empereur. Prélat guerrier, il portait dans les com-

bats, suivant de vieilles chroniques, une cotte de mailles sous sa

robe d'évêque, et sa main s'armait d'une massue, à pointes de

fer avec laquelle il faisait de larges brèches dans les rangs enne-

mis 2
. Christian marcha vers le bas Tibre, où déjà Renaud , ar-

chevêque de Cologne, avait conduit quelques troupes pour dé-

gager Tusculum que les milices de Rome bloquaient étroitement.

Les deux prélats mirent en fuite les Romains, les poursuivirent

jusqu'aux portes de la ville éternelle qu'ils tentèrent, mais inu-

1. I decembris lln7. Sacramentum, etc. ap. Murât., Anlich. liai. t. IV, p. 261.

2. Albert de Stade, chroniqueur du siècle suivant, raconte que, dans un combat,

Christian tua de sa main neuf enuemis et cassa les dent* à vinjft-neuf. I Ann. 1172,

p. 194.}
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tilemcnt d'emporter par escalade. Ucpoussés des remparts, les

Allemands, et principalement les Brabançons, soldats d'aven-

ture qu'on prenait à la solde, dévastèrent les campagnes, tuèrent

ou tirent prisonniers un grand nombre d'ennemis 1

. Comme la

nouvelle vint sur ces entrefaites que le roi de Sicile préparait un

puissant secours pour dégager le pape, Frédéric, qui assiégeait

Ancône, accepta des babitcinls une grosse rançon, et fit, vers la

lin de juillet , sa jonction avec l'armée des deux archevêques.

Les milices d'Albano, de Tivoli et d'autres petites villes du La-

tium, ennemies du sénat qui cherchait à les subjuguer, se réu-

nirent aux impériaux : l'attaque fut dirigée contre la cité Léo-

nine. Avant de donner l'assaut, l'empereur offrit la paix, en y

mettant pour condition que Pascal et Alexandre abdiqueraient,

et que les cardinaux, assemblés en conclave, éliraient librement

un nouveau pape sans aucune intervention de l'autorité laïque.

Alexandre, qui tout récemment avait renouvelé l'excommunica-

tion contre Frédéric, en le déclarant déchu de la dignité su-

prême 2
,
rejeta bien loin cette proposition. De part et d'autre on

en appela aux armes , et après un combat opiniâtre, les Alle-

mands forcèrent la porte Castelli et la courtine de Saint-Pierre.

Les pontificaux, chassés de rue en rue, s'étaient retirés dans la

basilique du prince des apôtres, d'où ils faisaient pleuvoir une

grêle de traits sur les assaillants. Pour les en déloger, le feu fut

mis à l'église. Les flammes en dévorèrent le porlique ainsi que le

sanctuaire voisin de Sainte-Marie. Beaucoup de Romains y péri-

rent ; la cité Léonine resta aux impériaux. Alexandre avait

quitté son palais de Latran pour le Cotisée, dont les Fran«iipani

avaient fait une forteresse; mais comme il s'aperçut que le peu-

ple était près de l'abandonner, il prit furtivement la fuite et se

retira à Bénévent, près du roi de Sicile. Il y fulmina encore une

fois l'excommunication contre ses ennemis.

Bientôt après les Romains offrirent de se rendre
,
moyennant

que les anciens privilèges de la ville seraient maintenus et que

1. Sex milita fucrunt morti et capti multa milita (Chron. Foua> noiet, p. 873.)

— Neuf mille morts et eiuq mille captifs. (Godfr. Colon., ed Boehmer, p. 440.
|

2. Concil, Latran., llfiH. np. Lablunim , t. W
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l'élection du sénat serait confirmée. A ces conditions, ils pro-

mettaient de recevoir Pascal III comme le chef légitime de

l'Église, et de prêter serment de fidélité à l'empereur. Ils s'obli-

geaient de plus à le servir contre tous les hommes , à rétablir sa

justice dans la ville et au dehors, à ne participer enfin a aucun

conseil ni à aucune action qui aurait pour objet de lui causer

du dommage, de le priver d'un membre> de le retenir en

prison

Il était bien temps de conclure cet accord. On était en pleine

canicule, et l'air pestilentiel des campagnes romaines commen-
çait à produire ses effets accoutumés : beaucoup de soldats tom-

baient malades; les rangs de l'armée s'éclaircissaient. Après une

pluie du mois d'août suivie d'une chaleur étouffante, la fièvre

devint épidémique. En sept jours la mortalité fit de tels ravages,

que l'empereur, voyant son camp menacé d'une destruction

complète, se hAta d'accepter les offres du sénat. Laissant ses

nombreux malades aux soins de la commune, qui lui donna

des otages, il reprit, avec les débris de ses troupes, le che-

min de la haute Italie. Frédéric de Rothembourg, le fils de

Conrad III et le neveu de l'empereur; Renaud, archevêque de

Cologne, les évèques de Ratisbonne, de Spire, de Verden et

plus de deux mille gentilshommes avaient péri dans cette fu-

neste expédition. L'esprit troublé par la crainte, les Allemands

désertaient en foule leurs drapeaux pour retourner dans leur

pays, où beaucoup d'entre eux embrassèrent la vie monastique'.

L'empereur, arrêté dans sa retraite par les habitants de Pontre-

moli, petite ville dans le cœur des montagnes, fût peut-être tombé

en leur pouvoir si le marquis de Malaspina, avec ses hommes

d'armes, ne l'eût tiré de ce mauvais pas. Il parvint enfin à gagner

Pavie et y prit ses quartiers d'hiver, se bornant, faute de sol-

dats, à faire dévaster par les milices gibelines les territoires de

Milan et de Plaisance. Dès les premiers jours du printemps, il

1. Jurabunt fidelitatem et coronam suam retinere et defendere contra omnes

horaines. (Lnnig, t. I, n° 8, p. 14. — Godfr. Colon., ed. Boehnier, p. 440.)

2. Otton. Morena contin.
, p. 1 155. — Otton. de S.-Blas. chron. , p. 878.

L'historien Othon Morena , atteint de la cnntajrion . mourut après avoir lantmi

pendant deux mois.
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rentra presque seul en Allemagne par les marches du Piémont.

Un chroniqueur rapporte qu'à Suze un complot se forma pour

le tuer pendant son sommeil, mais qu'averti à temps, il put

s'échapper avec cinq des siens en faisant placer dans son lit un

nohle allemand que les conjurés épargnèrent Telle fut la fin

de celte nouvelle entreprise militaire contre le pape. Les confé-

dérés lombards crurent voir dans le désastre des Impériaux la

main de Dieu s'appesantissant sur le persécuteur de l'Église.

Alexandre gagna en popularité ce que Frédéric avait perdu. Les

recteurs de la ligue guelfe, pour intercepter toute communica-

tion entre Pavie et les terres du marquis de Montferrat, le plus

puissant feudataire du parti impérial, profitèrent de l'absence

de l'empereur pour bAtir une ville au confluent du Tanaro et

de la Bormida. Us lui donnèrent le nom d'Alexandrie, en l'hon-

neur du pape Alexandre 3
. Elle lut surnommée de la paille par

les Allemands, parce que ses maisons, pauvrement construites,

étaient couvertes de chaume 3
. Les habitants de quatre bourgs

du voisinage s'y établirent, et en moins d'un an son enceinte

renferma quinze mille citoyens.

L'empereur, que de puissants intérêts retenaient au nord des

Alpes, ne put revenir en Italie avant le mois de septembre 1174,

Il y amena un grand nombre de Brabançons ou Cottereaux \
soldats mercenaires qu'il avait enrôlés dans le nord de la France.

Après avoir forcé le pas de Suze, il assiégea Alexandrie, cl per-

dit beaucoup de temps devant cette ville naissante qui était à

peine entourée de palissades et d'un rempart de gazon. La ligue

mit ses forces sur pied pour en faire lever le siège. Depuis cinq

ans, les nouveaux habitants d'Alexandrie, pour mieux s'assurer

la protection de l'Église romaine, s'étaient volontairement ran-

m

1. Otton. de S.-Blas. chron., c. 20.

2. 23 april 1168. Chron. Cretnon., ap. Murât., t. VII, p. «34.

3. Kt domus ejus crant palea copertee unde et a Theutonieis in contemptum

palearuin civitas e*t appellata. Homuald. Salera., p. 213.)

4. Brcbitioues seu Coterelli. |Ducange.| De» bandes de Brabançons avaient ra-

vagé le* frontières de l'empire. Tour le* détruire, un traité fut conclu entre Frédéric

et Louis VII, à la suite d'une entrevue qu'ils eurent prés de Yaucuuleur». ("étaient

vraisemblablement les débris de ces bandes que l'empereur conduisait en Italie pour

en délivrer rAllemagne. (Malienne, coll. amplis*., t. II. p. RHO.

j
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gés sous son autorité féodale. Leurs consuls, à genoux et les

mains dans celles du souverain pontife, avaient fait le serment

et l'hommage, promettant de lui payer trois deniers par an pour

chaque habitation de chevalier, de marchand ou de possesseur

d'une charrue montée ; et un denier pour les aulres maisons.

Alexandre leur avait donné l'investiture dans la forme ordinaire,

sans toucher en rien aux règlements municipaux de la com-

mune *.

Quand les armées furent en présence , on parla de paix. Fré-

déric, dont la mauvaise fortune avait assoupi l'humeur, consen-

tit à mettre le différend en arbitrage, sous la réserve des droits

de l'empire, qui devaient être maintenus dans leur intégrité. De

leur coté, les Lombards insistaient pour que leurs anciens pri-

vilèges et l'autorité de l'Église romaine ne pussent être mis en

discussion. Il était difficile de s'accorder sur de telles bases ;

néanmoins un armistice d'un mois fut conclu; on nomma des

arbitres, et la négociation s'ouvrit avec le souverain pontife.

Comme au début, elle sembla prendre une tournure favorable,

l'empereur, qui manquait d'argent, licencia une partie de son

armée. Mais dès que ses rangs furent éclaircis, les Guelfes de-

vinrent plus exigeants. D'une part on demandait l'entière exé-

cution des décrets de Roncaglia ; de l'autre on en voulait l'abo-

lition. Les esprits s'aigrirent, tout espoir de paix s'évanouit. Fré-

déric rappela ses troupes ; mais il n'en revint qu'un petit nombre,

et la guerre ne put être menée avec vigueur. Les Guelfes mettant

leur confiance en Dieu , dont ils croyaient servir la cause en

même temps que celle de la liberté', étaient tous soldats. Un

grand enthousiasme s'était emparé d'eux. A l'approche des Im-

périaux, on voyait les milices urbaines, composées principale-

ment d'infanterie, se ranger en ordre serré autour du caroccio,

dont les mouvements lents et embarrassés rendaient une retraite

presque impossible. Elles acquirent ainsi assez d'aplomb pour

tenir tète à la cavalerie allemande. Le Caiwcio, qui joue un rôle

important dans les guerres des républiques italiennes , était un

1 . Ter eamdftn investituratu volumus terrain ipsam omni tempore Romane ecclc-

siip jnre proprietario pertinere. .Janunr. 1109. Antirh. liai., t. V, p. 833.
)
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char pcsanl, peint en rouge, et tiré par quatre paires de bœufs. Il

supportait une grande antenne le long de laquelle étaient suspen-

dues la bannière de la commune et l'image de son saint patron.

A la pointe du màt, le christ sur une boule dorée, d'où il domi-

nait les combattants, rappelait par sa présence que tout vient

de Dieu, la victoire comme la défaite. La garde de cette lourde

machine était confiée aux plus vaillants guerriers, armés jus-

qu'aux dents et assis sur le devant du char. Comme dans ce

siècle, bien différent du nôtre, le sentiment religieux était pro-

fondément gravé dans les cœurs, et comme on n'eût osé rien

entreprendre sans invoquer la protection divine, un prêtre, placé

au pied du mat
, y célébrait la messe avant qu'on commençât

l'action. Derrière l'autel, une bande de musiciens faisait grand

bruit pendant le combat. La perte du caroccio était une tache à

l'honneur de la commune. L'ennemi qui s'en était emparé, le

promenait en triomphe, le mât renversé, ses ornements traînant

dans la boue. On le livrait ensuite aux insultes de la populace

qui le couvrait d'ordures'. Le caroccio, inventé dans le xi
e siècle,

par Aribert, archevêque de Milan , qui l'employa contre Conrad

le Salique, était généralement adopté en Italie, et les empereurs

eux-mêmes s'en servirent, à l'imitation des Lombards.

Le siège d'Alexandrie s'était prolongé pendant près de cinq

mois les plus rudes de l'hiver. La résistance des Guelfes lassa

l'empereur, qui après de vaines tentatives pour surprendre la

place ou l'emporter de vive force , abandonna cette entreprise

le 21 mars 1 175, jour du jeudi saint.

1. Une chronique dit des Padouana qu'il» avaient pria le caroccio de Crémone :

Et ibi .ittptr carociium racacerunt. ' Aulich. liai., t. IV, p. 1124.1
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CoVjHKS DE VENISE POCR LE RETABLISSEMENT DE LA PAIX — TRAITS l>K CONSTANCE —
NOtVEAl'1 DEBATS AVEC LE SAINT-SIEGE

U75— il*:»

La lulle sanglante qui durait presque sans interruption depuis

un quart de siècle, fatiguait les peuples et les épuisait d'argent.

En Lombardic , les Guelfes avaient payé chèrement des avan-

tages qui pouvaient être suivis de revers ; la prospérité de leurs

villes était détruite, les campagnes étaient dévastées, le com-

merce et le travail des artisans perdus. Si la constance des con-

fédérés n'en paraissait pas affaiblie, s'ils montraient toujours la

résolution généreuse de sacrifier leurs vies et leurs biens au

triomphe de la liberté, les esprits sages désiraient la fin d'une

guerre si fatale à la Péninsule. En Allemagne lorsque les mes-

sagers de l'empereur appelaient les grands de l'empire a une

diète générale, ou leur demandaient des subsides pour une

campagne en Italie, loin de montrer l'ardeur des premiers

temps , chacun avait une excuse toute prête. La mort avait mois-

sonné les meilleurs soldats, les amis les plus tidèles de Frédéric,

et quand ce prince était dans la nécessité de rassembler de nou-

velles forces pour les conduire au delà des Alpes, il y trouvait

beaucoup d'obstacles. Deux grands événements assez rapprochés

l'un de l'autre tirent une impression profonde sur son esprit et

achevèrent de déconcerter ses projets belliqueux.

Le chef de la maison guelfe, Henri le Lion , était le prince le

plus riche de l'Allemagne. Petit fds de l'empereur Lothaire , et

cousin germain de Frédéric r
, il descendait d'Othon II par les

l, Henri le Noir, duc «le Bavière, mort en U2fi.

Henri le Superbe, mort en Judith , mariée à Frédéric H duc de Souabc.

Henri le Lion. Frédéric empereur.
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femmes à la sixième génération. Indépendamment des duchés

de Saxe, de Bavière et de Westphalie, qu'il tenait de l'empire
,

Frédéric lui avait rendu Brunswik et d'autres terres patrimo-

niales confisquées sous Conrad III. Depuis plus de vingt ans,

Henri le Lion suivait son cousin à toutes ses guerres, et le ser-

vait avec une fidélité qui ne s'était pas démentie, lorsqu'en H74,

au siège d'Alexandrie, où il avait conduit en personne 1500

hommes d'armes, il embrassa le parti contraire. Son oncle le

duc Wclf, qui tenait de grands fiefs en Italie venait de mourir,

et cet héritage auquel Henri prétendait, mais qui l'eût rendu

trop puissant, était rentré dans le domaine impérial. L'ambi-

tieux duc en éprouva un ressentiment si profond qu'il repassa

les Alpes la vengeance dans le cœur. De nouveaux ordres le rap-

pelèrent en L f h hardie, mais il refusa d'obéir. Frédéric surpris

et affligé de cette défection , demande à son cousin une entre-

vue, et le rencontre à Chiavcnna en Bhétie. «Tu es mon proche

a parent et mon ami, lui dit- il en lui serrant la main; je t'ai

« donné tous les biens que tu m'as demandés; pourrais-tu

a m'abandonner quand de grands périls me menacent, et qu'il

« s'agit de l'honneur de l'empire, dont je t'ai fait le plus puis-

er sant feudataire? » Henri balbutie quelques paroles d'excuse,

parle du trouble d'esprit que lui fait éprouver l'excommunica-

tion pontificale, et ûnit par exiger pour prix de nouveaux ser-

vices, qu'on lui cède Goslar, ville impériale, voisine de ses do-

maines. Frédéric, les jeux baignés de larmes, s'élance vers lui,

embrasse ses genoux, et fait un dernier et inutile effort pour

ranimer dans le cœur de cet ingrat parent une affection déjà

éteinte. L'impératrice, témoin de l'entrevue les sépara. Monsei-

gneur, dit-elle, à son époux, quittez celte posture, indigne de

votre rang; n'oubliez pas ce qui vient de se passer, et puisse

Dieu s'en souvenir! Chacun d'eux retourna vers les siens; mais

Frédéric qui jusqu'à ce jour, n'avait eu à combattre que les en-

nemis de l'Etat, comprit que Henri le Lion allait réveiller en

Allemagne les factions endormies, et que les troubles de ce pays

paralyseraient ses efforts pour dompter les rebelles Lombards \

1. Arnold. Lubec., L. n, e lô — Abbat. I *perg. ehron., p. 296. — Otton. de

S.-BUw. chron., c. 23, p. 882.
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L'événement de la courte campagne de 1176 en Italie fut plus

fâcheux encore. Dés le commencement du printemps, les princes

de l'empire, moins ceux de la maison Guelfe, qui ne répondirent

pas à l'appel du souverain, prirent encore une fois les armes

contre la ligue lombarde. Comme le pas de Cluse, dans le Val de

l'Adige, était fermé par la milice véronaise , ils traversèrent les

montagnes de la Rhétie, malgré la difficulté des chemins, et

arrivèrent mal en ordre et harassés de fatigue à Como , où l'em-

pereur les attendait '. Le samedi, 29 mai, l'armée allemande,

forte de mille chevaliers, et grossie par les milices comasqucs se

mit en marche pour opérer sa jonction avec les Pa\esans et les

troupes du marquis de Montferrat. Arrivée à Lignano, bourg

voisin de la petite rivière d'Olona, entre Sesto et Milan, elle ren-

contra l'ennemi, qui lui barrait le chemin. Outre les milices mi-

lanaises et celles de Brescia, il y avait en ligne du côté des

Guelfes, quatre cents fantassins de Lodi, cinq cents de Plaisance,

de Novare et de Verceil et quelques hommes d'armes de la

marche de Vérone. A l'approche des Impériaux , les Lombards

,

quoique très-inférieurs en cavalerie, se préparèrent au combat.

Après avoir invoqué à genoux, Dieu, le bienheureux Pierre et

saint Arabroise, le patron de Milan, ils engagèrent résolument

l'action. Frédéric
, qui suivant sa coutume combattait à la tête

de sa cavalerie, rompit dès lé premier choc l'infanterie bressane

et une grande partie de celle de Milan. Déjà les Impériaux se

croyaient assurés d'une pleine victoire
,
quand un renfort qui

arriva aux Guelfes changea la face des affaires. \jc» Milanais, ral-

liés autour de leur caroccio, recommencèrent la lutte; les Alle-

mands, rompus à leur tour, et poursuiv is jusqu'au Tessin, à huit

milles de distance , ne purent se reformer. La plupart se rendi-

rent prisonniers; les tentes, les bagages, restèrent au pouvoir

des Guelfes. Frédéric fut désarçonné et séparé des siens ; on le

chercha parmi les morts; le bruit de son trépas se répandit jus-

qu'à Pavie, où l'impératrice prit le deuil. Mais il revint peu de

jours après, suivi d'un petit nombre de cavaliers, qui s'étaient

dérobés à la poursuite du vainqueur 3
.

1. In hebriomada Pentecoste* ; Caffari, p. 353.

2. Sir» Raol, p. 1192. - Vit* Aies. III, p. 167.- Abbat. UsperK- chron., p. 297.
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Depuis vingt-quatre ans que ce prince gouvernait l'empire,

il avait jeté jusqu'à sept fois les forces de l'Allemagne sur l'Italie \
pris d'assaut ou reçu à composition un grand nombre de villes,

livré de sanglants combats, déployé une activité infatigable.

Quel était le résultat de tant de travaux? L'affaiblissement de

son parti, de grands sacrifices et d'étranges revers. Beaucoup de

ses anciens alliés l'abandonnaient; l'autorité souveraine, qu'il

prétendit exercer sans limites, lui écbappait; c'eût été folie de

songer davantage à réduire par lu force des armes le royaume de

Sicile, qu'on n'avait pu jusqu'alors attaquer sérieusement. Dès

ses premiers pas en Lomhardie, Frédéric s'était beurté contre

un principe qui, s'il l'irritait de plus en plus, pouvait mettre en

péril la fortune de sa famille. Demander aux moyens violents le

Iriomphe des desseins qu'il n'abandonnait pas, n'était plus de

saison, et le seul parti qu'indiquai la prudence était de transiger

avec ses ennemis. Faisant donc de nécessité vertu , Frédéric fit

sonder les dispositions du pape et celles des communes de la

ligue
;
partout il trouva un grand désir de paix. L'beure était

opportune; il en profita pour offrira la cour romaine des condi-

tions acceptables. Au mois d'octobre 1 176, Christian, arebevèque

intrus de Mayence, se rendit à Anagni , muni de pleins pouvoirs

pour reconnaître la légitimité d'Alexandre III , et conclure un

accord que l'empereur promettait d'accepter.

Le schisme durait depuis dix- sept ans. A l'antipape Pascal,

mort le 20 septembre 1168, avait succédé, sous le nom de Cal-

liste III, Jean , abbé du monastère de $turm en Hongrie 2
. Celle

situation, en divisant le monde chrétien et en habituant les na-

tions à discuter la validité du pouvoir pontifical, portait un coup

funeste à l'autorité apostolique. Alexandre 111 lui-même, quoique

rappelé par les Romains après un long exil, n'osait se fier à ce

peuple d'un esprit variable, et qui tant de fois s'était tourné

contre lui. 11 habitait une petite ville de l'État ecclésiastique, et

1. En 1154, 1158, 1159, 1164, 1166, 1174, et 1176.

2. Voici le curieux portrait que l'historien d'Alexandre III trace de Oallisto :

Virum apostatum , lubricum
,
atque ffjTovapira , et non sine risu et multorum ludi-

brio in comnUni tertiain bestiain ententes, in cathedra pestilentia tanquam perfldi

et pertinac-es , ipsani abominationem adorarunt. (p. 481.)
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quand quelque circonstance l'obligeait à retourner momenta-
nément à Rome, il n'y rentrait qu'en tremblant. Parvenu à la

vieillesse, fatigué de mener une vie errante, son vœu le plus

cher était de rétablir l'unité de l'Église, et de passer en paix ses

derniers jours. 11 écouta donc avec faveur les propositions de

l'archevêque de Mayence, et promit, si le repentir de l'empereur

était sincère, de le relever de l'excommunication.

Pour arriver à un but si désiré, on convint d'ouvrir à Bologne,

ou dans toute autre ville que le pape désignerait, un congrès

général auquel Alexandre promit d'assister en personne. Deux

cardinaux se rendirent à Modène près de l'empereur, qui lit jurer

en son nom, par le fils du marquis de Montferrat et en présence

de plusieurs princes allemands, qil'il approuvait les engagements

pris-à Anagni par l'archevêque de Mayence, et qu'il garantirait

dans les lieux de sa domination la sûreté du pontife et de ceux

qui viendraient avec lui.

Alexandre III partit i Anagni vers le commencement de fé-

vrier 1177, et gagna en peu de jours Lanciano, petit port de la

Pouille, où sept galères siciliennes étaient préparées pour le con-

duire à Venise. Cinq cardinaux l'accompagnaient; six autres

l'avaient devancé à Bologne. Deux ambassadeurs du roi Guil-

laume II, Romuald, archevêque de Salcrnc, prélat distingué qui a

écrit l'histoire de son temps, et Roger d'Andria, grand connétable

du royaume, partirent avec deux notaires de la cour à la suite du

pape. Le temps était orageux, et la flottille, battue par la tem-

pête, dut chercher un refuge au Vasto, où les vents contraires

la retinrent un mois entier. Après une navigation longue et pé-

rilleuse, durant laquelle des grains d'une extrême violence assail-

lirent les galères, le vieux pontife, brisé de fatigue, descendit

enfin au couvent de Saint-Nicolas ni Udn, à un mille de Venise.

Le 22 mars, il fit en grand appareil son entrée dans la ville.

Le doge, qui s'était rendu au Lido, baisa respectueusement les

pieds du pontife, et prit place à sa droite sur la galère princi-

pale, le patriarche était assis à sa gauche, les cardinaux derrière

lui. Le clergé, les sénateurs, la noblesse vénitienne suivaient sur

des navires pavoisés. Le cortège prit terre à la Piazzetta, et se

rendit procession nellement à Saint-Marc, où le Te Deum fut chanté
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en action de grâces. Les cloches de toutes les églises étaient en

branle ; l'air retentissait de chants pieux. Une multitude de

barques couvraient les canaux; le peuple encombrait la vieille

basilique, la place et les ruelles étroites qui l'environnaient,

chacun poussant ,
s'agitant et cherchant à fendre la foule pour

arriver près du pontife et recevoir sa bénédiction '.

Dès le même jour, deux prélats allemands vinrent assurer

Alexandre des dispositions pacifiques de l'empereur, et demander

au nom de ce prince que le congrès fût ouvert à Venise ou à

Kavenne plutôt qu'à Bologne, ville qui de tout temps s'était si-

gnalée par son hostilité contre l'empire. Les Lombards firent des

objections ; mais le pape, qui voulait sincèrement la paix, désigna

Venise, sous la condition expresse que le doge et le peuple ne

permettraient pas à Frédéric d'entrer dans la ville avant que lui-

même n'en eût donné l'autorisation.

Le congrès tint sa première séance vers le milieu du mois de

mai. D'une part, les cardinaux désignés par Alexandre, les deux

ambassadeurs siciliens et les recteurs des villes confédérées re-

présentaient l'église romaine, le roi de Sicile et la ligue lom-

barde; de l'autre, les deux archevêques de Mayence et de Magde-

bourg, avec plusieurs évèques qui
,
pour la plupart, avaient élé

élus par la faction des antipapes, défendaient les droits de l'em-

pire. L'évêque de Clermont , au nom du roi des Français, l'abbé

de Bonneval, envoyé du roi d'Angleterre, et le doge de Venise,

avaient été pris pour médiateurs. Il y eut de longs débats; mais

les intérêts en présence étaient si contraires, qu'on ne put les

concilier.

L'empereur était resté à la Pomposn, maison de campagne près

de Ravenne. Comme son éloignement entravait la marche des

négociations, le pape l'autorisa à se rendre à Chioggia, petite

ville habitée par des pêcheurs, à l'entrée de la lagune, d'où il

pouvait communiquer plus promptement avec ses ministres. Les

conférences se prolongèrent jusque vers les premiers jours de

juillet sans amener de résultat. Les délégués du saint-siége et le

1. Succesao di papa Alessandro III, etc. Manuscrit de la bibl. de Saint-Marc,

claas. vu, cod. 312.
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pape lui-môme reconnurent alors que le seul moyen d'y mettre

un terme était de vider séparément chaque question. La plus

épineuse était celle des libertés lombardes ; faute de pouvoir la

résoudre, on l'ajourna. Une simple trêve de six ans, à partir du

i
fr août 1177, fut faite avec les villes de la ligue \ Les ambassa-

deurs siciliens signèrent la paix pour quinze ans 3
. Quant au •

traité avec l'Église, déjà les bases en étaient arrêtées, lorsqu'un

incident imprévu pensa tout rompre. Quelques partisans zélés

de l'empereur, suivis d'une foule de peuple, allèrent supplier le

doge de recevoir ce prince dans la ville. Suivant eux, il était

mal séant de retenir un souverain aussi illustre dans un pays

marécageux et privé de toutes ressources. Agir ainsi, c'était,

disaient -ils, faire insulte à la majesté impériale, et porter une

fâcheuse atteinte à l'honneur de la république. Alexandre prit

l'alarme; il eut sans doute quitté Venise, si Frédéric ne se fût

hâté de signer les articles préliminaires acceptés par ses ambas-

sadeurs. Pour attester ses bonnes intentions, quelques évèques

et plusieurs grands de l'empire se rendirent près du pape. Le

comte de Dessau, l'un de ces seigneurs, jura sur l'âme de son

maître et la main sur l'Évangile que ce prince était prêt à faire

en personne le serment de garder la paix, sans aucune réserve

ou arrière-pensée 3
. Après une déclaration si précise, Alexandre

ne put refuser à l'empereur l'autorisation d'entrer dans la ville.

Voici quelles étaient les principales conditions de l'accord

avec lesaint-siége* : L'empereur reconnaissait Alexandre III pour

chef légitime de l'Église. Celui qu'on appelait Calliste renonçait

à son litre et obtenait une abbaye 5
. Les trois archevêques de

Mayence, de Cologne et de Magdèbourg, et l'évèque de Worms,

négociateurs de la paix , d'autres prélats gibelins élus durant le

schisme et recommandés par l'empereur, étaient maintenus,

1. Instrum. Trcug»', etc., np. Murât., Anliquitalet. liai. Distert. 48, p. 283.

2. Diplom. pacis, etc., ap. I.uniir. Cod. dipl. liai., t. II, p. 18.

3. Ep. AUi. III, ap. Labba-um, t. X, p. 1188.

4. Tabula paciii, etc., ap. Lunif?., t. I, p. 18.

5. Et qui se Callistum appellat, ubbatia tributtur. (Art. 18.) Quelque» Gibelins

outres, essayèrent encore, après l'abdication de Calliste, «l'élire un nouvel antipape

sous le nom d'Innocent III f29 septembre 1178), mais il fut pris (janvier 1180) et

enfermé au monastère de la Cava.
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mais leur nombre ne devait pas excéder dix ou douze 1

. Tous

les autres, sans en excepter les cardinaux de la création des papes

intrus, redescendaient au rang qu'ils avaient sous Adrien IV. Les

anciennes prétentions en litige entre le siège apostolique et l'em-

pire, ce qui doit principalement s'entendre des biens de Ma-

. thildc, étaient soumises à des arbitres. Mais comme Frédéric ne

voulut accepter de tré>e avec les Lombards que sous l'expresse

condition qu'il conserverait l'usufruit de ces terres, le pape, à la

sollicitation des ambassadeurs siciliens, le lui accorda pour

quinze années.

L'article 12 était conçu en ces termes : a Le souverain pontife

a et les cardinaux ses frères reconnaissent Béatrix, épouse de

o l'empereur, pour légitime impératrice, et Henri, leur lils, pour

« roi des Romains. Le pape Alexandre promet de les couronner

«l'un et l'autre, soit de sa propre main, soit par celle d'un

« légat 2
. »

Le pape et le cbef de l'empire se rendaient garants de l'exécu-

tion du traité, tant en leur nom qu'au nom de leurs successeurs,

des cardinaux et des princes allemands.

Le 24 juillet, jour fixé pour l'entrée de Frédéric à Venise, sept

galères commandées par un (ils du doge allèrent de grand matin

prendre ce prince à Cbioggia, et le conduisirent avec sa nom-

breuse suite au monastère de Saint-Nicolas. Plusieurs cardinaux

chargés de recevoir son abjuration et de le réconcilier à l'Eglise

l'y avaient devancé. On célébra la messe ; Frédéric jura, la main

sur les saintes Écritures, de renoncer au schisme et de se sou-

mettre à l'obédience d'Alexandre, serment que les prélats et les

princes répétèrent après lui. Ordre avait été donné de rendre

au chef de l'empire tous les honneurs dus au rang suprême. Le

doge, le patriarche et la noblesse de la ville lui tirent cortège;

une partie du clergé, avec croix et bannières, le reçut à son

débarquement. Le pape lui-même, environné des cardinaux, des

1. Si vero imp. ropnrit pro ordinibua aliquoruni
,
usque ad x vel xn exaudietur

(Tabula pacis, etc., ap. Luuig., t. I, p. 1H.
)

2. Beatriccm, Alex, pontif. aut legatus curouabit. — Et lleurieum eoronabit in

catholicum et romanum refera.
(
Ibid., p. 18.)
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archevêques et des évèques lombards, l'attendaient assis sous le

porche de la basilique.

Arrivé en présence du souverain pontife, l'empereur, touché

. de la grâce divine dit un témoin oculaire, et voulant honorer

Dieu dans la personne de celui qui le représente ici-bas, détacha

son manteau, l'étendit sur les dalles, se prosterna dessus la face

contre terre, et baisa les pieds d'Alexandre. Dans celte humble

posture, il renouvela son abjuration à la grande édification des

fidèles. Le pape, le visage baigné de larmes, le releva, le bénit

et lui donna le baiser de paix La procession se mit en marche

dans l'intérieur de l'église; l'empereur tenant la droite du pon-

tife, et le doge, la gauche. Après la messe, on chanta le Te Dewn
f

puis Frédéric fut conduit en grande pompe au palais de la sei-

gneurie où son logement était préparé 2
.

Le lendemain, jour de l'apôtre saint Jacques, le pape officia

pontificalement à Saint-Marc. L'empereur, qui l'attendait. à l'en-

trée de l'église, ôta son manteau et l'accompagna jusqu'au pied

de l'autel, en écartant la foule avec une verge qu'il tenait à la

main, comme l'eût fait un simple écuyer. C'est ainsi, ajoute la

chronique, que ce prince manifestait par des faits les sentiments

d'humilité qui étaient dans son cœur 3
. Alexandre prononça en

latin une allocution qui fut répétée en allemand par le patriarche

d'Aquilée. La messe dite, Frédéric se soumettant sans hésitation,

cette fois, au cérémonial de la cour de Rome, tint l'étrier au

pape et rentra lui-même au palais après avoir reçu la bénédic-

tion pontificale.

A toute assemblée générale, diète ou cour plénière, l'usage

était que les prélats, les grands, les feudataires et jusqu'aux sim-

ples recteurs des communes, se fissent suivre, tant pour leur

sûreté personnelle que pour maintenir leur rang, par un certain

nombre d'hommes d'armes auxquels ils payaient la solde. Le

1. Romualdi Salem. Chron., p. 23Î.

2. Certains historiens ont prétendu que le pape avait d'un coup de pied renversé

l'empereur prosterné devant lui. Rien de pareil ne se lit dans les documenta contem-

porains. Alexandre écrit simplement ces mots : \obi$ obtdienliam tt revermtiam eilnbuit.

iLabbe, t. X, p. 1488.)

3. Imp. ut humilitatem quam corde conceperat opère demonstraret
,
sumpto stra-

toris officio, manu virgam accepit. ( Komuald. Salern., p. 232.)
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congrès île Venise avait rempli la ville d'étrangers, venus d'Alle-

magne, de France et d'Angleterre : la présence du souverain

pontife y avait attiré une multitude d'ecclésiastiques. L'aftluence

fut telle, qu'indépendamment de la suiteMe l'empereur et de

celle du pape, des écuyers et des gens de service, dont le nombre

était considérable, on compta à Venise jusqu'à huit mille quatre

cent vingt chevaliers, servant d'escorte d'honneur aux membres

du congrès 4
. C'était toute une armée «le soldais inconnus les uns

aux autres, différant de langage, de mœurs, d'humeur, et qui,

pour la plupart, avaient combattu dans des rangs opposés. Mais

le gouvernement de la république avait pris de si sages mesures,

que les marchés furent abondamment pourvus, et que l'ordre et

la paix ne cessèrent de régner, tant que ce grand concours de

inonde séjourna dans la ville.

Le 14 août, veille de l'Assomption de la Vierge, le clergé et les

laïques qui avaient pris part aux négociations furent rassemblés

à Saint-Marc : le pape présidait. On avait laissé ouvertes les portes

de la basilique, et le peuple encombrait les nefs qui lui étaient

abandonnées. Après les prières d'usage, Alexandre prononça un

long discours sur les bienfaits de la paix ;
puis prenant un cierge

allumé, ce que chaque ecclésiastique (il également, il fulmina

l'excommunication majeure contre ceux qui violeraient l'accord

si heureusement conclu : « Puisse l'Ame des coupables, ajoula-

« t-il, en éteignant son cierge, être ainsi privée pour jamais de

a la lumière éternelle. » Fiat, fini, que cela s'accomplisse, répon-

dit l'empereur; et ces mots répétés par toutes les bouches,

retentirent contre les voûtes de la vieille basilique 2
.

Sept jours après, Frédéric, qui avait profité de son séjour

dans la ville pour raffermir l'alliance trop souvent rompue entre

l'empire et la république, confirma les privilèges accordés aux

Vénitiens par ses prédécesseurs, depuis le règne d'Olbon le

Grand \ Un traité fixa les limites de leurs possessions; le droit

1. Manuscrit de la bibl. de Saint-Marc, cla«sc vu, c. 212, M-9. Voir à la fin

du volume, documente n» 2.

2. Concil. Venet., ap. Labbe, t. X, p. 1491. — Komuald. Salcni., p. 239.

3. 12 kal. «eptembris. Strien ptirileg. et paetnrum Pontificvm et Imperatorum . fie.,

manuscrit Rur papier <lc la bibl. de Saint-Marc, clan», x, co<l. 171, f" 151-153.

/
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d'aubaine fut aboli pour les personnes et pour les navires nau-

fragés. Tout citoyen de Venise était affranchi d'exactions dans

les ports et pouvait voyager librement dans l'empire. On se ren-

dait mutuellement les fugitifs de condition non libre. Enfin, le

doge s'obligeait à acquitter la redevance de cinquante livres

vénitiennes de deniers (dcnariorum), d'autant de livres de poivre

et d'un manteau, qu'au terme des anciens traités, la république

devait payer annuellement en raison des privilèges qui lui étaient

accordés La paix fut jurée, avec engagement réciproque de la

maintenir de bonne foi , et sans arrière-pensée. Enfin, le 17 sep-

tembre, avant de quitter Venise, l'empereur lit en personne le

serment de garder lui-même et de faire observer dans tout l'em-

pire les conditions de la paix avec le saint-siége, telles qu'elles

avaient été convenues entre les cardinaux et les princes, mises

par écrit et revêtues de leurs sceaux. Il ratifia en même temps

la paix de quinze années avec le roi de Sicile et la trêve de six

ans avec les Lombards. Après avoir ainsi satisfait à toutes ses

promesses, il fit aux églises de riches présents, puis laissant à

l'archevêque de Mayence le gouvernement de l'Italie, il se dirigea

par Turin et h? mont Cenis, vers le royaume d'Arles et la petite

Bourgogne, où les affaires de ce pays le retinrent longtemps 2
.

In mois plus tard, le pape lui-même monta avec sa suite sur

des galères de la république, et après une heureuse traversée, il

prit terre, le 20 octobre, à Si ponte en Capitanale, d'où il gagna

Anagni. Les Romains firent auprès de lui de grandes instances

pour qu'il vint se fixer au milieu d'eux. Non contents de lui pro-

mettre sûreté entière pour sa personne, ils offrirent de faire

serment de fidélité à l'Église et de lui rendre les droits régaliens

qu'elle revendiquait. Alexandre, cédant à leurs sollicitations,

rentra bientôt après dans la ville ; il y reçut de si grandes mar-

ques de respect et de joie
,
que de mémoire d'homme accueil

semblable n'avait été fait à aucun de ses prédécesseurs

1. Promisit dux Vcnet. nobis et successoribus nostris
,
pro hujus pactionis fœdere

annualiter omni mense martio porsolvere libras suorura denariurum L, et totidem

libraH piperis et unutn pallium. ( Ibid.
)

2. Le 30 juillet 1178, il se fit couronner roi d'Arles dans la cathédrale de cette

ville. (D. Vaissette, t. III, preuves, p. 4.
r
).

)

3. Kp. Altrnndr ///, ap. LâbbtWUIl, t. X, p. 1370. — Vita Ahrnndr., p. 175.
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Frédéric Barberousse était Agé île cinquante-six ans lorsqu'il

signa la paix de Venise. Desabusé des projets de conquêtes qui

avaient occupé son âge tnùr, il voulait consacrer sa vieillesse à

affermir la fortune de sa famille, à fixer la couronne impériale

dans la maison de Holienslaufen. De son mariage avec Béatrix

de Bourgogne, il avait eu cinq (ils et deux tilles Henri, l'ainé

de tous, alors âgé de douze ans, a\ait été proclamé roi des Ro-

mains en 1169. Le second, nommé Frédéric, avait reçu en même
temps l'investiture du duché de Souabe : les trois derniers ne

jouissaient d'aucun apanage
;
fMiilippe, le plus jeune, comptait

à peine un an; on le destinait au sacerdoce.

Mais l'empereur ne pouvait venir à bout de ses desseins sans

le concours des princes de l'empire. La rivalité, la jalousie et

l'ambition étaient autant de causes de discorde entre ces sei-

gneurs presque indépendants du chef féodal de leur choix ; une

telle situation, en rendant difficile la réunion des esprits, obli-

geait Frédéric à garder avec eux de grands ménagements. Toute-

fois, son adresse et sa libéralité envers ceux qui le servaient, lui

avaient acquis dans les diètes beaucoup d'autorité. Il profita de

ses avantages pour faire régler l'ordre de succession au pouvoir

suprême, et pour abaisser ceux de ses ennemis dont il redoutait

la trop grande puissance. Le plus dangereux était Henri le Lion,

ce parent, cet ancien ami qui, après l'avoir abandonné dans le

péril, était devenu son ennemi capital. Nous allons a\oir la

guerre, dit Henri à ses barons lorsqu'il apprit le résultat des

conférences de Venise. Ajourné à comparaître devant la diète

germanique, pour se justifier d'actes d'hostilités contre des évo-

ques saxons et westphaliens, il refusa de se présenter. On Je mit

au ban de l'empire, ce qui entraînait la perte de ses États 2
.

Bernard, comte d'Anhalt, eut le duché de Saxe; Othon de Wi-

tclsbach, comte palatin, la Bavière; les évèques reprirent leurs

biens. Vainement Henri le Lion voulut tenir tète à l'orage :acca-

•

1. Henri, roi des Romain», né en 1165; — Frédéric, né vers l'an 1167, duc de
Souabe en 1169 ; — Conrad; — Othon ; — Philipi* , né vers 1177. — Sophie , mariée

au marquis de Misme; — Décris , abbesse de Quitisbourg.

2. 15 januar. 1180. — Ottonis de S. lilaaio ebron., ap. Bochtuer, Fonte», t. III,

p. 616.
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blé par des forces supérieures, il se vil réduit h demander grâce

aux genoux du monarque qu'il avait bravé : Tu es l'unique au-

teur de ta ruine, s'écria Frédéric fortement ému do la misère de

son parent. Cédant bientôt au sentiment de générosité qui était

dans son cœur, il rendit à Henri, de l'aveu de la diète, ses biens

propres. Mais, afin de prévenir de nouveaux complots, il le con-

damna à un exil de sept années, que l'intercession du pape fit

réduire à trois ans'. Henri se relira près du roi d'Angleterre,

dont il était le gendre.

Pendant les six années de la trêve avec les Lombards, l'Italie

eut un peu de repos. Tortone " et plusieurs autres communes
accommodèrent leur différend avec l'empereur. Les Alexandrins

qui craignaient que te ressentiment de ce prince n'éclatât quel-

que jour contre eux, s'humilièrent pour rentrer en grâce. Au
mépris de leur ancien accord avec le pape, la ville quitta son

nom et prit celui de Césarée. Hommes, femmes, enfants en sor-

tirent, pour y être ensuite ramenés comme dans une nouvelle

patrie par un officier impérial. La nomination de leurs consuls

ét en général les privilèges dont jouissaient les cités gibelines

furent maintenus 3
.

Comme le terme de la trêve, fixé au 17 septembre H 83, appro-

chait, les recteurs de l'une et de l'autre faction furent convoqués

à Plaisance pour travailler, de concert avec quatre ministres im-

périaux, à la pacification de la Péninsule. Le 1
er mai 1183, ils

arrêtèrent les bases d'un accord *, et le 25 juin suivant, dans une

cour solennelle tenue à Constance par l'empereur, les droits du

souverain et ceux dont la possession était désormais acquise aux

communes italiennes, furent définitivement réglés par un acle

authentique, dont voici les principales dispositions 5
:

a Nous, Frédéric, empereur, conjointement avec notre cher

a fils Henri, roi des Romains, nous concédons à perpétuité par

« les présentes, aux villes, aux pays et aux hommes de l'associa-

1. Aruoldus Lubecensis, L. H, c. 41. — Albert. Stadensm., p. 197.

2. Tcrdona , 4 febr. 1183. — Antich. Ital., t. IV, p. 290.

3. Sigor.ius, L. xiv, p. 340.

4. Colloquium Placent!», Antiquitatet. liai. t. IV, p. 292.

5. Pax Constantin (7 kal. julii 1183.) ap. Pertx, t. IV, p. 175.
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« tion, les libertés et franchises qui sont légalement établies,

« tant dans l'enceinte des murs qu'au dehors, ce qui comprend :

« le Fodrum, les bois, les pâturages, tes cours d'eau, les ponts

« et les moulins, le droit d'élever des fortifications, la juridiction

« pour les causes civiles et criminelles ; notre volonté étant que

« les villes continuent à jouir de ces privilèges comme elles l'ont

« fait jusqu'à ce jour.

« En cas de discussion, relativement aux droits régaliens, nous

« voulons qu'après iine enquête exacte, l'évèque, assisté de pru-

« d'hommes choisis parmi les habitants du diocèse et désinté-

< ressés dans les questions en litige, statue définitivement. S'il

« arrivait qu'on ne pût s'entendre sur les réclamations, que

« chaque ville ait le droit de racheter les redevances, objet du

« différend, moyennant un cens de deux mille marcs, réductible

< suivant les circonstances. »

Indépendamment de ces stipulations, toutes à l'avantage des

communes, l'empereur leur reconnaissait le droit d'armer des

milices, de conserver leurs anciennes confédérations *, d'en for-

mer de nouvelles et d'élire leurs magistrats. Toutes sentences et

confiscations prononcées pour cause de révolte étaient annulées.

Les prérogatives qui restaient à la couronne, après tant de

concessions, ne rappelaient guère cette autorité sans limites attri-

buée par la diète de Roncaglia au prétendu successeur des An-

tonins : les membres de chaque commune, de quinze ans à

soixante-dix, devaient au souverain le serment de fidélité qu'ils

renouvelaient au bout de six ans ». Ils promettaient de maintenir

les droits impériaux et de les défendre contre les hommes qui

ne feraient pas partie de l'association. Avant que les consuls ou

podestats librement élus par le peuple entrassent en charge,

l'empereur leur donnait gratuitement l'investiture. L'appel des

causes civiles qui excédaient 25 livres impériales lui était réserv é,

et comme il ne pouvait entendre lui-même toutes les causes, ni

obliger les plaideurs à le suivre dans ses voyages, il instituait des

juges qui devaient prononcer leurs arrêts dans le délai de deux

1. Societatem quam nunc habent tenere et quotiea voluerunt renovare ei» liceat.

(Acta, tic.)

2. Le serment eut rapport* par Muratori; Amiquitates liai., t. IV, p. 317.
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mois, en se conformant aux lois et aux coutumes de chaque loca-

lité. Quand le roi des Romains se rendait à Rome pour recevoir la

couronne des mains du pape, ou qu'il séjournait en Lombardie,

il avait droit aux régales, dites impériales, telles que les vivres

pour lui et les siens, la mise en. état des ponts et des routes;

mais il promettait de no pas grever les villes par un séjour trop

prolongé. Frédéric, naturellement noble et magnanime, avait

pris l'engagement d'oublier les anciennes injures, et de main-

tenir loyalement les clauses du traité. 11 ne chercha point à élu-

der ses promesses, à cacher, sous des dehors hypocrites, des

projets de despotisme et d'oppression. Les républiques italiennes

n'eurent donc pas à regretter de s'être fiées à lui. Leur état poli-

tique, si longtemps contesté, fut légalement établi. Elles devin-

rent membres de l'empire, et une communauté de devoirs, de

droits et d'indépendance exista, en principe du moins, entre

elles et les feudalaires impériaux.

A cette môme diète de Constance, l'empereur reçut, en pré-

sence des princes allemands, le serment de foi et hommage que

les consuls et les podestats lombards firent au nom de leurs

communes; puis il remit à chacun d'eux un drapeau en signe

d'investiture. La paix intérieure paraissait affermie des deux

côtés des Alpes, et pour en célébrer l'heureux retour, Frédéric

projetait de réunir, dans une cour plénière, le clergé et la no-

blesse de ses vastes États. 11 avait dessein de conférer dans cette

solennité, la ceinture militaire à Henri, roi des Romains, et à son

second fils Frédéric, duc de Souabe. Il voulait aussi associer au

pouvoir suprême le premier de ces jeunes princes, et le présenter

aux grands de l'empire comme son successeur, en attendant

qu'il pût le faire couronner par le souverain pontife.

Dans certaines occasions, telles que l'admission d'un membre

de la famille impériale dans l'ordre de chevalerie, son mariage

ou son élection à la dignité de roi des Romains, les empereurs

tenaient de grandes cours plénières pour lesquelles ils choisis-

saient une des principales fêtes de l'Église, Noël, Pâques ou la

Pentecôte Quand le jour en élait fixé, on l'annonçait dans les

1. Ducanpe . sur le* Cour» plenié™, Mém. At Mnrilte, t. II, Wwfrt. 5.
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\illes, dans les manoirs de l'empire et jusque dans les pays

étrangers avec lesquels on était en paix. Non-seulement les lois

féodales obligeaient tout feudataire à assister aux fêtes de son

suzerain, mais les plus puissants seigneurs y remplissaient cer-

tains devoirs de vasselage près de la personne du monarque, et

le servaient en qualité d'échansons, d'écuyers, de maréchaux \

On considérait ces fonctions comme de grandes prérogatives;

elles étaient mentionnées dans les chartes d'investiture des

fiefs.

La cour plénière, tenue à Mayence le jour de la Pentecôte,

20 mai 1 184, attira de toutes les parties de l'Allemagne, de l'Italie

et des Etals voisins un immense concours de monde. Nobles et

ecclésiastiques rivalisèrent de magnificence pour plaire à l'em-

pereur 2
. Suivant une ancienne chronique ,

quarante mille che-

valiers assistèrent à celle fête et furent traités splendidement

par ce prince 3
. Comme la vieille cité de Mayence , aux rues

étroites et tortueuses,* n'aurait pu contenir une telle multitude,

le camp impérial fui établi dans une belle plaine près du Rhin.

On y bâtit en bois une église et un palais qui furent environnés

de tentes pour les officiers et les gens de service. C'était une

nouvelle ville à la fois spacieuse et ornée de tout ce que le luxe

avait de somptueux vers la fin du xne siècle. La foule se pressai!

dans sa vaste enceinte, et contemplait avec admiration les im-

menses approvisionnements destinés aux tables impériales. Sans

cesse des barques chargées de vin et de comestibles remontaient

ou descendaient le fleuve, apportant les redevances des vas-

saux et les contributions en nature imposées aux villes pour la

tenue de la cour *
; le sentiment général élait que jamais fête si

brillante n'avait été vue en Allemagne *.

Le jour de la Pentecôte, la vallée du Rhin offrit un magnifique

spectacle. Les grands officiers s'étaient parés de riches livrées

dont la distribution leur avait été faite suivant le droit de eha-

1. Officium dapiferi, scu pincerna-, camerarii , scu marcschalci , non nisi roge»

vel duces aut roarchiones adniiniatrabant. (Arnold. Lubecensia, p. 319.)
%

2. lmperatori certatira placère volentiuiu. Ibid.
)

3. Anonyruus Saxonis, ap. Meneken, t. III. p. 112.

4. Ducange, loc. cit.

5. Cïodefrid. monach., ed Boehmer, p. l.>2.
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cun d'eux *. Nonobstant la défense renouvelée par plusieurs con-

ciles a
, il y eut des jeux militaires et même un tournoi dans

lequel le vieil empereur voulut rompre une lance. Indépendam-

ment des largesses et des distributions qu'il était d'usage de

faire au peuple pendant le festin impérial, des meinsingers, des

jongleurs et des bateleurs avaient été appelés pour divertir la

foule par leurs chants et par des scènes plaisantes. Partout c'é-

taient des joueurs de naccaires *, de cornets, de vielles, de gui-

ternes moresques et d'autres instruments. Le cortège impérial

sortit du palais pour se rendre à la nouvelle église , où un nom-

breux clergé l'attendait. Là, en présence des princes de l'em-

pire, laïques et ecclésiastiques, l'archevêque de Cologne, auquel

le droit de sacrer les rois de Germanie appartenait, posa la cou-

ronne sur la tète de l'empereur, ce qui se renouvelait à chaque

grande solennité
;
puis il couronna l'impératrice et le roi des

Romains*; le jeune prince prit place à côté de son père, comme
associé au trône et légitime successeur du souverain pouvoir,

bien qu'il lui manquât une consécration plus solennelle pour la

confirmation de ce droit suprême.

Le roi Henri et son frère Frédéric, duc de Souabe, furent

admis dans l'ordre de chevalerie avec le cérémonial d'usage. Ils

se confessèrent ;
l'archevêque de Cologne leur donna la bénédic-

tion en présence de toute la cour; puis ils passèrent la veille

des armes en prières au pied de l'autel, et quittèrent enfin l'ar-

mure de simple écuyer pour l'épée, la cotte de mailles, le

heaume et les éperons d'or des chevaliers. Tous deux s'assirent

au banquet impérial; mais il leur était interdit de manger, de

rire ou même de lever les yeux : la règle imposant à tout réci-

piendaire l'obligation de se tenir à table avec non moins de mo-

destie qu'une nouvelle mariée. Après s'être soumis à ces épreuves,

1. Livrées, liberat/r , se disait des vêtements que le souverain faisait donner aux

grands de l'État et à ses officiers lorsqu'il tenait des cours pléqières. (Ducange.)

2. Detestabiles autem illas nnndinas vel ferias , in quitus milites a condito con-

venir* soient, umle mortes huminum et animarum pericula sa>pe proveniunt, omni-

modo fieri interdicimus. [Concîl. I,atran.. ann. 1139, can. 14.

|

3. Kspéce de tambour en usage dans la cavalerie allemande.

1. Arnold. Lubeceiisis, p. 320.
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les fils de l'empereur, reçus dans la noble profession de la guerre,

jouirent de toutes les prérogatives des anciens chevaliers.

Quatre jours durant, il y eut des jeux et des repas splendides

où l'empereur et le roi des Romains , servis par les grands di-

gnitaires de la couronne, mangèrent en public. Vn soleil radieux

avait favorisé les réjouissances, quand le cinquième jour, vers

le soir, l'horizon se couvrit de nuages, le tonnerre gronda, le

ciel parut en feu ; des tourbillons de vent renversèrent le palais,

l'église et bouleversèrent le camp. On relira quinze cadavres des

décombres. La consternation fut générale; certains esprits frap-

pés crurent voir dans ce malheur imprévu un avertissement de

la Providence, présage de quelque désastre prochain. Frédéric

lit cesser les fêtes, distribua de riches présents et congédia la

cour. Comme l'impératrice, âgée de moins de cinquante ans,

tomba malade et mourut à Spire le 15 novembre 1185, moins

de dix -huit mois après l'assemblée solennelle de Mayence, les

mêmes frayeurs reparurent; on crut que la colère de Dieu allait

s'appesantir sur la maison de Hohcnstaufen , et que cette mort

prématurée n'était que le prélude d'autres événements sinis-

tres

Au mois de septembre de cette année, 1184, l'empereur,

après avoir confié le gouvernement de l'Allemagne au roi des

Romains, se rendit en Italie, où de grands intérêts réclamaient

sa présence. Il s'agissait de négociations importantes, non-seule-

ment avec le souverain pontife et les villes lombardes, mais

principalement avec le roi de Sicile. Depuis un siècle et demi

,

les empereurs faisaient d'inutiles efforts pour réunir l'Italie méri-

dionale à l'empire. On n'a pas oublié que les prédécesseurs de

Frédéric avaient tenté vainement de s'établir au delà de Gari-

gliano; que ce prince lui-même n'avait pu franchir les frontières

du royaume, et que sa situation critique à l'issue des guerres

de Lombardie lui avait fait abandonner presque entièrement la

pensée d'une si brillante conquête. Une conjoncture favorable

vint ranimer ses espérances. La maison d'Hauteville, qui régnait

à Païenne, semblait devoir bientôt s'éteindre. Guillaume II, le

1. Arnold. Lubec., p. 323. — Otton dt S. Blas. chron., c. 26, p. 607.

Digitized by Google



[1184-1185] FKfcDÊKIC BAKBKROISSK 175

dernier descendant mAle de celle vaillante race, était marié de-

puis huit ans à Jeanne, tille de Henri H, roi d'Angleterre, et

n'avait pas d'enfants. 11 ne restait de la maison royale qu'une

princesse déjà âgée de trente et un ans, nommée Constance, et

tante de Guillaume, auquel elle pouvait être appelée à succéder.

Comme aucune loi ne rendait les femmes inhabiles à monter

sur le trône de Sicile, les droits de Constance, surtout s'ils

étaient validés par le choix du roi, ne semblaient pas de nature

à être contestés. Malgré la grande disproportion d'âge qu'il y

avait entre cette princesse et le roi des Romains, l'empereur dé-

sirait assurer à son fils cette riche alliance, et déjà des agents

avaient été envoyés à Païenne pour sonder l'esprit de Guillaume.

Mais on gardait le plus profond secret sur cette négociation,

qu'il fallait cacher au souverain pontife, personnellement inté-

ressé à en empêcher la réussite.

Alexandre III était mortàCivilaCastellana en 1181, laissant un

nom vénéré des Italiens. Son successeur, Luce III , élu et sacré

hors de Rome, était, pour cela môme, brouillé avec les Romains,

qui lui refusaient l'entrée de leur ville. Luce désirait s'aboucher

avec le chef de l'empire, tant pour réclamer son appui, que

pour régler certaines prétentions litigieuses. A cet eiTct, il se

rendit à Vérone, où Frédéric alla le trouver ; ils eurent ensemble

de longues conférences dont l'unique résultat fut d'embrouiller

de nouveau les affaires L'empereur demandait que le traité de

Venise fût exécuté en tous points, et, pour y décider le pape, il

offrait de lui abandonner la dixième partie des revenus de l'em-

pire en Italie et la neuv ième aux cardinaux a
. De son côté, Luce

exigeait que plusieurs clauses de cet acte fussent modifiées. La

discussion s'établit d'abord sur des points qui ne touchaient que

légèrement aux principaux intérêts des parties, comme la paci-

fication du diocèse de Trêves, où deux prélats élus en même
temps se disputaient le siège archiépiscopal. Mais deux questions

effaçaient toutes les autres ; la restitution au saint-siége des

biens de la comtesse Mathilde, et le couronnement de Henri par

1. Arnold. Lubccensis., p. 325.

2. Kp. Frid. .f'nobarb. , in Priril. eccl. rom. Manuscrit de la grande Btbl. de

Taris, Cartul., n« 212, C 99.
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le chef de l'Église; cérémonie commandée par l'opinion , et

avant laquelle le roi des Romains n'avait pas droit au litre d'em-

pereur ,
quoique son père l'eût associé à l'empire.

Remarquons ici que l'article 22 du traité de Venise
,
obligeant

Alexandre 111 ou ses successeurs à sacrer le fds de Frédéric,

Luce III ne pouvait, sans violer les conditions de la paix, rejeter

cette juste demande. Quant aux terres de Malhilde , restées de-

puis près de quatre-vingts ans sous l'autorité des officiers impé-

riaux, on sait qu'il avait été convenu en H77 que l'empereur

en conserverait l'usufruit pendant quinze ans, c'est-à-dire jus-

qu'en 1 192. Mais le souverain pontife prolestait contre cette

clause el refusait absolument , s'il n'en obtenait la résiliation

immédiate, de couronner le roi des Romains. On ne put se

mettre d'accord ', Frédéric ne voulant pas sacrifier l'intérêt de

l'État à celui de sa famille, et le pape s'obstinant à ne rien re-

trancher de ses réclamations. Comme il était impossible, objec-

tait Luce, de reconnaître tout à la fois deux empereurs, sans

exposer l'empire à de grands périls, Frédéric devait descendre

du trône s'il voulait y faire monter son fils
2

. La mort du pontife

n'amena aucun changement aux prétentions de l'Église ro-

maine. Luce III finit ses jours à Vérone, le 24 novembre 1185,

et dès le lendemain, les cardinaux réunirent leurs votes sur

Lambert Crivelli, archevêque de Milan, qui prit le nom d'ir-

bain III. C'était la seconde fois qu'un pape était proclamé sans

la participation du clergé et du peuple de Rome. L'exil de la

cour pontificale servit de prétexte pour abandonner des formes

démocratiques sanctionnées par le temps. Le sacré collège s'at-

tribua dès lors le droit exclusif d'élire le chef de l'Eglise ,
en

établissant pour règle fondamentale , que dans les scrutins les

deux tiers des suffrages formeraient la majorité légale.

Le nouveau pontife se montra moins disposé encore que son

1. Les partisans de lempereur faisaient ce jeu de mots sur le nom de Lutins,

qui signifie brochet

Lticius est piscis et rrx tyrannns aqnarum,

A quo discordât Lncius Ute panim.

[Chron. de rebut in llalia gestis
, p. 138.)

2. Dîcebat apostol. non posse simul duos hnperat. rejrnare, née filiuin imperiali-

bus insijfiiiri , uisi ea ipse prius di-posuisset. (Arnold. Lubec., L. in, c. 10.)
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prédécesseur à couronner le roi des Romains. Il résiste aux plus

vives instances, il déjoua les intrigues, et lassa enfin la patience

du vieil empereur, qui déjà avait quitté Vérone très-mécontent

des exigences du pape, et fermement résolu à ne céder sur au-

cun point. Frédéric parcourait la Lombardie, s'cfTorçanl de ci-

menter son alliance avec les républiques de la Ligue, dont tant

de fois il avait éprouvé à ses dépens la constance el le courage.

Pressé par la raison d'État, il se pliait à celle politique souvent

nécessaire, qui consiste à ménager d'anciens ennemis, sauf à

mécontenter ses amis les plus fidèles. Non -seulement Frédéric

gagna l'affection des villes de la marche Véronaise, de manière

à n'avoir de ce côté rien à craindre des entreprises d'Urbain Ht,

mais il s'attacha plus étroitement les Milanais. Comme toujours,

la couronne paya cet accord par l'abandon de quelque préroga-

tive. Entre autres concessions, Milan obtint, moyennant le cens

de 300 livres, les régales établies sur son diocèse et sur quelques

comtés voisins, à l'exception du droit de prestation appelé para-

tico, pour le couronnement de Henri el de ses successeurs. Fré-

déric se mit à la tète d'une armée fournie par les Guelfes, et

malgré la résistance des Crémonais, il fit rebâtir Crème qu'il

donna à Milan '. Cette grande commune, si longtemps en guerre

avec l'empereur, en obtint la promesse d'une protection efficace

contre les Pavesans eux-mêmes. De son côté, elle s'obligea à

soutenir chaudement ses intérêts en Italie , à lui faciliter le re-

couvrement des régales, que le traité de Constance avait attri-

buées au chef de l'empire, et enfin à l'aider de tout son pouvoir

à rester en possession des biens de Mathilde. Partout où ce

prince séjourna, de grands honneurs lui furent rendus. Comme
il se montrait doux et affable, qu'il manifestait l'intention d'exé-

cuter loyalement les conditions de la paix, les guelfes lombards,

confiants dans ses promesses, ne troublèrent plus son règne par

de nouvelles insurrections.

Pendant que ces choses se passaient dans le nord de l'Italie,

les négociations commencées à Païenne, se poursuivaient secrè-

tement. On peut conjecturer toutefois que le Pape finit par en

1. «iiulini, Memorie tpettonti alla tloria di Milam , t. VII, p. 16.

I. 12
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être instruit , et qu'il ne négligea aucun moyen d'en empêcher

la conclusion. C'était pour le siège apostolique une question ca-

pitale, et on n'a pas oublié que dès le temps de Grégoire VII,

lors de la querelle des investitures ecclésiastiques, l'alliance nor-

mande avait fait la force des papes contre les empereurs alle-

mands. La cour pontificale, menacée dans sa puissance tempo-

relle, par un projet d'union dont l'accomplissement pouvait

avoir pour elle les suites les plus funestes, dut prendre vivement

l'alarme, au premier indice de ces négociations Nous la ver-

rons, quand elle les aura pénétrées entièrement, risquer le

tout pour le tout, plutôt que de permettre qu'on fit du royaume

de Sicile une province de l'empire. Ce sera désormais la règle

fondamentale d'une politique dont les successeurs d'Urbain III

s'écarteront rarement, et à laquelle ils ne renonceront jamais.

Telle est la lutte qui va s'engager. Elle durera quatre-vingt trois

ans avec une violence toujours croissante, pour ne s'éteindre

que sur un échafaud , dans le sang du dernier rejeton de l'em-

pereur Frédéric.

Digitized by Google



IV

MARIAGE DE 0 EN RI VI, FILS PB l'emPEREI'B. —-TROISIÈME CROISADE

1185—1190

Sous Guillaume II cl principalement depuis le traité de Venise,

en 1177, le royaume de Sicile jouissait d'une paix intérieure et

d'une prospérité que le reste de l'Europe ne connaissait pas. Ce

prince, faible de caractère, maladif et ami du repos, était monté

sur le trône à la suite de longues guerres et de discordes intes-

tines, lorsque les Normands, n'ayant plus rien à conquérir en Ita-

lie, perdaient l'humeur guerrière des compagnons de Cuiscard.

Un siècle plus lût, son règne pacifique n'eût produit que des trou-

bles; mais comme il vint après celui de Guillaume le Mauvais, le

peuple, dont les cris d'amour cachent presque toujours la haine

de quelqu'un , se plut à opposer le fils au père, et appela Guil-

laume II, le Don roi. Son nom était donc très-populaire en Sicile,

justice souvent refusée à d'excellents princes, et que les seules

vertus de Guillaume II ne lui eussent peut-être pas fait obtenir.

Vainement on chercherait dans les récits contemporains de

longs détails sur ces heureuses années ', qui n'ont obtenu que le

silence de l'histoire, mais dont le peuple a longtemps gardé le

souvenir. On sait seulement que durant le règne de Guillaume II,

la nation n'était pas surchargée de taxes comme elle le fut de-

puis, et que les impots, limités à des tarifs de douane et a des

droits sur les objets de consommation , surlisaient pour les dé-

penses ordinaires de l'Étal. Les Musulmans eux-mêmes chéris-

saient ce bon prince. « Nul roi nazaréen, dit un voyageur arabe,

« alors en Sicile, n'est plus doux dans son gouvernement , et ne

o jouit de plus de délices et de plus de biens. On raconte qu'il

1. Richard de San -Germano décrit trè»-succinctement le bonheur dcn peuple» sous

Guillaume II. (P. 969.)
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« lit et écrit l'arabe, qu'il est plein de tolérance, et qu'il permet

« à chacun de pratiquer sa religion. Puisse Dieu accorder aux

« vrais croyants la prolongation de cette vie en parfaite santé 1
. •

Depuis la réunion de l'Ile de Sicile à la Pouille, en 1127, il n'exis-

tait dans l'Italie méridionale aucun dé ces grands fiefs qui, au

nord des Alpes, donnaient à certains seigneurs une puissance

égale à celle du souverain. Les barons, quoique assez turbulents,

étaient plus dépendants qu'ailleurs de l'autorité royale, et les

emplois publics, essentiellement amovibles, n'étaient point réser-

vés à de hautes positions sociales. Nobles et gens de basse con-

dition,- nationaux et étrangers, chrétiens et musulmans du pays,

tous, pourvu qu'ils fussent de condition libre , et qu'ils eussent

une capacité reconnue, pouvaient parvenir aux premières digni-

tés. Non-seulement les choses se passaient ainsi sous Guil-

laume II
2

, mais il en avail été de môme sous son aïeul Roger

,

le plus ferme des rois normands, celui auquel le royaume devait

sa constitution. La nombreuse hiérarchie des fonctionnaires pu-

blics avait donc en Sicile plus de force qu'ailleurs, et la royauté

trouvait en elle une puissance d'action à laquelle le pays dut en

partie le développement de sa prospérité. Païenne, la ville prin-

cipale de l'Ile par son étendue et sa population, était florissante;

les richesses y abondaient. Le goût du luxe, des arts et des mo-

numents commençait à se répandre jusque dans les provinces.

Le commerce et la navigation prenaient un grand essor; plusieurs

cités maritimes avaient des comptoirs dans le pays des Grecs et

des Sarrasins. On marchait trop rapidemeut, peut-être, dans une

voie de prospérité matérielle qui devait en peu de temps amollir

les mœurs et qui pouvait conduire h l'affaiblissement de l'Étal.

Mais, jusqu'à ce jour, le gouvernement, respecté par les autres

nations, aimé de la bour^ «oisie, qu'il protégeait, avait su conte-

nir dans le dev oir les nobles, si remuants sous Guillaume I
er

. Les

routes devenaient sûres depuis que des magistrats responsables

donnaient la chasse aux malfaiteurs 3
. Le roi publiait peu de lois

1. Voyage de Mohammed-Ebn-Pjobair on 585
(
1184-11B5) , traduit parM. Amari.

(Revue a*iatiijue, décembre 1845.)

2. Hug. Falcandi, Historia Sicula, ap. Murât., t. VII, p. 260.

3. Romuald. Salerait, p. 242 et 243. — Anonjm. Cassin., p. 70.
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nouvelles, mais il tenait la main à ce que celles de ses prédéces-

seurs ne fussent point enfreintes.

Guillaume II, roi à douze ans, n'en avait pas alors plus de

trente-deux. Comme sa santé était mauvaise et que la stéri-

lité de la reine lui laissait peu d'espoir d'avoir des enfants, la

nation désirait que la succession royale fût incessamment réglée,

afin de prévenir les troubles qui pouvaient survenir si ce prince

mourait avant d'avoir institué un héritier.

Constance, que sa naissance appelait au trône, fut alors dési-

gnée par Guillaume pour régner après lui. Celte princesse, tille

du roi Roger I
er

, était née en Moi, peu de mois après la* mort

de son père'. Nourrie dès le berceau dans le palais royal, au mi-

lieu des plaisirs et de l'opulence de la cour 3
, on lui avait donné

une éducation digne de son rang; mais elle était restée étrangère

aux affaires politiques, auxquelles son nom ne se trouve point

mêlé. Dès qu'elle eut été déclarée héritière présomptive de la cou- .

ronne, elle se vit entourée d'hommages, on rechercha sa main

jusqu'alors négligée. Du mariage qu'elle devait faire allaient dé-

pendre les destinées futures du royaume de Sicile.

Henri VI, roi des Romains, se mit le premier sur les rangs, et

on sait déjà que des agents secrets travaillaient à lui gagner les

esprits à la cour de Païenne. Ce prince, encore dans l'adoles-

cence, ne se laissait point emporter aux passions de la jeunesse
;

l'ambition qui le dominait fermait son cœur à de nobles sen-

timents. Constance était plus Agée que lui de près de douze ans;

mais si cette union disproportionnée ne lui promettait pas le

bonheur, la possession des États siciliens qu'elle lui assurait,

devait un jour lui donner en Italie une puissance irrésistible. 11

reprendrait alors les projets abandonnés' par son père. Le parti

guelfe, s'il osait en venir aux armes soit au nord, soit au sud des

1. Posthuma
,
post patretn materno ventre relicta,

Jainnnc triennalis tempore virçro fuît.

(C.odfr. Viterb., ap. Murât., t. VII, p. 462.)

2. Rich. de S.-Cierm., p. 969. Plusieurs historiens des temps postérieurs ont pré-

tendu que Constance avait été religieuse, et qu'elle était sortie de son couvent pour

épouser Henri. Mais Falcandus, sicilien alors vivant, écrit : Conslantia primi* a cvna-

bulù in deliciarum tnantm aflluentia diutitu educata
,
tuùque instituta doctrinis , et rm>-

ribut informnta tandem opitnu tuù barbaro* dilalura dice$*il. ! P. 251.
)
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Alpes, ne pourrait lui résister. Enfin le pape, en perdant I al-

liance de la Sicile , deviendrait d'autant moins redoutable, que

ses possessions, enclavées dans l'empire, se trouvaient sans con-

tact avec les autres États chrétiens. Frédéric Barberousse, pressé

de conclure un mariage qui allait terminer pacifiquement une

entreprise où la force avait échoué, envoya à Palerme une am-

bassade solennelle qu'il chargea de demander pour son fils la

main de Constance. Cette importante nouvelle se répandit avec

rapidité en Italie, et fit sur les esprits une vive impression.

Guillaume apprit avec joie les intentions de l'empereur. Non-

seulcmenl l'alliance qu'on lui proposait flattait son orgueil, mais

il la croyait avantageuse à ses sujets, parce qu'elle devait sceller

une paix durable avec l'empire, en même temps qu'elle placerai!

sur les marches du trône un prince assez puissant pour le garan-

tir de toute agression.

* Malheureusement le conseil du roi était troublé par la rivalité

de deux ministres en crédit qui se disputaient le pouvoir. L'un,

Walter Ophamille, anglais de nation, s'était élevé , de la plus

humble fortune au siège archiépiscopal de Palerme et à la

dignité de grand chancelier, après avoir été simple chanoine,

doyen du chapitre d'Agrigente, puis précepteur de Guillaume,

sur l'esprit duquel il conservait une grande influence. L'autre,

nommé Matthieu, était né à Salerne, de parents obscurs Simple

notaire ou greffier de la chancellerie, sous Guillaume le Mauvais,

Matthieu s'était fait remarquer de ce prince, qui , après l'avoir

éprouvé dans plusieurs affaires importantes, lui conlia de hauts

emplois. Matthieu avait fait partie du conseil de régence durant

la minorité de Guillaume II, et plus lard ce prince lui avait donné

le poste éminent de vice-chancelier. C'était un homme adroit à

manier les esprits, d'une élocution facile, instruit pour le temps

où il vivait. Il eût obtenu dans le conseil une prépondérance in-

contestée, sans l'opposition de son adversaire, qui était plus inti-

mement admis dans l'intérieur du palais 2
. Matthieu était vieux,

débile et perdu de goutte. Pour soulager son mal, ses ennemis

1. Rumuald. Salcrn., p. 2<>t».

2. Rich.ir.li do S -llcrm. ( ïimn.. p.
l.Hi9.
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prétendaient qu'il faisait usage de bains de sang humain
,
pour

lesquels on égorgeait des enfants et des esclaves 1
. Ces deux mi-

nistres, jaloux l'un de l'autre, ne pouvaient s'accorder. L'arche-

vêque ne pardonnait pas au vice-chancelier d'avoir conseillé au

roi Guillaume de détacher de l'église de Palerme la riche abbaye

de Morreale, construite à grands frais (H 77) pour renfermer les

tombeaux des rois
2
. Non-seulement l'abbé de Morreale était de-

venu archevêque par la protection de Matthieu, mais on lui avait

formé un diocèse aux dépens de celui de Palerme 3
. La mission

des ambassadeurs impériaux fournit à Walter l'occasion de se

venger de son ennemi. Comme les avis étaient partagés dans le

conseil, sur l'alliance projetée, Matthieu soutint que la prospérité

de l'État, l'honneur de la nation , son existence indépendante

s'opposaient à ce qu'on fit passer la couronne h une femme qui

la porterait en dot à un étranger. Sa parole puissante, la force de

ses arguments entraînèrent la pluralité des suffrages. C'était plus

qu'il n'en fallait pour jeter Walter dans les rangs opposés. L'es-

poir de perdre son ennemi lorsque le roi des Romains régnerait

en Sicile, décida le prélat à épouser avec chaleur les intérêts de

ce prince. Guillaume l'écouta avec une faveur marquée. Vaine-

ment alors le vice-chancelier invoqua l'opinion publique et pré-

dit un avenir malheureux pour le royaume si ce mariage s'ac-

complissait. « Le fils de l'empereur, disait-il, est un vaillant

a guerrier, mais bien différent de son père, il n'est ni affable,

« ni bienveillant pour les peuples. La Sicile doit son indépen-

« dance à la valeur des Normands qui l'ont affranchie d'un joug

a odieux : est-elle donc destinée à tomber en pleine paix au

« pouvoir des barbares, à passer des mains du souverain qu'elle

« aime, dans celles d'un prince allemand qu'elle redoute déjà? »

Ces paroles ne firent aucune impression sur l'esprit de Guillaume,

qui montra dans cette occasion une volonté énergique, devant

1. Une peinture du manuscrit original et contemporain de Pierre d'Eboli
,
qui est

à la bibliothèque de Berne, représente Matthieu , les pieds dans une terrine, tandis

qu'un serviteur coupe la tète d'un nègre, dont le sang arrose les jambes du chan-

celier. |F» 33.)

2. Son revenu était alors de 10,000 tari. {Ep. Inn. III, ap. Brequigny, Mb. vi,

n* 93, t. I, p. 303. )

3. (Ofebr. 11R2.I Hull, /.uni lit, ap. Pirrum, Sieilîa sacra., t. T, p. lïH.
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laquelle toute opposition dut fléchir. Trompé partie perfides con-

seils, il s'aveugla sur le danger d'appeler au trône un prince to-

talement étranger aux maws du pays, qui ne demeurerait point

en Sicile et sous le sceptre duquel le royaume, déchu de sa splen-

deur, ne serait plus qu'une province annexée à l'empire allemand.

Comment un homme aussi habile que le vice-chancelier, cer-

tain de ne pouvoir priver Constance de la succession royale,

n'essaya-t-il pas d'opposer à Henri, pour ce mariage, un concur-

rent pris en Sicile, parmi les nobles de race normande? Ne de-

vait-il pas ainsi éveiller un sentiment de nationalité
,
auquel le

monarque lui-même n'aurait pu résister que difficilement ! Il y

avait alors, au nombre des principaux feudataires, plusieurs des-

cendants directsde Drogon, de Ceoiïroi et d'autres filsdeTancrède

de Hauleville, tous parents de Guillaume, mais n'ayant pas le

rang de prince du sang royal
,
parce que, le droit héréditaire,

limité à la bmnebe de Roger, ne remontait pas jusqu'à eux. Non-

seulement un mariage de famille eût épargné aux Siciliens le

malheur de passer sous une domination étrangère, mais en con-

solidant l'œuvre des Guiscard et des Roger, il eût continué la

dynastie toute nationale des rois normands.

Faut-il croire que de telles considérations aient échappé à la

sagacité de Matthieu? Les contemporains gardent à ce sujet un

silence absolu. Ce qui est certain, c'est que le roi cédant aux in-

stances de l'archevêque, accorda à Henri la main de Constance,

et promit de lui donner une dot digne de l'héritière d'un grand

royaume et de la femme d'un empereur. Ces négociations termi-

nées, Constance quitta Païenne dans les premiers jours de la nou-

velle année i 186 \ accompagnée des principaux barons jusqu'à la

frontière du royaume. Elle trouva à llieti, petite ville à l'entrée

de l'État romain, des officiers de l'empereur chargés de la rece-

voir. A sa suite, venaient plus de cent cinquante mulets portant

de l'or, de l'argent et des bijoux précieux 2
, des étoffes de soie,

des fourrures de vair et d'hermine, qu'on achetait à un prix

1. L'année on Sicile commençait à Paqncs; mais pour éviter toute confusion, nous

la compterons du 1 er janvier, suivant l'usage actuel, qui est aussi l'ancien usage

romain.
)

2. Chron. Plarrnlinum, ap. Murât, t. XVI. p. 4.
r
>f>.
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exorbitant et qui étaient réservées pour les vêtements et les man-

teaux de parade des princes et de la haute noblesse. Le trésor,

qu'on appelait la Chambre royale, avait pu subvenir à toutes ces

dépenses sans appauvrir le pays, tant le bon roi Guillaume savait

mettre d'ordre dans ses finances et d'économie dans sa maison.

Il y eut à Troja en Pouille, au commencement du printemps,

une grande cour solennelle où lurent appelés les possesseurs de

fiefs. Le roi, toujours d'après les conseils de l'archevêque, exigea

d'eux le serment de reconnaître Constance et Henri, roi des Ro-

mains, pour héritiers du royaume de Sicile, s'il venait lui-même

à mourir sans enfants. Cerlains barons ne cédèrent qu'à regret

aux vives instances de Guillaume, mais tous finirent par engager

leur foi '. Matthieu lui-même, renonçant, en apparence du moins,

à tout esprit d'opposition, ne fut pas des derniers à obéir aux

ordres de son maître 2
. Le roi, satisfait d'avoir heureusement ler-

miné cette affaire pour laquelle il avait craint de trouver plus

d'obstacles, retourna à Païenne plein de l'espoir trompeur d'un

heureux avenir.

En Lombardie, on se préparait à recevoir avec magnificence

la fiancée du roi des Romains. Les magistrats de Milan avaient

fait supplier l'empereur de célébrer dans leur ville le mariage

de son fils, faveur qu'il n'avait eu garde de leur refuser. Frédéric

voulait faire sacrer Henri pour le royaume d'Italie, et il ne pou-

vait se passer du concours des Milanais, qui faisaient garder dans

Monza la couronne de fer des rois longobards 3
. Rappelons ici

que cette cérémonie était une de celles auxquelles l'ancienne

coutume obligeait les empereurs. En Allemagne et en Italie, le

sacre était devenu le complément indispensable de l'élection ; en

France il en tenait lieu.

Lors de la prise de Milan, en H 62, la cathédrale, l'une des

1. Omne» regni comités sacramentum pra'stiterunt. 'Rich. de S.-Germ., p. 970.)

2. Jurât enm multis archi-Matcus idem. [Pétri d'F.bulo earmen, etc., p. 7.) Ce

poète, de la fin du xil* siècle, offrit non poème à Henri VI en 1197. I.e manuscrit

original , orné d'un grand nombre de miniatures, existe à la bibl. de Rerne.

3. I.a couronne dite de fer. se compose d'un cercle dor de trois pouces de hau-

teur rehaussé de pierres précieuses , lequel recouvre un autre cercle en fer de quatre

lignes de hauteur, qu'on dit fabriqué de l'un des clous qui servirent au crucifiement

de J.-C.
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plus belles de la Lombardie, avait élé renversée par la chule du

campanile, haut décent cinquante brasses, dans lequel un corps

de milices s'était fortifié. Huit ans plus tard, les dames milanaises

donnèrent leurs parures pour la reconstruction de ce noble édi-

fice. Mais les travaux, quoique continués sans interruption de-

puis quinze ans, n'étaient point assez avancés pour qu'on pût y

célébrer le mariage et le sacre de Henri. La basilique de Saint-

Ambroise, la plus ancienne des églises restées debout au milieu

des ruines de la ville, servait de grenier public. On enleva le

grain dont elle était encore remplie ; ses autels furent rétablis et

parés avec soin pour celte double cérémonie. Déjà Milan, tout

aussi vaste et non moins peuplé qu'avant sa destruction, pou-

vait loger les étrangers' que la cour plénière devait y réunir;

mais comme on était au cœur de l'hiver, le temps semblait mal

choisi pour les fêtes brillantes qui se préparaient.

Une obsenation pourrait affaiblir à nos yeux la magnificence

de ces solennités : c'est qu'au xn° siècle, les cités italiennes

d'entre les Alpes et le Tibre, n'étaient encore qu'un amas de

maisons en bois, sans élégance, et meublées grossièrement. Les

rues en étaient étroites, tortueuses, une boue épaisse les ren-

dait presque impraticables pendant l'arrière -saison. Aucune

ville de la haute Italie n'était pavée à cette époque, et cette im-

portante amélioration depuis longtemps pratiquée en Sicile et

introduite à Paris par le roi Philippe-Auguste six ans auparavant

(1180), ne pénétra en Lombardie et en Toscane que vers le milieu

du xm e siècle

L'empereur avait fait inviter à la cour plénière les feudataires

italiens, ceux du royaume de Sicile, les consuls et les podestats

des républiques lombardes J
. Chacun voulant y assister par de-

voir ou par plaisir, il y eut dans la ville une grande affluence.

Les seuls bourgeois de Crémone, depuis longtemps attachés au

parti gibelin, mais mécontents de la perte de Crème, que l'em-

pereur venait de rendre au Milanais, n'envoyèrent pas de dépu-

1. On commença dans le xin« siècle à paver en briques quelques villes du nord et

du centre de l'Italie : Florence en 1237; Bologne en 1241 ; Modifie en 1262; Milan

en 12«4.

2. Otton. de S..Rtas. chrnn.. p. BR.">.
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tés. On remarqua leur absence, et comme ils donnèrent d'autres

sujets de plainte, leur commune fut mise au ban de l'empire.

Vers la lin du mois de janvier, la princesse de Sicile fit à Milan

son entrée solennelle. L'empereur et le roi des Romains allèrent à

sa rencontre hors de la ville, et la conduisirent au palais impé-

rial, voisin de la basilique de Saint-Arabroise. Le peuple s'élait

porté en foule sur son passage
; mais, cette fiancée sans jeu-

nesse, ce mariage si mal assorti, ne pouvaient exciter un bien

vif enthousiasme. Aussi les chroniqueurs gardent-ils à ce sujet

un silence absolu.

Constance avait perdu l'éclat des jeunes années; mais son

teint était d'une grande blancheur, de beaux cheveux blonds

ornaient son visage; elle joignait à un extérieur agréable, des

manières aisées et remplies de noblesse 1
. Son esprit cultivé lui

donnait une supériorité réelle, bien propre à la dédommager

des charmes fugitifs qu'elle n'avait plus.

Henri VI avait été nourri dans le goût des armes, de la chasse

et des jeux chevaleresques. Quoique peu robuste et de petite

taille, il était bien fait, et excellait dans les exercices du corps :

en lui l'adresse suppléait à la force. Une barbe longue et rare,

de grands cheveux Iwuclés à la mode du temps et d'un blond

presque roux comme ceux des princes de sa ramillc, ombra-

geaient son visage maigre, peu coloré, mais plein d'expression.

Ses yeux, qu'il lAchait de rendre bienveillants, lançaient des

regards terribles quand la colère l'enflammait. Instruit, d'une

élocution facile et d'une rare pénétration d'esprit*; il parlait

plusieurs langues. Dans les grandes négociations, quand ses

paroles ne persuadaient pas, il savait appeler l'argent au se-

cours de son éloquence; mais ceux qu'il ne pouvait gagner

ni d'une façon ni de l'autre, devenaient de sa part l'objet

d'une haine implacable. Comme il était jeune, d'humeur entre-

prenante, et que son ambition ne connaissait pas de bornes,

1. Sponsa fuit speciosa nimis. (Go<l. Viterb. Panih., p. 4<»2. ) Un chroniqueur de

la fin du siècle suivant, qui d'ailleurs ne mérite aucune confiance dit, au contraire :

Clavda fuit et in rwu obliqua. \ Hist. ananym Siruln
,
ap. Murât., t. VIII, p. 77ft.

)

2. Qui licet natura et litteratura super omnes cœtaneos, sapientia et sensuuni

subtilitatc videatnr pnllore. Ttodefrid. Viterb., p. 4*7.)
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on s'attendait, quand il serait le maître, à de grands événements.

Dès le temps des Longobards, l'archevêque de Milan jouissait

de la prérogative de couronner les rois d'Italie. Mais Urbain III,

titulaire de ce diocèse avant sa récente élévation à la papauté,

s'opposait à l'élection d'un nouvel archevêque, croyant ainsi

mettre obstacle au sacre de Henri. Vainement l'empereur le

pressa d'officier lui-môme, ou de désigner un prélat pour sup-

pléer le métropolitain de Milan. Comme Urbain eût voulu à tout

prix empêcher la réunion de l'Italie méridionale à l'empire, et

qu'il voyait avec un profond chagrin Guillaume, le plus ancien

allié du saint-siége, près de l'abandonner pour se jeter dans le

parti de l'empereur, il se montrait inébranlable Heureusement,

aucun membre de la famille impériale n'était frappé d'excommu-

nication, ce qui permettait aux prélats appelés à Milan d'as-

sister à la cérémonie et de participer aux saints mystères.

Le patriarche d'Aquilée, nommé Godefroy, prélat mondain et

ambitieux, célébra le mariage de Henri et de Constance, au

risque d'encourir la disgrâce du pape. Il les sacra pour le

royaume d'Italie avec la couronne de fer, que les Milanais avaient

fait venir de Monza, sous bonne escorte. Un évêque allemand

couronna la nouvelle reine pour le royaume de Germanie, l'ar-

chevèque de Vienne pour celui d'Arles. Cette solennité eut lieu

le lundi, 27 janvier i486 2
, en présence de beaucoup de princes

allemands, de barons siciliens,. des consuls ou podestats lom-

bards, de nobles étrangers et de feudataires des pays qui rele-

vaient de l'empire.

L'empereur combla de présents les nobles et les villes d'Italie :

aux uns il donna des fiefs, des investitures, de riches joyaux ;

aux autres, de nouveaux privilèges, à tous la promesse d'une

paix durable. On avait construit en bois un immense édifice dans

lequel les principaux seigneurs furent conviés à de splendidcs

1. I^s chroniqueurs gibelins prétendent, an contraire, que le pape consentit au
mariage de Henri et s'y fit représenter. — Rex H. Constanciara desponaavit

,
pre-

sentibus cardinalibus episcopo Ostiensi et Dom° Sufredo ad hoc delegatis a D" papa.

[Chron. de rtbuê in liai, gestit, p. 138.) Mais les faits postérieurs démentent cette

assertion.

2. fi kal. fehr., nnptiaa gloriosas celebravit Mediolani. | Godfr. Viterb., p. 1418.)
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festins Pendant plusieurs jours il y eut dans le parc de Saint-

Ambroise, des courses, des tournois, des jeux pour le peuple. Ces

fêtes terminées, Frédéric congédia la cour et ne tarda guère à

retourner en Allemagne, où d'importantes affaires le rappelaient.

Le gouvernement de l'Italie fut laissé au roi Henri, avec ordre de

resserrer de très-près le pape dans Vérone, tout en lui offrant la

paix. Si elle était refusée, il devait se joindre aux milices ro-

maines pour prendre possession des villes et des châteaux de

l'État pontifical qui étaient restés fidèles au saint-siége.

. Henri ne put conclure aucun accord. Indépendamment des

terres de Mathilde, dont Urbain III exigeait la restitution immé-

diate, il protestait contre l'abus des décimes imposés arbitraire-

ment par les laïques sur les biens du' clergé. Il s'opposait à ce

que le pouvoir séculier perçût, après le décès des évèques, le

revenu des sièges épiscopaux jusqu'à l'élection des nouveaux

titulaires. Mais, le redressement de ces griefs n'eût pas satisfait

complètement le sonverain pontife, blessé dans ses plus chers

intérêts par le mariage de Henri VI. La nouvelle de celte céré-

monie célébrée à Milan avait allumé sa colère contre le patriar-

che d'Aquilée, coupable à ses yeux d'une usurpation de pouvoir

digne de châtiment. Il frappa d'interdit ce prélat et jusqu'aux

évèques qui l'avaient assisté 3
. L'empereur lui-môme fut menacé

d'excommunication s'il ne se hâtait de faire droit aux demandes

du chef de l'Église. Pour unique réponse, ce prince fit garder les

passages des Alpes, afin d'empêcher toute communication entre

la cour pontificale et l'Allemagne \ Henri conduisit beaucoup de

troupes dans la vallée du Tibre, et se ligua avec les Romains

contre le pape. Le reste de l'année et le printemps suivant furent

employés à assaillir les forteresses de la campagne de Rome;

1. Otton. de S.-Blas. chron,, p. 885. Le* fêtes terminée», l'édifice fut détruit

et les matériaux abandonnés aux moines de S.-Ambroise, qui Tendirent du bois pour

113 livres et 12 sols, somme considérable pour le temps, puisque la livre repré-

sentait alors 65 livres milanaises d'aujourd'hui. Les moines instituèrent une fête

annuelle avec procession, pour le salut de l'empereur et de son fils.
(
Giulini, J/emonV

txtlla ttaria di Milano , t. VII, p. 33 et seq.
)

2. Otton. de S.-Blas. chron , ed. Boehmer, p. 608.

3. Annal. Aequicinttentis monatt., ap. Script, rer. Francic, t. XVIII, p. 538.

4. Clausit omnes vias Alpium , ut nemo pro quolibet negotio adiré posset aedem

npostolicum. (Arnold. Lubec. chron., LU», m, c. 17, p. 335.)
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Rocca di Fumone fut la seule qui ne se rendit point'. L'armée

impériale dévasta les terres de l'Église, détruisit de fond en

comble plusieurs châteaux, et fit partout remplacer les clefs de

saint Pierre par la bannière de l'empire. Ceux qui avaient des

intelligences avec la cour pontificale ou qui essayaient de lui faire

parvenir de l'argent, étaient livrés au bourreau. La chronique

d'Acqui rapporte à ce sujet, qu'un serviteur d'Urbain III, por-

teur d'une grosse somme, fut arrêté et conduit devant le roi des

Romains, qui lui fit subir une cruelle mutilation. On lui coupa le

nez, et dans ce pitoyable état, il fut envoyé au pape qu'on voulait

braver 2
.

Urbain III, poussé à bout , résolut d'excommunier l'empereur.

Mais , avant de retrancher un chrétien de la communion de

l'Église, la règle voulait que par une citation en bonne forme,

on lui donnât un délai suffisant pour venir en personne, ou, s'il

ne le pouvait, pour faire présenter par d'autres ses moyens de

justification : ce que le pape eut soin d'observer. Frédéric, peu

alarmé de cette menace, laissa expirer le terme de rigueur sans

comparaître. Urbain, courbé sous le poids des ans, voulut alors

presser l'affaire. Mais quand on apprit qu'il se préparait à ful-

miner la sentence d'anathème au son de toutes les cloches, dans

la cathédrale de Vérone, la ville fut en rumeur. Les bourgeois,

assemblés sur la place publique, firent savoir au pape que l'in-

tention de la commune était de ne le point permettre : « Saint

a Père, dirent les députés , nous sommes amis et serviteurs de

« monseigneur l'empereur, nous avons promis de le défendre et

« de ne souffrir qu'aucun tort lui fût fait en notre présence. Nous

« prions donc très-instamment votre sainteté de ne point l'excom-

o munier dans nos murs. » Ces paroles décidèrent la cour ponti-

ficale à céder, ce qu'elle faisait rarement. On entrait en automne ;

déjà le froid, plus précoce que de coutume, annonçait un hiver

rigoureux 3
. La santé du pontife, de jour en jour plus débile, en

1. Chron. Fosur notee, ap. Murât., t. VU, p. 877.

2. Annal. Acquicinel. monati., p. 539.

3. L'hiver de 1187 à 1188 fut un des plus rigoureux dont on ait gardé le soutenir.

Il y eut en Lorabardie jusqu'à huit pieds de neige , le froid fit périr beaucoup

d'hommes et d'animaux. (
Ghirardacci, Slorin di Dologna , t. I, p. 99.)
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fut sensiblement altérée. La crainte de ne pouvoir réaliser son des-
*

sein s'il en ajournait l'exécution le décida à quitler Vérone pour

aller à Ferrare , où il espérait trouver un peuple plus docile. 11

y arriva dans les premiers jours d'octobre, sérieusement malade,

épuisé de fatigues et d'angoisses. Non-seulement les derniers évé-

nements lui causaient un profond chagrin, mais de fâcheuses

nouvelles de la Palestine , où les chrétiens étaient réduits à la

plus triste extrémité par les victoires de Saladin, achevèrent

d'affliger sa vieillesse, et le mirent en peu de jours aux portes

du tombeau.

Une grande catastrophe qui survint alors détourna des affaires

d'Italie l'attention de la cour romaine. Depuis plusieurs mois,

des visions surnaturelles, des phénomènes célestes, qui pas-

saient dans ce siècle pour autant de signes précurseurs de la

colère divine , faisaient pressentir quelque calamité. Dès le 4

septembre, il y avait eu une éclipse de soleil, visible dans les

trois parties du monde; et comme les écritures rapportaient que

cet astre avait caché ses rayons à la mort de Jésus-Christ , le

peuple crut que Dieu menaçait les hommes de nouveaux mal-

heurs. En France , des moines prétendaient avoir vu la lune

tomber jusque sur la terre puis se relever vers le ciel \ Ailleurs,

certains astrologues annonçaient un terrible ouragan qui parti-

rait du midi et porterait au loin la mort et la dévastation a
. Les

esprits étaient troublés par la crainte; on ne s'entretenait que

de songes terribles, de prodiges effrayants.

Bientôt on apprit que les chrétiens d'Asie, vaincus à Tibé-

riade par Saladin », avaient eu leur aimée entièrement détruite

dans cette bataille décisive. Le roi Gui de Lusignan, et ses plus

illustres barons, prisonniers du sultan, laissaient la ville sainte

sans défenseurs, et à la veille de devenir la proie des ennemis

de Dieu. On racontait que la croix du sauveur, prise dans la

bataille par les Turcs, avait subi d'indignes outrages dont aucun

fidèle ne pouvait entendre le récit, sans frémir d'indignation.

Ce désastre hâta la fin d'Urbain III, qui accablé de douleur, mou-

1. Ripordi, C.esta Philippi Au<j„ ap. Script, rcr. Francic, t. XVII, p. 21 et 2K.

2. Guillelmi Britonla Philipp., Lib. m, ap. Script, rer. Francic, t. XVII, p. M7.

3. Bataille de Tibériade, le 4 juillet 11H7.
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• rut à Ferrare, le 49 octobre 1487 avant d'avoir retranché de la

communion de l'Église, l'empereur et le roi des Romains.

Mais à peine ce pontife eut-il élé remplacé sur le trône de

saint Pierre par Grégoire VIII, élu à Ferrare le 20 octobre, qu'on

reçut en Italie la nouvelle de la prise de Jérusalem 2
, rendue le

6 du même mois, après un siège de quatorze jours.

Le monde chrétien fut dans la consternation ; les armées s'ar-

rêtèrent; une trêve tacite s'établit. Peuple, nobles, prêtres, tous

attribuaient la perte du saint tombeau à la corruption du siècle*,

qui avait lassé la patience du Tout-Puissant, a L'esprit s'éteint,

r dit le chroniqueur poète Guillaume le Breton, la raison s'obs-

curcit, la langue s'attache au palais, l'âme du poêle oublie ses

€ chants et ses vœux ; son cœur plein d'amertume, interdit à la

« louche ses accents accoutumés, car il ne peut refuser ses la-

a mentations au sépulcre, qu'un arrêt de la volonté céleste

,

« irritée de nos forfaits, a livré en celte même année aux Idu-

« méens 3
. » Des pèlerins arrivés de l'Orient , et vêtus de robes

noires en signe de deuil, de nombreux ecclésiastiques, mission-

naires du saint-siége, parcouraieut l'Italie, la France et l'Alle-

magne , faisant de lamentables récits des indignités commises

par les infidèles. La grande croix de l'église de la Résurrection,

frappée de verges et traînée pendant deux jours dans les rues de .

Jérusalem *, le tombeau du Christ souillé, les sanctuaires profa-

nés, les chrétiens tombés en esclavage, les enfants élevés dans la

loi du Coran, étaient le sujet de leurs pieux cantiques et de leurs

prédications. Ils exposaient aux regards une image du Sauveur

baigné dans son sang et succombant sous les coups d'un Arabe,

qui représentait Mahomet. Voilà, s'écriaient-ils, voilà le Christ que

le faux prophète a blessé, tué et foulé aux pieds*. Une multitude de

peuple accourait; les femmes se frappaient la poitrine, et pous-

saient des cris de douleur étouffés par des sanglots , les hommes

1. Urbatius ex niniio dolore lanpueacens
,

post modicum tempus obiit. ( Bcr-

iiardus Guidonis, Mit. Urbani ap. Murât, script., t. III, p. 477. )

2. Guillelmus Neubrigcnsis, Lib. ni, cap. 20, t. I, p. 320.

3. Guill. Britonis Philipp., p. 146.

4. Epi.-t. Terrioi ad reg. An-Ji.v . np. Iloveden., p. 645.

5. Abul-Feda, Annale» Molttmki, trad. Keiskii, t I, p. W.
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accusaient hautement de cette grande calamité le peu de foi

et l'ambition insatiable des princes chrétiens. En France, on re-

prochait à Philippe-Auguste et ses guerres interminables avec

les Anglais, et l'appui qu'il avait donné à Richard d'Angleterre

dans les luttes impics de ce prince contre Henri II. En Alle-

magne et en Italie, n'était-ce pas l'empereur Frédéric qui par ses

armements pour asservir les communes lombardes et pour sou-

tenir le schisme avait empêché lés feudalaires d'aller en Pales-

tine combattre les Sarrasins ' 1

Dans ces premiers moments de ferveur, une grande réforme

se ht dans les mœurs, et si l'on en croit un très-ancien historien

des papes, elle était d'autant plus nécessaire que le luxe el In pas-

sion des richesses avaient infecté le cloître et le siècle a
. Les cardinaux

assemblés à Ferrare pour l'élection de Grégoire VIII parlèrent

les premiers de paix entre les rois, qu'ils appelaient "à venger les

malheurs de Jérusalem. Une trêve générale de sept ans fut par

eux proclamée , avec menace d'excommunication pour quicon-

que la violerait. Non-seulement ils firent prêcher partout la croi-

sade, mais voulant participer à cette grande œuvre par leurs

actes plus encore que par des paroles, ils se dirent prêts à prendre

eux-mêmes la croix et à guider les armées chrétiennes en Terre

Sainte 3
. Ils promirent de vivre dans la pauvreté, et de ne rece-

voir durant la trêve aucun présent des solliciteurs, à la réserve

de ce qui était indispensable pour leur nourriture. Ils s'obli-

gèrent aussi à ne point monter à cheval, tant que la terre fou-

lée par les pieds du Sauveur ne serait pas rendue aux chrétiens4 .

Vœux prononcés dans un moment d'enthousiasme et bientôt

mis en oubli.

Grégoire VIII, malade et cassé de vieillesse, ne fit que paraître

sur le trône apostolique ; son règne dura moins de deux mois l
.

Ce temps fut employé à exhorter, par des lettres circulaires , les

1. Ricobaldus Ferrar., np. Murât., t. IX, p. 385.

2. Beruardus (midoni» , Yita L'rbani III, np. Murât, t. III, p. 177, Cet historien

drs papes mourut on 1331.

3. Ferraria-, i kal. oetohris. E\k Greg. VIII, in Annal. Bccl., ann. 1 1H7, t. XIX.

4. (îuill. Neuhrtjr., Lib. m, cap. 21, p. 320.

ô. Klu le 20_koctobro, il mourut le 17 décembre suivant,

i. la
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fidèles de toutes les nations h se croiser. On avait surtout besoin

des escadres de Pisc et de Gènes, sans lesquelles aucune expédi-

tion maritime ne pouvait réussir. Comme ces deux villes étaient

alors en guerre, le pape soutenu par l'espoir de pacifier leurs

différends, se fit transporter à Pise où, bientôt après, une fièvre

continue le mit au tombeau. Son successeur Clément III, élu

le 19 décembre, fut pris pour arbitre par les deux républiques et

dicta un traité qui mit fin pour quelque temps h leurs anciennes

querelles. L'exécution en fut jurée dans chaque ville par les

consuls et par mille citoyens notables

Au premier bruit de la prise de Jérusalem, le roi des Romains

avait suspendu les hostilités en Italie. De son côté , le chef de

l'empire se montrait vivement ému de l'affliction de l'Église. Il

eut, vers ce môme temps , entre Ivois et Mouzon , une entrevue

avec le roi de France, Philippe-Auguste, dans laquelle la ques-

tion de la croisade fut discutée 2
. L'habile empereur, sentait que

le moment était venu d'apaiser le pape. Les peuples effrayés

croyaient voir dans chaque événement des signes certains de

la colère céleste et observaient avec inquiétude ce qui dans leur

pensée pouvait attirer sur eux de nouvelles disgrâces. Dans de

telles circonstances, l'excommunication dont Frédéric était me-

nacé eut produit sur les esprits l'impression la plus mauvaise;

il fallait donc à tout prix éviter ce péril. Des ordres moins sé-

vères permirent aux légats et aux prédicateurs de la guerre

sainte de franchir librement les Alpes. Ils parcoururent l'Alle-

magne, la croix à la main , pressant les nobles et les bourgeois

d'accepler le signe de la rédemption, promettant à tous des in-

dulgences sur la terre et au delà de cette vie, un éternel bon-

heur. Leur parole puissante excita au plus haut point les senti-

ments religieux des Allemands.

Henri, cardinal évèque d'Albano, se présenta à la cour impé-

riale, au nom du nouveau pape, et cette démarche acheva de

pacifier toutes choses. A peine élu, Clément III avait ordonné

des prières publiques peur la déli\rance du saint sépulcre.

1. 18 febr. 1188, Flaminio del Borgo, Dipl. Pisani
, p. 110.

2. (JUlcbcrti chron., ap. Script, rcr. Francic, t. XIII, p. 3H7.
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D'après un décret de son prédécesseur, on devait s'abslenir d'ali-

ments gras le mercredi el le samedi de chaque semaine, el jeû-

ner le vendredi pendant cinq ans. Clément III, en publiant de

nouveau celle bulle, accorda à ceux qui prenaient la croix, la ré-

mission entière de leurs péchés, sous la condition expresse qu'ils

s'en confesseraient dans un esprit iFhumilité et de repentir

Alors la chrétienté reçut une impulsion irrésistible. Le nom de

la ville sainte, partout répété, élait le cri de guerre des fidèles.

Non-seulement la foule encombrait les églises, en Allemagne

et en Italie, mais dans une grande partie de l'Europe chacun

demandait à s'enrôler sous la bannière du Christ.

Les souverains, entraînés par la force de l'opinion, à laquelle

ils eussent vainement essayé de mettre obstacle, voulurent

prendre une part active à la croisade. Mais, avant de porter la

guerre en Asie, il fallait pacifier l'Europe, ce foyer de discordes

et de combats. Les nonces apostoliques, animés d'un saint zèle,

travaillèrent avec ardeur à cette grande œuvre. L'archevêque de

Tyr, nommé Guillaume 3
, l'un des envoyés du saint-siége avait

'

été témoin des événements qu'il racontait. Jadis gouverneur,

puis ministre de Baudoin IV, le lépreux, roi de Jérusalem, il élait

venu implorer de prompts secours
,
pour étayer, s'il en élait

temps encore, le trône chancelant de Godefroi de Bouillon.

Après avoir prêché à Bologne, où deux mille citoyens prirent la

croix 3
, à Milan et dans les principales cités lombardes, il passa

en France porteur de lettres du pape adressées a Philippe-Au-

guste el à Henri II d'Angleterre. Il avait mission d'apaiser leurs

querelles et de les décider à se croiser. Le succès surpassa ses

espérances. Il y eut une assemblée générale des é\èques et de la

noblesse de France, d'Angleterre et de Flandre, entre Trie et

Gisors *, dans un lieu appelé le champ sacri- où depuis, une

église fut bâtie en mémoire de cet événement. Les deux rois,

après s'être donné le Iwiiser de paix
,
promirent de ne reprendre

les armes que pour la délivrance de Jérusalem. Afin d'éviler la

1. Walteri HemtagfonU chrmi.., cap. 3t5, ap. Gale, script. Angl., t. II, p. 511.

2. Guillaume a écrit l'histoire de» premières croisades.

3. (ihirartlacci , Stnria di Ruloyna, t. I, p. 100.

4. Labbe, t. X, p. 1759. — 12 kal. febr., Rog. llovedeti
, p. 1041.
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confusion, on donna à chaque peuple une croix de couleur diffé-

rente : rouge aux Français, blanche aux Anglais, verte aux Fla-

mands*.

Pour payer les frais de la guerre, Philippe-Auguste se fit ac-

corder le dixième des revenus ecclésiastiques et séculiers. Comme
cet impôt, qu'on nomma la dixme saladine, fut ensuite établi dans

la plus grande partie de l'Europe et produisit des sommes con-

sidérables ; il n'est pas inutile de dire ici par quels moyens on en

opérait le recouvrement. Les moines de Citeaux, les chartreux

et les léproseries , dispensés par d'anciennes bulles de toutes es-

pèces de taxes, les hommes libres qui se croisaient, ne figuraient

point au rôle. Dans chaque paroisse, la recette devait être faite en

présence d'un, prêtre du lieu , d'un archiprèlre , d'un clerc de

l'évèque, d'un chevalier hospitalier, s'il s'en trouvait un, d'un

homme et d'un clerc du roi, d'un homme et d'un clerc du baron.

Jugeaient-ils qu'un habitant ne contribuait pas en proportion

de ses facultés, quatre ou six prudhommes le taxaient d'oflice,

et leur décision était sans appel, a II est réglé par les rois, d'après

t l'avis des archevêques, des évêques et des principaux seigneurs,

« portait le décret publié à cette occasion, que ceux qui ne se

« croiseront pas, soit laïques, soit ecclésiastiques, seront tenus

« de payer la dixme de leurs biens mobiliers ou autres, de l'or,

« de l'argent et des autres valeurs, ou objets, à l'exception des

« livres, habits, pierres précieuses et ornements de l'église et des

« clercs. Sont également exceptés, les chevaux, les armes et les

o vêtements des guerriers à leur usage personnel. Les bourgeois

« ou paysans (rustici) qui se croiseraient sans l'autorisation de

« leur seigneur, devront la dixme. » On essaya par de sévères rè-

glements de réformer les mœurs, fort relâchées à cette époque.

Défense fut faite de jurer, de jouer aux dés ou à d'autres jeux de

hasard, de se faire servir plus de deux mets à chaque repas, et

enfin de porter, à compter de la prochaine fête de PAques, des

vêtements d'écarlate ou de soie, des fourrures de vair, de zibe-

line ou de petit-gris.

1. KadulphuH a Diecto, p. 636.

2. 1188, Labbc, Coru il. Parisierw , t. X.— Ilovedcn , p. 611.
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Une diète générale des prélals cl des princes de l'empire avait

été convoquée à Mayence pour le 27 mars, jour de la mi-carôme
;

les légats s'y rendirent en quittant Gisors. L'afllucnce fut im-

mense. Au grand nom de Jérusalem, au récit de ses malheurs,

d'abondantes larmes venaient aux yeux de toute l'assemblée
;

chacun s'accusait de la perte de la ville sainte ; les nobles renon-

çaient à leurs guerres privées pour aller outre-mer venger Dieu.

Dans leur impatience, ils demandaient à partir sans retard, afin

de n'être point devancés par les croisés de France ou d'Angle-

terre. Beaucoup n'attendirent pas les ordres de l'empereur, et

passèrent en Palestine avant la fin de l'année.

A celte diète, qui reçut le nom de cour du Christ la croisade

fut prêchée en présence du cardinal d'Albano par Godefroy de

Pisemberg, évêque de Wurtzbourg et chancelier de l'empire. Ce

prélat, doué d'éloquence, prononça en allemand une exhorta-

tion si touchante, que les sanglots de l'auditoire et le cri de

guerre : Dieu le veut, la croix! l'interrompirent à plusieurs re-

prises. Mais l'enthousiasme n'eut plus de bornes quand le vieil

empereur, suivi de son second fils Frédéric, duc de Souabe, prit

lui-même une croix de la main de l'évéque, et d'une voix ferme

prononça son vœu. Alors les grands , à l'envi les uns des autres,

coururent vers l'autel. Léopold V, duc d'Autriche; Berthold,

duc de Moravie; Hermann, margrave de Bade ; Simon II, duc de

Lorraine; le landgrave de Thuringc; les comtes de Gueldres et

de Nassau; l'archevêque de Trêves ; les évêques de Baie, de Stras-

bourg, de Wurtzbourg, et beaucoup d'autres prélats et de ba-

rons, promirent de marcher sous la sainte bannière. En peu de

jours, on put compter dans Mayence jusqu'à quatre mille croisés

des plus illustres familles de l'Allemagne. Comme les simples

gentilshommes , les bourgeois et môme les gens rustiques s'en-

rùlaient avec une égale ardeur. Frédéric, ne voulant pas traîner

à sa suite une multitude dépourvue de ressources, qui aurait

auamé l'armée et embarrassé les chemins , ordonna de refuser

quiconque ne possédait pas trois marcs d'argent (155 fr. 55 c. )

a
.

1. Godefr. Coloniensi» , 27 mart., ap. Bochmer, p. 456.

2. Ottou. de S.-Blas. chron., c. 31, ed. Boehnicr, t. III, p. 612.
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La croisade résolue, restait à prendre les mesures propres à

en assurer le suecès. Non-seulement les villes maritimes de la

Germanie ne pouvaient fournir assez de vaisseaux pour trans-

porter en Orient la grande armée allemande, mais la plupart

des princes et l'empereur lui-même redoutaient pour eux les

périls de la mer \ et ne voulaient pas exposer une si sainte en-

treprise aux hasards d'une longue navigation. On se décida donc

à traverser l'empire grec et l'Asie Mineure, sans s'écarter beau-

coup de la route suivie quarante-deux ans auparavant par Con-

rad III et par Frédéric lui-même. Toutefois, comme l'état misé-

rable du royaume de Jérusalem réclamai l de très-prompts secoure,

les croisés de Cologne et ceux île la l>asse Allemagne furent au-

torisés à s'embarquer dès qu'ils le pourraient dans les ports de

la mer du Nord , d'où ils devaient passer les premiers en Syrie.

Quand il s'agissait de porter la guerre dans des contrées loin-

taines, la coutume féodale accordait une année aux possesseurs

de tiefs pour réunir leurs hommes d'armes et se procurer les

chevaux et l'argent nécessaires. Le départ de l'empereur fut en

conséquence fixé à la Saint-Georges de l'année suivante (23

avril H 89), et on désigna Ilatisboimc pour le rendez-vous gé-

néral de l'armée. Henri, roi des Humains, rappelé d'Italie, devait

prendre le gouvernement de l'empire durant l'absence de son

père, qu'il vint rejoindre à Nuremberg dès le mois de novembre.

Il trouva la dicte de l'empire assemblée dans cette ville. Ces

réunions, très-fréquentes à cette époque, s'occupaient non-seule-

ment des affaires intérieures de l'Allemagne , mais elles pre-

naient les mesures que nécessitait toute grande expédition.

L'objet principal de celle-ci était de pourvoir aux besoins de la

croisade, et d'appuyer des négociations commencées pour as-

surer te libre passage et la nourriture des troupes dans les États

chrétiens et musulmans qu'elle devait traverser. Déjà Frédéric

avait envoyé l'archevêque de Mayenceà la cour de Hongrie pour

presser Bela III de faire dans son royaume des levées de vivres

et d'argent 2
. Il fondait aussi de grandes espérances sur le sultan

1 . Iuip. nolens coimnittere se ventis H mari per terrnm ire disponit. |Hov., p. 651. |

2. Bela 11!. roi -lo Hongrie, riymi de 117.* a 1 Iwî.
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d'Iconium, l'ancien allié des chrétiens et l'ennemi naturel de

Saladin, cet envahisseur de l'Asie. On se persuadait en Europe

que le sultan voulait embrasser la foi de Jésus-Christ ; il existait

même une lettre du pape Alexandre III pour le diriger dans sa

conversion Godefroy de Wiseinbach se rendit a Iconium, où il

porta des présents. Le prince arabe n'apprit pas sans inquiétude

que l'année allemande se dirigeait vers la Cilicie. Dissimulant

toutefois ses sentiments, il promit le libre passage aux croisés,

se montra joyeux de l'armée prochaine du grand empereur des

Romains, et offrit à un prix modéré les vivres nécessaires aux

troupes pendant leur séjour dans ses Étals 2
. Isaac l'Ange, empe-

reur de Constantinople, donna des assurances non moins satis-

faisantes. Plusieurs ambassadeurs grecs vinrent à Nuremberg et

signèrent un traité de paix et d'alliance, qui fut juré, suivant

la coutume, par un certain nombre d'hommes notables des deux

nations. Les Grecs promettaient de bien traiter les croisés alle-

mands, de leur fournir les objets accordés aux troupes en

marche, c'est-à-dire le bois, l'orge, la paille, les fruits et les

légumes. Le surplus devait être acheté et payé comptant sur des

marchés approvisionnés de vivres, suivant les ressources et les

usages du pays 3
. Ces précautions prises, Frédéric, trop facile-

ment persuadé de la sincérité de ces promesses, crut avoir levé

tout obstacle. La valeur tant de fois éprouvée de ses soldats alle-

mands lui paraissait d'ailleurs plus que suflisante pour sur-

monter, avec l'aide de Dieu, les empêchements de tout genre

qu'il pourrait rencontrer.

Peu de temps après la prédication de la croisade, l'empereur

avait envoyé en Syrie le comte Henri de Dietz pour sommer

Saladin de rendre aux chrétiens le royaume de Jérusalem, et, en

cas de refus, lui déclarer la guerre. S'il faut croire à l'authen-

ticité d'une correspondance rapportée par plusieurs auteurs de

chroniques 4
, Frédéric se fondait sur la domination universelle

des empereurs de Rome, dont il se disait l'héritier, et c'était en

1. Episl. Alex. ///, Lib. I, n<> 32, ap. Labbe, Concil., t. X, p. 1213.

2. Godefr. monacb. S.-Pantal., ann. 11RB, p. 457.

3. Ta^enonia expeditio asiatica Friderici I, ap. Canisium, t. III. p. 504.

4. fianfrid. Vininsauf, cap. 8, rd. Oalc, t. II. p. 258. — Hovodon , p fi.-.O

Digitized by Google



200 LIVRE I [1188-1189]

termes menaçants qu'il renouvelait ses prétentions à la souve-

raineté universelle. Saladin
,
méprisant dans sa réponse, se dit

prêt à opposer des années innombrables aux rois de l'Occident

qui s'aventureraient à attaquer ses Élats. o N'avons- nous pas,

« ajoutait-il, vaincu souvent les chrétiens? Et que leur avons-nous

« laissé de plus que trois villes, Tyr, Tripoli et Anlioehe? Si vous

« voulez la paix, faites-nous livrer ces places, pour lesquelles

« nous vous remettrons la croix de votre Dieu et tous les captifs.

« En outre, tant que nous vivrons, il sera permis aux pèlerins

« d'aller librement à Jérusalem, et nous leur ferons même rendre

« la maison qu'ils possédaient du temps des païens. » Celte sin-

gulière ambassade n'eut d'autre résultat que d'avertir le sultan

de se tenir sur ses gardes, de munir ses forteresses, de négocier

enfin avec les Turcs, les Grecs et les autres prétendus alliés des

chrétiens occidentaux.

Vers Noël, une multitude de croisés, hommes d'armes, fan-

tassins el arbalétriers arrivèrent au camp impérial de Ratis-

bonne ; d'autres descendirent le Rhin pour se rendre en Hol-

lande, où se réunissait le corps de troupes qu'on devait em-

barquer. Les seigneurs, les bourgois et les ecclésiastiques eux-

mêmes faisaient à l'envi de grands préparatifs. Pour se procurer

l'argent nécessaire, on voyait des nobles engager leurs do-

maines, de simples artisans vendre leurs maisons. Les chemins

étaient encombrés de soldats; il y eut jusqu'à cent cinquante

mille hommes prêts pour le départ. Jamais plus belle armée

n'était sortie des provinces germaniques pour porter au loin

la gloire du nom allemand.

Us villes maritimes fournirent soixante grands vaisseaux sur

lesquels on fit embarquer dix mille croisés, sous le commande-

ment du landgrave de Thuringe et du comte de Gueldres Cette

flotte mit à la voile dès les premiers jours du carême ; elle côtoya

la France, l'Espagne et les rivages d'Afrique, où les troupes pri-

rent une cité populeuse, appelée Albur par les chroniqueurs 2
.

1. Erant scxagiuta nave» ex eis virorum vero pugnatorum ad deeem millia et

ampliufl. (Godfr. munach., p. 460, ed. Boehtucr.)

2. l'rbein geutiliutn pupulosaro, nonrine Albur. {Ibid. loo. oit. I Ne seraitrce point
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Après une heureuse navigation, elle parut enfin devant Plolémaïs

ou Accon, aujourd'hui Saint -Jean-d'Acre, précisément lorsque

le roi Gui de Lusignan, délivré de sa captivité, se préparait à

faire le siège de cette place, l'une des meilleures de l'ancien

royaume de Jérusalem.
m

Nous ne suivrons pas Frédéric dans son expédition d'Orient,

au milieu des périls qui l'environnèrent bientôt. Si nous avions

à parler de la guerre sainte, c'était principalement pour faire

connaître l'action qu'elle exerça sur la marche de la lutte entre

le sacerdoce et l'empire, et pour mettre dans un plus grand jour

l'esprit, les dispositions réciproques et les ressources des deux

puissances entre lesquelles cette lutte est engagée. Mais en voyant

le vieil empereur se croiser une seconde fois à soixante-huit ans,

lorsque le repos devient pour la plupart des hommes un besoin

impérieux, on se demandera sans doute quel put en être le motif

véritable. Ce prince, entraîné par un sentiment religieux, voulut-

il se faire absoudre dans le ciel de ses longs démêlés avec le

chef de l'Église, ou prit-il la croix pour aplanir les obstacles qui

pouvaient s'opposer à raffermissement de sa famille sur le trône

impérial? Réduit à des conjectures, remarquons seulement

qu'en quittant l'Europe pour consacrer à Dieu les dernières an-

nées d'une vie remplie d'agitation, l'empereur semblait assurer

à son fils un heureux avenir. La paix régnait des deux côtés des

Alpes. Le roi des Romains, délivré des feudataires les plus tur-

bulents, partis pour la Palestine, était puissant en Allemagne et

redouté en Italie, où son alliance avec le roi de Sicile semblait

devoir lui assurer une supériorité réelle sur les ennemis de

l'empire. Frédéric ne venait-il pas d'ôter au saint-siége tout

prétexte d'excommunication , en armant la Germanie pour

une guerre commandée par les pressantes sollicitations de

l'Église et par le vœu des peuples? Il avait pour lui l'opinion,

et il facilitait à son successeur la tache qu'il lui léguait, de
J rendre la dignité impériale héréditaire dans la maison de Ho-

henstaufen.

Oran
,
qui se trouvait sur le chemin de la flotte et dont le château est désigné par

d'anciens titres soua le nom de al //oran.
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Mais avant l'arrivée de la Hotte allemande, les Italiens com-

battaient déjà pour la délivrance des lieux saints. Les croisades

enrichissaient leur pays et ouvraient à leurs villes maritimes

d'importantes relations commerciales avec le Levant. L'Italie

était comme une station intermédiaire pour les pèlerins. Us ve-

naient en grand nombre s'embarquer dans les ports de la Pénin-

sule, ou ils y relâchaient quand ils étaient partis des cotes de

France ou d'Espagne. Ce passage continuel apportait aux Ita-

liens beaucoup d'argent, développait .leur industrie, et étendait

leur commerce ; ils avaient donc un grand intérêt à favoriser ces

pieuses expéditions. Aussi, pendant qu'on délibérait en France

et en Angleterre, que les Allemands faisaient leurs préparatifs,

la Toscane et la Romagne envoyaient par mer leurs soldats en

Palestine, sous la conduite des archevêques de Pise et de Ra-

venne. « Les Italiens, dit un chroniqueur allemand de cette

« époque, sont des guerriers valeureux, sobres, tempérants, éco-

« nomes; aucun d'eux ne dépense au delà du nécessaire, ni

« plus que ses ressources ne le permettent '. » Cette avant-garde

de la grande armée du Christ aborda à Tyr en 118D 2
, et rendit

de grands services aux chrétiens orientaux. De son côté, le roi

Guillaume le Bon , que son état maladif retenait à Païenne,

voulut du moins contribuer, par des secours prompts et effi-

caces, à la délivrance des saints lieux. Il fit établir un re-

censement général des fiefs et du nombre d'hommes qu'ils

devaient envoyer aux armées royales
;

puis il ordonna aux

barons de tenir prêts leurs contingents. Le zèle pour la croi-

sade fut si grand en Sicile, que les feudataires, non con-

tents de mettre sur pied le nombre de soldats inscrits au

rôle, en armèrent le double. Une escadre de cinquante galères,

sous les ordres du grand amiral Margarit de Blindes, qu'on

avait surnommé le nouveau Xeptune et le roi de la mer, prit

à bord cinq cents hommes d'armes avec pareil nombre de

fantassins, et alla dégager Tyr 3
, où Conrad de Montferrat était

1. Conrad, abbat. Usperjç. ehron., p. 221.

2. Bern. Guidonis, Vita Cltmenl. lit, p. 478.

X. Quingentis militibus et quinqoaginta galois Tyrum applicuerunt. iSicardi Chron.,

p. «06.)
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réduit aux dernières extrémités par Saladin. Forcé de lever

le siège , le prince Ayoubite essaya vainement de surprendre

Tripoli ; les Siciliens battirent ses troupes dans plusieurs ren-

contres, et parvinrent à sauver quelques débris du royaume

de Jérusalem.

Mais, tandis que l'Europe occupée de la croisade, tournait ses

regards vers l'orient, que l'empereur Frédéric, plein de con-

fiance dans l'avenir, arrivait à Constanlinople, où l'armée devait

passer l'hiver, un événement prévu, mais qu'on croyait inoins

prochain, troubla la paix de l'Italie et mit le royaume de Sicile

en deuil. Guillaume II tomba sérieusement malade, et mourut à

Païenne, le 15 novembre 1189, à l'âge de trente-six ans. 11 fut

enterré aux pieds de son père, dans l'église de Morreale, et on

grava sur sa tombe cette simple et touchante inscription que la

voix du peuple avait dictée: Ci yî/ le bon roi Guillaume : Hic srrus

est boni s rex Gvilelmvs '
. Celte mort ouvrit un vaste champ à l'in-

trigue; elle frappa le dernier souverain de la dynastie normande,

précisément lorsque l'empire venait d'être épuisé d'hommes et

d'argent, et que le roi des Romains, appelé à recueillir la riche

succession de Guillaume, ne pouvait mettre sur pied les troupes

dont il aurait eu besoin pour occuper militairement le royaume

de Sicile. II eût fallu agir avec promptitude, en imposer par un

grand déploiement de forces. Henri VI , à bout de ressources,

laissa l'hiver s'écouler sans prendre de parti, puis au mois d'avril

suivant il envoya en Italie, pour sonder le terrain, l'archevêque

de Mayence et le chancelier de l'empire, en qui il mettait sa con-

fiance. Mais cette mission n'eut aucun succès, parce que dès les

premiers jours, des discussions d'amour-propre divisèrent les

envoyés. L'archevêque rentra presque aussitôt en Allemagne ; le

chancelier lui-même, trompé par de faux avis, revint après avoir

passé plusieurs mois en Pouille 2
. Il rapporta que l'opposition

du parti anti- allemand serait facilement vaincue et que le

royaume, soumis aux dernières volontés de Guillaume II, dont

1. lnvcges, Annali di Palrrma, t. III, p. 459.

2. In novembri rediit, orania captu facilia judieans. (Godfrid roonach., Annal.
,

p. 2-*>H. )
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on bénissait partout la mémoire, recevrait avec empressement

ses légitimes souverains Henri et Constance, lorsqu'ils vien-

draient en prendre possession. Ces paroles étaient menteuses;

les ennemis du roi des Romains profitant de son éloignement,

ne pouvaient manquer de donner bientôt le signal d'une ré-

volution ; et de grands troubles allaient éclater dans ce pa>s

depuis si longtemps tranquille et heureux.
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LE le i\ Al MF DE SICILE APRÈS LA MORT DE GUILLAI'ME II. — MORT DE FREDERIC

BARBERorsSE EN ORIENT

1189 — 1190

On a vu de quelle heureuse paix jouissait le royaume de Sicile

pendant le règne de Guillaume il. A sa mort, l'ambition des

grands, et les passions déréglées du peuple se réveillèrent. La

maladie du roi avait été si courte qu'il ne fit point de testament

et qu'il n'eut pas même le temps d'établir une régence pour

gouverner l'État durant l'absence du roi des Romains. Les an-

ciennes factions n'attendirent pas pour reparaître que la cendre

de Guillaume fût refroidie 2
. La paix intérieure fut troublée, les

lois restèrent sans force, l'autorité publique sans pouvoir, et les

citoyens paisibles n'envisagèrent l'avenir qu'avec un sentiment

de douleur et de regret.

Deux partis se trouvèrent en présence. L'un soutenait le prin-

cipe de la monarchie héréditaire; on l'appelait le parti allemand.

L'autre cherchait à faire revivre, pour cette fois du moins, l'an-

cien principe électoral. Il prétendait que la mort du dernier des-

cendant mâle de Roger ayant rendu le trône vacant, la nation

était de plein droit appelée à élire un nouveau souverain. La

lutte de la royauté et de l'aristocratie agitait depuis plus de deux

siècles les grands États de l'Europe, où sans cesse elle se renou-

velait sous toutes les formes, selon la nature des événements.

Mais en Sicile cette question semblait depuis longtemps jugée en

1. Goilelm.
,
rex, sine liberis et testament*) moritur. (Anonym. Cassin., p. 70.)

2. Post triste sepulchruni,

Schistnatis exoritur svmeu, in urbe dncunt.

(Pétri d'Ebulo. earmen, p. 10.— Rich. de S. Germ., p. 979.

i
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faveur du principe héréditaire, et le trône était devenu une pro-

priété de famille pour Roger et pour ses enfants, sans exclusion

des femmes. Plusieurs titres d'investiture délivrés par les papes

ne pouvaient laisser de doute à cet égard, tant ils étaient expli-

cites. « Nous concédons, disait Innocent II en 1139, à Roger,

« roi illustre, et à ses héritiers à perpétuité le royaume de Sicile'.»

Dix-sept ans plus tard, Adrien IV donnait encore davanlage à

Guillaume le Mauvais. « Nous accordons, porte cet acte, à Guil-

« laume, notre cher (ils en J.-Ch. et à ceux de ses héritiers qu'il <iï-

« signera pour lui suecètler, le royaume de Sicile, le duché de la

« Pouille et ses dépendances'. »— Les troubles dont la Sicile allait

devenir le théâtre, étaient une réaction de l'ancien parti aristo-

cratique , dont les chefs aspiraient au trône. La mort de Guil-

laume II en fournissait l'occasion, la haine de la domination

germanique le prétexte. Il semblait que cette tempête politique

fût soulevée seulement pour empêcher, par l'exclusion de la

ligne féminine, rétablissement d'une dynastie étrangère; mais

son but véritable était de favoriser certaines ambitions illégi-

times. Une seule imprudence du bon roi avait ouvert la porte à

l'esprit de faction et préparé la crise qui menaçait de détruire

tous les fruits de son régne. Voyons comment celte révolution

ruina la prospérité du pays sans réaliser aucune de ses pro-

messes; comment elle amena de nouveaux hommes sur la scène,

sans réformer les anciens abus, comment entin elle empira le

sort du peuple, qui l'avait acclamée. Le peuple a la vue courte,

il a été de tout temps et il sera toujours la dupe et le marche-

pied des ambitieux qui ta poussent à l'insurrection.

L'archevêque de Païenne, Waltcr Ophamille, le chef du parti

allemand dès l'époque du mariage de Constance, employait tous

ses ctTorts pour assurer le triomphe du roi des Romains. Les mo-

ments étaient précieux, et pour combattre les menées de ses

adversaires, ce prélat se faisant une arme de la popularité atta-

chée au nom de Guillaume, leur opposait les dernières volontés

du bon roi. Non-seulement il rappelait aux nobles le serment

1. 27 julii 1139. Lunig. Coder; Dxyl. liai., t. II, p. 850.

2. Jnt. 1166. Uni*, t. II, p. 350. Voir à la fin du volume, Documents n* 1.
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par eux prêté à Troja, mais il faisait pressentir qu'une guerre

désastreuse menaçait le royaume si les droits de ses légitimes

souverains étaient méconnus. Le parti allemand, faible dans l'île

de Sicile, avait de nombreux appuis dans les provinces de terre

ferme, où les principales villes voyaient avec jalousie la prospé-

rité croissante de la capitale. Des feudalaires ambitieux s'y mon-

traient disposés à défendre le principe d'hérédité, les uns par

l'appât des récompenses, d'autres parce qu'ils espéraient jouir

d'une indépendance complète sous un prince étranger, qui ne

devait pas habiter au milieu d'eux.

Le vice-chancelier Matthieu dirigeait la faction aristocratique,

dont le plan était de conférer la couronne à l'un des principaux

seigneurs. Matthieu, vieux et travaillé de goutte, mais ministre

depuis quinze ans, était un de ces hommes habiles à se plier à

toutes les circonstances, et flatteurs du pouvoir présent , qu'ils

servent sans affection, comme ils le trahissent sans scrupules.

Avant la mort de Guillaume, non-seulement il était resté attaché

au parti opposant sans perdre ni son emploi ni même la con-

fiance de son maître, mais il avait eu l'adresse de miner au

dehors, et sans qu'il y parût, les projets d'hérédité qu'il avait

approuvés dans le conseil du roi. Aux premiers symptômes de la

révolution, Matthieu leva le masque, et comme personne ne le sur-

passait dans l'art de flatter et de tromper il exerça une grande

influence sur les esprits. Aux feudataires les plus considérables,

à ceux qui avaient d'anciennes alliances ou quelque parenté avec

la famille royale, il montrait le trône vacant, et sans laisser aper-

cevoir si son choix était arrêté, il répétait que le pouvoir suprême

devait appartenir à un seigneur de race normande plutôt qu'a

un prince allemand. Aux nobles d'un rang inférieur, aux ecclé-

siastiques, il faisait craindre la venue d'une multitude d'étran-

gers pauvres et avides qui obtiendraient à leur préjudice les

bénéfices et les investitures a
. Ces paroles animaient de plus en

plus les Siciliens contre le roi Henri et les excitaient à considérer

comme de nulle valeur un serment prêté moins par conviction

1. Matthsrus, qui ca-teris omnibus aatucia praemiiiebat , etc. (Hu*. Kalcandi

Hùt., p. 309.)

2. Rich. de S.-Gerroano, ap. Murât., t. VII, p. 970.
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que par contrainte. Si l'on excepte le chapitre de Païenne, que

Guillaume avait comblé de bienfaits, le clergé s'était rallié au

parti de Matthieu, pour empêcher, par l'exclusion de Henri et de

Constance, la réunion, tant redoutée par le pape, du royaume à

l'empire allemand. Enfin, le peuple, facile à émouvoir, s'assem-

blait en tumulte sous le prétexte de défendre ses lois écrites et

ses anciens privilèges, o Ne vous soumettez pas, lui disait -on,

o aux hommes d'armes de la Germanie ; à ces barbares grossiers,

« étrangers à vos mœurs et à votre civilisation ; à leur roi devant

o lequel tout tremble en Allemagne comme en Italie. Sous le

o sceptre tyrannique du roi Henri, la Sicile ne serait plus qu'une

o misérable province de l'empire, déshéritée de la présence du

« souverain, et livrée aux exactions de ses officiers
1

. »

On put comprendre alors combien l'existence non contestée

d'une dynastie légitime apporte de poids dans les questions de

liberté, de gloire et de bonheur qui intéressent une nation. La

veille encore le pays était heureux ; on y vivait en paix et en

sûreté sous l'égide des lois : le roi meurt, l'héritière de la cou-

ronne est méconnue, aussitôt les mauvaises passions s'éveillent,

une ère de révolution commence, c'en est fait pour longtemps

de la prospérité du royaume.

Le peuple de Palcrmc donna le premier signal de la guerre

civile. On comptait dans cette capitale nombre de familles arabes

qui faisaient un grand commerce avec l'Orient; leur industrie et

l'abondance de leurs capitaux enrichissaient l'État; c'est pour-

quoi le gouvernement les avait pris sous sa protection particu-

lière. La condition de ces Musulmans en Sicile ne ressemblait en

rien à celle des Juifs ou des mécréants dans d'autres États chré-

tiens. Un des beaux quartiers de Palerme, appelé Fomm-Sara-

cenum, leur appartenait; ils jouissaient de grandes franchises,

et surtout de la liberté de conscience, qu'ils auraient vainement

demandée à la plupart des nations de l'Occident. D'autres Sarra-

sins, au nombre de plus de cent mille \ sous des chefs de tribus

appelés par les chroniqueurs reguli, ou petits rois', occupaient,

1. Hugo Falcandu», p. 2ô2 et wq. — P. d'Kbulo cannen , p. 13 et 14.

2. Roger. Hovedun. Annale*, pars port. , cd. Savilc, p. C>7H.

3. Hich. de S.-Cienn., p. 970.
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dans le val de Mazzara et dans quelques autres parties de l'île, de

vastes territoires qui seraient restés stériles entre les mains des

Normands et qu'ils fertilisaient. On n'a pas oublié que leurs an-

eètres, après avoir possédé la Sicile pendant plus de deux siècles,

furent soumis par Robert Guiscard et par son frère Roger. Ces

chefs habiles, au lieu d'expulser les Sarrasins de leurs nouveaux

domaines, ou de les contraindre à se convertir au christia-

nisme, ainsi que l'esprit de ce siècle semblait l'exiger, les trai-

tèrent avec beaucoup de modération. Hormis les prisonnière de

guerre et les hommes de condition serv ile, qui restèrent attachés

à la glèbe*, les Musulmans conservèrent leurs lois, leurs mœurs,

leurs biens, et jouirent d'une grande liberté civile 2
. Ils avaient des

juges pris parmi eux pour statuer sur leurs différends, et jusqu'à

des notaires qui rédigeaient en langue arabe leurs transactions 3
.

Certains chefs Sarrasins possédaient des liefs royaux et étaient

tenus d'assister comme les feudataires chrétiens à la cour du

roi*. Tous conservèrent le droit de professer librement la reli-

gion de Mahomet. Vers la fin de sa vie, le roi Hoger chercha à

conv ertir au christianisme les Juifs et les Sarrasins, mais il n'eut

recours ni à la contrainte, ni à la persécution. Les néophytes

obtenaient de lui des présents et des grâces, les autres prati-

quaient en paix leur culte 5
. D'anciennes inscriptions sépulcrales

encore existantes, font foi que du temps de Guillaume II, les

Sarrasins avaient à Païenne leurs imans ou ministres de l'isla-

misme*.

Depuis cent dix-huit ans, la Sicile offrait donc le singulier

spectacle de musulmans et de chrétiens vivant sous le même
sceptre, combattant sous une même bannière pour des intérêts

1. On voit par un diplAme prec et arabe de la cathédrale de Païenne \Seaffa n* 2,

fr-jnala H), que vers l'année 1<»«.'2, le comte Koger fit don a cette église de onze

bu-ufs et 'de soixante-quinze Sarrasins dont les noms sont rapportés dans l'acte.

2. Gngurio, Contidtrazioni sopra la Stnria di Sicilia , t. I, p. 7

3. Contuelud. Panormit., cap. 36.

4. Léo African., de Vins litltr. op. Arabo, in rer. Arab. collect., p. 238.

5. Romuald. j-alern., chron., p. 196.

6. Iterum Arabie. Sicul. l'ollerl . , ed. (jretjorii , p. 160. Voici la traduction latine

d'une inscription minutaire qui existe encore aujourd'hui à Païenne; elle porte la

date du 28 mai 1180 : Hoc est sepulcrum Imaïui Iahia-, beii Ali Abec Alp : obiit

die xx menais Ilaniadhani, an... ô76.

I. 14
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communs. Oublions un moment l'esprit de tolérance ou si l'on

veut d'indifférence, qui permet de nos jours à tant de cultes di-

vers d'habiter la même ville sans se heurter, et seulement alors

nous aurons une juste idée de ce qu'il fallut aux princes Nor-

mands, de prudence, d'adresse et d'énergie pour maintenir dans

le xi p et le xu* siècle un ordre de choses semblable. Mais la di-

versité de religion perpétuait entre les deux peuples un senli-

ment de haine qu'un gouvernement ferme et obéi pouvait seul

contenir. Les Arabes regrettaient leur domination perdue, et le

peuple catholique voyait de mauvais œil la prospérité dont ils

jouissaient. Ce qui depuis plusieurs années pouvait surtout faire

appréhender une collision violente, c'étaient les prédications de

la guerre sainte et le passage fréquent à Palerme de croisés

occidentaux. Ceux-ci ne comprenaient pas qu'on put tolérer dans

une ville chrétienne des infidèles dont ils allaient au loin com-

battre les frères. Après la mort de Guillaume II , la populace ne

sentant plus le frein des lois, courut aux armes, força les niai-

sons des Arabes, pilla leurs magasins et put, pendant plusieurs

jours, se livrer impunément à ces scènes de dévastation auxquel-

les elle est experte. On se battit dans les rues, beaucoup de Sar-

rasins périrent dans la lutte. D'autres, s'étant ouvert un passage,

le sabre h la main, quittèrent la ville et rejoignirent, dans la

province de Mazzara, les Musulmans de la montagne.

Les troubles de la capitale et l'agitation des esprits des deux

côtés du phare, tirent comprendre la nécessité de donner sans

remise un roi à la Sicile. Mais les principaux seigneurs, d'accord

pour exclure Henri VI du trône, ne s'entendaient plus dès qu'il

fallait faire un choix 1

: aucun d'eux ne v oulait renoncer à l'espoir

de sa propre élévation». Parmi les prétendants, Roger, comle

d'Andria, grand connétable du royaume, et Tancrède, comle de

Lecce, tenaient le premier rang. Roger, arrière-petit fils de

Drogon, le deuxième comle de la Fouille, était cousin du feu roi

au quatrième degré, et possédait de grands fiefs pour lesquels il

1. Rich. de S.-Genn., p. 970. — Pétri d'Kbnlo carmen, p. 10.

2. OnmoH inter w COBpanmt de majoritate conteudere, et ad rc^ni solhmi a-pinirc-

( Itirh. de S.-(ienn., p. î»70.|
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conduisait trente-six chevaliers à l'armée royale 1

. Tancrètle, tils

naturel du prince Roger et ne\eu de la reine Constance, en

devait vingt seulement 2
; mais s'il était moins riche que son

compétiteur, il se croyait plus rapproché du trône par sa nais-

sance, dont il se prévalait. Les Normands ne pouvaient lui repro-

cher sa bâtardise, à une époque où lenom de Guillaume le Conqué-

rant était une des gloires de leur nation ; aussi le \ ice-chancclicr,

qui favorisait Tancrède, parvint-il, sans beaucoup d'efforts , à

attirer dans son parti le peuple de Païenne, et la plupart des

ecclésiastiques et des nobles de l'île. Dans les provinces de terre

ferme, non-seulement le connétable avait une faction prête à le

soutenir
;
mais, d'autres candidats moins puissants, tels que les

comtes de Celano et de Molisc, se préparaient à la lutte. Une ex-

trême confusion régnait au moment même où toutes ces fractions

du parti qui se disait national, auraient eu besoin de s'unir

pour repousser les Allemands, que ceux du parti contraire appe-

laient avec de grandes instances. Les ministres de Guillaume, au

mépris des volontés de ce prince, proposèrent, dans cette mal-

heureuse conjoncture , de convoquer un parlement général
;

c'esl-à-dirc une assemblée des barons et des ecclésiastiques en

possession des fiefs royaux* et de donner la couronne à celui qui

obtiendrait la majorité des suffrages. Le vice-chancelier, qui se

tlattail de maîtriser l'élection, avait le premier ouvert cet avis;

tout se passa en effet selon son désir. Vainement l'archevêque

essaya de faire prévaloir les droits légitimes du roi des Romains
;

de grands cris couvrirent sa voix. Le comte d'Andria et les au-

tres concurrents furent écartés; Tancrède fut élu, et le menu
peuple, qui attendait impatiemment au dehors le résultat de cette

bruyante séance ,
proclama le nouveau roi avec les plus vives

acclamai ions 1
.

1. Regeste. Caroli. II, in arehiv. Neapol., ann. 1322.

2. Voici d'après le texte ci-dessus indiqué, les fief* de Tancrède : Leeee , dix

hommes d'armes ; Ostuni
,
sept hommes; Canninea, trois hommes. Chaque homme

était suivi <l'un écuyer et de trois chevaux. Un fief, pour être imposé à un homme
d'armes, devait rendre au seigneur vingt onces d'or par an. (1262 fr. 40.)

S. Et sic omnes archiep., episc, abbat. et universi aulici comités SiHlije invicem

convenientes elegerunt Taucreduui , et honorifice in regem corouaverunt. (Chron.

Foum nova , p. H77.f — l ue miniature du m'c de Pierre d'Eboli
,
représente le

peuple demandant à grands cris l'élection de Tancrède.
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Ces clameurs populaires, que les souverains confondent trop

souvent avec l'opinion publique, purent éblouir Tancrède au dé-

but de son règne. 11 avait alors quarante-trois ans ; de son ma-

riage avec Sibilia, soeur du comte d'Acerra , il lui était né deux '

fils, Roger et Guillaume, et plusieurs tilles. Roger donnait de

grandes espérances et pouvait déjà seconder son père dans les

soins du gouvernement. Tancrède, à peine élu roi, résolut d'ad-

mettre ce jeune prince au partage du pouvoir suprême, et de le

faire couronner, ce qui eut lieu au mois de mars suivant \ Appuyé

sur une nombreuse famille, dans l'âge de la maturité, certain de

la faveur populaire, il crut avoir fixé l'inconstante fortune. Tout

parut d'abord lui sourire; ses concurrents, élonnés de leur dé-

faite, flottèrent dans l'indécision, tandis que ses amis redoublaient

de zèle et mettaient en oubli ce qu'ils avaient appelé les libertés

publiques. Personne, en effet, ne proposa dans le parlement

de rétablir le droit électoral dont on venait de faire usage, ou

même de restreindre à la ligne masculine l'bérédité de la cou-

ronne. Tout resta donc en Sicile sur le même pied qu'aupara-

vant. Le peuple de Païenne se laissa persuader qu'il avait con-

couru à Taire un roi sous lequel il allait retrouver les beureuses

années de Guillaume II, et dans son enthousiasme, il bravait

en paroles les armées de l'Allemagne et la colère du roi des

Romains.

Mais dans la situation où se trouvait le royaume, menacé à la

fois de discordes civiles et d'une guerre d'invasion, il eût fallu

sur le trône un prince doué d'une âme forte et d'une valeur re-

connue, grand homme d'État, habile capitaine. Malheureusement

Tancrède n'avait point ces nobles qualités. Chef militaire sans

talent, usurpateur sans énergie, il hésitait lorsqu'il fallait agir,

pavait rarement de sa personne, aimait à ruser, à gagner du

temps. L'occasion favorable s'ourail-ellc à lui, presque toujours

il la manquait, faute de savoir la saisir.

L'éducation qu'on lui avait donnée, et les malheurs qu'il

éprouva dès le berceau, influèrent sur tout le reste de sa vie. Son

père, Roger, duc de la Pouille , l'ainé des fils du premier roi de

1. Appendix mi Malattrram, ap. Murât., t. V, \>. 608,
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Sicile, et l'héritier du trône, pouvait prétendre aux plus illustres

alliances. Mais une ardenle passion que lui inspira une noble

demoiselle normande, fille de Robert, comte de Lecce, son gou-

verneur, décida de son sort. Durant plusieurs années, ces jeunes

gens, élevés ensemble dans le château de Lecce, s'aimèrent éper-

dument et sans obstacle. La naissance de deux fils, Tancrède et

Guillaume vint encore resserrer des liens qu'ils ne pouvaient

légitimer. Le roi, instruit trop tard de ce qui se passait, rappela

son dis; mais Roger, déjà atleint d'une maladie de langueur,

mourut de consomption peu de temps après son retour à Palerme

(H 49). Cet événement laissa la malheureuse fille du comte Ro-

bert sans protection et en butte a la colère du roi. Ses biens fu-

rent confisqués, son père partit pour l'exil ; on la sépara de ses

enfants» et bientôt elle-même fut chassée du royaume. La Grèce

lui donna asile; elle y vécut pauvre et dans l'oubli.

Les deux orphelins, traités avec dureté par l'ordre de leur

aïeul, qui ne les voyait jamais, restèrent enfermés dans l'enceinte

du palais royal'. Guillaume y mourut; Tancrède, doué de beau-

coup d'esprit et d'adresse, mais d'une complexion débile 3
, ne

reçut pas l'éducation militaire qui convenait à son rang. Il se

livra à l'étude, et sut ce qu'on pouvait apprendre de mathéma-

tiques, d'aslrologie et même de musique, chose rare à cette épo-

que. En 4160, après onze années de réclusion, il recouvra enfin

la liberté à la suite d'un complot contre le roi dans lequel il était

entré. Guillaume le Mauvais, le fils et le successeur de Roger I
er

,

tomba au pouvoir des conjurés; mais, au bout de quelques jours,

le peuple de Palerme le rétablit sur le trône. Une prompte fuite

sauva Tancrède du châtiment qui l'attendait. Il parvint à se ca-

cher sur un navire qui le conduisit en Grèce, le refuge ordinaire

des mécontents et des exilés siciliens. Sa mère était morte à

Athènes ; il passa six ans dans cette ville et ne revit sa patrie

qu'après l'avènement de son cousin Guillaume II, en 4466. Le

comté de Lecce et ses autres biens maternels lui furent alors

rendus, et il se trouva, de pauvre émigré qu'il était, un des

1. Intra palatium «epta uervabantur inclusi. |Hugo Falcand. p. 269.

2 TaiH-rcdum in^nio maffia et indiwtria, quam eorpori» virtutc pnwrtantem. (
IbiJ. i
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riches feudataircs du royaume. Sous le nouveau roi, l'équité du

prince remplaçait le despotisme capricieux du maître et de ses

indignes favoris. Guillaume II , non content de cet acte de jus-

tice, se plut à donner à son parent de grandes marques de con-

fiance et d'amitié.

En 1174 la Sicile arma contre Saladin. Une tlolte formidable

se présenta le 21 juillet devant Alexandrie. Elle portait, au dire

des chroniqueurs, trente mille fantassins, quinze cents cavaliers

et de puissantes machines de guerre : Taucrède commandait

l'expédition. L'année débarqua et mit le siège devant la ville.

Mais au bout de trois jours, les Arabes firent une vigoureuse

sortie, culbutèrent les Siciliens et les forcèrent à se rembarquer

à la hâte en abandonnant un corps de trois cents cavaliers qui

fut taillé en pièces Onze ans plus tard, en 1185, à l'occasion

d'une entreprise contre la Grèce , Tancrède parut encore une

fois sur les champs de bataille. Le tyran Andronic venait de pré-

cipiter du trône Alexis II Comnène ; le sang coulait à flots dans

les rues de Constantinople
,
l'empire en proie à toutes les cala-

mités semblait exposé au premier occupant. Guillaume II leva

une armée puissante 2 qu'il contia au comte Tancrède et à deux

autres capitaines. La flotte devait seconder les troupes de terre et

suivre leurs mouvements. Jamais invasion ne parut avoir plus de

chances de succès, aucune ne fut plus mal conduite. Les soldats

se portèrent à d'innombrables violences mirent à feu et à sang,

Durazzo, Thessaloniquc la seconde cité de l'empire, et d'autres

villes qui étaient tombées en leur pouvoir. Suivant les historiens

byzantins 1
, l'armée sicilienne parcourut plusieurs provinces

comme un torrent dévastateur, et fit tant de mal, que les Grecs,

oubliant leurs querelles intestines, se réunirent contre l'ennemi

commun. Ils mirent en fuite les troupes de Tancrède, tuèrent dix

mille soldats et firent quatre mille prisonniers (6 novembre). De

retour à Païenne, le comte de Lecce parvint à éviter une disgrâce

presque certaine. C'était l'époque des négociations pour le ma-

riage de Constance. On ne sait si dès-lors il convoitait le trône,

1 Renaadot, ffirt. dt$ patriarrhtt d Altiandrie, p. 500. — Guill. de Tyr, L. 91.

2. Chrmn. Fùsta novtr , an». 118.">, p. 875.

3. Nicetn' Chômât» historla. in-fl», If, 17, |>. 22H < t sp,j.
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mais ce qui est certain , c'est que se soumettant avec empresse-

ment, du moins en apparence, aux volontés de Guillaume II, il

reconnut les droits héréditaires de sa tante, et fit serment dans

l'assemblée de Troja, de lui rester fidèle

Tel était le roi que les Siciliens venaient de se donner. Tan-

crède fut couronné solennellement à Palerme vers le commen-

cement de l'année suivante 1100, en présence des prélats et des

nobles qui l'avaient élu. De grandes charges récompensèrent les

chefs du parti victorieux. AJatthieu, le principal moteur de la ré-

volution, fut promu à la dignité de grand chancelier. Déjà depuis

neuf ans, un de ses fils était métropolitain de Salerne, un autre

eut l'investiture du comté d'Ajello. Mais Matthieu ne jouit pas

longtemps de cette haute fortune et mourut bientôt après.

L'épée de connétable fut ôtée au comte d'Andria et donnée à

Rolk-rt de Venosa a
,
Margarit de Bl indes conserva la charge de

grand amiral. Richard, comte d'Acerra, beau-frère de Tar.erède,

fut envoyé dans les provinces de terre ferme , avec des pouvoirs

presque illimités, et le titre de lieutenant du roi. D'autres sei-

gneurs obtinrent, en raison de leurs services, des fiefs ou des

fonctions dans l'État.

La nouvelle des événements de Palerme avait comblé de joie

le souverain pontife. Celte révolution , en élevant une barrière

entre l'Italie méridionale et l'empire, servait la politique tradi-

tionnelle de la cour romaine. Toutefois, si Clément 111 s'em-

pressa de reconnaître la validité de l'élection de Tancrède ce

ne fut pas sans en tirer avantage. Le nouveau roi ne poux ait se

passer de la protection de l'Église ; elle fut mise à haut prix.

L'inveslilure ne lui fut accordée qu'à la condition expresse que

les quatre clauses restrictives des privilèges du siège apostolique,

insérées dans le traité de Bénévent, seraient annulées. Tout pou-

voir nouveau dont le droit est contestable ne marchande guère

les concessions à qui peut le soutenir. Tancrède consentit donc

1. Tancredus, coiuea Licii qui apud Trqjam, cum quibusdaiu aliis juraverat fide-

litatem Constantin , etc. (Anonym. Cassin., ann. 1190, p. 90.)

2. Tutini, de ConteMabUt del regno
, p. 51.

3. Per ipsum cancellarium coronatu* est in rejrem. rmnana curia dante assensiiin.

(Kich. de S.-fJorm., p. 970. t
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à rétablir le recours en appel à la cour romaine. Le pape put

avoir en Pouille et en Calabre un légat à demeure, et en envoyer

à Païenne de cinq en cinq ans. Enfin les élections ecclésias-

tiques furent déclarées libres , sauf l'exclusion des ennemis

notoires du roi \ Deux ans plus tard, au mois de juillet 11112,

Tancrède fil lui-même à Gravina en Pouille entre les mains de

deux cardinaux, le serment de tenir fidèlement ces conditions

et l'investi lure du royaume lui fut alors donnée par ces princes

de l'Église au nom du pape 2
. Cet appui accordé à l'usurpation,

au mépris du droit , était une violation flagrante des traités qui

obligeaient le chef de l'Église à reconnaître pour rois de Sicile,

exclusivement h tous aulrcs prétendants, les membres de la

famille régnante. On n'a pas oublié que le vasselage des princes

normands n'avait été consenti qu'à cette condition. Ainsi une

lutte ouverte est engagée entre le siège apostolique et la maison

de Souabc ; le pape est l'agresseur ; mais , ajoutons pour être

juste, qu'un puissant motif le sollicite : c'est le besoin de sauver

sa propre indépendance, qu'il considère comme étroitement

liée à celle du royaume de Sicile.

Pendant que le parti de Tancrède triomphait dans la capilale,

les nobles du parti allemand levaient des soldats et sollicitaient

les mécontents de la Pouille et de la Terre de Labour de se join-

dre à eux contre l'usurpateur. Les grands, dont le nouvel ordre

de choses avait trompé les espérances, se tournèrent du côté du

roi des Romains. L'ex-grand connétable , les comtes de Celano,

de Molise, et en général les prétendants exclus du trône , lui

écrivirent en Allemagne 3
, le pressèrent d'envoyer des troupes,

et même de venir en personne se mettre à leur tète. En Sicile,

les Sarrasins, profitant de ce temps de confusion, sortirent de

leurs montagnes, se rendirent maîtres de plusieurs villes de

la côte, et menacèrent Catanc, l'une des principales^ où un

grand nombre de Musulmans étaient restés. Tancrède montra

dans les premiers moments une activité et une présence d'es-

1. Nisi electus esset de proditoribus vel noti» inimicb reg.
(
Martenne, ampl. coll.,

t. II, p. 1232.

2. /Vin/. F.ccl. Roman, m" in magn. bibl. Parisiens., eart. 212, f 201.

3. Miaitquo quaimito ad HenrieiUQ. Itiih. de S.-Cîcrm., p. 971.
|
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prit
,
qui plus tard parurent l'abandonner. Assailli de plusieurs

côtés à la fois, il marcha contre les Sarrasins, leur livra bataille

et défit cinq de leurs chefs de tribus \ qui donnèrent des otages.

Les émigrés arabes qui s'étaient éloignés de Païenne, furent

contraints d'y rentrer, le roi promit de les protéger contre les

chrétiens, et même de leur rendre les anciens privilèges dont

ils avaient joui jusqu'à la mort de Guillaume II.

Le danger le plus menaçant était en Terre ferme. Déjà Tan-

crède avait cnvo\é de grosses sommes dans la Terre de Labour '

et le comte d'Acerra , homme adroit, entreprenant et peu scru-

puleux, semait de l'argent pour mettre la division entre les en-

nemis du roi. Les moins compromis, gagnés par des présents,

déposèrent les armes, les autres tinrent ferme; mais comme la

défiance et les soupçons s'étaient mis entre eux , ils ne purent

s'entendre pour la défense commune, et furent isolément forcés

dans leurs donjons. Roffrido, abbé de Mont-Cassin ,
prélat guer-

rier, l'un des plus riches et des plus chauds partisans du roi

Henri, ayant vu plusieurs de ses bourgs ravagés par les troupes

siciliennes, prêta serment à Tancrède afin de sauver du pillage

les autres terres de l'abbaye a
. Son exemple entraîna bon nombre

de feudataires, si bien qu'en peu de temps les forteresses de la

Terre de Labour et des deux principautés ouvrirent leurs portes,

à l'exception de deux places, Gapoue et Aversa, toutes deux bien

pourvues de vivres et en état de soutenir un long siège.

Dès que le comte d'Acerra eut comprimé l'insurrection de ce

côté de l'Apennin , il conduisit ses troupes contre les rebelles

de la Fouille. Koger d'Andria y rassemblait sous la bannière de

Souabe les impérialistes des provinces orientales. Mais l'armée

sicilienne ayant trouvé les passages des montagnes mal gardés,

pénétra jusqu'au cœur de la Terre de Bari, et par la rapidité de

sa marche déconcerta les plans de ses ennemis. La position du

grand connétable empirait de jour en jour, et il envoyait en

Allemagne message sur message , pour conjurer le roi des Ro-

mains d'accourir avec de grandes forces. Il le prévenait qu'en

1. Quinque Saraeenorum rejfuloa. i Ricta. de S.-Gcrm., p. 970.)

2. Aurî talent. i plurima exjictidetula transmisit, etc.. iKich. «le S.-Germ., p. 970.)

3. Rich deS..<;erm., p. 971.
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Sicile pas plus qu'en Pouille, la fortune ne favorisait la cause

légitime, à laquelle la mort venait d'enlever dans la capitale un

de ses plus fermes soutiens, l'archevêque de Palerme, \Valler

Ophamille La désertion éclaircissait ses rangs et il ne pouvait

tenir la campagne contre les troupes victorieuses du comte

d'Acerra et contre Tancrède lui-même , dont on annonçait la

venue prochaine dans les provinces d'Italie.

Le roi des Romains n'était pas resté sourd à tant d'instances
;

mais outre qu'il manquait d'argent , le mal lui semhlait moins

grand qu'on ne le lui peignait, et sa présence était d'ailleurs utile

en Allemagne. Henri le Lion avait rompu son ban après le dé-

part de l'empereur; pouvait-on sans péril pour la paix publique,

laisser le champ libre à ses intrigues? Des lettres plus pressantes

avant enfin ouvert les veux du roi, il envova en Italie Henri

Test, son maréchal, avec un corps de troupes. Pour payer la solde,

Test emprunta mille inarcs a révoque de Volterra, auquel il

assigna, jusqu'à concurrence de la somme, les redevances de

Lucques, de S. Miniato, de Sienne et de plusieurs autres villes 2
.

Mais cet argent fut bientôt épuisé et les soldats réduits à vivre

de maraude marquèrent leur passage par de grands désordres.

La terreur les précédait; derrière eux ce n'étaient que ruines

fumantes et campagnes dévastées. Les environs de Naples

furent mis à feu et à sang, plusieurs villes du parti de Tan-

crède furent ruinées de fond en comble 3
. Écoutons un con-

temporain, dont le récit, s'il n'est pas toujours exempt d'exa-

gération, peindra du moins avec des couleurs vraies l'épou-

vante des Siciliens à l'approche des troMpes allemandes. « Il me
« semble déjà, dit Falcandus, voir les hordes étrangères enva-

« hir les belles cités de notre ile, qu'une longue paix a rendues

«si florissantes. Les citoyens veulent-ils se défendre, ils sont

« exterminés; s'ils se rendent, une horrible servitude les attend,

« car les Allemands, avides de pillage , entraînés au crime par

1. Le tombeau «le Walter, orné de mosaïques dégradée* pfcr le temps, se voit

dans la crypte de la cathédrale de Palerme. On Y lit l'inscription suivante : Sl TNT
1)1*0 LVSTRA MINUS ANNIS DE MILLE DITÉNTIS CLM CLAUDIT TANTl'M
TA.M BREVIS LU N'A V2RUM.

2. Lami , Deléntr rrudilorum , etr . pars j, p. 37.

3. IMnrima loc* ineendio prn"dar|no oonsnmpsit. Anonvm. Ta^in., 1 190, p. 71.
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a des passions désordonnées, ne connaissent ni la voix de la

« raison, ni celle de la pitié. La religion elle-même est impuis-

« santé pour calmer leurs fureurs

Ixî maréchal Henri Test
,
après avoir ravagé une grande partie

de la Terre de Labour, traversa l'Apennin et rejoignit en Capi-

tanale le comte Roger d'Andria. L'arrivée des impériaux avait

relevé les espérances des ennemis de Tancréde , la désertion

cessa, et leur armée se crut assez forte pour reprendre l'offen-

sive. Elle ouvrit la campagne par le siège de Corneto qui appar-

tenait à l'abbé de Venosa. Ce bourg pris par escalade fut pillé

et détruit jusqu'aux fondements a
. C'était par la terreur et en

apportant aux peuples les calamités d'une guerre cruelle, que le

roi des Romains prétendait établir sa domination dans l'Italie

méridionale.

Tancréde était accouru pour s'opposer à ce torrent ; mais il

hésitait à livrer une bataille décisive dont la perte pouvait lui

coûter le trône. Ses plus habiles officiers étaient d'avis de tem-

poriser, d'attendre les jours caniculaires, toujours funestes dans

les pays méridionaux aux aonées venues du Nord . Ce sage con-

seil le sauva. Quitlant les plaines brûlées de la Pouille, Tancréde

se retira à Ariano dans la principauté ultérieure. Cette ville en-

tourée de fortes murailles et située au cœur de l'Apennin sur un

sommet élevé, défendait le passage des montagnes vers la Terre

de Labour; on ne pouvait choisir une position meilleure. Le

maréchal et le comte d'Andria en tirent le siège; mais leurs

troupes campées dans des lieux bas où elles respiraient un air

malsain, souffrirent de grandes fatigues ; les vivres devinrent ra-

res, l'eau était mauvaise ; les brûlantes ardeurs du soleil, la fraî-

cheur des nuits, engendrèrent di's fièvres pernicieuses, et bien-

tôt une terrible épidémie décima les rangs des Impériaux. Trop

affaiblis désormais pour garder leurs positions, ils perdirent en

peu de jours ce qu'ils avaient gagné dans celle courte cam-

pagne J
. L'armée se sépara sans en être venue aux mains : le

1. Hugo Falcandu*
, p. 252.

2. Rich de S.-Germ., p. 971.

3. Teutnnici vero aliquandiù eo* ohsidente» tum a-tatis fervore, tum pomma de-

pré**! olwidioiiom solvunt et do" rrgno exennt, ' Anoimn. Cassin. 1190. p. 71.)
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maréchal reconduisit en Allemagne les débris de ses troupes,

louten promettant de revenir avec de plus grandes forces \ le

comte d'Andria se retira en Pouille, où il tenait plusieurs places

fortes. Une partie de ses gens fut envoyée à Sanl'Agata, et lui-

même entra avec le reste à Ascoli. L'armée sicilienne, maîtresse,dc

la campagne, mit le siège devant cette dernière place. Vainement

à plusieurs reprises, le comte d'Acerra essaya par ses provocations

d'attirer son ennemi hors de la forteresse ; le connétable trop

inférieur en forces n'avait garde d'en sortir. Dn haut des mu-

railles d'Ascoli, il brûlait les machines de guerre des assaillants

et repoussait leurs attaques. Ne pouvant le vaincre, on essaya

de le gagner à force de promesses : tout fut inutile. Alors le

comte d'Acerra, bien décidé à venir à bout du chef de l'insur-

rection, même aux dépens de son propre honneur, lui propose

une conférence pour trailer de la paix. Le trop confiant conné-

table accepte, et se rend mal accompagné à peu de distance des

remparts, au lieu désigné pour l'entrevue. Mais à peine a-t-il

franchi la dernière biirrièrc que des gens embusqués dispersent

sa faible escorte, le chargent de lieiy> et le conduisent au comte

d'Acerra qui le livre au bourreau 2
. La mort du connétable fut

fatale à son parti, personne après lui ne voulut prendre le com-

mandement. En peu de jours, Ascoli et les autres places de la

Pouille ouvrirent leurs portes. Capoue et Avcrsa, effrayées de

leur isolement, demandèrent à capituler. Partout les ennemis de

Tancrède, perdant l'espoir de relever une cause qui semblait

aller en ruine, mirent bas les armes.

Pendant que ces choses se passaient dans le sud de la Péninsule,

Henri VI achevait de régler les affaires de l'Allemagne. Quand

les troubles que son parent Henri le Lion avait cherché à exciter

furent assoupis, il envoya de nouvelles troupes en Italie ; sa ré-

solution était prise de s'y rendre lui-même avant la fin de l'au-

tomne, lorsque la nouvelle du désastre de son armée, en venant

le surprendre au milieu de ses préparatifs, accrut encore son

1. Rieh. de S.-Gcrui., p. 971.

2. Cum Hectere Ulam precibus et promissi» non posset , vocatuni ipnum ad ootlfr-

quiutu, quadain die proditorie cepit, et niisorabili morte damnavit. iRich. de

S. -fierai., p. 971.)
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impatience et son activité. L'empire allait avoir une grande

guerre à soutenir en Europe, lorsque l'élite de sa chevalerie

combattait outre-mer sous la bannière du Christ. Mais l'Alle-

magne était une pépinière de vaillants soldats, et on y levait

aisément une armée quand on pouvait la payer. Si la guerre

sainte avait épuisé le pays d'argent, le roi des Romains se flattait

que l'opulente Sicile subviendrait à tous ses besoins. Sur ces

entrefaites, des pèlerins qui avaient quitté depuis près de cinq

mois le camp impérial dans la petite Arménie, annoncèrent la

mort de l'empereur et la dispersion presque totale de la grande

armée allemande. Dans les premiers instants, personne n'ajou-

tait foi à leurs récils, mais des faits trop convaincants vinrent

bientôt les confirmer. Vers le mois de novembre ', des troupes

de croisés revinrent d'Asie à la débandade et dans un complet

dénuement. Quoique pour la plupart ces déserteurs eussent été

témoins des faits qu'ils racontaient, plusieurs versions coururent

sur les derniers moments de Frédéric. Ce prince, après avoir

déjoué les perfides desseins de la cour de Constantinople, et dé-

fait en bataille rangée le sultan d'Iconium, dont il avait pris

d'assaut la capitale, s'était avancé, non sans éprouver de grandes

pertes, jusqu'au delà du Taurus. Cette chaîne de montagnes

franchie, les obstacles semblaient vaincus; encore quelques

marches, et les colonies chrétiennes allaient offrir aux croisés

un repos nécessaire après de telles fatigues, quand le dimanche,

10 juin 1190, vers le soir, l'empereur, séparé de son fils par le

Selef 2
, voulut traverser à gué cette rivière peu profonde, mais

rapide, et y périt misérablement. Les uns rapportaient que Fré-

déric, saisi par le froid glacial du fleuve, puis entraîné par le

courant, avait élé suffoqué dans les flots, sous les yeux des siens,

avant qu'on pût lui porter secours 3
. D'autres affirmaient au

contraire que l'empereur, transporté à Séleucie, était mort dans

1. Rachat, Bill, de la Suiue, XIII, 1.

2. Le Selef
,
aujourd'hui le Selefké, sort des montagnes de l'Ianuric et se jette

dans la mer près* de Séleucie. On a coufondu mal à propos le Selef avec le Cydnns,

aujourd'hui le Kara-Sou; qui se jette dans la mer à deux lieues de Tarse.

3. Othon de S.-Blas. Chrott., c. 35, p. 616. — Johann. Brompton., ed. Saldeu .

t. I, p. 1166. — Schehabbeden , Bibl. dt* Croisades, t. Il, p. 629.
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celte ville ; ce qui est certain, c'est que Tannée se débanda. La

plupart des princes ne voulant pas obéir au jeune duc de Souabe,

revinrent en Europe, afin de proliter des chances de fortune

qu'un nouveau règne pouvait offrir. Il ne resta sous la bannière

du Christ qu'une faible troupe de guerriers fidèles ù leur vœu,

un chef adolescent et un cercueil. Lorsque les croisés des autres

nations, réunis devant Ptolémaïs, virent arriver les débris de

cette grande armée allemande, l'espoir de l'Orient, personne ne

put retenir ses larmes. Trois mille hommes presque nus, haras-

sés, marchaient tristement, faisant porter dans un coffre les

ossements desséchés de leur empereur 3
. Avant de quitter l'Eu-

rope, Barberousse avait demandé, s'il mourait ù la croisade,

d'èlre inhumé dans l'église de la Résurrection, à Jérusalem. Ce

vœu ne put èlre accompli, parce que les chrétiens ne reprirent

point la ville sainte; mais les restes mortels de l'empereur furent

portés, les uns disent àTyr, d'autres à Antioche, où son tom-

beau ne s'est pas retrouvé.

Cet événement inattendu mit l'Allemagne en deuil; la chré-

tienté entière en fut affligée, les Lombards eux-mêmes honorè-

rent la mémoire de Frédéric. Si quelques voix répétèrent que la

fin malheureuse du grand empereur était une punition céleste

pour les persécutions qu'il avait exercées contre l'Église romaine,

généralement les peuples v irent avec surprise que Dieu eût choisi

pour le frapper l'instant où il marchait à la délivrance de la ville

sainte, et quand les chrétiens orientaux, réduits à l'état le plus

critique, avaient mis en lui leur espoir.

Frédéric Barberousse, né en 4121, portait depuis trente-six ans

la couronne impériale. Ce prince, dit un contemporain, fut

brave, libéral, magnanime, doux et facile pour ses servï-

1. Tagenonis Kiptd. ematiem FrU. /, ap. Struvium, t. I, p. 116. ( 'e chroniqueur

accompagnait l'empereur on Asie.

2. Au xii* siècle on ignorait l'art d'embaumer les corps. I/»rsque Frédéric mou-

rut , on ne troma rien de mieux pour conserver nos restes
,
que de couper son corps

en quartiers qu'on fit bouillir dans de (fraudes chaudières, jusqu'à ce que les os

fussent dét«ché« des chairs. Il furent ensuite renfermés dans un coffre pour être

portés au lieu qu'il avait désigné pour sa sépulture, lloveden , p. 651. — Sehohabl»o-

den, historien arabe, dans la Uibl. de% Cr,ii*mlt* , t. 11, p. 629.
i
Un siècle plus tard

,

on pratiquait encore cet usage, et le corps de saint Louis, ainsi dépecé, fut bouilli

pour en retirer le* os. (J.>u,u„i d'Aul'try. Mtm. i«ir VHisl. rf* France, t. 111, p 330.)
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leurs'. Étranger aux études, qui étaient généralement abandon-

néesen Allemagne dans la première moitié du xue siècle, il ne sa-

vait ni lire ni écrire, parlait mal le latin, qui était toujours la

langue officielle et diplomatique; ignorait l'idiome vulgaire delà

Péninsule, mais s'exprimait en allemand avec élégance et facilité.

On trouvait en lui .un mélange de grandeur d'Ame, de douceur,

et de mouvements déréglés de violence. Son esprit pénétrant lui

avait appris à connaître les hommes, qu'il dominait par l'ascen-

dant de sa supériorité, et par l'élévation de ses vues. Il possédait,

avec la valeur et la générosité, une autre qualité chère aux gens

de guerre ; c'était sa patience à supporter avec eux la fatigue, le

froid, la chaleur, les privations de toute espèce. Quoique d'une

complexion robuste, sa taille était médiocre, sa figure amaigrie

et peu colorée, mais il avait dans toute s;i personne une noblesse

et une dignité qui imposaient le respect *. Sa barbe et ses che-

veux qu'il portait courts et crépus, tiraient sur le roux, ce qui

lui valut le surnom de Barberousse . Petit-fils d'un simple comte

de 1*empire, ses actions le grandirent aux yeux des peuples et

donnèrent à la race de Hohenstaufen l'illustration et l'éclat qui

manquaient à sa fortune récente. Au milieu «les traverses dont

sa vie fut remplie, Frédéric sut calmer les factions de l'Allema-

gne, rendre la paix à la Péninsule Italique, contenir d'une main

ferme les seigneurs turbulents, soumettre les plus dangereux, et

rendre respectable l'autorité suprême qu'il transmit à son fils.

Mais s'il crut en quittant l'Europe avoir levé tous les obstacles

qui s'opposaient à la fortune de sa famille, les événements,

comme on le sait déjà, vinrent en moins de deux ans tromper

ses prévisions. Henri VI se trouva chargé seul du fardeau de

l'empire dans des circonstances critiques. La fin prématurée de

Guillaume II donnait à la Sicile le signal de la révolte, et on

apprenait à la fois la perte d'une armée en Italie, les désastres de

la croisade, la mort de l'empereur. L'infatigable Henri le Lion

voulut profiter du premier moment de trouble d'un pouvoir

nouveau, pour relever en Allemagne le parti guelfe ; mais le roi

1. Kridericus fuit miles stronnu» et maifiianimiis . niitis, aflabilis. illitcratu* , «.h]

inoraliM exporieutia doctus. (Sicardi episc. Cremon. Cknm.
t p. 508.

|

2. Yiniaaauf , Kichardi lier Ititroshjn,., cap. 21, p. 2t>5.
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des Romains, sans perdre un instant, rassemble ses troupes,

joint son adversaire près de Verden , et gagne contre lui une

bataille décisive. La promptitude de ce mouvement arrêta le mal

dans sa racine ; les rebelles abattus renoncèrent à de nouveaux

efforts. On savait Henri VI libéral, magnifique même, envers

ceux qui le servaient, et sans miséricorde pour ses ennemis'.

Comme la haute noblesse revenait pauvre de la croisade, elle

s'offrit à lui afin d'en obtenir récompense. Ces seigneurs se pro-

mettaient beaucoup d'un jeune prince qui allait emahir le pays

le plus riche de l'Europe, et ils demandèrent comme une faveur

de le suivre au delà des Alpes. Henri, enivré de sa grandeur

nouvelle, se croit iuvincible; des pensées chimériques viennent

bercer son esprit. C'est trop peu pour lui de reprendre dans une

campagne son royaume de Sicile, il dominera sur la Lombardie,

sur la Toscane, et même sur Home, où il se ferait donner en pas-

sant la couronne impériale. Il se flattait qu'une fois maître de

l'Italie , le trône de Constantin, sapé dans sa base, ne pourrait

échapper à ses armes, que l'Afrique, tributaire des rois nor-

mands, l'Égyple, la Terre-Sainte, subiraient le joug à leur tour;

et que la Méditerranée ne serait plus qu'un grand lac enclavé

dans son immense empire.

Barberousse avait aussi conçu et tenté de vastes entreprises. Il

avait répandu sur l'Italie les trésors et le sang de l'Allemagne;

mais épuisé par des victoires sans résultats, instruit par des fautes

et par des revers, on l'avait vu s'arrêter tout à coup sur le chemin

des abîmes, faire succéder en lui, par une complète métamor-

phose, l'esprit de modération à l'esprit de conquêtes, et saisis-

sant habilement l'instant favorable, signer une paix nécessaire,

et rester invariablement lidèle à. ses engagements. Le nouvel

empereur profita mal d'une si haute leçon et d'un si bel exemple.

Les yeux de la jeunesse sont sujets à d'étranges illusions; Henri

se persuada que, plus fortuné que son père, il rétablirait la puis-

sance des Antonins. La poursuite de cette chimère ne pouvait

que préparer l'affaiblissement de sa propre maison.

1. Rex Henricu», gtrenuus in agendis , et acer in hostes, omnibus ad cuin accède»
tibos largua et magnincus.

(
Kigurd. de (it*t. Plut. Aug., p, 34.)
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LIVRE II

HENRI VI, EMPEREUR

1191 — 1197

1

gÉJOIR EN SICILE DES CROISES DE FRANCE ET D'ANGLETERRE. — COURONNEMENT DE

HENRI VI. — DES1RUCTION DE TTSCIUM

1190 — « I9t

Peu de mois avant l'époque où les événements nous ont con-

duits, Tancrède n'avait point achevé de pacifier ses provinces

d'Italie, quand il apprit que les croisés de France et d'Angleterre,

sous la conduite de Philippe-Auguste et de Richard Cœur de Lion,

avaient pris rendez - vous à Messine pour s'y réunir et peut-être

même pour y passer l'hiver. Celte nouvelle remplit son esprit de

fâcheux pressentiments. Il quitla la Pouille, et courut s'enfermer

à Palerme, où, gardé par ses meilleures troupes, au milieu d'une

population qu'il croyait dévouée à sa personne, il voulait attendre

les événements.

Tancrède, mal assis sur un trône usurpé, redoulait presque

également la politique intéressée de Philippe-Auguste, l'allié de

l'empereur, et les emportements de Richard d'Angleterre. Ce

dernier était frère de Jeanne, reine douairière de Sicile, qu'on

retenait dans une sorte de captivité, depuis la mort de Guil-

laume II, pour ne lui point rendre sa dot et le douaire auquel

elle avait droit*.

1. Jam in custwlia erat cumdotc sua. tGaunred. Viniasant, ttin. reg. Richardi, ap.

Gale, Script., t. Il, p. 306.)

1. 15
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L'alliance entre l'Empire et la Franee, conclue dès le temps

de Frédéric Barberousse et de Louis le Jeune, en 1171, el main-

tenue jusqu'alors sans aucune aliénation, favorisait le projet si

cher aux deux souverains, d'établir sur deslases fixes l'hérédité

du pouvoir à la place de l'ancien système électoral. Comme le

lien d'un intérêt commun scellait leur amilié, Tancrî de devait

craindre que l'armée française ne vint en aide à l'empereur, si

ce redoutable adversaire arrivait en Italie avant le départ tics

croisés.

Il s'attendait aussi à avoir de grands démêlés avec le roi d'An-

gleterre, pour le douaire et la dot de Jeanne. D'un côté, ses loris

envers cette princesse, de l'autre, le caractère indomptable,

l'orgueil de Richard, l'amour de l'or qui le dominait, laissaient

peu de chances d'en obtenir de bonnes conditions.

Un seul espoir, peu digne d'un noble cœur, restait à Tancrède :

c'était de semer la discorde entre les deux princes. Amis en ap-

parence plutôt qu'en réalité, ils affectaient de se donner de gran-

des marques de confiance, mais ils étaient jaloux l'un de l'autre

et ne pouvaient vivre longtemps en paix.

Vers le milieu du mois de septembre, l'escadre anglaise jeta

l'ancre dans le port de Messine, après une longue et pénible na-

vigation. Richard n'était point à bord. Ce prince, las d'attendre

à Marseille ses vaisseaux, qu'il avait devancés de quelques jours,

avait remis le commandement des troupes à deux évèques et à

trois barons, et s'était embarqué avec ses serviteurs sur des galè-

res provençales'. A Gènes, il eut une entrevue avec le roi de

France, son suzerain
, qui était tombé malade dans celte ville.

Il s'arrêta à Naples, puis à Saleme, et enfin, par un nouveau ca-

price, il voulut traverser la Calabre, à cheval et presque seul, au

risque d'y trouver des aventures peu dignes de son rang ; ce qui

lui arriva, en effet. Un chroniqueur rapporte que Richard, ac-

compagné d'un seul serviteur, étant parti de grand malin de

l'abbaye de Mileto, où il avait couché, passa près de métairies,

dans l'une desquelles il entendit le cri d'un épervier. En Angle-

1. Roger Hoveden trace jour jKir jour l'itinéraire Ue Richard jusqu'à Messine,
où CC prince arriva le 2b septembre.
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glelerrc, les lois sur la chasse défendaient, sous des peines exces-

sivement dures, la fauconnerie aux hommes rustiques; mais en

Sicile on usait de moins de sévérité. Richard, qui se croyait

tout permis, entra dans la maison et s'empara de l'oiseau. A la

vue de deux étrangers, armés de toutes pièces, le paysan, effrayé,

avait jeté de grands cris. Ses voisins, munis de pierres et de bA-

tons , accoururent et frappèrent rudement le roi qu'ils ne con-

naissaient pas. L'un d'eux lira même le couteau sur Ini. Mais

Richard, déjà tout meurtri, et dont l'épée s'était brisée, échappa

par la Tuile à ses adversaires.

Les croisés des deux nations étaient à Messine, lorsqu'il dé-

barqua en Sicile, à la Tour-du-Phare. La flotte génoise, qui por-

tait l'armée française, arrivée le 16 septembre, deux jours avant

la flotte d'Angleterre, n'avait pu éviter une terrible tempête,

contre laquelle les côtes escarpées de la Calabre ne lui offraient

aucun abri '. Pour alléger les navires on avait jeté à la mer les

vivres, des chevaux, une grande partie des équipages. Philippe

avait fait à Messine une entrée publique sans magnificence,

trompant ainsi l'attente des bourgeois, qui s'étaient portés en

foule à son débarquement K Toutefois, il avait été reçu avec de

grandes marques de respect, et on lui fournissait abondamment,

dans le palais royal où il était logé , les vivres nécessaires pour

lui et pour les siens.

La situation de Richard était différente. Après sa course aventu-

reuse, il allait retrouver sa flotte, qui n'avait rien perdu pendant

la tempête. L'accueil fait à son suzerain blessa son amour-propre,

et il résolut d% l'humilier en déployant pour son entrée un éclat

qui n'avait pas été an pouvoir du roi de France. Sa flotte , toute

pavoiséc, vint le prendre à la Tour-du-Phare, puis elle rentra

dans le port au son des trompettes et des clairons, que répétait

l'écho des montagnes. L'armée d'Angleterre, dans la plus bril-

lante tenue, étendait ses lignes le long de la plage. Philippe-Au-

guste lui-même loua la beauté des troupes ; mais ne peut-on

supposer, sans invraisemblance, qu'il éprouva un sentiment

»

1. Guillelmi Armorici., Phitipjiid., L. iv, p. 13f».

2. Viniasanf , !.. I, c. 13, p. 307.
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de dépit en voyant ce déploiement de forces de son puissant

vassal ?

I^a dangereuse contestation avec le roi Richard, que Tancrède

avait pressentie, s'éleva bientôt après. Jeanne d'Angleterre avait

apporté en dot, au roi Guillaume, 20,000 onces d'or ( envi-

ron 1,262,400 fr. ). Son douaire était assigné sur le comté de

Saint-Angelo, en Capitanate, sur les villes de Viesti et de Siponte,

et sur plusieurs bourgs et châteaux situes pour la plupart dans

celte province'. Tancrède se disait prêt à restituer la dot; mais

Richard exigeait, pour le douaire, une énorme indemnité et de

plus la délivrance d'un prétendu legs fait à son père par Guil-

laume II, probablement en vue de la croisade, et qui n'avait pas

été acquitté. Indépendamment de sommes considérables, et de

beaucoup de vaisselle d'or et d'argent, il demandait, au dire des

chroniques anglaises, un grand fauteuil d'or pur, deux trépieds

et une table de môme métal, de douze pieds de long sur un pied

et demi de large, une lente en damas, assez vasle pour contenir

deux cents personnes, soixante mille salines de blé, pareille quan-

tité d'orge, cent galères approvisionnées pour deux ans 2
. Tancrède

refusa. Vainement sur ces entrefaites, Jeanne, rendue à la liberté,

fut conduite à Messine avec une suite digne de son rang. Sa pré-

sence, loin d'apaiser Richard, le porta aux partis extrêmes. Il s'em-

para par surprise du château de Ragnara, sur la côte de Calabre.

Un couvent grec appelé Monasterium Grîffonwn, commandait Mes-

sine, et offrait une position avantageuse. 11 en chassa les moines

et y mit garnison 1
. Comme le bruit se répandit alors qu'il vou-

lait s'emparer de l'île entière, les esprits furent dans une agita-

tion extrême. A plusieurs reprises les Anglais en vinrent aux

mains avec les habitants de Messine, qui leur refusèrent l'entrée

des marchés publics, t ue fois, entre autres, les bourgeois essayè-

rent de surprendre et d'enlever Richard dans son logis, à l'extré-

mité du faubourg, pendant que, par la médiation de Philippe-

Auguste, il traitait de la paix avec les envoyés de Tancrède. Rom-

pant toute négociation, le roi d'Angletene appela ses chevaliers 4

1. Lunig, Coder Italie di^Iomatieus , t. II, p. K57.

2. Koger de Hovedvn
, p. 675.

3. llovcdrn, p. 673. — Mattli. Paris, Hi>t. nuijur.
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se mit à leur tète, et poursuivit l'épéc dans les reins les assail-

lants, qui rentrèrent en grand désordre dans la ville. L'année

anglaise accourut, escalada les murailles et prit possession du

port et des principaux quartiers de Messine 1

.

t ue querelle sérieuse s'éleva alors entre les deux rois. Le dra-

peau blanc d'Angleterre avait été arboré sur les murs, et Phi-

lippe-Auguste voulait qu'on le retirât, pour faire place à la ban-

nière des lis. Il exigeait de plus que la garde des portes lui fût

remise, le vassal ne devant jamais commander en maître dans un

lieu habité parson suzerain. Richard, qui se voyait à la tête d'une

grande armée, ne pouvait se résoudre à n'être que le second.

Heureusement les principaux seigneurs intervinrent, et leurs

instances rétablirent la paix. Les Anglais, qui avaient leurs quar-

tiers dans le faubourg, sortirent de la ville ; aucune bannière ne

flotta sur les murs, enfin, la garde des portes fut confiée aux

templiers cl aux hospitaliers, jusqu'à la conclusion d'un accord

avec le roi de Sicile 2
.

Les négociations furent reprises bientôt après, et un traité

définitif fut signé sous la garantie du pape et au grand conten-

tement de la cour de Païenne 3
. Outre la dot de Jeanne que

Tancrède restituait en totalité, il payait une somme de 20,000

onces d'or (1,202,400 fr.), mais a la condition qu'une de ses

filles serait fiancée au duc de Bretagne, Arthur, jeune prince,

Agé de quatre ans, le neveu et l'héritier du roi d'Angleterre. Le

mariage devait s'accomplir aussitôt que la jeune princesse serait

nubile, à moins que le pape, sous la garantie duquel ce traité

était conclu 4
, ne jugeât utile d'accorder des dispenses d'Age.

Un douaire était assigné sur le duché de Bretagne, et si par la

mort d'Arthur, ou pour toute autre cause, cette union ne pou-

vait se réaliser, les 20,000 onces d'or devaient être remboursés

au roi de Sicile. Enfin, Richard s'obligeait à porter secours à Tan-

crède contre quiconque lui déclarerait la guerre ou envahirait

1. Hovcden, p. t'»74.

2. Hoveden, p. 674.

3. Lunig, Code,, /ru/. diplom.
t

t. II, p. 8f>2.

4. Super hia, D. papam et Uom. tcilesiam in âdejUMÏOue pouimua. (Luttig

,

Inc. cit.)
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ses Élats, pendant que l'armée anglaise séjournerait à Messine.

Cette paix procura quelques instants de repos au royaume.

Le parti impérial cessa de s'agiter; les Sarrasins eux-mêmes ne

tirent plus d'incursions sur les terres des chrétiens et donnèrent

des otages. Mais le feu mal éteint couvait sous la cendre. Les

esprits étaient en fermentation et n'attendaient que le départ

des croisés pour rallumer la guerre civile. Celte ligue des rois

de Sicile et d'Angleterre, appuyée par le pape, indisposa les

Français, sans causer de bien sérieuses inquiétudes au chef de

l'empire, qui, ne pouvant ouvrir la campagne qu'au printemp

suivant, ne devait arriver à la frontière du royaume qu'après

départ de l'armée anglaise.

On ne sait à quel titre Philippe -Auguste prélendit partager

avec Richard les 20,000 onces d'or payées par Tancrède. « 11

« avait droit à la moitié de cette somme, dit Rigord, son histo-

« rien, mais il se contenta du tiers par amour de la paix » Ce

qui est certain, c'est qu'à compter de ce jour ses discussions

avec Richard devinrent de plus en plus aigres et fréquentes.

Quand, cédant aux instances de ses barons, le monarque anglais

se soumettait aux devoirs féodaux du vassal envers le suzerain,

son hommage pouvait rappeler celui de Rollon
, qu'il fallait

pousser et retenir aux genoux de Charles le Simple. Philippe-

Auguste, plus jeune, mais d'une humeur moins violente, opposait

le sang-froid et la dignité aux emportements de Richard. La con-

corde semblait se rétablir. Les deux rois juraient sur les saintes

reliques de la maintenir, sans arrière - pensée ; mais ces ser-

ments qu'il fallait renouveler sans cesse prouvaient assez que leur

inimitié seule était durable. De funestes effets s'ensuivirent. La

discipline, si difficile à entretenir dans une armée féodale, se

relâcha de telle sorte que, pour rétablir un peu d'ordre, il fallut

infliger des châtiments rigoureux aux guerriers de la croix. On

devait mal augurer d'une guerre sainte entreprise sous de tels

auspices. La discorde qui ne cessa de régner dans le camp chré-

tien devait, en effet, avoir des suites funestes ; la rivalité des rois

ne le faisait que trop pressentir.
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II y avait alors on Calabre un chartreux, âgé de quatre-vingt-

quinze ans, qui se disait doué du don de prophétie. C'était l'abbé

Joachim , le supérieur du couvent de Cuccaro, que l'Église a

condamné après sa mort pour eerlaines opinions peu orthodoxes.

Richard le lit venir, a Quel sera l'issue de la croisade, lui dc-

manda-t-il; suis-je destiné par le ciel à chasser les mécréants de

Jérusalem? — L'heure de la délivrance de la sainte cité, ré-

pondit le solitaire, ne sonnera que quand sept années se scronl

écoulées depuis qu'elle est tombée au pouvoir de Saladin. —
Mais alors, reprit le roi, qu'allons -nous donc faire en Palestine?

Ne valait-il pas mieux relarder noire départ d'Europe ? — Votre

arrivée dans ce pays élait utile aux desseins de Dieu; vous y serez

victorieux, et votre nom sera illustré à jamais parmi les rois. »

Cette prophétie satisfit la vanité du monarque au cœur de lion

,

mais elle causa moins de joie que de surprise aux guerriers de

la croix '.

Vers la lin de l'hiver, le roi d'Angleterre apprit que sa mère,

Éléonoiv de Guyenne, axait demandé et obtenu pour lui la main

de Bérengère, tille du roi de Navarre. Lors de la paix d'Ainboise,

en 1171, Richard, a peine âgé de quinze ans, avait été fiancé à

une SOPUr de Philippe-Auguste appelée Alix. Celle jeune prin-

cesse entrait alors dans sa huitième année, et on l'axait envoyée

à la .cour d'Angleterre pour y être élevée dans les mœurs de ce

pays. Mais Henri II, qui dès lors fut presque toujours en guerre

a\ec ses fils, n'avait pas permis de célébrer ce mariage, et la

voix publique l'accusait de n'avoir pas respecté l'honneur d'Alix.

Éléonore de Guyenne, pour qui Richard axait beaucoup de con-

descendance, délestait la sœur de Philippe, et elle décida son

fils à rompre une alliance si contraire à ses desseins. L'occasion

qu'il cherchait de s'expliquer avec le roi de France s'offrit bientôt

à lui.

Dans une entrevue qui eut lieu près de Calane, entre Tan-

crède et Richard, le rusé Sicilien, qui voyait dans la désunion

des chefs de la croisade un gage de sécurité pour lui -même,

remit au roi d'Angleterre une lettre vraie ou supposée, dans la-

1 . Hovctlrn . p. fiHl

.
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quelle Philippe-Auguste le pressait de se joindre à lui pour atta-

quer les Anglais 1

. Hichard présenta cet écrit à son suzerain, qui

le désavoua, t Mon frère sait très-bien, répondit-il, que rien de

o tout cela ne mérite de confiance ; mais il cherche un prétexte

« pour ne point épouser ma sœur Alix, qui lui est fiancée depuis

« dix -sept ans. Je déclare que, s'il prend une autre femme, je

« serai pour lui un ennemi irréconciliable. » A compter de ce

jour, dit le chroniqueur Rigord, la discorde, la haine et l'envie

ne cessèrent d'exister entre les deux rois 5
. Leurs armées en se-

raient peut-être venues aux mains, sans les sages conseils du

comte de Flandre, qui parvint à faire entendre la voix de la

raison. Richard Tut sans doute satisfait, puisque cette querelle

qu'il avait suscitée amena un accord qui le dégagea des pro-

messes faites à Alix, moyennant une somme de 10,000 marcs,

payable en quatre termes d'année en année s
.

Les Français quittèrent Messine le 29 ou le 30 mars, et, quinze

jours après, la flotte qui les portait en Asie jeta l'ancre de\anl

Ptolémaïs. Depuis près de deux ans, les chrétiens orientaux fai-

saient d'impuissants efforts pour se rendre maîtres de cette ville.

L'arrivée d'un si puissant secours leur rendit l'espérance et jeta

la terreur parmi les infidèles. Richard suivit de près son suzerain.

La princesse de Navarre était arrivée en Sicile avec Éléonore de

Guyenne le jour même du départ de Philippe-Auguste, et comme
les croisés, las du séjour de Messine, se montraient impatients

d'accomplir leur vœu, le roi d'Angleterre se décida h mettre à la

voile avant de célébrer son mariage. Bérengère, confiée à la

garde de la reine Jeanne, la sœur de Richard, partit avec elle

sur le même vaisseau. Éléonore de Guyenne retourna en An-

gleterre. La flotte anglaise, forte de cinquante-trois galères et de

cent cinquante transports, appareilla le 7 avril. Avant de quitter

Messine, le roi avait rendu à Tancrède le château de Bagnara et

fait détruire les fortifications du couvent grec. Les Siciliens assis-

tèrent avec joie au départ de ces étrangers exigeants et avides,

1. Hovedffi , p. 688.

2. Kigord, p. 32.

3. Ce traité daté de Messiue {mars lllK) ; 1 1**1 , nouveau style
) , est rapiMirté par

Kigord
, p. 32 et 33.

Digitized by Google



[1191] HENRI VI Î33

qui depuis six mois leur imposaient de lourdes charges, tout-en

les traitant avec une insolente hauteur. Kn voyant les bannières

du Christ s'éloigner de leur pays, iis remercièrent la Providence

qui les délivrait d'un joug insupportable. Remarquons ici que

l'origine commune des Normands de Sicile et de ceux d'Angle-

terre, leurs anciens rapports de nationalité avec les Français,

dont ils parlaient encore la langue n'avaient réveillé aucun

sentiment de sympathie entre ces trois peuples. On vient de voir

qu'ils reslèrent toujours en mésintelligence, et que Tancrède

pava chèrement l'alliance plus nominale que réelle des Anglais.

Le départ de Richard, au moment même où Henri VI arrivait, à

la tète d une puissante armée, au centre de l'Italie, ne pouvait

laisser de doutes sur le peu de sincérité de ses promesses, et for-

tifiait les Siciliens dans l'opinion défavorable que son orgueil et

la violence de son humeur avaient donnée de lut.

Henri VI avait en effet franchi les Alpes dès le mois de no-

vembre 1190. En quittant l'Allemagne, il croyait qu'une année

devait lui suffire pour prendre à Rome la couronne impériale,

détrôner Tancrède, revenir sur ses pas et soumettre la Lombar-

die. Mais trop prudent pour abandonner les provinces germa-

niques aux intrigues d'une faction souvent abattue et toujours

prompte à se relever, il en avait gagné les principaux cbefs à

force d'argent et de promesses. Des prélats et des barons d'une

fidélité plus que suspecte recouvrèrent leui"s biens, reçurent de

riches présents, et promirent de le suivre en Italie : Henri le

Lion, lui-même, avait engagé sa foi, moyennant la restitution

de ses fiefs héréditaires, auxquels furent ajoulés dix châteaux à

sa convenance

Henri avait déjà fait notifier au pape et au peuple romain la

mort de Frédéric Barberousse et la réunion entre ses mains de

la puissance impériale. Une nouvelle ambassade partit pour

Rome, afin de régler, de concert avec le sénat, ce qui avait rap-

port à la cérémonie du couronnement que ce prince désirait

fixer vers les fêtes de Pâques de l'année suivante 1191. Ordre fut

1. Le français était le langage adopté à la cour do Sicile. Marimt mrtsxari i eral

in curia. (Hupon. Kalcandi //m/., p. 4nT>.)

2. Decem eastella optima. [Hoveden, p. 680.)
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donné aux feudataircs allemands et Italiens de se mettre en

en marche avec leurs hommes d'armes; aux villes, de tenir

prêtes les régales dues au souverain, et de réparer les ponts et

les routes. A celle occasion, plusieurs communes obtinrent d'im-

porlants privilèges' ; d'autres qui, sous le règne précédent, avaient

été mises au ban de l'empire, rentrèrent en grâce 2
. Pour se pro-

curer l'argent dont il avait grand besoin, Henri autorisa certaines

villes à racheter des droits impériaux ou des prestations qu'elles

devaient à perpétuité : il fit des emprunts et engagea des terres de

la couronne. C'est ainsi que Borgo S. Donino fut cédé à la com-

mune de Plaisance, moyennant mille livres impériales \ Henri

tenait surtout à s'assurer des villes maritimes, sans le concours

desquelles il eût vainement attaqué l'île de Sicile, que la flotte

de Tancrèdc protégeait. A cet effet, des négociateurs envoyés à

Gènes et à Pise tirent au peuple de ces deux villes de grandes

promesses, et en obtinrent l'assurance de bons services 4
.

A Rome, le pape montra beaucoup d'hésitation. La cour pon-

tificale, longtemps éloignée de cette capitale «lu monde chrétien

où elle n'osait fixer sa demeure, s'était lassée de mener une vie

errante, cl pour y mettre un terme, elle avait reconnu l'exis-

tence légale du sénat. Un traité rétablissait, momentanément

du moins, la paix entre deux pouvoirs trop portés à reprendre

les hostilités, l'un au nom de l'indépendance de la république,

l'autre en invoquant les droits imprescrilibles du saint-siége
5

.

Déjà depuis deux ans, Clément III était rentré à Home, mais

comme la plupart de ses promesses restaient sans exécution, le

peuple se montrait impatient, el le souverain pontife devait

craindre de nouveaux troubles et un exil sans retour.

Au xue siècle, la ville des Césars voyait sa domination resser-

rée dans des limites non moins étroites qu'à l'époque de sa fon-

1. 12 févr. 1191. Le droit de battre monnaie e&t accordé a Bologne. (Ghirardacci

Sloria di Bologna, t. I , p. 201. )

2. Ferrarc, 1" de» ides de févr. Ribl. du Vatican, n.» de lm reine Christine,

n« 378, p. 2.

3. 12 fï'vr. 1191. Afïï», Sloria di Parma , t. 111, prove n° 1.

4. Ottoboiii Scrilia-, Annale* Gtnum*fs, L. Jll, p. 364.

5. AnUqmitaln Itat., t. III, p. 7H5. ( et acte est daté du 31 mai 1IH8, 44' année

de rétablissement du déliât. Il est siptié par 17 sénateur* et uiue conseillers.
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dation. Mais ses habitants semblaient croire qu'il suffisait d'ha-

biter au milieu des ruines de Rome, pour avoir droit à L'héritage

de leurs puissants ancêtres. Gonflés d'orgueil au sein de la plus

complète décadence, ces descendants abâtardis du peuple -roi

aimaient à se repaitrc de chimères. Ils empruntaient aux an-

ciens, de grands noms pour en parer de petites choses. Leur

conseil de commune se nommait pompeusement le sénat, leur

cité, Vrbs
t
la ville par excellence, comme au temps de sa splen-

deur; et parce que l'élu des princes allemands était couronné à

Rome, et portait le titre d'empereur des Romains, ils préten-

daient disposer de l'empire. Mais en réalité la nouvelle répu-

blique, incessamment troublée à l'intérieur, et sans consistance

au dehors, ne pouvait parvenir à subjuguer les petites villes qui

l'avoisinaient , et avec lesquelles presque toujours elle était en

guerre. Chaque année, au retour du printemps, ses milices rava-

geaient les territoires de Tusculum, d'Albano, deTibur^el li-

vraient de petits combats sur les champs de bataille illustrés par

les triomphes des premiers Quintes. Romains et ennemis parcou-

raient tour à tour la plaine du Latium le fer et la flamme à la

main : plus de culture , plus d'habitations. Les faubourgs aban-

donnés,scrvaient de r paire aux animaux sauvages, un air pes-

tilentiel en chassait pourjamais les derniers habitants. C'est ainsi

que chaque époque léguait à cette terre des souvenirs impérissa-

bles; le siècle des Cincinnatus et des Camille lui avait laissé ses

victoires; l'empire, des monuments majestueux; à son tour, la

république turbulente du moyen Age entassait sur des campagnes

devenues stériles des décombres dont le temps n'a point elïacé

la trace.

La \ ille de Tusculum, située à dix milles de Rome, sur une

liaute colline, à l'entrée des monlagnes, combattait depuis long-

temps pour son indépendance, et repoussait avec courage les atta-

ques des Romains , auxquels cette guerre sans profit avait déjà

coûté plus de cinq mille citoyens La lutte, interrompue durant

l'hiver, était toujours reprise avant l'époque des récoltes, et avec

elle recommençait la dévastation de cette malheureuse contrée.

1. Hoviiteii . p. 68!».
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I^es Tusculans, inférieurs on force, mais soutenus jusqu'alors par

les papes, avaient juré de s'ensevelir sous les ruines de la patrie

plutôt que de se soumettre à leurs ennemis. Les romains qui

tant de fois avaient vu le territoire de la république ravagé jus-

qu'au pied de leurs murailles, voulaient à tout prix se défaire de

voisins si dangereux. Lors des négociations avec Clément III, le

sénat n'a>ail consenti a traiter qne sous l'expresse condition que

le pape l'aiderait à consommer la ruine de Tusculum. Cette

clause, insérée dans un acte officiel, était conçue dans les

termes suivants: « Il est expressément convenu, que de quelque

« manière que la \ille tombe en notre pouvoir, ses mursd'en-

« ceinte, ses ouvrages extérieurs, son château, ses faubourgs,

« devront être détruits par nous dans le délai de six mois ', et ne

« pourront être rétablis ni par le pape régnant, ni par ses suc-

« cesseurs. Les hommes, les possessions et le territoire de Tus-

a culum, tant au dehors qu'au dedans, appartiendront à l'Église

« romaine 2
. S'il arrivait que la ville ne fût pas prise avant les

« calendes de janvier 4189, le pape la frapperait d'excommuni-

« cation, et armerait ses fidèles du domaine pontifical, pour nous

« aider à en achever le siège »

Ainsi le chef de l'Église devait lui-même livrer Tusculum à

la vengeance des Romains. Pour le payer de ce sacrifice , ils

l'avaient reçu avec honneur dans la ville; la nomination des sé-

nateurs qui étaient au nombre de cinquante-six lui avait été

abandonnée. On lui faisait serment de fidélité, et les droits réga-

liens dont la commune s'était emparé depuis un demi-siècle,

étaient rendus au saint-siège, sous la réserve d'un tiers dans la

monnaie pour le sénat*. Clément III, fidèle à ses engagements

1. De Tusculum seilieet ,
quoeumque modo ad manus nostras dévouent, infr»

dimidium annum onmes muros et carbonaria civitatis et rocca Tusculani et subur-

biorum dabitis nobis ad diruendum. (Muratori, Antiquiiatêt ltal.
t t. III, p. 786.)

2. Omnes possessiones et tenimenta ejus, intus et extra, cum bominibus et relma

eorum, tint in jure et potestate Kom. Kccl. [PriiU. Eccl. Rom., m" f» 110. |

—
Murât., Anli/jiiil. liai., t. III

, p. 7HC>.

3. Quod si bine usque ad kaletid. januar. dictum Tusculanum ad manus nostra*

non venerit , tune excommunicabitis Tusculanum et per fidèles vestros cogetis eos

perfiecre de Tusculano quod dictum est supra, cum adjutorio nnstro. \lèU.\

». Moueiam facietis fitri intra urbem , de qua tertiam i>artem dabitis senatoribu*

lier tempora. | Ibid. )
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sépaca-t-il de la communion chrétienne les habitants de Tuscu-

lum? Rien ne le prouve. Ce qui est certain, c'est qu'ils ne se

rendirent pas, et qu'aussitôt que, par l'abandon du pontife, ils

purent se considérer comme affranchis à son égard de tout de-

voir de vassalilé, ils se donnèrent au chef de l'empire qui leur

envoya une forte garnison de soldats allemands \

Telle était la situation des affaires dans l'étal ecclésiastique,

quand les ambassadeurs de Henri VI s'adressèrent au pape et

aux magistrats de Rome pour demander le diadème impérial,

a II dépend de nous, répondirent les sénateurs, de fermer les

c portes de la ville , et de rendre impossible le sacre du roi.

« Mais s'il veut promettre de confirmer nos privilèges, de res-

te pecter nos libel lés, et surtout de nous faire justice de Tuscu-

a lum, nous obligerons le pape à le couronner dans la basilique

« du Vatican a
. »

Henri passait l'hiver en Lombardie, tout occupé de ses prépa-

ratifs de guerre. Vers le milieu du mois de février, il entra en

Toscane avec son armée composée en grande partie de fetida-

taires allemands ou italiens et de milices communales. Le pa-

triarche d'Aquilée, les archevêques de Cologne et de Ravcnne,

un grand nombre d'évèques des deux cotés des Alpes, les dues

de Dalmalic, de Bohème, de Rothcmbourg, le margrave d'Is-

trie, conduisaient en personne leurs hommes d'armes. D'au-

tres possesseurs de fiefs avaient obtenu l'autorisation de se faire

remplacer par des chevaliers de haut pacage ;
quelques-uns

s'étaient soumis à payer une somme d'argent pour être dispen-

sés de ce service que les chartes d'investiture rendaient obliga-

toire 3
. Un frère du duc d'Autriche commandait les troupes de

ce prince qui était à la croisade. Certains nobles de la faction

guelfe nouvellement réconciliés avec le roi des Romains, dont

ils se promettaient de grandes récompenses, cachaient une àmc

double sous de beaux dehors de zèle. L'un de ces ralliés, Henri

1. Sigouii, Hiêtoria Ilatttr, L. XV, p. 349.

2. Insuper fac nobis justitiain de CMtollû tuis qiur ftunt in Tusculano. I Arnold.

Lubev., Chron., L. tv, c. 4, p. 3HH.
|

3. L'évèque de Padoue avait payé cent marcs au poids de Cologne (5,197 fr.)

pour sa dispense. (Murât., Antinuit ttes liai., t. II
, p. «H.

)
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,

de Brunswick , l'aîné des fils de Henri te Lion , était an nombre

des ambassadeurs qui poursuivaient à Rome les négociations

pour le couronnement. Ses démarches aotives hâtèrent la con-

clusion d'un traité dont les stipulations seront mises pins bas

sous les yeux du lecteur.

Clément III ne put élre témoin de ce dénouement. Il mourut

à Rome, le 25 mars 1 191 , et trois jours après , les cardinaux se

réunirent à Saint-Jean-de-Latran pour élire son successeur.

Dans la situation difficile où se trouvait la papauté, obligée de

combattre à la fois les projets d'indépendance du sénat et ceux

d'un prince ambitieux, prêt à envahir l'Italie méridionale, la

mort du vieux pontife pouvait donner aux affaires de l'Église

romaine une face toute nouvelle. \jo temps pressait; il fallait se

hâter de mettre obstacle aux envahissements de la maison de

Souabe, et surtout empêcher Henri VI de prendre au delà du

Tibre une position non moins menaçante pour la puissance

temporelle des papes que pour la liberté de l'Italie. Clément Ht,

arrivé à l'âge caduc, n'avait pu accomplir cette lâche. l'n nou-

veau pontife, assez habile pour relever en Allemagne la faclion

guelfe, pour réveiller en Lombardie les anciennes rancunes

contre le pouvoir impérial, et défendre en même temps avec les

armes spirituelles le tronc de Tancrède, ne dcvait-il pas oppo-

ser une forte digue aux projets du jeune empereur? Pour

atteindre ce but, il eût fallu porterai! siège pontifical un homme

ferme, entreprenant et qui unit l'habileté à l'énergie. Les car-

dinaux, dominés par d'autres intérêts, et oubliant l'importance

de leur mission, éliirènt un vieillard de quatre-vingt cinq ans,

pieux, de mœurs irréprochables, mais faible et ami du repos.

C'était un noble romain de la puissante famille des Orsini,

appelé Hyacinte Bobone, cardinal diacre de Sainte-Marie. Il prit

le nom de Célestin III. Henri VI était à l>isc avec la reine Con-

stance, quand la nouvelle de cette élection si favorable à ses pn>«

jels lui parvint. Il se hâta de quitter cette ville, et poursuivit

sans s'arrêter sa inarche vers la capitale du monde chrétien.

Vn changement notable venait d'être fait dans le gouverne-

ment de la république. Le peuple avait ôté au sénat le pouvoir

exécutif, pour le donner, avec le titre de sénateur de Rome, à
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un patricien appelé Benedetto Caro •. A ces fonctions étaient

attachés le commandement militaire et l'autorité municipale.

Des envoyés impériaux renouèrent avec lui et avec le nouveau

pape les négociations suspendues pendant la vacance du saint-

siége, et c'est alors qu'une transaction également honteuse pour

tous les contractants fut proposée. Henri VI, sollicité ^abandon-
ner les Tusculans

,
objectait qu'il avait reçu d'eux le serment de

fidélité et que lui-même, leur ayant promis aide et protection,

il ne pouvait sans déshonneur les livrer à leurs ennemis. On prit

un biais pour lever ses scrupules. Après quelques objections, il

consentit a céder la ville au pape qui devait ensuite l'ouvrir

aux Romains 2
, sous la réserve expresse des droits de propriété

attribués a l'Église sur le territoire, les hommes et les biens de

cette malheureuse cité. Pendant ces conférences, les Allemands

cantonnés a Tusculum continuaient à faire bonne garde, et les

bourgeois trompés par cette feinte protection ne soupçonnaient"

pas l'infamc trafic qu'on faisait de leur sang.

Le sacte du pape devait précéder celui de l'empereur et avait

été différé. Mais la cession de Tusculum aux Romains ayant vidé

la question de la paix, Célestin, qui n'était que simple diacre,

reçut l'ordre de prêtrise et fut couronné le \\ avril, jour de

Pâques, par le cardinal d'Ostie, dans la. basilique de Saint-Pierre.

Rien ne s'opposant plus a ce que le souverain pontife donnât au

chef de l'empire le diadème de Charlemagne, cette cérémonie

fut fixée au lendemain. Déjà, depuis plusieurs jours, l'armée im-

périale avait dressé ses tentes dans les champs voisins du Vati-

can. Mais les portes de Rome
,
soigneusement gardées par les

milices bourgeoises étaient fermées aux étrangers. Henri , lui-

même, ne devait être admis dans la ville qu'après avoir juré

solennellement, et à plusieurs reprises, d'en maintenir les pré-

viléges 3
.

Aucun événement fAcheux ne troubla la cérémonie, et les

anciens rites pratiqués par l'Église, dès le temps des premiers eui-

1 . Son nom est sur là pyramide do Sextus , liors de la porte Saint-Paul.

2. Inip. apnstolicu dédit Tusculanuin et apostolicua Romanis. (Sicardi episcopi

Creruoiiensis Chron., p. 615. — llovedi-n, p. 690.)

3. Hoveden, p. 6H9.
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pereurs, y furent exactement observés '
. Le cortège impérial entra

dans la ville par la porte Castello, près du mausolée d'Adrien,

et suivit la rue de Borgo Nuovo jusqu'à la petite église de Sainte-

Marie in Turribu*, aujourd'hui détruite. Il y renconlra le clergé

qui conduisit le roi processionnellement jusqu'à l'entrée de la

basilique des Saint-Apôlres. Le préfet de Home, l'épée nue à la

main, le comte ou gouverneur du palais de La Iran , le sénateur,

les principaux magistrats de la république précédaient le chef

de l'empire ; les juges et les chambellans, l'impératrice : puis

suivaient en grand nombre et selon le rang de chacun, les évô-

ques allemands et italiens, les princes et les dignitaires de l'em-

pire. Des officiers chargés de distribuer les largesses du souve-

rain, jetaient à pleines mains de l'argent au peuple 2
.

Céleslin III, assis sur un trône en haut du grand escalier tle

marbre qui précédait le porche de la basilique, avait à sa droite

. les cardinaux, évèqucs et prêtres ; à sa gauche, ceux qui n'étaient

que diacres; derrière lui L*s sous-diacres, la noblesse de la ville,

et les officiers du palais. Henri descendit de cheval au bas des

degrés, baisa respectueusement les pieds du pontife, puis s'étant

mis à genoux, ce que tirent en même temps l'impératrice et

tout le cortège, il prononça à haute voix et là main sur les

Évangiles, le serment que voici : « Moi, Henri, roi des Romains

a ci futur cmjH-rfur, je jure sur ce livre sacré, devant Dieu et

« le bienheureux Pierre, de bonne foi et sans arrière-pensée,

« d'être fidèle à la sainte Église romaine , au souverain pontife

a el à ses successeurs légitimes; dé les protéger, de les défendre

« de tout mon pouvoir, de les secourir au besoin pour eonser-

« ver leurs possessions, leurs honneurs el leurs droits. Que Dieu

« et les saints Évangiles me soient en aide. » Cet acte solennel

accompli, le pape demanda jusqu'à trois reprises au roi s'il

1. Roger Hoveden, chroniqueur aillai», grand ennemi de Henri VI, prétend que

le pape, après avoir \H>*è ln couronne Bur la tète de ce prince, la fît tondnr UN
le pied (p. H89). Cette assertion ne mérite aucune confiance. Les Italien» et le*

Allemands, mieux instruite s'accordent a dire que Henri fut couronné hon<irable-

ment. Voyez. Arnold Lulicc. Chron., L. IV, c. 1. — Abltas t'sperg., — Citron. r'o**r

nom , etc.

2. Camerarii imp. pweedunt et sequuntur nummos projicientes. [Ordo coron,

imp. «oui., t. IV, p. 187.)
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voulait rester en paix avec l'Église et être pour elle un fils res-

pectueux. — Je le veux , répondit autant de fois Henri. — Et

moi, reprit Célestin, je te reçois comme un fils chéri, et je te

donne la paix ainsi que Dieu l a donnée à ses disciples.

La procession se mit alors en marche. Elle traversa le porche

jusqu'à la grande porte d'argent, par laquelle on entrait dans

l'intérieur de la basilique. Ici devaient s'accomplir certaines for-

malités préliminaires, et principalement le scrulinium, c'est-à-dire

l'examen de la foi chrétienne et des dispositions de l'empereur

élu, examen dont le premier résultat devait élre de lui conférer la

eléricature \ Entre autres engagements, ce prince s'obligeait

à dire anathème aux hérétiques et à se montrer miséricordieux

envers les pauvres et les pèlerins.

Le cardinal d'Ostic fit les onelions d'usage avec l'huile sainte

,

au bras droit et entre les épaules de Henri. Le pape lui présenta

l'épée, l'anneau, le sceptre, et orna enfin son front du diadème

impérial
;
puis il couronna l'impératrice.

\jx messe fut célébrée au maitre-aulel
,
par Céleslin lui-même.

A Laudes, le chœur dit à Irois reprises, les paroles suivantes,

que les assistants répétèrent autant de fois : Longue vie à notre

seigneur Célestin III, souverain pontife et pape universel (Kir la

grâce de Dieu! Victoire et longue vie à notre seigneur Henri,

grand et pacifique empereur, couronné par la volonté divine!

Longue vie à l'excellentissime impératrice Constance, son épouse.

Victoire aux armées de Rome et de l'Allemagne!

L'empereur déposa son glaive et sa couronne , offrit du pain ,

de la cire et de l'or, puis se présenta à la sainte table, où il reçut

l'eucharistie. La messe dite, le comte du palais de La Iran lui

chaussa les bottes impériales, auxquelles étaient attachés les

éperons de saint Maurice 2
. Henri tint l'étrier lorsque le souverain

pontife monta la haquenée de cérémonie, lui présenla la bride

et le suivit à cheval jusqu'au palais de Latran , où il répéta cet

1. Ihique faeit eum clericum. {Orda, etc., p. 18'.i.) Il s'agit ici du dinronat, le

deuxième de» ordres sacres, qui duunait a l'empereur le droit de lire l'Évangile à

la messe pontificale, (ap. Catalanum, de Codice S<mrti Erntigelii , !.. H, c. 4, p. 57.)

2. Le programme du sacre de Henri a été écrit par le cardinal Cenciua
, qui plus

Urd fut paj>e sous le nom d'Honorius III. Il assistait à cette cérémonie iVoyex

Murât., AnUijuUalei. liai., t. I, p. 99.)

1. 16
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hommage que les souverains ne cherchaient pins à contester.

Pour s'y rendre , le col lège traversa la ville au son de toutes les

» cloches, le clergé chantait des psaumes auxquels les assistants

répondaient. Outre l'impératrice, les princes de l'empire, les

évêqueset la foule des feudalaircs, on y remarquait, a des places

désignées d'avance , les nobles romains, les habitants notables

et jusqu'aux juifs, qu'on ne voit pas sans surprise faire partie

d'une procession pontificale 1
. Au repas donné parle pape, Henri

prit place à sa droite : l'impératrice mangea séparément dans

l'appartement d'honneur, où elle fit asseoir à sa table les évèques

et les grands de son cortège.

Suivant un ancien usage, l'empereur, avant son couronne-

ment, devait faire jusqu'à trois fois le serment de respecter les

bonnes coutumes de la \illcct de maintenir sans arrière-pensée les

privilèges qu'elle tenait de ses prédécesseurs 2
: la première fois

au lieu dit le Ponliccllo, le second à la porte Castello, puis enfin

au bas de l'escalier de saint Pierre. Henri, qui avait grande hAle

de se débarrasser des Romains, pour porter la guerre dans le

royaume de Sicile, s'était soumis à cette nécessité. Restait encore

à dégager sa parole par rapport à Tusculum. Dès le même jour,

ordre fut envoyé au commandant de cette ville d'en ouvrir les

portes aux soldats de l'Église, qui, à leur tour, devaient la livrer

anx Romains. Cette action déloyal;', préparée de sang-froid et

exécutée sans aucune stipulation en faveur des habitanls, donna

un mauvais renom au jeune empereur. Les Allemands eux-mê-

mes la condamnèrent'. Elle apprit aux peuples à connaître le

nouveau souveraiu que la Providence leur envoyait.

La populace de Rome dut garder longtemps le souvenir des fêtes

de Pâques de 1191. Après avoir accompagné pieusement et en

chantant des cantiques, le pape qu'elle n'aimait pas ; suivi avec

de grandes acclamations l'empereur qu'elle redoutait ; s'être rué

sur les largesses qu'elle croyait lui être dues, elle aiguisa ses poi-

1. Clerici omnes laudes faciaut per loça sua; — Jud«i similiter in loco suo.

{Ordo raton., p. 192. )

3. Voici ce serinent : Ego H. futurus intperator juro, nie set vaturutn Romanis,

botta* oonsuetudincs, et firuto eharlas tertii peneris et liltelli sine fraude et tualo

ingenio. Sic nie Deus adjuvet, et bm Sancta Dei Evangclia. (Or./oetc, p. 193.)

3. linperium in hoc non mediocriter deshone^tavit. (Otto deS.-Blas.,c. 33, p. 614..;
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gnards, dans les transports d'une joie féroce, contre des voisins

qu'on lui livrait désarmés.

Qui pourrait peindre le désespoir des malheureux Tuscu-

lans, quand ils virent les Impériaux remettre aux troupes ponti-

ficales le château et les tours, puis s'éloigner de la ville, sans

essayer de les soustraire à la fureur des Romains ? Déjà ces der-

niers étaient aux portes , avides de sang, impatients d'un retard

qui reculait l'heure de la vengeance. La journée entière du

mardi s'était passée dans des angoisses mortelles, et l'agonie des

victimes dura jusqu'au mercredi. Mais, dès le matin de ce jour

fatal, les clefs de saint Pierre ayant été remplacées sur les mu-

railles par le drapeau de Rome, les milices de cette ville occupè-

rent toutes les issues, et leurs chefs donnèrent le signal d'un

horrible carnage. Le sang coula à grands flots: prières, cris de

miséricorde, hurlements, rien n'arrêtait le bras des Romains.

Les Tusculans, poursuivis de maison en maison, et jusqu'au

pied des autels, où vainement ils cherchaient un refuge avec

leurs enfants et leurs femmes, étaient impitoyablement massa-

crés. En épargnait on quelques-uns, c'était pour les traiter avec

un raffinement de barbarie dont l'hisloire offre peu d'exemples

On les mutilait des pieds et des mains, on leur arrachait les

yeux, on leur coupait la langue, puis, dans cet élat déplorable,

ils étaient abandonnés sans nourriture sur les routes, et la plu-

part y périrent dans les tortures de la faim. Ceux des habitants qui

échappèrent comme par miracle à celte effroyable tuerie, gagnè-

rent les montagnes voisines, où les bois et les cavernes leur of-

frirent momentanément un abri. Quand les Romains furent

rassasiés de sang, ils détruisirent la ville avec cette étrange habi-

leté qui n'appartienl qu'au peuple, a En peu de jours, dit un

chroniqueur, tous les édifices disparurent, sans qu'il en restAt

pierre sur pierre 2
. Après avoir fait de Tusculum un monceau de

ruines fumantes, les vainqueurs rentrèrent en triomphe h Rome,
i

1. Romani vero civitatem destruxerunt et arcem , Tusculanos alios exc^rcantes, et

alioi» deformiter mutilante». ( Sn-ardi Chron., p. 615.
|

— Multos perierunt de civibus

et fere oniies sive pedibus, bive nianibus «eu aliis uierobris mutilaverunt.
( Abba»

l'spcrg.,p. 233.)

ï. Atque a Romanis destructum est ita, quod lapis supra lapident non rcman»it.

(Hovedcn, p. 690.)
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gorgés de bulin, fatigués de meurtres et de débauche, hurlant

des chants de victoire : scène populaire, trop souvent repétée

dans les révolutions, et que l'avenir peut garder encore ; terri-

ble conséquence des principes de désordre qui minent la so-

ciété !

Durant plusieurs jonrs, ce champ de carnage resta abandonné

aux loups et aux vautours de l'Apennin, attirés par l'abondante

proie qu'on leur avait apprêtée. Quelques fugitifs se hasardèrent

à revenir pendant la nuit, chercher sous les décombres les cada-

vres mutilés de leurs parents ou des hardes rebutées par les sol-

dats; mais la plupart quittèrent pour toujours le lieu qui les

avait vus naître. Ceux que l'amour de la patrie retint dans les

montagnes de Tusculum, menèrent d'abord une vie errante

et misérable; puis, lorsque le pays retrouva un peu de repos, ils

élevèrent, avec de la ramée et des gazons, un hameau auquel

ils donnèrent le nom de Frascali. du mot italien Frasca, qui

signifie branchage. Comme ces malheureux étaient sans armes,

que rien dans leurs chaumières n'éveillait la cupidité, on les ou-

blia. Ils vécurent obscurs, mais tranquilles sous la domination de

l'Église romaine.

Que faisaient le pape et l'empereur durant cette- sanglante

semaine? Insensibles au sort des victimes, n'essayaient- ils pas

d'arrêter le bras des bourreaux? Le silence des chroniqueurs

contemporains est, pour l'un comme pour l'autre, une terrible

accusation. Non-seulement, en effet, les Romains purent à loisir

égorger les vassaux du saint-siége sans avoir à redouter les fou-

dres de l'Église; mais tandis que le sang coulait encore, le vieux

pontife, du fond de son palais de Latran , demandait à être mis

en possession du territoire de Tusculum. L'n acte authentique

fournit la preuve que, dès le vendredi 19, deux jours seulement

après la prise de la ville, le sénateur et le peuple de Kome garan-

tissaient au pape l'exécution du traité dont le lecteur connait les

dispositions principales. Ajoutons que dans ce litre nouveau 1

il

n'était fait mention que de la ville et de son territoire : les habi-

1. Chartula super tenimenti» Tusculani. 19 april. 1 11*1 , 17 ann. sénat. (Murât.,

Anliifuilate*. liai., t. 111, p. 787.)
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tants, tacitement abandonnés au glaive des Romains, y étaient

oubliés. Célestin attendit donc avec patience la fin de ce terrible

drame, et quand ses officiers prirent possession des ruines fu-

mantes de Tusculum, ils ne demandèrent aucun compte des in-

fortunés dont on ne retrouvait que les cadavres. Quant à l'em-

pereur, il se garda bien de troubler le peuple dans sa hideuse

besogne. Son armée resta immobile sous ses tentes , d'où elle

pouvait contempler à l'aise les lueurs de l'incendie. Spectateur

impassible de ces sanglantes saturnales, Henri apprit à Tusculum

comment se vengeait le peuple. La leçon reste si bien gravée

dans son esprit, qu'il se montrera désormais impitoyable comme
le peuple, envers les ennemis que le* sort mettra entre ses

mains.
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HENNI VI KNVAHil LB ROYAUME DE SICILE ET ÉCHOIE DEVANT KAPLtS.

1191 - 1192

Tancrède se voyait destitué de tout secours au moment ( ù il

en aurait eu le plus besoin. L'approche des impériaux avait été

comme un signal de départ pour l'armée anglaise, el Richard

quittait Messine le 7 avril, précisément lorsque Henri VI entrait

par Cornazzano dans l'État ecclésiastique. Vainement à Rome,

Célcstin III s'opposait à l'invasion du royaume de Sicile, sa pa-

role trop faible n'était pas écoutée. Enfin, soit incurie, soit excès

de confiance, la cour de Palerme s'était endormie dans une sé-

curité fatale, dont elle ne sortit que lorsque l'orage allait éclater

sur elle. Déjà plusieurs possesseurs de fiefs, dont les domaines

avoisinaient la frontière, avaient levé l'étendard de la révolte.

Le temps pressait. I n parlement général que Tancrède se pro-

posait de présider en personne, fut convoqué à Termoli en CajM-

lanatc, pour donner ordre à la défense du pays. Ia*s lirons des

provinces de terre ferme, quoique généralement assez mal dis-

posés pour la cause du prince qu'ils traitaient d'usurpateur,

promirent de marcher au premier appel à la tète de leurs

hommes d'armes. L'ordre de rassemblement des troupes fut

donné bientôt après, et celles, en assez petit nombre, qui rejoi-

gnirent la bannière royale, furent employées contre les rebelles.

Plusieurs châteaux tombèrent en leur pouvoir. Le comte Renaud

de l'Abruzze, l'instigateur de la révolte dans cette province, mit

bas les armes Certains ecclésiastiques dont la fidélité était jus-

1. Rex Tancredus de Sicilia in Apuliam veniens anlcmui ouria apud Thonnulas

habita, in Apmtium vadit , cotnitura Kaynaldi ofamdet, cumque ad suani redire

fidelitatem tuegit. < Uieh. de S.-Oerm., p. 971. )
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Icmeiit suspecte, se laissèrent gagner par des présents. Roiïrido,

abbé de Monl-Cassin, reçut en don les domaines d'Évandre et

de Rocca (iuglielmo, et engagea sa foi. Mais déjà dans ce siècle,

les serments politiques n'étaient que de \ aines paroles qu'on

prononçait pour les fausser ensuite sans aucun scrupule, quand

on y trouvait du prolit. Tancrède , lui-même, n'avait-il pas

violé le serment qu'il avait fait a Henri et à Constance? Devait-il,

d'après son propre exemple, croire à la sincérité de ceux que la

force des choses ou l'intérêt engageaient envers lui?

Cependant l'empereur se disposait à quitter Rome avec son

année, et malgré les injonctions les plus pressantes, les troupes

féodales de la Pouille n'arrivaient que lentement au rendez-vous

assigné par Tancrède. Le découragement s'emparait des esprits,

le peuple vivait dans la crainte; beaucoup de nobles, voyant la

tournure que prenaient les affaires, en attendaient prudemment

l'issue dans leurs manoirs; d'autres négociaient sous main avec

l'empereur, alinde s'assurer la conservation de leurs liefs '.Trop

faible pour tenir la campagne, l'armée royale fui cantonnée dans

les environs de Naples, afin de couvrir cette ville, qui n'est qu'à

quatre marches du Garigliano, la limite du royaume. Enfin,

lorsque déjà les coureurs ennemis se montraient à la frontière,

et que la présence du roi était plus nécessaire que jamais, pour

retenir les troupes dans le devoir, il remit le commandement au
comte d'Acerra, le frère de la reine, et se rendit à Bl indes, à

l'extrémité de la Pouille, pour y célébrer le mariage de Roger,

l'aîné de ses (ils. Roger avait été fiancé à Irène, la fille d'Isaac

Linge, empereur d'Orient, el cette princesse, jeune et belle, que

les ménestrels de ce siècle appellent une Colomhr snnsfwl, venait

de débarquer en Italie. On déploya à celle occasion une magni-

licence qui dut paraître étrange dans les circonstances critiques

où se trouvait le royaume 2
. Tancrède déclara le prince Roger

son successeur, lui donna le tilre de roi, et le lit couronner so-

lennellement. Tous deux se retirèrent ensuite à Messine, laissant

au comte d'Acerra et au petit nombre de barons demeurés

1. Pétri d'Kbulo camion oU*., p. 2ô.

2. Et nuptiis apml |iruii<lusiutn magnifiée cclcl«rr» vit .
i Rich. ilr S. < Icrm., ]< •'71.M

I
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fidèles, le soin d'arrêter, s'ils le pouvaient, la marche de l'em-

pereur.

Un tel début est peu propre à assurer la fortune d'une race

royale. Si les Guiscard et les Roger, ces glorieux fondateurs de

la puissance normande en Sicile, purent léguer le pouvoir su-

prême à leurs héritiers, c'est qu'ils le défendirent avec honneur,

qu'ils se montrèrent hommes de courage, politiques adroits,

habiles capitaines. Mais leurs vaillantes épées, depuis longtemps

émoussées, ne protégeaient plus l'Italie méridionale, dont un

événement imprévu, au milieu de ce dépérissement de la vertu

guerrière, pou>ait seul reculer la perte. Henri VI, bientôt in-

formé de ce qui se passait dans le royaume , se hâta de profiter

de circonstances si favorables à ses desseins, et dans les derniers

jours du mois d'avril, l'armée qu'il commandait s'achemina par

l'ancienne voie latine vers la frontière napolitaine. Les barons

allemands et italiens répondirent parleur cri de guerre à l'ordre

de marcher à l'ennemi. Les Romains eux-mêmes, poussés à

cette expédition par l'espoir d'un riche butin, partirent en grand

nombre sous la conduite du préfet de la ville. Le pape voyant

que ses remontrances n'étaient pas écoutées, fit entendre des

menaces dont l'empereur ne tint aucun compte Ce prince

croyant marcher à une victoire certaine, se fit suivre par l'im-

pératrice, dont il allait soutenir les droits héréditaires. L'origine

normande de Constance, les souvenirs glorieux de Roger, son

père, ceux de son neveu, Guillaume le Bon, pouvaient, en ré-

veillant d anciennes sympathies, aider à l'heureux succès de la

guerre.

L'armée passa sans opposition le fleuve à Ceprano, et se pré-

senta le même jour devant Arce, dont le château était occupé

par une petite garnison sicilienne. Celte forteresse, environnée de

précipices, et perchée comme un nid d'aigle sur la pointe aiguë

d'un rocher, passait pour imprenable. Les Impériaux voulant

la prendre par la famine, gardèrent tous les passages, afin d'em-

pêcher les secours d'entrer dans la place. Mais dès le lendemain

1. Anitnuin D. papa» non paruni offerulerat. ( Arnold. Lubcc., L. iv, c. 5, p. MB.)

— Papa prohibent? et contradicent*. I Rich. de S. Germ., p. 912. A.
)
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les habitants contraignirent la troupe à mettre bas les armes èt

ouvrirent leurs portes. Ils attendaient récompense de leur trahi-

son, on les traita en ennemis. Leur courte résistance fut imputée

à crime, et pour les en punir, l'empereur fit incendier la ville.

Ce prince, si justement surnommé le Cruel, Asper, voulait, des

ses premiers pas dans le royaume, épouvanter les peuples par

un grand exemple, et leur ôter jusqu'à la pensée de se défendre

contre lui. Maître sans coup férir de cette formidable citadelle,

Henri se persuada qu'il ne devait plus rencontrer d'obstacles.

Dès le même jour, la ville de Sora, le château de Sorella, Colle

et Arpino lui envoyèrent leurs clefs. Les comtes de Fondi, de

Molise et de Caserle lui rendirent foi et hommage, et en reçu-

rent l'investiture de leurs fiefs : l'abbé de Mont-Cassin, retenu au

lit par une maladie, le fit assurer de sa fidélité. C'était à qui

viendrait le plus vite faire ses offres de services et en solliciter le

prix. San Germano, Teano, Capoue, Avcrsa, n'attendirent pas

la sommation des hérauts pour ouvrir leurs portes, et l'empe-

reur arriva sans voir l'ennemi jusque sous les murs de Naples.

Mais ici les choses changèrent de face. Le comte d'Acerra venait

de faire entrer son armée dans la ville, et les Napolitains, soute-

nus par des troupes régulières, parlaient de se défendre jusqu'à

la dernière extrémité.

Naples n'avait alors ni l'importance ni l'étendue qu'on lui voit

de nos jours. Elle renfermait dans une enceinte de fortes mu-
railles, les vieux quartiers aux rues étroites et sombres qui

s'étendent entre la mer et le pied des collines de Saint-Elme et

de Capo di Monte '. Réunie jadis au royaume des Ostrogoths, les

victoires de Bélisaire l'avaient rattachée à l'empire d'Orient, et

durant la longue période de la domination longobarde et franque,

ses ducs avaient su la maintenir dans une indépendance presque

complète, tantôt résistant à main armée aux Barbares, quelque-

fois leur payant tribut. En 413v4, les habitants de Naples se voyant

menacés d'un siège par le roi Roger, s'étaient soumis volontai-

rement à sa puissance. Il les avait maintenus en possession

1. Pu temps de Roger Ier le» murs d'enceinte de XapU'.», nn'Min * par ordre de

ro roi. avnif't "Pl^S pas do cimiit (Cnfi* rlntro /.«(.>r.. L. t. p. 51*.
)
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de leurs anciens privilèges municipaux, et avait donné en fief

à chaque chevalier, une étendue de terre suffisante pour y semer

cinq niuids de froment, avec cinq villani ou hommes de cam-

pagne pour l'exploiter. Protégée par les rois normands, qui lui

laissèrent plus de liberté qu'aux autres villes de la Cainpanic,

Naples conservait ses mœurs à part, sa physionomie grecque dans

un pays de féodalité. Le duc ou chef de la ville, officier à la no-

mination du roi, partageait la principale autorité avec des con-

suls élus par les citoyens Un vaillant guerrier, nommé Aligerno

Cuttone, était investi de celte dignité lorsque les Impériaux mi-

rent le siège devant la ville. 11 encourageait les Napolitains à se

compotier en gens de cœur, el ceux-ci, dans la crainte d'être

attachés à la glèbe par un feudalaire allemand , ne voulaient à

aucun prix se soumettre li ces étrangers.

L'empereur parut devant Naples vers le milieu du mois de

mai et établit son camp à peu de distance de l'enceinte exté-

rieure, afin d'intercepter les approvisionnements qu'elle lirait

des lieux d'alentour. Après avoir vainement sommé le comte

d'Acerra de rendre la place, ce prince fit construire de puis-

santes machines de guerre , et entre autres des beffrois plus

élexés que les murailles 2
. Dès les premiers jours, des fourrageurs

saccagèrent les campagnes voisines jusqu'au pied du Monte

Somma. Les Napolitains qui, du haut de leurs tours voyaient

ces dévastations, semblaient s'affermir à ce triste spectacle dans

la résolution de défendre leur liberté. On sait qu'au xn* siècle

les peuples germaniques faisaient la guerre avec presque autant

de barbarie que leurs ancêtres. Henri VI, loin d'en adoucir les ri-

gueurs envers ceux qu'il appelait des sujets rebelles, était poussé

par un sentiment de vengeance à les exagérer. Aveugle dans ses

desseins, il croyait facile de courber une nation sous un joug

despotique, el d'affermir son pouvoir par la terreur : projet ir-

1. Oapacio, llut. nM/w/itafw, I.ib. 1, cap. 18, p. 148.

2. Beffroi , Htlfrtdu», machine de guerre en forme de tour, à plusieurs étages, se

mouvant sur quatre roues , pour les approches des places. On y logeait de» archers

et des arbalétriers qui tiraient par-dessus les remparts sur les assiégés. Des ponts

mobiles >ervaient à escalader les murailles. Os tours , construites en bois , étaient

recouvertes de cuir à l'extérieur pour les préserver du feu.
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sensé et propre uniquement à exciter des haines qui lot ou tard

. devaient être funestes à lui-même ou à ses descendants.

L'impératrice avait été envoyée à Gaéte pour y tenir sa cour

pendant la durée du siège. Cette ville, l'une des premières à

quitter le parti deTancréde, avait donné à l'empereur de grandes

assurances de fidélité. Elle jouissait du droit de commune, sous

l'autorité des consuls élus par le peuple, et se flattait que ses

privilèges lui seraient conservés pour récompense de son dé-

vouement. Sa situation sur un promontoire hérissé de rochers, à

peu de dislance de la frontière, son port où une escadre pouvait

jeter l'ancre, ses fortifications qui en faisaient dès lors une des

meilleures places du royaume, donnaient beaucoup d'impor-

tance à ce posle militaire dont il était prudent de s'assurer la

possession. Mais sur ces entrefaites, trois bourgeois de Salerne

mirent aux pieds du prince victorieux les clefs de leur ville, et

lui jurèrent au nom des habitants une fidélité à toute épreuve \

Ils demandèrent avec de grandes instances qu'on leur confiai la

garde de l'impératrice, dont ils offraient de répondre sur leurs

tètes. « En nous remettant ce précieux dépôt, disaient -ils, on

doit compter que nous braverons les plus grands périls, et

même, s'il le faut, que nous périrons jusqu'au dernier pour

justifier la confiance de l'empereur, d C'était un piège auquel

Henri se laissa prendre. En cédant au vœu des Salerni tains, il

crut gagner l'affection d'une cilé populeuse qui lui ouvrait l'en-

trée de la Calabre, et il parut oublier qu'elle renfermait dans

ses murs de chauds partisans de Tancrèdc, dont l'influence sur

le peuple était à redouter. Rappelons ici que la famille du grand

chancelier Matthieu, le principal instigateur de la révolution

sicilienne, était originaire de cette ville, et que le chapitre mé-

tropolitain avait élu un des fils de ce ministre à la dignité d'ar-

chevêque. L'impératrice revint de C.aële avec une simple escorte,

et courut des dangers en traversant les plaines marécageuses de

Lintcrncsel de Cumes, où des bandits l'arrêtèrent un moment 2
.

1. Ils s'appelaient Croflu* , Rnimtald et Giovani Principe. Petr. d'KImlo, M** de

Berne, f 16.

2. Hrt in ipso itinere apud Cuma» a quibondam ktrunihu» inhonestè tractata

est. * Abba» Usporg., p. 232. >
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Le bon accueil des Salernilains lui fit bientôt oublier cel événe-

ment de mauvais présage ; ils lui rendirent de si grands hon-

neurs et témoignèrent tant de joie de son arrivée dans la ville,

qu'elle se crut en sûreté au milieu d'eux.

Cependant, les Impériaux ne faisaient aucun progrès devant

Naples. Allaient-ils à l'escalade 1 Les soldais siciliens, commandés

par leur duc Aligerno, montaient sur les remparts, lançaient des

quartiers de roche et de la poix enflammée sur les machines de

guerre, renversaient dans le fossé échelles et assaillants. Dans

une de ces attaques, le comte d'Acerra lut atteint d'une flèche

qui lui perça les deux joues'. La ville était étroitement bloquée

du côté de la terre; mais comme les flottes' de Pise et de Gènes,

depuis longtemps attendues, ne paraissaient pas, la mer restail

libre, et chaque jour des navires de Messine ravitaillaient la

place. Pendant que les assiégés vivaient dans l'abondance, les

Impériaux, qui avaient détruit par le pillage les ressources du

pays, manquaient de tout dans leur camp. Déjà les chaleurs de

l'été devenaient incommodes. La veille de la Saint-Jean, il y eut

une éclipse de soleil suivie de pluies diluviennes. L'humidité lit

germer les grains sur pied 2
; l'air se corrompit. Les Allemands,

dont ce climat méridional, si différent du leur, épuisait les

forces, enduraient de grands maux. Comme ils étaient mal

nourris
, qu'ils buvaient sans modération l'eau malsaine des ruis-

seaux, des fièvres épidémiques ne lardèrent pas à se déclarer.

L'empereur s'apercevait avec chagrin qu'il ne parviendrait pas

à réduire Naples, s'il ne se rendait maître de la mer. Déjà

deux mois s'étaient écoulés depuis le commencement du siège,

sans qu'il eût un seul navire a opposer au grand-amiral de

Sicile, qui croisait dans le golfe avec soixante -douze galères*.

L'armée, en proie aux maladies, se consumait en vains efforts,

et sa position donnait de sérieuses inquiétudes, quand des agents

du podestat de Gènes vinrent demander une garantie solennelle

des promesses faites à la commune par les ministres impériaux.

Henri les conjura de se hâter s'ils voulaient sauver ses troupes

1. Tetr. «l'Ehulo. carinen., M" «le de Berne, f 15.

». Math. Pari», p. 115. — Uigord. Gr*t. Phil. ,»u;,., p. 11.

3. ( Ktotiomt* wriba , p. .1fi.S.
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|ii9i] HENRI VI m
d'une ruine imminente. Pour ne laisser aucun doute sur ses

intentions, il leur fit délivrer une charte conh'rmative des an-

ciens privilèges dont la république avait joui dans le royaume,

et des possessions que lui avait conférées Frédéric Barbcrousse,

c'est-à-dire Monaco et Gavi en Ligurie, et en Sicile Syracuse et

deux cent cinquante fiefs de chevaliers dans le val de Noto'.

Les négociateurs, munis de ce titre, allèrent rendre compte de

leur mission au peuple, qui s'en montra satisfait. Le jour de

l'Assomption de la Vierge, une escadre de trente-trois galères,

sous le commandement de deux consuls, partit de Gènes avec

ordre de se réunir à la flotte pisane, pour fermer le port de

Naples et livrer bataille h l'amiral sicilien.

Pendant que ces choses se passaient, les navires de Pisc étaient

entrés à Castellamare. Le grand-amiral les y tenait bloqués avec

toutes ses forces, et les Pisans, n'osant affronter un ennemi trop

supérieur, attendaient l'arrivée des Génois pour prendre l'of-

fensive.

Ce retard fut fatal aux Impériaux. Dès le commencement

d'août, la mortalité s'était mise dans les troupes, et avait en

peu de jours fait de tels ravages, que l'empereur perdit tout espoir

d'emporter la ville. Une sorte de trêve tacite s'établit entre les

deux armées. Les Napolitains, assurés désormais de leur pro-

chaine délivrance, attendaient patiemment la levée du siège,

sans faire de sorties dont le résultat pouvait tourner contre eux.

Mais s'ils restaient dans l'inaction, la diselte et l'épidémie ache-

vaient de réduire les assiégeants à l'état le plus déplorable.

Exténués de fatigue, mourant de faim, décimés par la fièvre,

ceux-ci se tenaient enfermés dans leurs tentes, où la mort fau-

chait de plus en plus. Les chefs ne furent pas épargnés. Conrad,

duc ou roi de Bohème, et Philippe, archevêque de Cologne,

succombèrent. L'empereur lui-même fut sérieusement malade *-.

\jc bruit de sa mort se répandit, et les troupes tombèrent

dans un découragement qui ne laissa d'autres ressources que

l'abandon de cette funeste expédition. Le siège de Naples avait

1. Confirmait consuetudines, et Syracusam cum ecc caballariia in vallc Notis.

[Itnd. p. 364.)

2. Arnold. Lubec. Chrm., L. iv, c. 6, p. 390.
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duré trois mois; il fut levé le 24 août '. I>es débris de l'armée se

retirèrent, sans élre poursuivis, à Capouc d'abord, puis à San-

Germano, où ils s'arrêtèrent longtemps. L'empereur devait son

salut à l'inexplicable éloignemenl de Tancrède du théâtre de la

guerre. Si, au lieu d'attendre les événements à Messine, le roi de

Sicile s'était posté avec un corps de troupes en arrière des Im-

périaux pour les harceler, couper leurs communications, et en-

lever leurs fourrageurs, il aurait facilement arrêté ce mouvement

de retraite et triomphé de son ennemi, ("n tel succès, en affran-

chissant la nation du joug étranger, eût affermi sur sa tète la

couronne vacillante qu'il portait.

Les Génois avaient sauvé Naples par leurs lenteurs; ils arri-

vèrent trop tard, et ne trouvèrent plus les galères de Fisc à Cas-

tellamare. Trompant la surveillance de l'amiral sicilien, elles

étaient parvenues, à la faveur d'une nuit obscure, à gagner la

haute mer. Désormais, la présence de l'escadre génoise dans le

golfe devenait inutile ; elle y courait risque d'èlre attaquée par

la grande flotte de Tancrède, dans une situation défavorable,

près d'une côte qui ne lui offrait aucun abri. Pour éviter ce

péril, les consuls de Gènes se retirèrent d'abord à Ischia, puis

à l'Ile de Ponza, où l'amiral Margarit les poursuivit avec ses

soixante-douze galères. Malgré ln grande disproportion de leurs

forces, les braves Génois n'hésitèrent point à accepter le combat.

L'habileté de leurs manœuvres et le courage des marins devaient

suppléer au nombre. Rangés en bel ordre de bataille, ils fon-

dirent sur la ligne ennemie, et séparèrent les vaisseaux siciliens,

qui ne purent se rallier. Après celte action vigoureuse, leur

escadre cingla a pleines voiles vers Civila-Veechia, pour v at-

tendre de nouveaux ordres qu'une députation alla demandera

San-Cermano. Mais les Impériaux découragés, trop faibles pour

reprendre l'offensive, ne pouvaient recevoir de renforts avant

l'hiver. Dans celte situation fâcheuse, que la maladie de l'em-

pereur aggravait encore, que restait-il à faire, sinon de se retirer

promptemenl et de congédier la flotte jusqu'au jour où on pour-

1. Honricus, post très menées, NYapolU ab obsitlione ivotuwit.
( Sifçuuii , Uùiuria

ftofi», Ub. xv, p. 64«.)
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rail recommencer la guerre avec une armée nouvelle el plus

nombreuse. Henri s'y était décidé. Maître de lui-même, il dissi-

mula son ressentiment, et loin de faire entendre des paroles de

reproche aux députés génois, il promit en les congédiant de les

suivre de près à Cènes, où il voulait, disait-il, donner à la répu-

blique de nouvelles preuves de son amitié \

Le désastre et le départ des Impériaux lurent suivis de beau-

coup de défections. Celle des habitants de Salerne n'attendit

même pas pour éclater la main aise issue du siège de Naples.

Sous un faux semblant de zèle, ils avaient masqué le perfide

dessein de s'assurer d'un otage pour toutes les chances de la

guerre. Henri VI réussissait-il? Les honneurs faits à l'impératrice

devaient leur assurer la faveur de ce prince: Avait-il le dessous?

ils pouvaient livrer à Tancrède l'héritière des-rois normands sur

laquelle reposait le droit de la maison de Souabe au trône de

Sicile. L'empereur, malade dans son camp, avait rappelé Con-

stance ; mais les Salernitains ne voulurent point la laisser partir.

Ils fermèrent les portes de la ville, prirent les armes et arborèrent

sur leurs murs le drapeau sicilien. L'impératrice était en prières

dans la tour forte où elle s'était retirée, quand le peuple vint l'y

assaillir. Bien vainement cette princesse, opposant un noble

maintien aux clameurs de la multitude, essaya de la calmer par

de bonnes paroles, puis de l'effrayer par la menace du châti-

ment. Les plus mutins lui répondirent à coups de flèches*.

Bientôt après, les magistrats de Salerne la tirent embarquer sur

un navire de Messine, qui la conduisit en Sicile, où Tancrède,

fort joyeux de celte faveur inespérée de la fortune, fit à sa royale

captive une honorable réception. Constance fut ensuite envoyée

à Païenne et confiée à la garde de la reine Sibilia 3
.

Henri VI, forcé d'abandonner ses conquêtes après une guerre

malheureuse, ne devait plus compter sur le dévouement inté-

ressé des Cuelfes de l'Allemagne. Depuis l'échec reçu devant

Naples, on les entendait se plaindre de ne point recevoir la ré-

1. Ottobonus ncrilin, Mit. 1191, p. 3»'ô.

2. l'eiri d'Kbulo. carmeii. M" de la bibl. de Berne , f 13.

3. Saleriiitani ad cupiendnni Tanbredi régi» gratiuiu, deteutam iinperatricem, ipsi

rejfi in Siciliam miltunt. (Rtcb de S.-Cienn., p. 973.)
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compense due à leurs services. Ils se montrèrent à visage décou-

vert quand on n'eut plus rien à leur donner. L'empereur Fré-

déric, dans une situation embarrassante, s'était vu délaissé par

Henri le lion, son parent , son ancien ami qu'il avait comblé de

biens; à son tour, Henri de Brunswick, le (ils du Lion, déserta la

cause du lils de Barberousse, que la fortune abandonnait. Il se

déguisa, quitta le camp à la faveur de la nuit, et parvint par des

chemins détournés à gagner Naples. D'autres nobles suivirent ce

dangereux exemple. A leur arrivée en Allemagne, ils tirent à

l'ancienne faction guelfe un appel qui ne fut que trop bien en-

tendu. Alors Henri VI, remettant à un temps plus favorable ses

projets sur le royaume de Sicile, ne songea plus qu'à repasser

promptement les Alpes.

Il donna le commandement de Capouc à Conrad Lutzlinhart,

vieux guerrier qui pendant trente ans a\ait servi sous Barbe-

rousse et que par moquerie les Italiens avaient surnommé

Mosca in Cercello, mouche dans la tète. Diéphold, autre oflicier

de confiance, s'enferma dans Arce avec une bonne garnison;

Connu! de Marley occupa le château de Sorella. L'empereur se

lit donner des otages par les habitants de San-Gcrmano, puis se

dirigeant avec le reste des troupes vers l'État ecclésiastique par

le Val de Boveto et le pays des Marscs, il sortit du royaume après

avoir traversé près de Tagliacozzo la plaine où soixante dix-sept

ans plus tard les destinées de sa maison devaient s'accomplir.

Vers la fête de Saint-Marlin, ce prince se rendit presque seul

à Gènes, et il y confirma dans une assemblée générale, les con-

cessions qu'il avait faites à la république. Le peuple promit de

n'accorder ni paix ni trêve à Tancrède, et d'armer au besoin la

flotte génoise tout entière '. Passant ensuite en Lombardie, l'em-

pereur y prolongea son séjour jusque vers la lin de l'année.

Pendant son absence, les factions en étaient de nouveau venue*

aux mains. Brescia, soutenue par Milan et par d'autres com-

munes de l'ancienne ligue lombarde, faisait la guerre à Ber-

game que secondait Crémone. Un embrasement général mena-

çait celte malheureuse contrée. On se souvient que l'empereur

1. Ottobonus scriba, nnn. 1191, p. 305.
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Frédéric voulant s'attacher les Milanais, avait promis de les dé-

fendre contre leurs ennemis, sans en excepter aucune des villes

gibelines 1

. Celles-ci, quoique plus faibles que la puissante con-

fédération de Milan, avaient tenté la fortune d'un combat. Mais

leur défaite a\ait été si complète que cette journée fatale en

prit le surnom de Mata Morte. Comme toujours, les émigrés de

chaque faction étaient dans les rangs ennemis, ce qui fait dire

aux chroniqueurs que les Crémonais combattirent les uns cen-

tre les autres, et furent exterminés par la puissance divine V Tout

porte à penser que la crainte de voir le parti guelfe trop puis-

sant, décida Henri à adopter une politique toute différente de

celle qu'avait suivie son père. Pendant son séjour à Milan, il fit

à la commune de .Pavie la concession des rives du Tessin et de

plusieurs ruisseaux qui se jetent dans cette rivière, ce qui excita

au plus haut point la jalousie des Milanais. De plus , il accorda

à Crémone, au préjudice de Milan, les droits impériaux sur

Crème, et celte donation dont le titre fut délivré à Haguenau

le 3 mars de Tannée suivante 3
, fit éclater le ressentiment des

Guelfes. Pavie, Crémone, Lodi, Como et Bergame formèrent

contre eux une ligue défensive. Telle était dans la haute Italie

la situation des affaires, quand l'empereur rentra en Allemagne.

Dans le royaume de Sicile, grâce à la valeur et à l'énergie du

comte d'Acerra, le parti impérial succombait. Dès que l'armée

allemande eut repassé, la frontière, ne laissant de garnisons que

dans trois forteresses, Tancrède vit revenir à lui a\ecde nou-

velles protestations de dévouement, beaucoup de ceux qui

l'avaient abandonné. Plusieurs villes de la Terre de Labour,

voulant se faire pardonner leur défection récente, n'avaient

attendu que le départ de Henri VI, pour déserter une cause

trahie par la fortune. Le comte d'Acerra, voyant cette disposition

des esprits, sortit de Naples, à la tète de ses troupes, prit Avcrsa

et somma Capouc de lui ouvrir ses portes, ce que les habitants

tirent dès le jour môme, malgré la résistance des impériaux.

C'était la quatrième fois en moins de deux ans, que cette place

1. Voyez ci -dessus, L. I, p. 117.

2. Chron. brève Cremon., ap. Murât., script., t. VII, p. 636.

3. Antiquit. liai, U IV, p. 231.

I. 17
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changeait de bannière. Mais telle était, depuis la mort de Guil-

laume II , la déplorable condition de la plupart des cités du

royaume. Les deux factions y triomphaient tour à tour, selon

les chances de la guerre, et surtout par l'inconstance de la multi-

tude, qui ne s'attache qu'aux princes heureux. Henri VI vaincu,

le peuple de Capoue revint à Tancrède, sauf ù le quitter, si ce

prince éprouvait de nouveaux revers. Beaucoup d'Allemands fu-

rent massacrés par ceux qui, la veille encore, se disaient leurs

amis. Mosca in Ccrvcllo se retira dans la citadelle, mais bientôt

le manque de vivres le réduisit à capituler, sous l'expresse con-

dition d'en sortir librement avec tous les siens Teano, Atino, et

d'autres forteresses se rendirent. San-Germano suivit cet exemple,

au risque de mettre en péril la vie des otages livrés à l'empereur.

L'espoir de conserver leurs biens ramenait chaque jour des pos-

sesseurs de fiefs sous le drapeau du comte d'Acerra ; ceux qui ne

pouvaient venir en personne, lui faisaient offrir leurs services.

Tous prétendaient avoir été entraînés malgré eux dans la ré-

volte, et leur repentir était, disaient-ils, un sur garant de leur

fidélité. Parmi toutes ces défections, l'une des moins prévues

fut celle de Richard, comte de Molise, ce seigneur ambitieux

qui, après avoir disputé la couronne à Tancrède, s'était jeté des

premiers dans le parti impérial. Déchu de ses espérances, il se

tourna du côté du vainqueur qui le reçut à foi et à serment.

Roffrido, abbé de Monl-Cassin, était alors auprès de l'empereur

qu'il accompagnait en Allemagne. Avant de partir, il avait dé-

légué son autorité au doyen nommé Adenolfe de Caserte, en lui

faisant promettre de ne point faire de paix avec le roi de Sicile.

L'abbaye, située sur le sommet d'une montagne peu accessible,

au-dessus des ruines de Casimim, dont elle tire son nom, était

une excellente forteresse. Le comte d'Acerra n'osa en faire le

siège, tant les approches lui en parurent difficiles, mais il essaya

de séduire les moines , puis de les effrayer. Le souverain pon-

tife lui -même, qui s'employait très-activement pour Tancrède,

mit le couvent en interdit 2
. Menaces, excommunication, tout

1. Hich. de S.-Germ., p. 97i. E.

*. Kich. de S.-Germ., p. 978. B.
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fut inutile ;
l'intrépide doyen resta fidèle à sa parole

; exemple

bien rare dans ces temps de troubles et digne d'être sauvé de

l'oubli.

Avant la fin de l'année, le comte d'Acerra s'était rendu maître

de la presque totalité de la terre de Labour et de la plupart des

châteaux voisins de la frontière. Richard, comte de Fondi, au-

quel Henri VI avait donné ou vendu Teano et Sessa, se retira

dans les États de l'Église. Un frère d'Aligerno Cuttone, duc de

Naples, fut mis en possession de ses domaines. Le comte Renaud,

cédant à des forces trop supérieures, prêta pour la troisième fois

serment de fidélité à Tancrède. Des rapides conquêtes de l'empe-

reur, il ne restait qu'un petit nombre de lieux fortifiés dans l'A-

bruzze, les citadelles d'Arce et de Sora, l'abbaye de Mont-€assin

et le pays de Marses, où le comte de Celano, protégé par les

montagnes alpestres qui environnent le lac Fucino, continuait à

se défendre. Comme les garnisons des places rendues aux troupes

royales n'avaient pas été faites prisonnières de guerre, les soldats

rôdaient par petites bandes dans la province, vivant de maraude,

sans chefs, sans discipline, hors d'état de s'y soutenir. Diephold,

le commandant d'Arce, homme d'exécution, entreprit d'en for-

mer un corps régulier pour éloigner l'ennemi de sa forteresse.

Cette résolution, mise promptement à eflet, devint le salut des

Allemands. Le doyen Adenolphe fournit Diephold d'argent et

de vivres. Ses hommes d'armes se joignirent au chef des Alle-

mands pour reprendre San Germano et les terres de l'abbaye.

Tancrède, informé de leurs progrès, crut nécessaire de passer en

Italie. Mais ce prince, faible et d'un esprit irrésolu, était peu pro-

pre à mettre cette entreprise à fin. Il s'avança dans la province

d'Abruzze, jusqu'à Pescara, et, après avoir réduit sous son obéis-

sance quelques barons rebelles , il remit encore une fois le com-

mandement des troupes au comte d'Acerra, et retourna en Sicile

sans s'être mesuré avec Diephold.

Le cardinal Egidio l'avait précédé à Païenne, où il venait au

nom du pape demander qu'on rendit la liberté à l'impératrice*.

Célestin croyait ainsi ôter à Henri VI le prétexte d'une nouvelle

L Chron. Fouœ nota, p. 880.— Otton. de S.-Blas. Chron., c. 37, p. 620.
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guerre et peut-être même l'amener h un arrangement amiable

que la cour de Rome désirait avec ardeur. Tancrèdc, cédant au

désir du souverain pontife, combla Constance de présents et la

délivra de captivité sans conditions et même sans la mettre à

rançon 1
: action généreuse dont il eut bientôt à se repentir.

L'empereur, qui avait écrit lettres sur lettres pour faire interve-

nir l'Église dans cette affaire, parut peu touché du procédé plus

magnanime que judicieux du roi de Sicile. L'impératrice elle-

même n'en montra point de reconnaissance. Non-seulement elle

voulut éviter la rencontre du pape, qui l'avait appelée à Rome

,

mais elle refusa d'appuyer près de son époux les instances du

saint-siége pour les conclusions d'un traité avec la cour de

Païenne 3
.

Dès le printemps de cette même année 1192, l'abbé de Mont-

Cassin revint en Italie à la tète d'un détachement de troupes al-

lemandes. Ce secours ,
trop faible pour rendre au parti impérial

son ancienne prépondérance , mit néanmoins Diephold en élat

d'agir avec plus de vigueur. 11 reprit Aquino et occupa Sessa, près

des ruines de l'antique Mintume. Les villes qui faisaient résis-

tance étaient presque toujours abandonnées au pillage et rédui-

tes en cendres.

Durant l'automne, Berthold de Cunisberg, un des lieutenants

de l'empereur, amena dans la Terre de Labour un corps plus

nombreux levé par ses soins en Toscane , et prit le commande-

ment général des impériaux. 11 s'étendit dans le comté de Molise,

occupa les châteaux de Yalta, d'Amiterno, et détruisit jus-

qu'aux fondements la ville de Vénàfre, dont il s'élait emparé par

escalade. Beaucoup de prisonniers tombèrent en son pouvoir et

furent vendus à des marchands d'esclaves 3
.

*

1. Magis ornatam inuneribus In Alemanniam remittit. ( Rich. de S.-Germ., p. 973.)

î. Muratori, Annal. d'Haï., éd. iu-4% t. VII, p. 75.

3. Et homines vendebat. ( Chron. Fouat notœ, p. 887.) Venise était en quelque aorte

l'entrepôt du commerce des esclaves avec les Sarrasins. C'était une sorte de marché

d'hommes européeus et chrétiens pour la plupart, faits prisonniers à la guerre.

(Libri, Uiêt. des Matlumatiquet, t. II, p. 513.)
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III

CAPTIVITÉ DE RICHARD C0CUR-DE-LI05. — lll MM VI SE rRÉPARE A RENTRER EX ITALIE.

1192- 1194

Pendant que les faits qui viennent d'être racontés se passaient

dans l'Italie méridionale, Henri VI, au nord des Alpes, cherchait

à mettre sur pied des forces suffisantes pour entreprendre une

nouvelle expédition ; mais il y rencontrait de grands obstacles.

Sans parler des Guelfes, dont il avait à déjouer les pratiques hos-

tiles, son trésor était vide, et pour le remplir il ne pouvait songer

à imposer de nouveaux tributs que feudataires et bourgeois,

également épuisés par un état de guerre permanent , eussent

refusé de payer. Au xne siècle, la Germanie était un pays sans

opulence. Quelques villes sur le Rhin et le Danube , telles que

Cologne, Mayence, Ralisbonne et Vienne, faisaient, à la faveur

de ces grands fleuves, un commerce assez florissant. Lubec, bâtie

depuis moins d'un siècle , Anvers et plusieurs ports de Hollande

prospéraient; la Flandre était renommée pour ses étoffes de

laine ; mais le reste de l'Allemagne, sans routes, sans produits à

échanger, n'avait ni fabriques, ni industrie. Les désastres de la

dernière croisade venaient encore d'aggraver celte situation :

comme chaque soldat de la guerre sainte avait emporté tout

l'argent qu'il avait pu se procurer, la plus grande partie du nu-

méraire alors existant dans les provinces germaniques, en était

sortie pour n'y plus rentrer. Celle contrée belliqueuse se trou-

vait donc hors d'état de supporter les frais d'une guerre loin-

taine, si une circonstance qu'on ne pouvait prévoir n'offrait a

Henri VI les subsides dont il avait besoin.

Celle circonstance arriva. Richard Cœur-de-Lion
,
jeté par la

tempête sur les terres du duc d'Autriche, son ennemi, fui livré

a l'empereur, qui en tira une grosse rançon. Au moyen de cet
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argent, Henri VI solda une puissante armée avec laquelle on le

Terra bientôt envahir son royaume héréditaire. Si l'enchaîne-

ment des faits amène à raconter ici la captivité de Richard, les

fables que quelques historiens se sont plu à y mêler, en seront

du moins écartées soigneusement.

Philippe-Auguste et Richard après avoir, en Italie, laissé le

champ libre aux luttes du chef de l'empire et de îancrède, n'a-

vaient pas tardé à renouveler en Orient leurs anciennes que-

relles. Ces deux rois, si différents d'humeur, ne pouvaient vivre

en paix dans le môme camp ; mais ils s'élaicnt engagés h ne

point abandonner la croisade sans l'aveu l'un de l'autre, ce qui

retenait Philippe sous la bannière du Christ. Après la prise de

Plolémaïs, il tomba malade, se crut empoisonné, et en prit pré-

texte pour demander au roi d'Angleterre l'autorisation de retour-

ner en Europe. Elle lui fut accordée en termes pleins d'amer-

tume, quoique sans regret*.

Richard, chef suprême de la croisade, après le départ du roi

de France, luttait à forces inégales contre Saladin , et s'épuisait

par des victoires inutiles. Les Arabes eux-mêmes citaient avec

admiration ses grands coups d'épée et sa valeur incomparable
;

mais comme il ne savait pas maîtriser la violence de son carac-

tère, il avait peu d'amis et se faisait chaque jour de nouveaux en-

nemis. Ses sujets le redoutaient
;
Français et Allemands mon-

traient peu d'empressement pour le seconder; aucun accord

n'existait dans ses conseils , et les guerriers de la croix disaient

hautement que le jour marqué par la volonté divine pour la dé-

livrance de Jérusalem n'était point encore venu.

Chaque vaisseau apportait de fâcheuses nouvelles. Les minis-

tres anglais annonçaient que Philippe- Auguste, oubliant le ser-

ment qu'il avait fait avant de quitter l'Asie de respecter les

terres de Richard, se préparait, malgré la trêve, à envahir la

Normandie et la Guyenne. Ils pressaient le roi de revenir promp-

tement en Europe, afin de s'opposer aux coupables entreprises

de son frère Jean, comte de Mortagne. Déjà, écrivaient-ils, ce

1. Philippe -Auguste quitta la terre d'Asie le 3 août 1191, et débarqua à Otrante

après la levée du siège de Naples. Le 10 octobre il alla à Rome , où le pape le

releva de sou vœu et lui donna la palme des pèlerins. (Roger Hoveden, p. 708.)
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prince ambitieux s'est mis à la tète d'un parti redoutable; ses

bomines d'armes occupent d'excellentes forteresses, il séduit les

seigneurs et les prélats, appelle à lui les mécontents, et se rap-

proche de la cour de France 1

, avec laquelle on prétend même
qu'il est entré en confédération.

Menacé par tant d'ennemis, le roi d'Angleterre résolut d'abré-

ger son séjour en Palestine. Mais, avant de s'en éloigner, il vou-

lait livrer une dernière bataille aux Sarrasins, et profiter de la

victoire qu'il se promettait, pour conclure une trêve durant la-

quelle il pourrait anéantir les factions dans ses États, et se ven-

ger du roi de France. On était alors en plein été, et la peste

exerçait de grands ravages parmi les chrétiens. Vainement ses

meilleurs ofliciers proposent d'attendre une saison plus favora-

ble; Kichard, qui avait hâte de partir, rassemble les croisés fidè-

les à leur vœu. Suivi d'une poignée de braves, il marche vers

Joppé, attaque avec son impétuosité habituelle l'ennemi dix fois

plus fort, le rompt et le met en pleine déroule 2
. Dans les siècles

héroïques, les Grecs eussent placé Richard à côté d'Hercule , au

rang de leurs dieux ; au moyen Age , il fut un mauvais roi , mais

le plus vaillant des guerriers. Ses combats, dignes de nos vieux

romans de chevalerie, rappellent les exploits des preux de la

Table-Ronde et des pairs de Charlemagne.

Après cette heureuse journée, il fut en effet facile au roi d'An-

gleterre de faire avec les infidèles une simple trêve de trois ans,

trois mois et trois jours'. Mais on ne parlait jamais de paix dé-

finitive entre les musulmans et les chrétiens, et leur querelle ne

devait finir en Asie que par la ruine complète de l'une des deux

croyances. Bien différente des guerres politiques ou d'ambition

dont les peuples se lassent promptement quand la fortune de-

vient contraire, la guerre des croisades durait depuis près d'un

siècle avec des chances trop souvent malheureuses, et sans autre

interruption que des trêves courtes et rares , dont presque jamais

1. Ce traita de confédération fut conclu en janvier 1193, et est rapporté par

Dumont, Corpi diplomatique, V part., t. I, p. 117.

2. Viniasauf, liin. rtg. ÂngL, cap. 42. — Roger de Coggestiale, ap. Martenne.

t. V, p. «25.

S. Hoveden, p. 717.
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on n'attendait la fin. Point de gloire ou d'estime pour le gentil-

homme qui refusait de se croiser: le point d'honneur, d'accord

avec la religion , lui traçait un devoir dont il essayait rarement

de s'affranchir. Le lils relevait son père sous le drapeau de la

croix; les générations se succédaient avec une constance iné-

branlable à ce poste périlleux. Tant il est vrai que la foi est de

tous les sentiments le plus puissant sur le cœur de l'homme;

qu'elle soutient sa constance et développe son énergie bien plus

que toutes les passions humaines.

Quand la trêve fut signée, Hichard remit le commandement

suprême au comle Henri de Champagne, son neveu, et retourna

â Plolémaïs , où des navires l'attendaient pour le transporter en

Europe. Ce prince avait partout des ennemis et ne pomait abor-

der en France, en Italie ou dans un port de l'empire, sans s'ex-

poser à tomber entre les mains de Philippe - Auguste ou de

l'empereur. Une seule voie , celle de la mer, restait libre;

mais la traversée était longue des rivages Syriens à ceux de

Guyenne ou de Normandie
;
l'époque des tempêtes approchait

;

il eût été plus sage d'attendre le retour du printemps. L'impa-

ticnle activité du prince au cœur de lion préférait à ce retard,

des périls dont la grandeur souriait à son audace. Pressé, comme
on le sait, de revoir l'Angleterre, il prit congé de la reine Béren-

gère et de Jeanne de Sicile, qui partirent le 2ù septembre avec la

flotte'. Lui-même retint pour son passage un grand vaisseau

,

lin voilier, sur lequel il s'embarqua onze jours après 2
.

A peine venait-on de perdre de vue les sommets neigeux du

Liban, que des vents contraires souillèrent avec violence. Le na-

vire, longtemps battu par la tempête, fut poussé vers les côtes de

Barbarie, où il eut le bonheur d'échapper à des pirates qui lui

donnèrent la chasse. Quelques jours après, le pilote reconnut les

terres du Languedoc 3
, dont le seigneur, appelé le comte de Saint-

•

1. Les deux reines partirent Je IHolémaïs le 29 septembre 1192; Richard le 19

octobre.
(
Uadulph. de Diceto , ed. Saldcn , p. 6G8.

)

2. Riehart prit congié à sa femme et â sa mesnie, si alcrent l'un d'une part, li

autre part. (Coiitin. de Guil. de Tvr, dans VAmpliêwna Collecl. de Marteuue, t. V,

p. 360.

)

3. Roger de Coggeshale dit qu'on découvrit les côtes de Barbarie à trois journée*
de Marseille.

Digitized by Google



[119î] HENRI VI |65

Gilles, voisin des possessions anglaises de Guyenne, avait été

dépouillé par Richard d'une partie de ses domaines. Aborder à

ce rivage c'était se livrer soi-même à un ennemi ; le roi fit re-

brousser chemin ; mais comme les vents , loin de s'apaiser , de-

vinrent de plusen plus impétueux, qu'on n'osait se réfugier dans

aucun port de Provence ou d'Italie, il ordonna de gagner la haute

mer. Le vaisseau erra sans direction et perdit entièrement sa

route. Déjà plusieurs bâtiments de la flotte anglaise avaient été

engloutis ou s'étaient brisés dans ces mêmes parages ; et chaque

fois que des naufragés atteignaient la côte , les paysans s'empa-

raient de leurs dépouilles comme d'une proie légitime Le \ ais-

seau monté par le roi évita heureusement ces dangers et parvint

à jeter l'ancre dans la rade de Corfou , un peu moins d'un mois

après son départ de Plolémaïs 2
. Celte ile, à l'entrée du golfe

Adriatique, appartenait à l'empereur grec, avec lequel Richard

n'avait jamais eu de démêlés. Il s'y arrêta pour réparer ses avaries.

Mais les périls de celte longue navigation avaient découragé

l'équipage. Le roi lui-même ne voulant plus s'exposer à de nou-

velles tempêtes, sur un bâtiment à demi brisé, résolut d'en fréter

un autre qui le transporterait, avec un petit nombre de servi-

teurs, jusqu'au port de l'Istrie le plus voisin de l'Allemagne. En
se déguisant, il se flattait de rester inconnu dans les provinces de

L'empire qu'il aurait à traverser jusqu'à Anvers. Son beau-frère,

Henri le Lion, duc de Brunswick, lui assurait les sympathies delà

faction guelfe, puissante entre l'Elbe et la Meuse 3
; mais, avant

de gagner la basse Allemagne, il fallait passer par les États de

Léopold V, duc d'Autriche, le proche parent de l'empereur*.

Léopold avait juré une haine implacable au roi d'Angleterre,

di puis qu'à la prise de Plolémaïs, Richard, trouvant l'étendart

d'Autriche déployé sur une tour à coté du sien, l'avait jeté avec

inépris dans un bourbier 5
. Furieux de celte grave insulte, le duc

1. Math. Paris, p. 120.

2. Infra mensem, applicuit rex in insula de Cucrfu. (Hoveden, p. 117.)

3. Henri le Lion, le chef des Guelfes allemands, avnit en 1185, pendaut sou

exil
,
épousé en Angleterre, Mathilde, fille de Henri II et sœur de Iiichard.

4. En 1006, Agnès, l'aïeule de Barberousse avait épousé en deuxièmes noces Léo-

pold III, margrave d'Autriche, dont Léopold Y était le petit-fils.

j5. Higord., p. 3G.
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avait quille le camp chrétien, la vengeance dans le cœur, et ve-

nait de rentrer en Allemagne. 11 élait digne de l'esprit aventu-

reux de Richard, d'entreprendre un tel voyage au milieu d'un

pays ennemi et inconnu, dont il ignorait la langue, et où tant

de guerriers, revenus d'Asie, pouvaient reconnaître le héros de

la croisade sous le manteau du pèlerin.

On venait de signaler, près de la côte voisine d'Albanie
, plu-

sieurs navires suspects. C'étaient ces mêmes écumeurs de mer

contre lesquels l'équipage du roi avait combattu quelques semai-

nes auparavant. Richard, loin de s'effrayer d'une telle renconlre,

s'en montra satisfait. Les gens résolus et énergiques étaient ses

hommes; il les recherchait et leur accordait volontiers sa con-

fiance. L'idée lui vint qu'en montant à bord des corsaires, il

ferait perdre la trace de ses pas. L'exécution suivit de près la

pensée. Moyennant deux cents marcs, ses nouveaux amis promi-

rent de le transporter avec vingt-trois des siens dans un port de

l'Istrie. Ce marché conclu, le roi, après avoir recommandé le

secret le plus profond à l'équipage du navire qu'il quittait, dési-

gna pour le suivre, maître Anselme, son clerc, maître Philippe,

son chapelain, et messire Baudouin de Béthune , avec vingt

hommes d'armes , la plupart templiers. Quittant ensuite ses ri-

ches habits pour une ample robe d'étoffe commune, il laissa

flotter ses cheveux et sa barbe suivant la mode d'Allemagne et

se fit appeler mailre Hugon.

Après une traversée fatigante, faite par un très-gros temps, le

navire jeta l'ancre entre Aquilée et Venise , dans un port dont

le nom est inconnu. Le seigneur de ce lieu demeurait à Gorizia,

ville à une journée de marche dans l'intérieur du pays. Il se

nommait le comte Meinhart et était proche parent du marquis

Conrad de Montferrat, que deux Imaéliens du Vieux de la Mon-

tagne avaient assassiné dans une rue de Tyr, durant le séjour

des Croisés en Asie. De nombreuses voix en Allemagne accu-

saient le roi d'Angleterre d'avoir commandé ce meurtre a
, ce

qui l'exposait dès ses premiers pas sur les terres de l'empire, à

1. Ad similitudinem gentis illius terr*. (Horedeu
, p. 717.

2. Marchio Couradus cousilio Richardi , dolo wUrficitur. (Godefr. mon., p. 471.)
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la vengeance d'une puissante famille. On savait son départ de

Ptolémaïs, et sa périlleuse navigation; et comme le bruit cou-

rait que la tempête l'avait jeté sur les côtes de l'Adriatique,

l'empereur avait donné l'ordre de l'arrêter et de le conduire,

sous bonne escorte, à la cour impériale. Ces fâcheuses nouvelles

étaient bien faites pour alarmer Richard ; mais retourner en

arrière c'était éveiller les soupçons, et il se décida à poursuivre

sa route en s'abandonnant à la Providence. Deux de ses gens

allèrent demander au comte de Gorizia un sauf-conduit
,
pour

des Croisés qui revenaient de la terre sainte après l'accomplis-

sement de leur voefu. Afin de disposer favorablement ce seigneur,

ils lui offrirent une belle escarboucle montée en bague, que le

roi avait achetée d'un orfèvre de Pise, pour le prix de neuf cents

besants d'or.

Le comte, surpris de la richesse de ce joyau , voulut savoir

quels étaient les pèlerins qui offraient des présents dignes d'un

roi. L'un d'eux , répondit le porteur du message , est messire

Baudoin de Béthune, avec une suite de quelques hommes d'ar-

mes; un autre, est un riche marchand appelé maître Hugues,

et c'est lui qui a donné l'anneau. — Ce généreux marchand, re-

prit le comte n'est point maître Hugues, mais bien le roi Richard

lui-même. Je devrais refuser sa bague et le faire arrêter, suivant

l'ordre que j'en ai reçu. Néanmoins, je n'userai pas de rigueur

à son égard, tant par reconnaissance de l'honneur qu'il m'a

fait, sans me connaître, que pour le respect que je dois à sa

haute renommée. Retournez donc vers votre maître et dites-lui

qu'il peut sans crainte traverser mes fiefs; j'accorde un sauf-

conduit pour sa personne et pour sa suite
1

.

Peu rassuré par cette promesse, Richard se hata d'acheter des

chevaux, afin de s'éloigner au plus vite d'un lieu où il courait

risque d'être arrêté prisonnier. Vers minuit, il traversa avec sa

petite troupe la ville endormie, et sans autre guide que le ha-

sard, il suivit le premier sentier qui s'offrit à lui. Pressant alors

le pas de leurs montures, les fugitifs firent beaucoup de chemin

avant le lever du soleil.

1. Radulph de Coggeahale
, p. 831 et 837.
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Mais le passage de gens de guerre inconnus, dans un pays que

peu d'étrangers fréquentaient, devait bientôt attirer l'attention.

Ils marchaient avec une étonnante vitesse, dépensaient beau-

coup cl se détournaient des châteaux où ils eussent trouvé

une hospitalité généreuse. Les villageois s'attroupaient à leur

approche, et déjà le nom de Richard d'Angleterre , l'allié de

Tancrède et l'ennemi de l'empereur, avait été prononcé. Un

frère du comte Mcinhart
,
envoyé peut-être par ce dernier, se

mit à la poursuite des Anglais, qui ne lui échappèrent qu'à

grand'peine, et en laissant en son pouvoir huit chevaliers du

temple 3
. Après de longues et pénibles traites, dans les mon-

tagnes de Carinlhie, les fugitifs réduits au nombre de seize,

s'arrêtèrent pour prendre un peu de repos à Frisach, petite ville

de l'archevêché de Salzbourg 3
,
qui appartenait au comte Fré-

déric de Botzowen. Ce seigneur, instruit de l'évasion du roi

d'Angleterre, avait fait serment de le livrera l'empereur, s'il

parvenait à l'arrêter. Ainsi r Richard signalé dans toute l'Alle-

magne, traqué, poursuivi comme un criminel, ne sortait d'un

péril que pour en rencontrer d'autres non moins éminents.

Depuis plus de vingt ans Frédéric de Botzowen gardait à sa

solde un vieux chevalier nommé Roger, originaire d'Argentan

en Normandie, auquel il avait donné une de ses nièces en ma-
riage et des terres en fief. Comme cet étranger avait de longue

main fait preuve de zèle et d'intelligence, le comte lui commanda
de visiter les hôtelleries, et de s'entretenir avec les voyageurs

qui parlaient la langue française, afin de découvrir le roi caché

parmi eux. Pour mieux le faire entrer dans ses projets, il pro-

mit de lui conférer en fief la moitié de la ville *, s'il parvenait à

arrêter l'ennemi de l'empereur. Mais le chevalier Normand , né

le sujet de Richard, loin de vouloir trahir son ancien maitre

,

s'était promis de le sauver. Il le reconnut et lui proposa des

1. Cclari non potuit, propter nimtas expensas
,
quas faciebat, contra consuctudi-

ncm illius patriap. (Uovedcn, p. 717.)

2. Voir une lettre du roi de France dans Hovcdcn, p. 721.

3. Friesach ou Frisingcn, ancienne ville de la basse Carinthie sur la petite rivière

de Melnitz, à six lieues de Salzbourg. Llle avait passe en 10JO sous la suzeraineté

de l'archevêque de cette ville.

4. Kadulphus de Cogjre^hale, p. 831..
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moyens d'évasion. Le prince fugitif, que sa triste situation ren-

dait soupçonneux, résista longtemps aux prières et aux larmes

de Roger. Vaincu, à la fin, par un ton de franchise bien propre

à le convaincre , il accepta le secours que la Providence lui en-

voyait. Son départ fut fixé à l'entrée de la nuit. Pour attirer

moins les regards, il ne prit à sa suite qu'un seul serviteur qui

parlait la langue allemande et un chevalier du temple nommé
Guillaume de L'Étang.

Trois bons chevaux les attendaient. Dès qu'ils furent loin de
Frisach, le chevalier Normand courut informer son seigneur

de l'arrivée du sire Baudoin de Béthune et de quelques croisés

au nombre desquels le roi Richard n'était pas. Soit que le comte
eût des soupçons, ou que certaines circonstances lui eussent

révélé la fausseté de ce récit, il fit arrêter tous les pèlerins qui

étaient dans la ville, et envoya des hommes d'armes à la pour-

suite du roi ; mais ce prince et ses deux compagnons étaient

déjà hors d'atteinte. Ils marchèrent jour et nuit, à l'enven-

ture, sans oser demander leur chemin, se détournant pour évi-

ter les lieux habités, et ne prenant de repos que quand leurs

montures refusaient d'aller plus loin

Le quatrième jour, ils arrivèrent, harassés de fatigue, mou-
rant de faim, dans la vallée du Danube près de Vienne, la ré-

sidence habituelle du duc d'Autriche. La bannière ducale flot-

tait sur les remparts, et les fugitifs qui la reconnurent hésitèrent

d'abord à s'aventurer dans la ville; mais le besoin les avait

domptés; le roi lui-même, découragé, abattu , ne se sentait pas

la force de supporter plus longtemps de si rudes épreuves. 11 se

fit ouvrir, à l'extrémité du faubourg une hôtellerie de chétive

apparence, où logeaient de pauvres pèlerins. Pendant que son

serviteur allait acheter des vjvrcs au marché public , il se jeta

sur un lit dans une chambre écartée et s'endormit profondément.

Ce valet, voulant changer quelques besants d'or, eut l'impru-

dence de laisser voir une grosse bourse remplie de cette monaie

étrangère 2
. Interrogé par les changeurs, il répondit que son

1. Per très dies et noctes, Bine cibo profectus est. (Radulphus de Coggesh.,

p. 831.)

2. Radulphus de Coggesh., p. 832.
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maître était un riche marchand qui parcourait l'Allemagne, et

devait arriver à Vienne dans trois jours. On sait que l'or était

rare dans les provinces germaniques ; le bruit de la présence

d'étrangers opulents fut bientôt dans toutes les bouches. De nou-

velles indiscrétions du serviteur, qui se donnait des airs d'im-

portance, achevèrent d'appeler sur lui les regards du public.

Arrêté dès le lendemain, conduit devant le juge, et mis à la

question, la force des tourments lui eut bientôt arraché la vé-

rité. Le duc Léopold, au comble de la joie, fît cerner l'hôtellerie

où était le roi. Déjà la foule s'assemblait ; les soldats s'efforçaient

de briser la porte que le chevalier du temple venait de barri-

cader. Quant à Richard, il se cachait dans la cuisine, parmi des

valets dont, s'il faut en croire certaines chroniques, il partagea

les travaux grossiers *. Mais voyant bientôt qu'il ne pomait

échapper à son ennemi , il s'écria : a Je suis le roi
, que le duc

a d'Autriche se montre, je me rendrai à lui a
. » Léopold parut,

s'enclina avec une apparence de respect, et dit : «Koi d'Angle-

o terre, vous avez fait jeter mon drapeau en vilain lieu, la Pro-

« vidence vous punit de cette méchante action en vous livrant à

« celui que vous avez mortellement offensé. Ma vengeance est

« juste; vous êtes mon prisonnier 3
. » Le royal captif, saisi par

les hommes d'armes du duc, qui le dépouillèrent de ce qu'il

possédait, fut conduit à Direnstein , forteresse du haut du Da-

nube, où il passa deux mois entiers, séparé des siens. Plusieurs

che\aliers, armés de toutes pièces et l'épée nue à la main se

tenaient jour et nuit dans la chambre qu'il occupait. Léopold,

se laissant emporter à sa vengeance, redoublait de rigueurs en-

vers Richard malheureux \ et jouissait du spectacle de cette

grande infortune. Il ne pouvait prévoir que lui-môme offrirait

à son tour un nouvel exemple des vicissitudes humaines, et

1. Guill. Armorie. Philtpp., L. IV, p. 166. — Otton. de S.-Blas., Chron., c. 38,

p. 620.

2. liadulnhus de Dieeto, contemporain , dit que Richard fut arrêté le 20 décembre

1192. 1'. 668.

3. Quant l'en quiertle mauves ils 9e muchent, mais rien ne vous vaut, par me»

mains passerez. Lors le fit tollir. (Chron. de Sainl-Denit , dans les liistor. français,

t. XVII, p. 378.)

4. Radulphus de Diceto, p. 644.
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que les peuples effrayés croiraient reconnaître la main de Dieu,

dans le coup terrible qui devait bientôt le frapper.

L'arreslation du roi d'Angleterre, faite avec éclat aux yeux

de tout un peuple dans le faubourg d'une grande ville, ne pou-

vait rester secrète. La nouvelle s'en répandit très-promplemcnt

en Allemagne, où elle fil sensation. L'empereur, prétexlant qu'il

était contraire à l'honneur des souverains, qu'un roi restât au

pouvoir d'un duc, somma Léopold de lui remctlre son prison-

nier '. Selon lui, Richard, par son alliance intime avec l'usurpa-

teur de la Sicile, devait ôlre réputé ennemi de l'empire et traduit

comme tel devant la diète germanique. Le duc d'Autriche,

satisfait d'avoir humilié son puissant ennemi, craignait de s'atti-

rer de fâcheuses affaires, s'il résistait aux ordres de l'empereur;

il ne voulait pas d'ailleurs s'exposer à la colère du pape, le pro-

tecteur naturel des pèlerins. Cédant donc à la nécessité, il con-

sentit à livrer le monarque anglais, moyennant une forte rançon,

qu'un chroniqueur évalue à 60 mille marcs d'argent pur au

poids de Cologne 2
.

Depuis près de deux mois, on attendait de jour en jour en

Angleterre l'arrivée de Richard, sans pénétrer la cause d'un tel

retardement, quand vers Noël, on apprit qu'après avoir quitté

son navire à Corfou, il revenait par l'Allemagne dans ses États.

Presque en même temps, une rumeur populaire, dont on ne

pouvait découvrir l'origine, annonça vaguement sa captivité. De

sérieuses inquiétudes agitèrent les esprits; chaque voyageur,

chaque pèlerin qui revenait d'outre-mer, était interrogé, mais

aucun d'eux n'apportait de nouvelles. Une lettre de l'empereur

à Philippe-Auguste, qui tomba dans les mains des ministres an-

glais fil enfin cesser toute incertitude. La reine mère, instruite

du malheur de son fils, envoya en Autriche deux prélats nor-

mands, chargés de lui porter des consolations et d'offrir de

1. Guill. Neubrigeusis, L. iv, c. 33, p. 462. — Otton. de S.-Blas. Chron., p. 6îl.

2. Math. Paris, hist., p. 121. Le marc monétaire de Cologne pèse 233 grammes

87/100*. Le franc contenant 5 grammes 1/10» d'alliage, ou 4 gr. 1/2 d'argent lin.

Le marc d'argent fin au poids de Cologne vaut 51 fr. 97 c. 1/9*.

3. Cette lettre, écrite le 28 décembre, contient de curieux détails sur le voyage

de Richard. (Uoveden, p. 7il.)
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grosses sommes pour sa délivrance. Mais déjà le roi d'Angleterre

avait été remis aux officiers impériaux , et on le conduisait sous

bonne escorte en Alsace, où Henri VI tenait sa cour. Les deux

ecclésiastiques se mirent à sa recherche, et firent si grande dili-

gence, qu'après avoir vainement parcouru presque toute l'Alle-

magne méridionale , ils le joignirent vers les fêtes de Pâques

avant le terme de son triste voyage, dans un bourg de la Ba-

vière appelé Oehsfer. Richard passa de l'abattement à la joie,

quand il vit près de lui des sujets dévoués et que des paroles

d'espérance frappèrent pour la première fois son oreille. Après

quelques jours de inarche, on le fit entrer à Trifels, forteresse

presque inexpugnable située près de Landau, à l'entrée d'une

gorge des Vosges, dont elle défendait le passage 2
. Cet antique

manoir des Hohenstaufen avait été souvent habité par Frédéric

Barbcroussc. On y gardait les ornements impériaux, le trésor

et les archives. C'était dans les murs de Trifels que le roi d'An-

gleterre devait attendre le terme de sa capti\ilé.

Vers le milieu d'avril, Richard fut conduit à Haguenau pour

une entrevue avec l'empereur. Il y vit pour la première fois ce

prince, qui lui fit une réception honorable'. Henri VI, fort dé-

pourvu d'argent, voulait tirer une grosse rançon de son pri-

sonnier et lui promit de prendre des arrangements équitables,

dès qu'il se serait justifié devant la diète germanique des im-

putations dont on le chargeait. Mais l'opinion publique devint

favorable au roi d'Angleterre, quand on le sut tombé dans l'infor-

tune ; ses torts, ses emportements parurent oubliés, et on ne se

souvint que de son courage et de son grand cœur. Les ménestrels

Chantaient dans les châteaux les exploits du héros de la croisade;

1. Roger Uovedeu, p. 722. Pâques, en 1193, tombait le 28 mars.

2. Trifels ou Drcyfels (trois roches ) ancienne forteresse d'Alsace, située sur trois

sommets très-rapprochés les uns des autres. Chacun d'eux porte les débris d'au-

ciennes constructions, et c'est leur ensemble qu'on désigne sous le nom de Trifels.

Ces trois châteaux, qui communiquent par de vastes passages souterrains , dominent

la petite ville d'Annweiler, et la jolie vallée de la Quesch. Leurs ruines imposantes

sont souvent visitées par les artistes et les archéologues.

3. De castello Trivellis in quo destinabamur, ubviam venimus imperatoris apud

Haguenou , ubi honorifice ab ipso imperatore et tota curia recepli fuimus. (Lettre

de Richard, en date du 19 avril, dans iloveden, p. 728.)
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on en parlait dans la maison du bourgeois et jusque dans la

chaumière du pauvre serf; c'était partout un môme sentiment

d'admiration eùlc sympathie.

Au mois de juillet suivant', quand Richard comparut à Worms
devant la diète de l'empire, personne ne put voir sans émotion

un prince si illustre réduit à ce degré d'abaissement. On l'ac-

cusait d'avoir soutenu par ses conseils et son alliance l'usurpa-

tion de Tancrède, au préjudice des droits de l'empereur ; de s'être

montré violente! injuste à Chypre, où sous de faux prétextes il

avait détrôné le souverain de ce pays qu'il retenait encore en

captivité. On le sommait aussi de se justifier de la mort de Con-

rad de Montferrat, de ses procédés envers le roi Phi lippe-Au-

guste, et surtout de ses mépris insultants pour le duc d'Autriche

et pour les guerriers de l'Allemagne. 11 répondit avec une noble

fierté à ces imputations, et se plaignit à son tour d'avoir été mis
en prison, contrairement aux usages adoptés par tous les États

chrétiens, a On m'a honteusement vendu
,
ajouta-t-il

, puis livré

comme un vil animal; mais que celui qui m'accuse de trahison

ose entrer dans la lice , le courage ne m'a pas abandonné , et

j'aurai pour moi Dieu, mon épée et mon droit 2
. » Ces paroles

tirent une vive impression sur les esprits. Non-seulement per-

sonne ne parla d'user de rigueur envers un roi magnanime jus-

que dans les fers, mais la plupart des princes, touchés jusqu'aux

larmes, supplièrent l'empereur de le bien traiter.

Cependant la captivité de Richard, qu'on prolongeait injuste-

ment au mépris de l'autorité du saint-siége, et au grand scandale

du monde chrétien, avait allumé dans l'esprit du chef de l'Église

un sentiment de colère. Les ministres anglais réclamaient son in-

tervention pour faire ouvrir la prison de leur maître. La reine Éléo-

nor lui écrivait lettres sur lettres et le pressait de lancer les foudres

de l'Église sur les ennemis de son tils. Cédant à de si vives in-

stances, Célcslin frappa d'excommunication le duc d'Autriche, et

en général ceux qui avaient pris part à l'emprisonnement du roi

d'Angleterre. Henri VI se trouvait implicitement compris dans

1. IdiujolH ,
Kadulphusde Diccto, p. 670. —Peu de jours après la féte de saint

Jean. Hoveden, p. 724.

2. Gaill. Armorie, Philipp., L. IV, p. 167.
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la sentence, sans toutefois y être nommé. Il était fort, et le vieux

pontife, qui n'avait garde de rompre avec lui, se contenta de lui

adresser des paroles menaçantes dont ce prince tint peu de

compte. Mais en même temps Célestin écrivit au clergé d'Angle-

terre que l'empereur serait soumis personnellement à l'ana-

thème, s'il n'obéissait aux injonctions du saint-siége Philippe-

Auguste et le comte de Mortagne furent sommés en même temps

de se désister de toute entreprise hostile contre le royal pri-

sonnier.

L'empereur, pour ne point pousser à bout le souverain pon-

tife, promet de briser les fers de Richard , mais il en exige une

énorme rançon. Au reproche qu'on lui fait d'obliger un prince

croisé à se racheter comme s'il était au pouvoir de Saladin, Henri

répond qu'il use de justes représailles, puisque ses sujets de la

Sicile ont été accablés d'exactions par le roi d'Angleterre*.

Quatre jours durant, on discuta le projet de traité , qui fut enlin

conclu à Worms, le 29 juin. Les otages de la paix choisis, sui-

vant la coutume, parmi les grands de l'empire , tirent serment

que le roi serait libre de retourner en Angleterre dès qu'il au-

rait rempli les obligations auxquelles il venait de se soumettre.

Comme un long délai était nécessaire pour lever les sommes pro-

mises pour la rançon de Richard , le terme de sa captivité fut

fixé au 18 janvier de l'année suivante 4194. Outre cent mille

marcs d'argent au poids de Cologne que les ministres anglais

devaient verser avant cette époque, ils étaient tenus de paver

sept mois après, trente autres mille marcs à l'empereur et vingt

mille au duc d'Autriche 3
, pour garantie desquels soixante ota-

ges étaient donnés au premier de ces princes et vingt à Léo-

pold. Richard fiançait une de ses nièces, sœur d'Arthur, duc de
• Bretagne, au fils du duc d'Autriche. 11 promettait de faire une

1. D. papa acripsit universis viris ecclesiasticis regnl Angli»?, ut imperator et

tôt mu ipsiua regnum subjicerentur anathemati, niai rex Angliœ celerius liberaretur

à captione illius.
( Rog. Hoveden

, p. 725.
)

2. Ipse vero dixit se exigere ab Mo peenniam quâ terrain suam, Sîciliain scilicet

spoliaverat. (Script, rer. Franc, t. XVIII, p. 710.)

3. 150,000 marcs au poids de Cologne, à raison de 51 fr. 97 chaqne, font en francs

7,795,650 fr., somme très-considérable dans un siècle où l'argent était rare et à un
taux fort élevé.
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bonne paix avec le roi de France, et se soumettait enfin au ser-

ment de foi et hommage comme feudataire de l'empire pour

l'Angleterre*. L'investiture de ce royaume lui fut conférée 2 par

une mitre que l'empereur lui remit en présence des grands de

l'Allemagne et de plusieurs barons anglais, sous la condition de

payer un cens de cinq mille livres sterling 3
. Pour consoler son

royal prisonnier de tant de sacrifices, Henri VI lui conféra, à

titre de fief impérial, les royaumes d'Arles et de Bourgogne, qui

comprenaient, avec la Provence proprement dite, les grandes

communes de Marseille, d'Arles et de Lyon, le territoire qui

s'étend entre les Alpes et le Rhône, avec l'hommage du roi d'A-

ragon, et celui des comtes de Die et de Saint-Gilles, marquis de

la Provence occidentale*. Mais ce présent n'avait rien de réel. Le

royaume d'Arles devenait de fait presque indépendant de l'em-

pire, et Richard ne chercha jamais à tirer avantage de celte con-

cession.

Un impôt très-lourd fut établi sur les provinces anglaises pour

la rançon du roi. De toutes parts des réclamations s'élevèrent

contre la rapacité des agents du fisc et contre Richard lui-même

qui, au dire de beaucoup de gens, profitait de celte occasion

pour remplir ses coffres ; on l'accusait de surpasser tous les au-

tres hommes en avarice et en cupidité 5
. Les laïques et les ecclé-

siastiques furent imposés au quart de leurs revenus; chaque

homme de guerre à vingt sous sterling; les chartreux ne payaient

point de décimes depuis plus d'un demi -siècle; mais, à dé-

faut d'argent, on prit la laine de leurs troupeaux 6
. Comme le

1. Voir le traité dans Kymcr, t. I, p. 84. — Hoveden, p. 7i8, dit : Et alin quin-

quaginta milita marcurum arytnti, pro atuilio quod dibertt amferrt imptratori , ad Apu-

liam acquirrndain.

2. Et investivit cum in conspectu maptiatum AlcmannUe et Auglia?, et regnum

Ansliiereddidit ei. I Hoveden , p. 724.
|

3. 5,000 livre» sterling équivalent à 20,000 livres tournois de saint Louis. La

livre tournois de cette époquG faisant, poids pour poids, 20 fr. 26 cent, de notre

monnaie, 5,000 livres sterling représentent uue somme de 405,200 fr., sauf la va-

leur plus grande des métaux précieux au xti* siècle.

4. Orùjin** Gwlfic* , t. 111, Prohat. u« 100. p 567.

5. Hichardus supra naturam humanam cupidus et avarus est. {Annal. Acquicinft.,

Script, rer. Francic., t. XV111, p. 544.)

6. En 1131, une bulle d'Innocent II les avait exemptés d'impôts.
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produit de la taxe ne s'élevait pas à la somme nécessaire, on fit

main basse ,
malgré les protestations du clergé , sur les trésors

gardés en dépôt dans les églises. Des officiers royaux se firent

livrer, de gré ou de force, les vases sacrés, les pierreries et jus-,

qu'aux ornements d'or cl d'argent qui décoraient les châsses des

saints Le peuple voyait avec chagrin ces spoliations sacrilèges,

et craignait que le ciel, justement irrité, n'en punit la terre par

de nouveaux malheurs.

Avant la (in de Tannée, les cent mille marcs furent transportés

aux frais de l'Angleterre jusqu'à la frontière impériale et remis

aux agents de l'empereur. Ce premier paiement fidèlement fait,

et les otages donnés pour garantie du surplus de la somme,comme
rien n'aulorisait à prolonger la captivité du roi, on convint que

sa prison s'ouvrirait le 17 janvier. Déjà ce prince s'apprêtait à

quitter l'Allemagne, quand , vers les fêtes de Noël, il apprit que

des envoyés français, venus à Worms la bourse à la main, for-

maient à la cour de nouvelles intrigues. D'après ce qu'on con-

naît du caractère de Richard, son impatience et ses emporte-

ments durant les longs mois d'hiver passés dans le donjon de

Trifels ne surprendront personne. Tantôt, s'en prenant à ceux

qu'il appelait ses froids amis, il faisait contre eux des sirventes

ou poésies satiriques en langage français d'oil 2
; d'autres fois il

mettait à de rudes épreuves le dévouement de ses serviteurs. La

crainte de demeurer en prison au delà du terme convenu le mit

hors de lui. 11 adressa de violents reproches aux garants de la

paix, et les rendit personnellement responsables de l'exécution

du traité. Ceux-ci, au nombre desquels étaient Philippe de Souabe

et le duc d'Autriche lui-même, prétendirent se dégager de toute

responsabilité si l'empereur manquait à ses engagements. Il ne

1. Radulphus de Dioeto
, p. 670.

2. llovedea, p. 732. Une de ce» satirea eut rapportée par Kaynouard, IlUt. des

TroubaJourt , t. IV, p. 129. Kn voici la première strophe :

J i nnls hotn près non dira si raion , Nul prisonnier ne peut parler de sou sort

Adrechameut si com hoin d<>lens non
,

que la douleur dans l ame ; mais pour

Ma* \» r eouors deti bo*a faire canson. charnier ses peines, il peut faire une chan-
Pro n'ay d'amis, mas panre sou li don, son. J'ai beaucoup d'amis, mais ils ne
Aucta lur es se per ma reienson. donnent guère : c'est honte à em, si à dé-

Soi sait dus y vert pris. fuit de ranron je suis captif depuis deux
hivers.

Digitized by Google



[1193] HENRI VI 277

pul résister à des remontrances aussi énergiques, e! le mercredi

9 février H 94, après une captivité d'un an, six semaines et trois

jours', le roi d'Angleterre, qu'on avait conduit à Maycnce, où sa

mère l'attendait, fut rendu à la liberté. On lui remit un saufcon-

duit, avec lequel il se dirigea vers les provinces du Bas-Rhin.

Certaines gens firent la remarque que ce jour était de ceux que

les astrologues, nomment èyyptiens 2
, durant lesquels ils recom-

mandent de s'abstenir de toute affaire, afin d'éviter de funestes

influences. Mais Richard, que des craintes chimériques n'arrê-

tèrent jamais, partit plein de confiance, et traversa sans accident

le nord de l'Allemagne jusqu'à Anvers, où il s'embarqua. Les

Anglais s'étaient flattés que ce prince , mûri par le malheur, se

serait corrigé des défauts de sa jeunesse. Dans cet espoir, qui

devait bientôt être déçu, le peuple accourut en foule à Sandwich,

où Richard prit terre vers le milieu du mois de mars 3
. La joie

paraissait sur tous les visages, et, dans ces premiers moments,

la nation entière parut avoir mis en oubli ses nombreux sujelsde

plaintes contre son roi.

On se souvient que le pape avait jeté l'interdit sur l'Autriche.

La sentence pontificale, publiée jusque dans Vienne, y conster-

nait les esprits. Bientôt on put croire que la main de Dieu s'ap-

pesantissait sur ce pays frappé d'anathème, car durant tout l'été

le ciel accabla l'Allemagne de rigueurs excessives. Il > eut en

mer de violentes tempêtes; les fleuves, grossis par des pluies

continuelles, sortirent de leur lit; le Danube submergea un

grand nombre de bourgs et engloutit dans ses eaux plus de dix

mille personnes. Une sécheresse extraordinaire qui vint après

dépouilla les campagnes de leur verdure, et fit manquer les ré-

colles; enfin la famine et la peste firent de grands ravages.

Beaucoup de voix s'accordaient à dire que ce dérangement dans

l'ordre de la nature était un avertissement de la Providence, et

présageait un avenir funeste au duc d'Autriche, s'il ne se hâtait

1. Hoveden, p. 735.

2. Pridie nona* februarii, feria vi, die „Egyptiaca, qunm moderni dicm malam

vocant. (lloveden, p. 734.)

8. m Idua niartis, lloveden, p. 735. — 13 kal. tprfl, 120 martis), Kadulf. de

Diceto, p. 673.
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de donner satisfaction à l'Église. Mais Léopold, loin de tenir

compte de ces terreurs populaires, attendait impatiemment l'ar-

gent de Richard, et jurait de faire décapiter sesotages si la rançon

promise n'était exactement payée à l'échéance. Il n'en eut pas le

temps. Le lendemain de Noël', ce prince parcourait avec une suite

nombreuse les rues de Gratz, capitale de la Styrie, jquand son

cheval s'abattit, l'entraîna dans sa chute et lui fracassa unejambe.

L'amputation était nécessaire, mais comme elle ne put être faite à

temps , l'inflammation gagna le corps et le mal fut bientôt sans

remède. Vaincu par la douleur, Léopold jetait des cris perçants

et invoquait la miséricorde divine. A cette heure suprême, son

excommunication lui revint à la pensée, il demanda humble-

ment d'en être absous, jurant de se soumettre à la volonté du

souverain pontife, et de restituer lui-même, ou, s'il venait à

mourir, de faire rendre par son fils l'argent extorqué au roi

d'Angleterre 2
. Les prélats, touchés de compassion, le réconciliè-

rent à l'Église. Mais après sa mort, comme le nouveau duc refu-

sait d'exécuter ses dernières volontés, le corps de Léopold resta

huit jours entiers privé de sépulture et rongé des vers, sans

qu'aucun ecclésiastique consentit à l'inhumer. C'était un hor-

rible spectacle dont les peuples gardèrent longtemps le souvenir;

et lorsque les otages, rendus à la liberté, retournèrent en Angle-

terre, ils firent d'effrayants récits de toutes ces vengeances du

ciel
3
.

La rançon de Richard , en donnant à l'empereur les moyens

de payer des soldats et d'acheter des consciences, devait lever en

peu de temps les obstacles qui le retenaient en Allemagne. L'ar-

gent est un écueil où beaucoup de vertus font naufrage; l'oppo-

sition des Guelfes s'y brisa. Nobles et ecclésiastiques accoururent

offrant à l'envi pour la guerre de Sicile leurs services intéressés,

leur dévouement de mauvais aloi. L'empereur fit bon visage à

tous cl parut même avoir mis en oubli ses griefs contre Henri le

Lion qui, non moins habile à dissimuler, protesta d'un retour

1. Chron. Australe, ap. Struvium , p. 446.

2. Ep. Innocent. lit, ed. Baluie, L. I, n° 242, p. 128.

3. Radulphus de Coggeshale, p. 837. — Hovcden, p. 748. - Chron. Australe, ap.

Struvium
, p. 466.
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sincère an parti qu'il avait si longtemps combattu. Henri de

Brunswick, le fils aîné du vieux duc, avait, après sa désertion du

camp de San Gennano, épousé, contre la volonté du chef de

l'empire, l'unique fille de Conrad d'Hohenstaufen, comte Palatin.

Il rentra en grâce, et à ce prix le père et le fils prêtèrent encore

une fois serment de fidélité. Henri VI, auquel une trisle expé-

rience avait enseigné de bonne heure à ne pas se fier aux pro-

messes des grands, écoutait leurs protestations et feignait même
d'y ajouter foi , sauf à compter plus tard avec ses faux amis. De

leur côté , les Guelfes ne renonçaient qu'en apparence à leurs

projets hostiles et seulement ils en remettaient l'exécution à un

temps plus éloigné. On pouvait croire, à en juger d'après l'ap-

parence, que l'Allemagne, délivrée de l'esprit de faction, allait

enfin goûter un profond repos. Ce n'était qu'une trêve dont l'An-

gleterre payait les frais 1 et que le résultat de la guerre de Sicile

devait rompre, s'il ne venait la confirmer pour un plus long

temps. L'empereur mit sur pied des forces imposantes. Non-seu-

lement il récompensa d'une main libérale les grands qui deman-

dèrent à le suivre, mais il prit à la solde des croisés de diverses

nations auxquels il promit, avec une haute paye, le passage gra-

tuit de Messine en Syrie.

Depuis un quart de siècle l'organisation des grandes armées

subissait des changements notables, dus principalement aux

croisades et aux expéditions des empereurs en Italie. De trop

nombreux révère, de grands sacrifices sans résultat, avaient dé-

montré que l'ancien système féodal , utile pour la défense du

territoire , devenait insuffisant quand il s'agissait de porter la

guerre au loin. Dans ce dernier cas, non-seulement les feuda-

taires ne pouvaient tenir au complet leurs hommes d'armes;

mais les frais de solde et d'équipement qui restaient à leurcharge

pendant la durée du service auquel Us étaient tenus épuisaient

promptement leurs ressources. Qu'en résultait-il? C'est que

presque toujours ils demandaient à retourner chez eux dès qu'ils

avaient satisfait aux devoirs féodaux, ou que leurs soldats ne

1. Cameadem peennia quam rex Angine imperatori tradidit, multos principes

,

qui ab eo receaaerant , ad obsequium »uum retraxit. {Anonym. Saxo. ap. Meneckcn,
t. ni, p. 115.)
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trouvaient plus a butiner. Pour les retenir , le suzerain devait

leur payer la solde. Manquait-il d'argent? force lui était de con-

gédier les troupes, môme au lendemain d'une victoire, précisé-

ment lorsque L'heure de frapper des coups décisifs était arrivée.

La Lombardie devait son affranchissement moins à ses propres

efforts, qu'à la mauvaise composition et au peu d'unité des ar-

mées impériales. Dans toute l'Europe, les rois reconnaissaient

que pour soutenir avec avantage des longues guerres il fallait

des troupes permanentes', c'est à-dire à la solde : innovation

qui devait fortifier le pouvoir souverain et porter dans la suite

des temps une atteinte mortelle à la féodalité. Frédéric Barbe-

rousse avait employé des mercenaires dans ses dernières campa-

gnes; Henri VI qui, pour s'établir solidement en Sicile, avait be-

soin d'un appui plus constant que celui d'une armée féodale,

donna la paye à tous les volontaires qu'il put enrôler. Outre l'ar-

gent anglais destiné à cette expédition*, il comptait sur les ri-

chesses amassées durant un siècle de prospérité par les princes

Normands. Les terres des rebelles devaient d'ailleurs lui fournir

les moyens de récompenser ses serviteurs, et il ne pouvait crain-

dre de se voir abandonné avant la fin de la campagne, si toute-

fois elle était heureuse. L'esprit en repos à cet égard, il ne son-

gea plus qu'à s'emparer du riche héritage de Constance , où des

événements inattendus avaient entièrement changé la face des

affaires.

1. Roger Hovedcn, p. 776, rapporte que vers le temps de la guerre de Sicile, le

roi Richard avait pris à sa solde trois cents hommes d'armes à chacun desquels

il payait 3 sols anglais par jour.

2. Imp. C. M. marcarum sibi ab eodem data, fecit militibus dari in solidum.

(Abbat. Usperg. CAron., p. 232.)
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IV

HENRI VI SE REND MAITRE DU ROYAUME DE SICILE

On n'a pas oublié que, vers la lin de l'année H 91, les troupes

allemandes rassemblées par Berthold avaient repris possession

de la vallée du Vulturne et d'une partie du comté de Molise.

Pour grossir ses rangs, le lieutenant impérial les ouvrit aux

aventuriers, aux soldats sans paye et aux déserteurs attirés par

l'appât du pillage. Ses progrès furent rapides. Tancrédc en prit

de l'inquiétude et voulut encore une fois marcher en personne

contre Berthold. Le cas était urgent en effet ; on s'attendait à

voir bientôt paraître une grande armée allemande conduite par

l'empereur, et si Tancrède ne venait promptemenl à bout d'exter-

miner les bandes étrangères et de pacifier les troubles de son

royaume, comment pourrait-il se maintenir quand à la guerre

intestine se joindrait une grande guerre d'invasion. Supérieur

en nombre dès l'ouverture de la campagne, tout portail à croire

que ce prince allait poursuivre sans relâche les Allemands et leur

livrer bataille : pourtant, il n'en fut rien. Plusieurs fois, les ar-

mées se trouvèrent en présence, sans jamais engager de combat

sérieux. On se harcelait; mais loin de chercher à en venir aux

mains, une troupe se portait-elle en avant, l'autre faisait retraite.

Les châteaux et les bourgs, pris et repris par les Impériaux et

par les Siciliens, étaient livrés au pillage et souvent mis en

cendres. Cette petite guerre dura près de deux ans et acheva la

ruine du pays. En voyant la bannière du roi et celle du lieute-

nant de l'empereur se déployer moins pour terminer une lutte

funeste que pour donner le signal de nouveaux dégâts, les

malheureux habitants perdaient courage, et ne savaient de quel

côté se ranger. Un jour, les armées se rencontrèrent près de
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Moniefuscolo
,

petite ville de la principauté ultérieure. Leurs

postes se touchaient, un engagement général semblait imminent;

mais Berthold, qui se sentait le plus faible, cherchait à l'éviter,

et Tancrède lui-même hésitait. Il tint conseil, et comme on lui

dit qu'un roi ne pouvait, sans une sorte de déshonneur, se me-

surer avec un simple capitaine, il fit lever le camp et rentra dans

la ville Dès le lendemain, l'armée royale se dirigea vers la Terre

de Labour, province abondante en ressources de toutes sortes.

Plusieurs forteresses du comté de Molisc qui se trouvaient sur sa

route furent emportées. Tancrède entra sans coup férir à Santa*

Agatha et à Aversa, et y fit pendre la plupart de ses prisonniers

allemands. Quant à Berthold, il se rendit par la Capitanate dans

une autre partie du comté de Molise, où il commit de grandes

dévastations. Mais à peu de temps de là, ce chef périt au siège de

Monte -Rodone, écrasé par un bloc de pierre qu'un puissant tré-

buchet avait lancée du haut des mon. Conrad Mosca in Cervello

prit le commandement des troupes, emporta le château par esca-

lade et en lit passer les habitants au fil de l'épée. Comme c'était

un homme de. courage et de résolution, il sut, tout en évitant

un combat décisif, réduire à l'inaction l'armée royale, que cette

guerre de chicane affaiblissait sans aucun avantage.

La situation de Tancrède empirait de jour en jour. Tenu si

longtemps en échec par une troupe de partisans, il voyait ses

amis perdre courage, ses rangs se dégarnir. Dans les provinces

que la guerre ravageait, les laboureurs ruinés n'osaient se livrer

aux travaux des champs. Les villes de la Campanie, exposées les

premières à être attaquées par les Impériaux, se montraient peu

disposées à faire résistance. Tancrède lui-même dissimulait mal

le chagrin qui le rongeait : l'état présent des affaires, des craintes

trop fondées pour l'avenir ne lui laissaient aucun repos. Sa santé

s'altéra. Quittant alors l'année, il retourna à Palerme vers la fin

de l'année 4193, laissant ses provinces d'Italie dans l'état le plus

déplorable 2
. De grands malheurs l'attendaient en Sicile. Pen-

dant son absence, Roger, l'aîné de ses fils, avait contenu dans le

1. Rich. de S. Germ., p. 974.

2. Rex a-gritudine correptus, rediit in Siciliam. (Anonym. Caasin., ann. 1192,

P. 72.
)
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devoir les Sarrasins de la Montagne, toujours prêts à remuer.

Ce jeune prince, l'espoir de la nouvelle dynastie, ne manquait

ni d'habileté, ni de courage; une courte maladie le mit au tom-

beau. Cette mort accabla Tancrède et acheva de porter le décou-

ragement dans son parti. La fortune, qui d'abord l'avait comblé

de faveurs, pour remplir ensuite son régne de trouble et d'afflic-

tions, se montrait de plus en plus contraire. Dans celte situation

critique, un souverain, fort de son droit, n'eût pas dit vaine-

ment à la nation de se lever avec lui contre l'étranger ; mais la

voix d'un usurpateur malheureux a peu de retentissement.

L'heure de l'adversité sonne-t-elle pour lui? ses flatteurs s'éloi-

gnent, ses faux amis le trahissent; le peuple, cet allié naturel

du plus fort, court au-devant d'un nouveau maître, qu'il appellera

son libérateur. Tancrède en faisait la triste épreuve. Chaque

jour, de nouvelles défections lui étaient annoncées, et jusqu'au-

tour de sa personne, des nobles, las de servir une cause qui sem-

blait perdue, se préparaient à mettre à prix leur trahison. Ce

malheureux prince, abreuvé d'amertume, consumé par la ma-

ladie et bientôt hors d'état de donner ordre aux affaires, désigna

pour son successeur et fit couronner Guillaume, son second fils,

enfant en bas âge, plus embarrassant qu'utile à l'approche du

danger 1
. C'était porter te coup fatal à la domination normande.

Tancrède languit encore pendant quelques semaines, et mourut

enfin à Palcrme le 20 février 1194, âgé de moins de cinquante-

cinq ans. Suivant son désir, on l'inhuma dans le tombeau ou-

vert peu de mois auparavant pour son fils Roger dans la cathé-

drale de cette ville. Par ses dispositions testamentaires, il laissait

les renés de l'État dans les mains débiles de Guillaume, sous la

tutelle de la reine, et il recommandait sa famille à la fidélité des

Siciliens. Mais dans ces tristes circonstances que pouvait-on se

promettre d'une femme et d'un enfant, quand les liens qui unis-

saient la nation et le monarque venaient d'être brisés par la

mauvaise fortune? Cet événement, bientôt connu en Allemagne,

1. Eodetn anno, fecit Vf in regem coronari, et paulo post T. obiit. (Hoveden,

p. 746.) T'ne monnaie battue à Messine l'an de l'Hégire 589, et rapportée par

Spinelli, n* 493, p. Ml, prouve que Guillaume III fut couronné avant le 2f> dé-

cembre 1193.
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décida l'empereur à hâter son déparl. Dès les premiers jours du
printemps, il traversa les Alpes avec une puissante armée et

descendit dans les plaines du Milanais. Comme la guerre n'avait

pas cessé d'embrasser la Lombardie, ce prince s'y était fait pré-

céder par un de ses lieutenants, qu'il avait chargé de rétablir la

paix entre les factions*. Dans une assemblée générale tenue à
Verccil par cet officier, les syndics des communes engagées dans
la lutte avaient consenti à mettre fin aux hostilités. De part et

d'autre, on s'était rendu les captifs. Les troubles étaient assoupis

quand Henri VI fit son entrée à Milan. Bientôt après, l'armée

impériale fut dirigée par les défilés de l'Apennin vers le sud de
la Péninsule.

Mais pour ne pas s'exposer à un second échec, l'empereur ne
voulait ouvrir la campagne qu'après s'être assuré que les villes ma-
ritimes armeraient de fortes escadres. Un traité conclu à cet effet

dès l'année précédente avec le podestat de Pisc* avait accordé

de telles concessions à la commune, qu'on se demande si Henri

en appréciait toute l'importance, ou s'il n'avait pas quelque

arrière- pensée qui devait se démêler avec le temps. Non-seule-

ment Pise obtenait une augmentation de territoire en Toscane,

mais la seigneurie des îles de Corse, d'Elbe, de Capraïa et de

Pianosa lui était conférée, et, la guerre finie, elle devait être mise

en possession de la moitié de Païenne, de Messine, de Salerne

et de Naples 3
, de la totalité de Gaëlc, de Mazzara et de Trnpani,

avec leurs dépendances. Dans chaque port du royaume, une rue

entière lui était affectée pour son négoce. Enfin, les marchands

pisans pouvaient trafiquer par terre et par mer dans tout l'em-

pire, sans être soumis aux douanes, et sans que personne pût

les contraindre à vendre ou à acheter. A ces magnifiques dons

l'empereur ajouta encore fa promesse d'abandonner à la com-
mune le tiers des trésors de Tancrède, en quelque lieu qu'ils

fussent découverts. Le podestat reçut, par l'épée que l'empereur

lui mit dans la main, l'investiture de toutes ces concessions.

1. 12 janv. 1194. Moriondi , man. Arquens., part, i, n» 88.

2. Gelnhausc i
, 30 maii 1193. Antiquilate» liai., t. IV, p. 473.)

3. Cum medietnte agrorum et portuutn, vel aliorum, quas excolentur ab ipsis civi

tatibus. [Ibid. p. 47fi.)
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Restait encore à s'assurer des Génois, dont les hésitations lors

du siège de Naples avaient été désastreuses pour l'année impé-

riale. A cet effet, des négociations se faisaient depuis longtemps

à Gènes ; mais l'affaire était si importante que l'empereur, vou-

lant la traiter en personne, se rendit dans cette ville avec une

escorte pou nombreuse. Le gouvernement venait d'être changé à

la suite d'une sédition populaire. Aux anciens consuls le peuple

avait substitué un podestat étranger nommé Oberto d'Olevano,

noble pavesan'. Henri VI, toujours maître de lui-inème, ne se

montra point choqué des formes républicaines de l'administra-

tion génoise, si peu en rapport avec ses idées de domination

absolue. Affable et généreux, en apparence du moins, il sut

avec l'habileté qu'on lui connaît flatter la vanité des bourgeois

et gagner l'esprit de la noblesse. 11 promit beaucoup et se fit

accorder ce qu'il demandait 2
. • Si par votre aide, après celle de

« Dieu, disait-il aux riches marchands, si je parviens à soumettre

« le royaume de Sicile, l'honneur en sera pour moi, le profit

« pour vous. Je ne résiderai point dans ce pays, trop distant de

« l'Allemagne, tandis qu'au contraire vous y posséderez de grands

« biens qui enrichiront à perpétuité vous et vos descendants,

a Certes, ce royaume sera le vôtre plus encore que le mien 3
. »

Aux anciennes donations faites dès le temps de Frédéric Barbe-

rousse cl continuées par lui-même à San-Cermano, il ajouta des

privilèges importants pour le commerce de Gênes, et la conces-

sion à titre de fief de plusieurs ailles maritimes de Pouille et de

Sicile. Un nouveau diplôme, revêtu du sceau de l'empire fut pré-

senté au peuple dans une assemblée générale, et reçu avec de

bruyantes acclamations.

Les Génois n'hésitant plus à se prononcer promirent alors de

se joindre aux Pisans, et de préparer en moins de deux mois

une escadre assez puissante pour rendre l'empereur maître de

la mer. Le podestat lui-même en devait avoir le commandement,

de concert avec le sénéchal Markwald. Vers le milieu du mois

de juillet, Henri VI quitta la Ligurie et rejoignit son armée qui

1. Ottobonus scriba, ann. 1191. p. 3C7.

2. Et fin£vii8 illud totum fore Januensibus douarc alliciebat ouiues. {Ibid., p. 368.)

3. Erit utique illud reguum non meum sed vestrum. [
Ibid.

)
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l'attendait à Pise. Ici, le peuple lui rendit de grands honneurs,

et lit équiper douze galères avec un nombre suffisant d'huissiers,

ou vaisseaux de transport pour la cavalerie.

Mais pendant que ce prince redoublait de soins pour com-

pléter ses préparatifs, de nouveaux rapports sur la situation du

royaume de Sicile le décidèrent à brusquer l'aventure. L'armée

qui devait défendre ce malheureux pays n'existait plus que de

nom, l'esprit public était éteint, et à l'approche du péril le gou-

vernement de la reine voyait ses ressources lui échapper toutes

à la fois. Les Normands, énervés par l'opulence et par une longue

paix, perdaient de plus en plus les habitudes guerrières qui

avaient fait leur force et qui faisaient encore celle des Alle-

mands 1

. La révolution, en détruisant comme toujours la pros-

périté de L'État, venait de relâcher le lien qui, depuis la con-

quête, réunissait dans un intérêt commun les peuples d'origines

diverses dont se composait la jeune nation sicilienne. On sait

que les habitants des provinces de Terre Ferme, parmi lesquels

l'élément romano- germain dominait, ne s'étaient assimilés

qu'imparfaitement à ceux de l'Ile de Sicile, de race grecque el

arabe. I^e temps avait manqué pour éteindre des rancunes Irès-

apparentes alors, et que six siècles écoulés depuis n'ont pu

effacer, o Les Apuliens, dit un narrateur sicilien du parti na-

« tional , sont d'une inconstance excessive , avides de choses

« nouvelles, ne s'attachant à rien. Sur le champ de bataille, à

« peine attendent-ils le signal du combat pour tourner le dos.

« Leur conlie-t-on la défense d'une place, ils l'ouvrent à l'en-

« nemi. Impropres à la guerre, toujours prêts à trahir, ils ne

a peuvent vivre en paix 2
. » Ces sanglants reproches, dictés par

un sentiment de haine et de défiance, peu de temps avant l'en-

trée des Impériaux dans le royaume, font connaître l'état des

esprits à cette époque, et le peu d'accord qui régnait entre les

deux grandes divisions de la monarchie sicilienne : l'Ile et la

Terre Ferme. Ajoutons que môme en Sicile, cette union de sen-

1. Cum enim Siciliœ populus et ca'teri de eodein regno effeminati, otio et pa<*

niraia dissoluti , de suis divitiis gloriantes , sesc in voluptatibus corporis lasciviu.*

exercèrent, etc. (£/>. Inn. III, L. i, na 26.)

2. Hugou» Falcandi , Ilist. Kcvla, p. 253 et 254.
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timcnts si nécessaire au moment d'une crise était loin d'exister.

Les Sarrasins remuaient de nouveau ; certaines villes, ennemies

de la noblesse, n'avaient que trop de penchant à passer dans le

parti impérial. Les habitants de Messine, jaloux de ceux de Pa-

ïenne, leur élaient suspects. « Si la nombreuse population de

« Messine tient tète aux Allemands, dit l'historien Falcandus, la

« patrie pourra être sauvée; mais s'ils se joignent à eux, quel

« espoir de salut pourrons -nous conserver? » L'événement jus-

tifia bientôt ces trisles pressentiments. La plupart des villes de

la Terre de Labour, sur lesquelles la veuve de Tancrède se fiait

le plus, tirent assurer l'empereur de leur soumission. Les Napo-

litains eux-mêmes promirent de lui ouvrir leurs portes dès que

l'armée allemande paraîtrait à la frontière'. Comme ils ne pou-

vaient ignorer la cession faite aux Pisans de la moitié de Naples

et de ses dépendances ne doit-on pas en conclure qu'il ne s'agis-

sait pas de la seigneurie direele qui eût anéanti la commune et

ses anciens droits, mais seulement des fiefs royaux et des régales *

réservées au souverain ? Quoi qu'il en soit, cette même popula-

tion qui, deux ans auparavant, avait juré de s'ensevelir sous ses

murailles plutôt que de se rendre à l'empereur, l'appelle aujour-

d'hui, oublie ses glorieux combats, ses protestations de dévoue-

ment à la famille de Tancrède, et vole au-devant du joug qu'elle

avait repoussé : changement étrange, qui peint l'humeur in-

constante du peuple et le peu de solidité de ses affections.

Dès que l'empereur eut réuni ses forces de terre et de mer,

construit de puissants engins pour l'attaque des places, et préparé

de grands approvisionnements, il lit appareiller la flotte et partit

lui-même de Pise à la tète de son armée. Il traversa rapidement

la Toscane et l'État romain, en évitant de voir le souverain pon-

tife, dont il voulait s'épargner les remontrances et les protes-

tations. Vers le milieu d'août, les escadres pisane et génoise, qui

s'étaient réunies, mouillèrent dans le golfe de Gaëte. On sait que

cette ville était du petit nombre de celles qui, sous la domination

normande, avaient conservé leur commune et le droit d'élire leurs

magistrats municipaux. Les habitants firent d'abord mine de se

1. Neapolitanî ex pacto jara Pisia habito , ae reddunt. (Anonyra. Caasin., p. 73.)
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défendre ; mais quand ils se virent menacés d'une double attaque

par terre et par mer, ils ouvrirent leurs portes. Markwald prit

possession de Gaële, cl délégua un des juges et le greffier de la

commune de Gènes pour recevoir le serment de l'évoque, des

consuls et des bourgeois \

A l'arrivée de l'empereur dans le royaume, ses partisans de

jour en jour plus nombreux, et ceux des nobles qui avaient à

se faire pardonner d'avoir servi sous le drapeau deTancrède,

vinrent grossir ses rangs. Naples avait promis de donner l'exem-

ple de la soumission, et tint parole. Les citoyens, ayant h leur

tête le duc Aligcrno et les consuls de la commune, firent à leur

nouveau maître le serment de fidélité. Les îles de Capri, d'Ischia,

de Gironi el beaucoup de villes de la Terre de Labour arborèrent

l'étendard impérial. D'autres, dont les habitants firent résistance,

furent emportées par escalade. Capoue, Aversa, les châteaux de

Rocca Guglielmo et d'Atina, étaient défendus par de fortes gar-

nisons. Comme ces places devaient tomber faute de secours avec

la royauté éphémère de Guillaume III, l'empereur ne voulut pas

perdre un temps précieux à en faire le siège.

Ce prince s'était promis de tirer une vengeance terrible des

Salernitains qui, au mépris de leurs serments, avaient livré

Constance au roi Tancrède. Dès qu'il fut arrivé à Naples, il char-

gea le marquis de Montferral d'assiéger Salerne que la flotte

alliée devait attaquer en même temps. Le cœur de Henri était

fermé à la clémence *, chacun le savait et les habitants de Sa-

lerne, qui n'attendaient point de pardon, se préparaient à une mort

généreuse. Le désespoir redoublant leur courage, ils coururent

aux remparts , jetèrent des quartiers de roche , de la poix , de

l'eau bouillante sur les assaillants , renversèrent leurs échelles

dans le fossé et en tuèrent un grand nombre. Mais ce premier

succès ne les sauva point. Les Impériaux revinrent avec de puis-

santes machines et firent à la muraille plusieurs brèches prati-

cables. Le 27 seplembre, un assaut général fut livré 3
. Les Saler-

1. Ottobonus scriba
, p. 368.— Ce narrateur re,;ut en sa qualité de greffier le ser-

ment des Gaétans.

2. Ideoque iniraicis suis erat parendus et terribilis. ( Abbas Usperg., p. 233.)

3. v Kal. oetobris. Chron. Cai ense
,
ap. Murât., t. VII, p. 926.
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nitains succombèrent accablés par le nombre. Ordre avait été

donné de n'épargner personne, et ce terrible commandement ne

fut que trop bien exécuté. Femmes, enfants, vieillards, poursuivis

jusqu'au pied des autels, furent massacrés sans miséricorde. Les

soldats se gorgèrent de butin, se livrèrent à tous les excès , et

liront un horrible carnage. Ils emportèrent l'argent mis en dé-

pôt dans les églises , les vases sacrés et jusqu'aux chasses des

saints. Au dire d'un chroniqueur, sujet à l'exagération, on

trouva dans la grosse tour du château royal un trésor qu'il évalue

à 200 mille onces \ ce qui équivaudrait à environ 12,624,000 fr.

d'aujourd'hui, sauf la plus value de l'or au xn" siècle. Beaucoup

d'habitants étaient morts sur la brèche ou dans le sac de la ville;

ceux qui survécurent périrent pour la plupart dans les supplices

ou furent exilés. Salcrne, dépeuplée et tout en ruines, ne se re-

leva jamais de cette grande catastrophe 2
.

L'empereur conduisit en Pouille le gros de l'armée, pendant

qu'à la tète d'un fort détachement, Markwald, qui avait quitté la

flotte, opérait de concert avec elle contre les villes maritimes,

depuis Salerne jusqu'au phare. L'escadre sicilienne, commandée

par le grand amiral Margarit de Brindes, ne paraissait pas; au-

cun corps d'armée ne tenait la campagne. La reine avait réparti

entre les meilleures forteresses le peu de troupes qu'elle avait

,

espérant ainsi retarder la marche des Impériaux ; mais la plu-

part de ces garnisons, ne voyant nul espoir de secours, mirent

bas les armes. Henri, tout enivré de ses faciles succès, cherchait

moins à obtenir l'affection des peuples qu'à les effrayer. Il exi-

geait une soumission prompte et complète, et imputait à crime la

moindre hésitation. Baiietta et Spinazzola furent saccagées ; Po-

licoro, l'antique Héraclée, fut réduit en cendres. A peine peut-on

reconnaître aujourd'hui, au milieu des buissons de myrtes et de

lentisques qui couvrent les rives de l'Acri , le site de cette ville

,

la patrie de Zeuxis et l'une des plus florissantes de la grande

Grèce.

A Melfi, les habitants reçurent l'empereur avec de grandes

1, Hoveden, p. 746. '

2. Chron. Fottm nota, p. 880. — Anonym. Ousin., p. 78. — Radulph. de Diceto

p. 678.
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démonstrations de joie. 11 passa au milieu d'eux le premier mois

de l'automne, pendant que plusieurs corps de troupes parcou-

raient la Pouillc jusqu'à Otrante. Sous le vain prétexte de sou-

mettre un pays qui ne se défendait pas, ses lieutenants faisaient

couler le sang, dévastaient les campagnes, et brûlaient les bourgs

qu'on soupçonnait de fidélité à la cour de Palerme C'était par

ses mesures violentes et tyranniques, que le fils de Frédéric pré-

tendait s'affermir sur le trône du bon roi Guillaume. Ses enne-

mis épouvantés fuyaient à son approche; tombaient-ils en son

pouvoir, bien vainement ils imploraient sa miséricorde.

Cependant Markwald, après avoir réduit sous l'obéissance la

côte occidentale des Calabres, s'était présenté avec la flotte de-

vant Messine. Cette ville, n'avait que trop de dispositions à

courir après les nouveautés. Ses nombreux marchands, enri-

chis par le commerce, étaient les ennemis couverts de la classe

privilégiée et devaient tout naturellement soutenir quiconque

s'armait contre la haute noblesse. Le sénéchal jeta l'ancre dans

le port, sans que l'escadre sicilienne, composée en grande par-

tie de navires messinois, eût essayé de défendre l'entrée du

phare. Mais bientôt la discorde se mit entre les Génois et les Pi-

sans. Ces deux peuples rivaux avaient l'un pour l'autre cette

haine jalouse de voisinage qui déjà avant le xu* siècle animait

la plupart des communes italiennes, et devait dans la suite

avoir une bien fatale influence sur les destinées de la Péninsule.

Réunis accidentellement sous une môme bannière par la cupi-

dité, la cause la plus futile suffisait pour leur mettre les armes à

la main. A peine débarqués, quelques hommes des équipages

prirent querelle, une lutte sanglante s'engagea, plusieurs Pisans

restèrent sur le carreau. Pour les venger, leurs compagnons se

réunirent en grand nombre et dévastèrent la rue où les riches

marchands de Gènes tenaient leur négoce. Les magasins furent

livrés au pillage, les hommes qui en avaient la garde , chargés

de coups et mis en prison dans le palais du grand amiral de

Sicile, où les Pisans se barricadèrent.

1. Deuide omnes civitates Campanise
,
Apolitique aut expugnataa destruxit, aut

in deditionem accepit. (Ottonis de S. Blasio Chron., c. 39, p. 622.
)
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Mais dès le jour suivant, les Génois attaquèrent dans le port

les navires pisans, en prirent treize à l'abordage, firent du bu-

tin et jetèrent à la mer les matelots et les soldats qui étaient à

bord. L'alarme se mit dans la ville; les habitants tremblaient

d'être pillés par les deux partis. Markwald intervint dans l'affaire

et fit eesser une rixe qui pouvait avoir des suites bien funestes.

De part et d'autre on mit bas les armes ; les prisonniers et le

butin furent rendus; mais s'il faut en croire les annales de Cô-

nes, les sujets de cette commune exécutèrent loyalement le

traité, tandis que les Pisans, plus en crédit- à la cour impériale,

ne rendirent que des objets de peu de valeur. Ce qui est cer-

tain , c'est que sous l'apparence de paix , cette vieille inimitié

qui divisait les deux républiques maritimes se manifestait à

tout instant. Pisans et Génois s'accusaient à l'envi de vouloir

s'emparer de la ville et môme de traiter sous main avec la veuve

de Tancrède, pour lui livrer le sénéchal et ses Allemands ».

Déjà depuis plus de six semaines Messine était occupé par les

tronpes de Markwald, quand l'empereur, dont la présence deve-

nait nécessaire pour empêcher de nouvelles querelles, y dé-

barqua avec le gros de l'armée. Cette ville, la seconde de la Si-

cile ,
jouissait de privilèges municipaux, octroyés, ou plutôt

maintenus par les princes normands, pour récompenser la po-

pulation chrétienne de Messine des services qu'elle avait rendus

dans la guerre contre les Sarrasins, l'ne charte du roi Koger,

délivrée en 1127, et confirmée quarante-trois ans plus tard, par

Guillaume le Mauvais a
, contenait une énumération exacte des

franchises de la cité et de son territoire. Dans notre système

d'administration, où les plus minces intérêts des communes

ressortissent du pouvoir qui gouverne l'État , rien ne peut rappe-

ler les attributions dont certaines municipalités d'Italie jouis-

saient dès le xi* siècle et qu'elles conservèrent jusqu'au xive
. Mes-

sine avait été favorisée d'une manière toute spéciale par les

princes de la maison d'Hauteville, et on comprendra sans peine

la sollicitude des habitants pour garder intacte, sous la nouvelle

1. Ottobonus scriba, p. 369.

2. Muratori, Scrifttort* rtrum Ilalicarum , t. VI, p. 621.
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dynastie, leur charlc d'immunités. Comme on pouvait leur re-

procher d'avoir armé une flotte contre l'empereur lors du siège

de Naples, ils prodiguèrent à ce prince les plus grands témoi-

gnages de zèle et de dévouement. « Messine, dit un conlempo-

« rain, est une ville considérable, habitée par un grand nombre

« de nobles et de riches bourgeois'. » La population tout entière,

ses magistrats en tète, sortit au-devant du souverain que lui don-

nait la victoire ; le clergé l'accompagna processionneliement avec

croix et bannière. A l'empressement, aux cris de joie de la

multitude, on eût pti croire que l'arrivée de Henri et de ses Alle-

mands était impatiemment attendue par la nation sicilienne *.

Des ce môme jour, de nombreux feudataires vinrent se ranger

sous les enseignes impériales, et firent le serment de fidélité La

cour de Palerme se dépeuplait , celle de Messine fut bientôt en-

combrée de flatteurs; mais d'un côté étaient une femme et un

enfant trahis par la fortune , de l'autre un prince puissant, victo-

rieux, et terrible dans ses vengeances.

Henri VI , satisfait du bon accueil des Messinois ,
prit leur ville

sous sa protection. Une charte lui conféra des exemptions nou-

velles pour son commerce, fixa irrévocablement les droits des

citoyens, et soumit à la juridiction urbaine la côte de l'île de-

puis Lentini jusqu'à Patti. Un bailli et frois juges furent insti-

tués pour rendre la justice. Enfin vingt-huit nobles ou bourgeois

notables connus par une opposition constante à la domination

impériale, furent condamnés à l'exil. Le grand amiral Marga-

rit, dont les biens situés sur le territoire de Messine furent con-

fisqués au profit de la ville et ne devaient jamais être rendus

,

était du nombre des proscrits*.

La défection de Messine en entraîna beaucoup d'autres. Calane,

l'une des premières, envoya ses clefs ; mais comme les Sarrasins

mirent bientôt après le siège devant celte ville, l'empereur fit

partir, sur les galères de Gènes, son maréchal Henri de Kalinthin,

avec un corps de troupes pour la dégager. Après cette courte

expédition, l'escadre s'empara de Syracuse, dont l'investiture

1. Ilugo FalcanduB, p. 254.

2. Hoveden
, p. 746.

3. Voir à la fin du volume, Documents , n* S.
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avait été promise aux Génois. Leur amiral s'attendait à en

prendre possession au nom de la république ; mais le maréchal

impérial, qui avait des ordres contraires, y plaça une garnison

toute composée d'Allemands.

Sur ces entrefaites, le podestat de Gènes mourut, el les marins

de la flotte mirent à sa place un noble de la famille delCarelo. Ce

nouveau chef, suivi de ses principaux officiers, se présenta de-

vant l'empereur pour réclamer l'exécution des traités. « La com-

« mune de Gènes, lui dit-il , a fidèlement rempli ses obligations

« envers Votre Majesté , il est juste qu'elle reçoive le prix de ses

« services. » Henri VI fit au podestat un accueil gracieux, sans

toutefois lui accorder sa demande. Pour colorer un injuste refus,

il allégua que la guerre n'était pas finie, puisque plusieurs pla-

ces fortes, et la capitale elle-même, obéissaient encore au fils de

l'usurpateur. « Avant de distribuer les récompenses promises

,

a nous voulons, ajouta-t-il, que le royaume soit entièrement sou-

« mis à notre autorité', n

Vers le milieu de novembre, l'armée partit de Messine pour

faire le siège de Païenne, dont les flottes combinées devaient

fermer le port. L'enfant roi, environné de feudataires impatients

pour la plupart de sortir d'une situation critique
,
occupait en-

core le palais; mais dès qu'on y apprit le mouvement en avant

des impériaux , la reine se hâta de pourvoir à la sûreté du

jeune prince. Quittant donc la résidence royale , dont elle ne

prévoyait que trop la chute inévitable, elle se retira avec son fils

h Calata Billota, château du val de Mazzara, à peu de distance de

la ccMc méridionale et de la ville de Sciacca 3
. C'était une an-

cienne forteresse des Arabes, excellente tant par sa situation sur

un sommet Irès-élevé, que par les ouvrages qui la défendaient.

En s'enfermant dans ce dernier asile , la reine ne se flattait pas

de rétablir la fortune à jamais perdue de sa maison, mais elle

voulait gagner du temps, afin d'obtenir de l'empereur des con-

ditions acceptables ».

L'armée dressa ses tentes à peu de distance de Palerme ,
près

1. Ottobonus scriba
, p. 370.

2. Kalnth-a!-Be!hit , CasteUum quercuum, Caruso, t. II, p. 221.

3. Rich. de S. Germ., p. 975.
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de la Favara, vaste et beau parc de plaisance, que le roi Roger

avait orné d'arbres exotiques , de viviers et de fontaines jaillis-

santes. On y élevait un grand nombre d'animaux sauvages pour

les chasses royales. Au bout de quelques jours, comme la ville

tenait ses portes fermées, Henri fit abattre une partie des clôtures

de la Favara, logea ses troupes dans l'intérieur du parc, où rien

ne fut épargné, et se prépara pour un assaut général.

A Palerme, les esprits étaient dans une grande agitation. Les

riches marchands et les bourgeois, qui craignaient que la ville

ne fût livrée au pillage si elle était emportée de vive force, vou-

laient qu'on se rendit sans retard'. Ils avaient des intelligences

secrètes avec le camp ennemi, à l'effet de préparer les voies à un

accommodement. Le peuple , enclin de sa nature à sacrifier ses

affections de la veille à des illusions que détruira le lendemain ,

était impatient et près de se mutiner. Certains nobles qui s'at-

tendaient à un traitement rigoureux de la part du prince qu'ils

avaient exclu du trône, parlaient de soutenir courageusement

la lutte; mais que pouvaient leurs faibles efforts au milieu d'une

défection presque générale? En réalité, toute résistance était im-

possible, et pour préserver Palerme d'une ruine complète, un seul

moyen restait : la soumission. L'empereur promit de faire observer

aux troupes la plus exacte discipline , de protéger les habitants

chrétiens et arabes, sans distinction de croyance, de maintenir

enfin les anciens privilèges et les bonnes coutumes delà cité. Les

juifs, nombreux en Sicile , et principalement à Palerme, offrirent

des présents magnifiques, et furent tolérés comme auparavant 2
.

Le château de Calata Billota, ce dernier asile de Guillaume,

était de défense; une bonne garnison l'occupait. On était en plein

automne, saison de grosses pluies, peu favorable pour un siège,

et l'armée impériale pouvait se morfondre longtemps devant

cette forteresse, qu'il fallait avoir à tout prix. Henri VI n'était pas

d'humeur à épargner des ennemis qui toujours auraient été un
obstacle «M'affermissement de sa puissance. Mais pour venir plus

sûrement à bout de ses desseins, il promit de traiter favorable-

1. Ottonis de S. Blaaio Chronicon, c. 40, p. 623.

Î. Hoveden, p. 425. — En 1175 Benjamin de Tudela avait trouvé mille cinq cents
juifo à Palerme, et deux cents à Messine. (Caruso, B(bl. hùt., t. I. p. 1000.)
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ment la veuve et les enfants de Tancrèdc'. Ses ministres, admis

dans la forteresse, offrirent des conditions qu'il eût été déraisonna-

ble de refuser. Nul moyen de conserver la couronne ne restait à

la reine; autour d'elle chacun semblait lui imputer h crime le

moindre délai. Celte malheureuse mère, abandonnée de la plu-

part de ses anciens partisans, se hâta, dans sa détresse, de signer

le projet d'accord dicté parle vainqueur. Aux termes de ce traité,

Guillaume reconnaissait Henri et Constance pour souverains légi-

times du royaume. Il était mis en possession de ses biens pater-

nels, c'est-à-dire du comté de Lecce, auquel l'empereur ajoutait,

de sa pleine munificence, la principauté de Tarentc. L'investi-

ture devait lui en être donnée à Palerme. De magnifiques pro-

messes furent prodiguées aux principaux seigneurs. Les uns

obtenaient de riches domaines, les autres des honneurs et des di-

gnités. Le comte de Marsico, de race normande et parent de

l'impératrice 2
, fut nommé grand justicier; Gauthier de Paléar,

évéque de Troja
,
grand chancelier ; le grand amiral Margarit,

condamné, comme on le sait, a l'exil, reçut des lettres de grâce

et le litre de prince de Durazzo. Guillaume sortit de sa forteresse,

suivi de sa mère et de ses sœurs en bas âge comme lui. Trop

jeune pour bien comprendre le malheur de sa situation , il alla

déposer aux pieds du vainqueur le sceptre que sa main débile

n'avait pu porter 3
. La capitale retentissait de cris de joie, comme

après une victoire ; le peuple célébrait avec ivresse le triomphe

de la maison de Souabet
naguère proscrite, et la chute de celle

qu'il avait proclamée avec enthousiasme moins de cinq ans

auparavant. Quant à Henri VI, mettant la feinte de coté, une fois

parvenu à ses fins, il accueillit froidement la famille deTancrède

et parut peu touché de sa résignation. Après avoir renouvelé va-

guement des promesses qu'il ne devait pas remplir, l'implacable

monarque commit la garde de l'enfant royal et de sa mère à

1. Menue deretnbris, cum multis fallaciis et deceptionibus et saeramentis, abstraxit

regem G. de Castro ubi ipse secure et abundanter permanebat.
|
Chron. Fût» norrr,

p. 880.)

2. 11 était arriére-petit-fils de Gcoffroi , le 5* des fils de Tancrède de Hautevillc.

3. Non multo post, idem reçulus fortunam enin corona deponens ad pedes ejus

venit. (Anonytn. Cassin., p. 73.)
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Mosca in Ccrvejlo, avec ordre d'exercer sur eux une surveillance

attentive'.

L'abdication de Guillaume III Ht cesser toute résistance depuis

la frontière de l'État ecclésiastique jusqu'à L'extrémité de la Sicile.

Henri crut nécessaire dans ces premiers moments de placer sur

les monnaies et dans les actes publics le nom de l'impératrice à

côté du sien a
. Mais aucun document connu ne prouve qu'il ait

fait acte de soumission envers l'Église romaine, en demandant

au pape l'investiture ordinaire. Pensa-t-il, dans l'enivrement de

sa fortune, que l'assentiment donné par le saint-siége à l'usur-

pation deTancrèdc avait déchiré les anciens traités, ou voulut-il

en s'appuyant sur le droit de la victoire, affranchir le royaume

de Sicile de toute vassalité, pour le réunir à l'empire? Les docu-

ments historiques manquent pour éclaircir cette importante

question ; mais il semble résulter des faits que jusque vers la

fin de sa vie Henri parut se considérer comme entièrement in-

dépendant. Sous un autre pape, l'excommunication eût puni

cette témérité; mais Célestin, courbé sous le poids de l'âge, re-

mit à un avenir qui ne lui appartenait pas le soin de protéger

l'intégrité de sa puissance temporelle. C'est ainsi que sous un

vieillard débile la domination politique du siège romain dé-

clinait rapidement, tandis que le fils de Frédéric, par l'énergie

de son caractère, semblait appelé à donner à l'autorité impé-

riale une nouvelle force et un nouvel éclat. On pouvait croire

que ce prince ambitieux allait du môme coup assurer en Italie

le triomphe de l'empire sur le sacerdoce, et réduire à l'impuis-

sance les factions de l'Allemagne. Mais, en réalité, cette situation

tenait uniquement à la supériorité personnelle du jeune empe-

reur sur le pontife caduc. Un révère de fortune, la mort de Henri

ou celle de Célestin, pouvait tout changer.

A Messine, l'empereur avait été reçu avec de bruyantes accla-

mations; a Païenne, où le peuple avait beaucoup à se faire par-

donner, l'enthousiasme éclata plus vivement encore, lorsque le

dimanche, 20 novembre, le prince victorieux prit possession de

1. Rich. de S. Germ., p. 975.

2. Numro. aurea ; in antea crux E. E\TERATOR.— in postca, aquila cum litte-

ria : C. 1NPERATRIX. — Dipt. ap. Pirri, Sicilia saura, t. I, p. 14.
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cette capitale Il y fit son entrée à la tête des troupes, mais dans

un appareil de paix 2
. Ordre avait été donné d'observer la plus

exacte discipline, et* pour écarter des jeux militaires qui furent

célébrés ces provocations et ces actes de violence trop ordi-

naires aux Allemands, un règlement impérial condamna à la

mutilation des mains quiconque s'en rendrait coupable. Le

clergé, conduit par l'archevêque, attendait avec croix et ban-

nière à l'entrée du faubourg. Il prit place dans le cortège, en

chanlant ces paroles du psalmiste : Bencdictus qui venit in nomine

Domini, Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. Mar-

chaient à leurs rangs sur deux files, et suivant l'âge et la condi-

tion de chacun , les nobles du pays, les magistrats, les simples

bourgeois, et jusqu'aux enfants. Les chefs de Tannée, montés

sur de beaux dextriers et revêtus de leurs plus riches cottes

d'armes, attiraient tous les regards par leur aspect guerrier et la

variété de leurs blasons et de leurs bannières. Près de l'empe-

reur on remarquait son jeune frère Philippe, à peine âge de

dix-huit ans; le marquis de Monlferrat, Louis, duc de Bavière,

le sénéchal Markwald. Derrière lui, venaient les comtes d'Arem-

berg, de Spanheim, d'autres seigneurs allemands et des feuda-

taircs italiens. Conrad de Rabensbourg, chancelier de l'empire,

et Gauthier de Paléar, le nouveau chancelier du royaume, mar-

chaient à la tète des prélats. Henri VI, par des dehors qu'il

affecta de rendre affables et bienveillants, donna de grandes

espérances au peuple, dont la foule curieuse et bruyante se

pressait sur ses pas. Pour gagner le palais, le cortège suivit la

rue principale appelée Via Marmorea, parce qu'elle était pavée

de larges dalles de pierre dure*. Les maisons étaient tendues de

tapisseries et de guirlandes. Des bandes de musiciens exécu-

taient de bruyantes symphonies; partout on jetait des fleurs, on

brûlait de l'encens, de la myrrhe et d'autres parfums précieux.

Les Allemands, habitués à leurs villes boueuses, à leurs maisons

1. 20 novembris. Annal. Argentin., ap. Bochmer, Fonte», etc., t. 111, p. 88.

2. Uue miniature du in*e de Berne de Pierre d'Eboli , r* 40, représente Henri en-

trant à Païenne à cheval , tenant à la main une palme au lieu d'épée.

3. C'est un marbre grossier qui sert encore à cet usage. La rue porte le nom de

Cauaro , et a plus d'un mille ou 1 kilom. 850 mètre» de longueur.
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de bois meublées sans aucun faste, ne se lassaient pas d'admirer

les vastes édifices, les palais moresques, les rues bien pavées, les

fontaines jaillissantes qui faisaient de Palermc une des plus belles

cités de ce temps L'empereur prit place sur le trône royal pour

recevoir l'hommage des nobles et des magistrats de la ville, ainsi

que les présents de bienvenue qu'il était d'usage d'offrir à chaque

nouveau souverain. C'étaient des armes de prix, des caparaçons,

des pièces de drap d'or et d'argent, des étoffes brodées avec une

perfection merveilleuse, des fourrures, et d'autres objets rares

que Henri distribua généreusement aux princes, aux chevaliers

et à ses serviteurs 2
.

La guerre était finie. Henri VI régnait sur tout le royaume :

rien ne s'opposait plus à ce qu'il tint les promesses faites aux

villes maritimes. Pour en obtenir la réalisation , les principaux

officiers de l'escadre génoise lui demandèrent audience dès le

lendemain de son entrée à Palerme. «Sire, dit leur chef, le jour

« fixé par Votre Excellence pour remplir ses engagements est

« enfin venu, et nous vous supplions de nous donner l'investi-

a ture de Syracuse, du val de Noto et des autres lieux qui doivent

« nous appartenir aux termes des traités. — Mais, reprit l'em-

t percur, je ne vois pas parmi vous de véritable délégué de

o Gènes. Votre podestat est mort , et quand son successeur se

a présentera je tiendrai ma parole 3
. » C'était une défaite pour

gagner du temps; car peu de mois après, le conseil de Gènes

ayant envoyé à Pavie, où séjournait la cour impériale, une dé-

putation composée de l'archevêque, du podestat et de plusieurs

gentilshommes, Henri interrompit par de dures paroles la lec-

ture de la charte, signée de sa main, qu'on lui présentait. « A quoi

« bon tant de paroles, s'écria-t-il avec emportement, j'ai le double

« de ce titre et j'en connais le contenu. Je ne vous donnerai pas

« les terres que vous prétendez obtenir, parce qu'il ne doit y
a avoir dans mon royaume d'autre maître que moi. Mais si vous

« voulez envahir l'Aragon, je m'oblige à vous aider et à vous

1. Voyez à la fin du volume la description de Païenne au XXI' siècle. Docu-
ments, n« 4.

î. Ottonis de S. Blasio Chron., c. 10, p. 423 et 424.

3. Ottobonus scriba, p. 370.
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o abandonner sans restriction la souveraineté de ce pays'. » Les

historiens génois ajoutent que non content de priver la répu-

blique du prix légitimement dù à ses services, l'empereur lui

ôta jusqu'aux anciens privilèges dont elle avait joui en Sicile

sous les rois normands. Gènes retentit alors d'imprécations

contre l'ingrat monarque qui violait sans pudeur les engage-

ments les plus sacrés. On lui prodigua les surnoms injurieux de

nouveau Néron et de tyran de l'Italie ; mais ce prince, qui n'avait

plus besoin des Génois, se mit peu en peine de leur ressen-

timent.

Les Pisans n'obtinrent pas meilleure justice, et bien vaine-

ment sollicitèrent- ils, leur charte à la main, la réalisation de

promesses qu'ils avaient crues sincères. Leur puissance portait

ombrage, et l'empereur n'avait garde de l'augmenter.

On sait que ce prince se proposait d'étendre ses conquêtes en

Orient. Comme les croisés qui l'avaient suivi pouvaient le servir

dans ce projet, il évita de les mécontenter : leurs soldes furent

acquittées sans retenues, et, après les avoir comblés de présents,

ils les (it transporter à ses frais en terre sainte, sur des navires

de Brindcs et de Siponte. Des hommes d'armes allemands payés

par le trésor impérial furent embarqués sur les mêmes vaisseaux

pour faire la guerre aux musulmans d'Asie, en attendant que

l'empereur pût lui-même passer outre mer avec de plus grandes

forces 3
.

Le couronnement, fixé aux prochaines fêtes de Noël, fut cé-

lébré avec magnificence dans la cathédrale de Palerme 3
. Bar-

thélemi Ophamillc plaça sur le front de l'empereur ce diadème

des rois normands, l'héritage de Constance. Il y eut cour plé-

nière; on fil de grandes réjouissances dans la ville. Toute cause

de troubles semblait écartée, le peuple se repaissait d'espérances

et prenait part aux fêtes en manifestant sa joie par de bruyants

transports. Personne ne paraissait songer à l'avenir, quand un

terrible orage était déjà tout près d'éclater.

1. Otlobonus scriba, p. 374.

2. Ottonis de S. Blasio Chronicon, c. 40, p. 624.

3. Iloveden, p. 426. Une charte du 15 janvier 1195 porte ce qui suit: Eccles.

fanurm. in qua ipsius regni coronam primo portavimus. (Pirri, t. I, p. 115.
)



V

L'AM.KHAGNF ET LE ROYAIMB DE SICILE JVSQV'A LA MORT DK III M! I VI

I1W - 1197

L& domination normande dans l'Italie méridionale venait de

finir misérablement ; triste résultat des discordes intestines.

Henri VI triomphait ; la conquête du royaume était achevée,

mais les factions n'étaient point éteintes, et si ce prince ne par-

venait à étouffer le germe de la révolte, difficilement il pouvait

se promettre un avenir exempt d'orages.

Deux moyens s'offraient à lui : la modération et la rigueur.

Frédéric Barberousse eût préféré le premier, qui convenait mieux

à un cœur magnanime. Henri, que la colère et l'esprit de ven-

geance aveuglaient, choisit l'autre sans hésiter. Comme les affaires

de l'Allemagne lui ont appris à ne point compter sur la sincérité

des conversions politiques, pardonner à l'ennemi que la fortune

nous livre est à ses yeux une faute grave : il ne la commettra

point. La faction qui a élevé Tancrède est nombreuse dans l ile,

et principalement à Païenne. La haule noblesse normande en

est L'âme; vaincue, ralliée en apparence au gouvernement qu'elle

a repoussé, elle peut se relever un jour et devenir redoutable.

Pour la mettre hors d'état de rien entreprendre, Henri la noiera

dans des flots de sang.

Depuis son arrivée en Sicile, ce prince avait su dissimuler ses

sinistres projets sous de beaux dehors. S'il s'était montré clément

et affable, c'était pour prévenir une résistance qui eût pro-

longé la guerre ; mais en dressant des échafauds, il tenait à se

couvrir du masque de la justice. On sait que dans un pays en

proie aux discordes civiles et où l'esprit national est presque

entièrement ruiné, les délateurs ne manquent jamais aux tyrans.

Un moine dénonça une conspiration contre la vie de l'empereur.
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Il disait avoir entendu les conjurés eux-mêmes en arrèler le

plan dans un de leurs conciliabules Des lettres furent inter-

ceptées et remises à Henri, qui les présenta aux feudataires

assemblés en parlement pour la solennité de son sacre*. Lors-

qu'il parut au milieu d'eux ces pièces à la main, son regard élait

farouche, sa voix menaçante; une terreur soudaine glaça les •

esprits, a II y a, s'écria-t-il, des traîtres autour de notre per-

a sonne; le moment est venu de frapper ceux qui, sous le voile

o de la soumission, ourdissent dans l'ombre une trame odieuse.

« Ils veulent nous faire périr pour s'emparer du trône qui nous

a appartient légitimement. Voici des preuves irrécusables de

a leurs perfides desseins. » Déployant alors les lettres vraies ou

supposées 3 dont il était porteur, il accusa la reine Sibilia et

son fils Guillaume d'exciter les peuples à la révolte, payant ainsi

de la plus noire ingratitude sa générosité envers eux. Entre

autres noms inscrits sur cette liste fatale se trouvaient ceux du

grand amiral Margarit , du comte de Marsico, des fils du chance-

lier Matthieu, de plusieurs évèques et de nobles barons pour la

plupart d'origine normande. Personne ne crut à ce complot,

mais chacun feignit d'y croire pour ne point être taxé de com-

plicité. Des voix s'élevèrent dans le parlement contre les accusés,

nul ne les défendit. Les nobles du parti impérial saisirent avec

joie une occasion si favorable de perdre leurs ennemis person-

nels. Les Allemands, qui convoitaient les fiefs des accusés, de-

mandèrent qu'on en fit prompte justice.

La consternation fut générale dans Palerme ; en peu de jours

les cachots se remplirent de prétendus conspirateurs. Un tribu-

nal spécial, qui eut pour chef le comte Pierre de Celano, fut

établi pour les juger \ Ce seigneur, qu'une ambition déçue avait

jeté dans les rangs des Impérialistes, accepta l'odieuse mission

de frapper juridiquement les victimes de ce mystère d'iniquité.

Quiconque avait favorisé la promotion de Tancrède, siégé dans
t

ses conseils, ou combattu dans ses rangs, était réputé coupable;

1. Pétri d'Ebulo, Carmm , m* de Berne, f 43.

2. Rich. de S. Germ., p. 975.

3. Litteri» fictitiis et mendosis. (Cassin. monach.,.ann. 1194, ap. Mucat, t. Y.)

4. Rich. de S. Genn., p. 976.
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il suffisait de n'avoir pas dès le commencement servi la eausc

impériale, pour être suspect de trahison. La terreur régna ; ceux

qui ne purent prendre la fuite se tinrent cachés, et on ne ren-

contra plus dans les mes de la ville que des satellites et les mal-

heureux proscrits qu'ils traînaient enchaînés dans les prisons

' du palais. Les plus considérables, après avoir subi la torture,

périrent pour la plupart sur la potence ou le bûcher. Ceux qu'on

ne fit pas mourir furent privés de la vue, ou condamnés à une

réclusion perpétuelle en Allemagne '. Le grand amiral, l'arche-

vêque de Salerne et ses deux frères, Roger et Richard, comte

d'Ajello, partagèrent cette dure captivité. Le grand chancelier

Matthieu était mort avant l'arrivée des Impériaux en Sicile;

Henri VI frappait cet ennemi dans ses enfants; Si la crainte de

lasser la patience du souverain pontife l'empêcha d'envoyer au

gibet l'évèque d'Ostuni et d'autres prélats d'un rang élevé, il les

destina à pourrir dans ses cachots. Sourd à la voix de la raison,

ce prince excitait le zMc des délateurs et ne laissait pas chômer

le bourreau. Mais ce n'est ni avec du sang ni avec des larmes qu'on

cimente un trône; tout gouvernement violent et tyrannique ne

peut éveiller que des sentiments de haine qui tôt ou tard doivent

éclater, et Henri VI lui-même devait bientôt en faire la triste

épreuve. Dans ses emportements, il mit en oubli le procédé gé-

néreux de la cour de Salerne qui, trois ans auparavant, avait

rendu la liberté à l'impératrice trahie par lesSalernitains. Maître

à son tour de la femme et des enfants de Tancrède, il les traita

avec un raffinement de cruauté digne des siècles les plus barbares.

L'infortuné Guillaume fut mis hors d'état d'avoir jamais de pos-

térité, rendu aveugle et séquestré de tout rapport avec le monde *.

Une haine frénétique sembla égarer l'esprit de Henri qui, non

content de prendre vengeance de ses ennemis vivants, ne res-

pecta pas la cendre des morts. Par son ordre, on ouvrit le tom-

beau où reposaient l'un près de l'autre Tancrède et Roger son

fils : les deux cadavres, dépouillés des ornements royaux avec

lesquels ils avaient été inhumés, furent jetés hors de l'église.

1. lîk-h. deS.-Germ., p. 976.

2. Et Williclmum reg. exeweavit et ementulavit. (Hoveden, p. 746.)
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Pour colorer celte horrible profanation, l'empereur allégua que

ces deux princes ayant usurpé la couronne ne devaient point

recevoir la sépulture parmi des rois légitimes

Mais tandis qu'il ne respirait que vengeance, la main de Dieu,

avant de le punir, achevait de l'enivrer par une dernière faveur.

L'impératrice, devenue enceinte à l'âge de quarante et un ans,

était restée en Allemagne ; dès que Messine eut ouvert ses portes,

Henri appela près de lui cette princesse qui approchait de son

terme. Il désirait qu'elle fil ses couches en Sicile, où le souvenir

glorieux des rois de sa race était toujours puissant sur les esprits.

Constance traversait l'Italie à petites journées, quand le 26 dé-

cembre H94, jour de Saint-Ëtienne, les douleurs de l'enfante-

ment la surprirent à Jesi, petite ville de la marche d'Ancône. Elle

y accoucha d'un fils qu'on appela Frédéric-Roger, du nom de ses

deux aïeuls paternel et maternel. Cet événement fit sensation

en Allemagne et en Italie. Les Gibelins se livrèrent à des trans-

ports de joie ; mais les Guelfes consternés d'un fait si contraire à

leurs désirs répandirent de mauvais bruits sur le jeune prince

qui, suivant eux, n'était qu'un enfant supposé. La nouvelle de

la naissance de Frédéric arriva à Palerme au plus fort des exé-

cutions qui ensanglantaient cette capitale. On crul qu'elle adou-

cirait l'esprit de l'empereur; mais ce prince était entouré de

familiers avides qui, loin de chercher à l'apaiser, l'irritaient

par de mauvais rapports, et osaient souiller le nom de la Provi-

dence en attribuant à sa justice toutes ces condamnations 5
. Ce

prince n'était que trop enclin à préférer les conseils violents.

Exterminer ses ennemis
,
effrayer le peuple de la capitale, ôter

aux nobles les moyens de lui résister, et amasser enfin l'argent

nécessaire à la réussite de ses projets gigantesques, tel était le

nœud de sa dangereuse politique. Il ordonna dans tout le

royaume une recherche exacte des trésors et des objets précieux

accumulés par les anciens maîtres de la Sicile \ Indépendam-

ment des sommes mises en réserve pour les besoins extraordi-

*

1. Dicens quod non erant de jure régi», imo regni invasores. (Ibid. loc. cit. )

2. 0 quam digna retributio Dei, qui nullum malum pneterit impunituni! ( Sicardi.

epiw. Cremonensis, Chron., p. 617.)

3. Chron. Voua- nota, p. 880.
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naircs de l'État , il existait dans les palais royaux beaucoup de

vaisselle d'or et d'argent, de riches étoffes, des pierreries, des

meubles d'un grand prix. S'il faut en croire une chronique con-

temporaine, on en chargea cent cinquante bètes de somme, et

ces richesses furent envoyées en Alsace, au château de Trifels*.

Les Siciliens voyaient avec douleur des étrangers non moins

avides que sanguinaires appauvrir ainsi le royaume; mais la

peur avait glacé les esprits, personne n'eût osé se plaindre; on

obéit en gémissant. C'est alors que le peuple de la capitale

appela Henri VI Asper, le Cruel, et ce surnom lui est resté. De

nombreux captifs furent envoyés sous bonne escorte à Tarenle,

puis transportés par mer en Istric, d'où les officiers préposés à

leur garde les conduisirent à Trifels 2
. Seize otages pris dans le

haut clergé et la noblesse, et dont la vie devait répondre de la

tranquillité du royaume, furent mis aux fers 3
; plusieurs d'entre

eux moururent en prison. La reine Sibilia, enfermée avec ses

filles dans le monastère de Hohebruck en Alsace, ne recouvra la

liberté qu'après la mort de l'empereur. Quant à l'infortuné

Guillaume, dont on a vu le sort cruel, aveugle, mutilé, déchu de

toute espérance dans un âge si tendre, privé des soins de sa

mère, il fut relégué au château de Coire, pour y traîner sa misé-

rable vie. Au bout de quelques années, quand il put comprendre

l'étendue de son malheur, ce jeune prince, désabusé des gran-

deurs humaines qui lui avaient coûté si cher, s'ensevelit dans

un cloître où il prit l'habit monastique. Il y mourut ignoré.

Seule, la princesse Irène, cette veuve de Roger, auquel elle

n'avait pas donné d'enfants, ne partagea pas le sort de la mal-

heureuse famille dans laquelle elle était entrée. Pendant que la

reine et ses filles gémissaient sous le poids de l'infortune, Irène,

dont la rare beauté avait séduit Philippe, le plus jeune des

frères de l'empereur, vivait entourée d'hommages à la cour

impériale.

Cependant Célestin III, informé de ces actes de barbarie,

1. Arnold. Lubec. Chron., L. iv, p. 419.

2. Nobilcsquc captivos la Gerra*niam pnemisit. (OttonU de S. BUslo Chronicon,

c. 41, p. 898.)

3. Ep. Innocent. ///, L. m, n» 26.
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avait envoyé un légat en Sicile pour exhorter Henri à se modé-
rer. Il exigeait que la liberté fût rendue aux prélats captifs et

principalement à l'archevêque de Salerne
, menaçant, en cas de

refus, d'excommunier sans aucune exception , les auteurs et les

complices de cette atteinte portée aux privilèges de l'Église 1
.

Henri VI, déjà compris implicitement dans la sentence pronon-

cée contre ceux qui avaient tenu en prison le roi Richard, vous

lait éviter, aussi longtemps qu'il le pourrait, de porteries choses

aux dernières extrémités. Pour apaiser le vieux pontife, quel-

ques concessions devenaient nécessaires. Henri l'assura de sa

soumission filiale, et offrit d'armer l'Allemagne contre les infidè-

les. Quant aux prélats captifs, il promit de les rendre inces-

samment à la liberté, ce qui suffit pour détourner l'orage qui

le menaçait.

Depuis le milieu du xue siècle
,
jusque vers la fin du règne de

saint Louis, il n'est pas un seul pape qui n'ait cherché à illustrer

son pontificat par une croisade ; soit que chacun d'eux se per-

suadât que Dieu l'avait prédestiné pour être le libérateur des

lieux saints, soit qu'au zèle religieux s'unit le désir d'éloigner

de l'Europe les rois dont la puissance grandissait de jour en jour.

Célestin III lui-même venait de charger ses légats de publier une

croisade générale ; mais en Angleterre et en France, les mission-

naires du saint-siége étaient froidement accueillis. Comme le

pontife avait besoin de l'empereur pour décider les peuples ger-

maniques à prendre la croix , et que d'ailleurs s'il parvenait à

engager ce prince dans l'entreprise, c'était un sûr moyen d'ar-

rêter ses envahissements en Europe, il usa de ménagements pour

les affaires de Sicile.

La naissance de Frédéric réalisait le vœu le plus cher de l'em-

pereur. Toutefois, cet enfant si longtemps attendu était pour lui

un héritier de son empire à faire accepter par les princes, bien

plus qu'un fils chéri qu'il voulût entourer de marques de ten-

dresse. Non-seulement il ne le vit point; mais, le séparant de sa

mère, il le confia à des soins étrangers. Lui-même se hâta de

retourner en Allemagne pour mettre la dernière main au projet

1. Epist. Innocent. III, L. I, n» 24.

I.
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que lui avait légué Frédéric Barberousse, de rendre la couronne

impériale héréditaire dans sa maison. La conjoncture lui parais-

sait favorable. Ses troupes tenaient la Toscane et les forteresses

de l'État ecclésiastique jusqu'aux portes de Rome ; Célestin III,

vieux, infirme, et tout occupé de la croisade, ne pouvait opposer

à ses entreprises que de vaines protestations. Différer l'affaire,

n'était-ce pas s'exposer à ce qu'une élection nouvelle portant au

trône pontifical un esprit d'une autre trempe lui suscitât de

sérieux obstacles? Dans les provinces germaniques, beaucoup de

feudataires ,
gagnés par ses libéralités, se disaient prêts à le ser-

vir. L'opinion publique pouvait-elle d'ailleurs ne pas favoriser

un prince que la victoire conduisait par la main et qui avait re-

culé la frontière impériale jusqu'à la mer d'Afrique. Si quelques

opposants voulaient élever la voix, les trésors de la Sicile offraient

des moyens de corruption dont l'efficacité ne pouvait plus être

mise en doute. Ainsi raisonnait Henri pour se convaincre lui-

même qu'il était à couvert de toutes chances mauvaises. La fin

devait-elle couronner l'œuvre? L'événement nous l'apprendra

bientôt.

Après un séjour de deux mois à Païenne, l'empereur quitta

cette capitale où il laissait un nom détesté. Comme il prenait l'é-

pouvante de ses ennemis pour de la résignation, leur obéissance

forcée pour une garantie d'ordre et de paix, il se persuada que

la Sicile était à l'abri de nouveaux troubles 1
. Pour gagner le clergé

à sa cause, les privilèges des églises furent confirmés avec pro-

messe de plus grandes faveurs. Après avoir réparti entre les

meilleures places le peu de troupes qu'il laissait dans l'île, il

chargea le chancelier Conrad de l'expédition des affaires et se

rendit en Pouillc où l'impératrice l'avait précédé.

Ordre avait été envoyé à celte princesse , à peine rélablie de

ses couches, de confier son fils à la marquise de Spoletle, puis

de se rendre à Bari pour y assister à un parlement général , le

2 avril, jour de Pâques. Cette assemblée fut fort nombreuse ; les

feudataires des provinces de terre ferme, qui tenaient au parti

1. Totum regnum Sicilia? in pace possidemua. {Epitt. Henric. ap. Radulphum de

Diceto, p. 678.)
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victorieux, y formèrent la majorité. L'empereur récompensa gé-

néreusement leurs services. Ce fut alors qu'il .réalisa un plan

d'organisation féodale, au moyen duquel il se flattait, non-seu-

lement de déjouer toute ligue entre la cour romaine, les mécon-

tents du royaume et les communes lombardes, mais d'établir

bientôt sa domination sur la Péninsule entière.

Il s'agissait de créer, au centre même de l'Italie, plusieurs

grands fiefs relevant de l'empire. Philippe, le frère de l'empereur,

avait depuis trois ans le litre de duc de Toscane , avec mission

de défendre dans cette province les droits de la couronne. Il re-

çut l'investiture de ces mômes biens de la comtesse Mathilde

,

dont le saint-siége réclamait la propriété. Conrad, marquis de

Spolette, élevé au rang de duc, fut mis en possession des terres

de l'État ecclésiastique occupées par les Impériaux.

Un troisième duché, formé de la Romagne et de la Marche

d'Ancône, fut donné au grand sénéchal Mark wald d'Anneweiler,

dont la domination s'étendit depuis le territoire de Bologne, le

long de l'Adriatique, jusqu'à la frontière napolitaine*. Par cet

établissement, le pape, dépouillé de sa puissance temporelle, et

resserré étroitement dans Rome, où les turbulents Romains ne

lui laissaient qu'une ombre d'autorité , était réduit à l'impuis-

sance. Les républiques lombardes, placées entre ces grands fiefs

et les provinces germaniques, semblaient hors d'état de se sou-

tenir. Dans le royaume, enfin, les terres confisquées sur les re-

belles devinrent le partage des principaux chefs du parti impé-

rial. Conrad Mosca inCervello, le geôlier de Guillaume III, obtint

le comté de Mo lise
J

. L'abbé Roflrido eut le droit de haute justice

sur les vastes domaines de l'abbaye de Mont-Cassin*. Diephold et

beaucoup d'autres nobles allemands ou italiens obtinrent des

terres et des châteaux.

Dans cette distribution des largesses impériales , le chapitre

métropolitain de Païenne ne pouvait êlre oublié. Peu de temps

après l'élection de Tancrède, une rente de 29,200 taris, affectés

sur la douane de cette capitale, et dont le chapitre jouissait , avait

1. Conrad, abbat. Usperg. Chron., p. 233.

2. Rich. de S.-Gcnn., p. 976.

3. Le diplôme est rapporté par Gattola , hùtoria Abbatia Cassintmis, t. I , p. 290.
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été réduite à 18,000 taris. La somme entière lui fut rendue*.

L'Église recouvra également les droits divers et les domaines

qui lui avaient été concédés depuis Robert Guiscard, mais qu'elle

avait perdus sous le dernier gouvernement.

Pendant que le chancelier Conrad , trop fidèle exécuteur des

ordres de son maitre, continuait à ensanglanter Palerme, on cé-

lébrait à Bari, par des réjouissances, ce que les Allemands et les

nobles du parti impérial appelaient la délivrance et la pacifica-

tion du pays. La conduite si différente de Henri VI en deçà et au

delà du Phare était bien propre à accroître cette rivalité fu-

neste qui a été signalée entre ces deux grandes divisions du

royaume, l'île et la terre ferme. Les peuples d'origines diverses

que les princes normands avaient réunis sous un même sceptre

tendaient à se séparer depuis que la dynastie de Hauteville, leur

lien commun, n'existait plus. Sous Henri VI , ils se voyaient en-

core une fois partagés en deux camps , l'un des vainqueurs

,

l'autre des vaincus. Les événements postérieurs, loin d'atténuer

le mal, l'ont rendu presque incurable , et aujourd'hui la pensée

de cette séparation, aussi enracinée que jamais dans les esprits

,

est pour ce beau royaume une cause principale de malheur et

d'impuissance.

L'impératrice- fut mise à la tète du gouvernement et rentra

bientôt après à Palerme. Son nom figure dans les actes publics,

à côté de celui de l'empereur. Mais, pour guider son inexpé-

rience, Henri plaça près d'elle le chanccUer de l'empire, Conrad

de Habensbourg*. C'était un homme de haute naissance, rompu
aux affaires, lettré et d'une éloquence persuasive. Promu par

Frédéric Barberoussc à la haute dignité qu'il occupait, il avait

parcouru avec éclat sa longue carrière politique. On lui repro-

chait toutefois une cupidité excessive et le faste princier de sa

maison. Au dire d'un contemporain, une vaisselle d'or et d'ar-

gent de la valeur de mille marcs (environ 51,970 fr.) ornait tous

lesjoursla table de Conrad. Henri VI, dont il avait été le gouver-

neur, mettait en lui sa confiance , et lui avait laissé des instruc-

l. Le titre dans Pirri, Sicilia sacra , t. I, p. 115.

2 Arnold. Lubec. Chron., L. v, c. 2, p. 433.
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tions secrètes pour que l'impératrice, qu'on soupçonnait d'être

favorable aux nobles de race normande, ne pût les soustraire au
châtiment.

Après avoir réglé de la sorte l'administration du royaume
pour le temps de son absence

, l'empereur pensa sérieusement

à se rapprocher du pape, dont l'influence sur certains princes de

l'empire pouvait entraver les négociations qui le rappelaient en

Allemagne. Le moyen le plus sûr de gagner l'esprit de Célestin

était de seconder activement ses projets de croisade. Henri s'y

arrêta. A cet effet, il informa l'assemblée de Bari qu'il se propo-

sait d'envoyer un secours de quinze cents lances aux chrétiens

orientaux. La lettre suivante fut adressée au clergé de l'Alle-

magne :

a Henri, etc. Nous croyons devoir vous faire connaître que

c par la protection manifeste de celui qui est mort sur la croix,

« et dans l'intérêt de sa gloire , nous avons soumis à notre

a obéissance le royaume de Sicile et replacé ce pays dans un
« état prospère. Sachez aussi que plein du désir de tirer la

a terre sainte de l'état misérable où elle gémit, nous avons

« résolu de lever à nos frais et d'envoyer outre-mer quinze cents

a hommes d'armes et autant de sergents \ auxquels nous paye-

a ronsunc année de solde à compter du mois de mars prochain.

« Chaque homme d'armes recevra les vivres pendant la durée

t de son engagement et trente onces d'or qui lui seront comptées

« lors du départ. Le transport des vivres jusqu'au lieu du débar-

« quement demeurera à notre charçe. Les soldats feront serment

o de rester un an sous le drapeau, et d'obéir au chef que nous

« leur donnerons. En cas de mort avant la fin de leur temps de

a service , le reste de l'argent et des vivres appartiendra aux

o remplaçants. Faites connaître notre volonté dans les lieux de

« votre juridiction; prévenez aussi les hommes d'armes qui s'of-

a friraient à venger les injures du Christ, qu'ils doivent se tenir

« prêts à partir sans même attendre le terme indiqué ci-dessus 2
»

.

Après la clôture du parlement, l'empereur dirigea ses pas

1. Sarjans, aertient mililtari. Dueange.)

2. Tram, 2 Id. april. Godefr. monach., p. 472 et 473.
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vers la haute Italie. Il fit un assez long séjour dans le duché de

Ravenne ,
puis dans le Milanais où il entra vers les premiers

jours de juin. Pendant son absence, la guerre s'était rallumée

entre les villes gibelines et les confédérés guelfes. Ceux-ci exci-

taient les habitants de Crème à déchirer le diplôme impérial qui

les soumettait à Crémone. La présence du souverain fut impuis-

sante pour rétablir la paix Henri, mécontent des Guelfes, se

croyait dispensé d'user envers eux de beaucoup de ménage-

ments, depuis que le royaume de Sicile lui appartenait, et qu'il

dominait par ses grands fiefs sur toute l'Italie centrale. Loin

donc de leur faire aucune concession nouvelle , il donna sous

leurs yeux, aux consuls de Crémone, l'investiture de Crème et

de l'île de Fulcherio 2
. Bientôt après son retour en Allemagne

,

un de ses lieutenants mit au ban de l'empire Brescia , Milan

,

Crème, et en général ceux qui soutenaient cette dernière ville

dans sa rébellion 3
.

Les républiques guelfes résolurent alors de renouer les an-

ciennes ligues. Le dimanche 20 juillet, leurs recteurs signèrent

à Borgo S. Donino un .traité d'alliance pour trente années , à

compter du 1
er août suivant. Par cet acte, les villes au nombre

de onze 4 prirent l'engagement d'unir leurs forces, de bonne

foi et sans arrière-pensée, pour défendre contre tous les hommes

les droits et les privilèges qui leur avaient été reconnus par la

paix de Constance en 1183. Dans chaque commune les citoyens

depuis dix-huit ans jusqu'à soixante-dix étaient tenus de faire à

la ligue le serment d'obéissance et de le renouveler tous les

cinq ans.

L'accueil favorable que Henri reçut de la plupart des grands

de l'empire était de bon augure pour la réussite de ses pro-

jets; mais sa joie fut bientôt troublée par de fâcheux rapports

qui lui vinrent de Palerme. Les troupes qu'il avait laissées dans

l'île étaient en trop petit nombre pour soutenir longtemps le

1. Giulini , Memorie etc., t. VII, L. XLVll, p. 3.

2. G juin 1195. Murât., Antiq. liai. mtd. on t, t. IV, p. 233.

3. Antiq. liai., t. IV, p. 481.

4. Milan, Vérone, Mantoae, Modène, Brescia, Faenza, Bologne, Re?gio, Tor-

tone, Plaisance et Padoue. (Antiq. liai., t. IV, p. 485.)
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système de terreur qui, dans les idées de ce prince, devait conso-

lider son pouvoir. Les anciens partisans de Tancrède, après avoir

gémi des persécutions qu'on exerçait contre eux, s'étaient rap-

prochés dans de secrets conciliabules, et déjà sur plusieurs points

des menaces, des tentatives de résistance étaient comme les

avant-coureurs d'un soulèvement général.

L'implacable empereur s'en prit aux otages qu'on gardait

dans les prisons de Trifels. Ordre fut donné de leur crever les

yeux, à l'exception des seuls ecclésiastiques qui furent resserrés

avec la dernière rigueur. Mais comme les troubles, loin de

s'apaiser, devinrent de plus en plus sérieux, Henri résolut de

conduire une armée en Sicile et de poursuivre à toute outrance

les nobles du parti normand, dès qu'il aurait terminé les affaires

qui le retenaient en Allemagne.

Le désir d'assurer à sa famille le trône impérial n'avait pas

été Tunique motif de son retour. Aveuglé par le succès , il n'as-

pirait à rien de moins qu'à soumettre dans une même expédi-

tion l'empire grec et la terre sainte. Mais pour en venir à l'effet,

il avait besoin de forces considérables qu'il ne pouvait rassem-

bler qu'avec le concours des grands de l'Allemagne. Afin de bien

comprendre comment il put faire approuver un tel dessein par

la diète de l'empire , jetons ici un regard sur l'état politique de

ces contrées lointaines.

Des troubles sérieux déchiraient l'Orient. Saladin était mort à

Damas, le 5 mars 1193, sans avoir réglé l'ordre de sa succession,

et laissant dix-sept fils auxquels leur oncle Malek-Adel disputait

ce riche héritage. On venait d'apprendre par une lettre adressée

au doge de Venise, que le frère et les fils du sultan, ne pouvant

se mettre d'accord, s'armaient les uns contre les autres. L'Asie

occidentale était en proie à la guerre civile \ A un règne glo-

rieux succédait une complète anarchie ; l'empire des Ajoubiles

semblait devoir finir avec son fondateur.

A Constantinoplc , des changements politiques
,
brusques et

violents, avaient réduit la puissance impériale à une extrême

faiblesse. L'empereur lsaac Lange venait d'être détrôné parAlexis,

1 Guilielm. Netibrigensis, L. îv, c. 30, p. 456.
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son propre frère, qui l'avait privé de la vue et relégué dans une

forteresse. L'empire grec, ouvert aux Bulgares et aux Turcs,

épuisé par les prodigalités de l'usurpateur, menaçait d'une ruine

prochaine. L'occasion paraissait favorable pour soumettre

l'Orient ou du moins le démembrer, et aucun autre prince en

Europe n'était en état d'entreprendre cette conquête avec des

forces supérieures à celles que les provinces germaniques pou-

vaient fournir à Henri VI.

L'affaiblissement des factions de l'Allemagne semblait d'ail-

leurs conspirer à l'exécution de ce vaste plan. Dans le parti

guelfe, deux chefs seulement, le métropolitain de Cologne et le

vieux duc de Brunswick, Henri le Lion avaient assez de crédit

pour opposer de sérieux obstacles aux désirs de l'empereur.

Mais l'archevêque montrait une telle soif de richesses, qu'on

pouvait espérer de le gagner. Quant à Henri le Lion , la mort le

frappa le 6 août 1195, précisément lorsqu'il pouvait redevenir

dangereux. L'empereur, que cet événement servait à souhait, se

persuada que les G uelfes,fprivés d'un tel chef, seraient des enne-

mis impuissants. Pressé d'engager l'Allemagne dans ses guerres

et de mettre fin à la question d'hérédité, il réunit dans le mois

d'octobre la diète de l'empire à Francfort, puis à Mayencc, et enfin

à Wurtzbourg. Caresses, présents, faveurs de toute espèce, rien

ne fut épargné pour séduire les nobles dont il se méfiait. A la

tête de ses partisans étaient ses deux frères, Olhon, comte

palatin de la haute Bourgogne, et Philippe, duc de Toscane, le

dernier des cinq fds de Frédéric Barberousse. Ce jeune prince,

vaillant, habile et propre aux grandes affaires, était plein de

zèle pour les intérêts de l'empereur, qui de son côté le destinait

à une haute fortune. Avant la fin de l'année suivante , Philippe

reçut l'investiture du duché de Souabe , et fut autorisé à épou-

ser Irène, la fille d'Isaac Lange et la veuve de Roger. Cette

alliance avec la famille du souverain détrôné de Constantinople

pouvait servir les projets de Henri sur l'empire grec.

Le point de la difficulté était moins .d'armer des soldats que de

pourvoir aux dépenses de la guerre. Pour y parvenir, l'empe-

1. Henri le Lion, né en 1139, avait auixante-six an». (Arnold. Lubec., L. iv, c. 24.)
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reur ne parla de l'invasion de l'Orient que comme d'une croi-

sade contre les infidèles , roaitres du saint tombeau. La mort

désastreuse de l'empereur Frédéric, celle de tant de nobles

seigneurs qui avaient péri dans la dernière expédition , deman-

daient vengeance, et il fallait, disait-il, prononcer le vœu qu'ils

n'avaient pu accomplir, afin d'attirer sur l'Allemagne la protec-

tion du ciel. Précisément alors, Céleslin III faisait aux souve-

rains de l'Europe de vives instances pour les engager dans la

guerre sainte. Le cardinal Grégoire, légat du siège apostolique,

se rendit à Strasbourg où se tenait la diète, et remit à l'empe-

reur une lettre du pape. Après avoir rappelé à ce prince les

glorieux exploits de Conrad III et de Frédéric Barberoussc, Cé-

lestin le pressait d'accepter le commandement de l'année chré-

tienne. Cette démarche, en portant les peuples à croire que le

chef de l'Église ne mettait pas Henri au nombre de ceux qu'il

avait excommuniés pour l'attentat contre Richard , ôtait aux

Guelfes un puissant moyen d'opposition. Elle servait merveilleu-

sement le désir de l'empereur de lever des troupes sans dépen-

ser de grosses sommes. Il accueillit avec honneur l'envoyé pon-

tifical et protesta d'un dévouement sincère à l'Église romaine.

Pour ne point laisser de doutes sur ses intentions , il envoya

en Sicile l'ordre de rassembler un grand approvisionnement,

d'amasser l'argent nécessaire, et de préparer des vaisseaux pour

le passage des croisés en Asie \

Le 29 octobre, une nouvelle diète se réunit à Gelnhausen en

présence du légat. La croisade y fut résolue : on convint de

mettre sur pied deux grandes armées. L'une après avoir traversé

la Péninsule italique , sous la conduite de l'empereur lui-même,

devait détruire en Sicile jusqu'aux derniers vestiges de la ré-

bellion , puis s'embarquer à Brindes et à Messine pour porter

secours aux chrétiens orientaux. L'autre armée suivrait la roule

dejerre, afin d'appuyer près du souverain des Grecs la de-

mande d'une indemnité pour les pertes faites en Orient par les

troupes allemandes dans les deux dernières croisades. Des

ambassadeurs furent envoyés à Conslantinople , avec mission

1. Arnold. Lubcc, Chron., L. v, c. 1, p. 439.
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d'exiger de très-grosses sommes ou une cession de territoire

Comme les revers des armées chrétiennes étaient principale-

ment attribués à l'habitude prise par la haute noblesse de passer

séparément en Asie , on résolut d'agir par grandes masses , et

tout pèlerinage à part fut interdit.

Les fréquentes réunions de la diète que nécessitait l'affaire de

la croisade rendaient plus faciles les négociations de Henri VI

avec les princes allemands
,
pour faire déclarer la couronne hé-

réditaire dans sa famille 8
. On ne pouvait, selon lui, assurer la

paix intérieure et éviter les désordres qui accompagnaient trop

souvent les élections, qu'en appelant de droit au trône le fils du

souverain défunt ou son plus proche parent, à défaut de descen-

dance directe. Maintenir l'ancien système électoral, n'était-ce pas

éterniser les factions, affaiblir la puissance de l'Allemagne et

s'exposer à perdre l'Italie? Pour dédommager les électeurs de

leur prérogative, Henri leur offrait d'étendre l'hérédité des fiefs

impériaux à la ligne féminine , faute d'héritiers mâles. Il faisait

remise des droits perçus par le fisc sur les biens des églises à la

mort des prélats titulaires, et promettait enfin de réunir à l'em-

pire le royaume de Sicile 3
. Déjà cinquante -deux feudataires

avaient accédé par écrit au traité qui devait anéantir l'ancienne

constitution germanique, quand , à sa grande surprise, l'empe-

reur apprit que plusieurs princes guelfes, qu'il s'était flatté de

gagner, lui refusaient leur consentement. Le bruit qui s'en ré-

pandit bientôt remua les esprits. Il ne paraît pas, au surplus,

que le pape ait cherché à ajouter le poids de l'autorité ponti-

ficale à l'opposition qui se forma dans le sein de la diète. S'il

faut même en croire certains auteurs allemands, la cour romaine

porta la condescendance jusqu'à approuver la réforme proposée

par l'empereur, dans l'espoir, sans doute, de l'engager de plus

en plus dans la guerre sainte 4
.

1. Nicet» Chroniatœ Annal., L. I, p. 306 et *eq.

2. Anonymi Saxonis, Histor. Imjvralorum
, ed. Meneken, t. III, p. 116. — Magn.

chron. btlg., ed. Mruv. , t. III, p. 224.

3. Voir dans fJoldast (Comtitut. imptrat., t. I, p. 287) la transaction de Henri
arec les princes gibelins.

4. Goldast , loc. cit.
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Henri le Lion avait laissé Irois fils : Henri, duc de Brunswick,

alors âgé de vingt -un ans; Othon, que son oncle Richard, roi

d'Angleterre, venait d'investir du comté de Poitiers, et Guil-

laume. Ces jeunes princes, l'espoir de la faction guelfe, se dis-

posaient à suivre les traces de leur père. Les deux archevêques

de Mayence et de Cologne, qui , à la grande surprise de l'em-

pereur, avaient résisté aux plus puissants moyens de séduction,

se concertèrent avec le roi de Bohême, le landgrave de Thuringe

et d'autres encore pour arrêter les envahissements du pouvoir et

sauvegarder l'ancienne constitution germanique. Une diète gé-

nérale était convoquée à Worms pour le 30 novembre U95, et

la grande question de l'hérédité devait lui être soumise. Mais

avant cette époque, le parti opposant fit de grands progrès, et

l'empereur eut connaissance de ce qui se tramait contre lui.

Persister dans sa résolution, c'était s'exposer à un échec qui

pouvait provoquer des troubles dans l'empire, et le contraindre

à ajourner indéfiniment tout espoir de conquêtes. Voyant donc

qu'il s'était flatté trop vite de trouver une majorité prête à le

soutenir, Henri remit à un temps plus favorable ses plans de

dynastie impériale. Il rendit même aux grands de son parti la

promesse qu'ils avaient signée, les délia de leur serment 1

, et parut

borner ses désirs à assurer après lui la couronne à son fils par

voie d'élection. Une sorte de transaction se fit alors dans l'as-

semblée. Les Guelfes, satisfaits d'avoir sauvé le principe élec-

toral, et craignant d'ailleurs d'avoir le dessous dans une nouvelle

lutte, acceptèrent Frédéric Roger pour roi des Romains. Le seul

archevêque de Cologne demeura ferme dans son opposition.

« Pouvez-vous penser sérieusement, disait -il aux électeurs, à

û donner pour chef à une nation chrétienne un enfant qui n'a

« pas même reçu le sacrement de baptême ? Lorsque l'empire

« sera engagé hors de l'Europe dans une grande guerre, si la

« mort frappait le souverain qui règne aujourd'hui, que ferions-

o nous d'un empereur au berceau? La longue minorité de cet

a enfant attirerait sur l'Allemagne des maux incalculables qu'il

1. Juramentuni rclaxavtt principibus, et litteras super ipsiua electione remisit.

(
Htgùtrum Innocenta III de negotio imjterii, n4 29. )
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« est de notre devoir de lui épargner. » Mais ces paroles éner-

giques n'empêchèrent pas la diète de se prononcer en faveur

du fds de Henri. Il fut proclamé roi des Romains; on lui fit le

serment de fidélité. Un acte authentique de son élection fut en-

voyé à l'empereur, qui s'était absenté pour qu'on ne pût dire

que les votans n'avaient pas conservé une indépendance com-

plète
1
.

Cette importante affaire ainsi terminée à l'amiable, restait à

mettre l'armée sur pied, et surtout à en grossir les rangs.

Henri VI n'oublia rien de ce qui pouvait allumer dans les cœurs

un pieux enthousiasme. Pendant huit jours, il assista aux pré-

dications du légat dans la cathédrale de Worms. Joignant lui-

même sa voix à celle des missionnaires apostoliques, il prononça

une exhortation dont l'effet fut si puissant, que mille voix s'é-

crièrent : « Le doigt de Dieu est ici 2
. » Il voulait, disait-il, faire

lui-même le grand pèlerinage; mais ses conseillers lui objec-

tèrent que sa présence serait bien moins utile à Jérusalem que

dans ses propres États, d'où il enverrait au besoin des renforts

à l'armée chrétienne 3
.

Les prédicateurs envoyés par le légat dans les provinces ger-

maniques peignirent avec des couleurs si vives la désastreuse

situation des lieux saints, que nobles et bourgeois, riches et

pauvres demandèrent la croix. Henri , comte palatin du Rhin,

raiué des fils de Henri le Lion; le landgrave de Thuringe; les

ducs de Brabant et de Saxe ; le marquis de Brandebourg, qui

bientôt après se fit relever de son vœu par le pape ; le nouveau

duc d'Autriche ; les archevêques de Mayence et de Brème ; les

évèques de Ratisbonne, d'Alberstadt, et beaucoup d'autres princes

laïques et ecclésiastiques, firent vœu de passer outre mer au ser-

vice du Christ. La seule ville de Lubec fournit à l'armée quatre

cents citoyens notables *.

On sait que les expéditions militaires qu'il fallait conduire au

loin étaient annoncées un an et six semaines avant le départ,

1. Abbas Usperg., p. 233.

2. Dîgitu» Dei est hoc. (Guill. Neubrig., L. v, c. 27, p. 584.)

3. Et cum res poscertt militia mitteret. ( Ibid. Loc. cit.
)

4. Arnold. Lubec, Chron., L. v, c. 1, p. 430.)

Digitized by Google



[1196] HENRI VI 317

afin de laisser aux possesseurs de fiefs le temps d'achever leurs

préparatifs. La croisade ayant été résolue dans les derniers jours

d'octobre 1195, les troupes n'auraient dû quitter l'Allemagne

qu'à la fin de l'année suivante ; mais la diète décida qu'elles se

mettraient en chemin dans le courant de l'été. L'armée fut di-

visée en trois grands corps. Le premier, qui eut pour chefs les

ducs de Brabant et de Saxe, devait s'embarquer dans les ports

de la Hollande et de la basse Allemagne. Le second, sous les

ordres de l'archevêque de Mayence et du comte de Limbourg,

avait son itinéraire tracé par la Hongrie, la Bulgarie et Constan-

tinople. Enfin, le principal corps, composé de Suèves, de Bava-

rois et de Franconiens, au nombre de soixante mille *, traversait

l'Italie pour gagner Messine, d'où la flotte sicilienne le transpor-

terait à Ptolémaïs.

Cependant, la présence du chef de l'empire devenait chaque

jour plus nécessaire en Lombardie pour la pacification de cette

province ; il s'y rendit au mois de juillet H96, en traversant les

Vosges, la Franche-Comté et le mont Ccnis a
. Son frère Philippe

resta chargé du gouvernement de l'Allemagne. Ordre était donné

à ce jeune prince de se maintenir en bonne intelligence avec les

Guelfes, et de travailler à un rapprochement avec le métropo-

litain de Cologne , dont Henri voulait à tout prix faire cesser

l'opposition. On sait que ce prélat jouissait de la prérogative de

couronner le roi des Romains à Aix-la-Chapelle, ville de son

diocèse. La coutume, toujours puissante sur l'esprit des Alle-

mands, ne permettait pas de se passer de son concours. Phi-

lippe, doué de beaucoup d'adresse, réussit à gagner l'archevêque,

qui fit serment de sacrer le fils de l'empereur 3
.

Les deux rives du Pô étaient plus que jamais désolées par la

guerre, et si l'empereur ne parvenait à rétablir le calme dans ce

malheureux pays% difficilement il pouvait espérer de conduire à

heureuse fin ses projets contre la noblesse sicilienne, et bien

moins encore les grandes expéditions qu'il préparait contre

l'Orient. Comme les Crémonais et leurs alliés avaient été battus

1. Usque ad sexaginta millia. (Arnoldus Lubeccnsis, p. 432.)

2. Il était à Turin le 28 juillet. 'Dipl. Frid. Il, t. II, p. 563.)

3. Godefridi monachi Annaies, 1196.
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de telle façon par les Guelfes que de longtemps la ligue gibeline

ne pourrait reprendre l'offensive en Lombardie, ce prince, ha-

bitué à se plier aux circonstances, se rapprocha des vainqueurs.

Feignant de ne tenir aucun compte du pacte qui unissait contre

lui les communes de la confédération , il se présenta aux Mila-

nais en ami , fit un long séjour dans leur ville, et obtint par de

belles paroles qu'ils missent bas les armes et rendissent leurs

prisonniers. Le 6 septembre, Henri VI quitta Milan, où aucun

membre de la famille de Hohenstaufen ne devait jamais rentrer;

il s'arrêta dans les principales communes de l'association lom-

barde, et quand tout fut pacifié, il dirigea ses pas vers le midi de

la Péninsule, et arriva enfui , dans les premiers jours de no-

vembre, à Ferentino, près de la frontière napolitaine. Une se-

maine y fut employée à rassembler les troupes. Pendant ce temps,

dit un contemporain, l'empereur se montra doux et équitable 1
.

On verra bientôt s'il était réellement rassasié de tyrannie.

A San-Gennano , le fidèle abbé de Mont-Cassin se joignit aux

forces impériales avec les vassaux du monastère. Henri VI passa

ensuite à Capoue, où un parlement avait été convoqué. On sait

que ce prince oubliait facilement un service, mais jamais une

injure. Comme sa première expédition avait échoué devant les

murs de Naples, que la révolte des Capouans avait été pour plu-

sieurs provinces un signal D'insurrection , ordre avait été donné

dès l'année précédente à l'évèque de Worms, lieutenant impérial

en deçà du phare, de raser les fortifications de ces deux villes*.

Leur démantèlement laissait la Terre de Labour ouverte, et de ce

côté aucune résistance n'était désormais possible.

En se montrant zélé pour la guerre sainte, Henri VI avait

apaisé Céleslin et évité d'être nommé dans une sentence d'ex-

communication ; mais il n'avait pas mis un terme aux réclama-

tions du saint-siége, que ses entreprises en Italie justifiaient de

reste. Déjà des conférences avaient eu lieu à ce sujet sans abou-

tir à bonne fin : elles furent reprises pendant le séjour que l'em-

pereur fit à Capoue. Il promit de rester dans celte ville jusqu'à

1. Chronicon Foiwr norop., p. 883.

2. Rich. de S.-Germ., p. 976.
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TÉpiphanie, afin de régler définitivement, s'il était possible, avec

les envoyés du pape, tout ce qui pouvait fournir matière à dis-

cussion entre l'empire et la cour de Rome, et procurer la paix

au royaume de Sicile '.C'étaient là de bonnes paroles, mais l'effet

ne s'ensuivit pas. Le temps se passa et les choses restèrentcomme
auparavant.

Sur ces entrefaites, Diephold , le commandant d'Arce , livra à

l'empereur, Richard, comte d'Acerra, ce beau-frère de Tancrède

qui, en H9t , avait forcé les Impériaux à la retraite. Outre que la

belle défense de Naples lui était imputée à crime, le sang du grand

connétable, versé en trahison, appelait sur sa tête un châtiment

mérité. Comment après l'entière soumission du royaume, en H94,

s'était-il dérobé au ressentiment du vainqueur? rien ne l'indique;

mais quand il vit Henri VI revenir à la tête d'une puissante ar-

mée , il jugea prudent de chercher un asile hors du royaume.

Un moine, auquel il s'adressa, promit de le guider par des sen-

tiers presque inconnus jusqu'à la frontière des États de 1 Église;

mais sous le froc se cachait un traître vendu à Diephold. Le

trop confiant Richard, arrêté dans sa fuite et chargé de chaînes,

fut conduit dans la citadelle d'Arce, où il resta prisonnier jus-

qu'à l'arrivée de Henri VI à Capoue. Traduit bientôt après devant

le parlement assemblé dans cette ville, il fut condamné à la peine

capitale. Qu'un perfide, après avoir donné dans le piège tendu

sous ses pas, reçoive le châtiment qu'il a fait subir à d'au-

tres, c'est bonne justice sans doute ; mais le plus grand coupa-

ble devient une victime digne de pitié, si on use envers lui d'une

cruauté sans bornes. Le supplice infligé au comte d'Acerra était

bien fait pour tourner les esprits contre le prince que rien n'ar-

rêtait dans ses vengeances. Richard, lié à la queue d'un cheval,

fut traîné dans les rues boueuses de la ville, puis accroché à un

gibet, où il vécut deux jours entiers sans nourriture, en proie à

d'horribles souffrances. On avait défendu, sous des peines sévè-

res, de lui donner du pain , d'étancher la soif brûlante qui le

dévorait. Au bout de ce temps, un bouffon de cour étrangla Ri-

chard pour mettre fin à son agonie. Son corps, privé de sépul-

1. Capuœ, 17 noverobri». Epist. Henrici ad papam. |Pm«. Eccl. Romane,,? 161.)
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ture, resta cloué au poteau jusques après la mort de l'empe-

reur 1
.

Henri se fit accorder par le parlement une collecte sur tout le

royaume, ce qui causa un mécontentement d'autant plus grand

qu'on n'était pas habitué, sous la dynastie normande, à de telles

exactions 2
. On n'a pas oublié que dès l'année précédente ce

prince avait fait sommer la cour de Constantinople de l'indem-

niser du dommage que les croisés allemands avaient souffert

dans l'empire grec. Indépendamment d'une flotte pour le trans-

port gratuit de ses troupes du Bosphore en Syrie, il exigeait qu'on

lui cédât les provinces conquises autrefois par les princes nor-

mands depuis Durazzo jusqu'à Thessalonique, ou qu'on lui* payât

cinquante quintaux (centenarix) d'or pur. Ces prétentions exor-

bitantes furent d'abord rejetées avec hauteur ; mais comme les en-

voyés allemands menacèrent l'empereur Alexis Lange d'une

guerre terrible, il employa pour les gagner tout ce qui peut contri-

buer à la séduction. Un faste inconnu dans les cours de l'Europe

fut étalé à leurs yeux ; on leur montra de l'or, des pierreries,

des vases précieux, des meubles d'un haut prix. L'empereur les

reçut en grand appareil , assis sur un trône magnifique et envi-

ronné des grands de sa cour. Il croyait donner ainsi à ceux qu'il

appelait des barbares une haute idée de sa puissance. Les

guerriers de l'Allemagne ne se laissèrent pas prendre au piège.

Interrogés sur ce qu'ils pensaient de tant de richesses : « Ce que

nous voyons, répondirent-ils, nous plait comme de belles fleurs

dans un jardin ; mais en Allemagne on laisse aux femmes les

parures et les bijoux, les hommes n'estiment que le fer avec le-

quel on gagne les batailles, on fait des conquêtes, on se procure

tous les biens. »

Cependant, le second corps de l'armée chrétienne s'était mis

en marche vers la Bulgarie. Pour conjurer la tempête qui le me-

naçait, Alexis Lange envoya en Italie le préfet de Constantino-

ple avec mission de traiter de la paix aux conditions les moins

onéreuses. Afin de ne point interrompre le récit de ces négo-

1. Rich. «le S.-Germ., p. 976. — Chron. Fotsce nova
, p. 883.

2. Generalem collectant imponit. (Rich. de S.-Germ., p. 977.)
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dations, ajoutons ici qu'après de longues conférences , dans les-

quelles l'ambassadeur grec fit preuve de beaucoup d'habileté,

Henri VI consentit à réduire ses prétentions à seize cents livres

d'or pur', sous la condition expresse que l'empereur Alexis ferait

délivrer les vivres et les fourrages aux soldats du Christ durant

leur séjour sur les terres de l'empire d'Orient , et qu'il se char-

gerait de les transporter par mer et à ses frais, de Constantinople

à Plolémaïs. Ce traité conclu, Alexis profita de l'effroi que causait

l'approche des croisés pour pressurer ses sujets. Des collecteurs

levèrent dans les provinces un Impôt extraordinaire, qu'on

nomma le tî-ibut allemand*. La perception s'en fit avec la plus ex-

trême rigueur, et produisit des sommes immenses, qui excédè-

rent de beaucoup celle qu'on devait à l'Allemagne. Mais, loin de

s'en contenter, Alexis dépouilla de leurs trésors les églises et les

monastères; il fit ouvrir lac sépultures des anciens empereurs,

sans excepter de cette profanation sacrilège le tombeau de Con-

stantin. L'historien Nicetas, sujet à exagérer les choses, prétend

qu'on y trouva soixante-douze quintaux d'or et d'argent; mais,

ajoute ce narrateur, le ciel ne laissa pas impunie une si cou-

pable action, et bientôt ceux qui y avaient concouru furent at-

teints de maladies incurables ou périrent de mort violente.

Avant de quitter Capoue , Henri donna l'investiture du comté

d'Accrra à son fidèle Diephold. Il parcourut les provinces méri-

dionales pour y affermir son autorité
;
puis il passa en Sicile.

Messine, où il s'arrêta d'abord, servait sa cause avec un zèle que

le temps n'avait pas refroidi ; il y resta quelques jours, fêté par

la bourgeoisie, et, vers le milieu du mois d'avril, il rentra enfin

à Palerme. Son arrivée y répandit l'effroi. L'impératrice, qui

l'attendait dans cette capitale , se flattait d'apaiser ses ressenti-

ments; mais elle lui était devenue suspecte, on l'accusait même

de connivence avec le parti qu'il allait combattre, aussi ses solli-

citations ne firent-elles qu'irriter ce prince implacable. Comme

à l'exception du peuple de Palerme, qui avait appuyé chaude-

1. La livre romaine en usage a Constantinople, équivalait, suivant Paucton, à

10 onces 22/21e poids de marc île Paris.

2. Imp. tributum exigebat, quod A lemannicum appellatur. (Nicetas Chron. Annalu

Alti. Ang., L. i, p. 306 et seq. — Cet historien vivait alors à Constantinople. »

i. . 21
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ment l'élection de Tancrède, c'était presque uniquement contre

la noblesse de l'Ile que l'empereur se préparait à tourner ses

armes ,
beaucoup de villes lui étaient favorables; les dons qu'il

faisait aux églises lui avaient aussi gagné une partie du haut

clergé. Fort de ce double appui , il résolut de frapper de grands

coups. Le chancelier, non content de faire périr les rebelles qui

étaient tombés entre ses mains, avait dressé la liste de ceux qu'il

n'avait pu atteindre. C'était une table de proscription dont l'em-

pereur fit promptement usage. Des gibets se dressèrent et encore

une fois Palermc fut inondée de sang. Les grands du royaume

qu'on put saisir, les parents de Tancrède, ses serviteurs, eten gé-

néral ceux qui avaient favorisé son usurpation périrent dans de

cruels supplices, ou allèrent peupler les cachots de l'Allemagne.

Le principal chef que les nobles s'étaient donné fut pris, et

on lui cloua sur la tète une sorte de*diadètne armé de pointes

aiguës '. Suivant un historien de la Sicile, cinq cents nobles

furent brûlés vifs en un seul jour, sous les murs du palais 2
; mais

ce fait n'étant appuyé il aucun témoignage contemporain, mérite

peu de confiance. Ceux qui purent se soustraire au châtiment

se retirèrent dans l'intérieur de l'ile , où déjà d'autres proscrits

prenaient les armes pour leur défense. Dévoré de soupçons,

poussé à la rigueur par ses en tours, et n'écoutant que trop leurs

perfides avis, l'empereur persistait à suivre la voie de sang où il

s'était engagé. Les chroniqueurs de celte époque , allemands ou

italiens, parlent avec beaucoup de réserve des événements qui se

succédèrent en Sicile depuis le retour de Henri VI jusqu'à sa

mort, et se bornent à les indiquer très-sommairement. Ajoutons

que leurs récils écourtés ne s'accordent même pas avec le très-

petit nombre de documents authentiques que nous possédons.

Privé de guides sûrs, l'historien ne peut que réclamer l'indul-

gence du lecteur pour les derniers traits du tableau qu'il est de

son devoir de lui présenter.

Pendant que l'empereur séjournait à Païenne, la flotte, partie

des ports de la basse Allemagne , lui amena de nouveaux croi-

1. Arnold. Lubcc. Chron., p. 432. - Albert. Suden*is, p. 200.

2. Faxelli, Storia di Sicilia, L. vui, c. 1, p. 446.
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sés, et il se vit à la tête de forces considérables. Pour ne point

• laisser à l'insurrection le temps de gagner du terrain, il quitta

la capitale vers la fin de mai, et se porta contre Castro Giovanni

l'antique Enna, lieu très-fort dans lè Val de Noto et dont le châ-

telain était un noble seigneur de race normande. Les ducs d'Au-

triche et de Bavière, le marquis de Montferrat, Conrad, duc de

Spolette, le sénéchal Marckwald , le maître des Teutoniques , le

chancelier, évêque d'Hidelsheim, les archevêques de Cosenza, de

Trani, et plusieurs prélats siciliens, l'accompagnaient dans cette

expédition. Par sa situation, sur un rocher très-élevé , au centre

de montagnes d'un accès difficile , on pouvait croire que Castro

Giovanni, résisterait longtemps, mais soit que les insurgés qui

défendaient cette forteresse fussent en petit nombre , soit pour

toute autre cause, dès le 6 juin elle était ouverte aux Impériaux.

La bourgeoisie de plusieurs villes s'était jointe au pouvoir souve-

rain contre les nobles, et Messine entre autres servit avec tant de

zèle la cause de l'empereur qu'il l'en récompensa par de nou-

veaux et importants privilèges a
. Calatagironc, autre ville peu

distante de Castro Giovanni, eut part au même titre dans la dis-

tribution des faveurs impériales 3
. La lutte ainsi engagée ne

pouvait durer longtemps. En moins d'un mois, les places qui

étaient au pouvoir des nobles dans l'intérieur de l'île, furent

prises ou forcées de se rendre , et après avoir terminé heureu-

sement cette courte campagne, Heuri VI passa la première moi-

tié du mois de juillet aux environs de Patti, et rentra ensuite a

Palerme 4
.

Pendant le séjour de ce prince à Castro Giovanni , un traité

de paix et de commerce avait été conclu avec les envoyés de

Henri Dandolo , doge de Venise ». Cet acte en confirmant les

1. Castro Giovanni, l'antique Enna, est à 8 kil. environ du lac Pergusa, célèbre

par l'enlèvement de Proserpine. La situation d'Enna, au centre de l'île, lui avait valu

le surnom d'Ombilic de la Sicile. (Cicero in Verrtm.)

2. Ann. 1197, 28 Privil. civit. Messan., in Archiv. civit. Drepani, 27.

3. 1197, 6 julii. | ln Archiv. Calatagironis.
)

4. On voit par des chartes que l'empereur était encore à Palerme le 28 mai ; que

le 9 juillet il était in Linaria, justa Paclum, et le 18 du même mois à Palerme.

(Archiv. del duomo di Palermo. — Mongitor, Jfon. ordin. Theatin, p. 13.)

5. ApudCastrum Johannis. 8 idusjunii 1197. [Codex dipl. Venet., M** in bibl. Ma-
ciana., clans, x, n» 181, f 166.)
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avantages commerciaux accordés à la république par Frédéric

Barberousse, déterminait les limites de l'État vénitien, et main-

tenait l'ancienne redevance de 50 livres d'argent , d'autant de

livres de poivre, et d'un manteau que dès le temps du grand

Othon le doge s'était obligé à payer annuellement aux empe-

reurs'.

Un nouveau parlement fut convoqué dans la capitale , pour

régler les affaires du royaume. L'aristocratie normande, appau-

vrie, décimée par les proscriptions , vaincue dans sa courte lutte

contre le souverain, semblait réduite à l'impuissance. Henri VI,

qui se le persuada, consentit enfin à publier une amnistie. Mais

trois ans de tyrannie sanglante avaient enraciné dans l'esprit de la

noblesse une haine trop profonde pour que celte mesure tardive

pût l'assoupir. Chacun obéit à la nécessité et, tout en acceptant

la paix , garda au fond du cœur un désir ardent de vengeance.

Après avoir congédié le parlement, l'empereur résolut de con-

traindre le souverain des Grecs à payer le tribut auquel ce prince

s'était soumis dès l'année précédente et qu'il retenait sous de

vains prétextes, depuis que les troupes allemandes avaient quitté

Constantinople. A cet effet, on armait à Messine une flotte con-

sidérable. Pour en activer l'équipement, l'empereur se rendit

dans cette ville. Il s'était flatté que les croisés qui le suivaient

depuis bientôt un an ne l'abandonneraient pas, tant que leurs

services lui seraient nécessaires, mais ils demandèrent avec de si

grandes instances à passer en Syrie, qu'il dut y consentir. Ce ne

fut pas sans un vrai dépit que ce prince vit ses projets belli-

queux contre la Grèce dérangés par le départ de la plus grande

partie des forces réunies en Sicile. Faisant toutefois de nécessité

vertu, il donna le commandement supérieur de la croisade au

chancelier Conrad, avec de secrètes instructions pour préparer

les voies au démembrement de l'empire grec. La flotte partie de

Messine le l ,r septembre s'arrêta en Chypre où Conrad fit cou-

ronner comme feudataire de l'empire allemand, le roi de cette

île
, qui jusqu'alors avait relevé de Constantinople. Elle jeta enfin

1. Pattum Ottonis etc., ann. 967 mens, deeembri». (JMfc, f 59 et 60.) La rede-
vance en argent n'était sous Othon que de 25 livres. Elle ne fut portée à 50 que
sous l'empercnr Lothaire.
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l'ancre à Ptolémaïs, après une traversée de vingt-deux jours *.

Pendant les grandes chaleurs, et jusques après l'équinoxe d'au-

tomne, le climat devient malsain dans certainesvallées de la Sicile,

et près des rivières que le soleil a presque taries. Des rosées froides

et pénétrantes, succèdent aux ardeurs d'un ciel embrasé; l'at-

mosphère se charge de miasmes nuisibles; des maladies perni-

cieuses se déclarent et frappent de préférence l'étranger impru-

dent qui s'expose sans précautions aux effets de l'air corrompu

,

de la mal*aria. Dès le mois d'août, l'empereur avait ressenti des

mouvements de fièvre. Pour rétablir sa santé, ce prince, grand

amateur de chasse, et principalement de celle à l'oiseau que son

père avait le premier introduit en Italie, se livra avec passion à

ce divertissement pendant son séjour à Messine. Il parcourait

avec une suite nombreuse la vaste forêt de Linaria qui couvrait

les deux versants des montagnes appelées aujourd'hui Monte

Cannalay et s'étendait jusque vers Patti 2
. Un jour qu'il s'était

laissé emporter à la poursuite du gibier, à une grande distance

de ses tentes, il s'arrêta baigné de sueur au bord d'une eau

limpide, dont il but immodérément. Une grosse fièvre survint

dans la nuit et la dyssenterie se déclara avec tant de violence

qu'on se hâta de reconduire à Messine le monarque moribond.

Ses familiers, voyant les progrès rapides du mal, crurent qu'on

avait empoisonné leur maître et la voix de la calomnie osa im-

puter à l'impératrice un si odieux forfait. Les ennemis de Con-

stance en accréditèrent l'opinion qui s'établit presque générale-

ment en Allemagne 3
.

La nouvelle d'un événement si peu prévu se répandit avec ra-

pidité dans toute l'ile et releva les espérances de l'ancien parti

normand. Depuis le départ de l'armée du Christ , les Allemands

étaient peu nombreux en Sicile. Le terrible Henri, que la veille

encore chacun redoutait, sonde d'un coup d'œil l'abîme qui s'ou-

1. Arnold. Lubec. Chron., L. v, c. 2, p. 332.

2. Une donation de Heuri VI au comte de Spanheim est datée de Linaria jvxta

Pactum, le 12 septembre 1197. ' Hitl. et Comment. Acad. Palatina , t. v, p. 186.)

3. Ab ujore dicitur toxicatu$. (Albert Stad., ad ann. 1197.— L'abbé d'Usperg ré-

pète le bruit d'empoisounemeut par l'impératrice, mais ajoute : Quod tamtn non ut

teritimilt, p. 233.
)
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vre devant lui, et tremble à son tour sur son lit de douleur, près

duquel se tenait l'impératrice ; il voit ses espérances trompées,

la fortune de sa maison en péril, au moment môme où il croyait

approcher du but. Lui mort , que deviendrait ce fils qu'il laissait

dans un âge si tendre, chargé d'un double sceptre? Qui protége-

rait cet enfant contre les Guelfes de l'Allemagne et le ferait

accepter pour roi par la noblesse sicilienne, si le souverain pon-

tife se joignait à ses ennemis? A des craintes si bien fondées

s'ajoutaient d'autres terreurs : descendant au fond de sa con-

science , il se demandait si l'Église ne lui refuserait pas la sépul-

ture chrétienne. Depuis longtemps, sa situation à l'égard du

saint-siége était tellement équivoque
,
qu'aujourd'hui même on

ne peut dire avec certitude s'il mourut exempt d'anathème.

Célestin avait fulminé l'excommunication, sans exception au-

cune , contre ceux qui avaient emprisonné le roi d'Angleterre.

Henri VI se sentait coupable , et quoiqu'on ne l'eût pas nommé
dans la sentence , il se demandait s'il n'y était pas compris impli-

citement, et si sous ce prétexte on ne le poursuivrait pas jusque

dans la tombe. Voulant donc à tout prix conserver le trône à son

fils, et être enterré en terre sainte , il donne à la cathédrale de

Messine la terre de Ferlito en Calabre , avec les droits de jus-

tice \ Il lègue aux Chartreux 3,000 marcs d'argent (155,911 fr.),

et veut qu'avec cette somme, on achète un ostensoir pour chaque

couvent de l'ordre \ Le souvenir de sa conduite injuste envers

Richard l'agite, l'épouvante, et, afin de calmer son esprit, il

charge un évôque d'offrir au monarque anglais une juste com-

pensation des sommes qui lui ont été extorquées 3
. Enfin, 11 est

prêt à faire les plus grands sacrifices pour se rendre favorables

et le ciel et ce même Célestin , vieillard faible et impotent qu'il

a dépouillé de la puissance temporelle , et dont le nom suffit

maintenant pour le glacer d'effroi. La papauté se montre à ses

yeux ce qu'elle est réellement, un principe vivace, une force

morale dont il est dangereux de ne pas tenir compte. C'est ainsi

qu'après avoir été durant son agonie en proie aux tourments

1. Mesaan. 25 septembris. Pirri, Sicilia sacra, t. I, p. 420.

2. Matth. Par», adann. 1197.

3. Roger Ilovedch
, p. 773.
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du corps et de l'âme, livré à d'indicibles terreurs, détesté d'une

partie de ses sujets italiens, et craint de tous, tremblant de ne

pas trouver grâce auprès du juge suprême, devant lequel il allait

paraître, Henri VI mourut à Messine, le jeudi 28 septembre M 97,

à l'âge de trente-deux ans Roi des Romains dès le berceau,

son règne comme empereur avait duré six ans, cinq mois et

treize jours à compter du couronnement de Rome. Héritier, par

sa femme, du trône de Sicile, il ne possédait en réalité ce

royaume que depuis trois ans 2
.

Ses restes mortels furent inhumés avec de grands honneurs*.

On a prétendu que l'archevêque de Messine, avant de les ad-

mettre dans son église, s'y était fait autoriser par le pape; ce

qui est certain, c'est qu'ils y restèrent jusqu'au mois de mai sui-

vant. Dans l'intervalle, Constance obtint de Célestin III la per-

mission de faire transporter à Palermc le cercueil de son époux.

On le déposa dans un magnifique tombeau de porphyre oriental,

rapporté jadis de Grèce par le roi Roger, monument très-curieux

de l'art au moyen âge. Il se voit encore aujourd'hui dans la ca-

thédrale de cette ville *.

Avant de mourir, Henri VI avait dicté ses volontés dernières

et chargé Markwald, le sénéchal de l'empire, d'en assurer l'exé-

cution. Des écrits contemporains font mention de ce testament,

dont un seul fragment nous a été conservé 5
. Il est rapporté par

le cardinal Baronius, qui dit l'avoir extrait d'un très-ancien ma-

nuscrit retrouvé dans les archives d'Avignon*. Cet acte, arraché

à la crainte sinon au repentir, était en quelque sorte la négation

des projets de Henri VI contre la puissance temporelle des papes.

On y voit une renonciation expresse à la domination universelle,

en môme temps que l'aveu de cette suzeraineté du siège apos-

1. La mort do Henri «lut rester secrète pendant quelques jour». Un titre date de

Paterno, le 4 octobre 1197, porte: Régnante D* S'" Henrico gloriot. imp. Rom. (Pirrl,

t. II, p. 1282.)

2. Otton. de S. Blas. Chron., c. 45, p. 029.

3. Roger Hoveden, p. 773.

4. Voyez à la fin du volume, Documents, n» v.

5. Ep. Innocent. III, ed. Brequigny et Du Theil , L. vu, n» 118, t. H, p. 646. —
Gett. Inn. III, ed. Baluze. $ 27.

6. Baron. Annal, eccletia*!., 1197. L'authenticité de ce titre a été contestée, mais

aucune preuve n'est produit* pour justifier cette assertion.
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toliquc sur le royaume de Sicile, que l'orgueil de la victoire avait

fait méconnaître au puissant empereur. Voici ce fragment :

a Nous voulons que les droits qui appartiennent au seigneur

« pape et à la sainte église romaine, que l'hommage auquel les

« rois de Sicile sont tenus envers eux, leur soient maintenus par

t l'impératrice, notre épouse, et par Frédéric, notre fils, qui

« devront les défendre au besoin et donner les sûretés néces-

« saires, ainsi que l'ont fait nos prédécesseurs.

o Si notre épouse meurt avant notre fils, que celui-ci reste roi

o aux mêmes titres et conditions que nous-mêmes ; mais si Fré-

a déric vient à décéder sans postérité, nous voulons que le

« royaume de Sicile appartienne à l'église romaine.

« Et si notre fils précède notre chère épouse au tombeau,

« qu'elle conserve le royaume durant sa vie; mais qu'après son

« décès, il revienne à la sainte Église.

a Quant à la puissance impériale, elle devra être confirmée à

o notre cher fils par le seigneur pape et par la sainte Église, à

a qui les terres de la comtesse Mathilde seront restituées, sauf

« toutefois Medicina, Argelata et leurs dépendances.

a Nous ordonnons de plus que les terres, depuis Ponte-Payle,

« y compris Montefortino jusqu'à Ceprano , soient rendues au

« seigneur pape, franches de toutes redevances , et que l'église

t romaine reprenne Montefiascone avec les terres qui en dé-

a pendent.

« Nous commandons à Markwald, notre sénéchal, de tenir dé-

« sormais du seigneur pape, au nom du siège apostolique, le

a duché de Ravenne, la terre de Bertinoro et la marche d'An-

a cône, y compris Medicina, Argelata et leurs dépendances. Que
a pour ces possessions, il fasse serment d'être fidèle au souve-

a rain pontife, et de le défendre, comme il le doit à son sei-

« gneur. S'il mourait sans héritière , que ces terres passent au

a domaine direct de l'Église. »

La mort de Henri VI excita des sentiments de joie haineuse

dans une grande partie de la Péninsule, d'inquiétude et de re-

gret au nord des Alpes. Les Italiens du parti guelfe célébrèrent

cet événement comme une faveur signalée de la Providence,

a 11 est donc mort, s'écrie .dans son enthousiasme un chroni-
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t queur poète contemporain, il a cessé de vivre le lion terrible

c qui a immolé tant de victimes, le loup ravisseur des brebis,

a le serpent, principe de tous nos maux. Les peuples de la Sicile

« et de l'Italie, Apuliens, Calabrais, Toscans et Liguriens par-

< lagent la joie du souverain pontife 1
. » En Allemagne, c'était

toute autre chose. L'avenir paraissait menaçant; on craignait que

la longue minorité de Frédéric, s'il conservait le sceptre im-

périal, ne devînt une époque de troubles; les Gibelins eux-mêmes

se demandaient comment la domination germanique en Italie

pourrait être maintenue par un empereur à peine sorti du mail-

lot. La mort d'un souverain dans la force de l'âge, qui tout en

comprimant les factions avait ajouté de nouvelles provinces à

l'empire, était une cruelle catastrophe dont les suites pouvaient

être funestes. « Les peuples (eu toniques, dit le moine Olhon de

« Saint-Biaise, doivent éternellement gémir de la fin lamentable

« de l'empereur Henri, de ce prince qui a enrichi l'Allemagne et

« l'a rendue la terreur des nations. Il allait
,
par son courage et

t son habileté, rétablir l'empire dans sa première splendeur,

a quand il a été surpris par le trépas 3
, » Ainsi, d'un côté des

Alpes, Henri VI était surnommé le cyclope, l'impitoyable, on

l'égalait aux tyrans les plus odieux que l'histoire a flétris, tandis

que de l'autre côté le sentiment public lui était favorable.

C'est qu'en lui se personnifiaient les intérêts germaniques, c'est-

à-dire l'ancien droit de la conquête, droit sur lequel il prélendit

établir la puissance impériale en Italie ; c'est enfin que ses pro-

jets d'empire universel flattaient l'orgueil national des allemands.

Sans parler ici de la Grèce et des autres États que Henri VI

prétendit subjuguer, serait-il venu à bout de ses desseins ambi-

tieux, même en Allemagne ou dans la Péninsule italique, si la

Providence lui avait accordé une plus longue vie ? Il est permis

d'en douter, si on tient compte des défauts de son caractère, de

l'insuffisance de ses ressources et des obstacles qu'il avait à sur-

monter. Trop de précipitation, trop de violence à l'égard des

vaincus, trop de mépris pour une opposition vénale, mais vivace

1. Chron. Fouee now*
, p. 879.

2. Ottouis de S. Blaaio Chronicon, c. 45, p. 629.
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qu'il fallait combattre les armes à la main dès qu'on ne pouvait

plus la payer, toutes ces causes firent manquer la plupart de ses

entreprises. C'est ainsi que la tentative prématurée pour rendre

l'empire héréditaire, échoua contre l'énergique résistance de

quelques chefs du parti guelfe. Énivré par des succès facilement

obtenus en Sicile, il négligea l'amitié des républiques de la ligue

lombarde, et les poussa de sa propre main dans une voie d'hos-

tilité où bientôt elles s'engageront pour n'en plus sortir. Sa

cruauté envers les Siciliens du parti de Tancrède, ne devait pas

avoir des suites moins funestes. Comme il n'avait eu le temps de

rien fonder, et que ses projets ambitieux, d'une exécution presque

impossible pour lui-même, ne pouvaient être légués à un enfant,

il se vit contraint d'y renoncer à son lit de mort, trop heureux

de procurer à son fils l'appui de l'église romaine. Pour l'obtenir,

il se résigna môme à relever le pouvoir temporel des papes dont

l'affaiblissement avait été la pensée de toute sa vie.

Mais ce qui devait surtout raffermir et rehausser cette puis-

sance pontificale tombée si bas sous les faibles successeurs

d'Alexandre III, c'est qu'après Célestin, qu'on verra suivre de

près Henri VI au tombeau , elle allait passer en des mains fortes

et habiles pour recommencer avec énergie la longue lutte du

sacerdoce contre l'empire. Quand le xue siècle finissant aura

entraîné avec lui la plupart des hommes qui avaient figuré sur

la scène politique, des noms nouveaux, une société plus civi-

lisée, une autre face des choses et des mœurs paraîtront. La

mort d'un puissant empereur qui ne laisse après lui qu'un fils

en bas Age, jouet fragile pour les factions; la situation critique

de l'Allemagne menacée d'une longue minorité, l'état des esprits

en Italie , où les idées de liberté et d'indépendance sont partout

en progrès; tout seconde puissamment les vues du saint-siége.

Ce sera donc un spectacle digne d'une élude attentive de voir

comment les pontifes romains sauront mettre à profit des con-

jonctures aussi favorables pour assurer leur part de domination

temporelle, et avec quelle énergie les successeurs de Henri VI

devront défendre pied à pied le terrain glissant sur lequel l'am-

bition de Frédéric Barberousse et de son fils les a placés.
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PHILIPPE ET OTHON IV

1197 — 1208

I

ÉVÉNEMENTS DE l/ALLEMAGSE ET DE L'ITALIE JLSQlA LA MORT DE CONSTANCE

1197 - «198

La mort avait frappé Henri VI à la fleur de l'âge, lorsque ce

prince, enivré de ses conquêtes, et confiant dans l'avenir, se

livrait à de chimériques projets de domination. Cet événement,

fatal à la puissance de la maison de Souabe, fut suivi d'une réac-

tion complète en Italie et de changements politiques, dont nous

essaierons de tracer ici un court mais fidèle tableau.

A peine l'empereur a-t-il cessé de vivre, que le bruit de son

trépas, passant de bouche en bouche, se répand avec la rapidité

de l'éclair en Italie, en Allemagne et jusqu'à Ptolémaïs, où l'armée

chrétienne venait de débarquer '. Partout, à celte nouvelle, les

factions endormies relèvent la tète. Gomme Henri VI n'avait fondé

aucune institution
; que son pouvoir reposait sur la force mili-

taire , et que la paix intérieure, sans cesse menacée , n'avait été

maintenue que par son énergie, dès qu'il tombe , les rênes de

l'État flottent au hasard; l'action du gouvernement cesse de se

faire sentir. En Asie, les grands de l'Allemagne, enrôlés sous

l'étendard du Christ, proclament Frédéric roi des Romains , et

1. Les croises allemands étaient arrivés en Syrie le 22 septembre. (Amold. Lubee.

Chron., Lib. v, c. 2, p. 433.)
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renouvellent le serment qu'ils ont fait sur son berceau 4
; mais

bientôt après, ils profitent d'une trêve avec les musulmans pour

revenir en Europe, où règne un esprit de discorde et de confu-

sion. A Palerme, les lieutenants de l'empereur, que le déj>art

des croisés a laissés dans un extrême affaiblissement, tremblent

de ne pouvoir se maintenir au milieu d'un peuple irrité; ils

songent à munir de vivres leurs places de la Pouille, à s'appuyer

sur le parti impérial nombreux dans les provinces de terre

ferme. A Rome, Célestin III, un pied dans la tombe, apprend

avec joie un événement dont il ne doit pas recueillir le fruit. Les

cardinaux, dans l'attente d'une élection prochaine, compren-

nent que l'avenir de la papauté peut dépendre du futur conclave;

ils se promettent d'en écarter l'intrigue et l'ambition. Dans la

plupart des villes de Toscane et de l'Etat ecclésiastique envahies

par les troupes allemandes, les bourgeois, surchargés de taxes,

veulent secouer le joug pesant des officiers impériaux. La Lom-

bardie n'avait pas vu sans de grandes inquiétudes l'établisse-

ment de la maison de Souabe dans le sud de la Péninsule , et le

lecteur sait déjà que les républiques guelfes s'étaient liguées,

afin d'opposer une barrière à cette puissance de plus en plus

menaçante pour la liberté italienne. A la mort du prince, qui

tant de fois les a séduits par de vaines promesses, la haine des

Milanais pour la race de Hohenstaufen ne connaît plus de bornes.

Partout de funestes rivalités se réveillent; Guelfes et Gibelins

sont prêts à courir aux armes; il est facile de pressentir qu'entre

l'Apennin et les Alpes, la guerre éclatera bientôt avec fureur. Au
nord de l'Europe , la France se montre disposée à soutenir les

droits de la famille de Souabe; l'Angleterre, à les contester. En

Allemagne, où de mauvaises récoltes se succédaient depuis deux

ans a
, la misère qui accablait le peuple , avait en même temps

jeté de vaines terreurs dans les esprits. La mort prématurée de

1. Chron. Alberti Stadensis Abb., in-4», 1587, p. 200. v«. Ce chroniqueur écrivait

ver» le milieu du xm« siècle.

2. Le 11 juin 1197, le muid, modium , de blé se vendait 18 sols ,
l'épeautre 10 sol» :

le 25 juillet suivant, le prix s'était élevé à 40 sols et à 20 sols. Beaucoup de pauvres

étaient morts de faim. [Reiner., Chron. Uodiensù, ap. Script, rer Krancic , L. vm,

p. 614, A.
|
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l'empereur était prédite; on parlait d'apparitions surnaturelles,

qui l'avaient annoncée 1
. Des malfaiteurs, se fiant à ces rumeurs

populaires, avaient , dès l'année précédente , commis de graves

excès mal réprimés par la justice. En vain Henri VI a voulu éta-

blir un trône héréditaire dans un pays où l'élément aristocra-

tique était encore dans toute sa force. La cendre de ce prince est

à peine refroidie, que beaucoup de feudalaires refusent d'accep-

ter son fils pour chef de l'empire; les plus ardents Gibelins eux-

mêmes hésitent à la pensée des troubles qui sont presque insépa-

rables d'une longue minorité. Les Guelfes se flattent que le mo-
ment est venu d'abaisser pour toujours leurs ennemis , et par-

lent de n'accepter aucun accord avec la famille régnante, dont

ils foulent aux pieds les droits.

On se souvient qu'avant de rentrer en Italie, l'empereur avait

confié le gouvernement de l'Allemagne à son frère Philippe, duc

de Souabe et de Toscane , en le chargeant de gagner à sa cause

l'archevêque de Cologne. Les Allemands
, grands formalistes,

auraient trouvé irrégulier le sacre du jeune roi des Romains, s'il

n'avait été accompli , suivant les anciens rites, dans la princi-

pale église d'Aix-la-Chapelle, par ce métropolitain investi, dès

les temps les plus reculés, de celte importante prérogative. Dès

que le prélat eut accepté les conditions qui lui étaient ofîertes,

Philippe, rappelé dans la Péninsule, s'était rendu en Toscane,

d'où il devait bientôt après conduire son neveu dans les pro-

vinces germaniques et le présenter aux grands de l'empire. Il

séjournait avec peu de troupes à Monte-Fiascone , ville forte de

son duché, et il achevait de faire envahir par ses officiers les

terres de l'Église jusqu'aux portes de Rome, quand on lui an-

nonça la mort de l'empereur. Envisageant alors d'un regard

pénétrant l'état des partis, Philippe reconnut l'impossibilité d'ac-

complir sa mission, sans exposer Frédéric à tomber entre les

mains des Guelfes, et se décida à retourner seul en Allemagne

pour y défendre les intérêts de sa famille. Ce voyage offrait des

dangers ; mais le retard en montrait de bien plus grands encore.

Une insurrection formidable venait d'éclater dans le centre de

l. Godefrid. monach. Annales, ap. Boehmer, Funtt, t. 111, p. 174 à 475.
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l'Italie, où déjà la plupart des communes mettaient dehors les

commandants et les podestats impériaux. Les habitants de Monte-

Fiascone attaquèrent jusque sous les yeux de Philippe les gens

de sa suite logés dans la ville ; et ceux qu'ils surprirent furent

impitoyablement massacrés'. Le duc de Souabc lui-même eût

peut-être été victime de cette sédition populaire, s'il ne se fût ré-

fugié à la hâte dans le château. Après avoir réparti ses hommes

d'armes entre les principales places du duché de Toscane, il

laissa son neveu à Foligno, sous la garde de la duchesse de Spo-

lette, et se dirigea par des chemins détournés vers l'Alsace , en

traversant les Hautes-Alpes et la Souabe. La célérité do sa mar-

che le sauva des embûches que les Guelfes italiens lui avaient

tendues 2
. A son arrivée en Allemagne, il s'empara des richesses

de son frère et des ornements impériaux gardés dans la forte-

resse de Trifels
3
. Maître des trésors enlevés aux Normands, Phi-

lippe se flattait de conserver la couronne impériale au jeune

prince placé sous sa tutelle par les dernières volontés de l'empe-

reur \

Pendant ce temps, le royaume de Sicile était livré à une

extrême agitation. La haine des peuples pour leurs oppresseurs

était telle qu'ils nommaient mœurs allemandes la violence, le

pillage, l'injustice 5
. Plusieurs cités demandaient l'expulsion des

Impériaux : déjà l'émeute grondait dans la capitale. Constance

montra beaucoup de vigueur d'esprit dans ce moment décisif.

Après qu'elle cul fait rendre les derniers devoirs à son époux

,

elle prit d'une main hardie les rênes de l'État et la tutelle de

son fils, que Markwald d'Amvciler, le sénéchal de l'empire, pré-

tendait lui disputer Les nobles aimaient cette princesse, der-

nier rejeton des rois normands; ils lui tenaient compte de ce qu'elle

1. Abbat. Usperg. Chron.
% p. 233.

2. In Tuscia et in Italia insidiis diversorum periclitatus , vix evasit. (Otton. de

S. Blas. Chron., cap. 45, p. 629.

3. Ep. /nn. ///, Lib. i, n« 230, ed. Baluxe, t. I, p. 122.

4. Satagebat omnimodi* , ut principes electionera
,
quam circa filimn irap. fecerant,

ratem haberent. (Otton. de S. Blas. Cftron.,cap. 46, p. 630.)

5. Kich. de S.-Gerni., p. 978, B.

6. Praetendens quod ex testamento imperatoris ipse debebat esso balius régis et

Regni. (Vita Inn. III, § 24.)

Digitized by Googl



[1197} PHILIPPE ET OTHON IV 335

avait fait pour les soustraire aux vengeances de Henri. Mais,

comme après sa mort le pouvoir suprême devait passer de plein

droit à Frédéric son unique héritier, de nombreuses voix s'éle-

vaient contre le fils d'un empereur justement surnommé l'impi-

toyable. L'impératrice se hâta d'appeler près d'elle ce fils qu'elle

n'avait pas revu depuis le maillot. L'enfant royal arriva en Si-

cile au commencement de l'année suivante , et fut couronné à

Palerme le M mai, jour de la Pentecôte 3
. Constance, dès les

premiers temps de son installation, avait eu l'adresse de s'en-

tourer des principaux feudataires de race normande , afin de les

opposer aux chefs allemands que l'empereur avait promus aux

grandes dignités de l'État. Cette sage politique lui réussit. Se

plaçant alors à la tète du parti national , qui voulait affranchir

l'île de la puissance militaire, elle ordonna aux étrangers d'en

sortir, et de n'y reparaître sous aucun prétexte \ Nul n'osa ré-

sister : Markwald lui-même, dépositaire du testament, et exécu-

teur des dernières volontés de son maître, s'éloigna, la vengeance

dans le cœur. Constance était depuis longtemps son ennemie
;

elle attribuait aux conseils violents du sénéchal les malheurs

des dernières années; elle l'accusait même d'élever jusqu'au

trône ses vues ambitieuses, et, pour cet effet, de propager les

bruits calomnieux qui s'étaient répandus sur la naissance de

Frédéric, qui, au dire des Guelfes, n'était qu'un enfant supposé.

11 fallut, au départ de Markwald, le protéger contre la fureur po-

pulaire, et plusieurs ecclésiastiques d'un haut rang lui servirent

d'escorte jusqu'au port , d'où il passa en terre ferme avec les

soldats de sa nation. Ses meilleures troupes occupèrent les for-

teresses du comté de Molise que l'empereur lui avait donné après

la mort de Mosca in Cervello; il établit des baillis et des juges

dans les bourgs de cette province, et se rendit ensuite à Ravenne

pour y contenir le peuple déjà près de se soulever.

Cette première entreprise heureusement exécutée , Constance

1. M. Huillard Breholles, Friderici II Hùtoria diplomatica, t. I, p. 892.— La lettre

qui dispense l'archevêque de Messiue d'assister au sacre est écrite de Palerme

le 30 avril 1198. (Pirri, Sieitia «icro, 1. 1, p. 400, C. ( Constance elle-même ne quitta

Messine que vers la (in de mars ou au commencement d'avril.)

2. Rich de S.-Germ.. p. 977, C.
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songea à s'assurer de la protection du souverain pontife , sans

laquelle il paraissait impossible d'affermir le sceptre dans la

main de Frédéric. Mais la cour romaine avait été si longtemps

opprimée par les empereurs de la maison de Souahe, qu'on de-

vait craindre que le pape, se vengeant sur le fils des offenses

qu'il avait reçues du père, ne voulût priver ce jeune prince de

son héritage. Toutefois, la bonté et la modération de Célestin

,

triomphèrent de ses ressentiments. Il fit bon accueil à l'arche-

vêque de Messine, qui vint, au nom de l'impératrice , demander

l'autorisation d'inhumer les restes de Henri VI auprès des rois

normands dans la cathédrale de Palerme. Ce prélat sollicitait

aussi l'investiture du royaume, tant pour Constance que pour

l'enfant royal ,
qu'elle voulait associer à la puissance suprême

;

mais on ne put rien terminer, parce que le pape tomba dange-

reusement malade, et cessa de tenir le timon des affaires. Vers

Noël, Célestin, pressentant sa fin prochaine, offrit aux cardinaux

d'abdiquer le pontificat, s'il consentaient à élire à sa place le

cardinal de Saint-Paul, un de ses proches, sur lequel, depuis les

premiers jours de sa maladie , il se reposait des soins du gou-

vernement

Parmi les membres du sacré collège, un jeune cardinal nommé
Lolhaire , du titre de Saint-Serge et Bacchus , se faisait remar-

quer par ses lumières, ses vertus, sa vaste intelligence. Il était

de l'illustre famille des Conti , rivale de celle des Orsini , à la-

quelle le pape appartenait. Quoique rarement employé à des

missions politiques depuis l'avènement de Célestin III, Lothaire

jouissait à Rome d'une haute réputation d'habileté, et beaucoup

d'ecclésiastiques le désignaient comme le plus capable de relever

le saint-siége de son état d'abaissement. C'était pour empêcher

ce choix que le vieux pontife offrait son abdication ; mais les

cardinaux, pénétrés de l'importance du devoir qu'ils allaient

bientôt remplir, refusèrent de souscrire à ses vues. Depuis la

paix de Venise en 1177, l'autorité apostolique, remise en des

mains débiles, n'avait-ellc pas décliné rapidement? Toujours

vaincue dans une lutte inégale avec Henri VI, elle n'avait pas

1. Roger de Hoveden, AnnaUs, pars posterior, p. 774.
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su défendre ses propres domaines envahis par les Impériaux :

aussi de jour en jour perdait-elle, avec son indépendance tem-

porelle , toute autorité en Italie. Partout les hérétiques impunis

se montraient menaçants; ils pullulaient dans le midi de la

France, à Milan, à Brescia, dans la plupart des grandes villes,

et jusqu'aux portes de Rome, d'où Célestin n'avait pu les extir-

per. Pendant que l*Allemagne, en proie à des discordes intes-

tines pour le choix d'un empereur, ne pouvait maintenir sa

domination au sud des Alpes, l'Église, gouvernée par un habile

chef, ne devait -elle pas ressaisir sans beaucoup de peine ce

qu'elle avait perdu, faire triompher la foi, et reprendre même
les anciens projets de Grégoire VII

,
projets depuis longtemps

restés dans l'oubli ? Les cardinaux s'entendirent pour conserver

leur indépendance, et laissèrent Célestin finir ses jours en paix.

Il mourut a Kome le 7 ou le 8 janvier 4498, à l'âge de quatre-

vingt-onze ans, après un règne de six ans, neuf mois et quelques

jours.

Dès le lendemain, à l'issue de ses funérailles, le sacré collège

procéda à l'élection d'un nouveau pape*. Comme les cardinaux

craignaient d'être violentés dans leur choix par le peuple de

Rome, ils se réunirent au nombre de vingt-trois ou de vingt-

quatre au pied du Monte-Celio, dans le Septizone, antique mo-

nument bâti par l'empereur Sévère, et dont les épaisses murailles

les mettaient à l'abri de toute insulte. Après quelques essais de

scrutin , un des principaux membres du conclave ayant voté à

haute voix sur Lothaire, entraîna tous les suffrages, et l'élection

fut achevée d'un commun accord. Vainement le nouveau pape

supplia ses frères de le dispenser d'un honneur dont il se croyait

indigne; malgré ses prières et ses larmes, le doyen des cardi-

naux lui attacha presque de force, sur les épaules, la chape de

cérémonie, puis le salua du nom d'Innocent III.

Lothaire, fils de Trasimond, comle de Segni, dans la campagne

de Rome, était l'un des plus jeunes princes de l'Église. Né vers

l'an 1161 , il avait été fait cardinal-diacre par son oncle maternel,

1. Celebrata est eju* clectio vi IduB (8 |
januarii. (G«tta Inn. III, cd. Brequigny et

DnTheil. t. I, $7. |

l. M
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Clément III, à l'âge de vingt-neuf ans , et il en comptait un peu

moins de trente-sept lorsqu'il fut porté sur le trône des apôtres.

Comme depuis longtemps on avait pris l'habitude de voir un

vieillard gouverner l'Église universelle, beaucoup de gens dans

la ville se récrièrent contre l'élection de Lolhaire ; mais l'énergie

qu'il déploya dans la conduite des affaires dut bientôt rassurer

les esprits et faire pressentir de grands événements. Sa taille

était moyenne, mais bien prise, son extérieur prévenant et

agréable, sa complexion délicate ; à une piété sincère, il joignait

des mœurs d'une pureté irréprochable : sa mémoire était fidèle,

son esprit orné. Il avait fait de bonnes études à Rome d'abord,

puis à l'université de Paris, l'une des plus illustres de ce temps;

et enfin à Bologne, où il les termina Non-seulement il possé-

dait a fond les lois romaines et le droit canonique/ mais il était

instruit dans les lettres latines et la philosophie. Entre autres

ouvrages, on avait de lui un livre sur le mépris du monde, qui

le mettait en grand renom de science et de sainteté. Lothaire

savait la langue française, alors fort répandue en Italie, et s'ex-

primait avec beaucoup de facilité en latin et en idiome vulgaire.

Il aimait la musique, et surtout le plain-chant, dans lequel il

excellait. Également loin de la prodigalité et de l'avarice, s'il

n'étalait aucun faste dans ses habits ni dans sa maison, il savait

être grand et même magnifique lorsque sa dignité l'exigeait ; et

souvent, tandis que d'une main il répandait d'abondantes au-

mônes, de l'autre il se privait des choses les plus nécessaires

pour les donner aux malheureux. Prompt à s'irriter, il s'apaisait

plus promptement encore : les ennemis de l'Église, les rebelles,

les hérétiques, le trouvaient sévère dans sa justice; mais il ac-

cueillait avec indulgence les humbles et les faibles, ses bras

étaient toujours ouverts au repentir. Fidèle à sa mission, on le

verra soutenir avec beaucoup d'énergie les droits et l'autorité

du saint-siege qu'il voulait élever au-dessus de tous les pouvoirs

humains. Magnanime et rusé à la fois, il ne s'opiniâtrait point

à soutenir une cause perdue, et se montrait modeste dans la

prospérité, patient dans les refera.

1. Ge«a Innocenta III, g 2.
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Ce nouveau pape était simple diacre, et son ordination à la

prêtrise, qui ne pouvait avoir lieu avant le samedi des quatre-

temps devait précéder la cérémonie du sacre; mais ce retard

ne l'empêcha pas de prendre, dès le lendemain de son élection,

la direction des affaires de l'Église. Sa prudence, sa fermeté, son

adresse à tirer parti des circonstances, et surtout l'empressement

avec lequel il ouvrit le trésor de son prédécesseur pour distri-

buer aux Romains les largesses accoutumées, lui gagnèrent les

esprits, et firent dans la ville une véritable révolution, sans

effusion de sang. Il n'est pas inutile de répéter ici que, depuis

plusieurs années, le peuple avait remis le pouvoir exécutif dans

les mains d'un podestat appelé sénateur, qui était le chef de la

république, présidait le sénat et rendait la justice. Innocent III

fit investir de ces hautes fonctions un homme dévoué à ses in-

térêts a
, lui commit le soin de chasser les Allemands des environs

de Rome , et fit si bien qu'en peu de mois bon nombre de châ-

teaux rentrèrent sous la puissance immédiate du siège aposto-

lique'. Les magistrats, qui jusqu'à ce jour avaient fait serment

à l'empereur et exercé le pouvoir en son nom , se soumirent à

l'autorité du pape : ce fut la fin de la domination impériale dans

la capitale de l'empire. Le sacre eut lieu le 22 février*. Dès le

lendemain, le préfet jura, en présence des cardinaux, d'être

fidèle au chef de l'Église et à ses successeurs légitimes, de les

défendre contre tous les Iwmmes*. Il fit hommage lige, et reçut un

manteau en signe d'investiture. Les nobles, les juges ayant suivi

cet exemple, le pape, rassuré sur les dispositions des Romains,

résolut de rattacher à son domaine les provinces de l'Italie cen-

trale occupées par les Impériaux. A cet effet, il envoya dans

l'État ecclésiastique des lettres circulaires, écrites aux recteurs,

aux nobles et au peuple des communes, pour les rappeler à

l'obéissance qu'il exigeait d'eux 6
: « Votre ville, leur mandail-il,

1. (21 febr.) Ge$ta Inn. III, § 7.

2. Ibid., § 8.

3. Et custodiri faciehat per proprios castellanop. [Ibid., § 14.)

4. 8 Kal. mart. 125 febr.) Fuit consecratu». [Ibid., $ 7.)

5. Contre omnem nommera. {Epi$t.Inn. III, Lib. i, n« 23, p. 12.)

6. Fecit sibi fidelitatem ab omnibus exhiberi. [Gâta Inn. III, § 8.|
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« appartient au siège apostolique, et lui a été arrachée par une

c coupable violence qui n'a pu détruire des droits incontes-

a tables. Hâtez-vous donc de prêter serment entre les mains de

« nos légats, afin que vous jouissiez d'une heureuse paix, sous

a la domination pontificale »

Plusieurs cardinaux parcoururent la Marche d'Ancône et les

duchés de Ravenne, de Spolelte et de Toscane, dont Innocent

revendiquait la possession , comme de terres qui provenaient en

grande partie de l'héritage de la comtesse Mathilde a
. Le lecteur

n'a pas oublié que Henri VI, voulant réduire au néant la puis-

sance temporelle des papes, avait créé ces grands fiefs, et qu'à

la mort de ce prince, Célestin III conservait seulement un petit

nombre de châteaux de la campagne de Rome, sans cesse me-

nacés par les Impériaux*. Au cri de liberté, le peuple répondit

par des transports de joie. Armer la milice, mettre dehors les

gouverneurs et les baillifs qui s'étaient maintenus dans les

villes, substituer les clefs de saint Pierre à l'étendard de l'empire,

tout cela fut, pour la plupart des communes, l'affaire de quelques

jours. Les lieutenants de Henri, sans espoir d'être secourus par

l'Allemagne, ne voyaient aucun moyen de contenir avec peu de

troupes la bourgeoisie italienne, qu'ils avaient tournée contre

eux, en l'obligeant au serment que le vassal ne devait qu'au

seigneur direct \ Dans leur détresse, ils cherchèrent à gagner

les bonnes grâces du nouveau pape. Le sénéchal, attaqué le pre-

mier, fil des offres magnifiques pour conserver ses fiefs. En ren-

dant public le testament de l'empereur, resté jusqu'alors entre

ses mains, il promettait d'élever l'église romaine à un degré

de puissance qu'elle n'avait jamais atteint 5
. Innocent n'accepta

aucun accord, et Markwald, déjà repoussé de la plus grande

partie du Picenum, dirigea toutes ses forces contre cette pro-

vince, où il fit de grands ravages. Il espérait qu'en effrayant le

1. Epitt. /nn. ///, Lib. l, n" 369, 375, et passim.

2. Ad dominium nostrum ; ad quod pertinent, revocemus Exarchatum Kavenuje,

Marchiam et Thusciam. \lbid. Lib. i, n* 27, t. 1, p. 14.)

3. In qua tamen plus timebatur ipse Tlenric. qnain p:ipa. ( Ge*ta Inn. III, § 8.
)

4. Voyez un de ce» actes dans Fautuzzi , Monum Barenn., t. IV, Dissert. 4, N* 81.

5. Promittebat quod cuni tcstauicntum illud, Kccl. Uom. ampliùs exaltaret qoam
exaltata fuerat a tenipure Constantini , etc. [Getta Inn. III, § 9.)
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peuple par des exécutions militaires, il ramènerait à la sou-

mission ceux qui déjà s'en étaient écartés. Les légats
,
après un

avertissement préalable, le frappèrent d'excommunication, et

celle sentence fui bientôt après confirmée par le souverain

pontife

Conrad, duc de Spolette, opposa moins de résistance. Non-seu-

lement l'insurrection populaire faisait autour de lui de rapides

progrès, mais les possesseurs de fiefs], liés au saint-siége par

d'anciens serments, désertaient le drapeau de l'empire pour

celui de l'Église. Conrad, resserré dans ses meilleures forte-

resses, où il tenait quelques troupes à sa solde, et jugeant que

de plus longs efforts seraient superflus , offrit de se soumettre

moyennant que le pape lui accordât une investiture. Indé-

pendamment d'un cens annuel de cent livres, de l'hommage

lige pour les terres de son duché, depuis Radicofani jusqu'à

Ceprano, et d'un contingent de deux cents chevaliers qu'il s'en-

gageait à fournir aux armées pontificales, il payait comptant

dix mille livres d'argent fin 8
; ses fils, garants du traité, devaient

rester en otage jusqu'à son entière exécution. Innocent eût

peut-élre prêté les mains à cet accord; mais l'opinion publique,

trop hostile aux allemands, ne permettait rien de semblable.

Conrad, réduit aux abois, se mit à la merci du chef de l'Église ;

il ouvrit ses châteaux el délia ses sujets de leur serment : con-

descendance forcée qui ne le sauva point, car après l'avoir dé-

pouillé de toutes ses possessions, on le renvoya pour toujours

en Allemagne 3
.

Dans les villes de Toscane, où la réaction s'était accomplie

presque partout, dès avant l'élection d'Innocent III (41 no-

vembre 4197 ), les légats trouvèrent la bourgeoisie assez peu

disposée à se soumettre à la puissance directe du saint-siége,

sans lequel elle avait bien su s'affranchir du joug des Impériaux.

Déjà les communes avaient formé une association fédérale con-

tre le pouvoir militaire ; on venait d'élire un conseil suprême

,

1. Epùl. Inn. III, Lib. t, n» 8, t. I, p. 20.

2. La livre romaine, en usage dvus le midi de l'Italie, éqoivalait à 10 onces 23/24»

poids de Paris. (Paneton, Métrologie, p. 305.)

3. De mandato domini papœ rediit in Thentoniam. |
Gttta, § 9.

)

Digitized by Google



342 LIVRE III [1198]

présidé par un chef ou prieur de la ligue *. Les envoyés pontifi-

caux ne pouvant rompre cette alliance , que la cour romaine

voyait de mauvais œil, prirent le parti d'y souscrire 2
; mais ils en

furent réprimandés, et le pape écrivit en ces termes au cardinal

de Saint-Pierre ad vincula, chef de la légation : « Nous voyons

« avec une surprise d'autant plus grande, le traité que vous

« avez conclu avec les évèques et les consuls , que dans son en-

o semble, comme dans la plupart de ses articles , cet acte n'est

t ni judicieux, ni utile. De plus, comme le duché de Toscane

a appartient au domaine du bienheureux Pierre , ainsi que le

« prouvent d'anciens titres mis sous nos yeux, nul n'a le droit

« d'y former une ligue, ou d'y signer une convention , sans ré-

a server expressément les prérogatives et l'autorité de la sainte

o Église, la mère et la souveraine de tous les fidèles *. » Inno-

cent m en faisant savoir au prieur de l'union , aux recteurs et

au peuple des communes, qu'il n'approuvait point des clauses

aussi contraires à la justice et à son bon droit, demandait

qu'elles fussent modifiées. Puis mettant en parallèle la puissance

apostolique et celle des rois de la terre , il assimilait la première

au soleil, et l'autre à la lune ,
qui tire de cet astre brillant tout

son éclat, et cesse de paraître aux yeux, dès que les rayons so-

laires ne la frappent plus \ A force d'instances, il fit promettre

aux Toscans de défendre sans arrière-pensée les domaines pon-

tificaux, et de ne reconnaître d'autre souverain que celui qui

aurait été agréé par le chef de l'Église 5
. La seule ville de Pise

refusa d'entrer dans cette confédération \

Pendant que ces choses se passaient dans le centre de l'Italie,

les négociations avec la cour de Palerme étaient reprises par le

nouveau pape 7
: elles se prolongèrent sans résultat jusque vers

1. Burgum S.-Gineaii . 11 novembris 1197. (Camici, Strie dei Duchi di Toieami,

ap. Murât., t. V, p. 61.)

2. Scipio Ammirato, htorit Florentine , t. I, p. 63, 1647, in-f\

3. Qua- disponente Domino cunctorum fidelium mater est et magistra. (Epùi.

Inn. III, Lib. I, n* 15, t. I, p. 9.)

4. Eput. Inn. III, 16 april. et 30 octobr. 1198, Lib. i, n» 88 et 401, p. 47 et 235.

5. Jnraverunt quod nullum in regem vel imperatorem reciperent . niai quem
Rom. pont, approbaret. (Gesta Inn, III, § 11.)

6. Bernard. Marangone, Script. ttal., t. i, p. 479.

7. Gesta Innocenta III, § 21.
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le commencement de l'automne. Innocent III élait trop lidèle

aux intérêts et à la politique de la cour romaine, trop vigilant

gardien de la puissance temporelle de l'Église, pour autoriser,

n'importe à quel prix , la réunion du royaume de Sicile à l'em-

pire. Il ne pouvait donc en accorder l'investiture au fils de l'em-

pereur Henri, déjà élu roi des Romains, avant de s'assurer que

cet enfant ne serait pas maintenu par la diète germanique sur

le trône impérial*. Les événements de l'Allemagne, où deux

concurrents furent proclames presque à la fois à l'exclusion de

Frédéric, les troubles qui suivirent cette double élection, eurent

une si grande intluence sur la politique d'Innocent, qu'il est

indispensable d'en mettre le récit sous les yeux du lecteur.

Dès ses premiers pas en Allemagne, Philippe, duc de Souabe,

avait trouvé les deux factions guelfe et gibeline préparées à de

nouvelles luttes. Les Guelfes, quoique moins nombreux, préten-

daient exclure du trône la famille de Hohenstaufen ; les Gibelins,

plus riches et plus puissants avaient résolu de l'y maintenir.

Mais parmi ceux-ci ,
plusieurs princes , au mépris du serment

prelé à Frédéric , parlaient d'élire le duc de Souabe lui-même

,

nonobstant sa résistance et ses sollicitations en faveur du roi des

Romains. Philippe prodigua les promesses pour les retenir dans

le devoir, et fit si bien, qu'une trentaine de feudataires impé-

riaux, assemblés à Arnstadt, en Thuringe, proclamèrent en

quelque sorte les droits de son neveu, en lui conférant à lui-

même le titre de protecteur de l'empirejusqu'à l'arrivée du jeune

roi a
.

Adolphe ,
archevêque de Cologne ,

remplissait alors les fonc-

tions d'archichancelier, en l'absence du métropolitain de

Muycnce
, qui était à la croisade. L'une des prérogatives de ce

grand dignitaire était de convoquer les diètes ou réunions du

corps germanique; et Adolphe, qui s'était de nouveau rallié

1. Un diplôme en date du mois de décembre 1197, qui existe à YArchicio reale de

Naples [Monatt. tuppriti, rtgùt. 1195-1202|, prouve que dans les premiers temps qui

suivirent la mort de l'empereur, on donnait à Frédéric le titre de mi des Romains,

mais bientôt après ce titre est supprimé, et le fils de Henri est seulement nommé

roi de Sicile.

2. Usque nepos suas in Alemanniam deveniret. (Otton. de S. Blas. CAron.,

cap. 46, p. 630.
)
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aux* Guelfes, s'en prévalu! pour indiquer à Andernach une diète

électorale vers la fin du mois de février H98. Les ennemis des

Hohenslaufen s'y rendirent en grand nombre. On avait appelé

jusqu'au roi d'Angleterre, Richard Cœur de Lion, à cause de

l'hommage qu'il devait pour ses États 1

; mais ce prince , qui

n'avait pas perdu le souvenir de sa captivité , se garda bien de

revenir en Allemagne.

Une scission se préparait, et de part et d'autre l'animosité

était si grande, qu'aucun rapprochement ne pouvait avoir lieu.

Ce fut en vain que Philippe exhorta l'archevêque à ne point se

séparer de la majorité des princes, ou à attendre du moins le

retour de ceux qui étaient en Orient. Les Gibelins résolurent

alors de déjouer par une prompte détermination les projets de

leurs adversaires. Comme beaucoup d'entre eux refusaient de

proclamer le jeune roi de Sicile , et qu'en se divisant ils pou-

vaient donner la victoire aux Guelfes, l'avis prévalut de procéder

à une nouvelle élection. A cet effet, une assemblée plus nom-

breuse que les précédentes eut lieu à Mulhausen en Thuringe.

Là , l'évêque de Constance , après avoir exposé la situation de

l'ompire, proposa de porter les suffrages sur le duc de Souabe

,

ce qui fut accueilli avec de grandes acclamations par les nobles

de la Bavière , de la Souabe , de l'Allemagne orientale et de la

Saxe. Philippe, soit qu'il fût sincère, soit qu'il feignit de l'être,

repoussa d'abord cette offre brillante. Il remit sous les yeux des

princes le serment qui, selon lui, les liait à son neveu d'une

manière indissoluble; mais, sans même l'écouter jusqu'au boni

,

on l'accusa de manquer de courage, et, par ses refus, d'exposer

l'État à une ruine certaine. Comme une plus longue résistance

pouvait faire passer la couronne dans une autre famille, il

laissa l'élection s'accomplir, et, le.vendredi 6 mars 1198, il fut

proclamé roi des Romains a
.

Pendant ce temps, les Guelfes de la basse Allemagne réunis à

Andernach ne restaient pas dans l'inaction. Dès qu'ils connu-

rent le résultat de la diète Mulhausen, ils firent une protestation

1. Richard reçut à Rouen la lettre de convocation. (Hoveden
, p. 776.

)

2. Epist. Philipp. ad papam, Bêg. imp., n° 136, p. 747.
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molivée principalement sur ce que les anciennes coutumes de

l'empire ne permettaient pas d'élire un souverain hors des limites

de la Franconie. Songeant ensuite à opposer un concurrent à

Philippe , ils jetèrent les yeux sur Berthold duc de Zaringen

,

qui', après avoir inconsidérément accepté ce dangereux hon-

neur, fait de grandes dépenses, et donné même deux de ses ne-

veux en otage, passa presque aussitôt dans le parti contraire, et

vendit à Philippe ses prétentions à la couronne pour le prix

de onze mille marcs (572,060 fr. ) et l'investiture de son duché

Des tentatives non moins vaines ayant été faites auprès de Ber-

nard, duc de Saxe 2
, les Guelfes appelèrent en Allemagne Othon

de Brunswick, le second des trois fils de Henri le Lion et le neveu

de Richard roi d'Angleterre , de qui ce jeune prince tenait en

fief la Guyenne et le Poitou 3
. Soutenu dans cette grande affaire

par son oncle, dont il reçut de grosses sommes \ Othon vint dé-

harquer à Anvers avec une nombreuse suite de chevaliers gas-

cons et anglais. Ses partisans le conduisirent à Cologne, où il fit

une entrée solennelle, accompagné processionnellement par le

clergé : puis, dans une diète réunie vers le 45 mai dans la

cathédrale de cette ville, les Guelfes l'élevèrent à la dignité

royale, dix semaines seulement après l'élection faite à Mulhau-

sen par les Gibelins *.

L'Allemagne eut ainsi deux rois qui lui apportèrent la guerre

civile ; c'était précisément ce que Henri VI avait voulu éviter en

cherchant à introduire l'hérédité du trône dans la constitution

germanique. Philippe, plus jeune d'environ un an que son

rival 6
, avait été, dès sa plus tendre enfance destiné au sacerdoce

et placé d'abord chez les Prémontrés d'Adelberg , où il fil ses

premières études, puis à Cologne, où il les acheva. Doué d'une

1. Godefridi Colon. Annale*
,
ap. Bochmer, Fonte,, t II, p. 330. — Abbas l'sperg.

Chron., p. 235.

2. Regùirvm suptr negotio knptrii, n* 136, p. 747, ed. Baluxii. 1682, in-P.

3. Origines GuW/ir.r, t. III, prob. n° 211, p. 736.

4. Arnold .le I.ubec, Ut, vu, chnp. 17, p. 560, parle de 150,000 marc» 17,695,640 f.),

porté» par cinquante bêtes de somme, ce qui est sans doute une exagération du chro-

niqueur.

5. Lunig Spicil. Ecclet. contin., t. I, p. 340.

6. Othon était né en 1176 [Origin. Guelfe t. Il, p. 248
,
Philippe eu 1177, avant

le congrès de Venise.
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éloquence peu ordinaire , il était plus instruit dans les lettres

qu'aucun prince laïque de son temps. Sa figure agréable et

ouverte était ornée de cheveux blonds , qu'il laissait tomber sur

ses épaules, suivant la mode adoptée en Allemagne. Sa taille,

peu élevée et mince , n'excluait pas en lui une certaine vigueur.

Il excellait dans les jeux militaires , aimait les armes, et se mon-

trait à la fois habile dans les négociations politiques, vaillant

soldat et capitaine expérimenté. Pieux et sans orgueil, il prenait

plaisir à assister aux saints offices , souvent assis à côté d'un

simple prêtre ou d'un pauvre écolier, avec lequel il chantait à

haute voix les psaumes de l'Église. Réglé dans ses mœurs, Phi-

lippe aimait tendrement Irène, sa femme, et tous deux donnaient

l'exemple de la plus parfaite union. Indulgent , d'un naturel

doux et pacifique, il savait pardonner à propos; et quoique le

malheur des temps lui eût appris à suppléer par la ruse à la

force, jamais il ne se montra ni perfide ni traître. Son abord

était facile ; il faisait bon accueil à ceux qui venaient à lui. Sa

libéralité était si grande, qu'à défaut d'argent, ou de fiefs impé-

riaux vacans pour récompenser ses serviteurs, il leur donnait

ses propres domaines , et accompagnait ses présens de paroles

flatteuses, qui semblaient en doubler le prix

Othon de Brunswick brillait moins parles facultés de l'Ame ou

de l'esprit que par des avantages extérieure. Sa taille excédait la

mesure ordinaire; il était bien fait 'et d'une force remarquable;

sa valeur allait jusqu'à la témérité. On trouvait en lui les qua-

lités et les défauts de son oncle Richard d'Angleterre , dont il

avait gagné l'affection par cette conformité d'humeur. Brusque

,

hautain, sans mesure dans sa conduite, comme le monarque au

cœur de lion, comme lui il était avide d'argent, qu'il dissipait

en vaines prodigalités. Soumis et flatteur jusqu'à la bassesse

auprès de ceux dont il avait besoin , il violait ses serments sans

scrupule, et devenait ingrat dès que ses désire étaient satisfaits.

Ses mœurs étaient celles d'un soldat; il aimait le jeu, s'entou-

rait de courtisanes , et négligeait d'importantes affaires pour se

livrer au plaisir. Les grands, irrités de son orgueil intraitable, le

2. Arnold. Lubec, Lib. vu, c. 14. — Abba» Usperg., p. 237.

Digitized by Google



[1198] PHILIPPE ET OTIION IV 34"î

surnommèrent le Superbe; le peuple, qui lui savait gré de quel-

ques tentatives faites pour rétablir l'ordre en Allemagne et pour

réprimer les malfaiteurs, lui donna le titre glorieux de Pire de

la justice.

A peine élus, ces rivaux, si différents d'humeur, songèrent à se

faire couronner à Aix-la-Chapelle. Philippe avait fait occuper la

vieille capitale des Carlovingiens par trois cents hommes d'armes

et par un corps nombreux de fantassins, sous les ordres de Wal-

ram, l'un des fils du duc de Limbourg ; mais tout le pays jusqu'à

Trêves, la Gueldre, et le bas Rhin , tenaient le parti contraire.

Othon , se mit à la tète des vassaux du comte de Flandre et des

milices de Cologne, puis il marcha contre la ville
,
qui se rendit

après avoir soutenu un siège de trois semaines; et comme elle

était capable d'une plus longue défense , Walram fut accusé de

trahison. Philippe vint trop tard. Il avait passé tout ce temps à

Worms, en négociations avec le roi de France, l'allié fidèle de

son père et de Henri VI son frère. Déjà Othon et Richard s'étaient

confédérés contre le monarque français et contre celui qu'ils

qualifiaient d'usurpateur du trône de Germanie A leur tour,

Philippe-Auguste et Philippe d'Hohenstaufen , se promirent des

secours réciproques contre leurs ennemis communs, et nommé-
ment contre Othon de Brunswick, le roi d'Angleterre, Baudoin,

comte de Flandre, et Adolphe, métropolitain de Cologne *. Cet

acte assurait un puissant auxiliaire au fils de Barberoussc : il fut

signé le 29 juin, quelques jours seulement avant la reddition

d'Aix. Othon fit dans cette ville une entrée solennelle, suivi des

nobles de sa faction qui, dans la cérémonie du sacre, venaient

lui rendre foi et hommage , et recevoir de sa main l'investiture

de leurs fiefs. Le 17 juillet suivant, ce prince fut couronné par

l'archevêque de Cologne dans la principale église appelée la Cha-

pelle, mais sans aucun des ornements impériaux qui étaient au

pouvoir de son adversaire. Pour s'attacher plus étroitement les

Guelfes, Othon épousa Marie, fille du duc de Louvain, enfant en

bas âge, et sa parente au delà du quatrième degré 3
. Dans son

1. Origin. Guelf., t. III, probat. n« 204, p. 752.

2. 29 juin 1198. Dumout, t. I, 1" partie, p. 124. — Perte, t. IV, p. 202.

3. Itey. imp., no 23, p. 696.
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empressement, il ne voulut pas môme attendre les dispenses de

Rome, ni le consentement du père de cette princesse
, qui était

alors à la croisade

De son côté Philippe, ayant assemblé des troupes dans la haute

Allemagne, descendit la vallée du Rhin, et le 15 août tint à

Mayence une diète générale, dans laquelle Ottocare, duc de

Bohème, fut promu à la dignité royale. Peu de temps après a
,

Philippe se fit sacrer avec Irène, sa femme, dans la cathédrale de

cette ville. L'archevêque de Tarentaise officia On avait fait

venir de Trifels les saintes reliques et les ornements gardés dans

le trésor impérial. Outre la couronne enrichie de pierreries d'une

valeur inestimable, et, entre autres, du gros diamant appelé le

démesuré, der Wcite, le plus beau que l'on connût alors; il y avait

l'épée de Charlcmagne, son sceptre et le globe d'or rempli de

poussière, symbole de l'empire du monde et de la fragilité des

grandeurs humaines. Les ennemis de Philippe protestèrent

contre une solennité accomplie, contrairement aux anciens

usages, par un prélat étranger à l'Allemagne.

Jusqu'alors le chef de l'Eglise n'était point intervenu dans ces

débats ; mais autant la famille de Hohenstaufen s'était montrée

hostile au saint-siége, autant celle de Henri le Lion lui avait

rendu de services. Déjà, comme récompense d'un long dévoue-

ment, Célestin III avait conféré au vieux duc de Saxe et à ses fils

le privilège de ne pouvoir être frappé d'anathème que par le

pape ou en vertu d'un ordre émané de lui *. Bien des motifs fai-

saient désirer à Innocent le triomphe d'Othon , et s'il ne servait

pas ouvertement la cause de ce prince , l'incertitude du succès

seule le retenait. Ce pontife prudent prélendit que son prédé-

cesseur avait retranché Philippe de la communion chrétienne

pour des entreprises injustes contre les domaines de Saint-Pierre.

Sous ce prétexte , il envoya en Allemagne l'évôque de Sutri

,

1. Pâtre ipsius puelbe ignorante. (Reiner. Chron., Leod., ap. Martenn. Vtttr.

script., t. V, p. 21.) — Voyez Mattli. Tari», p. 181. — Abbas l'spcrg., p. Î35.

2. 8 septembr. Chron, S. Pétri Erphord, p. 333, C. — !•» oct. Reiner. Chron. L'od.,

p. 615. — On voit
,
par des chartes, que le sacre fut antérieur à cette dernière époque.

3. Tarentaise , diocèfce du royaume d'Arles.

4. Chron. vet. Brunswic.
,
ap. LeibniU , t. II. p. 17.
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allemand de nation, el l'abbé de Saint-Ânastase , avec la mission

officielle d'absoudre le duc de Souabe, si ce dernier promettait

par serment de donner à l'Église romaine une satisfaction pro-

portionnée à ses griefs. Il demandait de plus que l'archevêque

de Salerne, enfermé depuis trois aus dans le donjon de Trifels
;

que la reine Sibilia, son malheureux fils , les trois filles de cette

princesse, les ecclésiastiques , et en général les captifs siciliens

,

fussent rendus à la liberté. En cas de refus , il ordonnait d'ex-

communier quiconque oserait retenir ces otages en prison 1
. Mais,

soit par des présents, soit par de belles paroles, Philippe sut si

bien faire, que les deux prélats lui donnèrent l'absolution sans

l'astreindre à aucune promesse. Il leur rendit seulement l'arche-

vêque et quelques autres prisonniers. Pendant ces négociations,

Sibilia s'évada avec ses filles, et toutes ensemble se réfugièrent

à la cour de France. Le pape , mécontent d'un résultat si peu

conforme à ses vues, accusa les nonces d'avoir outre-passé leurs

pouvoirs, et les en punit par la privation des litres et des digni-

tés ecclésiastiques dont ils étaient revêtus. L'évêque de Sutri fut

relégué dans un monastère au milieu d'une lie ; il y finit ses

jours dans la retraite et les austérités a
.

Il est vraisemblable que le séjour en Allemagne des envoyés

pontificaux avait ouvert la voie à des négociations directes entre

les princes et la cour romaine. Ajoutons toutefois que le pape

parut d'abord se tenir dans une stricte neutralité, et que, s'il

prit enfin parti dans la grande querelle qui divisait les provinces

germaniques, il y fut attiré, comme on va le voir, par les fac-

tions elles-mêmes. En lui rendant compte de ce qui avait été

fait, chacun sollicita son approbation, et voici en quels termes

les Guelfes lui écrivirent :

« Nous , archevêque de Cologne
;
évêques de Paderborn , de

« Minden, etc.; abbés d'Inden , de Lorbeia, de Verden, etc.
;

a Henri, duc de Lorraine et deBrabant; Henri, comte de Kuke, et

« autres, qui avons mis sur le trône notre seigneur Othon, et qui,

« après avoir reçu de sa main l'investiture des fiefs impériaux

1. Epist. hm, III, lib. i, num' 24, 25 et 26, p. 12 et 13.

2. Conrad. Abbat. LT»perg. CAron., p. 234.
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a dont nous sommes possescurs, lui avons fait hommage et prêté

a serment : nous informons Votre Sainteté que cet excellent

a prince, à peine élu, a promis, de bonne de foi et sans arrière-

« pensée, de maintenir les droits de la sainte Église romaine et

a ceux des autres Églises. Il vous servira selon ses moyens, alors

a même que par violence il serait dépouillé de ses possessions et

« de la couronne. Afin d'abolir à jamais l'usage détestable établi

« par ses prédécesseurs de s'emparer des biens meubles laissés,

« à leur décès, par les dignitaires ecclésiastiques, il s'est de son

a propre mouvement dessaisi de ce droit, de façon que l'héri-

a tage entier d'un prélat passe désormais sans obstacle au nou-

c veau titulaire. D'après ce qui précède, nous prions instamment

a Votre Paternité de confirmer l'élection du roi notre seigneur \
« et même de faire usage des armes spirituelles pour contrain-

a dreceux qui la contestent à en reconnailre la validité. »

Othon lui-même , dans une lettre au pape, parla des services

rendus au saint-siége par Henri le Lion, son père, et de la perte de

ses fiefs, qui en avait été le prix. Rappelant en peu de mots les

torts de Philippe envers l'Église romaine, il conjurait Innocent

de faire publier dans tout l'empire une bulle d'excommunica-

tion contre ce prince, et conlre les nobles Gibelins qui, après

avoir été déliés de leur serment , s'obstineraient à servir une

cause condamnée par le vicaire de Jésus-Christ 2
. Après une

promesse formelle d'exécuter les engagements pris en son nom
par les électeurs guelfes, Othon demandait pour lui-même la

couronne impériale, et annonçait le prochain départ de six

ambassadeurs, qu'il chargeait de négocier à Rome cette impor-

tante affaire.

Baudoin, comle de Flandre, ce même prince qui cinq ans plus

tard devint empereur latin de Constantinople, supplia le pape

de bien accueillir les envoyés guelfes et d'approuver l'élection

du roi Othon 3
. Le podestat de Milan

, appelé Jean Rusca, fit des

1. Paternitati veetrie supplicare duxiinu*, quatenus ipsiua clectioncm auctoritatc

vestra confirmarc digneraini.
(
Hnj. imp.

t
n" 10, p. 689.)

2. Et exeommunicationem ipsius ducis Sueviso per universos fine» Imperii publiée

denuntiari faciatis. (Reg. imp., n» 3, p. 687.
)

3. It»d., n' 7, p. 688.
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instances non moins pressantes 1
. Richard , roi d'Angleterre, se

servit d'expressions outrées de respect et d'obéissance, qu'il est

bon de mettre sous les yeux du lecteur : a Soyez certain, écri-

a vait-il au souverain pontife, que vous nous trouverez tous deux

« soumis à Votre Paternité plus qu'aucun autre prince, et que

a nous, notre neveu , le royaume et la couronne d'Allemagne,

a nous serons à votre entière dévotion et à celle de l'Église ro-

c maine 3
. Certes, il n'y a pas dans le monde deux princes chré-

« tiens qui aient autant que nous et Othon le désir do vous être

a utiles. Avec nous, vous dompterez facilement les ennemis de

« la paix ; car, autant que la religion et le caractère de roi peu-

aï vent lier devant l'Éternel, nous engageons l'un et l'autre notre

« foi à vous et au saint-siége. — Que Votre Sainteté, dit Richard

a dans une seconde lettre, punisse ceux qui soutiennent le duc

o de Souabe dans son insolente entreprise ;
qu'elle frappe d'ana-

« thème les pervers qui , au mépris des remontrances aposlo-

« liques, refuseraient de reconnaître notre neveu pour roi des

o Romains et s'opposeraient à son couronnement. Votre Sainteté

a n'ignore pas que nous lui sommes dévoué sans réserve : nous

t lui promettons, sous notre garantie personnelle, de diriger

« Othon dans la même voie, afin que non-seulement il conserve

c dans leur intégrité les possessions et les droits actuels de la

«sainte Église, mais qu'il lui fasse récupérer ceux qu'elle a

« perdus 3
. » •

D'autre part, le roi de France se rendit garant des bonnes dis-

positions de Philippe, qui était prêt, disait-il, à conclure avec le

saint-siége une alliance perpétuelle, et même à donner au pape

des châteaux, des terres et de l'argent, pour obtenir et conserver

ses bonnes grâces

Innocent ne voulut pas répondre à ces dépèches îivant d'avoir

reçu celles qu'il attendait de Philippe et des princes de sa fac-

1. Reg. imp., n» 6, p. 688.

2. Nos et nepotem nostrnra, regnum et coronam regiii Alemanire, a<l perpetuam

devotionem vestram et Eccl. rom. nuper adeptum pneoeptis vestris atque obsequii»

invenietis omnifariam mancîpatos. [Ibid., n" 4, p. 688.)

3. 19 et 29 augunt. 1198. (Ibid., n" 4 et 5, p. 688.

4. Ibid., n" 13, p. 690.
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lion ; mais malgré la prudente réserve du pontife, il était facile

de deviner ses sentiments. Les Gibelins, qui ne les ignoraient

pas, tardèrent assez longtemps à rendre compte à Rome de l'élec-

tion de leur roi; et lorsqu'ils sollicitèrent enfin la couronne im-

périale pour Philippe, ce fut dans des termes bien différens de

ceux dont les Guelfes s'étaient servis : a Nous déclarons à Votre

« grandeur, écrivaient-ils au pape, que dans une cour solen-

« nelle, et en observant les formes prescrites par d'anciennes

o coutumes, nous avons proclamé notre seigneur Philippe cm-

a pereur des Romains. Il est vrai que l'obstination de quelques

dissidens, ennemis de la justice et du bien public, ne nous a

« pas permis jusqu'alors de terminer cette affaire ; mais nous

« avons fait serment à notre dit seigneur de le soutenir contre

«les factieux, et en général contre quiconque aurait l'audace

a de lui contester le suprême pouvoir ou la possession des do-

« maines qui ont appartenu à son sérénissime frère. C'est pour-

c quoi nous, dont le dévouement à la sainte Église ne peut être

« mis en doute , nous vous supplions d'accorder votre affection

« paternelle à celui que nous jugeons le plus digne du trône.

« Ne portez pas la main sur les droits de l'empire ' , et soyez assuré

« que nous ne voudrions, sous aucun prétexte, envahir ceux du

« siège apostolique, ni permettre à qui que ce puisse être de les

c attaquer.

« Nous recommandons, en outre, à votre bienveillance Mark-

< wald, régent du royaume de Sicile, marquis d'Ancône, duc de

«Ravenne, le serviteur fidèle du roi Philippe, et notre ami.

« Nous avons l'espoir que, loin de chercher à lui nuire, Votre

< Sainteté lui prêtera assistance et protection.

« Croyez, Très-Saint-Pèrc, que dans peu de temps et avec l'aide

« de Dieu nous conduirons à Rome notre susdit seigneur, pour

« qu'il reçoive de vous la couronne impériale et les marques de

« l'éminente dignité qui lui appartient. »

Celte lettre, écrite à Spire le 28 mai a
, était signée par un grand

1. Ad jura imperii manum cum injuria imllatenus extendatis. (28 maii, Rtg.

imp., n* 14, p. 691.)

2. Elle porte au registre la date de 1199 ; mais il est peu probable que le silence

des Gibelins ait duré aussi longtemps.
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nombre de prélats et de grands de l'empire, parmi lesquels on
remarque le roi de Bohème et l'archevêque de Trêves, nouvelle-

ment entrés dans le parti gibelin; le patriarche d'Aquilée, les

archevêques de Brème et de Besançon ; les évèques de Constance,

de Liège, de Bamberg, de Metz, de Tout, de Verdun ; les ducs de

Saxe, de Bavière, de la haute Lorraine, de Carinthie, de Zarin-

gen
;
Othon, comte palatin de la haute Bourgogne ; les marquis

de Misnte, de Brandebourg, etc.

Philippe s'étant enfin décidé à écrire lui-même, chargea de

sa lettre l'évêque de Sutri et l'abbé de Saint - Anastase
, qui

venaient d'être rappelés en Italie. « En gardant près de lui ces

a deux légats, son intention, disait-il, avait été de se servir

« d'eux pour instruire le pape du résultat de la guerre. Ses

o affaires prospéraient tellement, que la fin de la lutte sem-

o blait désormais peu éloignée. 11 croyait donc utile de les

« laisser partir, cl priait Innocent d'ajouter foi à leurs paroles

« et aux propositions toutes pacifiques qu'ils lui feraient en son

o nom*. »

Innocent voyait avec joie les deux rivaux le rendre en quelque

sorte l'arbitre suprême de celte grande querelle. Les électeurs

eux-mêmes, en sollicitant l'approbation du saint -siège, ne ve-

naient-ils pas de subordonner leur vote à son autorité, ou, en

d'autres termes, de reconnaître implicitement à l'église romaine

un droit de contrôle sur l'élection des empereurs, droit dont elle

prétendait avoir joui autrefois et qu'elle voulait remettre en

crédit? C'est ainsi que le pouvoir pontifical, dans les mains

d'Innocent III, se relevait de l'état d'abaissement où il était tombé

sous ses faibles prédécesseurs. Trop sage néanmoins pour agir

avec précipitation , le pape reconnut qu'il n'avait pas encore

gagné assez de terrain en Allemagne, et il évita de se prononcer

trop ouvertement, tout en laissant entrevoir ses préférences pour

Othon. a Nous, dont toutes les pensées tendent à la conservation

« de l'empire, écrivait-il à son légat, nous avons tenu jusqu'au-

« jourd'hui une stricte neutralité, quoique la famille de l'un des

« prétendants ait été aussi hostile au saint-siège, que celle de

1. Bej. imp., n° 12, p. 690

I. Î3
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t l'autre lui fut favorable 1
. » Dans sa réponse aux Gibelins, après

avoir gémi sur les malheurs qui pouvaient résulter et d'une

double élection et de la discorde que certains hommes pervers

fomentaient par toute sorte de moyens entre l'Église et l'empire,

il ajoute que, comme le droit d'accorder la couronne impériale

appartient au souverain pontife 2
, il appellera volontiers à Rome

celui qui, après avoir été élu roi et sacré en Allemagne suivant

les anciens rites , aura satisfait aux conditions requises pour ob-

tenir la consécration pontificale. Quant à Markwald, Innocent ne

croit pas que la recommandation des princes nécessite de ré-

ponse, attendu que, s'ils eussent mieux connu celui qu'ils appel-

lent leur ami , ils eussent parlé, non en sa faveur, mais contre

lui : « Sachez , ajoutait -il, que cet homme pervers s'est parjuré

« jusqu'à trois fois
;

qu'il veut s'emparer pour lui-même du
« royaume de Sicile, après en avoir chassé notre cher fils Frédé-

« rie, au mépris du serment et de l'hommage qu'il lui a faits. ©

On a remarqué sans doute que/ dans les négociations pour

l'empire, aucun parti n'avait prononcé la déchéance du fils de

Henri VI, son élection ayant en quelque sorte été considérée

comme nulle et non avenue. Ce jeune prince avait bien encore

quelques partisans qui rêvaient son retour; mais nul n'osait

élever la voix , et sa cause semblait perdue à jamais. La certi-

tude que ses droits ne seraient pas reconnus par la diète germa-

nique, dut rendre plus facile la conclusion d'un accord entre

l'impératrice et le saint- siège, pour l'investiture des États sici-

liens. Peu de temps après l'avènement d'Innocent III au ponti-

ficat, Constance avait envoyé à Rome de nouveaux ministres, et

entre autres l'archevêque de Naples, négociateur habile, sur

lequel elle comptait pour aplanir tous les obstacles 4
. Depuis la

mort de Henri VI, Constance exerçait en Sicile l'autorité souve-

1. Exspectavimus hactenus, et in neutram partem voluimus déclinare. (3 maii U99.
EpUt. Inn. ///, Lib. II, n» Î93. )

2. Cumaotem imperialis corona ait à Romano pontifice concedenda, etc.
(
Reg.

tmp., n« 15, p. 691.)

3. Cette lettre, rapportée ici pour ploa de clarté, appartient à l'année suivante.

4. Roger de Hoveden
, p. 774, prétend que Célestin III, après avoir exigé de

Constance le serment que Frédéric était né d'elle et de Henri VI, leur avait accordé

une investiture.
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raine, lant en son propre nom que comme tutrice de son fils,

déjà associé au trône. En initiant de bonne heure cet enfant

aux affaires, elle espérait habituer la noblesse et le peuple à sa

domination, et affermir sur sa tète la couronne de ses ancêtres.

De son côté, le souverain pontife ne cherchait point à dépouiller

la famille d'Hohenstaufen de ses possessions héréditaires; et

pourvu que le sceptre impérial et celui des rois normands ne

fussent pas réunis dans la main de Frédéric, il consentait volon-

tiers à laisser ce jeune prince régner à Palerme. Toutefois il y
mettait des conditions restrictives de certains privilèges arra-

chés -au pape Adrien IV par Guillaume le Mauvais, lors de la paix

deBénévent en 1156 Ces concessions forcées, faites au feuda-

taire par le suzerain dans une circonstance périlleuse pour le

saint-siége, avaient passé en loi depuis près d'un demi-siècle,

sauf pendant les quatre années du règne de Tancrède qui à son

avènement en avait prononcé l'abrogation. On les appelait les

Quatre Chapitres. On sait qu'ils avaient rapport au droit d'envoyer

des légats pontificaux dans le royaume ; aux appels à la cour

romaine; aux synodes ou conciles, et enfin aux élections ecclé-

siastiques. Sous aucun prétexte, Innocent ne voulait laisser

l'Église dans la dépendance de l'autorité temporelle ; il trouvait

juste, tandis qu'il était le plus fort, d'anéantir un acte arraché

jadis par la violence, et souscrit par nécessité. Il exigeait donc

que les trois premiers de ces chapitres fussent pour jamais biffés

des bulles d'investiture , et que la prérogative royale dans les

élections se trouvât réduite à une formule approbative, accordée

de droit lorsque le souverain en serait requis à la suite de choix

faits canoniquement 3
. Il y eut à ce sujet de longs débats. Les

ministres siciliens, après d'inutiles efforts pour ébranler la réso-

lution d'Innocent, finirent par admettre l'investiture aux condi-

tions qu'il plut au pontife d'imposer. Une bulle authentique fut

délivrée à Constance, reine de Sicile, h Frédéric et à leurs héritiers

à perpétuité Par cet acte, le cens ordinaire était réduit à mille

1. Voyez le traité, à la fin du volume , Document* n» 1.

2. 19 novemb. clrciter. Epist. Inn. III, Lib. I, n" 411 et 412, p. 242 et 243.

3. Ibid., n» 410, p. 241.
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schîfates dont six cents pour la Pouille et la Calabre, le surplus

pour l'Abruzze et le pays des Marses. Le pape promettait de pro-

téger l'impératrice contre tous ses ennemis, sous la clause

expresse qu'elle ferait, tant en son nom, qu'au nom du prince,

l'hommage lige et le serment, entre les mains du cardinal d'Ostie,

légat du saint-siége , et qu'elle le renouvellerait dans celles du

souverain pontife, quand elle en serait requise. Frédéric devait

remplir en personne ce devoir féodal dés qu'il aurait atteint sa

majorité a
. Il était bien temps pour la dynastie de Souabe de

terminer cette affaire : car avant l'arrivée à Palerme du cardi-

nal légat, porteur des lettres d'Innocent, Constance tomba si

dangereusement malade, qu'elle fut en peu de jours aux portes

de la mort. Cette princesse, d'un jugement sain , d'un esprit

élevé, envisagea avec calme, à son heure suprême, la situation

incertaine du royaume, et reconnut bientôt que la ruine de son

fils était infaillible, si elle ne lui trouvait un puissant protec-

teur. Un seul , Innocent III, s'offrit à sa pensée. Frédéric, orphe-

lin, déjà oublié en Allemagne, repoussé par les Lombards qui

se vengeaient sur lui de la tyrannie de son père, allait régner

sur un pays longtemps en proie aux factions, et où peut-être

plus d'un ambitieux convoitait le trône. Cet enfant, confié, dans

un âge si tendre, à des serviteurs d'une fidélité douteuse, n'avait

en effet d'espoir que dans l'appui du chef de l'Église. Le 25 no-

vembre, Constance fit un testament par lequel elle institua le

pape tuteur du jeune roi et régent de la Sicile »
; elle voulut que

chacun prêtât serment au pontife en cette qualité, et qu'il lui

1. Squifati, nmnmi aurei qtmd cavi essent. (Ducange.) Monnaie grecque qui avait

cours en Sicile. 46 schifates de la collection de la grande Bibliothèque de Paris, frappés

depuis IsaacComnéue jusqu'à Isaac Lange, se sont trouvésdu poids de 193,37 grammes,

dont la moyenne, de4,67 grammes vaudrait de nos jours environ 14 fr. 77 ceut. Letitre

eu est souvent altéré au point que le métal a l'aspect du cuivre, ce qui ne permet pas

de faire un calcul bien exact. Nous savons par le traité de commerce accordé par

Conradin à la commune de Pise, qu'en 1268 le schifute valait au change 8 taris.

On frappait aussi des schifates et des fractions de cette pièce en Sicile : l'une de

celle-ci, avec le nom de Guillaume II en arabe, s'est trouvée du poids de 16 grains

d'or fin, et vaudrait aujourd'hui 2 fr. 88. cent.

2. Cum autemtufili rex, ad legitimam rctatem pervencris, etc. (Ep. Inn. ///, p. 242.)

3. ht Kilium unicum Fridericum, et regui balium Innocent, papae ex testamento

reliquit. i.Uich. de S.-(icrm., p. 977. — Uesta hm.
t Jj

23, p. 19.)
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fût payé annuellement 30,000 taris ', sauf à lui rembourser, en

outre, les dépenses extraordinaires qu'il ferait dans l'intérêt de

l'État. Pour gouverner le royaume jusqu'à l'arrivée d'un vicaire

pontifical , elle établit un conseil de régence composé des trois

archevêques de Palerme, de Montréal, de Capoue ; et de l'évôque

de Troja, Gauthier de Paléar, chancelier sous Henri VI. A la mort

de l'empereur, Gauthier avait perdu les sceaux ; l'impératrice

les lui avait rendus à l'intercession du pape, et sans doute,

parce qu'elle espérait qu'en pardonnant à ce prélat les offenses

qu'elle en avait reçues, elle l'attacherait à la fortune de son fils.

Après avoir ainsi fait ce qui dépendait d'elle pour prévenir de

nouveaux troubles, Constance avertit les grands des desseins

coupables de Markwald ; leur recommanda de ne faire avec lui

ni paix , ni trêve
;
puis elle ne songea plus qu'à invoquer pour

elle-même la miséricorde divine. Elle mourut à Palerme dans

de grands sentiments de piété et de résignation, le samedi

28 novembre 1198, à l'âge de quarante-cinq ans ;
quatorze mois

après son époux 3
. Les habitants de la capitale, affranchis par

cette princesse de la domination des étrangers, lui donnèrent

des larmes. Ses restes mortels furent ensevelis auprès de ceux

de Henri VI dans la cathédrale de Païenne. On y voit encore

aujourd'hui le tombeau antique de marbre blanc , dans lequel

on les renferma.

1. Monnaie dont la valeur a souvent varié. Léonard de Piae, qui écrivait «m 1204,

nous apprend qu'il y avait alors en Sicile deux sortes de taris ! celui de Messine et

celui de Païenne. Le premier du l/30« d'une once d'or et l'autre du 27» 1J3. — Tareni

30 ex pondère Menant, faciunl ibi unciam 1. — L'tiria Pu tiormi que ett Tareni 27 1/3 mu-

tualur ibi ad persohendum Pisa* per tolidot 107 5/12. (Liber Abbaci , m" in biblioth.

Maghabech. Florent., 0. 1, n« 201b, di liadia 73; f» 38 recto et 38 verso). L'once

d'or de Sicile à 22 carats se divisait en 4 augustales , monnaie ayant cours et du

poids de 5 gr. 26 chacune, ce qui donnait pour l'once 21 gr. 04, qui, à 3 fr. le gramme,

vaudrait 63 fr. 12 c. — La pension d'Innocent étant de 1,000 onces peut être évaluée

4 63,120 fr d'aujourd'hui, qui au xm« siècle représentait environ cinq fois cette

somme. On frappait des taris d'or d'un volume inégal. 10 de ces taris frappés au coin

de Tancréde et à celui de Roger son fils , et pris dans la collection de la grande Bibl.

de l'aria, se sont trouvés eusemble du poids de 10 grammes. C'est plus que la valeur

légale ; mais comme ces pièces étaient reçues pour leur poids dans les paiement*

,

que l'effigie du prince eu garantissait seulement le titre, on ne cherchait pas à

leur donner, comme de nos jours, une valeur rigoureusement déterminée.

2. Martini. CapelUr Palat. Patmrmi, m" de la bibl. de Palerme, P 239.
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LE 10YA11E DE SICILE PENDANT LA MINOMITÈ DE FRÉDÉRIC II

119B — ItOS

Innocent III, suzerain du royaume de Sicile, ne pouvait, sans

un entier oubli des usages féodaux, refuser la tutelle du jeune

prince, son vassal, dont il venait tout récemment de consacrer

les Idroits au trône. Et , néanmoins , comment accorder les de-

voirs qu'une telle mission lui imposait, avec cette règle inva-

riable de la politique des papes de faire triompher le principe

guelfe au sud comme au nord des Alpes? Commenl sortir avec

honneur de l'étrange situation dans laquelle il allait se placer,

combattant d'une main les Hohenstaufen en Allemagne, les sou-

tenant de l'autre dans le midi de la Péninsule ; ici les appelant

les fils chéris de l'Église, là ses plus dangereux ennemis? Per-

sonne ne supposera qu'un pontife pour lequel le cœur humain

n'avait pas de replis cachés, ait pu croire que l'enfant royal,

devenu homme, ne songerait ni à la gloire, ni à la fortune de

ses ancêtres
;
que , satisfait de régner en Sicile , sa rivalité avec

Othon ne troublerait jamais l'empire ni l'Église. Si donc Inno-

cent III adopte en partie les intérêts du petit-fils de Barberousse

et entre volontairement dans une voie remplie de périls, il faut

bien en conclure que de puissants motifs l'y décidaient, et qu'en

agissant ainsi il songeait moins à remplir un devoir féodal, qu'à

assurer à la papauté certaines garanties pour l'avenir. Le nou-

veau roi des Romains était la créature d'Innocent ; mais la Ger-

manie et la Péninsule avaient des intérêts tellement opposés,

que le saint-siége ne pouvait ajouter une foi bien entière aux

promesses d'aucun roi d'Allemagne. N'avait-on pas vu , en effet,

des empereurs élus par les Guelfes, devenir Gibelins aussitôt

après leur sacre ?Olhon, une fois affermi, se croirait-il plus qu'un

autre lié par des serments que la nécessité lui aurait arraché ? Et
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si, reprenant un jour les projets de ses prédécesseurs, ce prince

montrait des dispositions contraires aux vues de la cour ro-

maine , n'aurait-elle pas, dans l'héritier des Hohenstaufen , un
contre-poids bien propre à le retenir dans le devoir? La suite

apprendra s'il faut admettre ou rejeter cette conjecture, et si, en

découvrant le ressort secret de la politique des papes, elle expli-

que des actes qui, autrement, pourraient paraître inexplicables.

Quant à présent , il suffit de dire qu'un double but est à peu près

avoué par le saint-siégc : la séparation définitive et complète du

royaume de Sicile d'avec l'empire, et le triomphe de la maison

de Brunswick en Allemagne. Pour y arriver, il lui faudra soutenir

partout des luttes, et vaincre de grands obstacles. Comme il

serait impossible de réunir dans un seul cadre des faits sans

liaison entre eux, et qui se passent tout à la fois en Italie et au

nord des Alpes, il faut de nécessité absolue diviser un récit qui

deviendrait traînant et obscur, si l'ordre chronologique était ri-

goureusement suivi. Avant donc de parler des troubles de la

Germanie, pénétrons avec le lecteur dans le royaume de Sicile,

où la minorité du jeune roi va bientôt donner le signal de nou-

veaux désordres.

Le conseil de régence fit connaître au souverain pontife les

dispositions testamentaires de l'impératrice, et le supplia d'éten-

dre la protection de l'Église sur un pays menacé de troubles

prochains, et sur l'orphelin royal, dont la faiblesse, dans un âge

si tendre, pouvait éveiller de coupables espérances. La situation

critique du pays ne justifiait que trop cette appréhension. D'une

part, les chefs allemands, chassés de l'île par Constance, n'atten-

daient que l'occasion favorable pour y revenir; d'autre part, des

grands et jusqu'à des serviteurs du prince désiraient des nou-

veautés favorables à leur propre fortune. Les Sarrasins crai-

gnaient d'être bannis pour toujours, si le pape devenait le maître;

et comme les divisions intestines des chrétiens ne pouvaient

que tourner à leur avantage , ils étaient les alliés naturels des

ennemis du gouvernement. Les Génois, qui s'étaient emparés de

Syracuse, se croyaient dégagés de toute obéissance envers un roi

enfant. Les principales cités de la Terre de Labour, et quelques-

unes de la Pouillc laissaient voir des dispositions peu favora-
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bles; mais en Sicile, Messine restait fidèle à la race de Sonabe,

dont on sait qu'elle tenait de grands privilèges, et Palerme, rui-

née par dix années de troubles, ne pouvait relever son commerce

qu'à la faveur d'une bonne paix.

La tutelle offerte au pape ne concernait en rien les droits de

Frédéric à la dignité impériale, dont il paraît que Constance

n'avait fait aucune mention dans son testament. Bornant ses

vues à affermir son fils sur le trône chancelant de la Sicile, elle

s'était adressée au suzerain, protecteur légal de tout feudataire

en âge de minorité. Innocent III promit de manifester son zèle

moins par des paroles que par des faits Il confirma dans leurs

emplois les conseillers royaux choisis par l'impératrice, et les

prévint de l'arrivée prochaine à Palerme de Grégoire, cardinal

de Sainte-Marie in Porticu, son légat, qu'il chargeait de prendre

possession de la tutelle, et de recevoir en son nom le serment

de fidélité qu'on lui devait à titre de régent 2
. Cette réponse dé-

plut au chancelier Gauthier de Paléar, évèque de Troja, et fut

l'origine d'une mésintelligence sérieuse entre ce prélat ambi-

tieux et la cour romaine. Gauthier s'était flatté que le chef de

l'Église, occupé desoins plus importants, se contenterait d'un

vain litre et lui abandonnerait l'exercice du pouvoir. Trompé
dans son attente , il ourdit de sourdes pratiques , s'entoura de

créatures et de parents non moins que lui dévorés d'ambition;

excita à la révolte les ennemis du pontife, et lit éclore dans le

sein même du conseil une opposition d'autant plus dangereuse

qu'elle entravait la marche des affaires. Le cardinal Cencio Sa-

velli, qui, dans la suite, devint pape sous le nom d'Honorius III,

dirigea l'éducation de Frédéric. C'était un prélat éclairé, pieux,

tolérant et digne de celle haute mission. Il mit près de son pu-

pille des hommes instruits, et, entre autres, Roger, évèque de
Calanc, qui de bonne heure inspira au jeune prince le goût des

lettres
3

. InnocenlHI, pour ne point laisser de doules ses sur pro-

1. Tutelam repris et regni balium non tam verbo quam facto recepimus, et studio-

Biasimeproouramus, etc. (EpUt. Inn. /// . lib. i, n° 5Ô7, t. I. p. 317.)

2. C«la Inn. III,
jj 23, p. 20.

3. Rojjer élu en 1185 tint le siépe épiscopal de Catane jusque vers 1 an 1207,
époque de sa mort. (Pirri, Sicilia mera, t. I, part. 2, p. 31.)
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près sentiments, écrivit au jeune roi la lettre que voici : « Le

a Dieu des miséricordes et des consolations, en étendant sa main
« sur l'enfant qu'il aime, lui envoie à la fois le mal et le baume
« propre à le guérir. S'il t'a privé de tes parents, ne les a-t-il pas

« remplacés par un père plus digne, et surtout par une mère

« plus tendre autour de laquelle les bras du Très- Haut sont en-

« lacés, suivant l'expression du Cantique des Cantiques? Puisses-

« lu donc, oubliant tout motif de tristesse , te réjouir dans le

<r Seigneur, qui te donne un père spirituel en nous, et les soins

« maternels de l'Église pour te protéger! Quand lu auras atteint

o l'âge viril, et que la couronne sera affermie sur la tète, puisses-

o tu révérer de plus en plus ceux qui t'auront fait triompher de

t tes ennemis 1

! »

Cependant les capitaines allemands , sortis de leurs forteresses

,

s'étaient mon liés dans les provinces voisines de la frontière. Un
chef leur manquait : le duc de Ravenne vint à eux, les réunit et

ralluma la guerre civile. Après d'inutiles cffoits pour comprimer

l'insurrection de la Romagne, Markwald avait concentré ses

troupes dans la marche d'Ancône, où il possédait encore deux

places, Ascoli et Camerino , l'une et l'autre entourées de bonnes

murailles et bien munies de vivres *. A peine instruit de la mort

de Constance, il avait pris à sa solde les Allemands et les aven-

turiers qui rôdaient par bandes dans l'Italie centrale. Dès qu'il

se vit à la tête d'une armée peu nombreuse, mais aguerrie, il

entra dans l'Abruzze, tenant d'une main le testament de l'em-

pereur défunt, et de l'autre un écrit du roi Philippe 3 qui l'auto-

risaient à prendre la régence et la tutelle du jeune roi de Sicile.

Les nobles de l'ancien parti impérial le reçurent à bras ouverts:

Diephold, Olhon de Laviano, Conrad de Marley et d'autres chefs

étrangers devinrent ses lieutenants. Connue aucun obstacle ne

l'arrêtait, Markwald occupa sans coup férir le comté de Molise,

et une grande partie de la Terre de Labour. La situation avan-

tageuse de l'abbaye de Mont-Cassin, sur une haute montagne

1. F.jriit. /un. ///. Lib. i, n" 966, t. I, p. 323.

2. lb,J., L. n, ii- 4, t. I, p. 338.

3. Marquardua ex conseiuu et juswone Philippi régis
,
regnum Apulise relinquit

servanduni puero. (Ciodefrid. Colon., p. 333.)
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peu distante de l'État ecclésiastique et des deux vallées du Vul-

turne et du Garigliano, lui faisait désirer d'avoir ce poste impor-

tant, qui commandait la route de Rome à Capoue. Mais l'abbé

Roffrido, depuis peu rallié au pape, auquel il avait prêté serment,

ne voulut écouter aucune proposition. Il se fiait à la valeur des

troupes pontificales, au nombre de cinq cents hommes d'armes

et de cent arbalétriers à la solde, commandés par Landone, rec-

teur de la Campanie et parent assez proche d'Innocent III *. Ce

petit corps d'armée, guidé par deux cardinaux, et grossi de plu-

sieurs détachements de la garnison de Capoue, venait d'entrer à

San-Germano, quand le 7 janvier Markwald se présenta avec peu

de monde, et somma la place de se rendre. Les habitants répon-

dirent qu'ils voulaient plutôt se faire enterrer sous leurs mu-

railles : résolution généreuse trop vite oubliée , car dès le lende-

main, Diephold ayant amené des renforts à Markwald, cardinaux,

hommes d'armes, citoyens, femmes, enfant-, s'enfuirent en dés-

ordre, par le chemin escarpé et rude qui conduit au monastère.

Beaucoup de prisonniers restèrent au pouvoir des Allemands, et

furent mis à la chaîne pour être vendus à des marchands juifs

qui faisaient ce trafic
3

. Le sénéchal, maître de San-Germano,

gravit la montagne et serra de près l'abbaye, dans laquelle il était

sur le point d'entrer, quand un furieux ouragan, qui éclata dans

la nuit du 15 janvier, abattit ses tentes et dispersa ses troupes.

Le camp et les bagages restèrent à la merci des pontificaux.

Pour se venger de cet échec , Markwald livra aux flammes plu-

sieurs bourgs voisins, détruisit les murs de San-Germano et

pilla la ville, sans môme respecter les églises, où, suivant une

chronique contemporaine, ses gens commirent d'horribles sacri-

lèges, et n'épargnèrent aucune injure à Dieu ni à ses saints*.

Alors le pape frappe une seconde fois d'anathème Markwald et

ses fauteurs. Il ordonne aux conseillers royaux de lever beau-

coup d'argent et de mettre sur pied de nombreuses troupes. Pui-

sant dans son propre trésor, il envoie au comte de Celano et à

d'autres seigneurs de la Terre de Labour de grosses sommes qu'il

1. Gttta Inn. lit, § 23.

2. In vinculis tenuerunt et vendidemnt. (Chron. Fotta norrr, p. 883.)

3. Rich. de S.-Germ., p. 979. — Ejritt. Inn. III, L. I, n« 559.
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desline à munir les forteresses de celte province \ Comme, dans

sa sollicitude, ces mesures ne le rassurent pas complètement, il

demande des secours aux villes de Lombardie et de Toscane, il

promet les indulgences de la croisade à ceux qui répondront à

son appel 2
.

Pendant ce temps; les Allemands achevaient de dévaster les

possessions de l'abbaye. Quand il n'y resta plus rien à prendre,

Markwald s'éloigna, après s'être fait payer par Roffrido, qui se

voyait sur le point de manquer de vivres, une rançon de 300 onces

d'or. Il étendit ensuite ses courses dans la Terre de Labour et dans

l'Abruzze, où il mit à sac Isernia, puis il se prépara à passer en

Sicile. Mais avant de quitter les provinces de terre ferme, le

sénéchal, dont l'esprit était plein d'artifice, voulait hasarder une

dernière tentative pour faire la paix avec l'Eglise romaine, ou

plutôt pour endormir Innocent, tandis que lui-même grossi-

rait son armée. Il s'apercevait un peu tard qu'il aurait dû, dès

son entrée dans le royaume, se porter en avant avec rapidité,

et surprendre, s'il le pouvait, jusqu'au sein de la capitale, les

partisans du pape, sans leur laisser le temps de se reconnaître.

C'était vraisemblablement pour réparer cette faute qu'il essayait

d'entrer en négociation avec le siège apostolique. Suivant l'au-

teur de la vie d'Innocent, le cardinal Conrad, archevêque de

Mayence et archichancelier de l'empire, qui, au retour de la

terre sainte, allait prendre à Rome la palme des pèlerins, fut

chargé par le sénéchal d'offrir au pape de lui payer de suite

vingt mille onces d'or a
, s'il consentait à ne plus s'opposer à ses

vues *. Pareille somme devait être comptée aux agents pontifi-

caux dès que Palcrme serait au pouvoir de Markwald, qui pro-

mettait de se montrer un fidèle vassal de l'Église romaine et de

doubler le cens pour le royaume de Sicile. A l'en croire, on ne

devait point considérer comme un obstacle sérieux la promesse

faite par Innocent de protéger son pupille, car Frédéric n'était le

1. EpUt. fnnocmtf ///, Lib. i, n« 5f»0, p. 322.

2. 25 januar. Ibid., Lib. I, 357 et 358, p. 319 et 320.

3. L'once d'or pesait 21 grammes 04 decigram. et vaudrait aujourd'hui 63 fr. 12 c.

4. Si solummodo ab ejus impedimento cessaret, incoutinenli daret ei vaWntiam

auri xx millium uncias. [Gesla Inn. III
, $ 23.)
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fils ni de l'empereur, ni de l'impératrice, mais un enfant supposé,

ce qui serait attesté en temps et lieu par plusieurs témoins \

Innocent III repoussa avec indignation cette proposition cri-

minelle 2
. Alors le sénéchal, changeant de batterie, fit éclater des

sentiments de repentir qui n'avaient rien de sincère, mais que

le pieux pontife écouta d'autant plus volontiers, qu'il se flattait

d'éteindre d'un seul coup la guerre civile, s'il faisait rentrer un

si redoutable ennemi dans le sein de l'Église. Deux cardinaux,

porteurs d'un projet de traité, se rendirent auprès de Markwald.

Outre le serment de n'envahir ni les domaines du bienheureux

Pierre, ni le royaume de Sicile, on exigeait de lui la reslitution

des places tombées entre ses mains depuis la mort de l'impéra-

trice; on demandait qu'il payât de fortes indemnités, tant au

saint-siége qu'à l'abbé de Mont-Cassin, qu'il fit serinent de ne

plus user de voies de fait envers les ecclésiastiques, et enfin qu'il

reconnût mal fondées ses prétentions à la régence et à la tutelle

du jeune roi 3
. Ces conditions, imposées par le pape, devaient

êlrc acceptées par les principaux capitaines allemands. A cet

effet, un festin splendide avait été préparé au couvent de Casa-

mara, près de Veroli. Markwald servit lui-môme les cardinaux et

leur prodigua de grandes marques de respect; mais quand >int

le moment de produire la bulle pontificale, quelques officiers

commencèrent à dire qu'au lieu d'écouter les prêtres, on ferait

mieux de les metlre en prison , où ils serviraient d'otages. Les

légats, d'abord muets de surprise, reprirent bientôt leurs esprits.

Le cardinal Hugolin, vieillard plein d'énergie, lut la bulle d'une

voix ferme et ajouta ces brèves paroles : « Voilà l'ordre formel du

« chef de l'Église; notre devoir est de le faire exécuter, le vôtre

« de vous y soumettre. » De grands cris retentirent dans la salle ;

un tumulte effroyable éclata au dehors. Markwald parut troublé

de ces clameurs
,
que peut-être il excitait sous main. 11 défendit

toutefois de faire aucune insulte aux cardinaux, qu'il voulut

accompagner lui-même jusqu'à Veroli. Avant de se séparer

1. Asserebat puer ille nec imperatoris , nec iinpcratricis filium fuerut, sed suppo-

situs partus, quod testibus adstruere promittebat. (Ibid., $ 23.)

2. ï'rouiissioues et ublatiunes ipsius exevrabiles juilicavit. [i.eUa /mm. ///, loc. cit.)

3. Epi»tW ///, Lib. li, u° 167, p. 446.
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d'eux, non-sculcmenl le rusé sénéchal promit d'obéir aux ordres

de l'Église , mais il écrivit une lettre pleine de soumission pour

demander au pape une entrevue prochaine, ayant, disait-il, à lui

découvrir des secrets importants qu'il ne pouvait confier à d'au-

tres*. A force de souplesses et d'artifices, ce chef parvint bientôt

après à se faire absoudre de l'anathème. Une lettre pontificale

adressée aux évèques , aux nobles et aux peuples du royaume,

annonça l'heureuse conclusion de la paix 2
.

Mais cette réconciliation feinte ne pouvait procurer qu'une

courte trêve, désavantageuse au saint- siège, utile à Markwald.

Ce dernier sut mettre à profit la cessation des hostilités, pour

faire entrer dans ses vues les mécontents de la Sicile et de la

Pouille, avec lesquels il avait de longue main de secrètes intelli-

gences. Les Sarrasins promirent de s'armer pour sa cause. Les

Pisans, dans l'espoir d'étendre leur commerce au préjudice des

Génois , offrirent des vaisseaux pour transporter ses soldats au

delà du Phare. Dès que le sénéchal se crut assez fort, il jeta le

masque, et surprit plusieurs châteaux des deux principautés,

qui se rachetèrent du pillage par de grosses rançons. Salerne lui

avait ouvert ses portes ; il y trouva l'escadre pisane, sur laquelle

il fit embarquer la plus grande partie de ses forces. Un détache-

ment fut laissé dans les provinces de terre ferme pour y conti-

nuer la guerre, sous les ordres de Diepbold et de plusieurs autres

capitaines.

A l'approche du péril, Frédéric avait été conduit à Messine.

Le conseil de régence, qui reconnaissait l'impossibilité de dé-

fendre Païenne avec le peu de troupes dont il disposait, supplia

le pape de sauver, par un effort prompt et énergique, cette capi-

tale près de tomber au pouvoir des ennemis de l'État
1

. Les res-

sources du trésor étaient taries ; le découragement gagnait les

plus intrépides; les ministres eux-mêmes manquaient d'union,

parce que le chancelier voulait exercer seul le pouvoir, et qu'il

disposait à sa guise des revenus publics. Non content d'aliéner

1. GtUa Inn. III , $ 24.

2. Ep. l»n. III, l.ib. n, n* 167, p. 44.>.

3. Ad pontif. clamare cœpertmt ut eis cum extortio mitteret prnteitorem. {Cetta

Inn. 111
, § 24.

)
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les droits de douane et jusqu'aux domaines royaux, inaliénables

de leur nature, il conférait les meilleurs fiefs à ses amis, et insti-

tuait des justiciers à l'insu du pape, sans même en avertir le

légat qui , se voyant privé de toute participation à la régence,

était retourné à Rome On croit que dès lors le chancelier s'était

ligué en secret avec Markwald. Néanmoins, soit qu'il fût sincère

ou qu'il voulût seulement sauver les apparences, il se joignit à
ses collègues pour invoquer la protection de la cour romaine.

Innocent, attentif à cet appel, se servit à la fois de la persuasion

et de la menace pour retenir dans le devoir les sujets de Fré-

déric, nobles et bourgeois , chrétiens et musulmans. Dans l'ar-

deur de son zèle, il promit aux Sarrasins sa bienveillance et la

conservation de leurs anciens privilèges pour prix de leur fidé-

lité ; mais en même temps il les menaça de prêcher contre eux

la croisade, s'ils se tournaient contre son royal pupille 2
. Non

content d'appeler le peuple du royaume aux armes, et de mon-
trer aux Pisans sa main prête à lancer les foudres de l'Église, il

répandit sur les défenseurs de la bonne cause les indulgences

réservées pour la terre sainte, a N'est-ce point assez, écrivait

a Innocent, que notre cher fils en Jésus-Christ , l'illustre Fré-

o déric, soit privé de l'héritage paternel, et faut- il qu'il perde

« aussi celui qu'il tient de sa mère ? J'apprends que Markwald,

« cet homme perfide que l'empereur Henri a tiré de la boue pour

« le combler de biens , s'est armé contre le fils de son bienfai-

« leur et vient de descendre en Sicile. Accourez, dit ce chef à

t ses complices, ici est l'héritier, nous le tuerons, et ses dé-

« pou ilies seront à nous *. » Celte même lettre annonçait le

départ de Rome de Cenlius, cardinal de Saint- Laurent m L\ir

cina> nouveau légat du saint-siége, et des archevêques de Naples

et de Tarcnte, hommes prudents et judicieux, dont le pape re-

commandait de suivre en tout point les avis. Ces prélats mar-

chaient avec deux cents lances à la solde du trésor pontifical , et

commandées par Jacques Consiliari , le proche parent d'Inno-

1. Epùt. Inn. ///, lib. il, n« 187, p. 458. — Getta, § 31.

2. Ibid. , Lib. h, n* 226, p. 489.

3. 24 noremb. 1199. Ibid., Lib. n, n« 221
, p. 486.
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cent III et son maréchal '. C'était le noyau d'une petite aimée

qui se recruta de ceux que l'appât d'une paye ou la promesse

des récompenses célestes attirait dans le parti de l'Église.

Sur ces entrefaites, un Français appelé le comte Gauthier de

Briennc, parut à la cour pontificale, et, par des réclamations

inattendues, suscita au pape de nouveaux embarras. Ce seigneur,

pauvre, mais réputé pour l'une des meilleures lances de la cheva-

lerie française, avait épousé Albinia, l'aînée des filles de Tancrède,

qui, après sa sortie des prisons de J'AUemagne, s'était réfugiée

en France avec sa mère et ses deux sœurs. Il venait avec soixante

hommes d'armes et mille livres tournois 2 demander la restitu-

tion de Lecce et deTarente, ces deux grands fiefs promis, en 1195,

à Guillaume III, pour le dédommager de la perte du trône.

Brienne en appelait à la justice du chef de l'Église, et se mon-

trait d'ailleurs tout disposé à se faire lui-même raison, si ses

droits étaient méconnus. Innocent fut dans une grande per-

plexité. Mettre le comte en possession de riches domaines,

n'était-ce pas fournir à la famille de Tancrède des armes contre

Frédéric, et allumer dans le royaume un nouveau brandon de

discorde 3
? D'un autre côté, si on repoussait sa supplique, n'al-

lait-on pas le jeter dans le parti déjà trop redoutable des ennemis

du jeune roi ? Le pape tint à ce sujet plusieurs consistoires, et

consulta des hommes sages et versés dans la politique romaine.

Ils furent d'avis de rendre à Brienne les biens de sa femme, sous

l'obligation de l'hommage et du serment d'obéissance. Dans une

assemblée publique, ce seigneur jura * sur la croix, sur les Évan-

giles et sur de saintes reliques, de n'attenter ni par lui-même,

ni par d'autres, contre la paix du royaume ou contre la personne

du roi ; de combattre de tout son pouvoir et sans arrière-pensée

les adversaires de Frédéric et ceux du pape, ce qui s'appliquait

principalement au sénéchal et aux autres chefs étrangers. Al-

binia et la reine, qui l'avaient suivi en Italie, firent un serment

semblable; tous se soumirent, s'ils devenaient parjures, à perdre

1. Gtsîa /nn. ///, | 24.

2. La livre tournois de ce temps valait ,
poids pour poids , 20 fr. 20 c. d'aujourd'hui

.

3. Tanquarn qui suorum intenderet injuriam vindicare. ( (Je*ta Inn. lll
, § 25.)

4. In publico consistorio ab ipso comité juramentum recepit. {Ibid., loc. çit.)
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leurs droits sur ces biens, et même à encourir les anathèmes de

l'Église
1
.

Telle fut la conclusion de cette affaire qui jeta le chancelier

dans de sérieuses inquiétudes. Comme ce ministre avait em-

brassé avec ardeur les intérêts de Henri VI , il craignait, si la

famille de Tancréde redevenait puissante, d'être victime de

ses ressentiments. Le bref pontifical lui parvint à Messine, où il

avait suivi le roi. Dans son dépit, il détourna les citoyens les

plus considérables d'obéir au pape qui, selon lui, n'avait fait

venir l'héritier de Guillaume III que pour lui donner le sceptre

de la Sicile. Cette conduite de Paléar irrita contre lui la cour

romaine. Quant à Brienne, il laissa sa famille à Rome, sous la

protection d'Innocent, et courut en France pour y lever de nou-

veaux soldats.

Pendant ce temps , Markwald s'était confédéré avec les Sarra-

sins et avec les feudataires de l'ancien parti impérial. Après avoir

parcouru, presque sans coup férir, tout l'intérieur de l'Ile, mis

de fortes contributions sur les ecclésiastiques et sur les nobles

qui tenaient pour le pape, livré au pillage bon nombre de bourgs

et de châteaux , il s'approcha enfin de Palerme , dans le dessein

d'en faire le siège. Celte capitale manquait de vivres, et, au

bout de vingt jours d'investissement, elle était réduite à faire sa

soumission, lorsque le 17 juillet trois galères et un grand vais-

seau, qui portaient la petite armée du légal, entrèrent à pleines

voiles dans le port. Prcsqu'à la même heure, le jeune roi et le

conseil de régence arrivaient de Messine par la route de terre

,

avec les hommes d'armes qu'ils avaient pu réunir. Ce renfort

releva le courage des bourgeois, qui demandèrent à marcher à

l'ennemi; mais Markwald, recourant à la ruse pour attiédir ce

premier feu, fit proposer un armistice durant lequel on travail-

lerait de part et d'autre à la paix. Il savait que les troupes royales

étaient sans solde, et que s'il gagnait du temps, son triomphe

serait infaillible. Déjà la faction du chancelier parlait de con-

clure un si heureux accord
,
quand l'archevêque de Naples fit

lire publiquement et en présence de l'officier parlementaire une

1. Geita
, § 25. — Epist. Inn. III, L. iv, n* 38, ed. Brequigny.
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lettre du souverain pontife qui défendait de traiter avec le chef
des rebelles. Cette communication fut accueillie avec de grands
transports de joie. Soldats et habitants s'écrièrent qu'il fallait

fermer l'oreille aux paroles trompeuses de l'ennemi de Dieu et

des hommes; d'un excommunié, avec lequel ils ne voulaient

point de paix. Comme le conseil de régence hésitait sur le parti

qu'il devait prendre, un si grand tumulte s'éleva dans la ville,

qu'il fallut rompre toute négociation *.

Les deux armées en vinrent aux mains, le 21 juillet, entre

Palerme et les collines de Morreale, que gardaient plus de cinq
cents hommes de Pise et les Sarrasins, sous les ordres de Magded,
leur émir. On combattit pendant six heures avec acharnement.
A deux reprises les troupes royales reculèrent, et chaque fois le

maréchal du pape
, Jacques Consiliari , accourut avec sa réserve

et rétablit l'action. Enfin les Allemands
,
rompus à leur tour,

prirent la fuite. Profitant du désordre de l'ennemi, le comte
Gentile de Paléar, le frère du chancelier, gravit la côte de Mor-
reale à la tète de l'infanterie, culbuta Pisans et Sarrasins, et, par
ce mouvement rapide, décida le gain de la bataille. L'émir des
Arabes, le chef des Pisans, beaucoup d'officiers de marque et une
multitude de soldats demeurèrent sur la place. Les bagages du
sénéchal, ses tentes et les richesses qu'elles contenaient, devin-

rent la proie du vainqueur. Ce fut alors qu'on trouva le testa-

ment de Henri VI, dont Markwald était le dépositaire. Cet acte

important, revêtu du sceau impérial, était renfermé dans un riche

écrin a
.

La victoire de Palerme, en donnant au parti du sainl-siége une
supériorité réelle sur le parti allemand, aurait dû être suivie de

la pacification du royaume ; mais elle eut plus d'éclat que de so-

lidité. Le chancelier laissa l'armée sans paie cl sans vivres : les

soldats, manquant du nécessaire, perdirent courage; et comme
sur ces entrefaites, l'ardente canicule engendra des fièvres épi-

démiques qui éclaircirent leurs rangs, la plupart demandèrent à

être congédiés. Le maréchal Jacques, que le pape avait fait in-

1. Episl. Aiwelmi, arch. Neap. ad pontif. ; Getl. Inn., §26.

2. Invcntum est m quodam scrinio testamentum imp. Henrici aurea bulla sig-

natum.
(
Gesta, § 27. )

1. 24
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veslir du comté cTAndria pour le récompenser de ses services,

se retira en Pouille avec une poignée de monde 1
. Markwald,

vaincu , demeura en Sicile , où on lui laissait un beau champ

pour nouer de nouvelles intrigues. Bientôt, en effet, la coupable

conduite et les dissentiments des chefs du conseil lui fournirent

les moyens de réparer ses pertes.

L'archevêque de Palerme, Barlhélemi Ophamillc, venait de

mourir, et le chancelier mettait tout en œuvre pour échanger le

siège épiscopal de Troja contre le premier siège du royaume. Il

sut si bien faire que, du consentement du légat, le chapitre l'élut

à la dignité de métropolitain ; mais ses efforts pour obtenir l'ap-

probation pontificale échouèrent près d'Innocent III, qui n'avait

garde d'accroître l'autorité d'un ministre dont il pénétrait les

vues ambitieuses. Jusqu'à ce jour Gauthier avait caché ses liai-

sons avec le sénéchal. Le refus qu'on lui fit du pallium l'irrita à

un tel point que, pour se venger du pape, il fit entrer Markwald

au conseil , et, non content de lui conférer la prééminence sur

ses collègues , il partagea avec cet ennemi de l'Église l'admi-

nistration du royaume. Le sénéchal eut la Sicile, le chance-

lier les provinces d'Italie 2
. Un décret enjoignit aux grands et

au peuple de tenir cet arrangement pour valable, nonobstant

tout ordre contraire du souverain pontife 1
. Afin de mieux sceller

leur alliance , on parla de faire épouser au chef des Allemands

une nièce du chancelier. Mais Gauthier s'aperçut bientôt qu'il

s'était donné un maître ; et comme, en effet, Markwald n'était pas

d'humeur à abandonner la moindre portion du pouvoir qu'il

tenait de Henri VI et du roi Philippe, une haine profonde suc-

céda à leur feinte amitié. Ils s'accusèrent réciproquement de

vouloir s'emparer du trône, Markwald pour lui-même, Gauthier

pour son frère, le comte Gentile, auquel il avait confié le com-

mandement du palais royal et la garde du jeune roi, alors dans

sa septième année 4
. D'une guerre sourde ils passèrent à une

rupture ouverte; mais cette lutte dura peu. Markwald, depuis

1. Guta Innocenta ///, § 28.

2. Ut uuus iu Sicilia et alter in Apulia régis et regni negotia procurarent.

(Cwto, § 32.)

3. Etiamsi sunimo pontif. diapliceret. (/Md.)

4. Gesta, § 32.
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son arrivée en Sicile, avait accumulé de grandes richesses, qui

lui servirent à lever des troupes et à gagner la faveur des barons;

le chancelier habitué, au contraire, à un faste ruineux, man-
quait d'argent. Contraint de céder la place à son heureux rival, il

passa en Calabrc et de là en Pouille, où non content de mettre la

main sur les trésors des églises, il établit de lourds impôts dont

il dissipa le produit. On pense bien que le pape n'était pas d'hu-

meur à tolérer de telles déprédations, et moins encore à laisser

impunie la désobéissance criminelle d'un évôque envers le siège

apostolique. Après des monitions conformes à l'usage, Paléar fut

frappé d'anathème, destitué de l'archevêché de Païenne et du siège

épiscopal de Troja 1
. Défense fut faite de s'adresser à lui pour

aucune affaire, de rien payer entre ses mains, ou d'obéir à ses

ordres, lors même qu'ils seraient donnés au nom du roi.Comme
ce ministre avait peu d'amis dans la noblesse, que ses exactions

lui avaient attiré la haine de la bourgeoisie, beaucoup de gens

l'abandonnèrent ; il fut réduit à se jeter entre les bras de Die-

phold et des Impérialistes de la Pouille.

Avant la fin de l'hiver, Gauthier de Brienne revint de France

à Rome avec un petit nombre de chevaliers d'une valeur éprou-

vée. Le pape résolut de s'opposer à Markwald. Il lui donna

500 onces d'or pour lever des troupes , et prescrivit en même
temps aux feudataires de la couronne d'aider de tout leur pou-

voir le comte français à mettre les Allemands hors du royaume.

Aux yeux de la prudence, cette entreprise pouvait paraître témé-

raire; mais Brienne ne reculait devant aucun danger. Suivi du

cardinal de Porto, nouveau légat en Sicile, il franchit la frontière

avec une poignée de soldats. Le comte de Célano, l'abbé de Mont-

Cassin lui amenèrent des renforts, et il marcha droit sur Capoue 2
,

qu'il espérait surprendre ; mais Diephold l'attendait près de cette

ville pour décider leur querelle dans un seul combat qui fut

livré le 10 juin. Les Français, quoique de beaucoup inférieurs

en nombre, attaquèrent avec leur impétuosité habituelle cl ob-

tinrent une victoire complète : l'ennemi, en pleine déroute,

1. Getla Innocenta III, g 33.

2. Chronicon Fouet nor<*, p. 884.

Digitized by Google



372 LIVRE III [1201-1202]

joncha de ses morts le champ de bataille, et perdit beaucoup de

prisonniers. Ce premier succès donna à Brienne Capoue, Teano,

Vénafre, qu'il réduisit en cendres, et lui ouvrit le comté de Mo
lise et le chemin de la Pouille. En peu de mois, il soumit la plus

grande partie de celte dernière province, et rentra dans ses fiefs

héréditaires'. De l'un comme de l'autre côté du Phare, le

royaume était dans une inexprimable confusion. Mnrkwald, ligué

avec les Sarrasins et avec les Pisans, dominait sur toute la Sicile,

à la réserve de Messine qui, au milieu des troubles, gardait une

fidélité constante au lils de l'empereur Henri. Brienne tenait la

moitié de la Pouille et une bonne partie de la Terre de Labour et

des deux principautés; le chancelier, Diephold, et d'autres chefs

étrangers se partageaient le reste. Tous pillaient à l'envi , dévas-

taient, incendiaient les bourgs qui faisaient résistance. Tous invo-

quaient le nom du souverain pour légitimer leurs rapines; et les

peuples, courbés sous le joug, en proie à la misère , s'abandon-

naient au désespoir, pendant que l'enfant royal, prisonnier dans

son propre palais, était laissé dans le plus complet dénûment.

Le sénéchal croyait n'avoir rien fait, tant qu'il n'aurait pas le

roi en sa puissance. Dès qu'il ne vit plus d'ennemis à combattre

dans l'ile, il courut à Païenne
,
gagna le comte Gentile qui gar-

dait cette capitale, et se fit livrer le fils de son ancien maître,

dont il réclamait la tutelle. En apprenant ce nouveau malheur

,

le pape se félicita sans doute d'avoir ouvert les bras à Brienne

,

désonnais l'unique soutien des intérêts de l'Église. L'auteur de la

vie d'Innocent ne craint pas d'affirmer que le comte français,

par la terreur que son nom inspirait, empêcha l'ambitieux séné-

chal de faire mourir Frédéric et d'usurper le trône 2
. Quoi qu'il

en soit, la plus grande partie de l'année 1202 s'écoula au milieu

des troubles. Vers l'automne, les Impériaux de la Pouille ayant

réuni quelques milliers d'hommes, provoquèrent au combat les

Français, beaucoup moins nombreux. Le 6 octobre , ils en vin-

rent aux mains dans les plaines de Cannes, lieu à jamais célèbre,

dont le nom est bien grand pour désigner de petites rencontres

1. Gesta Innocenta III , \ 30.

2. G«<a,§ 35.
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telles que celle-ci. Avant d'engager l'action , Briennc se confessa

et reçut le pardon de ses fautes; puis, après avoir invoqué le

bienheureux Pierre ,
pendant que le légat maudissait l'ennemi

au nom du Seigneur, l'intrépide Français donna le signal de

l'attaque et combattit au premier rang. La victoire ne fut pas

longtemps indécise. Beaucoup d'Allemands furent tués, se noyè-

rent dans les marais, ou restèrent prisonniers 1
. Le chancelier

s'était réfugié dans une forteresse voisine. Diephold , vaincu

pour la seconde fois, poursuivi l'épée dans les reins, se retira

vers la Terre de Labour , où il rassembla de nouvelles troupes.

Innocent III se crut le maître des provinces de terre ferme jus-

qu'au Phare, et ordonna au comte de Brienne de passer en Si-

cile , afin de rendre la liberté au roi et de rétablir le légat pon-

tifical dans ses prérogatives. Pour subvenir aux frais de la guerre,

il autorisa le général de l'Église à percevoir les revenus de la

Pouille et de la Terre de Labour, et, s'ils étaient insuffisants, à

emprunter, môme à usure 2
, la somme de 3,000 onces d'or, sous

la garantie du saint-siége. Mais comme avant de quitter l'Italie,

Brienne voulait la purger des bandes allemandes , il n'obéit pas

aux ordres venus de Rome, et cette résistance lui fit perdre la

plus belle occasion qu'il pût jamais trouver de mettre un terme

à la guerre civile. Pendant qu'il marchait contre Diephold, Mark-

wald était à Palerme, malade de la pierre, et hors d'état de com-

mander les troupes. Ce chef des Impériaux , en proie à d'insup-

portables douleurs, se fit tailler par un chirurgien malhabile,

et mourut dans l'opération (septembre 1202), sans avoir pu se

faire absoudre de l'anathème dont il était frappé 3
. « Bénissez le

« Seigneur, écrivit le pape à Parisio, archevêque élu de Palerme,

« et au métropolitain de Morreale ; bénissez le père des miséri-

o cordes et des consolations, qui fait succéder le calme à la tem-

« pôle, et la joie aux larmes; qui, loin d'oublier le juste sous le

« fouet du pécheur, vous arrache à un tyran fourbe, impitoyable

1 Gesta , 8 34. — Rich. de S.-Germ., p. 981.

2. Etiam sub usum. (14 sept. 1202. Epût. Inn. ///, Lib. v, n« 84, ed. Brequijçny,

p. 152. — f«dM n" 86, p. 153.)

8. Getta
, § 35. — Richard de S.-Germain ( p. 981

) , dit aa contraire que Markwald

mourut de la dyssenterie.
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« et ennemi de son saint nom. Après avoir été cruellement op-

« primés par Markwald, glorifiez le Très-Haut, dont un arrêt

« vient de condamner cet homme détestable à finir ses jours

a dans les souffrances. Kt vous qui n'avez pas fléchi le genou de-

a vant Baal, restez fidèles à vos devoirs, et redoublez d'efforts pour

« que dans tout le royaume chacun rende au saint-siége ce qui

« lui est dû, et veille à la sûreté du roi »

Comme le parti pontifical était fort affaibli en Sicile, cet évé-

nement n'eut pas les suites heureuses que le pape s'en promettait.

Un des lieutenants de Markwald, nommé Guillaume Capparone,

commandant d'Agrigcnle, devint le maître du palais, s'établit le

gardien de Frédéric, et prit le titre de capitaine général. On

croit que Philippe, roi d'Allemagne, favorisait son entreprise
;

mais plusieurs officiers, jaloux de la fortune de Guillaume, refu-

sèrent de lui obéir; le chancelier lui -môme se déclara ouverte-

ment contre ce nouveau gouverneur. Déjà une première fois

Paléar, voyant sa fortune détruite, avait offert de réparer ses

torts, si le pape consentait à l'absoudre de l'excommunication;

mais comme on exigeait qu'il vécût en bonne intelligence avec

Brienne, son ennemi personnel, il s'était écrié que le prince des

apôtres lui-même, envoyé par le Sauveur pour le menacer des

flammes de l'enfer, ne lui arracherait pas nne semblable pro-

messe *. Il est vraisemblable que le temps et plus encore la haine

jalouse que Gauthier conçut contre Capparone, changèrent ses

dispositions. Peut-être aussi croyait-il qu'en obéissant aux volon-

tés du pape, il obtiendrait le pallium
, objet de ses désirs. Il jura

donc de rompre avec les étrangers et de n'avoir d'autres amis

que ceux de l'Église romaine, aux ordres de laquelle il promit

de se soumettre 3
. Pour garantie de ses bonnes intentions, le

chancelier s'obligea, s'il violait son serment, à payer telle somme
qui« le pape exigerait de lui; il offrit d'ouvrir deux de ses châ-

teaux de la Pouille au comte de Brienne, et même de donner

ses neveux en otage. A ces conditions, la sentence d'interdit fut

1. 24 septembr. 1202. Epiit. Inn. III, Lib. v, n« 89.

2. GmM , etc § 34.

3. Gttta, § 36, mense madii 1203. — Ep. Inn., ap. Iïrequigny, Lib. vi, n» 71,

t.I, p. 780.
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révoquée, et ce ministre revint en Sicile pour se mettre à la tète

du parti pontifical et rétablir la régence dans ses droits.

Durant plusieurs années, la guerre continua ses ravages. Tan-

tôt Innocent III avait le dessus, tantôt il voyait les affaires de son

royal pupille décliner rapidement. Depuis le jour de sa rupture

avec le chancelier, en 1200, on ne lui avait point payé les

30,000 taris d'or affectés à la tutelle ; et d'importantes affaires

appelaient ailleurs son attention, quand, pour surcroît d'embar-

ras, vers le milieu du mois de septembre 1203, il tomba malade

à Anagni, sa ville natale. Le bruit de sa mort se répandit 1

, et

comme en Pouillc le parti du saint-siége était bien plus dévoué

à la personne d'Innocent qu'à la domination de la cour romaine,

des villes, des possesseurs de fiefs et jusqu'à des évêques s'en sé-

parèrent. Les habitants de Brîndes avaient des premiers arboré

le drapeau de l'Église; ils furent les plus ardents à le fouler aux

pieds; et, dans un accès de fureur aveugle, ils firent périr le

châtelain du comte de Bricnne, pris par eux en trahison. Ceux

de Matera, d'Otrante, de Bari , de Gallipoli , se jetèrent dans la

révolte : les uns mirent dehors Français et pontificaux ; d'autres

les massacrèrent 3
. On ne peut dire jusqu'où le mal se serait

étendu, si le prompt rétablissement du pape n'en eût arrêté les

progrès. Loin de se courber devant la mauvaise fortune, l'infati-

gable Brienne suppléait au nombre par un courage héroïque :

son cri d'armes était la terreur de ses ennemis : on l'avait vu

avec une poignée de Français mettre en fuite de gros escadrons.

Mais trop confiant dans son épée, il dédaignait la ruse, qui à la

guerre remporte souvent sur la force; il n'usait d'aucune pré-

caution contre une surprise, et se montrait aussi mauvais général

que soldat intrépide. Rarement on voyait une garde autour de

ses tentes; et si de prudents officiers lui reprochaient cette négli-

gence, il répliquait que des Allemands armés de toutes pièces

n'oseraient tenir tète à des Français sans armes a
. Cette folle

présomption lui devint fatale. Après avoir battu Diephold dans

1. A multin mortuus dicebatur. (
Gwfa, $ 37.)

2. Qua*dam excellentes milites suos, alite trucidantes. (Geste
, § 38.

)

3. Interdum arroçanter répondit, quod Theutonici armati non auderent aggredi

Franco* inerroes. (f6W., § 38.)
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plusieurs rencontres, et dégagé Salerne, où il perdit un œil,

Brienne venait de mettre le siège devant Sarno, petite ville de

la Campanie au pied du Vésuve, dans laquelle les Allemands

s'étaient retranchés. Diephold, qui occupait la forteresse, s'étant

aperçu que les issues en étaient mal surveillées, sortit avant lejour,

tomba à l'improviste sur les Français endormis dans leur camp,

en fit un grand carnage, et pénétra jusqu'au pavillon de Brienne,

dont les cordes furent coupées avant que ses soldats aient pu

se mettre en défense. Le comte, à demi vêtu, essaya vainement

de se dégager des toiles sous lesquelles il était pris comme l'oi-

seau dans un filet. Percé de flèches et de coups de lance, saisi,

garrotté et conduit à Sarno, il y mourut de ses blessures dans de

grands sentiments de contrition. Sa femme, alors enceinte,

donna le jour à un fils qui hérita de ses droits sur le comté de

Lecce ; elle se remaria avec Jacques, comte de Tricarico, de la

maison de San-Sévérino, qu'on retrouvera plus tard dans les

rangs des ennemis de Frédéric.

Après la mort de Brienne, arrivée au mois de juin 4205, sa

petite armée se débanda, et le parti du pape tomba dans le dé-

couragement. Pour le relever, il eût fallu mettre sur pied un

nouveau corps de troupes, et fournir aux feudataires de forts

subsides que le trésor pontifical ne pouvait payer. Non -seule-

ment les affaires de l'Allemagne, dont il sera bientôt fait men-
tion, réclamaient toute la sollicitude d'Innocent, mais dans le

reste de l'Europe, ce pontife avait des luttes à soutenir; et, jus-

que dans son propre palais, il devait se mettre en garde contre

les Romains, toujours inquiets, séditieux et avides de nouveau-

tés. Dès l'année précédente, l'élection du sénateur avait excité

des mouvements populaires. Les neveux de Célestin III, pour

tourner le peuple contre Innocent, l'accusaient de dépouiller la

ville de toutes ses possessions. Ils le comparaient à l'épervier qui

plume l'oiseau avant de le dévorer'. Un sénateur unique était

trop dans la dépendance de la cour pontificale ; Rome n'aurait

de liberté, répétaient-ils, qu'avec un sénat de cinquanle-six

membres pour la gouverner. Le peuple, entraîné par ces étranges

1. Sicut auceps deplumavit avem ommibas pennis, etc. ( Guta Inn., § 133.)
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discours, rétablit le sénat, et on pense bien que le pape, contraint

de céder à la multitude, ne voyait pas sans de vives appréhensions

le pouvoir exécutif remis à une compagnie nombreuse , dont

beaucoup démembres s'étaient montrés peu favorables au saint-

siége. Depuis ce jour, toute discipline semblait bannie de la

ville : le crime y allait tète levée; les lois et la justice tombaient

dans un si grand mépris, que chacun s'attendait à de nouvelles

commotions. Dans de telles circonstances, Innocent ne voyait

aucun moyen de dérober son pupille aux dangers qui l'environ-

naient à Palerme, quand, par bonheur, les principaux capitaines

allemands de la Terre de Labour et de la Pouille, informés que

le roi Philippe cherchait à rentrer en grâce auprès du pape, sol-

licitèrent pour eux-mêmes le pardon de l'Église. Repousser leur

demande, c'eût été attiser le feu de la guerre dans le royaume,

lorsque tous les moyens de la soutenir manquaient à la fois. Aussi

le prudent pontife crut-il devoir accueillir avec faveur les ouver-

tures faites au nom de Diephold et de ses compagnons. Tous

furent absous de l'anathème, après qu'ils eurent prêté dans les

mains d'un nonce et d'un notaire apostolique, le serment d'obéir

aux ordres du pape, sur tous les points qui avaient motivé cette

sentence. Ils jurèrent en outre de reconnaître Innocent pour le

véritable tuteur du roi et le régent du royaume ; de prendre et

de quitter les armes quand il l'ordonnerait, et de ne point sou-

tenir Philippe dans les entreprises que ce prince pourrait faire

contre les États siciliens 1
. Pour cimenter cette paix, Diephold

se rendit à Rome, où on lui fit bon accueil. Il y renouvela de vive

voix l'assurance de sa fidélité
;
puis il revint à Salernc de l'aveu

même d'Innocent \ qui croyait utile d'attacher au service du roi

l'un de ses plus redoutables ennemis
( 1206).

Les affaires de Frédéric ne s'étaient pas beaucoup améliorées

depuis la réconciliation du chancelier avec l'Église. Ce ministre,

depuis sa rentrée dans la capitale en 1203, avait pris possession

de l'un des quartiers de cette ville, où il demeurait avec le car-

dinal de Saint-Adrien, légat du saint-siége. Gapparonc était resté

1. Gesta, § 38.

2. Et tune cum licentia pontif. Salcrn. reversus est. | Rich. de S.-Germ., p. 981.



378 LIVRE III [1203-1207]

maître du palais. Tant que cet officier craignit de voir triom-

pher Brienne, il garda quelques ménagements, et feignit même
de se considérer comme le serviteur du pape et le lieutenant

du légat, dont il eut l'adresse d'obtenir une absolution 1

; mais

sous le prétexte de veiller à la sûreté du jeune roi, il le tenait

depuis bientôt trois ans enfermé dans la résidence royale , sans

relations avec le dehors. Pour mettre un terme à cette longue

captivité, Diephold aborde à Palerme au mois de novembre 1206 2
;

et, soit par persuasion, soit par menaces, il décide Capparone à

replacer Frédéric sous l'autorité directe du souverain pontife.

On disait tout bas que Diephold agissait ainsi par artifice, et que

son zèle, plus apparent que sincère, cachait le dessein d'usurper

le pouvoir et de faire mourir ses deux concurrents , Capparone

et le chancelier 3
. Que ces bruits fussent vrais ou supposés, Pa-

léar prit les devants. Sous l'apparence d'une fête pour célébrer

l'heureux retour de la paix, il sut attirer Diephold dans la ville,

et le fit saisir au milieu du festin qu'il lui donnait. On mit en

prison ce chef trop confiant ; mais des officiers le firent évader

dès la nuit suivante, et un navire le transporta à Salerne, où il

rejoignit ses compagnons. D'un commun accord , les capitaines

allemands reprirent les hostilités contre les partisans de l'Église.

Vers le commencement de l'année 4207, Frédéric, alors âgé

de treize ans, jouit pour la première fois d'un peu de liberté. Le

pape lui adressa une lettre de l'élicitation sur un si heureux

changement de fortune , et promit de faire de nouveaux efforts

pour améliorer de plus en plus sa situation *„ A cet effet, l'in-

fatigable pontife recommanda aux feudataires de ne point laisser

leur souverain dans l'extrême pénurie à laquelle il était ré-

duit. « Depuis que le roi n'est plus au pouvoir des étrangers,

« écrivait Innocent, il n'existe aucun prétexte pour lui refuser

o les services dont il a besoin/Acquittez donc les anciennes re-

a devances, et, autant qu'il sera en votre pouvoir, fournissez-lui

a armes , vaisseaux et troupes , afin qu'il puisse anéantir les

1. 7 octob. 1204. Epitl. /rot. ///, cd. Breqiiigny, Lib. vil, n* 135, p; 554.

2. Anonym. Cassin., ap. Murât., t. v, p. 74.

3. Ruruor insonuit quud fraudeui et insidias moliretur. ( G esta
, § 38.)

4. 29 jauuar. 1207. Ep. Inn. III, Lib. ix, W 249, cd. Brequiguy, t. Il, p. 1045.
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« rebelles et gouverner paisiblement ses États. Ceux qui obéiront

a à nos ordres seront récompensés; mais nous userons d'une

« juste rigueur envers les autres »

Enfin Frédéric atteignit sa majorité, fixée à quatorze ans. Il

prit la direction des affaires; et, de son côté, le pape déposa la

régence, sans cesser néanmoins de guider par de sages conseils

l'inexpérience de son pupille. La position de ce jeune prince

était loin d'être heureuse : ses tentatives pour rétablir un peu

d'ordre dans le royaume restèrent longtemps inutiles. La capitale

elle-même était souvent le théâtre de scènes sanglantes entre

Capparone, toujours maître du palais, et le chancelier, qui cher-

chait à l'en chasser. Les revenus publics avaient été dévorés

d'avance ; le domaine royal dilapidé : le manque d'argent ré-

duisait le roi à vivre aux dépens des bourgeois de la ville, qui se

cotisaient pour fournir à ses plus urgents besoins. Dans les pro-

vinces de terre ferme, la guerre s'était rallumée. Partout les

nobles avaient élevé des donjons , partout ils opprimaient les

peuples; ils usurpaient la justice criminelle et les autres droits

de la couronne; peu d'entre eux payaient les redevances im-

posées sur les fiefs. Enfin, les Musulmans, qui s'étaient tenus

tranquilles depuis leur défaite devant Palerme, refusaient encore

une fois les taxes publiques; et comme on manquait de troupes

pour les refouler dansieurs montagnes, ils firent une irruption

sur les terres des chrétiens, et prirent Corleone, où il se for-

tifièrent 2
.

Innocent III avait à cœur de mettre fin à tant de maux. On

vient de voir comment, à force de soins et de persévérance, il

était parvenu à maintenir l'intégrité du royaume, qui, sans lui,

eût été morcelé par les capitaines allemands. On sait aussi com-

ment, en opposant ces chefs les uns aux autres, il avait conservé

le trône au royal orphelin placé sous sa tutelle. Pour couronner

son œuvre, il voulait aider ce jeune prince, devenu majeur, à

vaincre les factions et à rétablir une bonne paix. Par son adresse

à profiter des circonstances favorables, Innocent avait bientôt

1. 15 octob. 1207. Efist. Inn. 111, Lib. X, n" 141, p. 79.

2. Guta
, $ 40.
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repris un grand crédit dans Home, où les citoyens, fatigués de

la mauvaise administration du sénat, l'avaient supplié de réta-

blir un seul sénateur comme avant les troubles 1
. Une fois l'es-

prit en repos de ce côté , il résolut de poursuivre à outrance les

Allemands de la Terre de Labour, pendant crac Frédéric tour-

nerait ses forces contre les révoltés de la Sicile. Conrad de Marley,

l'un des anciens lieutenants de Henri VI , attira le premier les

regards du pontife. Depuis dix- sept ans, ce chef occupait le

château presque inexpugnable de Sorella, bâti sur une élévation

qui domine la ville de Sora et l'entrée du val de Roveto, l'une

des portes de l'Abruzze. Maître de cette place et de la forteresse

de Rocca d'Arce, Conrad étendait ses courses jusque dans l'État

pontifical. Par des exactions inouïes, il avait épuisé la vallée du

Garigliano et réduit à la misère ses plus riches habitants. Les

bourgeois de Sora, las de subir un joug si dur, appelèrent se-

crètement l'abbé de Mont-Cassin, et, pendant une nuit du mois

de janvier, introduisirent, lui et ses hommes d'armes , dans la

ville, sans être entendus par les Allemands de la citadelle. Vers

le môme temps, le pape envoya en Campanie un corps de troupes

levé à ses frais et auquel il donna pour chef son propre frère,

Richard , comte de Segni. Il ordonna au cardinal de Sainte-

Prudence, recteur de cette province, de fortifier Sora, et d'entre-

prendre avec toutes ses forces, accrues de celles de Richard, le

siège de Sorella. On était en plein hiver. Malgré la rigueur de

la saison, les pontificaux dressèrent leurs tentes à peu de dis-

tance des murailles de cette place, devant laquelle ils se seraient

longtemps morfondus, s'ils n'eussent été secondés par les gens

du pays, qui les avertissaient de tous les mouvements de la gar-

nison. Un matin, avant l'aube, Conrad sortit à petit bruit, croyant

surprendre l'armée du pape, endormie dans ses quartiers ; mais

à son grand étonnement, il la trouva rangée en bataille dans un

ravin proche de la ville. Un violent orage venait d'éclater, le

tonnerre grondait; des torrents de pluie détrempaient la terre,

où s'embourbaient chevaux et fantassins. Rien ne put arrêter les

deux troupes ennemies
, qui combattirent corps à corps avec

1
. Getta Innocenta III, § 142.
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beaucoup d'ardeur. La victoire, longtemps disputée, resta enfin

au légat. Conrad fut mis en pleine déroule, fait prisonnier et

conduit a Ceprano. Comme il avait laissé dans Sorella un petit

nombre d'Allemands avec la plupart des aventuriers enrôlés

dans la province, gens de sac et de corde bien capables de vendre

la forteresse dont ils avaient la garde, il se bâta d'entrer lui-

même en arrangement avec le frère du pape. Après quelques

pourparlers, il rendit Sorella, Rocca-Secca, Arpino, Arce, et

en général tout ce qu'il possédait dans le comté de Sora, pour

mille onces d'or, vingt chevaux, sa liberté et celle de tous les

captifs. Cet heureux coup de main remit sous l'autorité du roi

une grande étendue de pays, et fit perdre aux Allemands plu-

sieurs places excellentes Innocent, le cœur rempli d'allégresse,

résolut de parcourir les provinces depuis si longtemps ravagées

par la guerre ; et il convoqua à San -Germano, pour la veille de

la Saint- Jean, une assemblée générale des évêques, des barons

et des juges, à laquelle il se proposait d'assister en personne. Il

partit de Rome le 15 mai, avec une suite nombreuse, et, après

avoir séjourné un mois à Anagni, il entra le 21 juin dans le

royaume par le pont de Ceprano. Ce voyage fut pour lui une

véritable marche triomphale : le peuple accourait en foule sur

son passage et recevait à geuoux sa bénédiction. Le clergé l'ac-

compagnait processionnellement ; les rues étaient jonchées de

fleurs, les maisons tendues, les églises parées ; toutes les cloches

sonnaient en branle. Les bannerets, montés sur de beaux des-

triers, se joignaient au cortège avec leurs hommes d'armes , et

faisaient en son honneur des courses ou des joutes à la lance a
.

L'abbé Roflrido reçut magnifiquement la cour pontificale , et

pourvut a tous les frais durant son séjour à San-Gcrmano*.

Quand l'assemblée fut réunie, le chef de l'Église exposa, dans un

discours plein de sagesse, l'état présent des affaires, et exigea

des nobles le serment d'exécuter les mesures qui allaient être

prises pour la défense du pays et le service du souverain : ser-

1. 19 mart., Chron. Fosstr norv
, p. 886. — Ge*ta

, § 39.

2. Chron. Fostet nova, p. 887, C.

3. Ittch. de S.-Germ., p. 982, C.
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ment qu'ils prêtèrent sans résistance 1
. Innocent éleva d'abord

à la dignité de maîtres-capitaines, chargés du gouvernement de

la Pouille et de la Terre de Labour, Pierre, comte de Celano, et

Richard, comte de Fondi
;
puis il enjoignit à chaque possesseur

de fief de renoncer désormais à toute guerre privée, et de sou-

mettre les causes en litige à la décision de ces grands officiers.

Pour aider le roi à pacifier la Sicile, l'assemblée résolut d'en-

voyer à Palerme deux cents lances, et de les y maintenir pendant

un an, à partir du mois de septembre. La solde de cette troupe

était mise à la charge des villes domaniales et des barons, d'après

une répartition faite entre eux par des arbitres. S'il arrivait que

la paix fût troublée, ils étaient tenus de mettre sur pied des forces

suffisantes pour la rétablir, en se conformant aux ordres qui leur

seraient donnés par les maîtres- capitaines ou par le souverain

pontife 2
.

Aussitôt après la prise de Sora, les bourgeois de cette ville et

ceux d'Arce adressèrent une supplique à la cour romaine pour

être remis en possession des franchises et bonnes coutumes dont

leurs ancêtres avaient joui depuis le règne de Roger jusqu'à

la mort de Guillaume le Bon, mais que vingt années de I rouble

et la tyrannie des officiers impériaux avaient fait tomber en dé-

suétude. Cette juste réclamation fut accueillie par la pape, qui

mit les libertés de Sora et celles d'Arce sous la protection de

l'Église 3
. Quant aux terres féodales du comté, il pria le roi d'en

gratifier Richard son frère, à qui l'armée devait ses succès. Fré-

déric ne pouvait rien refuser au pape, après les grands services

qu'il en avait reçus. Un protonotaire publia à son de trompe dans

la Terre de Labour, la décision royale par laquelle le comté de

Sora devenait un fief direct du saint-siége sous la suzeraineté de la

couronne de Sicile. Richard fit à Ferentino le serment et l'hom-

mage lige au souverain pontife et à ses successeurs légitimes ; il

promit, à genoux et les mains dans celles d'Innocent, de le servir

dans la paix et dans la guerre, sauf la fidélité qu'il devait au roi.

1. Gesta, § 43.

2. Ejpfat. /«». ///, Lib. xi, n" 132 et 143.

3. Kationabilea libellâtes, bonos usus et consuetudines, etc., vobis concedimus

,

et confirmai»!!*, etc. (AU., n» 66, p. 163.
|

Digitized by Google



[1208] PHILIPPE ET OTHON IV 383

L'investiture lui fut ensuite conférée par une coupe de vermeil

que le chef de l'Église lui remit en présence des cardinaux \

Mais pendant qu'Innocent III délivrait le royaume de Sicile du

joug militaire sous lequel les peuples avaient longtemps gémi,

un événement imprévu portait en Allemagne un coup funeste

à la famille de Hohenstaufîen, et faisait monter Othon de Bruns-

wick sur le trône impérial. Pour comprendre toute l'impor-

tance de ce fait, qui doit trouver ici sa place, il est indispen-

sable de mettre sous les yeux du lecteur un récit exact des évé-

nements de la Germanie depuis que deux princes, l'un Gibelin,

et l'autre Guelfe, ont été proclamés rois des Romains. On vient

de voir par quels moyens le pape prétendait élever un mur de

séparation entre le royaume de Sicile et l'empire
;
voyons main-

tenant ses efforts pour faire triompher au nord des Alpes la poli-

tique pontificale.

1. 6 octob. 1208. Epist. Inn. ///, Lib. xn, n° 5, t. II, p. 299.



III

AFFAIRES DE L'ALLEMAGNE JUSQU'A LA MORT Dt PHILIPPE

H99 — liOS

Depuis le double couronnement de Philippe de Souabe et

d'Othon de Brunswick, le premier à Mayence par les Gibelins de

l'Allemagne, l'autre à Aix-la-Chapelle par la minorité guelfe, ces

deux rivaux s'étaient fait une guerre non interrompue, et dans

cette lutte Philippe avait presque toujours eu l'avantage. Ri-

chard Cœur-de-Lion fournissait à son neveu des secours en

argent; mais, au printemps de l'année 1199, le monarque an-

glais périt en Limousin, devant Chalus, dont il faisait le siège

pour s'emparer de trésors que le vicomte de Limoges faisait gar-

der dans ce château. Furieux de l'opiniâtre résistance des assié-

gés, il venait de leur refuser une capitulation, quand un simple

arbalétrier, qui l'aperçut du haut des murs, le frappa d'un trait

mortel. Non moins violent à son heure dernière qu'il l'avait été

durant sa vie, Richard ordonna l'escalade, prit Chalus, et, avant

d'expirer, lit pendre aux créneaux de la place la vaillante garni-

son qui l'avait défendue La mort de ce prince, en retirant aux

Guelfes les subsides de l'Angleterre, jeta plusieurs seigneurs de

cette faction dans les rangs de Philippe 2
. Privé d'un si puissant

soutien, Othon ne pouvait se flatter de devenir le maître, si le pape

n'embrassait sa cause avec ardeur. On sait déjà qu'il écrivait à

Rome les lettres les plus pressantes, et qu'il faisait de magni-

fiques promesses d'obéissance et de dévouement au saint-siége,

sans que le prudent pontife, malgré ses griefs contre la famille

de Hohenstaufen, consentit à déclarer ses intentions. Mais au

L. Roger, de Hoveden., ann. 1199, p. 791. — Radulphus de Coggeshale, Chron.,

p. 856.

2. Totum robur iiuperii Thilippo adhœrebat. (Arnold. Lubec. Chron., L. vi, c. 2,

p. 451.)
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point où les choses étaient venues, l'Église ne pouvait se tenir

plus longtemps dans la neutralité; et puisque le sacre de Rome
conférait au roi des Romains le titre d'empereur, le pape devait

nécessairement prendre parti pour celui des élus qu'il allait

couronner. De plus longues hésitations auraient été aux yeux

des peuples un indice de faiblesse qui eût avili l'autorité ponti-

ficale. Toutefois, avant d'agir, Innocent voulut tenter une con-

ciliation entre les partis. Pour cet effet, il chargea le cardinal

Conrad de Witelsbach, archevêque de Mayence et archichancelier

de l'empire, de se présenter aux deux rois comme médiateur,

d'en obtenir une longue trêve, et de les disposer à la paix 1

. Ce

prélat éminent semblait plus propre qu'aucun autre à remplir

une mission si délicate; mais ses efforts n'eurent pas le résultat

qu'on en espérait. Othon et Philippe, également jaloux du pou-

voir suprême, refusèrent de conclure une trêve générale de cinq

ans, et la guerre continua à embraser l'Allemagne. Alors l'ar-

chevêque, protecteur secret de l'élu des Gibelins, indiqua à Bop-

part, près de Coblentz, pour le 31 juillet suivant, une diète

électorale dans laquelle la couronne devait être conférée à celui

qui obtiendrait la pluralité des suffrages. Othon
, qui craignait

de succomber, supplia instamment le pape de menacer de la

vengeance de l'Église quiconque refuserait de le reconnaître pour

roi des Romains a
. De son côté

, Philippe envoya à Rome deux

ecclésiastiques qui furent reçus en plein consistoire, a Depuis

o longtemps, leur dit le pontife, on aurait dû soumettre à notre

a décision une cause sur laquelle il nous appartient de statuer

a en dernier ressort 3
. Nous avons ouï vos paroles et lu la lettre

« de votre seigneur ; il nous reste à en conférer avec nos frères

a les cardinaux. Puisse le ciel nous donner un sage avis, afin

« que nous procédions dans cette affaire sans aucune pensée

« mondaine, uniquement préoccupés de la gloire de Dieu, de

o l'utilité de l'Église et du bien de l'État. » Dans une longue in-

struction envoyée vers le même temps à sa légation en Alle-

1. 7 madii 1199. Epitt. /roi. ///, Lib. il, n" 293.

2. Reg. imp., n» 20, p. 694.

3. Ad apoKt. sedem negotium iutud principaliter et finaliter dignoscitur pertinere.

(JWJ., n« 18, p. 093.)
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magné, après avoir discuté les droits des candidats à l'empire,

au nombre desquels Innocent fait figurer le jeune roi de Sicile;

après avoir déduit les motifs qui, suivant lui, doivent faire ex-

clure Frédéric et Philippe de Souabe , il demande que ceux

qui ont le droit d'élire procèdent immédiatement à un nouveau

choix, ou qu'ils s'en remettent à la décision arbitrale de la cour

apostolique. Mais si l'on n'adopte aucun de ces deux partis il

reconnaîtra Olhon de Brunswick pour roi des Romains'. Nous

croyons utile de mettre sous les yeux du lecteur les principaux

passages de cette pièce importante : ils lui feront mieux con-

naître qu'un simple récit la politique de l'Église romaine, et la

part qu'elle voulait se réserver dans l'élection des empereurs.

« Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. Il est d'un in-

« térêt d'autant plus grand pour nous de veiller à ce que l'État

c soit pourvu d'un chef, qu'on sait que l'empire appartient à

a l'Église romaine en principe et en délinilive a
. N'est-ce pas,

o en effet , par elle et pour sa sûreté qu'il a été transféré de la

o Grèce en Occident? n'est-ce pas le souverain pontife qui donne

« le diadème au prince élu en Allemagne, et qui l'investit de la

a dignité impériale , complément nécessaire du vote des élec-

o leurs 3
. Henri VI lui-même avouait pleinement ce fait, quand,

a après avoir été couronné par notre prédécesseur , Célestin

o d'heureuse mémoire, il lui demandait le manteau en signe

« d'investiture de l'empire *. Comme depuis peu l'enfant (Fré-

« déric, roi de Sicile), Philippe, et Othon de Brunswick, ont été

« proclamés rois des Romains , il est nécessaire d'examiner dans

a cette triple élection ce qui est permis, ce qui est convenable,

a et ce qui est utile.

o Pour ce qui concerne le fils de l'empereur, il semble au pre-

a mier coup d'oeil qu'on ne puisse contester ses droits, auxquels

1. Deliberatio domini papa? saper facto imperii de tribus electis. ( Reg. imp., n° 29,

p. 697 et seq. — Annal. Eccle$. ad ano. 1200, § 26-36.)

2. Cura imperium noscatur ad apostol. sed. principaliter et finaliter pertitiere.

\Reg. imp., n* 698.)

3. Finaliter quuniam imperator a sumtno pontince finalera sive ultimam manus
impositionem promotionis proprie accipit, dum ab eo benedicitur, corouatur et de
imperio investitur. [Ibid.)

4. Ab ipso de imperio per pallam auream petut invesUri. (Ibid.)
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o le serment des princes donne encore plus de force. Ce ser-

« ment, quoiqu'il paraisse avoir été extorqué, n'en lie pas moins

a les feudataircs tout autant que celui que les Gabaoniles sur*

a prirent aux enfants d'Israël liaient ces derniers qui n'hési-

a tèrent point à l'observer. De plus, bien que dans l'origine ce

a serment ait été arraché par une sorte de violence, le père de

o Frédéric, ayant reconnu ses torts, délia les princes de leur pro-

o messe, et rendit les lettres qu'ils lui avaient écrites en cette

« occasion. Depuis, ils élurent de nouveau ce même enfant ; mais

« ce fut de leur plein gré, d'un commun accord, et en l'absence

c de l'empereur, circonstances qui semblent ôter tout moyen de

« revenir sur un tel engagement. Enfin, comme les saintes Écri-

« tures ont dit : Pupillo tu eris adjutor, tu seras le soutien de

« ton pupille, il ne paraîtra peut-être pas convenable que l'en-

« fant doHt la tutelle appartient au Siège apostolique, soit privé

« de l'empire par la main qui doit le protéger. On peut présu-

t mer aussi que, loin de tirer avantage de cette exclusion,

t l'Église romaine pourrait s'en repentir un jour; et que quand

o le jeune prince ,
parvenu à l'âge de raison

, apprendra que

« nous l'avons écarté du trône impérial , il cherchera à se ven-

c ger; il attaquera nos possessions et nos privilèges, et nous

« refusera l'hommage auquel il est tenu pour le royaume de

« Sicile.

« Tels sont les arguments favorables à Frédéric; passons main-

« tenant aux objections. Une première chose frappe les yeux :

« c'est que la promesse fut illicite et le choix mauvais; car les

« électeurs portèrent leurs votes sur un enfant de deux ans non

« baptisé, et aussi inhabile à diriger les affaires publiques <m'à

« se conduire lui-même. En supposant néanmoins le serment va-

o lide , resterait toujours à l'interpréter suivant l'intention de

o ceux qui l'ont fait. Or, ils prétendaient élire un souverain pour

o tenir les rênes de l'État, non à l'instant même, mais seulement

« lorsqu'il serait parvenu à la virilité. El comment , dès le ber-

c ceau, pouvaient-ils juger de son aptitude à gouverner les peu^

« pies? Cet enfant ne pouvait-il pas être privé de raison, ou se

c montrer dans la suite indigne du rang suprême? Sans aucun

a doute, les princes croyaient que l'empereur, alors dans la force
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« de l'Âge, garderait le pouvoir jusqu'à ce que son fils fût propre

a à l'exercer à son tour. Mais, la mort du père arrive inopiné-

« ment; dès lors, ce qui a été convenu devient impossible; et

« comme l'autorité suprême ne peut sans un danger réel, être

« déléguée à un régent , que l'Église ne doit ni ne veut laisser

c l'empire sans chef, il est de son devoir de faire élire un autre

a prince Pour ce qui est de la convenance, on objecterait bien

« à tort que le fils de Henri est sous notre tutelle; puisqu'en con-

o fiant cet enfant à nos soins on n'a pas exigé que nous lui fis-

c sions conserver le trône impérial, mais seulement le royaume

t de Sicile. N'oublions pas au surplus ce texte des saintes Écri-

er turcs : Yœ terrœ cujus rexpuer est! Malheur au pays dont un en-

ofant est le roi! Quant à la question d'utilité, il est d'autant

a inoins désirable que Frédéric ait l'empire
, qu'il y réunirait ses

t états héréditaires; ce qui ferait un grand préjudice à l'Église

« romaine Et sans parler ici d'autres dangers non moins réels,

a ne prétendrait-il pas, à l'exemple de son père , refuser l'hom-

« mage et le serment pour ces mêmes États, sous le prétexte que

< l'honneur de sa couronne s'oppose à un acte semblable?

o Ajoutons que ce ne sera jamais nous que Frédéric pourra

a accuser avec justice de l'avoir dépouillé, mais bien plutôt

t son oncle qui, non content d'envahir son héritage paternel,

f ne cesse de machiner avec des satellites avides l'occupation

a des biens de sa mère, à la défense desquels nous travaillons de

a tout notre pouvoir, non sans de grandes fatigues et des dé-

a penses ruineuses 3
.

a Quant à Philippe, son élection peut également être réputée

o valable
,
parce qu'elle est l'œuvre de la majorité, et que les

« plus riches et les plus puissants de l'Allemagne y ont donné

« une pleine adhésion. Ne devrions-nous pas y adhérer nous-

« mémo, suivant ces paroles du Seigneur : DUigite inimicos ves-

€ tros, beiwfacite his qui oderunt vos, et orale pro persequentibus, et

a calumnianlibus vos : Aimez vos ennemis , faites du bien à ceux

« qui vous haïssent, el priez pour vos persécuteurs et pour ceux

1. Videtur quod liceat imperio in alio providere.
(
Ktg. imj>., n* 29, p. 698.)

2. Et ex ipsa unione confunderetur Eccleaia. {Ibid.)

3. Sed mateniam powessionem occupare per sue* satellites machinetur, etc. (JWO

« »
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« qui tous calomnient? Mais ici de sérieuses objections se pré-

« sentent
;
Philippe avait été retranché de la communion chré-

« tienne par notre prédécesseur , et cette sentence était juste et

« régulière : juste, parce que celui qu'elle frappait avait envahi

a la plus grande partie des terres de l'Église et dévasté le reste;

a régulière, parce qu'elle avait été prononcée un jour de fête

« solennelle, pendant l'office divin , dans la basilique des saints

« apôtres. Philippe oserait-il contester un arrêt dont il a lui-

• même sollicité la révocation et dont il s'est fait absoudre par

« l'évèque de Sulri \ qui dans cette circonstance a agi contrairc-

a ment à nos ordres? De ceci il résulte clairement que le duc de

a Souabe était déjà sous le poids d'une excommunication, quand

« il a été proclamé roi des Romains. De plus, comme nous avons

« frappé d'analhème Markwald et ses fauteurs latins et alle-

c mands
; que Philippe est à la fois fauteur et auteur des iniqui-

a tés qu'ils ont commises, il est évident que cette condamnation

o pèse également sur lui et sur eux. Enfin, il s'est parjuré lors-

« qu'au mépris du serment fait au fils de son frère, il a envahi

a le royaume de Tcutonie, et cherché, par toute sorte de moyens,

« à obtenir la puissance impériale. Ici on objectera que, si nous

« réputons illicite le serment prêté à Frédéric, son oncle n'est

« point coupable pour l'avoir violé. Mais nous répondrons que,

o malgré l'illégalité de l'engagement , ce prince ne pouvait s'en

«affranchir sans notre aveu, à l'exemple des Israélites qui

« s'adressèrent au Seigneur avant de rompre la parole donnée

« aux gens de Gabaon. Un autre motif non moins puissant est

«< que, si le fils continuait à succéder au père, le frère au frère,

« le trône impérial ne serait plus électif, mais se transmettrait

« par droit d'hérédité a
. Nous ne devons donc pas permettre que

« Philippe parvienne à l'empire. Issu d'une race qui a persé-

« cuté l'Église, persécuteur lui-même, il tournerait contre nous

« l'arme dont nous aurions laissé armer sa main. De tout temps

« sa famille a payé d'ingratitude les bienfaits du saint-siége; et

« pour en fournir de nombreuses preuves, il suffirait de rappeler

1. Fost electionem suaro se fecit abtolvi. lb,d.
)

i. Videretnr imperium ei non ex electione conferri, sed ex successione deberi,

et sic ha-reditarium efficcretur quod débet ease gratuitum. [Beg. imp., n* 29, p. 699.)
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« les actions de Henri V, de Frédéric Barberousse , et du fils de

« ce dernier. Personne n'ignore la conduite coupable de Henri VI

« à Tégard de notre prédécesseur ; comment à plusieurs reprises

« il occupa à main armée le patrimoine du prince des apôtres

,

o et quelles dévastations il y commit; comment il fit couper le

t nez à cerlains serviteurs de nos frères; comment enfin il admit

<( près de sa personne les meurtriers de l'évêque de Liège , et

« agrandit leurs fiefs. Non content de faire souffleter en sa pré-

« sence l'évêque d'Osimo, il lui fit arracher la barbe, pour

« le punir d'avoir dit qu'il tenait la dignité épiscopale du siège

« apostolique. Par les ordres de ce prince , Conrad Musca-in-

« Cerebro jeta en prison notre frère le cardinal d'Ostie , et fut

« ensuite comblé de biens et d'honneurs. Enfin Henri VI, une
« fois maître de la Sicile , fit défense expresse aux clercs et aux

« laïques de ce royaume de se rendre à Rome, et d'appeler

« d'aucune cause au saint-siége.

« A son tour Philippe , loin de chercher à réparer ses torts en-

« vers l'Église, persévère dans l'endurcissement. Tout récemment
a encore il prenait le titre de duc de Toscane et de Campanie; il

a osait dire que sa domination s'étendait jusqu'aux portes de

« Home, et môme sur cette partie de la ville appelée Trans-Tibe-

a rtro. Aujourd'hui, il se sert de Markwald , de Diephold et de

« leurs complices, pour nous faire une guerre injuste et sous-

« traire le royaume de Sicile à notre obéissance. S'il agit de la

a sorte dans une situation précaire , que ne ferait-il pas si, ce

« qu'à Dieu ne plaise, il obtenait l'empire 1
? On doit donc trou-

a ver sage et utile que nous mettions un terme à ses violences

« avant qu'il devienne plus puissant. Les saintes Écritures nous
t enseignent d'ailleurs que dans les familles royales les enfants

« expient les fautes de leurs proches. Le Seigneur lui-même a

« dit par la bouche de ses prophètes : Ego sum Deus zelotes, vindi-

« cans peccata patrum in filios usque in tertiam et quarlam progeniem

« in hit qui oderunt me : Je suis un Dieu jaloux , el je punirai les

« péchés des pères sur leurs descendants jusqu'à la troisième et

o la quatrième génération, dans ceux qui seront mes ennemis.

1. Quitl faccret si
, quod absit

,
imperium obtineret ?

|
Rej. imp., n« 29, p. 700. )
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a Reste maintenant à parler d'Othon. Comme ce prince a été

« porté au pouvoir par un petit nombre d'adhérents, on pensera

« peut-être qu'il ne nous est pas permis de le soutenir, et que si

o le siège pontifical lui prête assistance, c'est moins par zèle

a pour sa cause qu'en haine de Philippe. Mais si Othon n'a pas

o eu pour lui la majorité des feudataires impériaux , on recon-

a naîtra du moins que parmi les seigneurs investis du droit

« d'élire il a obtenu autant ou môme plus de voix que son ad-

t versaire ; on conviendra aussi que dans tous les cas il faut

a avoir égard au mérite du candidat plus encore qu'au nombre

« des votants. Or, Othon convient mieux que Philippe pour gou-

« verner l'empire *. Ajoutons que si nous devons ne pas rendre

« à nos ennemis le mal pour le mal, nous ne sommes nullement

« tenu d'armer contre nous le bras des furieux, et de combler

a d'honneurs ceux qui persistent dans l'iniquité. On lit dans les

a Livres saints que le Seigneur confond les puissants et élève les

a faibles : il a choisi en effet David simple pasteur pour le placer

o sur le trône d'Israël. Certes, on ne niera pas que sous bien des

t rapports il ne soit juste, utile et convenable que nous accordions

a par préférence la faveur apostolique à Othon 2
. A Dieu ne

o plaise que nous mettions jamais l'homme avant le créateur, ou

« que nous nous laissions effrayer par une puissance terrestre,

o Notre volonté est, suivant la parole de l'apotre, d'éviter non-

< seulement le mal, mais même l'apparence du mal.

t D'après ce qui précède, nous ne croyons pas devoir insister

o pour que Frédéric obtienne l'empire quant à présent 3
: nous

o refusons formellement notre approbation à Philippe; et pour

a le reste, notre légat devra s'entendre avec les princes, pour

« qu'ils réunissent leurs suffrages sur une personne digne du

t rang suprême, ou, s'ils ne peuvent s'accorder, qu'ils s'en rap-

€ portent à notre décision*. Mais si aucun de ces expédients ne

1. Et Otto maffia ait idoneus ad regendam imperium quam Philippus. [Btg. imp.)

2. Videtur qnod et liceat , deceat et expédiât ipsi favorem apostolicam exhiberc.

(JIM.)

3. Nos igitur ex prœdictis causis pro puero non credimus inaistendum ut ad pne-

aena debeat imperium obtinere. ( IbiJ. , n. 29, p. 700.
|

4. Vcl m judicio aut arbitrio nostro committant. (Ibid.)
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a leur convenait, comme l'affaire ne permet plus de relards, que

a non-seulement Othon se montre dévoué à l'Église, mais qu'il

a descend, du côté maternel, de la maison royale d'Angleterre,

c et, par son père , de la famille de Saxe, dont les membres ont

« fait preuve d'un zèle constant pour les intérêts du siège apos-

« tolique , nous nous déclarerions ouvertement pour lui ; et

,

« après l'avoir reconnu pour roi des Romains, nous l'appelle-

« rions à Rome, où il recevrait la couronne impériale. »

La mort de Conrad , archevêque de Mayence , qui survint sur

ces entrefaites, aggrava beaucoup la situation de l'Allemagne.

L'évéque de Worms ayant été élu à sa place par les amis de Phi-

lippe, et Siegfried d'Eppenstein par le parti contraire , il y eut à

la fois deux rois et deux archichanceliers dans l'empire. Sieg-

fried, qui avait pour lui le peuple de Mayence, prit possession

du siège ; le pape lui envoya le pallium. Mais les nonces aposto-

liques, privés de l'appui de Conrad , firent de vains efforts pour

disposer les Gibelins en faveur d'Othon ; l'espoir d'une paix pro-

chaine s'évanouit comme un songe , et la diète germanique se

sépara, laissant les affaires plus embrouillées que jamais.

Enfin le chef de l'Église, pressé par les Guelfes de se pronon-

cer plus explicitement, envoie en Allemagne Guido, cardinal de

Préncste, Philippe, notaire apostolique, et Egidio, acolyte. Le

cardinal d'Ostie, rappelé de France pour être attaché à cette lé-

gation, est chargé de proposer une dernière fois un arrange-

msnt amiable; et, s'il échoue, de faire en sorte qu'on s'en remette

aux conseils et à l'arbitrage de la cour romaine , sous la réserve

expresse des libertés électorales et de la dignité de l'empire \

Comme celle tentative a le sort des précédentes, Innocent annule

les serments prêtés à Philippe, reconnaît Othon de Brunswick

pour roi des Romains , et ordonne, sous peine d'excommunica-

tion, d'obéir à ce dernier, auquel il prend l'engagement de don-

ner la couronne impériale , dès que les promesses faites par ce

prince au siège apostolique auront été remplies 3
.

Ce pas franchi, Innocent embrasse avec zèle la cause d'Othon,

1. 1 mart. 1201. Salva io omnibus tam libertate vestra quam iraperii diguitate.

(Reg. imp., n* 33, p. 703.)

2. Reg. imp., num. 34-40, p. 705.
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en faveur duquel il déploie une activité remarquable : prières

,

démarches, menaces, rien ne lui coûte, pourvu qu'il grossisse

les rangs du protégé de l'Église. Il écrit aux principaux Gibe-

lins , les presse de quitter le parti de Philippe , et pour lever

leurs scrupules les délie de leurs serments*. Mais ses instances

ne sont pas écoutées : des grands et jusqu'à des évèques , fer-

ment aux messagers pontificaux les portes de leurs villes ;

quelques-uns même les envoient au gibet a
. La plupart des

princes montraient tant d'éloignement pour obéir aux ordres

venus de Rome que, s'il faut en croire le légat lui-môme, ils

eussent élu un troisième empereur, plutôt que d'accepter Othon

de la main du pape. Cette opposition, loin d'ébranler la constance

d'Innocent, l'affermit toujours plus dans sa résolution. Cherchant

partout de nouveaux alliés , il s'adressa aux rois de France 3 et

d'Angleterre; et comme le dernier des deux était plus intéressé

que personne au triomphe d'Othon, il lui .recommanda d'em-

ployer à l'avantage de ce neveu les trésors que Richard lui avait

laissés en mourant 4
. Jean sans Terre, autrement dit le comte de

Mortain, venait, à l'exclusion d'Artus de Bretagne, de succéder

à Richard Cœur-de-Lion. Bien différent de ce frère, en qui se

réunissaient au plus haut point l'esprit chevaleresque, les goûts

et les passions de son siècle, prince qui, à force de gloire, s'était

fait pardonner des violences et des exactions inouïes, et laissait

un nom populaire après un règne malheureux pour les peuples,

Jean était un despote à la fois lâche et insolent , ambitieux et

perfide. En lutte avec les barons anglais, qui exigeaient des ga-

ranties pour leurs libertés ; brouillé avec les ecclésiastiques, dont

il contestait les prétentions, mais aux pieds desquels il ne tarda

pas à ramper; en guerre avec la France, qui voulait reconquérir

ses provinces occidentales , Jean , menacé de toutes parts , con-

sentit d'autant plus volontiers à se rapprocher de son neveu

,

qu'il comptait l'opposer à Philippe -Auguste, l'allié des Hohen-

1. Ibid., no 43, p. 707 et seq.

2. Quidam pneterea nuncii super eodem negotio à quibusdam principîbu» direct!

gu&pendio perierunt. (Reg. imp,, n* 51, p. 710.
)

3. /M.,n»47, p. 708.

4. Ibid., n' 49, p. 709.
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staufen. Il lui fournit d'abord quelques subsides, et, dès Vannée

suivante , il conclut avec lui un traité par lequel , mettant en

oubli tout sujet de discorde, ils promettaient de se soutenir réci-

proquement contre tous les hommes*. Cet acte peut être consi-

déré comme le prélude d'événements qui intéressent l'Europe

entière et qui décideront plus tard, hors de l'Allemagne, la que-

relle des deux maisons de Souabe et de Brunswick.

Othon, certain de l'appui du souverain pontife, s'était rendu à

Nuys, petite ville de l'archevêché de Cologne, où, le 8 juin de

l'année 1201, il fit entré les mains des légats le serment que

voici : t Moi, par la grâce de Dieu, roi des Romains toujours

o auguste, je promets à toi a
, monseigneur le pape Innocent, à

a tes successeurs et à l'Église romaine, de protéger de tout mon

« pouvoir le siège apostolique, dont je défendrai les terres, les

o droits et les prérogatives. Non-seulement je ne troublerai pas

a l'Église dans la jouissance des biens qu'elle possède, mais je

a l'aiderai à reprendre ceux dans la jouissance desquels elle n'est

« pas encore rentrée; et si quelques-uns desdits biens tombent

« en mon pouvoir, je les lui restituerai sans en rien retenir,

a Ceci doit s'entendre des terres depuis Radicofani jusqu'à Ce-

« prano ; de l'exarchat de Ravenne, de la Pentapole, de la Marche,

a du duché de Spolette, de l'héritage de la comtesse Matbilde,

« du comté de Berlinoro, et d'autres seigneuries adjacentes, dé-

a signées dans des titres souscrits par divers souverains depuis le

o temps de l'empereur Louis. Je me démets de ces territoires,

a ainsi que des honneurs et de la juridiction qui y sont attaches,

o sous la seule réserve que quand je serai appelé à Rome, soit

o pour y recevoir la couronne impériale, soit pour l'utilité de

a l'Église, tu ordonneras que je sois défrayé dans l'étendue de

a tes domaines. Autant qu'il sera en mon pouvoir, je t'aiderai à

a conserver et à défendre le royaume de Sicile
3
. Je rendrai à

a toi, monseigneur Innocent, et aux papes qui régneront après

1. 8 sept 1202. PerU , t. IV, p. 207. — Orijines C.uelfic<r, t. III, prob. n* 315.

2. TIbi Domino meo. Ceci est contraire à l'usage qui ne permettait pins aux rois

de parler au pape à la seconde personne du singulier, tandis que le pontife tutojti»

les rois.

3. Adjutor etiam ero ad retinendum et defeudendum Ecclesia? romans» et régna»

.Sicili». {Reg. imp., n» 77, p. 723.,
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o toi, l'obéissance que les pieux empereurs catholiques ont cou-

o tume de rendre au souverain pontife. Je suivrai tes conseils et

a tes décisions pour assurer les privilèges du peuple romain et

a ceux des ligues de Toscane et de Lombardie. Je m'y confor-

« merai également en ce qui concerne la paix avec le roi de

a France. S'il arrivait que le siège apostolique fût, à cause de

a moi, impliqué dans une guerre, je le soutiendrais, et, au be-

a soin, je l'indemniserais de ses dépenses. L'engagement que je

o contracte sera renouvelé de vive voix et par écrit, lorsque la

«couronne impériale me sera donnée à Rome. Fait à Nuys,

a au diocèse de Cologne, le 6 des Ides de juin de l'an de l'incar-

a nation 1201, en présence de Philippe, notaire, Egidius, acolyte,

o et Richard, écrivain de monseigneur le pape. »

Après avoir reçu ce serment, le cardinal de Préncste, dans une

assemblée publique tenue vers la fin du même mois à Cologne*,

annonce qu'il retranchera de la communion chrétienne ceux

qui refuseraient d'obéir à Olhon, ou qui tenteraient de lui fer-

mer le chemin du trône 3
. Mais de toutes parts les Gibelins pro-

testent contre une sentence qu'ils appellent injuste et illégale.

Philippe éclate en reproches, et accuse Innocent d'une ambition

coupable, t Si le chef de l'Église, s'écrie-t-il en pleine diète, s'op-

< pose à nous avec tant d'opiniâtreté, c'est que nous n'avons pas

< attendu humblement du siège apostolique la permission d'ac-

« cepter vos suffrages. Mais sachez bien que l'indépendance ger-

c manique est à jamais perdue, si vous ne pouvez choisir un roi

« sans le bon plaisir du pape. » Alors les prélats et les princes

laïques voulant mettre des bornes aux entreprises des légats, se

donnent rendez-vous à Bamberg : le jour de Noël 3
, ils y signent

un manifeste énergique, qu'ils envoient à Rome par l'archevêque

de Salzbourg, l'abbé de Salem et le margrave d'Ostfalen. Cette

pièce contenait le passage suivant : « Où donc avez-vous lu , ô

a souverain pontife, et vous, saints pères cardinaux de l'Église,

a où avez-vous entendu dire qu'un seul de vos prédécesseurs ait,

1. Circa fart, apostol. Pétri et Pauli. (Godef. roonach. Annal., ed. Boehmer,

p. 306.)

2. Excommunicatis omnibus quiM ei ducerent opponendos.
|
Reg. imp.,n* 51 , p. 710.)

3. Reg. imp., n* 61, p. 715.
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« par lui-môme ou par des délégués, pris pari à l'élection' du roi

a des Romains au point de se croire électeur, ou de s'arroger le

adroit d'infirmer le choix des princes? L'élection des papes

« n'était-elle pas, au contraire, soumise à l'approbation impé-

riale, et les choses ne demeurèrent-elles pas ainsi jusqu'à

« l'époque où le roi Henri abandonna cette prérogative de la

«couronne 1

? Mais si la simplicité des laïques leur a fait perdre

«un droit légitime, est-ce un motif pour que le chef de l'Église

«s'en arroge un qui, dans aucun temps, ne lui a appartenu 9
?

« Nous ne reconnaissons pas de juge supérieur dans l'exercice

a de nos attributions électorales; et, en cas de dissidence, c'est

« aux seuls électeurs qu'il appartient de prononcer *. »

A la lecture de celte lettre, Innocent s'aperçut que les légats

étaient allés trop vite. Il leur recommanda plus de réserve, tout

en persévérant dans une entreprise au succès de laquelle le saint-

siége attachait une extrême importance 4
. Comme les Gibelins

refusèrent de se soumettre, la guerre continua durant plusieurs

années entre les deux rois, et tandis que l'Allemagne consumait

ses forces dans cette lutte intestine, elle achevait de perdre toute

autorité au sud des Alpes. La Péninsule se détachait de l'empire,

sans que le sort des républiques italiennes , affranchies du joug

impérial, en devînt plus heureux. Non-seulement les turbulentes

communes lombardes ne pouvaient garder la paix entre elles,

mais des dissensions éclataient chaque jour dans l'intérieur des

villes entre les nobles et le peuple qui se disputaient le pouvoir. On

sait que le royaume de Sicile était déchiré par les factions. Rome
elle-même semblait menacée de troubles prochains; et le pape,

occupé d'autres affaires dont il est utile de dire ici quelques

mots, recommandait aux Italiens la paix et l'obéissance aux

ordres de l'Église
; paroles impuissantes pour calmer les esprits.

Depuis son avènement au pontificat, Innocent ne cessait d'ex-

1. Ut nul lus missorum nostrornm cujuscunqne iropeditionis ar-ummtum in élec-

tif me romani pontificis componere audeat omuino prohibemus. (Lex Ilenr. III , in

Annal, eccl., ann. 1014, § 7.)

2. Sanctitas pontificalia ad bonnm quod imnquam habuit quomodo manum ponit?

{R»g. t'mp., n* 61, p. 715.)

3. Romanorum enim régis electio, si in se scisaafuerit, non est superiorjudex. (
îbid.)

4. Reg. imp.
t
n» 56, p. 712.
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citer les nations chrétiennes à une croisade générale. Plein de

confiance dans le zèle et la piété des fidèles, dit un historien

moderne, il avait annoncé d'avance aux Orientaux les secours

de l'Occident'. Ses missionnaires promettaient de si grandes

indulgences à ceux qui feraient en personne le saint pèlerinage,

ou qui y contribueraient suivant leurs facultés, que beaucoup

de nobles prirent la croix. Pour donner le bon exemple, le pape

avait ouvert son trésor; il fit fondre sa vaisselle et défendit de
• 9

servir sur sa table, jusqu'à la lin de la guerre, d'autres vases que

des plats grossière de terre ou de bois. Ces exemples d'une hu-

milité sincère, ce retranchement volontaire des habitudes de

grandeur et de vanités mondaines honorent Innocent dans sa

vie privée, et ne lui faisaient pas perdre de vue les intérêts du

sainl-siége. Il retrouvait, au besoin, toute sa fierté, et parlait

aux rois le langage énergique d'un vicaire du Christ, soit qu'il

voulût les attirer sous la bannière de la croix, soit qu'il les rap-

pelât à l'obéissance, ou qu'il crût devoir censurer leurs actes,

leurs mariages ou leurs opinions religieuses. Sa volumineuse

correspondance est un monument précieux dans lequel ce pon-

tife, l'un des hommes les plus éminents qui se soient assis sur le

trône des apôtres, développe la politique de la cour romaine, et

porte une vive lumière sur les événements de cette époque. On
l'y voit tout à la fois prêcher la guerre sainte en France, prescrire

à Philippe-Auguste de se séparer d'Agnès de Méranie que ce

prince avait épousée sans l'autorisation pontificale, et lui en-

joindre de faire sortir du cloître, où elle était reléguée, la reine

Ingelburgc, sa femme légitime, dont l'Église ne voulait point

ratifier le divorce. Comme le monarque français résiste, son

royaume est mis en interdit, et Philippe, à la vue de son peuple

saisi d'épouvante, est contraint de céder (1202). Pendant ce

temps, les barons de la Champagne, de la Picardie et de Flandre,

entraînés par l'éloquence d'un simple prêtre appelé Foulques,

curé de Neuilly-sur-Marne, prennent la croix pour la délivrance

du suint Tombeau ; ils se rendent à Venise, d'où l'on devait

les transportera prix d'argent en Syrie (1199-1203). D'autres ont

1. Michaud , HisMn dt$ Croiiadu, Lhr. x, t. III
, p. 84.
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dit comment celte expédition, sur laquelle reposaient de si

grandes espérances, fut délournée de son but et eut pour résul-

tat de renverser le trône vermoulu des successeurs de Constan-

tin, et d'établir un empire franc sur les rives du Bosphore (1204).

En moins de huit années, deux autres croisades furent encore

entreprises, l'une contre les Maures d'Espagne , qu'on refoula

dans le sud de la Péninsule ibérique (1212) ; l'autre, plus sérieuse,

contre les Albigeois du Languedoc et le comte de Toulouse/fau-

teur de leur hérésie (1206) : guerre terrible, dans laquelle le

saint-siége luttait pour son principe; la monarchie des Capé-

tiens, pour établir sa domination sur les provinces méridionales

de la Gaule, et celles-ci pour leur indépendance. En rapprochant

ces laits de ceux de l'Allemagne et de l'Italie, le lecteur pourrait

supposer que le souverain pontife, succombant sous un fardeau

trop lourd, poursuivait parfois avec moins d'ardeur la pensée

d'établir au profit de l'Église un grand protectorat, une espèce

de lieutenance universelle de la puissance divine pour les choses

temporelles aussi bien que pour les spirituelles : projet gigan-

tesque, depuis longtemps formé par les papes. Mais il n'en était

rien; l'esprit vaste d'Innocent III suffisait à tout; et comme les

circonstances favorisèrent ses yucs, et qu'il sut les mettre à pro-

fit, en peu d'années plusieurs souverains se soumirent à ce

protectorat, ou, si l'on veut, à cet empire ecclésiastique dont,

un siècle cl demi plus tôt, Grégoire VII avait préparé les bases.

Mais pour bien concevoir la nature de cet empire, il faut en

retrancher toute idée de gouvernement direct et de possession

matérielle des provinces, que jamais aucun pape ne chercha à

obtenir hors des limites de l'Italie. Innocent laissait aux rois

l'exercice du pouvoir dans son intégrité; mais, empruntant au

régime féodal la forme de son organisation, il prenait le titre

de suzerain, et stipulait, comme marque de vasselage, un cens

assez faible au profit de l'Église romaine. Il donnait des investi-

tures et recevait le serment de fidélité : prérogative importante

qui, jointe à un pouvoir spirituel sans limites, devait rendre le

pontife de Rome le protecteur et l'arbitre suprême du monde
chrétien. Opposant, comme Grégoire VII, au droit de la conquête,

celui de l'intelligence, Innocent III voulait affranchir la Pénin-
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suie de la domination germanique, puis établir à Rome le siège

d'une puissance modéralrice non moins universelle que l'Église,

et fondée, comme elle, sur des principes de paix el de progrès, à

l'exclusion de la force brutale qui avait jusqu'alors dominé sur le

monde. Déjà, pendant le pontificat de Luce II (1144), Alphonse I
er

,

roi de Portugal, s'était soumis à une redevance envers le saint-

siége. Sanche, qui lui succéda, ayant, en 1199, renouvelé cet

engagement, et promis d'acquitter le tribut annuel de cent by-

santinesd'or fut placé, lui, son royaume et ses biens présents

et à venir, sous la protection du prince des apôtres 2
. Le roi d'Ara-

gon fit plus encore (1204) ; il déposa sa couronne sur le maître-

autel de la basilique de Saint-Pierre, et le pape la lui rendit

moyennant le cens de 250 masmoudiennes d'or (environ 3,750 fr.

de notre monnaie) et le serment de fidélité 3
. Déjà la Suède et le

Danemark payaient tribut *
; la Pologne devait bientôt suivre

cet exemple (1207) 5
. Enfin six ans plus tard, le roi Jean d'An-

gleterre, pour échapper à l'invasion dont le menaçait Philippe-

Auguste, allait faire à son tour l'hommage lige à l'Église romaine

à peu près dans les mêmes termes que les rois de Sicile, et payer

annuellement mille marcs sterling 6
, sans préjudice du denier de

saint Pierre payé par quinze diocèses, et qui montait à 198 livres

et 8 sous. On conçoit que les deux concurrents à l'empire,

Philippe et Othon lui-même, malgré le besoin que ce dernier

avait de la protection d'Innocent III, ne devaient pas voir sans

inquiétude les progrès rapides de la puissance ecclésiastique.

Mais épuisés par leur lutte, forcés, s'ils veulent obtenir la cou-

1. B\)*antint> tmbezanti; monnaie impériale de Constantinoplc , dont le poids

moyen de 1 gros 7 gr. 1/2 vaudrait environ 13 fr. 50 o de notre temps.

2. Ep. Inn. ///, Lib. i, num' 94, p. 54 et 411, p. 261.

3. Gala Inn. ///, § 121, p. 99. Le mot inasmoudienne masmudinas , n'est qne

l'altération de masmouda , nom de la tribu Berbère sur laquelle s'appuya la dynastie

des Almohades. Cette monnaie est appelée par les Arabes mouminienne, du nom
d'Abd-el-Moumin , le fondateur de cette dynastie : dans les XU* et xm* siècles , on

en frappait à Séville et à Cordoue, et elles avaient cours dans toute l'Espagne. Les

masmoudiennes d'or pesaient grammes 4, 75 c, et valaient 15 fr. D'un côté, elles

portaient une sentence du Coran , de l'autre le nom du souverain régnant , et l'in-

dication de la ville où la pièce avait été frappée.

4. Ep. Inn. III, ed. Brequigny, Lib. vu, n» 155, p. 580.

5. Ibid. Non. januar. (5janv. 1207, Lib. ix.)

6. Ep. Inn. III, ed. Baluzc. Lib. xvi, n- 77, t. II, p. 786.
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ronne impériale, de solliciter la laveur du pontife, et de lui pro-

mettre des concessions ruineuses pour l'empire, quels obstacles

pourraient-ils opposer à ses vues tant que l'Allemagne sera la

proie des factions ?

Pendant deux ans , les chances de la guerre furent tantôt fa-

vorables, tantôt contraires à chacun des deux rois qui, ne trou-

vant pas toujours dans les grands de l'Allemagne un dévouement

désintéressé ,
voyaient des amis , souvent même des proches,

passer d'un camp à l'autre et trahir leur foi pour un profit

sordide. « C'est ainsi, dit un chroniqueur gibelin témoin de ces

e faits, que tes princes de la terre et les barons, habitués à des

« intrigues diaboliques, ne tiennent aucun compte de leurs ser-

c ments, violent sans pudeur les promesses les plus solennelles,

o et, confondant la vérité avec le mensonge, quittent Philippe

€ pour son antagoniste \ » L'une des plus éclatantes* de ces dé-

fections fut celle de Hennann, landgrave de Thuringe, le (ils

d'une cousine de Frédéric Barberousse. Au retour de la terre

sainte, en 4199, Hermann, après avoir hésité entre les deux

factions qui se disputaient l'empire, s'était rallié à Philippe, et

en avait reçu , à titre de bénéfices royaux, plusieurs riches do-

maines, tels que Northausen, Mulhausen et d'autres terres 3
. Son

nom est écrit au bas de la protestation énergique envoyée à

Rome en 1201. Mais les vives instances du pape, et peut-être

l'espoir d'obtenir de nouveaux avantages dans les rangs con-

traires, lui firent bientôt après déserter son parti et rompre sans

scrupule des liens étroits de famille '. Ottocare, roi de Bohême,

l'un des premiers à proclamer Philippe, qui lui avait donné la

couronne royale, passa aussi du côté d'Othon. Ottocare venait de

répudier sa femme, sœur du marquis de Misnic , et de s'unir à

une fille du feu roi de Hongrie, Bela III. Les princes de la Saxe,

voulant venger l'injure faite à leur race, coururent aux armes,

et Philippe, forcé d'intervenir dans celte querelle, se prononça

pour eux; ce qui jeta Ottocare dans les rangs des Guelfes. Othon,

transporté de joie, se crut maître de l'Allemagne. « Notre situa-

1. Conrad, nbbat. Uaperg. Chron., p. 235.

2. Chron. Erphord., p. 234.

3. Arnold Lubec. Chron., Lib. vi, cap. 5, p. 455.
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« tion s'améliore chaque jour, écrivit-il au souverain pontife,

a Déjà le roi de Bohême, le landgrave de Thuringe et le marquis

« de Moravie ont embrassé notre cause, attirés vers nous bien

a moins par notre puissance que par vos démarches, et par l'éclat

t de cette protection active dont vous nOus donnez chaque jour

o de nouvelles preuves'. Nous avons tout lieu de croire que les

« ducs d'Autriche et de Bavière , se soumettant à vos ordres,

a nous feront avant peu le serment de fidélité. Loin d'attribuer

c un si heureux changement aux seuls efforts de notre excel-

o lence, c'est à Dieu, à vous et à l'Église romaine que nous re-

o connaissons en être redevables. Oui, tant que le Seigneur nous

«conservera la vie, nous répéterons que, sans vous et sans

« l'appui du siège apostolique , nos espérances se seraient éva-

« nouies en fumée et en poussière 2
. »

Philippe, surpris d'une réaction dont il redoutait les suites,

essaya de se rapprocher du pape, et lui offrit une satisfaction

proportionnée aux fautes qu'il avait pu commettre. Ses instances

ne restèrent pas sans effet. Innocent, toujours disposé à ac-

cueillir le pécheur repentant, envoya en Allemagne l'abbé des

Camaldules et le frère Oddo, du couvent de Salem, qu'il chargea

d'ouvrir les voies à la rentrée de Philippe dans-la communion

des fidèles. Ce prince prétendait n'avoir pas été frappé de l'ana-

thème dont, suivant lui, Célcstin 111 l'avait seulement menacé.

Il fit au surplus , entre les mains des nonces et en présence de

plusieurs prélats, une déclaration formelle de ses sentiments

chrétiens, et il énuméra les concessions qu'il se proposait de

faire au pape pour en obtenir la couronne impériale *. En pre-

mier lieu, il s'obligeait à conduire lui-même, aussitôt que la

paix serait rétablie, une grande armée en Palestine. Les terres

de l'Église au pouvoir de Philippe seraient rendues; il aiderait

le pape à réformer les monastères qui s'écarteraient de la règle,

et il renoncerait au droit de régale sur les biens des ecclésias-

1. 1203. Statu» noster de die in diem prosperatur, et hoc non excell. noetne, sed

Deo et \nl h- et Eccl. rom. ascribimus. [Rtg. imp., n* 106, p. 735.)

2. In cinerem et farillam negotium nostrum redactum fuisset, si manus vestra in

partent nostram non declinaaset. \Ibid. )

3. Privil. Eccl. roman*, manuscrit de la grande bibl. de Paris, Cartvl. 212,

f 121. — Ce titre est publié par Pertt, t. IV, p. 208.

I. 26
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tiques décédés. Il promettait de ne plus s'opposer à l'admission

des prélats canoniquement élus ; et , autant qu'il serait en son

pouvoir, il excepterait les biens du clergé de toutes exactions et

charges extraordinaires. « Si le Dieu tout-puissant, disait-il,

« soumet à nous, ou à notre beau-frère Alexis L'Ange, le royaume

« de Constantinople, nous prenons ici l'engagement de réunir

t l'Église grecque à l'Église romaine \ Désormais nous mettrons

a au ban de l'empire tout homme qui aurait encouru l'excom-

« munication pontificale'; et, de plus, pour cimenter entre le

« seigneur pape et nous-même une paix durable, nous donne-

« rons une de nos filles en mariage à son neveu ». » Les témoins

de cet acte étaient l'évêque de Constance, les abbés de Salem et

de Borgo San-Sepolcro, Henri, maréchal de l'empire, et plu-

sieurs autres. Ces offres magnifiques étaient-elles sincères ? On
ne peut le dire. Quoi qu'il en soit , les nonces n'étaient pas au-

torisés à traiter sur ces bases, et la négociation à peine ouverte

fut abandonnée. Philippe s'était flatté trop vite que le souverain

pontife le reconnaîtrait pour légitime empereur; la nouvelle

s'en était répandue dans toute l'Allemagne, mais Innocent fit

démentir ce faux bruit. « Nous affirmons devant Dieu, écrivit-il,

« que nous n'a uni s autorisé ni le prieur des Camaldules, ni

« aucun autre nonce, à promettre au duc de Souabe le sceptre

« impérial , mais seulement à négocier son retour dans le sein

« de l'Église, ce qu'il avait à plusieurs reprises sollicité avec

c respect. On ne doit pas nous croire capable de renoncer légè-

c reinent à un plan arrêté après de mûres réflexions, et encore

c moins de suivre à la fois et en boitant deux chemins opposés 4
, d

Mais tandis que Othon de Brunswick se croyait le plus près du

but, et annonçait au pape la chute prochaine de son ennemi, l'in-

constante fortune lui tournait le dos et prodiguait ses faveurs à

Philippe. La guerre portée par les Gibelins dans la Thuringe ré-

1. Si Dcus regnum Grsecorum mihi vel leviro meo subdiderit , Eccl. Constantinop.

roman. Eccl. faciam fore subjectam. (Art. 7.) ,

2. Ibid., art. 9.

3. Filiam meam nepoti ejus in conjugium dabo. (Art. 10.)

4. 9 septemb. 1203. Non credas quod velimus in duabua viis inaequalibu» gressi-

bus claudicare.
(
Rtg. tmp., n° 90, p. 729.

)
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tablit leurs affaires : le landgrave, voyant ses villes mises à feu

et à sang par les Bohémiens, ses alliés, et par les Autrichiens,

les Bavarois et les Saxons, alliés de Philippe, se jeta aux genoux

de ce généreux parent, auquel il donna son propre fils en otage

Othon, malheureux et bientôt délaissé, se montrait de plus en

plus humble et reconnaissant envers le pape. Souplesses
, pro-

testations, serments, il n'épargnait rien pour atteindre son but.

S'il désirait l'empire, c'était, disait-il, pour le gouverner d'après

les sages conseils de son protecteur. Il renonçait à toutes pré-

tentions sur les provinces dont le saint-siége revendiquait la

souveraineté, et il promettait même de protéger le jeune roi de

Sicile, ce qui voulait dire qu'il seconderait les efforts du chef de

l'Église pour expulser du royaume les officiers allemands sou-

tenus par Philippe. De son côté, Innocent III, ferme devant un
premier revers, écrivait lettres sur lettres , faisait agir ses légats,

encourageait les Guelfes *, et menaçait les Gibelins d'excommu-

nication s'ils n'acceptaient pour roi l'élu qu'il préférait*. Non
content de chercher des alliés en Angteterre et en France, il

montrait les foudres de l'Église à quiconque abandonnait Othon
;

il déposait les évêques transfuges de son parti, et en faisait rece-

voir d'autres, sans se mettre en peine des troubles qui pouvaient

en résulter dans les diocèses. Les principales difficultés venaient

presque toujours d'Othon lui-môme, prince d'une valeur éprou-

vée, mais dont l'avidité sans bornes, les manières hautaines et

brusques, faisaient sans cesse vaciller ses amis dans leur dévoue-

ment. Philippe, riche, généreux et d'un abord facile, savait se

prévaloir des fautes de son ennemi pour grossir son armée. Le

roi de Bohême revint à lui un des premiers, et en obtint la pro-

messe d'unir son fils, appelé Venceslas, à Cunégonde, la seconde

des tilles de Philippe, dès que cette enfant serait nubile. Le

comte de Juliers offrit ses services , et eut , à titre de bénéfice

,

une pension de 600 marcs sur le trésor impérial*, des chevaux,

des pierreries, des fourrures précieuses et d'autres riches pré-

1. 1204. Chron. Erphord., p. 235, A.

i. Reg. tmp., n* 119, p. 742.

3. IbiJ., n« 109, p. 737, et paasitn.

4. 1204. DC marcas in beneficio ei coneesait. (Arnold. Lobec. Chron., Lib. th.
cap. 1, p. 600. )
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sents. Henri, duc de Brabant, le beau -père d'Othon, quitta

en 1204 le parti guelfe, dont il avait été longtemps le plus ferme

soutien. Jusqu'alors le mariage de sa fille n'avait point été con-

sommé , sous le prétexte banal de parenté au degré défendu par

l'Église. Innocent III , qui désirait beaucoup de voir cette alliance

s'accomplir , donna les dispenses nécessaires; et comme il apprit

que le duc de Brabant, gagné par Philippe, s'efforçait de retirer

sa parole, il menaça du glaive ecclésiastique Henri, sa femme et

ses Étals Le bruit était répandu et la correspondance ponti-

ficale le répète, que l'une des clauses de l'accord qui, au mépris

des menaces du pape , fut conclu avant la fin de Tannée entre

le duc et Philippe , était le mariage de Marie de Brabant avec

Frédéric, roi de Sicile ; ce qui prouverait que , loin d'abandon-

ner son neveu, Philippe cherchait au contraire à rattacher ce

jeune prince à l'Allemagne 2
. Ce qui est plus certain , c'est que

le duc de Brabant fut investi de plusieurs domaines, avec le pri-

vilège de les transmettre aux femmes, en cas d'extinction de la

ligne masculine Au nombre des concessions qui lui furent

faites, à titre de fief direct, était celle de trente chariots de vin

de Boppart, l'un des meilleurs crus du Rhin, et de pareille quan-

tité de bon vin d'Alsace qui devaient lui être délivrés annuelle-

ment à l'époque de la vendange *. L'alné de ses fils fut fiancé à

la troisième des filles du roi Philippe. En peu de temps, la dé-

fection fut presque générale parmi les grands de la faction guelfe.

Henri de Brunswick, comte palatin 5
, le propre frère d'Othon

,

mécontent du lot qui lui était échu dans l'héritage paternel, ne

tarda guère à se joindre aux Gibelins
; Philippe lui céda la ville

de Goslar, que Frédéric Barberousse avait toujours refusée à Henri

le Lion •. Enfin, dans une assemblée tenue à Coblenlz, lejour de

la Saint-Martin , l'adversaire le plus constant des Hohenstaufen

,

1. vi kal. nov. 1204. Reg. imp., num*. 66 et 111, p. 719 et 739.

2. Et per te, prestito juramento firmata habens, ut dicitur, cum Philippe trac-

tatum , ut eam Friderico régi Siciliœ copules in uxorem. (Ibid., n* 111, p. 738.
)

3. Scheid., Origines GuW/îof, t. 111, prob. W 284.

4. 12 novembris 1204. Mirai
,
Opéra diplomatica, t. m, p. 75.

5. Othon, frère de Philippe et comte palatin était mort en 1195; Henri, son

gendre, avait hérité de ses domaines.

6. 1204. Cnron. Monti* Sertni, ap. Menecken, t. II, p. 220.
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celui qui avait donné le trône à Othon, Adolphe d'Altcnau, ar-

chevêque de Cologne, se sépara d'un parti ruiné, et entra dans

les rangs de Philippe , dont il reçut neuf mille marcs d'argent

,

des terres voisines de ses domaines , et la confirmation de son

duché de Westphalie, qu'il tenait d'Othon Une violente que-

relle qu'il avait eue en 1202 avec ce prince, pour les douanes et

les monnaies de Cologne, était l'origine de cette défection *, que

le pape punit en privant Adolphe de la dignité archiépiscopale ».

Le 1 er janvier de Vannée suivante, 1205, il y eut à Aix-la-Cha-

pelle une diète où la plupart des grands de l'empire se trouvè-

rent réunis. Philippe, dont le sacre était à ses propres yeux nul

dans la forme , avait résolu de se faire couronner une seconde fois,

en observant les rites auxquels, comme on le sait, les Allemands

attachaient beaucoup de prix. H quitta les ornements royaux, et

feignit d'abdiquer la dignité de roi des Romains, que le suffrage

unanime des princes lui rendit \ Le jour de l'Épiphanie, il reçut

de la main de l'archevêque de Cologne, l'onction sainte dans la

principale église d'Aix ; il prêta le serment ordinaire et fit cou-

ronner la reine, en présence des seigneurs et d'une grande foule

de peuple.

A cette époque , Othon comptait encore dans son parti son

jeune frère Guillaume et le duc de Gueldres, son beau-frère. Les

bourgeois de Cologne, également favorables à sa cause, s'étaient

prononcés avec chaleur contre la défection de leur archevêque.

Sur les instances du souverain pontife , ils firent publier dans

les paroisses et les nombreux couvents de la ville la sentence de

déposition qui frappait ce prélat ; et
,
par une élection nouvelle

ils portèrent au siège archiépiscopal un diacre de leur église

,

appelé Brunon des comtes de Sayn. Comme les suffragants du

siège métropolitain de Cologne refusèrent d'assister à son sacre,

Brunon eut l'autorisation d'y appeler tels évêques qu'il voudrait *.

Chose digne de remarque ! le pape, prétendant s'appuyer sur le

1. Origine, Guelfica, t. III, prob. n« 160.

2. 1202. Godefridi Colon. Annal»,, p. 337.

3. 1206. R»g. tmp., n» 118, p. 742.

4. Regium nomen et coronam deponit , et ut concorditer ab omnibus eligatur,

precatur, quod et factutn est. (Godcfrid. Colon., p. 339, note 2.
)

5. Epi*. Inn. ///, ed. Breqtùgny, Lib. vin, n» 175, p. 801.
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droit apostolique, confirma, à cette occasion , les libertés, privi-

lèges et bonnes coutumes conférés jusqu'à ce jour par les empe-

reurs au peuple de Cologne 4

, nouveauté qui dut paraître étrange

aux défenseurs des prérogatives impériales. Adolphe et Brunon

armèrent l'un contre l'autre. Philippe vint en personne mettre

le siège devant la ville ; mais il y trouva une vigoureuse résis-

tance. Les murailles, flanquées de grosses tours, étaient défen-

dues par une milice plus nombreuse que les assaillants. Après

de vains efforts pour emporter la place , il fallut abandonner

cette entreprise. Dans leur retraite, les Gibelins saccagèrent le

territoire de Cologne, dont les principaux bourgs furent réduits

en cendres a
. Cette dévastation ébranla la constance des riches

marchands de la ville, qui commencèrent dès lors à désirer la fin

des troubles. L'année suivante, Philippe revint avec de nouvelles

forces. Comme il se disposait à détruire ce qui avait été épargné

pendant le premier siège, la bourgeoisie, dont cette guerre rui-

nait le commerce, ouvrit les portes de Cologne, donna des

otages, et fit au prince gibelin le serment de fidélité. Brunon, le

nouvel archevêque , s'était réfugié dans le château de Wassen-

here, il fut pris, mis à la chaîne et envoyé à Trifels ». Othon, qui

était à Cologne, s'évada avec un petit nombre de ses partisans,

et parvint à gagner Brunswick, d'où il passa en Angleterre pour

y solliciter de nouveaux subsides.

Cependant , malgré la tournure heureuse de ses affaires, Phi-

lippe savait qu'il ne devait point trop compter sur l'avenir, si le

saint-siége continuait à lui être hostile. Les Guelfes , gagnés à

force d'argent , ne pouvaient-ils pas le quitter un jour comme
ils avaient quitté Othon? Les Gibelins eux-mêmes resteraient-ils

unis à sa cause
,
quand les trésors et les biens propres de son

frère, qu'il leur prodiguait, seraient épuisés? Ces réflexions lui

firent désirer avec ardeur de se réconcilier avec le souverain pon-

tife. Pour atteindre ce but, il envoya à Rome, par le prieur des

Camaliiules, une longue lettre dans laquelle, revenant sur son

1. ScabinU et universo popolo Colon. (EptU. Innoc. III, Lib. vin, n» 176, ed. Bre-

quigny.)

2. 1206, Godefridi Colon. Annalet, p. 340.

3. 1206. Chrm. Erphord., p. 235, C.
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élection, dont il expliquait toutes les circonstances, il réfutait

avec mesure les griefs de la cour romaine, et se lavait des impu-

tations dont ses ennemis l'avaient chargé. « Dieu
,
qui voit le

« fond des cœurs, nous est témoin, écrivait-il, que, loin de cou-

u rir après le pouvoir suprême, nous ne l'avons accepté qu'après

« avoir inutilement mis en usage les moyens de le conserver à

« notre neveu *. Nous affirmons sans aucune crainte, et en invo-

« quant le nom de Jésus-Christ, dont nous attendons le salut de

« noire ame, qu'en suivant cette voie, nous n'avons été conduit

(i ni par des vues cupides, ni par un vain désir de gloire ou d'au-

« torité. Vous pouvez d'autant mieux croire à nos paroles, que

o vous n'ignorez pas , très-saint Père , qu'aucun prince dans

« l'empire ne nous égalait en richesses et en puissance. Ne pos-

« sédions-nouspas, en effet, des forteresses inexpugnables, des

« villes, d'immenses domaines , beaucoup d'argent et de bijoux

« de prix? Nos vassaux ne pouvaient se nombrer ; la vraie croix,

« la sainte lance et les ornements impériaux, étaient entre nos

« mains. Gomme le jour de notre élection, nous avons promis

« d'être le défenseur de l'Église, nous voulons la protéger et la

« servir selon nos moyens. Nous eussions donc accepté une trêve

« avec le seigneur Othon, si vos envoyés eussent pu parvenir jus-

« qu'à lui
3

; mais afin de vous prouver combien nous avons à

« cœur de rétablir la bonne harmonie entre vous et nous , de

« mettre un terme aux querelles du sacerdoce et de l'empire *,

« nous nous en rapporterons, tant pour réparer les offenses que

« nous aurions pu vous faire que pour les articles d'une paix

« définitive, à la décision de vos cardinaux et de nos princes,

« hommes probes et dignes de la plus entière confiance *. Quant

« aux dommages que vous avez pu causer à notre personne ou à

o l'empire, nous voulons aussi
,
par amour pour le Christ dont

« vous tenez la place ici -bas, remettre celte affaire à votre

« propre jugement : votre conscience prononcera. Si l'on croit

1. Ad quod nos, Dco teste, omni studio et omni ingenio ûdeliter laboravimus.

(Rrg. imp., n» 136, p. 747. )

2. Si nuntii vestri usque ad eom pervenisse potuissent. (Beg. imp. , n° 136,

p. 747.)

3. Inter vos et nos, inter stacerdotium et imperium. (
Ibid. )

4. Supponimua nos vestris cardinalibu» et nostris principibus. [Ibid.
)
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« que votre prédécesseur nous ait frappé d'anathème, nous pro-

« testons qu'il n'en est rien, et nous ne craindrions pas , au

« besoin, d'invoquer votre propre témoignage comme une ga-

« rantie de notre innocence. Puissions-nous être exempt de

« l'excommunication dans l'Eglise triomphante, comme nous

« sommes certain de n'en avoir point été frappé dans l'Église

« militante! »

Cette lettre précéda de peu une ambassade solennelle conduite

par le patriarche d'Aquilée. Ce prélat était porteur d'un écrit

dans lequel Philippe renouvelait les propositions qu'il avait

faites trois ans auparavant et qu'on a lues plus haut '. Après de

longues hésitations, le souverain pontife ayant enfin reconnu

que les affaires d'Othon ne pouvaient être rétablies, se décida à

traiter un accommodement avec Philippe. A cet effet, deux car-

dinaux se rendirent en Allemagne vers le mois d'août de l'an

1207, pour y rétablir la paix*. L'un était Hugolin, évêque d'Os-

tie et de Vellctri , qui dans la suite monta sur le trône de saint

Pierre, et prit le nom de Grégoire IX; l'autre, Léon Brancaleone,

cardinal -prêtre du titre de Sainte -Croix. Tous deux avaient été

chargés précédemment de négociations épineuses dans lesquelles

ils s'étaient montrés aussi habiles que pleins de zèle pour les

intérêts du saint-siége. Dès leur arrivée en Allemagne, ces princes

de l'Église furent traités splendidement par ordre de Philippe,

qui voulut pourvoir aux dépenses de leur maison durant ce long

voyage. Ils le joignirent à Spire, où, après avoir reçu de lui le

serment de réparer ses torts envers le pape, ils le relevèrent de

l'excommunication, et firent célébrer en sa présence l'office

divin *. Une diète, où les envoyés pontificaux devaient débattre

la question de la paix, fut indiquée à Northausen, sur les confins

de la Thuringe et de la Saxe. Othon s'était rendu à Hariesberg,

château voisin de la ville. Les diverses propositions lui étaient

communiquées ; mais on ne put l'amener à un arrangement

définitif, parce qu'il voulait, disait-il, garder jusqu'à la mort la

1. 12 norembre 1206, manuacritdu Vatican, n« 5302, f 197.

2. Ad reformandam pacem. (Abbas Usperg., p. 237.)

3. 1207. Chron. Erphord., p. 236.
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dignité impériale'. Les légats firent mettre en liberté l'arche-

vêque Brtinon, toujours captif depuis le siège de Cologne ; ils ob-

tinrent, non sans difficulté, l'autorisation pour Siegfried de faire

administrer par ses vicaires l'Église de Mayence; enfin leurs

instances décidèrent Philippe à licencier des forces considé-

rables qu'il venait de mettre sur pied pour porter les derniers

coups à son adversaire a
. Le 14 septembre 1207, dans une se-

conde diète à Quedlimbourg , moins nombreuse que la précé-

dente, ce prince, nouvellement rentré dans la communion des

fidèles, établit sur tout l'empire et pour cinq années, un impôt,

destiné aux besoins de la terre sainte, de six deniers par charrue,

et de deux deniers sur chaque marchand ou bourgeois possé-

dant un feu". Les évéques et les seigneurs, exempts de la taxe

commune, fixaient eux-mêmes le montant de leur cotisation.

Innocent, informé que ses légats avaient réconcilié Philippe à

l'Église, l'en félicita et lui promit de plus grandes grâces, a Nous

« sommes prêt, disait-il, à te donner des preuves de nos dispo-

o sitions bienveillantes, ainsi que le prieur des Camaldules, por-

o teur de cet écrit, pourra t'en assurer. Nous lui avons fait con-

« naître de vive voix nos intentions ; il te les exprimera de la

« même manière \ Nous exhortons en conséquence la Sérénité

« à faire preuve du zèle qui t'anime pour la prompte pacifica-

« tion de l'empire. » Le 20 novembre, les cardinaux parurent

une dernière fois à l'assemblée des princes , transférée à Augs-

bourg, et tentèrent, sans plus de succès, d'aplanir tous les diffé-

rends. Il est vraisemblable qu'on s'accorda sur quelques points,

mais les plus difficiles furent remis à l'arbitrage du souverain

pontife, n y eut une trêve jusqu'à la Saint-Jean de l'année sui-

vante; puis les légats retournèrent en Italie, suivis de près par

des négociateurs chargés de défendre à Rome les intérêts des

deux rois.

S'il faut s'en rapporter à un chroniqueur alors vivant , qui dit

tenir ses renseignements de personnes dignes de confiance, voici

1. Otto de S. BU*, o. 48, p. 635.

2. Processus legatorum. \Reg. imp.; n» 142, p. 750.)

3. Martemie, Thesaurua notm Aneedotontm, t. I, p. 805.

4. 1 nov. 1207. Tibi poterit viva voce fideliter intimare , et «a quai de ore nostro

reraciter intellexit. [Btg. imp., n« 143, p. 750.)
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quelles étaient les bases de l'acte en discussion. Philippe, re-

connu roi des Romains» recevait la couronne impériale, et,

pour dédommager Othon , il lui assurait, avec le duché de Souabe,

la main de l'aînée de ses filles , alors âgée de onze ans. Suivant

le même récit, une autre fille du monarque était mariée au fils

de Richard, comte de Segni , frère du pape ; et Innocent n'insis-

tait plus pour la restitution au saint-siége des fiefs de la Tos-

cane, de la marche d'Ancône et du duché de Spolette, dans l'es-

poir qu'en faveur de cette union ils pourraient être cédés à son

neveu 1
. Cette interprétation des vues secrètes du pape paraîtra

sans doute hasardée et peu probable. Philippe avait quatre filles,

dont la première, aux termes du traité, devenait l'épouse d'Othon :

deux autres étaient déjà fiancées, l'une au fils du roi de Bohème,

l'autre à celui du duc de Brabant. La quatrième, encore au ber-

ceau, pouvait bien sans doute être promise au jeune comte de

Segni ; mais pour mettre ce dernier en possession d'une partie

des provinces centrales de la Péninsule, il eût fallu sacrifier les

plus chers intérêts de l'Église romaine à l'intérêt privé d'Inno-

cent, chose que ce pontife ne fit jamais.

En couronnant Philippe, Innocent III obéissait à la nécessité.

Mais si l'on considère que l'Allemagne soutenait ce prince non-

obstant prières, ordres et menaces; que le haut clergé lui-

même avait fermé l'oreille aux injonctions du chef de l'Église

et bravé des sentences d'interdit, ne conviendra-t-on pas que,

dans de telles circonstances , se roidir à la fois contre l'opinion

publique et contre le cours des événements, c'eût été entretenir

des troubles sans espoir de succès, précipiter les peuples germa-

niques dans un abîme de maux, et émousser en pure perte le

glaive apostolique, ce qu'un esprit prévoyant devait surtout

éviter? Si, d'ailleurs, l'accord conclu avec le monarque gibelin

ne remplissait qu'imparfaitement l'attente de la cour romaine,

il ne laissait pas de lui assurer des avantages qu'une plus longue

lutte aurait pu compromettre. Philippe, doux et humble autant

qu'il avait été fier et exigeant, ne consentait -il pas à soumettre

1. Sperans
,
quod in potcstatem nepotia sui

,
proptor pnedictas nuptias, possent

devenire. (Abbas Usperg., p. 237.)
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l'élection impériale à l'arbitrage du saint-siége, pas immense

vers la suzeraineté de l'Église? Depuis longtemps, les papes

avaient la prétention de conférer l'empire à titre de bénéfice ; et

le lecteur n'a pas oublié les discussions qui , dans le siècle pré-

cédent , s'élevèrent à ce sujet entre Adrien III et Frédéric Bar-

berousse. Quant à l'intervention du souverain pontife dans les

élections, d'anciens titres prouvent qu'elle avait existé de fait,

sinon de droit, après la chute des Carlovingiens, quand le prin-

cipe électoral tendait à prendre racine en Allemagne. Alors les

évèques et les nobles, chargés de proclamer l'empereur, consul-

taient le pape au préalable, attendaient ses ordres ou s'excusaient

de ne les avoir pas attendus
;
puis ils soumettaient leur choix à

son approbation C'était cet ancien usage tombé en désuétude

qu'Innocent voulait faire revivre, et auquel Philippe se soumet-

tait volontairement pour s'assurer la couronne impériale. La

crainte de voir reparaître au nord des Alpes la faction guelfe

qu'il avait gagnée par des présents, mais non détruite,- devait

retenir le monarque gibelin dans les bornes de la modération, et

le détourner surtout d'employer ses forces contre la Péninsule.

Ajoutons aussi que, par cette paix, le royaume de Sicile était

définitivement séparé de l'empire, et enfin que les guelfes toscans

et lombards étant naturellement peu disposés à accepter un sou-

verain issu de la maison gibeline, la question italienne allait

revenir au point où on l'a vue avant Barberousse, c'est-à-dire

que l'Allemagne perdrait de fait son autorité sur l'Italie. De telles

considérations ne pouvaient échapper à l'œil clairvoyant du sou-

verain pontife. Il approuva donc les articles déjà présentés aux

deux princes ; et , après avoir donné à ses légats d'amples pou-

voirs pour mettre fin à cette longue querelle, il les envoya en

Allemagne.

Les peuples, appauvris par la guerre civile, se flattaient déjà

d'une paix prochaine , et la famille de Souabc, réconciliée avec

le saint-siége, pouvait se croire affermie sur le trône ,
quand la

Providence, qui d'un souffle renverse les desseins les mieux con-

certés , rétablit soudainement la fortune d'Othon , et changea

1. Epist. de morte Arnulphi imp., ap. Labbœura, Concil. , t. IX
, p. 1""> et 496.
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toute la face des affaires depuis l'Elbe jusqu'à la mer d'Afrique.

Comme la trêve stipulée dès Tannée précédente touchait à sa

fin, Philippe, avec des forces considérables, se préparait à pour-

suivre son adversaire jusqu'à Brunswick , où ce dernier s'était

retiré Le roi de Hongrie lui avait promis un corps de cavalerie,

et, de toutes parts, les contingents féodaux de l'empire se diri-

geaient vers Bamberg, rendez-vous général assigné aux troupes.

De son côté, Othon retrouvant toute son énergie à l'approche du

péril, munissait de vivres ses forteresses, et rassemblait ses der-

nières ressources pour une lutte décisive a
. Mais sa cause sem-

blait entièrement perdue : les Gibelins croyaient marcher à une

victoire certaine.

Avant l'époque du siège de Cologne, en 4204, Philippe avait

promis la main de Cunégonde, sa seconde fille, au comte palatin

Othon de Witelsbach, son parent , qui s'était dévoué à ses inté-

rêts, et les soutenait avec beaucoup de zèle. Mais comme bientôt

après , ce seigneur, aussi cruel que vaillant , commit des atten-

tats qui le perdirent de réputation en Allemagne , le roi , pré-

textant le lien étroit de famille qui existait entre eux, retira sa

parole, et unit sa fille à Vcnceslas, le fils du roi de Bohême. Wi-

telsbach, mortellement offensé , dissimula le sentiment de ven-

gance qui couvait dans son cœur. On prétend même qu'il

demanda en mariage une fille du duc de Pologne , et qu'ayant

supplié Philippe de l'aider dans cette affaire, ce prince, au lieu

de le recommander, lui remit une lettre dans laquelle il dévoilait

la cruauté et les mœurs farouches du Palatin. Witelsbach , sur

quelques soupçons qui lui vinrent dans l'esprit , brisa le sceau

royal, se fit lire la lettre par un de ses clercs, et jura de laver son

* injure dans le sang de Philippe. Mais, en attendant l'occasion fa-

vorable, son zèle pour le triomphe du roi parut redoubler. Ré-

pondant à l'appel de ce prince, il conduisit en personne un
corps de troupes au camp de Bamberg. Philippe venait de don-

ner au duc de Méran la main de Béatrix , sa nièce , fille unique

d'Othon, comte palatin de la haute Bourgogne, dont ce frère,

1. Otton. de S. Blas, Chron., cap. 60, p. 636.

2. Arnold. Lubec., Lab. vu, cap. 14, p. 555.
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mort depuis huit ans, lui avait confié la tutelle. Les noces, célé-

brées avec magnificence, avaient été suivies de fêtes et de ban-

quets somptueux. Avant de partir avec l'année, Philippe voulut

prendre quelque repos dans le manoir d'Allembourg, lieu de

plaisance appartenant à l'évêque de Bamberg , et situé sur une

haute colline aux environs de la ville. Le samedi 21 juin 1208,

ce prince, retiré dans son appartement , s'était fait saigner aux

deux bras, et avait appelé près de lui l'évêquc de Spire son chan-

celier , et Henri de Waldbourg , sénéchal ou chef de la justice

,

avec lesquels il conversait. Une chaleur étouffante embrasait

l'air ; et il n'y avait alors à Allembourg , avec la garde ordinaire

du roi, qu'un petit nombre de ses serviteurs, l'évêque de Bamberg

et le marquis d'Istrie, frère de ce prélat, l'ennemi secret de Phi-

lippe et le complice du meurtre projeté. C'est alors que le comte

de Witclsbach se présente avec seize hommes d'armes des

troupes de l'évêque, à la grande entrée du château , où il laisse

sa suite; puis, seul avec un page, il pénètre jusqu'à la chambre

royale, dont la porte s'ouvre devant lui. Ce seigneur s'était muni
d'une courte épée qu'il cachait sous son manteau. A peine a-t-il

franchi le seuil que, brandissant son glaive, il se précipite vers

le lit du mi. o Dépose cette arme, lui dit Philippe, et cesse un jeu

a interdit en ce lieu. — C'est précisément ici , s'écria le comte

,

a que tu vas recevoir le prix de ta perfidie. » A ces mots, il le

frappe à la gorge, malgré la résistance du sénéchal qui s'était

jeté au-devant du coup. La plaie était peu profonde, mais une

artère avait été tranchée, et le malheureux prince, baigné dans

son sang, expira bientôt après. Tandis que l'évêque de Spire res-

tait éperdu et comme frappé de stupeur, le sénéchal, qui voulut

arrêter l'assassin, reçut une blessure au visage, et Witclsbach

s'étant ouvert un chemin à grands coups d'épée, trouva des

chevaux prêts, et partit à toute bride avec son escorte 1
.

Philippe périt, âgé d'environ vingt-huit ans, après un règne

rempli de troubles, au moment même où il allait rendre la paix

à l'empire. U laissait quatre filles, dont l'aînée n'avait pas encore

1. Heg. tm/>., n» 152, p. 752. — Otto, de S. Blas., cap. 50, p. 637. — Arnold.

Lubec., Lib. ni, p. 555 et 556.— Conrad. Uaperg., p. 237.— Godef. Colon., p. 344.

— CAron. Erphord., p. 236.
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onze ans. Ce prince était le dernier des cinq fils de Frédéric

Barberousse, tous morts à la fleur de l'âge dans le court inter-

valle de dix-sept années. De cette puissante et nombreuse famille

des Hohenstaufen, il ne restait d'autre rejeton que Frédéric, roi

de Sicile, enfant déshérité du trône impérial , et auquel la pro-

tection du pape, cet adversaire naturel de ses droits à l'empire

,

venait de conserver l'héritage de sa mère. < 0 destinée fatale,

« s'écrie un chroniqueur allemand , crime abominable , mort

« inattendue, combien tu fais verser de larmes 1

! » Le roi Phi-

lippe, pleuré des siens, laissa des regrets dans la mémoire du

peuple , dont il avait mérité l'affection par sa douceur et son

amour de la justice. Il fut enterré dans la cathédrale de Bam-
berg, où on lui fit de magnifiques funérailles 2

. L'armée , privée

d'un chef qu'elle aimait, se débanda en peu de jours, et chaque

feudataire reprit le chemin de son manoir pour s'y préparer

aux événements nouveaux dont cette mort devait être suivie.

1. Chron. Erphord., p. 236, D. — Renieri , Chron. Leodiénst, p. 620, E.

2. En 1214, Frédéric II, d'après le conseil de ses amis, fit transférer le corps de
son oncle à Spire , lieu de la sépulture impériale, et fonda un service pour le repos

de son âme. (Spire, 30 décembre 1212, Diplom. Frid. II, t. I, p. 283.)
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OTHON IV, EMPEREUR, ET FRÉDÉRIC II

1208-1218

I

OTHON IV £il C0UR05KÉ EMPEREUR. — IL SE BROUILLE AVEC LE PAPE, QUI FAIT

ELIRE FREDERIC DE SICILE ROI DES ROMAINS

Durant cette lutte de dix années entre les plus chers intérêts

de l'empire et de l'Église, le lecteur a vu combien Innocent III

et Philippe s'étaient montrés intelligents dans la connaissance

des hommes et des affaires politiques de leur temps. Instruits

dans les lettres, doués d'éloquence, habiles l'un et l'autre à ma-

nier les esprits et à profiter des circonstances sans se laisser

éblouir par le succès ni décourager par la mauvaise fortune , ils

combattaient moins avec le glaive qu'avec les armes de l'intelli-

gence , et leur querelle allait finir par une transaction lorsque

Philippe périt victime d'un lâche attentat. On a vu que le pape

avait été mal secondé par Othon de Brunswick, roi sans mesure

dans sa conduite, et dont la soumission servile aux ordres de

l'Église romaine avait irrité le sentiment national des peuples

germaniques. La vénalité des grands de l'Allemagne, la facilité

avec laquelle ils se jouaient de leurs serments, et la libéralité de

Philippe envers ses serviteurs , eurent sans doute une certaine

influence sur la marche des événements. Mais, tout en tenant

compte des moyens de corruption employés par le chef des Gi-

belins, il est facile d'apercevoir un autre motif qui, dès l'origine
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de la lutte, place ce prince avec la majorité de la nation. C'est

qu'il se présente d'abord comme le gardien des droits de l'em-

pire, et le protecteur de l'indépendance germanique. Le souve-

rain pontife, au contraire , en menaçant des foudres de l'Église

les ennemis d'Othon , parle trop souvent des intérêts du saint-

siége, et semble vouloir exercer sur l'élection des empereurs

moins un droit de haute surveillance et de sanction qu'un pou-

voir absolu et répressif qui, s'il se fût établi , eût subordonné

l'empire à la papauté. C'est vraisemblablement par cette raison

qu'en Allemagne, Philippe n'est jamais privé des sacrements,

quoiqu'il soit sous le poids de l'excommunication; que le clergé,

d'une obéissance passive sur tous les points de doctrine, résiste

aux ordres de son chef suprême , dès qu'il s'agit d'exclure du

trône celui que les électeurs y ont porté
; que laïques et ecclésias-

tiques bravent l'anathème, repoussent les bulles pontificales, et

ferment l'entrée de leurs villes aux messagers de Rome. Sous

Barberousse, on a vu le principe italien résister avec persévé-

rance aux envahissements de l'Allemagne ; ici , c'est le principe

allemand qui, ne voulant point se courber sous une main étran-

gère, oblige le saint-siége à reconnaître pour roi légitime,

non le candidat choisi par le pape, mais l'élu de la majorité des

princes qui ont le droit de nommer.

Innocent apprit à San-Gcrmano la mort de Philippe, et se hâta

de rentrer dans l'État ecclésiastique, d'où il pouvait plus facile-

ment suivre de nouvelles négociations avec les grands de l'em-

pire. Cette mort allait profiter à Othon, qui n'en était pas le com-

plice. Non-seulement elle relevait les espérances abattues de l'élu

des Guelfes, mais comme d'un seul coup elle venait de disperser

l'armée des Gibelins et d'ôler à la maison de Souabe le trône

impérial, cet événement inattendu replaçait la cour de Rome en

face du but qu'une première fois elle n'avait pu atteindre. En
agissant avec célérité et adresse , Innocent pouvait croire d'au-

tant plus facile de réunir sur le protégé de l'Église les suffrages

qui jusqu'alors lui avaient été refusés, que la nation désirait la

paix, et que ceux qui auraient pu convoiter la suprême puis-

sance en redoutaient les périls. Il reprit donc avec ardeur une
cause qu'il n'avait abandonnée qu'à regret. Les cardinaux Hu-
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golin et de Sainte-Croix attendaient à Mantouc de nouvelles

instructions ; ordre leur fut donné d'entrer en Allemagne, et de

n'épargner ni soins ni démarches pour assurer le succès de la

politique romaine

Après les premiers instants laissés à l'indignation et aux re-

grets, les grands du parti de Philippe songèrent à donner un
chef à l'État. Quelques zélés Gibelins, réunis à Wurtzbourg, se

concertèrent pour une nouvelle élection ; mais le pape, qui avait

l'œil sur eux, s'adressa à la diète germanique, et môme à cha-

cun des seigneurs en particulier 2
, leur défendant , avec menace

des foudres de l'Eglise , et sous peine de la perte des dignités

ecclésiastiques pour les prélats, de choisir un autre souverain

que celui [auquel le Tout-Puissant accordait une protection vi-

sible 3
. Il recommanda au roi Jean d'Angleterre, d'envoyer en

Allemagne des subsides prompts et abondants, a Nous te renou-

« vêlons nos instances, lui écrivit-il, pour que tu ne te montres

a ni dur, ni avare envers ton neveu, mais que tu l'assistes géné-

o reusement dans ses besoins *. » — « Et toi , illustre roi des

« Français, disait-il dans une lettre adressée à Philippe-Auguste,

« tu crois bien à tort qu'on ne peut élever Othon ù l'empire sans

« préjudice pour ta personne, pour ton royaume, et pour la

« sainte Église. Sache donc que, dans notre sollicitude pater-

« nelle , nous avons voulu écarter de toi les périls que tu re-

« doutes, et que déjà le roi Othon a fait remettre entre nos mains

« une promesse signée de lui , et revêtue d'un sceau d'or, par

a laquelle il s'oblige, sous la foi du serment, à suivre nos con-

« seils, et môme à nous prendre pour arbitre dans toutes les

« affaires qu'il aurait à traiter avec toi
5

. »

Tant d'instances ne furent pas vaines : les Gibelins, privés de

leur chef, et ne sachant à qui se rallier, consentirent à mettre

en oubli leurs ressentiments. Pour gage d'une réconciliation

sincère, on proposa de marier Othon de Brunswick avec l'aînée

1. Reg. imp.
}
n« 152, p. 752.

2. Ibid., nutn. 154 et 158.

3. Ibid., n° 155, p. 753.

4. Ibid., n° 159, p. 754.

5. Sora, 17 septemb. 1208. [Ibid., n« 165, p. 755.)
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des filles de Philippe, appelée Béatrix, ce qui fut généralement

applaudi. Les légats promirent, au nom du pape, les dispenses

dont on avait besoin , tant pour la parenté qui existait entre le

roi et Béatrix, qu'à cause du premier mariage de ce prince avec

Marie de Brabant. Le 22 septembre, il y eut à Arnstadt une

assemblée où l'archevêque de Magdebourg 1

, l'un des plus chauds

partisans de la race de Souabe, salua Othon du titre de roi des

Romains, toujours auguste : exemple bientôt suivi par* la foule

des prélats et des seigneurs. Cette décision fut confirmée à Franc-

fort, le jour de la Saint-Martin, dans une diète générale, la plus

nombreuse dont depuis longtemps on eût gardé la mémoire*.

Une loi très-importante, régla le mode de l'élection impériale.

A l'avenir, nul ne pouvait prétendre au trône en vertu d'un

droit héréditaire; et, afin d'empêcher autant que possible de

nouvelles scissions, le choix d'un empereur était remis à trois

princes ecclésiastiques, les archevêques de Mayence, de Cologne

et de Trêves, et à trois laïques, le comte palatin du Rhin, le

duc de Saxe et le marquis de Brandebourg, lesquels, en cas de

partage, appelaient le roi de Bohême pour les départager 3
. Cette

constitution avait pour objet de détruire le projet de monarchie

héréditaire à l'exécution duquel les princes de Hohenstaufen

travaillaient depuis cinquante ans. On proclama aussi, dans cette

diète, plusieurs décrets utiles au rétablissement de l'ordre dans

l'intérieur des provinces germaniques. Dix années de guerre

civile avaient réduit ce malheureux pays à l'état le plus fâcheux :

le commerce des villes manufacturières était interrompu ; les

campagnes et les bourgs, dévastés par les soldats , offraient un

aspect misérable; des bandits dévalisaient sur les chemins les

marchands et les voyageurs. Non-seulement on ne savait où

trouver un refuge contre de telles violences , mais le gouverne-

ment était sans force pour les réprimer \ Le peuple, dont on

1. Pour récompenser ce prélat, Othon lui fit abandon de la gabelle et des douanes

sur les terres de l'archevêché ; de la monnaie et du droit de logement que le chef

de l'empire ne pouvait exercer désormais sans l'aveu de l'archevêque. 1 19 mai 1209.

Origines Guelfictr , t. III ,
preuves Bfl 156.)

2. Godefridi Coloniensis Antiales
, p. 345.

3. Goldast., Cotutitut. impériales, 1209, t. III, p. 371.

4. Ogerii Panis , Annales Genuemes, ap. Murât., t. VI, p. 397.
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s'occupait rarement, reçut comme un bienfait des édils qui sans

doute auraient amélioré sa condition, si de nouveaux troubles

ne les eussent bientôt fait tomber dans l'oubli. Avant de se sé-

parer, les princes écoutèrent avec un vif intérêt Béatrix, la fille

du roi Philippe, qui demandait vengeance du meurtre de son

père. L'extrême jeunesse et les grâces naturelles de cette enfant,

ses larmes abondantes, émurent de compassion l'assemblée, qui

d'une voix unanime supplia Othon de faire bonne justice de

l'assassin et de ses adhérents. On les mit au ban de l'empire.

Le comte de Witelsbach, dépouillé de ses biens, poursuivi

sans relâche, eut la tète tranchée, et ses restes mortels, privés

de la sépulture chrétienne, furent jetés dans le Danube

Afin de cimenter une si heureuse paix, il y eut, au printemps

de l'année suivante à Wurtzbourg, une cour plénièrc pour la

célébration des fiançailles du roi et de Béatrix. Othon fit une
entrée solennelle dans la ville, et fut reçu avec de grandes accla-

mations. Il s'assit sur le trône, les cardinaux prirent place à ses

côtés, sur des sièges plus bas; après eux, venaient les grands de

l'empire, rangés en cercle suivant le rang de chacun. Le cardi-

nal d'Ostie prononça un discours en latin, langue officielle, dans

laquelle les lois et les actes diplomatiques continuaient à être

rédigés, quoique peu de personnes la comprissent. L'évêque de

Wurtzbourg interpréta ce discours en allemand. En vertu de

l'autorité de Dieu et du bienheureux Pierre, il était permis au

roi d'épouser la fille du très-illustre prince Philippe ; et les légats

lui accordaient, au nom du chef de l'Église, les dispenses néces-

saires, à condition, néanmoins, qu'il ferait d'abondantes au-

mônes, et fonderait deux monastères a
. Mais avant de rien con-

clure, Othon consulta la diète, en lui recommandant d'avoir

moins égards aux grand biens de la fiancée qu'au péril où celle

union avec une parente aussi proche pourrait metlre son âme.

Après une mûre délibération , à laquelle prirent part plusieurs

légistes célèbres, les princes déclarèrent d'une commune voix

que le mariage proposé était utile au bien de l'empire. Béatrix,

1. Godef. Colon., p. 345 et 346. — Arnold. Lubec., Lib. vu, cap. 16.

2. Arnold. Lubec. Chron., Lib. vu, cap. 19, p. 564. — Otton. de S. Blas. Chron.,

p. 639.
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vêtue d'habits de deuil , fut alors introduite dans rassemblée,

par le duc d'Autriche. Sa mère Irène n'avait survécu que peu de

mois à l'époux qu'elle avait tant aimé. Après la mort de Philippe,

cette malheureuse princesse, qui était enceinte, s'était retirée

avec l'ainée et la plus jeune de ses filles, au château de Slaufen,

où, avant le terme de sa délivrance, sa vie s'éteignit dans la dou-

leur et les regrets *. Béatrix, orpheline dans un âge si tendre,

apportait en dot trois cent cinquante manoirs et d'autres do-

maines allodiaux de la maison de Souabe a
. Aussitôt qu'elle eut

donné son consentement au mariage qu'on lui proposait, Olhon

la salua à deux reprises , et l'embrassa après lui avoir mis au

doigt l'anneau conjugal. Il la fit asseoir en face du trône, puis

il dit en la présentant aux grands de l'empire : « Voici votre

a reine, honorez-la comme le devoir vous le prescrit s
. » Dès le

môme jour, Béatrix partit avec sa jeune sœur pour Brunswick,

où elle devait être gardée jusqu'à l'âge nubile. Le roi se mit en

possession de sa dot, sans que personne élevât la voix en faveur

de Frédéric , auquel la plupart de ces biens appartenaient légi-

timement.

Depuis que la fortune lui était redevenue favorable , Othon

s'appliquait à ne fournir à la cour romaine aucun prétexte pour

reculer le sacre impérial, et cherchait même, par toute sorte de

moyens, à gagner l'amitié du souverain ponlife et à le convaincre

de ses bonnes dispositions. A Goslar, il se fit recevoir membre
d'une communauté de bénédictins, et combla de biens le monas-

tère, ce qui lui attacha cet ordre puissant *. Ses lettres, qu'on ne

pourrait rapporter ici sans fatiguer le lecteur, étaient remplies

d'expressions outrées de respect et de reconnaissance. L'autorisa-

tion de se rendre à Rome vint enfin : Innocent promit de couron-

ner le chef de l'empire; mais, avant tout, il exigeait la confirma-

tion, par un .diplôme authentique, des engagements de ce prince

envers l'Église. Othon, au comble de ses vœux, assembla à Spire

1 . Abortmn fecit, et sic vitam cum fœtu finivit. [Annales Argentine™., ap. Roehmer,

Fonte», etc., t. III, p. 97.
)

2. Suscepit eam cum patrimoniis et divitiis multis et CCCL castris. (Arnold. Lubec.,

Lib. vu, cap. 16, p. 559.)

3. Ipsam ut decet honorate. {Ibid., p. 564.)

4. Voye* le titre dan» Scheid, Origine, Gueifica, t. II, p. 790.
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j. une cour générale où , en présence des légats et de la haute no-

blesse de l'Allemagne, il lut à haute voix, la main sur les livres

saints, un serment plus explicite que les précédents, qu'il signa

de son monogramme, et au bas duquel un sceau d'or fut apposé,

a A l'exemple des princes qui nous ont précédé sur le trône,

a portait cet écrit, nous promettons à notre très-révéré père et

o seigneur le souverain pontife Innocent, et à ses successeurs

a légitimes, obéissance, soumission et respect, voulant, à cet

o égard, bien plutôt accroître nos obligations que les diminuer,

a Nous renonçons, comme à un abus manifeste, au droit que

a certains empereurs se sont arrogé d'intervenir dans l'élection

a des prélats. Désormais l'appel des causes ecclésiastiques pourra

« être porté au saint-siége. Nous nous désistons expressément de

o toutes prétentions à l'héritage des évêques, et au revenu des

a églises vacantes ; de manière qu'à l'avenir le spirituel ressorte

a uniquement du souverain pontife et des autres prélats, et que,

« par une juste distribution, ce qui appartient à César revienne

a à César, comme à Dieu ce qui est à Dieu 1

. Nous favoriserons

«de tout notre pouvoir l'extirpation des hérésies. » Non-seule-

ment Othon garantissait à l'Église romaine l'intégrité de ses

domaines actuels, mais il l'aidait à reprendre ceux qu'elle avait

obtenus par donation depuis le temps de l'empereur Louis, et

dont on l'avait dépouillée. La juridiction sur ces terres, les droits

et honneurs qui y étaient attachés, étaient restitués au pape,

sans autre réserve que le droit de Fodrum 2
, dans le cas seule-

ment où l'empereur serait appelé à Rome pour son sacre, ou

pour l'utilité de la sainte Église. « Nous prenons l'engagement,

« disait-il encore, de secourir et de défendre le royaume de Si-

« cile. Et afin que ce qui précède ne puisse être détruit, nous y

« avons fait apposer le sceau d'or de notre majesté. »

Quand la paix parut rétablie, que Gibelins et Guelfes eurent

prêté serment au roi des Romains, et que le pape lui eut promis

1. Ut quse sunt Ctesaris Cœsari et qtue sont Dei Deo recta distributione reddantur.

m kal. april. (22 mars j R$g. imp., n" 189, p. 762. ) Le droit de dépouille, jus jpoliï,

mettait à la disposition du souverain , les biens des prélats décédés; un autre droit

appelé jtu rtgalice, droit de régale, lui conférait la jouissance des biens de toute

église vacante
,
jusqu'à ce qu'on nouveau titulaire eut obtenu l'investiture impériale.

2. Keciptemus procurationes sive Fodrum ab illis. ( Heg. imp., n* 189, p. 762.)
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la couronne impériale, Olhon croyant n'avoir plus d'obstacles à

surmonter, commença à changer de langage , et se livra à des

emportements qui ne lui étaient que trop habituels. Il irrita

par des paroles arrogantes plusieurs princes entrés depuis peu

dans son parti et malgré l'opposition des évôques, il réunit

à son domaine certains fiefs ecclésiastiques qu'ils tenaient de

la générosité de Philippe. Des biens devenaient-ils vacants, l'in-

vestiture en était presque toujours donnée à des Anglais ou à

des Saxons de la suite du roi; et, dans cette répartition des

grâces impériales, on accordait peu au mérite, beaucoup à la

faveur. Sous couleur de punir des prévarications ou des attentats

contre la paix publique, ce prince traitait la haute noblesse avec

tant de sévérité, qu'elle l'accusait de marcher droit au despo-

tisme, et de feindre pour la justice un zèle qui n'était rien moins

que réel 2
. Il ne tarda pas non plus à changer de conduite avec

la cour romaine. Olhon, délivré du seul adversaire qui lui bar-

rait le chemin du trône, regretta sans doute ses libéralités envers

l'Église, puisqu'on le voit presque aussitôt revenir sur des pro-

messes solennelles, et s'appliquer à faire revivre d'anciens droits

impériaux cédés au saint-siége. C'est ainsi que, dans la première

moitié de l'année 1209, il fit choix d'un comte pour veiller à ses

intérêts en Romagnc. Cet officier s'appelait Rodolphe, et était le

fils de Markwald *. Une telle mesure, contraire aux traités, était

bien faite pour éveiller des inquiétudes dans l'esprit d'Innocent.

Il est facile, en effet, de s'apercevoir qu'à partir de ce jour, le

pontife accorde au roi moins de confiance, et en exige de plus

grandes garanties ; qu'en même temps il redouble d'efforts pour

affermir Frédéric sur le trône de Sicile, comme s'il pressentait

quelque tentative du monarque guelfe pour s'emparer de l'Italie

méridionale.

Il est vraisemblable que des Gibelins allemands irrités contre

Othon, et songeant à lui donner un antagoniste, jetèrent les

1. Comités vel principes ad se venientes rébus et verbis inhonestavit. (Abbas

Usperg., p. 239.)

2. Sitnulans zeluni justitia? cum potius ageret superbe. (Abbas Usperg., p. 239-)

3. Voyez un diplôme rapporté par Fautuzzi. (Monumenti liavmuxti, 1801, in-T,

Dissert. 95, t. IV, p. 324.)
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yeux sur le jeune roi de Sicile , alors en âge de gouverner. Ce

qui paraît certain, c'est que des intrigues se nouèrent en Alle-

magne, et qu'elles furent dévoilées au chef de l'empire, qui

en avertit le pape en le suppliant de ne donner à son pupille ni

secours, ni faveur*. Innocent répondit en peu de mots que Fré-

déric ayant été mis, tant par les dernières volontés de son père

que par celles de sa mère, sous la tutelle du siège apostolique a
,

il devait à ce jeune prince protection et assistance pour ce qui

concernait son royaume, qui d'ailleurs était un fief de l'Église

romaine. « Mais sois assuré, ajoutait le pontife, que s'il méditait

c contre toi quelque mauvais dessein, nous défendrions exclusi-

« vemenl ta cause, dans la ferme persuasion que tu seras recon-

« naissant de ce que nous avons fait en ta faveur. >

Frédéric n'avait pas encore quinze ans révolus, et déjà il mon-
trait un cœur noble, de l'ambition, un grand désir de s'illustrer.

D'une stature moyenne, mais bien prise 3
, comme tous les princes

de sa race, il avait un visage agréable, ombragé de cheveux peu

épais et d'un blond ardent ; ses yeux étaient vifs et remplis de

finesse. D'habiles maîtres lui avaient donné une éducation bril-

lante; il parlait plusieurs langues, et possédait les mathémati-

ques, la grammaire, la dialectique: son esprit était orné des

connaissances que l'on pouvait acquérir dans l'école 4
. Il proté-

geait les savants, lisait leurs écrits, et se plaisait à leur faire

discuter en sa présence des questions de philosophie et des pro-

blèmes difficiles. Au milieu des affaires qui remplirent bientôt sa

vie, on le voit charmer ses courts loisirs par l'étude de l'histoire

naturelle 5
, et par la poésie en langue vulgaire •, qui prenait

1. litg. imp., n° 187, p. 762.

2. Tain ex paterna quant materna disposttione finali, ait apostolica? cura- ac tatela?

relictus. (10 mart. 1209. Ibid., n" 188, p. 762.)

3. Erat pulcher homo et bene formatus et média? nature. (Salimbeni, Chron.,

manuscrit du Vatican, f 354.)

4. Intelleximus quod dignatur vestra majestas légère super lîbrum quem composai

de numéro, et quod placet vobis audire aliquoties subtil itates ad geometriam et

numerum contingentes. ( Scritti inediti di Leonardo Pitano , compoiti neir anno 1225
,

• publicati da B. Buoncompaijno , p. 55.

5. II reste de ce prince un Traité de la chasse à l'oiseau , de Arte venandi cum

atibus, AuQustœ, 1596 , in-4
0

, où il décrit les espèces de terre , d'eau et de passage.

6. Il fut en quelque sorte le premier à donner le ton et l'exemple. (Ginguené,

Hltf. de la Littératurt italienne, 1. 1, c. 46, p. 337.)
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alors naissance en Sicile, d'où elle passa en Toscane. Environné

de troubles dès le berceau, longtemps captif dans son propre

palais, habitué aux promesses mensongères des grands et aux

exigences de ses geAliers, l'infortune lui avait donné de bonne

heure une connaissance parfaite des hommes. Mais en assouplis-

sant son caractère naturellement droit et porté aux grandes

choses, elle lui avait appris à employer, au besoin, la ruse et la

dissimulation pour atteindre son but. Ce jeune prince se voyait

avec douleur privé de la couronne impériale, et brûlait de mar-

cher sur les traces glorieuses de ses ancêtres. Toutefois, comme
dans l'état actuel de ses affaires, c'eût été folie de rentrer en

Allemagne sans l'appui de la cour romaine, il paraissait, en

attendant des jours meilleurs, borner ses vues à régner paisible-

ment en Sicile, où il luttait sans relâche contre les rebelles.

Le pape désirait marier Frédéric avec une sœur du roi d'Ara-

gon, appelée Constance, qui était veuve d'Émerich, roi de Hon-

grie*. Cette négociation, plusieurs fois abandonnée et reprise,

se termina heureusement en 1208. Un cardinal se rendit en

Espagne pour en régler les articles. Innocent III lui-même

assigna le douaire, et obtint du monarque aragonais la promesse

d'envoyer en Sicile un corps de troupes qui serait à la solde de

Frédéric, et l'aiderait à rétablir l'ordre dans son royaume 3
. Con-

stance débarqua à Palerme dans le mois de février 1209, avec

quatre cents lances catalanes, que commandait Alphonse, comte

de Provence, son frère. Son mariage fut célébré dans la grande

église de cette capitale. Les bourgeois, les gens de négoce, et

généralement les amis de la paix, voyaient de bon œil une al-

liance qui assurait au roi les moyens d'éteindre la guerre civile.

Mais, plutôt que de se soumettre à l'autorité royale, les officiers

allemands et certains nobles, qui craignaient de perdre dans la

paix le fruit de leurs rapines, appelèrent Othon en Sicile, lors-

qu'il se préparait à franchir les Alpes. Ainsi, dès avant le sacre

impérial, le roi des Romains avait des intelligences dans le

1. Émerich , fils de Bela III, monté sur le trône en 1196, mourut le l#f décembre

1204. Il avait eu de Constance un fils appelé Ladislas
,
qui mourut au berceau six

moi» et cinq jours après Émerich. ( AnnaUt. teel., 1205, § L.)

2. EpM. Inn. ///, Lib. XI, num. 4, 5 et 134; Lib. XIII, u« 84.
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royaume, dont il est vraisemblable qu'il méditait la conquête,

tandis que Frédéric nourrissait l'espoir de remonter un jour sur

le trône de ses pères , et que des mécontents cherchaient à lui

en ouvrir le chemin.

Après avoir confié le gouvernement de la haute Germanie au

comte de Habsbourg, l'aïeul de Rodolphe qui devait être le pre-

mier empereur de cette illustre maison : les provinces inférieures

au duc de Brabant, et celles qui sont au delà de la Moselle à son

frère le comte palatin Henri , nouvellement rentré dans le parti

impérial 1 ,Othon partit d'Augsbourg vers le milieu du mois d'août,

et entra en Italie par le chemin d'Inspruck et de Trente. Les ducs

de Bavière, de Carniole, de Méranie, le comte de Wurtemberg,

et d'autres princes laïques et ecclésiastiques l'accompagnaient.

Gomme depuis douze ans aucune armée allemande n'avait paru

dans ce pays, on pourrait croire que les républiques lombardes,

mettant à profit ce long repos, s'étaient appliquées à affermir

leur indépendance politique; mais il n'en était rien. Les unes

avaient fait la guerre à leurs voisins ; d'autres étaient livrées à

des déchirements intérieurs; toutes avaient laissé dans un cou-

pable oubli le pacte d'association qui faisait leur force. D'une

mer à l'autre, la discorde secouait ses flambeaux. Ge n'était plus

seulement l'éternelle rivalité du principe aristocratique et popu-

laire qui entretenait dans les villes l'esprit de faction. Vicence,

Ferrare, Padoue et d'autres grandes communes se partageaient

en deux camps ennemis, l'un gibelin et l'autre guelfe ; et , au

milieu de ces divisions intestines, l'ancien sentiment d'indépen-

dance s'affaiblissait de jour en jour. Les partis, frappés d'aveugle-

ment, suivaient des chefs à la parole généreuse et aux dehors

hypocrites, prétendus apôtres de la liberté, qui se faisaient

princes dès qu'ils y voyaient jour, et qui h peine parvenus au pou-

voir opprimaient le peuple crédule qu'ils avaient promis d'affran-

chir. Dès l'année précédente, les Guelfes du Ferrarais avaient élu

Azzo d'Esté, seigneur de la ville : premier exemple donné à l'Italie

d'une république se soumettant à la puissance d'un seul, a Nous
t ordonnons, avaient-ils dit, que le marquis Azzo soit à perpé-

1. Arnold. Lubec. Chron., L. vu, c. 24.
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c tuité seigneur de Ferrare et de son district ;
qu'il y exerce sans

« contestation l'autorité suprême
;

qu'il règle comme il l'en-

a tendra les affaires et les intérêts de la commune, et que chacun

« obéisse à ses commandements '. » Mais bientôt après (1209)

par un heureux coup de main, Salinguerra, le chef de la faction

gibeline, avait surpris Ferrare, dont il venait de chasser les

Guelfes. Le roi des Romains, dès son arrivée à Orsanigi, près de

Vérone, appela les recteurs des villes et les principaux seigneurs

de chaque parti, dans l'espoir de les réconcilier. Il y réussit en

apparence plutôt qu'en réalité. Pour les attacher à ses inté-

rêts, il répandit sur eux de grandes faveurs. Salinguerra resta le

maître de Ferrare; mais Azzo fut confirmé dans la possession

de la Marche d'Ancône. Eccelin de Romano, le chef des Gibe-

lins de la frontière trévisanc, fut nommé podestat de Vicence.

Un chroniqueur, témoin des faits qu'il raconte, a laissé sur le

séjour d'Eccelin , du marquis Azzo et de Salinguerra au camp

royal, des détails curieux qui font voir combien il est peu facile

de faire vivre en bon accord des guerriers indisciplinables, réunis

malgré eux autour du même drapeau a
. A l'appel du chef de

l'empire, Eccelin était accouru le premier, suivi de près par

Azzo d'Esté, le compagnon de son enfance et actuellement son

ennemi déclaré. Dès la première rencontre, leur haine éclata

en reproches amers ; c'était dans la chambre du roi. « Sire,

o s'écria le chef gibelin , je vous dénonce le marquis comme
« traître, non-seulement envers moi-même, qu'il a voulu livrer,

« à Venise, au fer d'un assassin , mais aussi envers Salinguerra

« et l'ancien podestat de Vicence. Cette accusation , je la sou-

a tiendrai l'épée à la main , s'il plaît à Votre Majesté de nous

o ouvrir la lice. » Azzo, plus retenu, releva le gant et se dit prêt

à combattre en tous lieux contre son adversaire, sauf cependant

à la cour du roi, où il ne voulait pas apporter le trouble. Othon,

qui avait besoin des deux rivaux, évita de se prononcer. Mais

dès le lendemain , comme il chassait à l'oiseau avec quelques

seigneurs, il vit arriver Salinguerra, suivi de cent chevaliers

1. Muratori , délit Antichità Esterai, 1717, in-f*, 1. 1, p. 389.

2. Gerardi Maariaii Ui$t., ap. Muratori , t. VIII, p. 19.
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couverts de brillantes armures. Dans la crainte d'une rixe entre

le maître actuel et le seigneur titulaire de Ferrare, l'empereur

se hâta de retourner au camp, puis il les manda dans sa tente,

où ses principaux officiers étaient réunis. A peine furent-ils en

présence l'un de l'autre, que Salinguerra, s'étant jeté aux genoux

du chef de l'empire, exposa en termes véhéments ses griefs contre

Azzo d'Esté, et requit le champ-clos pour vider sa querelle. « J'ai

« dans mes domaines, s'écria le marquis, bon nombre de guer-

« riers, plus nobles que toi , qui défendront ma cause, si tu veux

a combattre, o Le chef gibelin répliqua par des paroles inju-

rieuses , et la querelle s'échauflant de plus en plus, le maréchal

de l'empire tira son glaive, appela la garde allemande, et fit

séparer ces deux ennemis prêts à en venir aux mains, sans res-

pect pour la majesté royale. Othon défendit le duel, et menaça

de sa colère quiconque renouvellerait devant lui de semblables

accusations.

Il était temps de faire cesser des rixes qui , si elles se fussent

prolongées, eussent mis en feule nord de l'Italie, et retardé

môme le voyage de Rome. Pour y parvenir, Othon savait employer

une adresse et une douceur insinuantes, si l'on en juge par le

trait suivant. Dans une promenade à cheval aux environs de

Vérone, ce prince, qui avait à ses côtés Azzo et Eccelin, se tourna

tout à coup vers ce dernier et lui dit en français : « Sire Ycelin,

salutem li marcJies. » — Le Gibelin, imitant le monarque, ôta sa

toque, inchna la tête, et dit en italien : € Seigneur marquis, que

c Dieu vous sauve! » — Azzo répéta ces mêmes paroles, sans

toutefois se découvrir; mais Othon lui ayant dit h son tour, en

saluant lui-même Eccelin avec courtoisie : « Sire marches salutem

Ycelin ! » le marquis ne put résister à ce royal exemple. Bientôt

après, les deux chefs s'étant trouvés l'un près de l'autre à un

endroit où deux cavaliers seulement pouvaient passer de front,

on remarqua qu'ils causaient à voix basse et d'une façon toute

cordiale. Le soir venu, Othon demanda au seigneur de Romano

le sujet de celte longue conversation, t Notre ancienne amitié,

« répondit le Gibelin. — Et ne parliez-vous pas de moi? reprit le

« monarque. Nous disions que quand il vous plaît de vous mon-

a trer humain, généreux et affable ,
personne ne vous égale dans
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a le monde ; mais que parfois aussi vous êtes, plus qu'aucun autre

« homme, sévère, farouche et terrible 1
. »

Vers la fin du mois d'août, Othon se rendit à Bologne, où une
assemblée des barons et des recteurs des villes et des terres do-

maniales était convoquée. H en vint de toutes les provinces du

nord et du centre de l'Italie. Chacun fit l'hommage, acquitta les

redevances qui n'avaient pas été payées depuis la mort de

Henri VI, et fournit à l'armée impériale son contingent de sol-

dats pour l'expédition de Rome ». Des ambassadeurs du doge de

Venise obtinrent la confirmation des privilèges accordés par les

prédécesseurs d'Othon au commerce vénitien, et promirent que

le tribut annuel de cinquante livres d'argent, d'autant de livres

de poivre et d'un pallium, dont la République était tenue envers

les empereurs, serait payé exactement à l'avenir*. Ces affaires

réglées, Othon passa l'Apennin. Pendant son séjour en Toscane,

il fit occuper, au nom du saint-siége, une partie des terres de la

comtesse Mathilde; puis il entra dans l'État ecclésiastique avec

une des plus grandes années qui eussent paru dans ce pays

depuis les guerres de Barberousse \
Cependant le pape ne voyait pas sans inquiétude des forces

aussi nombreuses se diriger vers la ville éternelle. De Viterbe

,

où il attendait le roi , il avait pris la précaution d'envoyer à Bo-

logne le préfet de Rome avec un notaire apostolique, pour son-

der adroitement l'esprit de ce prince, et en obtenir de nouvelles

assurances de paix. Othon fit serment de ne rien entreprendre

contre la personne d'Innocent ou contre les cardinaux; de res-

pecter leurs possessions et celles du peuple romain , et de les

faire respecter par ses troupes. Dans une longue conférence

qu'il eut avec le pape, lors de leur première entrevue à Viterbe,

il renouvela verbalement la promesse de se dessaisir , aussitôt

après son sacre, des domaines de l'État pontifical ou, en sa

1. Godefridi Colon., p. 347.

2. Et tune Placentini milites triginta expensis communia perexerant. [Ckron.

MMMffcWM , manuscrit de la grande bibl. de Paris, publiée par M. Uuillard

Breholles, p. 35.

3. 9 aug. 1209. Codex diplom. Vtnttut
; m»»., f* 199-201.

4. Advenit rcx cummagno et inusitato exercitu. ( Chronicon Fos«xno*ae, p. 889, D.)
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qualité d'avocat de l'Église, il venait de placer des gouverneurs';

mais comme on lui demandait de s'y obliger par un écrit en

bonne forme, il donna pour prétexte à son refus, qu'un tel acte

annoncerait une défiance que rien dans sa conduite ne moti-

vait. Innocent, trop engagé pour revenir sur ses pas, parut

ajouter foi à la parole du prince, qui lui devait le trône. Dès

le surlendemain, il retourna à Rome, suivi de près par Olhon.

Les tentes impériales «furent dressées sur le Monte-Malo, appelé

aujourd'hui Monte-Mario, et dans les prairies voisines de la basi-

lique du bienheureux Pierre , où , trois jours plus tard , le chef

élu de l'empire devait recevoir l'onction sainte et prendre le

titre d'empereur.

Les chroniques contemporaines ne sont pas d'accord sur l'é-

poque de cette solennité
;
mais, selon toutes les apparences, elle

dut avoir lieu le 4 octobre*. C'était un dimanche ; et le matin

même, dans un dernier serment fait au pape et au peuple,

Othon prenait encore le titre de roi des Romains, circonstance

qui détruit l'assertion de ceux qui placent le sacre au mois de

septembre Le conseil de la commune, toujours appelé le sénat,

mécontent du peu d'égards que ce prince lui avait témoigné en

réglant à son insu la cérémonie du couronnement, fit garder les

ponts, et refusa d'ouvrir les quartiers situés sur la rive gauche

du Tibre. Le sénateur, des cardinaux et la plupart des citoyens

montraient des dispositions défavorables. Quelques Allemands,

poussés par la curiosité
,
parvinrent à s'introduire dans Rome.

Aussitôt la populace courut aux armes, les poursuivit de rue en

me , et en arrêta plusieurs qui furent massacrés. On accusait

Philippe-Auguste d'avoir fait répandre de l'argent pour exciter

des troubles : néanmoins le sacre s'accomplit sans aucun empê-

chement, et on y observa les anciens rites , connus du lecteur \

L'armée était forte de six mille loricati ou chevaliers de haubert,

1. Ante conaecrationem suam, imp. nt noYua bomo et rei nesciua, annuit et pro-

misit. (Godefr. Colon., p. 347.)

2. 27 septemb., Otto de S. Blas., cap. 52. — Chron. Erphord., p. 238. — 4 octob.,

Matth. Pâria, p. 219. — Arnold. Lubec.,Lib. vu, cap. 21.— Godefr. Colon., p. 347.

3. Dat. in castra in Monte-Malo, iv non. octob. [Btg. imp., n* 192, p. 763.)

4. Voyex Livre U, p. 241.
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sans compter les arbalétriers et les troupes innombrables des pré-

lats et des communes '. Le menu peuple, toujours avide de specta-

cles, était accouru à cette cérémonie. La foule fut si grande dans la

Cité-Léonine, seule partie de la ville ouverte aux Impériaux, que

le pape, à sa sortie de la basilique, ne parvint qu'à grand'peine

à s'en dégager, malgré les eflbrts de nombreux sergents qui

,

avec leurs lances et de grands fouets, cherchaient à lui frayer un

passage. Othon, après avoir tenu l'étrier au chef de l'Église, l'ac-

compagna respectueusement, la couronne sur la tète, jusqu'à la

porte qui défendait le pont, près du mausolée de l'empereur

Adrien, aujourd'hui le fort Saint-Ange. Là, Innocent prit congé

du monarque, et lui donna la bénédiction pontificale, après lui

avoir recommandé de sortir, dès le lendemain , du territoire de

Rome 2
. C'est ainsi qu'après tant de services d'une part, de défé-

rence et de serments de l'autre, le pape et l'empereur se séparè-

rent pour ne se revoir jamais.

Vers le soir , une sérieuse querelle s'éleva entre les soldats

étrangers et les habitants , auxquels les largesses d'usage n'a-

vaient point été faites. Les Allemands, pour se procurer des vi-

vres, commirent des actes de violence qui achevèrent d'exas-

pérer ce peuple irritable. On en vint aux mains , et s'il faut en

croire des récits postérieurs, les milices bourgeoises attaquèrent

les Impériaux dans les rues étroites de la Cité-Léonine, en tuè-

rent un grand nombre et leur prirent onze cents chevaux".

Le jour suivant, Othon demanda au pape une entrevue pour

s'entendre avec lui sur des affaires qu'ils n'avaient pas eu le temps

de régler. Cette conférence ne pouvait, suivant lui, qu'être pro-

fitable à l'Église et au monde chrétien , et il était résolu , s'il le

fallait, à braver de grands périls pour pénétrer dans Rome*.

1. Arnold. Lubec., Chron., Lib. vu, c. 21, p. 567.

4. Ivit cum papa usque ad portant Koma> , et D. papa ibi eum benedixit , licen-

tiavit , et rogavit eum ut alio die adveniente recederet a territorio Rom. ( Chron.

Fo*»œ novœ
, p. 889, E.| Les Allemands gardent le silence sur ee fait remarquable;

Arnold de Lubec parle même d'un banquet qui dut réunir le pape et l'empereur;

mais les Italiens, mieux informés, disent positivement le contraire.

3. Jordani Chronicon
, ap. Murât., Anliquitate* ffol., t. IV, p. 98B, C.

4. Et sub periculo personse nostrse ad vos urbem intrare decrevimus.
( fieg. imp.,

n» 193, p. 764.
)
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Mais Innocent, qui peut-être soupçonnait quelque piège, voulut,

au contraire, que la négociation fût confiée à des ministres*.

L'empereur s'irrita de ce refus, et toute harmonie entre eux fut

à jamais détruite.

Cependant la saison trop avancée ne permettait plus d'entre-

prendre avec quelque apparence de succès, le siège d'une ville

telle que Rome. Les campagnes environnantes, incultes et pres-

que désertes, ne pouvaient nourrir l'armée ; et, dès les premiers

jours, on fut réduit à chercher au loin des vivres et des fourra-

ges. Bientôt la disette devint si grande, que l'empereur ne pou-

vant garder ses positions dans la vallée du Tibre , ramena ses

troupes en Toscane.

Ce n'était là que le prélude de plus fâcheuses affaires. Othon,

guelfe par nécessité avant son sacre, était devenu, en recevant la

couronne impériale, tout aussi gibelin que Frédéric Barberousse

et que Henri VI. Loin donc de rendre au chef de l'Église les

biens de Malhilde, il en confia la garde à ses propres officiers.

Vainement des nonces pontificaux , chargés de prendre posses-

sion de ces domaines , vinrent le sommer de remplir ses pro-

messes. « Sachez, leur répondait-il, qu'un serment antérieur fait

« en Allemagne après notre élection* nous oblige non-seulement

« à maintenir dans leur intégrité les biens et les droits actuels

a de l'empire , mais à reprendre ceux dont, au mépris de toute

« justice, on a dépouillé nos prédécesseurs. Cet engagement so-

a lennel, bientôt nous l'accomplirons. »

Pour faciliter une entreprise si hardie, l'empereur combla de

caresses les feudataires toscans, et chercha à former une ligue

avec les villes maritimes d'Italie. Comme il ne put détacher les

Génois de l'alliance du roi de Sicile, il tourna ses vues du côté

des Pisans, et les gagna sans beaucoup d'efforts, en ratifiant par

un titre nouveau les concessions qu'ils tenaient de Henri VI». Il

promit de plus, de leur faire rendre par les Génois, leurs éternels

rivaux, le port de Bonifacio, en Corse, et en cas de refus, de

1. 5 idus uctobris (11 octob.) Reg. trop., n* 194, p. 764.

2. A Aix, l'archevêque de Cologne dit au roi : Vu jure rtyni et imperii btma ejusdem

injuste disperta ronsenart et recvperare? — Le roi répond : Volo. (Ordo coronationU,

ap. FerU, t. IV, p. 384 et seq.
)

3. 25 octob. 1209. Flaminio dcl Borgo, Diplomi Pùani, n#
11, p. 28.
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mettre au ban de l'empire la commune de Gènes 1
. Non content

de chercher à se faire un parti dans Rome, il étendit ses relations

en Calabre et jusqu'en Sicile, où l'avaient appelé les capitaines

allemands qui y combattaient au nom de l'empire, contre le roi

et contre le saint-siége. Ces chefs ambitieux, abandonnés à leurs

propres forces, depuis la réconciliation de Philippe à l'Église,

étaient serrés de près par Frédéric, qui les avait enfin chassés

de Païenne. Ils apprirent avec joie les desseins de l'empe-

reur sur l'Italie méridionale, et promirent de se ranger sous

sa bannière. Certain de trouver partout des amis, Othon ouvrit

la campagne, sans attendre le retour du printemps. Ses pre-

mières attaques furent dirigées contre les châteaux du duché de

Spolette, qui appartenaient au pape. Vers le même temps, il

chargea les recteurs des villes guelfes, ainsi que plusieurs juris-

consultes de grand renom, de faire une exacte recherche des

anciens droits impériaux dont la couronne avait été dépouillée.

Ils déclarèrent que l'empereur n'ayant pu, sous aucun prétexte,

céder des biens essentiellement inaliénables, les restitutions

promises à la cour romaine devaient être tenues pour nulles et

sans valeur a
.

Le pape, quelque défiance que lui eût inspirée la conduite

d'Othon, ne s'était pas attendu à un oubli aussi complet des ser-

ments les plus solennels. 11 s'en plaignit d'abord avec douceur,

fit ensuite de vifs reproches, et menaça enfin l'ingrat monarque de

la vengeance de l'Église, si les domaines du bienheureux Pierre,

qu'elle réclamait à bon droit, ne lui étaient restitués 3
, a As-tu donc

c oublié, écrivait le pontife, que nous t'avons fait ce que tu es?

« Arrête-toi, tandis qu'il en 'est temps, et pense au sort funeste

« de Nabuchodonosor, ce roi gonflé d'orgueil, changé en bœuf

« et réduit à brouter l'herbe pendant sept ans, comme les plus

€ vils animaux 4
, d — « Je ne cherche point à vous ôter le pou-

1. 1«* juin 1211, lettre d'Othon aux Pisan». \Archit>. de la Beform. de Florence.)

t. Sigonii Hiêt. dt Hegn. liai , in-f
, 1591, Lib. XVI, p. 15.

3. Cœpit cum monere ut recederct ab infestatione Ecclesise. ( Cknm. Foua nonr,

p. 890.
|

4. Manuscrit du Vatican , n° 4957, f" 1 et 2. Cette lettre est imprimée »ou* le

nom de Frédéric II, dans le recueil de Hahn, Collect. mon. rei., Builce pontife

n* 95, p. 51.
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c voir spirituel qui réside en vous seul, répliquait Othon; mais

« dans tout l'empire, le temporel dépend de ma couronne, et ne

c peut être soumis à votre volonté'. »

Othon séjourna dans le duché de Spolette depuis le mois de

décembre jusque vers la fin de février. En quittant ce pays, il en

remit le commandement à un de ses officiers
, appelé Berthold

;

puis il parcourut les villes de la Romagne et de la Lombardie*.

Affable et bienveillant pour les nobles et pour les bourgeois qu'il

voulait attirer dans son parti, il leur concéda des fiefs et des

privilèges 3
. Azzo d'Esté reçut le diplôme d'investiture de la

Marche d'Ancône, promis à ce feudataire dès l'année précédente.

Azzo est qualifié successeur de Markwald, sans qu'il soit fait

aucune mention dans ce titre des droits du souverain pontife.

Le marquis possédera, y est-il dit, les terres cultivées ou en

friche, les forêts, les prés, les vignes, les douanes et péages, les

ports, les tiefs et le service militaire dont ils sont tenus; le Fo~

rfrum, les plaids; en un mot, les choses et la juridiction qui

appartiennent à l'empire \ Les villes guelfes mirent sur pied,

proportionnellement à leurs ressources, les renforts de troupes

dont l'empereur avait besoin pour subjuguer le royaume de

Sicile. La chronique de Plaisance nous apprend que vingt

hommes d'armes furent soldés par la commune, et reçurent cha- .

cun 100 livres impériales pour un service de six mois 3
. Une étroite

confédération fut aussi conclue dans cette même année avec des

nobles et même avec des évèques des deux côtés des Alpes : ils

promirent à l'empereur secours et conseils contre tous les

hommes, et nommément contre le pape*. Pour donner aux Mi-

lanais une marque de confiance, Othon, après son sacre, leur

avait commis la garde des ornements impériaux. Quand il vinlà

1. Hahn, Litt. princip., u" 10, p. 209.

2. Othon était à Ravcnne le 2 mars, à Ferrare le 25; à Plaisance le 15 avril;

à Milan du 16 au 23 de ce même mois ; à Pavie le 17 août.

3. Omnia privilégia petita conceasit. (Gualvanua Flamma, cap. 242 ap. Murât.,

t. XI, p. 664.)

4. 20 januar. 1210. Muratori, DtlU Antichita E$Un$i , 1. 1, p. 302.

5. Chron. Placent., publ. par M. Huillard Brcholles, p. 35.

, 6. Auxilio eteonailio tara contra papam ,
quamlibet alium hominem. (Confederatio

cmn archiepiac. Saltzburg., ap. Pertz, t. IV, p. 218.
)

I. 28
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Milan au printemps de l'année 4210, on lui décerna de grands

honneurs: nobles, magistrats, artisans, allèrent au-devant de

lui bien loin au delà des portes ; le clergé, son archevêque en

tète, accompagna processionnellement le cortège impérial. Les

hommes portaient des rameaux en signe d'allégresse ; des femmes

faisaient retentir l'air de chants ou exécutaient des danses ; mille

enfants, vêtus de robes jaunes et rouges, avaient pour coif-

fure des mitres de papier ou de parchemin , sur lesquelles

l'aigle impérial était représenté •. On croit que l'empereur reçut

alors la couronne de fer des mains de l'archevêque, dans l'an-

tique église de Saint-Ambroise*. Ce qui est plus certain, c'est

que le peuple, constant dans sa haine pour la race dé Souabe,

voulut prendre une part très -active à la guerre, et promit

une fidélité qui ne se démentit jamais. Fort du concours des

Lombards, l'ambitieux Othon ne songea plus qu'à ôter au pape

les moyens de lui nuire , et à détrôner, s'il le pouvait, le jeune

roi de Sicile, avant que les tentatives qu'on faisait en Alle-

magne pour y ranimer le parti gibelin, fussent couronnées

par le succès. Il prit Monte-Fiascone, Orviette, Radicofani, Pé-

rouse, et obligea la plupart des châteaux du domaine de saint

Pierre à lui prêter serment. Rome, environnée de garnisons

allemandes, se trouva privée de toutes communications avec les

États chrétiens; son territoire fut saccagé, plusieurs bourgs

furent réduits en* cendres. Tout agent pontifical qui osait pa-

raître dans les provinces occupées par les Impériaux courait

risque de la vie. Les riches pèlerins et les guerriers de la croix

qui se rendaient au sanctuaire du prince des apôtres, étaient mis

à la torture et retenus dans les fers, jusqu'à ce qu'ils eussent

payé de grosses rançons. Les pauvres, chargés de coups, rebrous-

saient chemin sans accomplir leur pieux voyage, trop heureux

d'échapper à de plus cruels traitements

Pendant que l'empereur était encore en Toscane, les comtes

Diephold et Pierre de Cefano, le premier, maître de Salérne , le

L Gualvanei Flaromœ, Manipulai Flor., p. 663. — Giulini, Memorit di Milano,

Lib xlvin, t. VII, p. 244.

2. Itrid., cap. 242, p. 663.— Giulini, loco citato.

3. Willelmi Britonia Philippeidoi, c. 7, ap. Script, rer. Franc, t. XVIII, p. 227, A.

Digitized by Google



11210-iîli] OTHON IV ET FRÉDÉRIC II 435

second, de Capoue, avaient promis de lui livrer ces deux places.

Leur offre avait été acceptée avec empressement, et l'heure était

venue d'en tirer bon parti. Capoue était une forteresse excellente
;

Saleme ouvrait le chemin de la Calibre ; son port facilitait une

. expédition maritime contre la Sicile. Vers les premiers jours du
mois de novembre, l'armée entra dans le royaume près de Rieti ;'

elle traversa rapidement le pays des Marses et le vaj de Roveto,

où étaient les principaux fiefs du comte de Celano, puis, après

avoir franchi sans coup férir les défilés de Saint-Gcrmano, elle

déboucha dans la plaine de Campanie. Maître de l'ancienne

voie latine, des passages de l'Abruzze et de la plus grande partie

de la Terre de Labour» l'empereur déploya ses étendards sur les

murs de Capoue ; et comme la saison avancée l'obligeait à don-

ner du repos aux troupes, il prit dans cette ville ses quartiers

d'hiver. Diephold, fidèle à sa promesse, reçut les Impériaux

dans Salerne, et fut récompensé de cet important service par

l'investiture du duché de Spolette *.

Ainsi, Othon IV, redevable, comme il l'était, à Innocent, de la

dignité suprême, reprenait le plan de Henri VI pour abattre la

puissance temporelle de l'Église. C'est que la lutte, dans la Pé-

ninsule, des intérêts allemands et italiens, rendait impossible

un accord durable entre les empereurs et le saint-siége; que,

pour la maison de Brunswick comme pour celle de Souabe, il

s'agissait toujours de soumetlre l'Italie à l'Allemagne : entreprise

téméraire, qui avait fait verser des flots de sang, et qui longtemps

encore devait être une cause de guerre entre le sacerdoce et

l'empire. Innocent III, voyant l'indépendance de l'Église mena-

cée par celui-là même qui avait promis d'en être le gardien, se

prépare à repousser une agression qu'il n'avait pas cru si pro-

chaine. Cependanl, avant de prendre un parti extrême, il veut une

dernière fois employer la persuasion. Pour cet effet, il envoie

jusqu'à cinq reprises l'abbé de Morimont à Capoue avec des pa-

roles de paix 2
; mais vainement il fait succéder la menace à la

prière; Othon, que la prospérité enivre, répond que l'Italie

1. 20 januar. 1211. Sigonii Hist. Ital., Lib xn, p. 15.

2. Conradi abbati» Usperg. Chronicon
, p. 239.
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entière fait partie de l'empire romain , et qu'il attaque avec rai-

son le roi de Sicile, dont les intrigues tendent à lui arracher le

sceptre impérial.

La guerre était déclarée ; le temps pressait, il fallait empêcher

n'importe à quel prix la réunion de l'Italie méridionale à l'em-

pire, réunion qui eût rendu critique la position du saint-siége.

Déjà , en Pouille et en Calabre, beaucoup de barons , loin de

s'armer contre l'invasion étrangère, n'attendaient même pas

la présence des Impériaux pour trahir la cause royale. Frédéric,

avec peu de troupes et point d'argent, était hors d'état de dé-

fendre les provinces de terre ferme ; la Sicile elle-même, épuisée

par de longues dissensions , ne pouvait tenir contre des forces

supérieures. C'est dans celte situation que le pape
, poussé à

bout parla perfidie, par l'horrible ingratitude d'Othon, se dé-

cide à détruire son propre ouvrage. Le jour de l'octave de la

Saint- Martin, il prononce l'excommunication contre ce prince

et contre ses adhérents
;
puis, cherchant du regard un adver-

saire qu'il puisse opposer à l'ennemi de l'Église, ses vues s'ar-

rêtent sur son royal pupille , ce dernier rameau de la famille de

Souabe, dont il a lui-même contesté les droits à l'empire. 11 songe

dès lors à envoyer Frédéric en Allemagne, où le souvenir des

ancêtres de ce prince est toujours cher à l'ancien parti gibelin.

Sa présence y doit faire une diversion si puissante, qu'il faudra

bien que l'empereur abandonne ses conquêtes en Italie. Inno-

cent fait entrer dans ses projets les Génois, les Pavesans, les

Crémonais, les marquis d'Esté et de Montferrat. Il s'assure de

Philippe-Auguste, toujours prêt à conclure une ligue contre le

neveu du roi d'Angleterre ; puis il charge son légat en Allemagne

de sonder l'esprit des grands, de réveiller même leur vieille

affection pour le sang des Uohcnstaufen : politique qui sem-

blera bien contraire à celle qu'il a suivie jusqu'à ce jour, mais

que la conduite coupable de l'empereur le réduisait à adopter.

Ce n'était pas sans doute sans de longues hésitations qu'un pon-

tife doué de prudence s'engageait dans une entreprise dont le

résultat pouvait tromper tous ses calculs. Mais outre que le chef

de l'empire voulait réduire la Péninsule à la condition misérable

d'une province sujette de la Germanie, son alliance avec les
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Guelfes italiens le rendait bien plus redoutable pour le saint-

siége que ne pouvait l'être un prince de la maison gibeline re-

poussé par la confédération lombarde. Enfin, Innocent espérait,

malgré la dure épreuve à laquelle le mettait l'ingratitude d'Othon,

que Frédéric , confié dès le berceau à ses soins paternels , et

promu à l'empire par la protec'ion de l'Église, n'oublierait pas

complètement de si grands bienfaits.

Ce qui doit le plus surprendre dans de telles circonstances,

c'est que Milan , Brescia ,
Bologne, et en général les villes de la

ligue, si zélées jusqu'alors pour la cause de l'indépendance ita-

lienne, loin de se séparer du monarque par qui cetle indépen-

dance est mise en péril , le secondent de tout leur pouvoir, dès

qu'ils peuvent craindre qu'un Hohenstaufen ne remonte sur le

trône impérial. De leur côté, les Gibelins lombards, après avoir

longtemps défendu l'intégrité de l'empire, ou, en d'autres termes,

l'union de la Péninsule avec l'Allemagne, se séparent de l'em-

pereur et prennent parti pour le pape, dont tous les efforts ten-

dent à ruiner en Italie la domination germanique. Ici, on le voit,

la question de nationalité s'efface devant une question toute per-

sonnelle : les rôles sont changés ; le Gibelin lombard marche

avec le pape; les espérances du saint-siége reposent sur le petit-

fils de Barberousse ; celles des républiques de la ligue, sur un

roi d'Allemagne : situation bizarre qui doit amener d'étranges

événements.

Naplcs ouvrit ses portes aux troupes impériales; Aversa, après

avoir prolongé sa résistance jusqu'après Noël, se rendit et paya

une grosse somme d'argent. Comme aucune force sicilienne ne

tenait la campagne, les villes, dénuées pour la plupart de garni-

sons, ne pouvaient faire une bien longue résistance. Pour assurer

le passage des Impériaux en Sicile, la commune de Pise promit

d'équiper une escadre de quarante galères, qui, dès le printemps

suivant , devait mouiller à Salerne. Enfin , des barons siciliens

prêts à se révolter contre Frédéric, et les Sarrasins eux-mêmes

qui tenaient dans l'intérieur de l'île quelques places fortes, of-

frirent de se ranger sous les drapeaux d'Othon

1 . God. Colon. Ann., p. 348.—D'après une fausse interprétation donné* parTyschcn.
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Sur ces entrefaites, le pape, voyant ses efforts impuissants,

confirma le jour du jeudi saint la sentence d'excommunication

qu'il avait prononcée contre l'empereur. Défense fut faite aux

ecclésiastiques, sous peine d'interdit, de célébrer l'office divin

dans les lieux où ce prince se trouverait. Ses sujets furent déliés

de leur serment ; on menaça de retrancher de la communion

chrétienne quiconque le reconnaîtrait pour chef de l'empire,

l'aiderait dans sa coupable entreprise, lui donnerait des conseils

ou de l'argent •. Un ordre exprès enjoignit aux évêques de faire

publier cet arrêt dans leurs diocèses. Le métropolitain de Naples,

incertain de la conduite qu'il doit tenir, demande si sa ville a

encouru la censure pour s'être donnée à Othon. c Sans aucun

a doute, répond le pontife, les Napolitains doivent être privés

o des sacrements, à l'exception du baptême. Que leurs églises

a restent fermées , tant qu'ils favoriseront une cause coupable ;

« que les morts ne reçoivent point la sépulture chrétienne, si,

« avant d'expirer, ils n'ont point abjuré l'obéissance promise

« audit ex-empereur a
. » Comme les habitants de Bologne, au

mépris d'injonctions si formelles, persistent encore à soutenir le

prince excommunié, Innocent prévient le podestat que si la ville

ne se soumet à ses ordres, il transférera ailleurs les écoles pu-

bliques 8
. Plusieurs nonces partent pour l'Allemagne, avec la

double mission de délier les feudataires impériaux de tout devoir

envers le chef de l'empire, et de disposer les esprits en faveur de

Frédéric. Non satisfait encore, le pape écrit aux grands, lève

et répétée par Gregorio ( Rervm Arabicarum , etc. p. 178 ) de l'inscription arabe brodée

sur les manches de la tunique qui enveloppait le corps de Frédéric II et qu'on découvrit

en 1781 lors de l'ouverture des tombeaux des rois de Sicile, les principaux auteurs

siciliens et ceux des historiens modernes, qni les ont copiés, ont prétendu que ce

vêtement avait été envoyé en présent à Othon par les Sarrasins de la Sicile. Mais

le mot qu'on a pris pour le nom de l'empereur n'est autre que El-Soltan ^1 ULwM

,

dans lequel , d'après l'usage calligraphique de ce temps, la lettre S était con-

fondue avec le trait d'union qui rattache la lettre précédente à la suivante; les

voyelles sans accent n'étant pas écrites en arabe. .LkLJI . Le mot Othon aurait
I t ^

dû être écrit ^oj^i • de88in donnè Par Gregorio , ne parait pas avoir été fait sur

un calque ; car beaucoup de mots en sont totalement illisibles.

1. Godefrid. Colon., p. 348. — Rich. de S.-Germ., p. 984, B.

2. 16 junii 1211, Epi»t. Irm. ITI , Lib. xiv, n» 74, p. 538.

8. Scholas de ipsa faciat civitate transferri. (7 juin 1211. Ibid., n» 79, p. 604.)
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leurs scrupules, raffermit les consciences timorées, et invite ceux

qui ont le droit d'élire à procéder sans délai à une élection nou-

velle, t Si le prétendu empereur Othon réussit à s'emparer du
c royaume de Sicile et du patrimoine de saint Pierre, tenez pour

t certain, leur mande-t-il, qu'il vous réduira bientôt à la triste

c condition à laquelle son aïeul Henri II d'Angleterre et son

o oncle Richard, ont réduit les barons anglais. Formé par les

« leçons du roi Jean, il voudra introduire dans l'empire les cou-

o tûmes qu'il a apprises de lui. Qu'on ne nous objecte point que

t nous avons travaillé à son élévation, car nous ne le croyions

, « pas tel qu'il est, et si nous avons péché par ignorance, nous en

i
« sommes puni le premier. Avant de le frapper et d'absoudre

« ses sujets de leur serment, nous lui avions maintes fois offert

a de soumettre ses griefs à des arbitres élus d'un commun ac-

a cord 1
. 11 ne l'a pas voulu. S'il a commis la faute, il est juste

o qu'il en porte la peine; sachez d'ailleurs que, suivant les déci-

a sions des saints Pères, on n'est pas tenu de garder la foi à

« ceux qui trahissent Dieu el l'Église 2
. Prenez donc vos mesures

« avant qu'il soit trop tard. Nous vous mandons el nous vous

a enjoignons, pour la rémission de vos péchés, d'apporter un

« prompt remède à tant de maux; et, quoi qu'il en puisse ad-

,« venir, nous prêterons un.ferme appui à ceux qui déféreront à

a nos conseils et à nos ordres. »

A l'anathème qui le frappait, l'empereur répondit en défen-

dant, sous les peines les plus sévères, toute communication avec

la cour pontificale. Dès les premiers jours du printemps, il quitta

Capoue et prit avec son armée le chemin de la Pouille.

Peu de mois lui suffirent pour se rendre maître de la plus

grande partie de cette prov ince et du littoral de la mer Ionienne,

jusque vers l'extrémité de la Calabrc 3
. Mais pendant ce temps,

un terrible orage se formait du côté de l'Allemagne. Le souve-

rain pontife prescrivait à son légat de faire les plus actives dé-

marches pour détacher de l'empereur les grands de l'empire. Le

1. Coram arbitrii» communier ehgendis. {Noticn et titrait* de» manuteriu de la

grande Bibl. de Paris, t. II , p. 284. )

2. Qui Dei et Eccleaise fidem non serrât, fides servanda non ait. (IUd.
)

3. Godefridi Colon., Annales, p. 348.
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légat pontifical était ce même Siegfried, archevêque de Mayence,

élu en 1200, par la protection d'Othon IV, au premier siège de

la Germanie. Siegfried, tout dévoué au pape qui l'avait fait car-

dinal , servit ses projets avec beaucoup de zèle. Dans une diète

qu'il tint à Bamberg vers le mois de septembre, sous le prétexte

d'y absoudre Tévêque de cette ville, depuis longtemps frappé

d'interdit pour avoir prêté secours au meurtrier de Philippe, il

délia les feudataires impériaux de leur serment, et défendit, au

nom de l'Église, d'obéir à Othon et de lui donner le titre d'em-

pereur. Désignant ensuite Frédéric comme le plus digne du

trône, il essaya de le faire proclamer roi des Romains. Ce revire-

ment dans la politique du saint-siége, excita d'abord une sur-

prise générale : les Guelfes se récrièrent ; la diète se sépara sans

rien finir. Mais beaucoup d'ecclésiastiques s'étaient montrés faro-

rables au jeune roi de Sicile ; et comme Oihon était haï de la

plupart des grands ; que les seigneurs de la Souabe et des pro-

vinces orientales ne lui avaient engagé leur foi que bien à re-

gret, il se forma un parti puissant prêt à soutenir, par la force

des armes, la restauration de la famille d'Hohenstaufen. Le roi

de Bohême, qui avait l'espoir de faire ratifier son divorce par

l'Église, le duc d'Autriche , le landgrave de Thuringe, habitué,

comme on le sait déjà , à passer d'un parti à l'autre, se déta-

chèrent les premiers de la cause de l'empereur. Leur défec-

tion fut un signal de guerre civile. Avant la fin du mois, les

princes de la basse Allemagne, Guelfes zélés, ravagèrent, le fer

et la flamme à la main, les terres de l'archevêché de Mayence .

Dans une nouvelle diète, à Nuremberg, où les Gibelins assis-

tèrent en grand nombre, l'évêque de Spire imputa à l'empereur

le dessein d'imposer sur toute l'Allemagne une taxe d'un florin

par charrue. Suivant ce prélat, les privilèges du haut clergé

allaient être réduits de telle sorte, qu'on n'accorderait phis fl
ue

douze chevaux aux archevêques en voyage, six aux évêques, trois

aux abbés. Quelques voix accusèrent Othon de soutenir les héré-

tiques, et de vivre lui-même dans l'hérésie a
,
imputation d'autant

1. Godcfrid. Colon, p. 348.

2. Ottonem ha;reticum nominavernnt. [Chron. Erphord., p. «39.)
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moins fondée que depuis sa rupture avec le pape, il avait publié

à Ferrare un décret contre les patarins, nombreux en Lombar-

die '. D'autres censurèrent ses mœurs et son gouvernement.

On compara ses manières hautaines à l'affabilité des princes de

Souabe, sa soif de l'or à leur générosité , son règne malheureux

à leur domination si glorieuse pour la Germanie. Non-seulement

le légat soufflait le feu dans l'assemblée, mais des historiens assu-

rent que Philippe-Auguste était mêlé bien avant dans ces négo-

ciations. Dcpuis.huit ans, le roi de France avait réuni à sa cou-

ronne la Normandie et la plupart des autres grands fiefs anglais,

et naturellement il devait désirer la ruine d'Olhon , afin d'ôter à

l'Angleterre l'alliance de l'empire. Beaucoup de gens, en Alle-

magne, se ressouvinrent alors du serment prêté au petit-fils de

Barberousse. Les Gibelins qui les premiers avaient violé ce ser-

ment, prétendirent qu'il était toujours valable; et, sans écouter

les protestations de la faction contraire, ils prononcèrent la dé-

chéance de l'empereur, et élurent Frédéric à sa place a
. Vers la

fin d'octobre deux barons de la Souabe furent envoyés en Italie. Le

premier, appelé Henri de Nuffen , avait mission d'instruire les

villes lombardes de ce grand événement et de les attirer, s'il le

pouvait, dans le parti du roi de Sicile L'autre, Anselme de

Justingen, après avoir obtenu du pape une approbation de l'élec-

tion faite en Allemagne, devait porter à Palerme la décision

des princes , et décider le jeune roi à venir au plus tôt se mettre

à leur tète*. On tira du trésor impérial 1,5(H) marcs d'argent

(77,975 fr.
)
pour les dépenses de ce long et périlleux voyage 5

.

Othon avait concentré ses troupes sur les rivages de la mer

Ionienne, et n'attendait, pour traverser le Phare, que i'arrivée

de la flotte pisane, mouillée dans le port de Procida , quand des

courriers, envoyés parles Guelfes, l'instruisirent des événements

de l'Allemagne 6
. Justement effrayé d'une défection qui , si on

ne l'arrêtait promptement, pouvait avoir les suites les plus fu-

1. 2ôapril. 1210. Aniiquitatet Roi., t. V, Dissert. 60.

2. Chronicon Foua nova, p. 892. — Sicartli Chron., p. 623.

3. l
T
t de ipso factam electionem papa eonfirmaret. ( Abbat. Usperg. Chron.,?. 392.)

4. Gudeni, Codex diplomaticus, t. V, p. 420.

5. Abbat. UsperR. Chron., p. 239.

6. Qui dixerunt ei totaro Alemanniam rebellatam fore. ( Chron. Fossa nota, p. 892.)
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nestes, il jugea nécessaire de marcher en personne contre les

rebelles. Remettant donc à une époque plus favorable ses des-

seins contre la Sicile, il appela à Tarente les barons de la Pou ilie,

exigea d'eux de nouveaux serments, et promit de ne point les

abandonner à la vengeance de Frédéric. Le 2 novembre
, après

avoir convoqué, pour la première semaine de l'année 1 21 2, une

cour générale à Lodi , il reprit, avec les troupes à sa solde , le

chemin de la Lonihardie. En rassemblant les nobles et les com-

munes de cette province , son but était de les affermir dans le

devoir et d'en obtenir des subsides. Mais comme depuis long-

temps le pape ordonnait, sous peine d'excommunication, de se

séparer de l'ennemi du saint-siége ; qu'il avait enjoint aux pré-

lats lombards, de faire publier l'anathème contre celui qu'il qua-

lifiait de ci-devant empereur les villes gibelines, qui mar-

chaient d'un même pas avec la cour romaine, n'envoyèrent point

de députés à la diète. Elles furent mises au ban de l'empire. Le

marquis d'Esté, ce môme seigneur auquel Othon avait donné

l'investiture de la marche d'Ancône, suivit cet exemple; et, pour

récompense de son zèle , le pape lui donna l'autorisation de bâ-

tir une forteresse à Ferrare : concession sans valeur aucune

puisqu'un autre que lui avait la ville *. Milan , Bologne et les au-

tres communes de la ligue, fidèles à l'adversaire des Hohenstau-

fen, lui firent de grandes protestations d'amitié. Beaucoup de

voix accusèrent le chef de l'Église d'une étrange versatilité dans

sa manière d'agir. Trois ans ne sont pas écoulés , disaient les

Guelfes, depuis qju'il nous a enjoint, en nous menaçant des

foudres ecclésiastiques, de rester fidèles à Othon, notre seigneur,

et aujourd'hui il parle d'un châtiment semblable , si nous gar-

dons la foi qui nous lie à ce prince.

L'assemblée de Lodi congédiée, l'empereur fit à Milan un long

séjour, s'arrêta ensuite à Brescia, où, par ses soins , la paix fut

rétablie entre les nobles et le peuple; puis, dans la deuxième

semaine de carême de l'année 1212, il franchit les Alpes du

Tyrol, et rentra en Allemagne

1. 7 jun. ltll, Epitt. Innocent. III , Ub. XIV, n* 78, p. 539.

2. /Met., Llb. xiv, il* 80, p. 540.

3. Paque», en 1212, tombait le 15 mars. Le 18 février l'empereur était à Como,

et le 4 mars à Francfort.
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FRÉDÉRIC , ÉLU ROI DES ROMAINS, EST COURONNÉ A AIX. — BATAILLE DE BOUVINES.

— CONCILE DE LATRAN — MORT d'oTHON IY.

laix — 1210
»

L'empereur fut accueilli avec froideur en Souabe et en Alsace.

Ces provinces, remplies de Gibelins , n'avaient pas abandonné

ouvertement sa cause ; mais pour lever le masque
, peut-être

n'attendaient-elles que la présence du jeune roi de Sicile. Peu
satisfait d'un tel début, Othon se dirigea vers le Mein, et le 4 mars

4212, il ouvrit à Francfort une première diète composée d'envi-

ron quatre-vingts seigneurs laïques, venus pour la plupart de la

basse Allemagne. Elle dura quinze jours; peu d'évêques y paru-

rent. On lui donna des troupes; plusieurs princes, et entre autres

le duc de Bavière, les marquis de Misnie et de Brandebourg pro-

mirent de le soutenir contre tous les hommes et nommément
contre le pape'. Comme sur ces entrefaites son oncle, le roi

d'Angleterre, lui envoya un nouveau subside de 8,500 marcs, il

put mettre sur pied des forces considérables. La campagne s'ou-

vrit par le siège d'Erfurt, et, suivant leur habitude, les soldats

saccagèrent entièrement les environs de cette ville.

Dans une nouvelle diète, à Nuremberg, le 10 mai suivant,

Othon s'éleva avec véhémence contre cette prétention téméraire

du pape de disposer de l'empire, o L'indépendance germanique

a est à jamais perdue, dit-il aux princes ; la couronne, votre droit

a électoral, vos propres biens sont en péril, si vous ne mettez un

< terme à de si criantes usurpations.» Les Guelfes applaudirent;

mais comme les Gibelins gardaient le silence, l'empereur, pour

les gagner, promit d'accomplir son mariage avec Béatrix, la fille
* •

1. Specialiter contra papam. (Damont, Corp* diplomatique, t. I, part, i, p. 143.—

Perte, t. IV, p. 218. — Orig. Gvtlf., t. III, prob. n« 36 et 311.)
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aînée du roi Philippe , et sa fiancée depuis trois ans. Le 7 août

,

ces noces furent en effet célébrées avec magnificence à Northau-

sen. Mais dès le quatrième jour qui suivit la bénédiction nup-

tiale, l'infortunée Béatrix, qui la veille encore, brillait de tout

l'éclat que donne la santé et la jeunesse , mourut subitement «.

Le peuple ne se persuade pas que la vie des princes puisse finir

comme celle des autres hommes; et, quoique l'empereur eût

tout à perdre à cet événement inattendu , de mauvais bruits se

répandirent dans toute la Germanie. Personne ne crut naturelle

la mort de Béatrix : les uns l'attribuèrent à des courtisanes ve-

nues d'Italie, qui lui auraient administré un poison subtil; d'au-

tres imputèrent ce crime à Othon lui-même 3
. Les barons de la

Souabe et de la Bavière en prirent prétexte pour retourner chez

eux avant l'expiration de leur service. Ils quittèrent le camp de

Weisscnsée pendant la nuit, et leur défection nécessita la levée

du siège d'Erfurt. Les anciennes factions se préparèrent à de

nouvelles luttes , comme à la mort de Henri VI. Tel était alors

l'état des affaires quand on apprit que, de l'aveu du souverain

pontife,le roi de Sicile était sur le point d'entrer en Allemagne.

Les deux ambassadeurs gibelins, partis de Nuremberg dès l'an-

née précédente, n'avaient pas obtenu en Lombardie le succès

dont ils s'étaient flattés
; plus heureux à Rome, Anselme de Jus-

tingen fut accueilli favorablement par le chef de l'Église, qui

confirma l'élection de Frédéric'. Cette faveur rencontra quelque

opposition de la part de certains cardinaux dévoués à la famille

de Brunswick
;
peut-être même réveilla-t-elle des inquiétudes

dans l'esprit d'Innocent. Mais les choses en étaient arrivées à ce

point, que toute délibération devenait superflue. Le pape auto-

risa donc l'envoyé gibelin à passer en Sicile pour y remplir sa

mission, tandis que lui-même exciterait, par ses lettres, les

grands du parti guelfe à recevoir pour roi des Romains le petit-

fils de Barberousse.

1. Nocte sana, mane mortaa. {Chron. Leodiem,, ap. Marlennc, t. V, p, 40.) —
Diem obitu Beatricis 11 auguat. ; diem nuptia? 7 auprust. (Chron. tel. Brunnoic

,

ap. Leibnite, t. II, p. 17.)

i. Mutiua, de Orig. German., Lib. xix, in Putorio Collect., t. Il, p. 175.

3. Abbas Usperg., p. 239.
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Plus d'un obstacle attendait à Palerme le négociateur allemand.

Frédéric, jeune, ardent, ambitieux, se voyait avec joie appelé à

de hautes destinées ; mais ses ministres, les grands du royaume,

et, plus qu'eux tous, la reine Constance, mère d'un fils au ber-

ceau *, le suppliaient de refuser un si dangereux honneur. Sui-

vant eux, cette entreprise n'offrait aucune chance de succès. En
quittant un pays à peine sorti des malheurs d'une longue mino-

rité, Frédéric laisserait le champ libre à des ennemis pleins

d'audace, et mettrait en péril sa couronne héréditaire, sa femme
et son fils. Le feu de l'insurrection couvait encore dans la Pouille;

de nouveaux troubles pourraient devenir d'autant plus sérieux

,

que les récoltes avaient manqué a dans ce pays ordinairement si

fertile. Le menu peuple de Palerme, mourait de faim, et l'excès

de la misère devait le pousser à la révolte, si la main protectrice

du monarque ne s'appliquait à guérir les plaies de l'État. A ces

objections fondées , les conseillers royaux en ajoutaient d'autres

non moins dignes d'attention. En acceptant le sceptre impérial,

disaient-ils, on va sacrifier un bien présent à un avenir incer-

tain ; on se prépare des embarras insurmontables, et de nouvelles

luttes avec le saint-siége. Si, dans aucun temps, papes et empe-

reurs n'ont pu vivre en bonne intelligence , moins que jamais le

chef de l'Église permettra que la Sicile et l'empire obéissent à

un seul maître. N'a-t-on pas, d'ailleurs, tout à craindre de l'in-

constance des peuples germaniques, qui, en moins de trois ans,

jurent d'être fidèles à Othon , puis le déposent ; et qui
, après

afcoir, sous de vains prétextes, écarté Frédéric du trône, l'y rap-

pellent aujourd'hui*.

Malgré ces sages remontrances, le roi, dont la détermination

était prise, reçut en audience solennelle l'envoyé allemand, et fit

donner lecture de la lettre dont voici le contenu : «Nous, princes

t de l'empire , dont le droit incontestable a été de tout temps

« d'élire le roi notre seigneur , nous nous sommes réunis à Nu-

« remberg pour y prendre en considération l'état actuel de l'Al-

« lemagne, et proclamer un nouveau souverain. Après avoir

1. Henri, l'aîné des enfants de Frédéric, était né en 1210.

2. Sicardi episcopi Cremon. C/inro., p. 624, B.

3. Abbat. Uaperg. Caron., p. 239.
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c invoqué le Saint-Esprit et observé de tout point les anciens

t rites, nous avons jeté les yeux sur vous, comme sur le plus

or digne d'un si haut rang. Malgré votre jeunesse , vous avez l'ex-

« périence et la raison d'un vieillard ; vous êtes doué par le Tout-

« Puissant des plus nobles dons de l'intelligence ; vous descendez

c de princes illustres qui ont versé leur sang et prodigué leurs

< trésors pour le bonheur et la gloire de l'État. Par toutes ces

t considérations, nous vous prions d'acquiescer à notre de-

a mande, et de venir avec nous défendre l'empire contre l'en-

o nemi de voire famille'. »

Ce message fit une impression douloureuse sur les esprits.

Plusieurs nobles voulurent élever la voix ; mais Frédéric, fer-

mant l'oreille aux gémissements de sa jeune épouse, aux conseils

de ses ministres et aux plaintes de ses sujets , se hâta d'annon-

cer son acceptation, et promit à l'envoyé gibelin de le suivre en

Allemagne.

Bientôt après il fit couronner son fils, appelé Henri, enfant

âgé de moins de deux ans, et il déclara la reine Constance ré-

gente du royaume.

Dès qu'il eut ainsi assuré l'ordre de succession , et pourvu au

gouvernement de l'État durant son absence, il se prépara pour

son périlleux voyage. Mais avant tout, c'était une nécessité

d'obéir au pape qui exigeait que les promesses faites verbale-

ment à Rome par l'envoyé gibelin , fussent confirmées par un

acte authentique. A cet effet, Frédéric écrivit de Messine une

lettre par laquelle il s'obligeait à faire en personne l'hommage-

lige, dès qu'il serait en présence du pontife, à maintenir la

liberté des élections ecclésiastiques , et à payer exactement le

cens de 600 schifates pour le royaume *. Comme dans sa pen-

sée, cet écrit devait aplanir tous les obstacles, il prit le titre de

roi des Romains élu puis s'étant embarqué avec une suite peu

nombreuse, il aborda à Gaête le 17 mars, veille des Rameaux.

1. Cod. Philot. ap. Bibl. imp. Vindob., n« 187, f 72.— Pfister, Hùl. d'Allemagne

,

t. II, p. 285. — Le style de cette lettre, dont Pfister ne rapporte qu'une partie, peut

faire soupçonner qu'elle n'est qu'une amplification composée après l'événement.

2. Febr. 1212. Annotes Ecelesiast. $ 11.

3. Mcssiua, febr. 1212, ex Archiy. monast. Monreale : Tabut. xu, Diptom. 4.
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Un mois entier, il y attendit l'autorisation de se rendre à la cour

pontificale. Innocent, qui exigeait d'autres engagements qué

ceux pris à Messine ne consentit à recevoir son pupille que sur

l'assurance donnée par ce prince qu'il satisferait aux désirs du
sainl-siége.

Lors de l'entrée de Frédéric à Rome, le clergé, les magistrats

et le peuple inconstant de la ville éternelle lui firent une récep-

tion magnifique Dans ses entrevues avec le pape, il y eut d'une

part, protestations de respect 'filial , de reconnaissance et de dé-

vouement; de l'autre, promesses d'une protection efficace. Inno-

cent III, rassuré par les bonnes paroles du roi de Sicile, voulut

le défrayer pendant son séjour à Rome; et pour faciliter le suc-

cès de son entreprise, il lui fit présent d'une somme considérableV
Déjà le trésor pontifical avait avancé 12800 onces d'or (757440 fr.)

pour la défense du royaume, pendant la minorité du roi; des

terres étaient engagées au pape pour répondre de cette somme
jusqu'au remboursement. Mais comme leur produit était insuffi-

sant, Frédéric ajouta à ce premier gage, les droits de la couronne

sur le comté de Fondi jusqu'au Garigliano, sauf le service mili-

taire, et sous condition que la dette payée, la garantie cesserait V
11 promit enfin que, dans aucun temps et sous aucun prétexte

,

son royaume héréditaire ne pourrait être réuni à l'empire
; qu'il

le céderait à son fils , et s'abstiendrait de le gouverner, dès que

le pape lui aurait donné à Rome la couronne de Cbarlemagne \

Quatre galères envoyées par la commune de Gènes, transpor-

tèrent Frédéric dans cette ville où il aborda le 4" mai. L'alliance

des Pisans avec Othon aurait seule suffi pour jeter les Génois

dans le parti du roi de Sicile , mais d'autres causes les y atta-

chaient étroitement. En 1200, pendant la minorité de ce prince,

le conseil de régence avait favorisé, par la concession de privi-

lèges importants , leur négoce avec le royaume. Outre l'autori-

sation de tenir un marché dans les principales villes et la pro-

messe de dix mille onces d'or, payables en cinq années
,
pour

. 1. Magnifiée receptos est. (Sicardi Chron., p. 623, B.

}

2. Chron. Fouœ nova
, p. 893, A.

3. Roma, mensc aprilis 1212. — Privil. EccU Rom., manuscrit, f* 186.

4. Hurter, (f/nn. ///, t. I, p. 178.
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-les frais d'établissement Us avaient obtenu l'exemption des droits

de douane dans les ports avec l'autorisation d'y charger leurs

vaisseaux de vivres et de grains Plus tard , en 1204, leur flotte

s'était emparée de Syracuse, d'où elle avait chassé la garnison

pisanc 2
. Comme depuis quatre ans, on les laissait en paix dans

cette place maritime ,
promise en fief à la république dès le

temps de Henri VI , ils cherchaient, par un important service, à

s'en assurer la possession. A Gènes de même qu'à Rome, le futur

empereur trouva un accueil digne de son rang. Les .six consuls

de la commune, les juges, les nobles et le peuple raccompagnè-

rent depuis le port jusqu'au palais assigné pour sa demeure. La

ville paya sa dépense et , comme les négociations qu'il avait ou-

vertes avec les cités lombardes, pour assurer son passage en

Allemagne, durèrent trois mois sans donner aucun résultat, il

en coûta plus de 1,500 livres au trésor public 3
. Ajoutons que

ce secours d'argent n'était en réalité qu'un prêt à gros intérêt;

car avant de quitter Gènes, le jeune roi des. Romains dut pro-

mettre de ratifier , dès qu'il aurait reçu la consécration impé-

riale, les donations faites à la commune par ses prédécesseurs.

Il lui céda de plus, des terres à sa convenance avec la juridic-

tion et tous les droits réservés à la couronne. Enfin, il s'obligea

au payement en cinq termes de 9,200 onces d'or pur, d'année en

année. L'hospitalité génoise était, on le voit, mise à haut prix \

Le pape avait fait inutilement les instances les plus pressantes,

auprès des villes de la confédération, pour les rendre favorables

au protégé du saint-siége. < Nous voyons avec une douloureuse

« surprise, écrivait-il au peuple d'Alexandrie, votre opiniâtreté

« à suivre de perfides conseils. Sans aucun doute, vous perdrez

o notre appui; vous serez même punis rigoureusement, si vous

« n'abandonnez au plus vite Othon , ce tyran excommunié et

o maudit, avec lequel vous avez fait un pacte, au péril de vos

1. Mense decembris 1200. Liber jurium in bibl. universit Januens. — Diplom.

Frid. Il, t. I, p. 64.

2. Ils y avaient établi , au nom de la république, un comte qui prenait les titres

suivante : A., Dei tt rtgid gratid , ac Comm. Januens. tomes Syracusv. (Pirri, Sicif.

$acra,t. I
, p. 65b.)

3. Ogerii Panis Annales Januens. , Lib. iv, p. 403.

4. 9 julii 1212 , Liber jurium , P 210, et Diplom. Frid. Il, t. p. 212.
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a âmes et à notre préjudice *. » Ces communes, bravant les

.
menaces du pontife , s'obstinaient à voir dans le monarque
frappé d'anathème, le légitime empereur et le chef de la faction

guelfe en Italie : contradiction étrange, qu'il faut renoncer à

expliquer. Déjà, dans cette vaste plaine arrosée par le Pô, et qui
s'étend entre l'Apennin et les Alpes, de forts détachements de
milices gardaient les chemins, les ponts et les gués des rivières;

le roi de Sicile ne pouvait pénétrer en Lombardie sans courir un
danger éminent. Mais ce jeune prince, loin de s'en laisser abattre,

partit de Gênes le \ 5 juillet, et parvint, avec des guides sûrs, à
gagner Pavie, en faisant un long détour par la route d'Asti et

les terres du marquis de Montferrat. Ce premier obstacle vaincu,
restait encore, avant d'atteindre Crémone, à traverser le Lambro
et une portion du territoire milanais; et, comme le podestat de
Milan, campé sur la rive gauche de cette rivière, en défendait
le passage avec des forces considérables, il fallait tromper la

surveillance d'un ennemi qu'on n'osait attaquer. Les moments
étaient précieux : Frédéric, dont la présence en Alfemagne de-

venait chaque jour plus nécessaire, résolut de tout risquer pour
sortir de cette situation critique. Après avoir instruit de son
projet le marquis d'Esté

, qui l'attendait à Crémone , il quitla

Pavie, le samedi 24 juillet vers le soir, à la tète des milices pave-

sanes, marcha toute la nuit, et arriva le dimanche matin près
du Lambro qui le séparait des Guelfes. Pendant ce temps, le mar-
quis, avec ses hommes d'armes et un détachement de Crémonais
s'était avancé à sa rencontre jusqu'aux environs de Casalpusler-

lengo, à peu de distance des tentes milanaises. On crut que les Gi-

belins voulaient tenter la fortune du combat ; mais iljn'en fut rien.

Dès la nuit suivante, Frédéric, suivi d'une faible escorte, traversa

la rivière, malgré la hauteur des eaux que de grosses pluies

avaient beaucoup enflées, et rejoignit la petite armée du marquis

qui le conduisit à Crémone. Les Milanais, avertis de sa fuite, s'en

vengèrent sur leurs voisins de Pavie, qui furent mis en pleine dé-

route et perdirent un grand nombre de prisonniers 2
. A la vue

.

1. 12 jolii 1212. Epist. /m»., Lib. XT, n« 138, p. 657.

2. Sicardi chron. [Codtx Estent.}, p. 623, D.

I. 89
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d'un prince d'Hohenstaufen , les habitants de Crémone firent

éclater des transports d'allégresse. Leurs milices, jointes aux

troupes du marquis d'Esté et du comte de Saint-Boniface , l'ac-

compgnèrent jusqu'au pied des montagnes, en traversant le

territoire de Mantoue, Vérone et le val supérieur de l'Adige.

Au premier avis de l'approche de son adversaire
, Othon, quit-

tant la Thuringe, se mit à la tête d'un corps de cavalerie, et se

dirigea à grandes journées vers les Alpes. Par la promptitude de

ce mouvement il se flattait de surprendre le roi
1 de Sicile, ou

du moins de lui fermer la haute Allemagne. Cet espoir pouvait

d'autant mieux se réaliser qu'à son entrée dans le Tyrol, Frédé-

ric s'était séparé de ses partisans italiens, et que depuis Trente

il n'avait avec lui que l'évêque de cette ville, l'archevêque de

Bari, et un petit nombre de chevaliers. Bien plus, les nobles de

laSouabe, voyant l'événement incertain, n'osaient se déclarer

ouvertement pour lui, de crainte de s'attirer de fâcheuses affaires.

Othon rassuré par ces apparences favorables, affectait de parler

avec mépris d'un rival imberbe, qui venait moins en prince

qu'en aventurier lui disputer le trône. Comme la petite troupe du

roi de Sicile n'aurait pu tenir la route ordinaire par Botzen et

Inspruck, sans y rencontrer des détachements guelfes commis

à la garde de ce passage, il se fit conduire à Coire, en franchis-

sant au-delà de Bormio, vers les sources de l'Inn et de l'Adda,

des montagnes d'une prodigieuse hauteur, presque inhabitées

0 et couvertes d'une neige éternelle a
. L'évêque de Coire , le pre-

mier, le reçut comme son souverain; l'abbé deSaint-Gall accou-

rut à sa rencontre avec les soldats de l'abbaye : il eut alors

soixante lances sous ses ordres. C'était avec ce faible noyau d'ar-

mée , la bourse vide, seize ans et le cœur plein d'espérance

,

qu'il allait commencer sa périlleuse entreprise. Il descendit le

Rheinthal jusqu'à Alstetten , puis il gagna Saint-Call, en traver-

sant les montagnes et les forêts de l'Appenzel. A peine descendu

au monastère, où", après de si grandes fatigues, Frédéric croyait

trouver un peu de repos, il fut obligé d'en partir. L'empereur

1. Abbat. Usperg- Cnnm., p. 243.

2. Per asperrima loca Alpium et invia et juga montium eminentissima. (Abbat.

Usperg. Chron.f p. 243.
|
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était arrivé avec deux cents chevaliers, au château d'Uberlingen,

sur la rive droite du lac inférieur, à quatre lieues de Constance;

et allait sans doute entrer dans cette ville si son aventureux

ennemi ne se hâtait de le prévenir. Constance , défendue par de

bonnes murailles, était la clef de la Souabe et de la vallée du

Rhin. Déjà les fourriers impériaux, les cuisiniers et autres gens

de service faisaient le logement de leur maître au palais épisco-

pat '. Frédéric reçoit cette nouvelle, part à toute bride, et arrive

en peu d'heures devant Constance, dont il trouve la porte fermée.

Vainement il fait répéter par ses gens le cri d'armes, Hohetutau-

fmt La foule irrésolue et silencieuse s'amasse sur le rempart;

l'évêque lui-même, sur lequel on avait compté, ne donne aucun

ordre. Frédéric se crut perdu. D'un moment à l'autre l'empereur

pouvait paraître avec des forces supérieures ; et alors plus de

restauration pour la maison de Souabe ; gloire, renommée, espé-

rances , tout s'en allait en fumée. Heureusement la fortune

n'abandonna pas le jeune roi à cette heure décisive. L'évêque de

Constance ayant reconnu parmi les Gibelins l'abbé de Saint-Gall,

son ami, qui rappelait à haute voix, ses irrésolutions cessèrent.

Il fit baisser le pont ,
s'avança avec respect vers le petit fils de

Barberousse, et le conduisit au palais préparé pour l'empereur.

Othon, averti trop tard, manqua la ville : contretemps irrépa-

rable qui eut pour lui de fâcheux résultats. Comme, avec sa

cavalerie, il ne pouvait rien contre une forteresse excellente, il

se retira à Brisac, d'où les habitants, zélés Gibelins, le chassè-

rent peu de jours après. Ce premier échec fut le signal d'une

insurrection qui s'étendit dans le margraviat de Bade, la Souabe

et la Thurgovie. Les barons de ces trois provinces accoururent

autour de l'héritier de leurs anciens souverains; le comte de

Kibourg, son parent, lui amena à Constance un puissant ren-

fort ; et bientôt Frédéric se vit à la tête d'un petite armée qui lui

soumit les villes et les châteaux de la vallée du Rhin jusqu'à

Bàle, où il entra le 26 septembre 2
. Il y fut rejoint par cinq cents

hommes, à la solde de l'évêque de Strasbourg. Rodolphe de

1. Jordani Chron., ap. Murât-, Antiquitates liai., t. II, p. 489, B.

2. Magnum Chronicon Btlgicum, p. 240. — Usperg. Chron., p. 243.

Digitized by Google



45Î LIVRE IV [tUt]

Habsbourg, landgrave d'Alsace lui ouvrit une grande partie de

cette province. Chaque jour lui amenait de nouveaux amis, mais

qui pour la plupart ne faisaient pas preuve de désintéressement.

Dès ses premiers pas en Allemagne, on lui tendait des mains

avides; il ne possédait rien encore, et déjà chacun lui deman-

dait des concessions ou de l'argent. Le marquis de Moravie, les

évêques de Strasbourg et de Worms, l'archevêque de Mayence

,

obtinrent des terres ou des exemptions. Enfin, le duc de Lorraine

fut compris pour 3,200 marcs (166,304 fr.) dans la distribu-

tion des faveurs royales. Mais comme on ne pouvait lui compter

cette somme, il exigea des sûretés. Deux prélats et plusieurs

nobles signèrent un cautionnement de 2200 marcs *, et pour

le surplus, Frédéric engagea la terre de Rosheim , qui était un

propre de sa famille.

En acceptant la couronne de Germanie, le jeune roi de Sicile

avait compté sur l'appui de Philippe-Auguste, l'ennemi d'Othon

et des Anglais. Dès qu'il eut pris pied en Allemagne, il négocia

une ligue avec ce puissant allié de sa famille. Othon était pour le

roi de France un voisin dangereux; et, plus que jamais, Phi-

lippe devait désirer *la ruine d'un empereur étroitement uni aux

Plantagenets. On était à la veille de grands événements. Une

réaction de la haute noblesse contre le pouvoir royal, semblait

sur le point d'éclater en Angleterre comme en France. Dans le

premier de ces royaumes, les nobles et la bourgeoisie tenaient

tète au roi Jean, qu'ils devaient contraindre bientôt à signer la

grande charte 2
. Dans l'autre royaume, la main ferme de Phi-

lippe-Auguste avait su jusqu'alors comprimer un mouvement
aristocratique destitué de l'appui des communes; mais les

comtes de Flandre, de Boulogne, et d'autres feudataires n'atten-

daient qu'une occasion pour secouer le joug et réduire presque

au néant, comme sous les premiers Capétiens, l'autorité royale

Depuis neuf ans, Philippe- Auguste était en guerre avec Jean-

L D. Calmet, Hiet. de Lorraine, t. II, preuves, & l'an 1212.

2. 15junii 1215. Rymer, Acta publiât, 1816, f\ t. I,p. 128.

3. Dès le 2 mai de cette même année , le comte de Boulogne s'était ligné contre

Philippe-Auguste avec le roi d'Angleterre auquel il avait fait serment de fidélité.

{Origine» Guelficm, t. III, prob. n*S12.)
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sans-Terre, sur lequel il avait confisqué, en 4203, la Normandie,

la Touraine, l'Anjou, le Maine et le Poitou. La noblesse de ces

trois dernières provinces, désireuse de se souslraire à la domi-

nation de la France, demandait du secours à Londres pour

chasser les troupes françaises. Othon, une fois affermi sur le

trône impérial, eût joué un rôle important dans la grande lutte

qui se préparait. Philippe, sans alliés, n'aurait pu résister en

même temps à ses grands vassaux et aux forces coalisées de

l'Angleterre et de l'Allemagne ; alors surtout qu'un grand nom-

bre de ses barons étaient à Gonstantinople ou en Palestine, et

que d'autres faisaient la guerre aux hérétiques albigeois. Il

apprit donc avec une extrême satisfaction les premiers succès de

Frédéric, et pour l'aider à se faire des partisans, il lui envoya

30,000 marcs*. Son fils Louis et le nouveau roi des Romains

eurent, le 18 novembre, une entrevue près de Vaucouleurs, sur

les confins* de la Lorraine et de la Champagne. Non-seulement

ils renouèrent l'ancienne amitié qui unissait leurs deux familles

depuis le règne de Louis le Jeune (1171), mais, dans un traité

de confédération, signé à Toul le 19 novembre, ils promirent de

ne point faire de paix l'un sans l'autre avec Othon, avec Jean

d'Angleterre, Ferrand, comte de Flandre, et leurs fauteurs 3
.

Le 5 décembre, dans une diète à Francfort, les grands de l'Al-

lemagne méridionale, confirmant l'élection de Frédéric , le pro-

clamèrent roi des Romains toujours auguste. Le dimanche sui-

vant, il fut couronné à Mayence par l'archevêque de ce diocèse 3
.

Cinq mille nobles parurent à cette réunion, à laquelle assistèrent

le nonce du pape et un envoyé français \ Les manières affables

du jeune prince, son esprit, et surtout sa libéralité de circon-

stance, lui gagnaient les cœurs. Une chronique rapporte que,

lorsqu'il reçut les 20,000 marcs de Philippe-Auguste, l'évêquede

Metz et de Spire , son chancelier, lui demanda en quel lieu il

fallait déposer cette somme. — Dans la bourse de mes amis, ré-

pondit Frédéric. — Cette muniûcence, ajoute le narrateur, fit

1. Chron. Erphord., p. 241.

2. Fœilu* cum Philip, reg. Franc, ap. Perte, t. IV, p. 223.

3. Diplom. Fn'd. //, t. I, p. 130. »

4. Chron. Leodieme, p. 623.
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grand bruit, et attira sous son drapeau plusieurs nobles émi-

nents, qui se détachèrent d'Othon *.

Le pape soutenait son pupille avec cette même ardeur qu'il

avait montrée pour la maison de Brunswick. Il ne cessait d'ai-

guilloner le zèle des évêques; et un ordre exprès enjoignit aux

légats de contraindre par la menace de l'excommunication les

cités guelfes à l'obéissance. Quiconque gardait sa foi au prince

excommunié, en acceptait des fiefs ou des présents, encourait

l'anathème 2
. Comme les Milanais , au mépris des foudres de

l'Église, s'obstinèrent à ne point vouloir d'un Hohenstaufen

pour empereur, Innocent parla de faire saisir leurs marchan-

dises par le roi de France, et même d'autoriser leurs débiteurs

à ne pas se libérer envers eux. Il les menaça de transférer ailleurs

le siège archiépiscopal, et, s'il le fallait, de prêcher une croisade

contre leur ville toute remplie d'hérétiques patarins'.

On sait que le roi de Bohême, Ottocare, s'était prononcé l'un

des premiers contre Othon. Il vint trouver Frédéric, mit les

mains dans la siennes, suivant la coutume féodale, et jura de le

défendre contre tous les hommes. Déjà le duc de Bavière, au

mépris de son traité avec Othon, les ducs d'Autriche et de Ca-

rinthie, le landgrave de Thuringe, et beaucoup d'autres avaient

fait ce même serment. Les provinces du haut Rhin jusqu'à

Mayence, le midi et l'orient de l'Allemagne, ayant ainsi reconnu

ce jeune prince, le moment était venu pour lui de ratifier solen- •

ncllement ses promesses au saint -siège. En conséquence, le

19 juillet, dans une nouvelle diète, à Egra, en Bohème, à la-

quelle assistait le légat pontifical, il renouvela, en présence des

grands qui l'avaient proclamé, le serment à .l'Église romaine, et

fit dresser un acte authentique qui devait être pour le pape une

garantie de sa reconnaissance et de ses bonnes intentions *.

Après y avoir énuméré les services qu'il avait reçus d'Innocent,

le protecteur de son enfance, son bienfaiteur, celui qui, dans la

1. Chron. Erphord., p. 2*1 , B.

2. v april. 1212. Epitt. Inn. ///,IJb. xv, n« 20, t. II, p. 607.

3. 21 octobris 1212. Ibid., Lib. xv, n» 189, t. II
, p. 692.

4. Lunig, Codex diplom. /ta/., t. II, n« 13, p. 710. — AnnaUs «ccJm.,.1213, § XXOT.
— PerU, Mon. Germ., t. IV, p. 224.

Google



[Jîi3] OTHON IV ET FRÉDÉRIC II 455

mauvaise fortune, lui avait ouvert ses bras paternels, Frédéric

promettait au pontife de se montrer soumis et respectueux à

l'égal des meilleurs empereurs catholiques, voulant, disait -il,

plutôt accroître les preuves de son zèle que les diminuer. Il

maintenait les concessions faites par ses prédécesseurs relative-

ment aux biens ecclésiastiques, à la liberté des élections et aux

appels. Il renonçait à s'emparer des biens laissés à leur décès

par les prélats, promettant de plus d'employer ses efforts à l'extir-

pation des hérésies ; d'aider le siège apostolique à conserv er ses

domaines actuels, et à récupérer ceux qui étaient dans d'autres

mains, notamment les terres de Mathilde; enfin il s'obligeait à

lui laisser l'entière propriété de ces biens, sous la réserve habi-

tuelle du Fodrum, pour les cas où il serait appelé en Italie.

Quant au royaume de Sicile , tant en deçà qu'au delà du Phare,

à la Sardaigne et à. la Corse, il déclarait dans les mêmes termes

dont l'empereur Othon IV s'était servi, qu'il aiderait l'Église à

les conserver et à les défendre Et afin d'assurer une paix du-

rable entre la papauté et l'empire, il renonçait pour toujours,

et du consentement des princes garants du traité, à toutes pré-

tentions contraires. Le lecteur remarquera que la séparation des

États siciliens d'avec l'empire, cette clause essentielle de l'ac-

quiescement de la cour romaine à l'élection de Frédéric, n'est

pas explicitement énoncée dans ce titre.

La guerre, déjà rallumée depuis dix-huit mois en Allemagne,

prit subitement un autre cours, et menaça l'Europe presque en-

tière. On sait que l'empereur affectait un grand mépris pour son

jeune rival; il lui donnait le nom de Pfaffen-Kœnig , roi des prê-

tres. Ses courtisans le tournaient aussi en dérision , ceux-ci le

disant fils d'un meunier, ceux-là d'un boucher, d'autres d'un

officier de la chambre apostolique, appelé Merbotio a
. Ils l'avaient

surnommé le nain de la Pouille, à cause de sa petite taille
3
. Une

opinion généralement adoptée à la cour impériale, était que

Frédéric ne pourrait se soutenir, si l'appui de la France lui

1. Nec non Corsicam et Sardiniara. (Lunig, toc. cit.) Cette stipulation manque

dans la copie do recueil de M. Pertz.

2. Salimbeni Chron., manuscrit du Vatican , f* 225. — Chron. Erphord.. p. 241, B
3. Carmen de destitutione Ottonis, ap. Leibnite, t. Il, p. 525.
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manquait; et, comme la ligue contre Philippe-Auguste, dont il

a été parlé plus haut, se forma précisément alors, Othon s'em-

pressa d'y entrer. Il en devint bientôt l'âme et le chef. Il y eut à

Valenciennes une conférence présidée par ce monarque, et à

laquelle assistèrent, soit en personne, soit par des ambassadeurs,

le roi d'Angleterre, Henri, duc de Brabant, le duc de Limbourg;

Thibaut, le nouveau duc de Lorraine, qui venait de succéder à

son frère Ferry; Henri, comte palatin ; Ferrand, comte de Flan-

dre et de Hainaut, les comtes de Boulogne, de Nevers, d'Auxerre,

Hugues de Boves , fameux chef de routiers , et beaucoup de sei-

gneurs de France, des Pays-Bas et d'Allemagne. L'empereur y
déclara la guerre au pape qui, non content de vouloir enlever

l'Angleterre à son oncle, le frappait lui-même d'excommunica-

tion, déliait ses sujets de leurs serments, et cherchait par toutes

sortes de voies, à le précipiter du trône impérial. Voici quels

étaient les desseins d'Othon . après avoir réuni la France à son

empire, il promettait d'en distribuer les provinces entre les

confédérés ». t Sans le roi des Français, leur disait-il, personne,

« dans le monde entier, ne serait en état de résister à nos

« armes'. Lui mort, les autres souverains pourraient être facile-

« ment domptés. Comme les prêtres et les moines, soutenus par

c Philippe, défendent sa cause, il faudra les abaisser, en bannir le

« plus grand nombre, et priver de ce qu'ils possèdent ceux qu'on

o gardera 4
. N'est-il pas juste que les biens ecclésiastiques et les

« grandes dîmes appartiennent désormais aux chevaliers, plutôt

a qu'à cette race débauchée et paresseuse? » Princes et députés

applaudirent avec enthousiasme et firent serment de suivre

l'empereur à la guerre contre la France et contre la cour ro-

maine. Mais déjà le roi Jean, excommunié depuis cinq années,

et menacé d'une invasion par Philippe-Auguste, auquel Innocent

1. Declaratio belli contra Inn. III, P. M., ejusque associas. (Lunig. Codex diplo-

matie** Italia, t. I. n» 11, p. 33.)

2. Poterimus regn. Franc, jugo impérii nostri supponere, et ad libitum vobis

partiri |/M6.| — Voir aussi Guyart, Branche* de* royaux lignage*, ed. Buchon,
t. Il, p. 275. — Richer, Chron. Sinon., p. 37.

3. Si rex Franc, non esset, possemus totum mundum gladiis nostris supponere.
{lbid.\

4. Lunig. Codex *diplom. liai., loc. cit.
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avait donné l'Angleterre, avait jugé indispensable de se rappro-

cher du pape, et d'obtenir à tout prix sa protection. Il proposa

de se déclarer vassal du siège apostolique, de lui faire hommage-
lige, et de lui payer un cens annuel de *,000 marcs sterlings.

Cette offre fut acceptée, et le serment fait à Douvres, le 15 mai,

entre les mains du légal'. Innocent leva l'anathème, et défendit

au roi de France de poursuivre contre l'Angleterre l'entreprise

que le pontife avait lui-même sollicitée avec instance'. Comme
Philippe, surpris d'un changement si subit, refusait d'obéir,

plusieurs grands vassaux saisirent ce prétexte pour déserter la

bannière royale. Leur défection donna le signal de la guerre;

elle devait être décisive pour la France et pour l'empire.

Dès le mois de février de Tannée suivante, les troupes an-

glaises, conduites par le roi Jean en personne, commencèrent

les hostilités dans le Maine et l'Anjou. Jean avait saisi l'occasion

d'occuper hors de son royaume une noblesse jalouse du pouvoir

royal, qu'elle voulait resserrer dans des bornes étroites. Il comp-

tait sur le soulèvement des provinces d'outre -Loire, de plus en

plus mécontentes de leur incorporation forcée à la monarchie

française, et se flattait môme de faire entrer dans une ligue gé-

nérale contre la France le comte de Toulouse et d'autres grands

feudataires. Pour repousser cette invasion, Philippe -Auguste

envoya dans l'ouest son fils ainé Louis, avec huit cents chevaliers,

deux mille sergents à cheval et sept mille fantassins. Déjà la for-

tune favorisait de ce côté l'étendard des lis, et Louis venait de

remporter un notable avantage sur les Anglais. Jean se retirait

précipitamment en Gascogne , laissant à découvert le Poitou et

l'Anjou 3
,
lorsqu'on apprit que l'empereur marchait vers la Picar-

die avec les Guelfes de la basse Allemagne. L'armée impériale était

composée des troupes des ducs de Limbourg et de Brabant, des

comtes de Hollande, de Namur, de Flandre, de Boulogne, et d'un

corps de dix mille Anglais, sous les ordres de Guillaume Longue

L Ep**t. In*. M, ed. Baluze, t. II, p. 786. Le marc sterling d'argent équivalait à

4 niarca tournois.

2. Ibid., Lib. xvi , ne 83 , t. II, p. 789.

3. Chron. dt S.-Deni$, dans la ColUci. des Hùt. franç., t. XVII, p. 404.
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Épée, comte de Salisbury et frère naturel du roi Jean*. S'il faut

en croire des chroniques contemporaines, les forces confédérées

s'élevaient à plus de cent mille combattants 2
. Jamais la France

n'avait couru un plus grand péril : attaquée de deux cotés à la

fois par des ennemis prêts à la démembrer, c'en était fait de son

existence politique si elle succombait dans cette guerre déci-

sive. A la fortune de Philippe se rattachait aussi l'avenir de l'Al-

lemagne, et la longue querelle des deux maisons de Brunswick

et de Souabe allait être vidée dans les champs de la Flandre et

en l'absence des Gibelins. Othon, s'il était vainqueur, se flattait

d'avoir bon marché de son jeune rival. Dans ses vues ambi-

tieuses, il n'avait garde d'oublier l'Italie; et, pour posséder

sans contestation ce beau pays jusqu'à la mer d'Afrique, il pro-

jeltait de réduire au néant l'autorité temporelle de l'Église:

l'empire de Charlemagne, accru de la Sicile, eût été ainsi ré-

tabli. Mais au contraire, si le Tout-Puissant faisait triompher les

armes de la France, une \aste et nouvelle carrière allait s'ouvrir

devant les descendants de Hugues Capet. Le pouvoir royal ga-

gnait de la force et de l'unité aux dépens de la haute noblesse ;

Philippe-Auguste reconstituait dans de meilleures limites le

royaume délivré des Anglais; il assurait à sa famille l'hérédité

du trône, établie .en fait plutôt qu'en droit, et obtenait la puis-

sance qui avait manqué à ses prédécesseurs. Eu Allemagne, les

Gibelins restaient les maitres, et la famille d'Hohenstaufen était

affermie sur le trône impérial. En Italie enfin , le pape, vengé

d'Olhon IV, son ennemi d'autant plus implacable qu'Innocent

lui avait rendu de plus grands services, se flattait d'assurer pour

toujours la possession de l'Italie centrale à l'Église romaine, et

la séparation complète du royaume de Sicile d'avec l'empire.

Philippe -Auguste, loin de s'effrayer à l'approche de l'orage,

ordonna dans toutes les terres de sa dépendance une levée géné-

rale de la noblesse et des communes, qu'il réunit à Péronne.

Neuf mille chevaliers et près de cinquante mille écuyers ou ser-

1. Salisbury était fils de Henri II et de Rosmonde, et l'oncle d'Othon. Il mourut
en 1226.

2. Richer, Chron. Stnon., dit vingt-cinq mille chevaliers et quatre-vingt mille fan-

tassins (p. 87 ) , mais ce nombre est sans doute fort exagéré par le chroniqueur.
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genls sans compter l'infanterie bourgeoise, dit un chroniqueur,

répondirent à cet appel. Quoique inférieur en forces, Philippe

se porta en avant et fit occuper Tournai , à deux lieues de Mor-

tagne, où était l'empereur. Mais ayant appris que les confé-

dérés débouchaient à la fois par Courtrai, Mons et Lille, pour

l'envelopper, il jugea prudent de faire retraite jusque vers Cam-
brai , et d'y attendre l'ennemi dans une position avantageuse.

Le dimanche 27 juillet 1214, l'armée française commença de

grand matin son mouvement en arrière. Déjà une partie des

troupes, l'orifiamme en tète, avait traversé la petite rivière de

Marque, un des affluents de la Lys , sur le pont de Bouvines, où

deux cavaliersseulement pouvaient marcher de front, lorsque vers

midi on avertit le roi que son arrière-garde était vivement atta-

quée. La chaleur était étouffante
;
Philippe, assis sous de grands

frênes, près d'une chapelle dédiée à saint Pierre, s'était désarmé

pour prendre un peu de repos. Pendant qu'on élargissait le pont,

et que les trompettes rappelaient les premières bannières qui

étaient déjà loin, il entra dans l'église, fit une courte oraison;

puis joyeux , dit son chroniqueur, comme si on l'eût convié à

une noce a
, il ordonna la bataille, de concert avec l'évêque élu de

Senlis, appelé frère Garin, de l'ordre des Hospitaliers, et se mit à

la tête de sa chevalerie, au premier rang, a Combattons avec cou-

« rage, s'écria- t-il. Le pape a excommunié Othon et les siens,

a parce qu'ils sont ses ennemis, et que l'argent de leurs soldes

«a été arraché aux pauvres, aux sanctuaires et aux ecclésias-

o tiques. Nous sommes dans le sein de l'Église, en paix avec son

a chef, et nous défendons les libertés des clercs. Quoique pé-

« cheurs nous-mêmes, Dieu, dont nous soutenons la cause, sera

a pour nous 5
. » Ces paroles ouïes, les hommes d'armes deman-

1. Richer, Ckron. Senon., ap. Script, rer. Francic, t. XVIII , loc. qjt.

2. Gnill. Armorie. Hist., ap. Script, rer. Francic, t. XVII , p. 95, A.

3. Ibtd., p. 95, D.— Chnm. de St.-Denù
'

t
t. XVII, p. 407. Ces paroles sont celle»

que Guillaume le Breton met dans la bouche de Philippe -Auguste , dont ce chroni-

queur était le chapelain. Il se trouvait à Bouvines un peu en arrière du roi , et assez

pr& de lui. D'autres recita du xin» siècle rapportent les faits tout autrement. Suivant

l'auteur anonyme de la chronique de Rains ( Reims 1, Philippe étant venu prendre

position au pont de Bouvines pour y attendre l'ennemi ,
assista, revêtu de son armure,

à une messe qui fut chantée de bon matin par l'évêque de Tournay. L'office terminé, le

roi fitapporter des tranches de pain et un grand hanap rempli de vin ; il mangea et but
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dèrent la bénédiction royale *
;
Philippe la leur donna, les mains

levées vers le ciel, pour invoquer la miséricorde divine. Les

prêtres chanlèrent ce psaume de David : Benedictus DominusDeus

meus qui docet manus meas adprœlium, etc.; puis, la musique

guerrière ayant donné le signal , on aborda l'ennemi
, qui éten-

dait ses lignes sur une longueur d'environ deux mille pas. Les

Français eux-mêmes avaient eu soin de prolonger leurs ailes

pour n'être point débordés. Chacun des deux camps formait

trois corps; au centre, Philippe et Othon étaient opposés l'un à

l'autre. L'oriflamme, simple bannière de soie rouge de l'abbaye

de Saint-Denis, jouissait du privilège de précéder toutes les au-

tres enseignes, et aurait dû être déployée devant le front de ba-

taille du roi ; mais comme le temps pressait et qu'elle était encore

au delà du pont avec l'avant-garde, on ne l'attendit pas. L'em-

pereur se faisait suivre par un caroccio à quatre roues, qui portait

un grand pal au sommet duquel on voyait un aigle de bronze doré

aux ailes étendues, un dragon à la gueule béante, et le drapeau

de l'empire flottant dans les airs. A la droite des Français , le

duc de Bourgogne, le seul grand vassal venu à l'appel de son

suzerain; Gaucher, comte de Saint -Paul, Matthieu de Montmo-

rency, faisaient face aux gens de la Flandre et du Hainaut. A
gauche, Robert, comte de Dreux , était opposé aux Brabançons,

le premier, puis il commanda à ses principaux barons d'en faire autant, à l'imitation

des douze apôtres qui avaient bu et mangé avec N. S. Avant l'action , le roi élevant

la voix, leur dit : « Signeurs, vous iestes tout mi home , et je suis vostre sires, quels

- que je soie, et vous ai moult améa, et portés grand honneur, et douné dou mien
h largement et ne vous fis oukes tort ne déraison , ains vous ai toujours menés par

« droit. Pour çou si prie à vous tous que vous gardés wi mon cors et m'ouneur et

« la vostres ; et si vous vées que la corone soit mius emploié en l'un de vous qu'en

" moi
,
je mi otroi volentiers et le voel de boin cuer et de boine volenté. » — Lee

barons ne purent sans verser des larmes l'entendre parler de la sorte, et ils répon-

dirent d'une voix unanime : — « Sire, pour Dieu mcrolri ! nous ne volons roi se vous

» non ! Or ch/vauciés hardiment contre vos anemis , et nous sommes ton» appa-

« reilliée de mourir avec vous. » — (Chron. de Battu, publ. par M. Louis Paris;

in-8», 1837, p. 147 et 118. | La Chronique de Senones, dans les Vosges, écrite ver»

le même temps, par un moine appelé Kicher, fait aussi prononcer au roi an discours

qui a beaucoup de rapport avec celui qui précède. (Srripf. rrr. Francie., t. XVIII,

p. 660. ) Comme les circonstances particulières de la bataille de Bouvines n'entrent

qu'incidemment dans ce récit , et qu'elles appartiennent bien plutôt à l'histoire de

France qu'à toute autre histoire, nous nous bornerons à indiquer ces différentes

versions.

1. Pctierunt a rege benedictionem. (Guill. Armorie, p. 95, D.)
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au comte de Boulogne et aux Anglais. L'évêque de Beauvais, le

frère de Robert, se portait partout où sa présence était néces-

saire, et partout il montrait autant de valeur que de présence

d'esprit. L'empereur et ses confédérés, Ferrand, comte de Flan-

dre, et Renaud, comte de Boulogne, s'étaient promis de tourner

leurs efforts contre le roi, qu'ils voulaient tuer, certains que, lui

mort, son armée se débanderait Plusieurs chariots avaient été

chargés de cordes et de chaînes pour les nombreux prisonniers

qu'ils comptaient faire, et dont ils se flattaient de tirer de grosses

rançons a
.

L'attaque commença par notre aile droite. Cent cinquante

sergents à cheval du Soissonnais abordèrent résolûment les

chevaliers de la Flandre, tout bardés de fer, et ceux-ci les ayant

repoussés à coups de lance, engagèrent l'action avec les hommes
d'armes bourguignons et champenois. Ce premier choc fut rude :

les massues, les glaives tournoyants, longues épées tranchantes

qu'on manœuvrait à deux mains, frappaient à coups redoublés

sur les lourdes armures, et assommaient ceux qu'ils ne pourfen-

daient pas. Il y eut de part et d'autre un grand nombre de morts

et de blessés. Dans une charge, le duc de Bourgogne, pesant et

replet , s'étant avancé presque seul jusqu'au milieu de l'infan-

terie flamande, eut son cheval tué sous lui, et roula dans la pous-

sière. Comme son embonpoint et le poids de son harnais l'em-

pêchaient de se relever, les bourgeois de Lille accoururent, et

semblables à un essaim de guêpes, ils le piquèrent de leurs

dards, cherchant, pour lui donner la mort, le défaut de son

haubert. Ses gens l'arrachèrent à cette piétaille , comme on

disait alors, et le remirent à cheval. Transporté de fureur, il

s'élança au plus épais des rangs ennemis, y porta le désordre et

lava son affront dans des flots de sang.

Au centre , une lutte non moins terrible s'était engagée. Les

communes d'Amiens, de Corbie, d'Arras, de Beauvais et de Com-

piègne ,
voyant la chevalerie aux prises avec les fantassins qui

couvraient le carré profond au milieu duquel était l'empereur

,

L Aliis oranibu* neglectis ipsam Décidèrent. (Gaill. Armorie, de Gttt. Philipp.,

p. 98, D. )

2. Richer. Cknm. Sinon., p. 37.
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vinrent se placer en avant delà bataille du roi; mais elles furent

repoussées avec perte. Philippe, plein du désir de se mesurer

avec Othon, s'ouvrit un passage au travers des gens de pied alle-

mands, tuant ou renversant ceux qui osaient lui barrer le che-

min. Les uns portaient des lances à pointes effilées comme celle

d'une alêne ; d'autres de longues hallebardes dentelées en scie

,

et garnies d'un crochet saillant et aigu. Ne pouvant percer l'ex-

cellente armure du roi, tous cherchaient à lui faire vider les ar-

çons. Longtemps Philippe résiste à leurs efforts ; mais à la fin un

bras vigoureux accroche , avec un de ces longs engins, sa cotte

de mailles au-dessous du menton , et le tire à terre la tète en

avant. Foulé aux pieds, couvert d'une multitude de traits, ce

prince était en grand péril de mort Pour appeler du secours,

il répétait le cri d'armes ,
Montjoie ! pendant que Galon de Mon-

tigny , son porte bannière, levait et abaissait, en signe de dé-

tresse, le drapeau royal aux fleurs de lis d'or et au champ d'azur.

Le chevalier Guillaume des Barres, l'un des plus vaillants de la

cour de France, voit ce signal; il quitte l'empereur qu'il avait

joint et qu'il frappait de sa masse d'armes, vole au secours de

Philippe, lui fait un rempart de son corps ; et
,
quand il est par-

venu à le dégager, se précipite avec lui au plus épais des hommes
d'armes allemands, qui leur opposent une vigoureuse résistance.

A l'aile droite des confédérés, Renaud, comte de Boulogne,

armé d'une énorme lance de frêne, obtient d'abord de l'avantage

sur les Français,'ct cherche à atteindre le comte de Dreux , son

plus mortel ennemi ; mais le vaillont évèque de Bauvais accourt

et rétablit l'action.

La mêlée devint affreuse et dura jusqu'au soir. L'ordre de la

bataille était entièrement rompu : c'étaient sur toute la ligne

des combats corps à corps, où la force et le courage individuels

tenaient lieu de tactique militaire. Chaque chef payait de sa per-

sonne, et ne se distinguait du simple soldat que par une valeur

plus brillante. Enfin la victoire , longtemps indécise commença
à se déclarer pour le petit nombre. L'ardeur des Flamands se

1. Et niai doxtra superna et incomparablli armatura protegeretar, eum penitùs

occiduwcnt. (Guill. Armorie., p. 97.).
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ralentit ; ils se retirèrent en désordre, laissant la terre couverte

de cadavres, et abandonnant une multitude de prisonniers. Fer-

rand, leur comte, blessé et poursuivi par deux chevaliers qui

s'étaient attachés à ses pas, se rendit pour avoir la vie sauve '. Au
centre, les plus fameux guerriers de la basse Allemagne et la

fleur de la chevalerie française étaient depuis longtemps aux

mains; les rangs confondus, la foule si épaise qu'à peine chaque

combattant pouvait distinguer ses amis de ses ennemis. Le roi

et l'empereur, qui s'appelaient à haute voix, ne purent se join-

dre. Othon, armé d'une lourde hache à deux tranchants 2
, por-

tait des coups terribles autour de lui ; aucune armure ne résistait

à sa force prodigieuse. Mais, malgré ses efforts , les Français ga-

gnaient du terrain et commençaient à le serrer de près. Deux
chevaliers l'attaquent en même temps; l'un saisit les rênes de

son cheval pour l'entraîner, l'autre veut le frapper d'un poi-

gnard au milieu de la poitrine : la lame, repoussée par d'épais-

ses plaques de fer, épargne le maître et fait une blessure pro-

fonde au coursier, qui se cabre , va tomber un peu plus loin,

mais dégage l'empereur et le sauve d'une mort presque certaine.

Ce prince, poursuivi et voyant la bataille perdue sans ressource,

monte sur un autre cheval , pique des éperons et fuit à toute

bride. A la chute du jour , l'aile droite des alliés, sous les ordres

du comte de Boulogne et du frère du roi d'Angleterre, tenait

encore contre les gens des communes , qui , dans cette journée,

déployèrent une vaillance digne d'éloges. Un chroniqueur poète,

présent à Bouvines, rapporte que l'évêque de Beauvais, voyant

Salishury faire un grand carnage des bourgeois de Dreux, en

eut le cœur navré; et comme, ajoute naïvement la chronique, il

avait par hasard une massue à la main, il en asséna un si fu-

rieux coup sur le front de l'Anglais , qu'il l'étendit à ses pieds

privé de sentiment. Le sire Jean de Nesles, chevalier de peu de re-

nom, se trouvait alors derrière le prélat. «Jean, lui dit ce dernier,

« je crains fort d'avoir commis une action illicite, attendu qu'il

« n'est pas permis à un prêtre de se trouver en de telles ren-

1. Il reste prisonnier à Paris pendant douze ans jusqu'en 1226.

2. Suivant Matthieu Paris , c'était une lourde épée tranehaute d'un côté et que

Othon manœuvrait à deux mains.
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« contres *. Garrotte donc ce captif, comme s'il était le tien , et

a tu en tireras une grosse rançon.» — Après cet exploit, trois

mille sergents d'armes , munis de lances et montés sur de bons

chevaux, achevèrent la défaite de l'ennemi, dont la retraite de-

vint une déroute. Au milieu de la plaine, le comte de Boulogne,
'

avec une trentaine d'hommes , combattait encore , préférant un

trépas glorieux au sort qui l'attendait s'il tombait au pouvoir du

roi qu'il avait trahi. On prétend que tandis que Philippe-Au-

guste, renversé de cheval , était environné d'ennemis , Renaud

était venu pour le frapper ; mais que le remords avait retenu son

bras. L'élu de Seniis le trouva, à son tour, blessé, gisant sur la

terre et se débattant dans les mains d'un valet qui cherchait à

l'égorger avec un coutelas ; il le fit prisonnier.

La victoire des Français fut complète : les seuls Allemands

perdirent à Bouvines huit mille hommes , dont plus de deux

mille morts a
. Le camp et les bagages devinrent la proie du vain-

queur. Il y eut un immense butin. Parmi les captifs de marque

se trouvaient , outre les feudataires armés contre leur roi, Guil-

laume, comte de Frise, surnommé le Velu, Salisbury, les princi-

paux Guelfes allemands et une foule de bannercts et de cheva-

valiers. On les garrotta avec les mêmes cordes qu'ils avaient des-

tinées aux Français. Le caroccio impérial fut pris et mis en piè-

ces, à l'exception du dragon et de l'aigle, que le roi envoya à

Frédéric, comme le gage certain de la ruine d'Othon. Pour re-

mercier Dieu , Philippe-Auguste fit vœu de bâtir près de Senlis

un monastère, sous l'invocation de NotEe-Dame de la Victoire, et

promit de le doter richement *.

Les provinces de l'ouest retournèrent sous l'obéissance de la

France ; le roi d'Angleterre, hors d'état de continuer la guerre,

obtint, à la sollicitation du légat pontifical , une trêve de cinq

ans, à laquelle l'empereur Othon et son compétiteur, le jeune

roi des Romains étaient libres de souscrire. Mais si la lutte con-

L Aocusaretur operam ne forte sacerdos

Geasisse Ulicitam, etc.

(J>fc'ffep.,c. 2, p. 267, A.)
2. Richer, p. 41 , dit trente mille tués ou faits prisonniers.

3. Chronique» dt Saint-Dmù
, p. 415, D.
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tinuait entre eux en Allemagne , chacun de9 contractants pou-

vait, sans rompre la paix, fournir des secours à son allié'.

A partir de ce jour mémorable, Othon cessa d'être dangereux 3
.

Pour attacher plus étroitement à sa fortune les princes guelfes

de la basse Allemagne, presque tous proches parents de Marie

de Brabant, sa première femme, il l'avait reprise après une lon-

gue séparation, durant laquelle cette princesse avait atteint l'âge

nubile. Dès le 17 mai 1214, veille de la Pentecôte, leur union

avait été célébrée à Maestricht , sans la bénédiction de l'Église,

qu'aucun ecclésiastique ne voulut donner au monarque frappé

d'anathème'. Ce mariage ne lui procura point les avantages

qu'il s'était promis. Henri, duc de Brabant, le père de Marie, était

tout à la lois le gendre de Philippe-Auguste 4 et le beau-père

il Othon. Habitué, comme on le sait, à ne s'attacher qu'aux ban-

nières victorieuses , il avait, après sa fuite à Bouvines, écrit au

roi de France une lettre de félicitation 5
. Quand il vit la fortune

de l'empereur perdue sans espoir de retour , il passa dans les

rangs de Frédéric , qui lui donna en fief la ville de Maestricht

Les débris de la faction guelfe renoncèrent dès lors à soutenir

une lutte regardée comme impossible. Othon , délaissé par ses

amis, s'était réfugié à Cologne, dont les habitants avaient fait

pour lui de grands sacrifices. Cet asile lui manqua bientôt. La

giié de Cologne, quoique riche et populeuse, ne pouvait l'em-

porter seule sur l'Allemagne, et, comme elle craignait que la

guerre, s'il lui en fallait supporter le poids, n'entrainât la ruine

de son commerce, elle fit sa soumission dès l'année suivante.

Othon, presque toujours dénué d'argent, avait emprunté aux

riches marchands de Cologne de grosses sommes, dont la plus

grande partie avait été perdue à des jeux de hasard que la jeune

impératrice aimait avec passion'. Non-seulement les bourgeois

1. 18 septerabria 1214, Rymcr, t. I, p. 192. — Dumont, t. I, 1" partie, p. 15.

2. Inde sors Ottonis a aupremo cardioe lapsa , sine spe recuperandi , incredibiliter

descendit. (Chron. Erphord., p. 241.)

3. Reineri, Chron. Leodiense
,
ap. Martenne, p. 51.

4. Henri avait épousé une fille de Philippe et d'Agnès de Méranie.

5. Rajnald., Annal, eccl., 1214, § 24.

6. Orig. Gutlf., 4 novembris 1214, t. III, prob. n* 322, p. 821.

7. Aleatrix publica cum de ludis variia
,
plurimis teneretur debitis, etc. (Chron.

Erphord. p. 119.

}

I. 30
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renoncèrent à être payés de leurs créances, mais ils offrirent à

l'empereur 600 marcs (34,182 francs) s'il voulait quitter la ville 1
.

Force lui fut de se soumettre. Vers les fêtes de Pâques de l'année

1215 2
, il sortit de Cologne sous le prétexte d'une partie de chasse

et se retira dans son duché de Brunswick. Marie de Brabant

,

déguisée en pèlerin, l'avait devancé d'un jour. Frédéric ne les

poursuivit que faiblement, et finit même par les laisser en paix.

Il recueillait alors les fruits de la victoire de Çouvines ; il réta-

blissait un peu d'ordre dans l'empire, et pacifiait enfin les pro-

vinces situées entre la Moselle et la Meuse". La ville d'Àix se sou-

mit à son obéissance ; et , comme rien ne s'opposait plus à son

sacre, il résolut de tenir une grande cour dans la cité impériale

de Charlemagne , et d'y recevoir , suivant les anciens rites, la

couronne de Germanie.

Le 24 juillet. Frédéric fit à Aix une entrée magnifique, accom-

pagné de la plupart des grands de l'Allemagne, des envoyés du

roi de France et de ceux du pape. Le lendemain samedi , jour de

Sainl-Jacques *, il fut couronné dans l'église dédiée à la Vierge

,

non par le métropolitain de Cologne , attendu la vacance de ce

diocèse, mais par Siegfried, archevêque de Mayence et légat pon-

tifical. Conduit processionnellement au pied du maltre-autel , il

s'étendit sur les marches 9
,
pendant que le prélat consécrateur

appelait sur lui la bénédiction divine. Il ouït la messe, assis su»

le trône ou fauteuil de Charlemagne6
; un archevêque

, placé à

sa droite, représentait celui de Mayence, qui officiait, et de l'au-

tre côté était le métropolitain de Trêves. Après les litanies, vint

le Scrutinium ou interrogatoire. Siegfried lui adressa en latin,

suivant le formulaire, les questions suivantes qu'un prélat répé-

tait en allemand : — « Veux-tu vivre dans la foi catholique et

1. Magnum Chron. Btlg. ap. Struvium, t. III, p. 241.

2. Pâques, en 1215, tombait le 19 avril.

3. Godefrid. monach. Annalet, p. 351.

4 In vigilia beati Jacobi. ( Reiner. ap. Martenne
, p. 54.) — God. Colon., p. 352.

5. Prosternât se super tapetum ad gradua altaris tôt us in longum. {Onio coronat.

regum, ap. Perte, t. IV, p. 386.)

6. Ce siège, élevé sur cinq marches, est de marbre blanc non poli; des feuille*

d'or, qui ont été enlevées, le recouvraient. Il fut, par l'ordre de Frédéric Barberousse,

tiré du tombeau où Charlemagne avait été enfermé en 814.
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c protéger le9 églises et le clergé? — Volo, je le Yeux
, répondit

c le monarque, deux doigts de sa main droite appqyés sur l'au-

« tel. — Gouverneras-tu avec justice le royaume que Dieu te

« donne? le défendras-tu comme l'ont fait tes prédécesseurs ?—
c Volo. — Promets-tu de maintenir dans leur intégrité les biens

« et les droits de l'empire, et de récupérer ceux qui sont perdus,

«afin de les employer utilement et à l'avantage de l'Etat? —
c Volo. — Seras-tu , pour les pauvres et les riches, les veuves et

a les orphelins, un juge équitable et un appui?— Volo.— Veux-

a tu rester soumis, comme tu le dois, à l'Église romaine et à

a notre saint-père et seigneur en Jésus-Christ , le souverain pon-

« tife ; leur garderas-tu une foi respectueuse ?— Je le veux ; et

« que le Tout-Puissant et ses saints m'assistent moi-même aussi

« longtemps que je remplirai mes promesses.»

Alors l'archevêque, s'adressant aux princes laïques et ecclé-

siastiques, au clergé, aux chevaliers et au peuple, qui remplis-

saient l'église, leur demanda s'ils acceptaient Frédéric pour leur

roi , s'ils lui promettaient obéissance et fidélité : une acclama-

tion générale retentit jusqu'aux voûtes de l'antique sanctuaire '

.

Le monarque reçut les onctions accoutumées faites avec l'huile

sainte au front, aux jointures des deux bras et entre les épaules.

On lui chaussa des sandales blanches, on lui mit une élole en

forme de croix sur la poitrine 3
;
puis on lui donna le glaive,

l'anneau, le manteau royal, le sceptre et le globe. Enfin les trois

archevêques lui posèrent sur le front la couronne d'argent de

Germanie. Frédéric, les deux mains sur l'autel
, prononça son

serinent, en latin d'abord, puis en langue allemande : « Je pro-

€ mets, dit-il à haute voix, en présence de Dieu et de ses anges,

« de proléger les églises, de gouverner les peuples avec justice

,

c de maintenir les lois de l'Étal, en prenant conseil des princes,

<t des fidèles du royaume et des miens ; de rendre les honneurs

c que je dois au souverain pontife et au saint-siége, à tous les

« prélats et à toutes les églises. Je maintiendrai inviolablement

• les dons qui leur ont été faits par les empereurs et les rois qui

« m'ont précédé ;
j'agirai de même à l'égard des vassaux du

1. Resi>undeant dicentes : Fiat, fiât, fiât. {Ordo coronat., etc.)

2. Et stola ad inodum cruci» in pectore, etc. [ïtrid.)
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c royaume. Puisse Notre-Seigneur Jésus-Christ me donner la

c force et l'appui dont j'ai besoin. n

Après l'office, un prêtre prêcha, au nom'du souverain pontife,

la croisade contre les Musulmans, et supplia les nobles seigneurs

qui l'écoutaicnt de se ranger sous le saint drapeau*. Déjà, de-

puis plusieurs années, de nombreux missionnaires, envoyés de

Rome, parcouraient dans ce but les États de l'Europe , où jus-

qu'alors leurs exhortations n'avaient eu que de faibles résultats.

La passion des croisades , si puissante dans le siècle précédent,

s'attiédissait. En France , en Angleterre , et principalement en

Italie, les peuples, livrés à des déchirements intérieurs, se las-

saient et des cris de détresse des chrétiens orientaux et des sa-

crifices onéreux qu'il fallait sans cesse renouveler pour cette

cause. Si de grands feudalaires, entraînés par un sentiment

pieux ou par un mouvement chevaleresque, se rendaient encore

en Palestine, le rois, retenus chez eux par de puissants intérêts,

éludaient les instances du chef de l'Église, ou lui faisaient de

vagues promesses qu'ils n'avaient garde d'accomplir. Une con-

fédération générale, comme au temps de Louis le Jeune ou de

Frédéric Barberousse, une de ces guerres pour lesquelles l'Eu-

rope, arrachée de ses fondements, se précipitait sur l'Asie, de-

venait de moins en moins possible. Les peuples germaniques,

, toujours passionnés pour la gloire militaire et habitués à des

expéditions lointaines, conservaient seuils un zèle que de grands

désastres n'avaient pu éteindre. C'était donc principalement sur

l'Allemagne que le pape devait fonder son espoir pour recon-

quérir la terre sainte.

Frédéric prit le premier la croix, soit qu'il en eût contracté

l'engagement à Rome, soit qu'en agissant ainsi il crût acquérir

un nouveau titre à la protection de l'Église. Joignant ses in-

stances à celles du prédicateur, il engagea les grands à l'imiter,

et le lendemain, depuis l'issue de la grand'messe jusqu'à l'heure

de nones, il renouvela ses sollicitations 3
. Sou exemple, suivi

par le légat lui-même, entraîna plusieurs évêques et des princes

1. Godefridi Colon. AnnaUi, p. 352.

2. Reineri, Chron. Ltoditnu
,
ap. Martenne, p. 54.
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laïques, au nombre desquels étaient les ducs de Brabant, de Lim-

bourg et de Meranie, le comte Palatin, le marquis de Bade et

beaucoup d'autres qui, pour la plupart, avaient quitté le parti

d'Othon ».

Innocent apprit avec joie cette heureuse nouvelle, et sut gré

au roi des Romains de l'ardeur avec laquelle il se portait à se-

conder les vues du saint-siége. Mais déjà, dans l'espoir d'arriver

plus vite à son but, qui était de rétablir la paix entre les nations

et d'enrôler les rois sous l'étendard du Christ, le pape avait eu

recours à un moyen plus puissant encore, la convocation à Rome
d'un concile œcuménique, c'est-à-dire d'une assemblée de prélats

chrétiens, en assez grand nombre pour apporter, dans les délibé-

rations, le sentiment de toute la terre *. Depuis le temps des apô-

tres, onze fois les pasteurs de l'Église universelle s'étaient réunis

pour délibérer en commun sur les nécessités de la religion, sur

la répression des hérésies, sur la police intérieure de l'Église,

en un mot sur le maintien de ses dogmes ou sur les change-

ments à introduire dans sa discipline 3
. Les conciles œcumé-

niques étaient les États généraux de la chrétienté ; leurs décisions

ne pouvaient être combattues
;
quiconque refusait de s'y sou-

mettre tombait dans l'hérésie ou dans le schisme, et devenait

l'ennemi de Dieu. Le lecteur se figurera sans peine l'impression

profonde qu'au xiii* siècle une assemblée si imposante devait

produire sur l'esprit des peuples. Les lettres de convocation,

adressées depuis plus de deux ans aux métropolitains des di-

verses contrées du globe, leur prescrivaient de ne laisser dans

chaque province qu'un ou deux évêques 4
, et d'envoyer les autres

à Rome. Ceux-ci avaient à résoudre les questions les plus

importantes, telles que la réforme de l'Église, la ligue entre les

nations pour la croisade, la rivalité d'Olhon et de Frédéric,

et enfin l'extirpation des hérésies, contre lesquelles depuis

1. Godefridi Colon. Annales, p. 352.

2. Bouuet, Hul. de» Variation» du prolwf., Liv. xv, n' 100.

3. Nioée, 325; Constantinople, 381 ; Êphèse, 431; Chalcédoine , 451; 2e Constan-

tinople, 553; 3* idem, 680 ; 2« Nicée, 787 ; 4« Constantinople, 869 à 870 ; Latran

,

1123; 2« Latran, 1139; 3« Latran, 1179.

4. 19 april. 1213. EpHt. Inn. III, Ub. xv, n* 30, t. Il, p. 75«.
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son avènement, le pape ne cessait d'armer la puissance sé-

culière.

Les hérésies, et principalement celle des patarins ou mani-

chéens, pullulaient en effet en France, en Allemagne, au sud des

Alpes; et on croyait que plus de mille villes, grandes ou petites,

en étaient infectées. Au lieu d'un Dieu unique et tout-puissant, les

manichéens reconnaissaient le dualisme de deux principes créa-

teurs du monde, l'un bon , l'autre mauvais ; le premier, auteur

des amcs, le second des corps. Les principales erreurs dont

on les accusait étaient de nier l'Ancien Testament, l'incarna-

tion du fils de Dieu, les miracles, les peines éternelles ; de ne

rendre aucun culte à la Vierge ni aux saints ; enfin de condam-

ner la prière pour les morts, et les sacrements, sans en excepter

le mariage, qui, suivant eux, n'aboutissait qu'à perpétuer la

captivité des âmes. Le dualisme était la base d'un grand nombre

de sectes, qui ne suivaient pas en toutes choses la doctrine de

Manès, mais qui toutes admettaient l'existence de deux princi-

pes '. Comme le nombre des hérétiques augmentait de jour en

jour, le pape avait encouragé l'établissement des Dominicains,

dont la mission principale était de prêcher la foi dans le midi

de la France, et de signaler à la justice séculière les gens accusés

d'hérésie. Depuis moins de dix ans, l'ordre des Franciscains avait

été fondé par saint François d'Assise et déjà cette milice nou-

velle, toute dévouée au saint-siége, lui rendait d'importants ser-

vices. De son coté Innocent III multipliait les bulles, aggravait

les peines contre les adversaires de la foi orthodoxe, quel que

lût leur nom, mais principalement contre les patarins de l'État

pontifical , ses sujets directs. « Qu'on les saisisse partout où on

a les découvrira, écrivait-il aux podestats des villes, et qu'on les

« livre aux cours laïques ; que leurs biens soient divisés en trois

« parts égales, l'une pour celui qui aura arrêté le coupable, la

« seconde pour les juges, la dernière pour la commune; que les

1 . Un Père de l'Église, Théodoret
,
qui motrrat vers le milieu du v « siècle, comptait

plu» de soixante-dix sectes de manichéens qnl , réunis dans la croyance des deux

principes , ne s'accordaient pas sur les conséquences qu'ils en tiraient.

2. Annal. «rclw., 1208, & 29. Les statuts de l'ordre des Franciscains furent confir-

més en 1215 par Innocent m.
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« maisons où ils auront trouvé un refuge soient détruites jus-

« qu'aux fondements ; que leurs fauteurs perdent le quart de ce

o qu'ils possèdent, et aillent en exil; que les hérétiques et leurs

« complices ne soient point entendus en témoignage, ni admis

o à aucune fonction publique; et qu'après leur mort, le prêtre

« qui oserait leur donner la sépulture chrétienne soit frappé

• d'anathème. Enfin qu'avant d'entrer en charge, tout podestat,

a consul ou recteur jure d'exécuter les présentes dispositions,

« sous peine de 100 livres d'amende et de la perte de son em-

o ploi » Comme ces ordres, souvent répétés, ne produisaient

que des résultats partiels, le pape voulait une répression étendue

à tout le mode chrétien.

L'état critique de la terre sainte mettait Innocent dans de

grandes inquiétudes, mais l'ardeur avec laquelle il appelait les

fidèles à une croisade générale s'irritait par les obstacles. Sur-

chargé d'affaires, longtemps menacé dans sa puissance tempo-

relle par une ligue formidable, luttant sans relâche pour de

grands intérêts, Innocent trouvait encore le temps d'écrire aux

rois, au clergé, aux seigneurs, aux communes, et de leur de-

mander la prompte délivrance de Jérusalem. Ses regards, dit

un historien, embrassaient à la fois l'Occident et l'Orient a
. Dans

l'ardeur de son zèle, il s'adressait aux princes arabes eux-mêmes,

et il existe une lettre de lui au noble Saphadin (Malek-Adel),

sultan de Damas et de Babylone, pour solliciter ce puissant en-

nemi de la croix de rendre la Palestine aux chrétiens ». Ce sin-

gulier message resta sans réponse : la plupart des autres demeu-

raient sans effet. Les faibles restes des colonies orientales étaient

menacés de ruine, si de prompts secours ne les tiraient du péril;

mais le pape se flattait que la voix d'un concile général, mieux

écoutée que la sienne, déciderait l'Angleterre et la France à

partager avec l'Allemagne le poids de la guerre sainte.

La première session fut ouverte le 11 novembre 1215, dans la

vieille basilique de Saint-Jean de Latran \ la cathédrale de Rome,

1. Epùt. htn. IÎI, Lib. x, n» 130, t. II, p. 74.

2. Michaud, But. du Croiaada , Liv. xu, t. III, p. 385.

3. (Sans daf.) Nobil. Tir. Saphad. (Epist. Inn. III, Lib. xti, n« 37.)

4. Elle avait été bâtie ver. l'an 324 par Constantin; elle fut incendiée en 1308

sous Clément V.
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l'église mère de toutes les églises. Il y eut une telle afQuence,

tant à l'intérieur qu'au dehors, que plusieurs prélats ne purent

percer la foule, et que l'archevêque d'Amalfi y périt étouffé '. Le

pape entra dans l'assemblée avec les cardinaux et le clergé ro-

main, qui lui faisaient cortège; et, après les prières habituelles

pour invoquer les lumières du Saint-Esprit, il prit place sur le

trône pontifical, d'où il bénit les pères du concile. Ceux-ci étaient

rangés en cercle, suivant une ancienne coutume, les cardinaux,

les métropolitains et les évêques sur les premiers bancs, les

ecclésiastiques d'un ordre inférieur, derrière eux. Au milieu de

l'enceinte, on avait disposé un second trône plus haut et plus

riche, sur lequel le livre des Évangiles tenait la place de l'Éternel.

Les ambassadeurs de Frédéric , roi d'Allemagne et de Sicile, de

l'empereur latin d'Orient, des rois de France, d'Angleterre,

d'Aragon, de Hongrie, de Chypre, de Jérusalem ; les envoyés de

beaucoup de princes et de communes occupaient des sièges

réservés, selon le rang de ceux qu'ils représentaient. A ce con-

cile qu'on a appelé le Grand, assistaient, avec droit de suffrage ,

les patriarches de Constantinople et de Jérusalem, les délégués

d'Antioche et d'Alexandrie, soixante et onze archevêques, quatre

cent douze évêques, huit cents abbés ou prieurs. Le nombre des

assistants de tout ordre s'élevait à deux mille deux cent quatre-

vingt-trois. Le pape prononça un sermon en langue latine, et

prit pour texte ce verset de saint Luc : Desidero, desideravi hoc

Pascha manducare vobiscum antequam patiar, id est anteqvam mo-

riar. — J'ai vivement désiré de manger cette paque avec vous

avant de souffrir , c'est-à-dire avant de mourir. — Il indiqua en

peu de mots les décrets qui devaient être débattus par les pères

en séance secrète, puis admis ou rejetés, par voie de scrutin,

dans des réunions publiques. Deux de ces assemblées solennelles

furent tenues, l'une le 20 et l'autre le 30 novembre
,
jour où de-

vait avoir lieu la clôture du concile. Soixante-dix canons y fu-

rent promulgués comme lois de l'Église 2
. Un grand nombre

réglaient des points de discipline ecclésiastique ou des intérêts

, 1. Chron. Amotph., ap. Murât., Ântiquitatet Hat., t. I, p. 216, B.

2. Coiltct. Concil. Labbœî, t. XI, part.,1, p. 117 et seq.
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généraux; plusieurs portaient défense de conférer des fonctions

publiques aux Sarrasins et aux Juifs, dont l'usure était punie, et

auxquels on ordonnait de se vêtir d'habits différents de ceux des

chrétiens. D'autres enfin avaient rapport aux Albigeois et aux

patarins d'Italie, et prescrivaient les mesures à employer contre

eux. Afin d'avoir un signe certain de catholicisme dont l'absence

pût faire reconnaître les hérétiques, on enjoignit à tout fidèle

parvenu à l'âge de raison de se confesser dans sa paroisse au

moins une fois l'ah, et de recevoir à Pâques l'eucharistie, sous

peine d'être exclu du sein de l'Église, et privé, après sa mort,

de la sépulture chrétienne \ A chaque proposition nouvelle , un

clerc, après en avoir donné lecture à haute voix , recueillait les

suffrages en commençant par le souverain pontife jusqu'au der-

nier prêtre; un notaire apostolique en proclamait ensuite l'adop-

tion. L'affaire de la croisade fut l'objet d'un long examen. Les am-

bassadeurs promirent de puissants secours ; chacun manifesta

un grand zèle pour seconder les vues d'Innocent. Gomme il était

avéré que des hommes cupides et pervers vendaient aux Sarra-

sins des armes et des vaisseaux, le concile les excommunia.

D'après l'avis de capitaines habitués à faire la guerre en Asie, le

départ des troupes fut fixé au 1* juin de l'année suivante. Le

rendez-vous, pour les croisés qui préféraient la voie de mer,

était indiqué à Messine et à Brindes, où le pape promettait d'aller

en personne les bénir à leur embarquement, et leur donnçr des

instructions utiles. Un légat pontifical devait accompagner les

autres jusqu'en Palestine. On imposa, durant trois ans, un

vingtième sur les biens des églises et une décime sur ceux des

cardinaux; les clercs engagés dans le pèlerinage d'outre-mer fu-

rent autorisés à percevoir, pendant tout le temps de leur absence,

le revenu de leurs bénéfices, comme s'ils y résidaient. Injonc-

tion fut faite au clergé d'exciter par ses discours et par de bons

exemples la ferveur des princes et des hommes de toutes con-

ditions, sans en excepter les simples villageois. Tout croisé qui

ne pouvait suivre en personne l'armée chrétienne était tenu

d'envoyer à sa place un certain nombre d'hommes de guerre et

1. Concilia Labbœi , can. 21, p. 172.
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de leur assurer la paye et les vivres pour la durée de leur service.

De son côlé, le pape promit de réduire sa propre dépense au

strict nécessaire, et indépendamment du transport par mer des

soldats romains, qu'il prit à sa charge, il consacra 30,000 livres

aux frais de l'expédition. Enfin 3,000 marcs, provenant d'au-

mônes, furent remis au patriarche de Jérusalem, et destinés aux

besoins les plus urgents de la terre sainte.

L'une des plus importantes questions soumises au concile, le

rétablissement de la paix dans l'empire, avait été réservée pour

sa dernière séance. L'ambassadeur milanais, chargé de défendre

les intérêts d'Olhon, vanta les bonnes dispositions de ce prince

,

dont le plus grand désir était de rentrer dans le sein de l'Église,

et de mériter, par un repentir sincère, les bonnes grâces d'In-

nocent. A son tour, le marquis de Montferrat soutint avec éner*

gie la cause de Frédéric, et produisU contre l'empereur six chefs

d'accusation dont le moindre suffisait, selon lui, pour motiver

la déchéance de ce prince. N'avait-il pas, disait le marquis, en-

freint sans pudeur le serment de n'envahir ni les domaines de

saint Pierre ni le royaume de Sicile? Il s'obstinait, au mépris de

rexcommunication , à retenir des biens usurpés avec violence;

il soutenait l'archevêque intrus de Cologne , condamné par le

pape ; il avait osé, en 421 4, mettre en prison un légat pontifical;

un monastère de religieuses était, par ses ordres, converti en

forteresse; enfin, il donnait à Frédéric le surnom de roi des

prêtres \ exprimant ainsi son dédain pour la majesté du chef de
l'Église. Interpellant ensuite l'orateur milanais, le marquis

s'étonna de voir siéger dans le concile le délégué d'un peuple

qui était sous le poids de l'anathème , et qui osait protéger ou-

vertement l'hérésie des patarins. Comme la discussion s'échauf-

fait, et que l'envoyé de Milan s'apprêtait à repousser cette vive

attaqué, le pape lui ferma la bouche et sortit de la basilique. Le
dernier jour de novembre, les pères, avant de se séparer, confir-

mèrent la déposition d'Othon IV, et l'heureux Frédéric fut re-

connu par l'Église universelle pour roi légitime des Romains ».

1. Regem appellavit presbyterorum. (Rich. de S.-Genn., p. 989, B. I

2. Rich. de S.-Genn., p. 989. — Alberici Ckronicon, ap. Leibmta, t. II, p. 4M,
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Un des décrets du concile portait ce qui suit : « Nous ordon-

« nons que pendant quatre ans au moins, les princes et les peu-

« pies gardent la paix. Que ceux qui la violeraient soient excom-

o muniés, et que leurs biens soient mis en séquestre. » Mais il

était plus facile de parler de paix que de la donner, quand la

guerre était dans les esprits autant que dans les faits; et pour

en convaincre le lecteur, il nous suffira de jeter avec lui un coup

d'oeil rapide sur l'état de l'Europe à cette époque.

En Angleterre, le roi Jean, contraint par la haute noblesse à

signer l'acte mémorable appelé la grande Charte, s'était adressé

au pape, son suzerain, pour en obtenir la révocation; et Inno-

cent venait d'écrire en ces termes aux barons anglais : « Au nom
« du Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit ;

par l'autorité

« des apôtres Pierre et Paul, qui réside en nous, et après avoir

« pris l'avis de nos frères les cardinaux, nous condamnons cette

« charte, et défendons, sous peine d'anathème , au roi de l'ob-

« server, et aux seigneurs d'en exiger l'observation
;
annulant,

a au surplus, les obligations consenties, les cautions données

a relativement à ladite charte ; commandant enfin qu'elle soit

« considérée comme nulle et sans force dans l'avenir » Un

tel ordre, loin d'apaiser les troubles, était fait plutôt pour les

exciter. Aussi, dès avant la tenue du concile , Jean prenait à sa

solde des auxiliaires poitevins et flamands qu'il armait contre

ses barons ; ceux-ci offraient le trône à Louis, le fils de Philippe-

Auguste, et ce jeune prince se disposait à envahir l'Angleterre»

malgré les menaces du souverain pontife. En France, la croisade

contre les Albigeois continuait à dévaster les provinces méridio-

nales. Le concile, en dépouillant, malgré l'opposition du pape,

le comte de Toulouse et son fils de ce grand fief, pour en investit*

Simon de Mon t fort , avait ranimé un terrible incendie *. A la vé-

rité, l'Allemagne , depuis trop longtemps déchirée par des dis-

cordes intestines, tendait à une pacification générale ; mais tes

villes de la société lombarde se prononçaient de plus en plus

contre l'héritier de la maison de Souabe ; de nouvelles luttes se

1. 25 septemb. 1215. — Rymer, Actapubt., 1. 1, p. 156 et seq.

2. Conctt., t. XI, p. 294.
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préparaient dans la Péninsule. Le marquis Azzo d'Esté était

mort en 1212, peu après le passage de Frédéric en Allemagne
;

son fils aîné l'avait suivi de près au tombeau, et Azzo VII , son

• second fils, quittait le parti gibelin pour la puissante confédéra-

tion de Milan. A Florence, les factions, longtemps endormies,

s'éveillaient pour courir aux armes. Quarante-trois familles

patriciennes s'étaient déclarées guelfes, vingt-quatre gibelines*.

Chacune élevait dans la ville des tours fortes et des palais mas-

sifs dont plusieurs , debout après six siècles , donnent à cette

capitale de la Toscane un aspect féodal tout particulier. Pise et

Gênes s'accordaient moins que jamais ; et, comme on avait be-

soin de leurs escadres pour transporter en Asie les guerriers de

la croix, le pape avait à cœur de rétablir entre elles une paix

sans laquelle ses desseins ne pouvaient réussir. A cet effet, deux

nonces furent envoyés, l'un à Gènes, l'autre à Pise ; mais comme
leur mission n'eut aucun succès , Innocent résolut de parcourir

lui-même le centre et le nord de l'Italie , pour y étouffer ces

germes de discorde. Dès le mois de mai suivant, il quitta Rome
suivi d'une partie des cardinaux, et se rendit d'abord à Pérouse ;

mais à peine arrivé dans cette ville, sa santé ,
qu'un travail trop

assidu et de continuelles inquiétudes d'esprit avait depuis long-

temps affaibli , s'altéra sérieusement. Il fallut renoncer à pour-

suivre ce voyage. La fièvre tierce se déclara, et prit un caractère

pernicieux que l'impéritie des médecins, jointe à de trop fré-

quentes imprudences du malade , achevèrent d'aggraver. Inno-«

cent tomba dans une léthargie profonde ; ses organes se paraly-

sèrent, et il mourut, le 17 juillet 1216 a
, à l'âge de cinquante-cinq

ans, après un pontificat de dix-huit ans, six mois et neuf jours.

Dès le lendemain, on l'inhuma avec solennité dans l'église de

Saint-Laurent de Pérouse. Ses restes mortels, le tombeau qui les

renferma, ont depuis longtemps disparu, sans qu'il en reste

aucun vestige 3
.

Peu d'écrivains ont jugé Innocent III avec l'impartialité que

1. Riconlano Malespini, htoria Fiorentina, ap. Murât., t. VIII, c. 105, p. 5*46.

2. xvi kal. august., Fpitt. Honorii III, Lib. i, n» i.

3. Abba» Usperg.
, p. 244. — Rich. de S.-Germ., p. 989. - PeUini , Storia di

Perwjia, 1624, t. I, p. 235.
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commande l'histoire. Les uns, prodigues de louanges, admirant

tous ses actes, n'ont point séparé du saint pasteur l'homme poli-

tique, quelquefois poussé en dehors des voies chrétiennes par

des événements plus forts que lui. D'autres ont attaqué outre

mesure son ambition, ses plans gigantesques et certains abus de
pouvoir, sans lui tenir compte ni de l'état de la société, ni de
l'opinion publique à l'époque où il vécut, encore moins de la

situation de l'Italie et de celle de la papauté sous les princes de

la maison de Souabe. Ses prédécesseurs lui avaient légué de
vastes projets; il en poursuivit avec zèle l'accomplissement, et

n'oublia jamais qu'en l'élisant au pontificat le sacré collège lui

avait imposé cette mission dîflicile. Comme la vie privée d'Inno-

cent III ne donne prise à aucune censure fondée, c'est seulement

en le considérant dans sa vie publique , soit comme chef de

l'Église et héritier de Grégoire VII , soit comme prince italien

,

que nous croyons devoir soumettre ici au lecteur quelques

réflexions.

Il n'est pas inutile de rappeler que le protectorat ecclésias-

tique, dont Grégoire VII avait élargi les bases et qu'Innocent III

voulut réaliser, ne diminuait en rien le pouvoir direct des sou-

verains sur les peuples, et que, sauf lesvues particulières du saint-

sîége sur la Péninsule, où, à aucun prix, il n'eût soufTert un pou-

voir qui eût réduit le chef de l'Église au rôle d'évèque de Rome,

ce protectorat ne lui conférait qu'une autorité morale plus éten-

due, une souveraineté de nom plutôt que de fait, et de grandes

garanties contre les violences des princes séculiers. Userait donc

injuste, en traitant cette haute question , de rapporter à Inno-

cent III l'idée d'une monarchie universelle, qui germa dans l'es-

prit de Barberousse et de Henri VI, mais qu'on ne peut équita-

blement imputer à aucun pape. En effet, durant les dix-huit

années de son pontificat, Innocent ne réclama en propre rien de

plus que les donations faites à l'Église romaine depuis les Carlo-

vingiens, c'est-à-dire l'état pontifical à peu près tel qu'il existe

encore aujourd'hui, avec les terres de Mathilde, situées, pour la

plupart, dans le duché de Toscane. C'était là ce qui devait ga-

rantir l'indépendance politique du saint-siége, ce qui, en un

mot, fondait sa souveraineté directe, sa puissance temporelle.
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Dans les vues élevées d'Innocent , la possession pleine et entière

d'un territoire affranchi de tout patronage laïque, indispensable

à la liberté d'action du chef de l'Église, était aussi très-utile aux

progrès de la foi et à la conservation du dogme religieux. Avait-il

tort? Pour avoir une réponse précise à cette question, interro-

geons un écrivain que personne n'accusera de partialité pour la

tiare : « Si les empereurs eussent pu demeurer à Rome, dit Voi-

ce taire, les papes n'eussent été que leurs chapelains '. » Ajoutons

que si , de toutes les religions répandues dans de vastes pays, la

religion catholique seule a un chef unique qui n'est subordonné

à aucun pouvoir humain, seule aussi elle se conserve sans alté-

ration dans ses doctrines, de manière que les croyants de toutes

les parties du globe sont toujours en communion parfaite. Si,

au contraire, les autres cultes, privés d'un centre commun,

forment, pour ainsi parler, autant de sectes qu'il y a d'États qui

la professent, comme l'islamisme; ou s'ils sé subdivisent à l'in-

fini, comme les chrétiens dissidents; n'est-il pas permis d'en

conclure que c'est surtout à l'indépendance que donne au pape

la possession d'une souveraineté temporelle, qu'il faut attribuer

cette différence si frappante ? .

• Mais si les empereurs de race germanique , et principalement

ceux de la maison de Souabe, ont fait de continuels efforts pour

placer l'Italie sous leur autorité, sans excepter le domaine même
de saint Pierre , peut-on condamner la résistance de la cour ro-

maine ! Sa lutte avec le pouvoir envahisseur n'est-elle pas natu-

relle, soit que l'on regarde le souverain pontife comme le chef

d'une église qui a besoin d'indépendance, ou seulement comme
un prince temporel aux prises avec un puissant ennemi? Une

fois entrés dans cette voie, les papes, à défaut d'armées et dans

le double intérêt de la religion chrétienne et de l'affranchisse-

ment de la Péninsule, auront naturellement recours à la force

morale qui réside en eux ; ils s'appuieront sur le peuple, et in-

voqueront contre l'autorité des rois l'autorité plus puissante de

Dieu. Vicaires du Christ sur la terre, ils appelleront le Christ à

leur aide, Us opposeront la croix à l'épée; et, confiants dans

1. Voltaire, Estai sur let Mœun, chap. 37, ed. de Kebl, 1. 1, p. 630.
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l'avenir, qu'Us croient à eux, ils braveront des armées formi-

dables campées jusque sous les murs de la ville éternelle.

En luttant avec Philippe deSouabe, puis avec Olhon, Inno-

cent III était donc fidèle à la politique de la cour romaine ; il

cherchait à affranchir du joug militaire l'Italie, ce rempart de

la puissance pontificale; il voulait, à la place de l'ancien patro-

nage des empereurs sur les papes, le patronage du saint -siège

sur l'empire comme sur le reste de la chrétienté. On lui reproche

d'avoir, dans ce but, prodigué l'anathème, et fait intervenir

une main divine dans des intérêts purement humains. Mais au

xme siècle, l'excommunication était une mesure politique autant

que religieuse. C'était un acte de l'autorité morale des papes sur

les princes temporels, autorité que les peuples acceptaient d'au-

tant plus volontiers, que souvent elle améliorait leur condition,

qu'elle mettait un frein à la force brutale, qu'elle parlait de

liberté et de justice, et empêchait des souverains ignorants et

grossiers, pour la plupart, de se livrer sans retenue à leurs pas-

sions, trop souvent désastreuses pour leurs sujets. Les rois eux-

mêmes, loin de contester ce pouvoir au chef de l'Église, provo-

quaient contre leurs adversaires des arrêts dont ils se faisaient

ensuite les exécuteurs. C'est ainsi qu'on a vu Richard et son

neveu Othon supplier le souverain pontife de frapper Philippe

et ses amis ; et le roi de France accepter le don de l'Angleterre

que lui faisait Innocent. Frédéric II ne vient -il pas de reconT
naître le droit que s'attribue le pape de destituer l'empereur ?

Si plus tard ce même prince tombe à son tour, il pourra accuser

l'Église d'injustice; mais pourra-t-il nier la prérogative qu'il lui

a reconnue ? Les faits qu'on a sous les yeux prouvent que per-

sonne ne songeait à appeler de l'excommunication à une autre

autorité qu'au saint-siége lui-même. Les uns se soumettaient,

d'autres refusaient d'obéir, tout en se tenant pour excommu-

niés; nul ne protestait, chacun rentrait dans la communion

chrétienne dès qu'il en trouvait le moyen : preuve certaine que

l'opinion publique ne condamnait pas des actes que, pour être

dans le vrai , nous devons apprécier d'après ce qui se passait

au xm e siècle, el non d'après ce qui se passe de notre temps.

Mais si Innocent III trouvait, dans le principe qui se personni-
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fiait en lui, assez de puissance pour rabattre l'orgueil des princes

et protéger les peuples, celte force l'eût bientôt abandonné s'il

eût voulu agrandir ses propres États en Italie. L'esprit national

tendait à un affranchissement complet du joug germanique
;

mais personne ne songeait à un royaume péninsulaire avec le

pape pour souverain : les Guelfes eux-mêmes acceptaient le pa-

tronage moral de l'Église, nullement sa domination. C'est que

depuis Grégoire Vil les choses avaient changé de face dans une

grande partie de l'Italie. Alors le peuple, réduit à un état voisin

de l'esclavage, n'aspirait qu'à briser sa chaîne; dans les pre-

mières années du xiue siècle, au contraire, il touchait a une

complète émancipation. Successeur immédiat de Grégoire, In-

nocent eût peut-être réalisé une partie des plans auxquels l'un

et l'autre travaillèrent avec ardeur; peut-être que les provinces

du nord de la Péninsule, pour s'affranchir du joug de l'Alle-

magne, se fussent rangées volontairement sous l'autorité du siège

apostolique; mais quand Innocent III entreprit cette tâche, il

était trop tard. Les libellés municipales étaient depuis longtemps

établies, et les grandes communes n'avaient plus rien à gagner

en se donnant au chef de l'Église. La Lombardie et la Toscane,

divisées en petites républiques, ne voulaient pas aliéner à son

profit une indépendance payée par de grands sacrifices. Les

croisades consumaient loin de l'Europe une partie des ressources

du saint-siége; les princes contestaient ses droits politiques,

l'hérésie minait sa puissance. Aussi les desseins d'Innocent,

quoique conduits avec habileté, ne purent réussir selon ses vues;

et après avoir, lors de son avènement au trône pontifical, chassé

sans beaucoup de peine les Allemands de la plus grande partie

de la Péninsule, il y laissait à sa mort une autorité temporelle

assez faible, des prétentions contestées et de grandes luttes à

soutenir. Dans Kome même, où son élévation avait amené la

chute du pouvoir impérial , il dut bientôt s'apercevoir que son

crédit sur les citoyens tenait à leur respect pour sa personne, et

que ses successeurs n'en devaient pas hériter.

Dans les dernières années d'Innocent III, la lassitude des

affaires, une santé affaiblie, de grandes déceptions et une triste

expérience des hommes, avaient irrité son humeur, autrefois si

Digitized by CjOOqIc
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calme cl si patiente. Depuis la déchéance d'Othon, on voit quel-

quefois la mansuétude habituelle du pontife faire place à la colère,

le pardon aux emportements, l'équité à l'injustice. S'il n'ordonne

pas le massacre des Albigeois, il le laisse commettre en son nom;

il en récompense les auteurs et les place sous la protection de

l'Eglise. Ennemi du roi Jean, qu'il vient d'excommunier, il

pousse Philippe-Auguste à faire la conquêtede l'Angleterre ; mais

bientôt après, pour devenir le suzerain de ce royaume, il ou-

blie les crimes de Jean , et veut frapper Philippe d'anathème si

ce dernier ne renonce à une expédition commandée en quelque

sorte par le saint- siège. Il parle de liberté aux Italiens et tient

ailleurs un autre langage. En Allemagne, où il cherche à tourner

les princes contre l'empereur, il leur fait craindre le sort des

barons anglais opprimés par le roi Jean. En Angleterre, il casse

la grande charte, et en défendant d'invoquer les droits qu'elle

confère, il arme le pouvoir royal contre la noblesse et contre le

peuple'. Cet assemblage de bien et de mal, de grandes qualités et

d'actes répréhensibles doit, dans le jugement à porter sur ce pon-

tife, en faire écarter les louanges excessives et le Maine absolu.

L'Église avait mis Grégoire VU au rang des saints; elle ne ca-

nonisa point Innocent III. Ses contemporains admirèrent les

grandes qualités, les vertus, le courage et la force d'âme dont il

donna tant de preuves; mais tous ne le préconisèrent pas sans

réserve. Quelques voix le trouvèrent même coupable de fautes

assez graves pour qu'il eût à les racheter par une longue expia-

tion. On répandit, après sa mort, que son âme, livrée au feu du
purgatoire , avait apparu sur la terre, battue de verges et pour-

suivie par un démon jusqu'au pied de la croix, où elle invoquait

à grands cris les prières des fidèles. Ce bruit populaire, fondé

sur des paroles attribuées à de saints personnages, transmis aux

générations futures par des chroniques 2 ou des légendes 3
,

prouve que l'opinion contemporaine mêla le blâme à l'éloge, et

ne décerna à celui qui s'était montré l'un des plus ardents dé-

1. Dat. Anagnia-, 24 august. 1215. — Duniont, t. I , p. 155.

2 Chron. Erphord., p. 243.

3. Thom. Cantiprat., in Vita sanctœ Lutgarda Yirg., Lib. n, c. 7, ap. Surhira
,

%, m. Die îr.jwûi.

I. 31
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fenscurs do l'Église, ni une apothéose, ni une inflexible répro-

bation.

Le surlendemain de la mort d'Innocent III, le sacré collège

s'assembla à Pérousc. On craignait, vraisemblablement, que les

cardinaux ne pussent s'accorder; car, suivant un ancien chro-

niqueur \ les magistrats de la ville, pour les contraindre à user

de diligence, les logèrent à l'étroit et leur fournirent des vivres

avec parcimonie. Mais dès le premier scrutin , les suffrages se

portèrent sur le camerlingue ou trésorier apostolique appelé

Cencio, cardinal-prètre du titre de saint Jean et de saint Paul,

et qui avait dirigé l'éducation du roi de Sicile. II prit le nom
d'Honorius III. Noble Romain de l'illustre maison des Savelli,

Cencio était justement vanté pour sa piété solide, la pureté

irréprochable de ses mœurs et la douceur de son caractère. On

citait le désintéressement dont il avait fait preuve, en distribuant

avec une scrupuleuse exactitude l'argent qui revenait aux cardi-

naux 2
. Les chaleurs de l'été l'ayant retenu à Pérousc pendant

près de six semaines, il vint descendre à Saint-Pierre le 34 août.

Quatre jours après il lit son entrée publique dans la ville, et prit

possession du siège. La foule fut si grande à cette cérémonie,

les nobles et le peuple firent éclater de tels transports, et mon-

trèrent tant de respect pour le nouveau pape, qu'on prétendait

que nul de ses prédécesseurs n'avait reçu des Romains un aussi

favorable accueil 3
.

Honorius, caduc et débile, fléchissait sous le poids des infir-

mités, triste apanage de la vieillesse *. Mais plein d'ardeur pour

le triomphe de Jésus-Christ, son vœu le plus cher élait d'illus-

trer son passage au trône apostolique par l'accomplissement

de la croisade générale, depuis si longtemps demandée aux na-

tions chrétiennes, et résolue d'un commun accord par le grand

concile de Latran. Sa première lettre fut écrite au roi de Jéru-

salem, auquel il promit de puissans secours 5
. 11 ordonna aux

1. Cité par Raynaldus, Annal, teel., 1216, $ 17.

2. Pecunias ipsis collatas inU;r eos fideliter et providé distribuebat. (Abbas

Uspertr., p. 211.)

3. I hron. Fu*ub non*, p. 893, E.

4. Erat corpore infirmus ex senio , et ultra modutn debilis. ( Abbas Usperjr., p. 244.)

6. 25 julfi, Regesta Honor. ///, Lib. i, ir 4. Ce registre existe au Vatican; il
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évèqucs français d'exciter les nobles et les bourgeois au saint

pèlerinage. Il y appela les grands souverains de l'Europe, sans

en excepter l'empereur latin de Constantinople, prince sans

puissance, dont le trône, élevé depufè douze ans, penchait déjà

vers sa ruine. Il s'appliqua à rétablir partout la paix, et particu-

lièrement à mettre tin aux querelles de l'Angleterre et de la

France. Comme Innocent III lui avait légué la tâche d'achever

la séparation de l'Italie méridionale d'avec l'empire, et d'éteindre

les feux de la discorde dans la Péninsule, il enjoignit au roi des

Romains, de remplir sans retard toutes ses promesses; et en-

tre autres celle de renoncer à son royaume de Sicile, afin que

ce grand fief de l'Église romaine ne fût pas considéré comme
affranchi de la suzeraineté pontificale '. Confirmant ensuite l'ex-

communication prononcée contre les Milanais et contre les ci-

toyens de Plaisance, à cause de la guerre qu'ils faisaient aux

Pavesans depuis que ces derniers avaient favorisé te passage de

Frédéric en Allemagne, il ordonna de publier celte sentence

dans toute laLombardie, chaque jour de dimanche et de fêle,

avec les cérémonies accoutumées a
.

Frédéric n'aurait pu, sans être taxé d'ingratitude , mettre en

oubli, du vivant d'Innocent III, les services qu'il en avait reçus,

et rompre des engagements solennels que la reconnaissance lui

faisait un devoir de remplir. Aussi le 1 er juillet 4242, dix-huit

jours seulement avant la mort de ce pontife , et sur de nou-

velles instances pour obtenir une renonciation expresse au trône

de Sicile, la diète de l'empire s'était réunie à Strasbourg, et de

l'aveu des princes allemands un acte dont voici la teneur, a\ait

été envoyé à Rome.

« Frédéric , roi des Romains
,

toujours auguste : — Désirant

t pourvoir au bien , tant de l'Église que de notre royaume héré-

renferroe cinq mille deux cent quarante - quatre lettres écrites pendant les onze

années du règne d'Honorius. La collection n'en a point été publiée; mais on en

trouve un grand nombre dans divers recueils, et principalement dans le recueil

manuscrit des lettres des papes ,
copiées à Rome, par Laportc du Theil , et qui existe

à la grande Bibliothèque de Taris.

1 . Rtgeita Honor. III , Mb. I, n* 2.

î. ftetjrtta Honorii III, Mb. 1 , n* 18.
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c di taire, nous promettons, parles présentes, qu'aussitôt que nous

t aurons été sacré à Rome, nous émanciperons de la puissance

« paternelle notre fils Henri, déjà couronné roi d'après nos or-

« dres 1
. Nous lui céderons en totalité noire dit royaume, en

« deçà et au delà du Phare, pour qu'il le tfenne, ainsi que nous

tle tenons nous-même du siège apostolique. Nous prenons

« de plus l'engagement de renoncer au titre de roi et au gou-

« vernement de cet état 2
. Nous déléguerons le pouvoir, avec le

o consentement du pape, et jusqu'à ce que notre fds soit ma-

« jeur, à une personne propre à cet emploi, et qui, tout en veil-

« lant à la conservation des droits du souverain, rende à l'Église

o romaine un compte lidèle de ses redevances, et garde ses pré-

« rogalives de telle sorte que nul n'ose prétendre que le royaume

« soit ou puisse jamais être uni à l'empire 3
.

Cette déclaration était formelle; mais Frédéric qui se persuada

que la mort de son bienfaiteur venait de le dégager d'une partie

de ses obligations, se promit de ne pas sacrifier l'intérêt de sa

famille et sa propre fortune aux exigences de la cour romaine.

Les faits postérieurs autorisent à croire que son vœu pour la

guerre sainte fut à ses yeux moins un acte de foi qu'un moyen

d'attacher plus étroitement L'Église à sa cause, et d'affaiblir Top-

position que ses desseins devaient rencontrer de la part du sainl-

siége. Quant au royaume de Sicile, on verra bientôt que loin

de renoncer à le gouverner comme on l'exigeait de lui, il vou-

lait y consolider sa puissance. Enfin il désirait ardemment assu-

rer à son fils l'héritage impérial. Gagner du temps, éluder ses

promesses en évitant de rompre avec le pape , tel fut dès lors le

plan de conduite du roi des Romains, plan qu'il suivra avec per-

sévérance pendant le règne d'Honorius. Il s'attendait, au reste,

que ce pontife, fidèle exécuteur des projets d'Innocent III,

réclamerait de lui, sous peine d'anathème, la réalisation com-

plète de ses engagements; mais le grand âge, la patience et la

1. Sjulii Quein ad mamlatum nostrum in n-gc-in fcdinus cnroiiarî. (Lunig,

Codtj diplom. lui., t. II, p. 805.)

2. Ita quod ex tune net* habebimus nec nominal.imus non regoin Sicilhv. [Ibid. )

3. Ne forte quod aliquid unionis regnuin ad imper, quovis* tempore putaretur

habere. (Ibid,, p. 866.)
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douceur d'Houorius, rassuraient ce prince sur les suites d'une

lulle dans laquelle on le verra souvent s'armer de souplesse et de

ruse. Le marquis de Monlferrat, l'abbé de Saint-Gall et d'autres

personnages éminenls allèrent en ambassade à Rome pour com-

plimenter le chef de l'Église sur son élection Ils étaient auto-

risés à promettre que le roi des Romains partirait pour la terre

sainte aussitôt que la paix régnerait en Italie.

Frédéric venait d'appeler en Allemagne la reine Constance

et Henri son (ils, qu'il avait associé au royaume de Sicile 2
. Il

voulait présenter cet enfant aux grands de l'empire et obtenir

d'eux qu'ils l'élussent pour lui succéder à la dignité impériale.

Dès le 15 juillet 1516. veille de la mort d'Innocent, et pendant

que Henri était encore en Italie, le duché de Souabe lui avait été

conféré en attendant une couronne plus illustre. Déjà plusieurs

princes avaient promis de l'élire, el Frédéric ne désirait rien tant

que de conclure cette importante affaire, à laquelle le pape pou-

vait apporter de sérieux obstacles s'il venait à la pénétrer.

Plusieurs mois s'étaient écoulés depuis l'époque fixée par le

comité de Lalran pour le départ des Croisés, sans que les pro-

messes faites au pontife défunt eussent été remplies. Vainement

Honorius écrivait aux rois lettres sur lettres pour les attirer sous

la bannière du Christ. Les principaux États de l'Occident avaient

alors la guerre ou étaient livrés à des troubles , et à l'exception

du roi de Hongrie, aucun souverain ne répondit aux espérances

du pape. Les communes d'Italie et de France ne montraient pas

pour cette croisade une bien grande ardeur ; mais beaucoup de

nobles, séduits par l'éloquence des missionnaires apostoliques,

ou fatigués «le la vie monotone qu'ils menaient dans leurs ma-

noirs, se rendirent au printemps suivant à Bi indes el à Messine

,

où des vaisseaux les attendaient. Aucun chef de marque n'était

à leur tète; le pape lui-môme, empêché par son grand âge

d'assister au départ de la ilotte
3

. chargea l'archevêque de Co-

senza de donner aux troupes la bénédiction pontificale. Les

1. Btyest. Htmor. III, Lib. i, n' 359.

2. Rich. de S.-Germ. retarde juaqu'cn 1219 le voyage de Constance; mais on

voit far un titre que le 8 octobre 1216, la mère et le fils étaient arrivés à Modéne.

3. Rt'jmt. Honor. III, Lib. n , n» 500.
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Croisés allemands s'attendaient à suivre Frédéric , qu'ils consi-

déraient comme le chef suprême de l'expédition. Mais lorsqu'ils

apprirent que ce prince avait ajourné l'accomplissement de son

vœu, jusqu'au temps où it serait maître paisible de l'Allemagne,

les uns l'imitèrent; d'autres, en grand nombre, sous la conduite

du roi de Hongrie et du duc d'Autriche , se rendirent en Syrie

sur des bâtiments vénitiens qui firent cette traversée en seize

jours, chose inouïe jusqu'alors '. S'il faut en croire un légat du

saint-siége, cinquante mille hommes de la Frise, du Bas-Rhin

et de Cologne, sous les ordres du comte de Hollande, appareillè-

rent des ports de la Baltique, sur trois cents navires *
: ce qui

prouverait que depuis un quart de siècle, le commerce maritime

du nord de la Germanie avait pris un accroissement notable.

Chacun sait comment cette multitude se réunit à l'embouchure

du Nil, où, après de pénibles travaux et beaucoup de sang ré-

pandu, elle entra dans Damiette, qu'on ne devait pas conserver

longtemps.

Durant les deux premières années de son pontificat, Honorius

sollicita à diverses reprises le roi des Romains de prendre le

commandement de l'armée chrétienne. A chaque lettre du pape,

Frédéric répondait en demandant un nouveau sursis, que la

présence en Allemagne de l'empereur déchu ne permettait guère

de refuser. Mais celte excuse lui manqua lorsqu'il s'y attendait

le moins. Othon IV, quoique dans la force de l'âge, tomba ma-

lade et mourut au bout de quelques jours. Cet événement, ac-

compagné de circonstances qui pourront intéresser le lecteur,

donna le coup de grâce à l'ancienne opposition guelfe au nord

des Alpes.

Depuis la bataille de Bouvines, Othon de Brunswick avait tenté

vainement de se faire absoudre de l'excommunication. Comme
il s'obstinait à ne point abdiquer l'empire, le pape, sourd ù ses

prières, peu confiant dans ses promesses, lui refusait le pardon

de ses fautes. Trahi par les amis de cour et les flatteurs dès

longtemps ralliés au parti victorieux, ce prince, maudit par

1. Quod antea inauditum erat. (Chron. australe, ap. Struviutu, t. I, p. 451.)

2 Rtgett. llonorii III, Lib. I, n° 197.
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l'Église, vivait pauvre et presque oublié dans ses États hérédi-

taires. Mais sa santé, jusqu'alors robuste, n'avait pu résister à de

telles épreuves : il ressentait des douleurs internes, et pour s'en

guérir, il usa à contre-temps d'un remède énergique qui, en

moins de trois jours, le mit aux porles du tombeau 1
. Si jus-

qu'alors il avait bravé la colère du souverain pontife, ses pensées

prirent un cours bien différent quand l'heure fatale fut sur le

point de sonner pour lui. Touché par la grâce ou saisi d'épou-

vante, il repassa dans sa mémoire les événements d'une vie pleine

d'agitation, ses serments violés sans pudeur, sa conduite coupable

envers le saint-siége, et surtout l'anathème sous le poids duquel

il allait mourir privé des sacrements et voué au feu éternel. Dé-

testant de si longues erreurs, il résolut d'en faire une expiation

publique; et comme depuis plusieurs années les êvéques s'étaient

retirés de sa cour, il fit venir le prieur du couvent voisin d'Al-

berstadt, qui l'entendit en confession. A genoux devant son lit,

et la main sur les reliques de saint Simon et de saint Jude, qu'on

avait apportées de Brunswick, Olhon jura que si le Tout-Puis-

sant lui conservait la vie, il ferait au pape satisfaction complète,

et se conformerait de point en point aux volontés de la cour ro-

maine, sauf en ce qui avait rapport à la dignité impériale, à

laquelle il avait été régulièrement promu 2
. Après qu'il se fut lié

par un serment, et qu'il eut fourni caution suffisante, il reçut

l'absolution et l'eucharistie. De ce moment, le calme et l'es-

pérance rentrèrent dans son cœur; ses regards éteints se ra-

nimèrent , et il envisagea sans crainte Ja mort qui allait le

frapper.

Le jour suivant, ce prince infortuné fit amende honorable en

présence de sa famille, de quelques nobles, de dix ecclésiatiques

et de l'évèque d'Hildcsheim
,
qui était accouru pour assister à

celle grande expiation. Agenouillé sur un tapis et presque nu,

Othon renouvela à haute voix l'aveu de ses fautes et de son re-

pentir, puis il ajouta les paroles que voici : « Peu de temps après

o mon départ de Rome, j'ai demandé à l'évèque de Camerino

1. Narratio de morte Ottonis IV, imper., ap. M ut. une. (Thésaurus novm anecdo-

torum,t. III, p. 1373-1378.)

2. Salvo tamenmeo iuiperio ad qucxl canonice sum electus. (Ibid.)
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« une croix qui, depuis, est restée sur ma poitrine, cachée à

c tous les regards, en attendant des circonstances favorables à

a l'accomplissement de mon vœu. Plein de zèle pour la dé-

a livrance du saint tombeau, je me proposais de conduire en

« Palestine une année digne à la fois de la gloire du Christ, de

u la majesté impériale et de la grandeur de l'entreprise. Mais le

« démon s'y est opposé jusqu'aujourd'hui. » Celte déclaration

faite, l'impératrice, le visage baigné de pleurs, détacha la croix

et la remit à l'abbé de Walkenried, qui commanda à l'empereur

de reprendre ce signe visible de notre rédemption, et de le porter

désormais sur ses habits, comme un gage de son retour à l'Eglise.

Rassemblant alors le peu de forces qui lui restaient, Othon s'é-

tendit sur le tapis, découvrit ses épaules déjà glacées, et demanda

à subir une pénitence corporelle. Les assistants, et même, s'il

faut ajouter foi à un chroniqueur de ce siècle, 'les valets et jus-

qu'aux gens de cuisine 1

, le foulèrent aux pieds et le frappèrent

de verges en chaulant le psaume Miserere mei, Deus. Dans l'in-

tervalle des coups, le monarque moribond les excitait à ne point

se ralentir. Touchez plus fort, leur disait-il d'une voix presque

éteinte, ne ménagez pas un pécheur endurci*. En voyant cette triste

tin des grandeurs humaines et ce repentir qui s'empare des cœurs

rebelles quand la mort vient les éclairer de ses terribles lumières,

personne ne pouvait retenir ses larmes. C'est ainsi qu'après

s'être montré, depuis son couronnement, l'ennemi le plus re-

doutable du saint-siége , Othon IV, rentré dans la communion

des fidèles , mourut au château de Harzbourg près de Goslar, le

i9 mai 1218, âgé d'un peu moins de quarante-trois ans». Il avait

régné vingt ans comme roi des Romains, et huit ans sept mois

et quelques jours comme empereur. Suivant son désir, on l'en-

terra dans l'église de Saint -Biaise à Brunswick, où déjà repo-

saient Béatrix sa première femme , sa mère Mathilde et Henri le

Lion son père \ Le pape s'empressa de confirmer l'absolution

1. Compunctus ita fuit, ut coquinariis suis pnwiperet ut in eollum suum eoncul-

carent. (Albertus Stadensia, CAron., p. 204.)

2. Inter verbera clainabat : Eia! percutite durius nie peccatoreni. {.\arratio,

loc. cit.)

3. 19 maii, Narrotio, p. 1373. — Albert. Stadens., p. 201.

4. Chron. réf. Brumu ., ap. Leibnitz, t. II, p. 17.
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donnée au prince dont le plein retour à la foi chrétienne Taisait

l'édification de l'Allemagne, et réparait aux yeux de la cour pon-

tificale de nombreuses injustices.

La veille de sa mort, Olhon avait dicté son testament. Outre

un douaire considérable pour l'impératrice et plusieurs dona-

tions ù dos églises, il ordonnait à son frère, le comte palatin

Henri, de ne point se dessaisir, durant vingt semaines, des in-

signes de l'empire, du bois de la Maie croix, de la sainte lance,

de la couronne d'épines, et de la dent de saint Jean Baptiste qu'on

gardait dans le trésor impérial. Ce délai expiré, reliques et orne-

ments, à l'exception du manteau dont il faisait présent à saint

Gilles, devaient être remis au roi qui aurait été proclamé du

consentement unanime des princes. « Nous commandons à notre

o frère, ajoutait-il, tant pour l'amour de Dieu que pour le salut

o de noire âme, de ne recevoir aucune récompense pour cette

« restitution, sauf notre patrimoine et le sien propre que nous

a lui permettons de demander » Réglant ensuite jusqu'aux

moindres détails de son enterrement, le lieu de sa sépulture, et'

lecoslumc de parade dont il voulait être vèlu dans le tombeau,

il fixait à HO marcs la valeur de la couronne : une cape blanche et

d'un tissu lin , un manteau et des chausses de drap de soie, des

gants, des sandales avec des éperons dorés, enfin son anneau et

une paire de bracelets complétaient sa parure mortuaire. Dans

sa main gauche devait être le globe, dans la droite le sceptre,

l'épée d'honneur à son côté.

1. El nullam accepte* pocuuiam, nUi nostruni et tnum patrimonium, per ip*a

imperialin posais requirerc. \.\arralio, p. 1373.)

FIN DC TOME PREMIER
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

»• 1

A.— BULLE D'INVESTITURE DU ROYAUME DE SICILE, DONNEE PAR INNOCENT II,

SOUVERAIN PONT1PE, AU ROI ROGER l". (27 juillet 4139.)

Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à notre très-cher

fils en J.-C Roger, illustre et glorieux roi de Sicile, et à ses héritiers à

perpétuité.

Il est juste et raisonnable que l'épouse du Christ, la mère des fidèles,

l'Église romaine, sainte et apostolique, porte un amour sincère & ceux

qui ont été choisis par le Très-Haut pour gouverner les peuples, et

qu'elle se plaise même à rehausser leur grandeur, lorsque la Providence

divine les a remplis de prudence de justice, et qu'elle les a ornés

d'autres vertus. Des preuves certaines démontrent clairement que le

vaillant et fidèle chevalier du bienheureux Pierre, Kobert Guiscard, de

glorieuse mémoire, duc de la Pouille, et l'un de tes prédécesseurs, a

dompté par sa valeur les superbes et puissants ennemis de l'Église; qu'il

a laissé à ses descendants un nom digne de respect et un grand modèle

de vertu. Ton père lui-même, d'illustre mémoire, Roger, ce guerrier

infatigable, cet intrépide exterminateur des ennemis du nom chrétien,

ce zélé propagateur de la religion du Christ, s'est conduit envers la

S. E. R. sa mère, en fils tendre et dévoué, et lui a rendu de nombreux

services. C'est pourquoi, notre prédécesseur le pieux et sage pontife

Honorius, ayant considéré que ta noblesse dérivait de cette source glo-

rieuse, fondant d'ailleurs de grandes espérances sur la sagesse et la

justice qui ornent ton âme, et te croyant né pour régner sur les peu-

ples, t'a aimé de l'affection la plus vive et a voulu accroître ton

élévation.

Voulant donc marcher sur ses traces , et espérant fermement que tu
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' consacreras ta puissance à la gloire et à l'utilité de la Sainte Église, de

Dieu, nous accordons à ton Excellence, à titre de royaume, la Sicile,

qui aussi bien a déjà été jadis un royaume (ce dont on ne peut douter

si on consulte les anciennes histoires), et qui t'avait déjà été concédé

par notre même prédécesseur Nous te l'accordons avec tous les

honneurs royaux, et la dignité qui appartient aux rois, confirmant

cette royauté par notre pouvoir apostolique. Nous te concédons aussi

intégralement, et par la puissance de notre faveur, le duché de la

Pouille, qui t'avait été conféré par le mémo pontife, et nous y ajoutons

la principauté de Capoue. Et afin que tu sois plus fortement retenu dans

des sentiments d'amour et de soumission envers le bienheureux Pierre,

prince des apôtres, aussi bien qu'envers nous et nos successeurs, il

nous a semblé bon d'accorder les mêmes États, c'est-à-dire, le royaume

de Sicile, le duché de la Pouille et la principauté de Capoue à tes héri-

tiers, à condition qu'ils feront préalablement hommage-lige, et jureront

comme toi fidélité à nous et à nos successeurs, à moins que par notre fait,

ou par celui de nosdits successeurs cet hommage ne puisse être accom-

pli. Ils devront réaliser cet engagement en temps utile et dans un lieu

non suspect, également sûr et favorable pour nous et pour eux, et Dieu

aidant, nous les maintiendrons dans les possessions accordées. Si par

hasard ces mêmes héritiers sont en demeure de faire l'hommage, nous

voulons qu'ils n'en conservent pas moins, sans diminution, ce qu'ils

possédaient. Pour ce qui est du cens annuel, qu'il reste fixé à 600 schi-

fates, qui seront régulièrement payés à nous et à nos successeurs par

toi et les tiens, à moins qu'un empêchement ne survienne, lequel cas

venant à disparaître, le cens devra être acquitté. Il t'importe donc, ô

fils bien-aimé, cte te montrer si humblement dévoué pour l'honneur et

pour le service de la S. E. R. ta mère, de t'appliquer tellement à la

défense'de ses intérêts, que le siège apostolique puisse se complaire et

se reposer dans l'amour d'un fils plein de tendresse et couvert de gloire.

Si quelque puissance, soit ecclésiastique, soit séculière, entreprend

témérairement de s'opposer à notre présente concession, qu'en attendant

une satisfaction proportionnée à cet attentat, il encoure l'indignation de

Dieu et de ses bienheureux apôtres Pierre et Paul, et que tant qu'il ne

se sera pas amendé, il reste frappé d'anathôme. Amen.

Moi lltHOCBNT, évêque de l'Église catholique.

Moi Albéiuc, évêque d'Ostie.

Haimeric, cardinal-diacre de S. E. R.

i

I. L'antipape Auadel avait le premier conféré, en ii30. le royaume de Sicile a Roger. Le
pape légitime, Innocent II, voulant continuer cet acte, MM reconnaître l'autorité du pontife

sebismatique , ( attribue ici à Honorius. (Annal Eccltt., unn. m», t. XVIII, p. 5W.)
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Donné in terriforio Marianenù par la main de H., chancelier, le

6' jour des Calendes d'août. Indiction 2*; l'an 1139 de l'incarnation de .

J.-C. le 10 e du pontificat de notre seigneur le pape Innocent II. (Lunig.

Cod- Dipl. Ital., t. 11, p, 850.)

B. — TRAITÉ DE PAIX ENTRE I.E PAPE ADRIEN IV ET LE ROI GUILLAUME l*
r
,

EN VERTU DUQUEL LA BULLE D'INVESTITURE POUR LE ROYAUME DE SICILE

FUT DÉLIVRÉE A CE MONARQUE. (Juin H56.)

Au nom du Dieu éternel et de notre sauveur Jésus-Christ. Amen.

A notre saint père et révéré seigneur le pape Adrien, souverain pon-

tife par la grâce de Dieu, et à ses successeurs, Guillaume, roi de

Sicile, du duché de la Pouille et de la principauté de Capoue;

Nous avons toujours eu pour coutume de ne point nous enorgueillir

de nos succès, et même de nous montrer d'autant plus humble devant

Dieu, que nos triomphes étaient plus grands. Nous en agissons ainsi

pour ne point paraître ingrat envers la divine Providence qui jus-

qu'alors nous a comblé de faveurs : et afin d'obtenir encore de plus écla-

tants avantages de la protection de son bras tout- puissant, nous la

supplions de continuer à nous prêter secours. Restant donc fidèle à

cette règle de conduite, après avoir à la louange et à la plus grande

gloire de Dieu, vaincu et réduit en captivité les Grecs et les peuples

barbares qui étaient entrés dans notre royaume, non de leur propre

mouvement, mais par la perfidie des traîtres de notre nation; après

avoir abattu et chassé de nos Ktats ces mêmes traîtres et tous les fau-

teurs de désordres, nous voulons nous abaisser sous la main du Très-

Haut, et nous montrer humble après la victoire.

Notre désir est donc de mettre une heureuse fin aux discussions qui

existent entre nous et l'Église romaine. A cet effet, aussitôt que nous

filmes arrivés devant Bénévent et que nos ennemis redoutant notre

indignation, eurent pris la fuite (./), les vénérables Hubald, du titre de

Sainte-Praxède; Jules, du titre de Saint-Marcel, cardinaux-prêtres, et

Boland, du titre de Saint-Marc, cardinal-prêtre et chancelier del'Kglise,

étant venus nous trouver de votre part, nous les avons accueillis avec

tous les honneurs convenables, et nous avons reçu de leur l>ouche avec

empressement vos vœux et vos avertissements au sujet de la paix. De

notre côté, nous avons désigné pour ces négociations (/?), Majone, notre

fidèle, grand amiral des amiraux, et l'un de nos familiers: les vénéra-

bles Hugues, archevêque de Palerme; Romuald, archevêque deSalerne;

Guillaume, évèque de Calvi; et Marino, abbé de la Cava, nos fidèles,

qui de concert avec les vénérables cardinaux , ont arrêté sur les points

qui étaient contestés entre votre Majesté et nous, les conditions d'un
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traité de paix et d'amitié, lesquelles sont transcrites ci-dessous pour

. être fidèlement observées.

(C) Touchant les appels, il a été convenu ce qui suit : Si un clerc, en

Pouille, en Calahre ou dans les provinces voisinos, a quelque discussion

pour des affaires ecclésiastiques avec un autre clerc, et ô]ue le chapitre, •

Pévéque, l'archevêque, ou d'autres personnes de cette province, inves-

ties de l'autorité de l'Église, ne réussissent pas à terminer l'affaire en

litige, qu'il soit permis d'en appeler au saint-siége.

Relativement aux translations d'une église à une autre, qu'elles puis-

sent avoir lieu, si la nécessité ou le bien de l'église le demande, et si

vous et vos successeurs y consentez.

Que le souverain pontife puisse librement faire des consécrations et

des visites pontificales en Pouille, en Calabre et dans les lieux adjacents,

à la réserve toutefois des villes où nous ou nos héritiers se trouveraient

en personne, auquel cas, il faudrait préalablement obtenir le consente-

ment du roi.

Le saint-siége pourra sans aucune difficulté envoyer des légats dans

ces provinces; mais sous l'expresse condition qu'ils ne dépouilleront

point les églises de leurs biens pour se les approprier.

En Sicile, l'Église romaine jouira également des droits de visite et de

consécration. Si notre magnificence.ou celle de nos héritiers jugeait

convenable et utile d'appeler quelques ecclésiastiques de cette île , soit

pour recevoir de leur main la couronne, soit pour d'autres causes, les-

dits ecclésiastiques seraient tenus d'obéir à l'ordre qu'ils en recev raient,

et même de rester près du roi autant que celui-ci le jugerait à propos.

Pous les autres affaires ecclésiastiques, qu'il soit entendu que le saint-

siége jouira dans cette Ne des mêmes prérogatives que dans les autres

parties du royaume , à la réserve toutefois des appels et du droit d'y

envoyer des légats qui n'y seraient point reçus, à moins qu'ils n'eussent

été demandés par nous ou nos successeurs.

Relativement aux églises et aux monastères de nos États, au sujet

desquels la juridiction de l'Église romaine a été mise en question, il en

sera fait ainsi qu'il suit : Vous et vos successeurs conserverez les droits

ordinaires de consécration et de bénédiction, reçus dans les autres

églises, et on vous paiera eu outre le cens établi.

Quant aux élections, les ecclésiastiques assemhlés éliront la personne

qu'ils en jugeront digne; mais ils tiendront secret le choix qu'ils auront

fait jusqu'à ce qu'ils l'aient communiqué à Notre Excellence, et nous

l'approuverons, si la personne élue n'est pas engagée dans le parti de

nos sujets rebelles ou des ennemis de nous ou de nos héritiers, ou

enfin, si Notre Magnificence n'a contre elle aucun motif de haine, ou

ne la trouve pas indigne d'obtenir notre consentement
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Vous concéderez à nous, au duc Roger, notre fils, et à ceux de nos

héritiers qui nous succéderont, selon l'ordre volontairement établi par

nous, le royaume de Sicile, le duché de la Pouille, la principauté de

Capoue, Naples, Salerne, Amalfi, avec leurs dépendance ; la Marche

d'Ancône et autres contrées soumises à notre obéissance au delà du

pays des Marses, ainsi que toutes les autres terres que nous tenons de

nos prédécesseurs, lesquels en faisaient hommage & l'Eglise romaine.

Vous nous aiderez envers et contre tous à les conserver honorablement.

Pour toutes ces possessions nous ferons serment de fidélité & vous à

vos successeurs et à l'Église romaine avec l'hommage-lige, ainsi qu'il

sera énoncé en deux actes semblables, dont l'un, scellé de notre sceau,

restera entre les mains de Votre Majesté, et l'autre, revêtu du vôtre,

demeurera en notre possession.

Le cens pour la Pouille et la Calabre sera de 600 schifates, et de

500 pour la Marche, ou l'équivalent en or ou en argent. Nous promet-

tons, tant pour nbus-même que pour nos héritiers, de payer exacte-

ment cette somme d'année en année, à moins d'un obstacle qui nous

en empêcherait Mais il est bien entendu que cet obstacle venant à

cesser, nous serions tenu d'acquitter sur-le-champ les sommes susdites

en totalité.

Toutes les susdites conditions que vous nous faites, vous les ferez de

même à ceux de nos héritiers, qui seront appelés par notre expresse

volonté à nous succéder, à condition qu'eux, aussi bien que nous, con-

sentiront à prêter foi et hommage à vous et à vos successeurs, et a

observer tout ce qui a été prescrit, et afin que les choses susdites ne

puissent être infirmées ni pendant votre pontificat, ni pendant celui de

vos successeurs, et que durant notre régne ou celui de nos héritiers,

personne n'ait l'audace d'y porter atteinte, nous avons ordonné que le

présent acte fût écrit de la main de Matthieu, notre notaire, puis ho-

noré de notre propre seing et revêtu d'une bulle d'or à l'empreinte de

notre sceau.

Donné devant Rénévent, par la main de Majone, grand amiral des

amiraux, l'an de l'incarnation de N. S., 1156, mois de juin, Indiction IV;

et de l'heureux régne du seigneur Guillaume, par la grâce de Dieu,

magnifique et très-glorieux roi de la Sicile, du duché de la Pouille et

de la principauté de Capoue, le 6*. (Lunig. Cod. Dipl. ItaL, t. 11, p. 350

et seq.)

C. — BULLE DÉLIVRÉE PAR LE PAPE ADRIEN IV, PORTANT ACCEPTATION DE

L'ACTE QUI PRÉCÈDE.

Adrien, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à notre cher fils en
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J.-C., Guillaume, illustre et glorieux roi de Sicile, et à ceux de ses héri-

tiers qu'il désignera pour lui succéder à ce trône, à perpétuité.

Bien qu'en vertu de l'apostolat que Dieu nous a confié, nous devions

embrasser U>us les fidèles serviteurs du Christ dans le sein de notre cha-

rité paternelle, et les inviter indistinctement à l'union et à la concorde;

nous devons cependant d'autant plus chérir et honorer les rois et toutes

les personnes d'une dignité émiuente, et nous efforcer de leur inspirer

l'amour de la paix, qu'il doit manifestement en résulter pour l'Église de

Dieu et pour tous ses membres de plus grands avantages, tant spirituels

que temporels. 11 est constant, très-cher fils en J.-C, Guillaume, glo-

rieux roi de la Sicile, que tu brilles parmi les souverains et tous les

hommes éminents du siècle, par tes actions et par ta puissance, telle-

ment que la fermeté avec laquelle tu rends la justice dans tes États,

l'heureuse paix que tu y fais régner, la terreur inspirée par tes exploits

aux ennemis du nom chrétien, ont porté la gloire de ton propre nom
jusqu'aux extrémités de la terre. Nous donc, très-cher fils en J.-C illustre

Guillaume, considérant tes mérites et observant d'ailleurs combien d'a-

vantages l'Église romaine pourra recueillir si elle s'unit à ta grandeur

par les liens d'une paix et d'une amitié inaltérables, nous avons résolu,

pendant que nous étions avec nos frères à Bénévent libres et exempts

de crainte, d'apj>orter tous nos soins a conclure la paix avec toi. A cet

effet, nous avons envoyé à Ton Kxeelfence plusieurs de nos frères,

à savoir (voyez ci -dessus,*), tes chargeant de te faire connaître

notre désir concernant cette paix, et d'exhorter vivement Ton Excel-

lence à des sentiments de concorde. Et par la grâce de celui qui, sur

le point de monter au ciel , a dit à ses disciples : Je vous donne ma
paix, je vous laisse la paix ; nous avons trouvé en toi les dispositions

qui conviennent à un enfant de paix et à un prince catholique. Et par

l'entremise des prélats, nos cher* fils (voyez ci -dessus B), nous avons

accepté librement et spontanément sur tous les points contestés entre

nous et Ton Excellence, les conditions de paix formulées ci-après (voyez

ci -dessus C), et pour que les clauses susdites ne puissent être in-

firmées ni pendant notre pontificat ni pendant celui de nos succes-

seurs, pour que personne n'ose y porter atteinte pendant ton règne ou

pendant celui de tes héritiers, après en avoir conféré avec nos frères,

nous les avons confirmées par notre autorité apostolique ; nous les cor-

roborons par les présentes lettres, afin qu'elles demeurent à jamais, et

nous voulons qu'elles soient observées à perpétuité par nous et par nos

successeurs. Que personne ne se croie donc permis d'enfreindre la

concession et la confirmation contenues dans le présent titre, et n'en-

treprenne témérairement d'j* contrevenir. Si quelqu'un se rend cou-

pable de cet attentat, qu'il encoure l'indignation du Dieu tout-puissant
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ot colle de Pierre ot de Paul, ses bienheureux apôtres. Amen, amen,

amen.

Donné le mêmojour que l'acte ci-dessus. (Lunig., t H, p. 854.)

N° 2

LISTE DES PRÉLATS, DES PRINCES DE L'EMPIRE, DES NOBLES ALLEMANDS ET

ITALIENS ET DES PODESTATS DES COMMUNES QUI ONT ASSISTÉ AU CONGRÈS

DE VENISE; AVEC L'INDICATION DU NOMBRE D*HOMMES D'ARMES QU'ILS

AVAIENT A LEUR SUITE.

Pontius, Clarcmontis episcopus, cum hominihus 36. — Bonnevallis

abbas, cum hominibus 13 (qui ambo a rege Franchie et a rege Anglim

miss! sunt hujus pacis assistere mediatorcs).— llricus Aquileiensis, pa-

triarcha, cum quodam eplscopo suo et comité Migenardo, cum hominib.

300.— Philippus Coloniensis arc h iepisc, cum Mindensi abbate, et abbate

Verdensi, et Papiensi et pra^posito Bononierisi et comité Frederico do

Altena, cum hominibus 400. — Christianus Maguntinus archiep., cum
Pisauriensi electo et abbas S. Jacobi, et quodam comité fratro suo, et

aliis U comitibus, cum homin. /|00. — Magdeburgensis archiep., cum ho-

minibus 300. —.Archiepisc. Trevirensis, cum homin. 50.— Conradus Sa-

lisburgensis archiep., cum Ottone Palatino comité, cum hominib. 125.—

Albertus Salisburg. archiep. (qui dejectus fuit), cum hominibus 60. —
Algisius, archiep. Mediolan., cum episcop. Taurin., cum hominib. 60.

— Romualdus, archiep. Salerni, cum hominib. 60. — Rogorius, cornes

Andria^cum duobus notariis curirc régis Siciliie, cum hominibus 330.

—

Archiepiscopus Ravenn., cum hominib. 50. — Acquensis archiepisc,

cum Foro Juliense episc, cum homin. 12. — Viennens. archiep., cum
Maurienense episc. et duobus abbat., cum hominib. 50. — Bisuntinus

archiepiscopus, cum hominib. 30. - Jadratinus archiep. (Zara), cum
hominib. 12. — Augustensis episcop.. cum hominib. 100.— Basilens. epi-

scop,, cum hominib. 30. — Argentinens. episcop., cum hominib. 50.—

Lubicanus episcop., cum homin. 10. — Mindensis episcop., cum homin.

20.— Osnabrug. episc, cum hominib. 30.—Wormatiens. electus, cum ho-

minib. 30. — Mersburgens. episc. , cum hominib. 30. — Alberstatensis

episcop., cum hominib. 16.— Gurgensis episcop. (Gurck en Carinthie\

cum hominib. 50. — Baml>ergonsis episcop. , cum hominib. 100. —
Brandeburg. episcop., cum hominib. 30. — Pataviensis episcop., cum
hominib. 50. — Balnooriensis episcop. (Bagnorea, Êlats pontificaux ),

curn hominib. 25. — Tridentin. episcop., cum hominib. 30. — Albensis

episcop., cum hominib. 10. — Placentin. episcop., cum hominib. 20.—

Bononiensis episcop., cum hominib. 30. — Bergomens. episc, cum ho-

i. 32
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minib. 21. — Laudensis episcop. cum U Consulibus, cum homin. 18. —
Mantuae episcop. qui ejectus fuit, cum homin. 2».— Cremonensis episcop.,

cum hominib. ftO. — Brixiensis episcopus, cum hominib. 30.— Mantuanus

episcop., cum hominib. 28. — Astensis eleetus, cum hominib. 15. — Co-

mensis episcopus, cum hominib. 20. — Rcgien^is episcopus, cum homi-

nib. /j0. — Paduanus episcopus, cum hominib. 26. — Acqucnsis opiscop.,

cum hominib. 17. — Yeroneus. episcop., cum hominib. 25. — Teruense

episcop., cum hominib. 10. — Mutinons, opiscop., cum hominib. 20 —
Papiens. episcop., cum homin. 30. — Tan iensis episc, cum homin. 20.

— Kpiscop. Cremononsis (qui ojectus fuit), cum hominib. 20. — Fel-

trens. episc, cum hominib. 20. — Concordions. ( Concordia, n iché

suffragant (f.Jyvitic) opiscop., cum hominib. 20. — Pisauriens. electUS,

cum hominib. 20. — Auximanus opiscop., cum homtoib. 25. — Arimi-

nens. opiscop., cum hominib. 20. — Potensis episcopus, cum hominib.

17. — Tergectinus opiscop.
(
Trieste), cum hominib. 30. — Ferrariens.

episcop., cum hominib. 2G. — Parontinus {Parenzo et Pula) opiscop.,

cum hominib. 8. — G. cloricus ot îvuncius régis Anglia* cum aliis cle-

ricis Anglia?, cum hominib. 42. — B. abbas, cum homin. 10; et alii

abbat. quamplures quorum nomina et numerura ignoramus. — Pradati

hispanic. hungari. — Decanus Lingonensis, cum hominibus 25. — Deca-

nus Aurelicus, cum hominib. 15, et alii clerici Francia; quinquo cum
' hominibus 15, et mult. alii.

Limpoldus, dux Austrke, cum hominibus 100. — Dux Carinthiaj. cum
hominibus 125. — Florentius coines llollandia;, cum hominib. 60. —
Marchio Malaspina, cum homin. 40. — Potostas Yeronie, cum h. 10. —
Potestas Bergomi, cum h. 20. — Potostas Yercelli, cum h. 16. — Cou-

sulo-s de Cromona, cum h. 95. — h Consules Placonthe, cum h. 15. —
Potestas lionoinaï, cum h. 15. — Potestas Mediolan., cum h. 20. — Po-

testas Regfnor., cum h. 15. — Corradiuus palatin, cornes, cum h. 25. —
Marchio d'Esté, cum h. 110. — Consules Ferrarke, cum h. 20.— Hector

Urbis Voteris, cum h. 10. — Consules Pisanorum, cum h. 37. — liuido

Guerre, cum h. 100, etc., etc.

Suut omnes in numéro 8V20.

Do singulis civitatibus I.ombardia», Marchiae, Tusciœ, atque Itomagnn\

interfuorunt Cattanoi et potentos viri, quorum nomina ot numerum

ignoramus.

Manuscrit sur papier de la bibliothèque de Saint-Marc, intitulé :

Successo di papa Àlessandro III cou Ftderko liarbarossa (Classe Vil,

Cod. CCMI, feuillets 1 à 9).
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N* 3

FRANCHISES ACCORDÉES AUX HABITANTS Dfi MESSINE PAR L'EUI'EREI R

HENRI VI.

In nomlne sancte et individue Trinitatis, Henrieus sextus divina fa-

vente elemencia Romanorum imporator et semper Augustus. Impera-

torle celsitudinis benevolencia honostis fidolium suorum votis bénigne

annucrc cousuevit et attentas eoruin petieiones que jurlconsentanee

esse noscuntur liberaliter adîmplere. Ea propter attendentes fidem et

devocionem quani baetenus hnperio et nobis fidèles nostri cives Mes-

sane exhibuerunt, respieientes quoque ad eagravamina et sumptus que

pro nobis substinuerunt et ad servida que in posteruni sunt exbibituri ;

primo ipsam eivitatem Messane in nostram dicionem et potestatem tan-

quam nostri juris peculiarem perpétue tenere coneedimus. Item con-

eedimus eisdeni civibus Messane ut liabeaut plénum perpétue libertatem

in Messana et [per] totum imperium et regnum vendendi et emendi tam

per mare quam per terrain introytu et exitu tain in parvis quam in magnis

rébus, et nullum jus nec comniercium inde tribuant tam mobilium

quam stabiiium rerum, nec taliain, nec cottacioucm aliquam In ipsos

fieri faciemus. Isemo etiam de ipsa civitate Messane invitus cogatur ire

in cxercitium impcrialem aut regalem terra et mari, exceptis illis qui

feuda lenent. Item boues usus omnes et consuetudines qnas baetenus

babuerunt eis confirmamus; volumus insuper et coneedimus quod loea

et civitates que sunta Lentino usque ad Pactensem eivitatem teneantur

jure jurande nianutcucrc lionorem Messane et facere exereitium pro

Messana si necesse fuerit, salva fidelitate et mandate nostro et servitio

et redditibus nostris. Preterea peuere debemus in eadem civitate Mes-

sane bajulum et judices annuos id est duos latines et unum grecum de

coucivibus Messane, et ipse bajulus habeat bajulationem, Ita quod alius

euin non possit supplantare plus oflerendo nlsl prius finita baiulatione

et simul ipse baiulus et judices saeramento nobis teneantur jura nostra

et justiciam populi fideliter per omnia salvare et observare jQXta bODOfi

usus et consuetudines eiusdem civitatis Messane, et salarium de fisco

nostro recipiant sieut consuctum erat tempore régis Rogerii felicis

reeerdaeionis patris videlieet domine Impératrices Constaneic uxoris

nostro; qui si forte centra jura nostra et justiciam populi facere pre-

sumserint nostre indignacionis subjaceant. Item volumus ut si aliquis

civium Messane in aliqua parte spoliatus fuerit et ali(|uis de terra ipsa

aut ipse predator postea fuerit in Messana, quod bajulus noster de ipsa

civitate Messane audita querimonia accipiat tantum de rébus ipsius

quantum erit perdita, sub saisimento, usque dum compleverit ei racio-

•
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nem depredator, et si Injuste facta fuerit qucrimonia, volumus quod ipse

qui querimoniam doposu«Tit sit in multa curie et restituât omnes expen-

sas et damna quas et que fecerit ipso reus. Adieclmus etiam ut quicon-

que in contractibus vel in aliis quibuslibet causis in testimonium vocati

fuerint et ipse coneesserint et ex eo in curia nostra testificare nolue-

rint, precipimus ut de cetero cogantur a curia nostra sicut expedit

testimonium exhibera. Preterea statuimus ut quicunque portionem ali-

quam per annum unum et menseui unum et septimanam unam et diern

unum tenueritcum justo titulo et sinecalumnia et actor presens fuerit,

possessor ei rcspondere ulterius non teneatur. Adiecimua propterea ut

quicunque civitatem Messane inhahitaverit de quacunquo gonte fuerit, a

bajulo et judicibus Messane in judicio stare cogatur. Item, volumus et

concedimus ut straticotus Messane non pro arbitrio suo sed pro senten-

tia judicum mercedes vel pumas accipiat et nullus advocatus qui sus-

pectus sit populo in curia Messane admictatur. Volumus etiam et preci-

pimus ut nemo in civilato Messane vigore et protectionc alicujus

magnatis et potentis persone se defendat nisi solo nostro vigore et

potencia. Demum volumus et concedimus ut omnes habitatores Messane

tam latini quam greci et hebrei babeaut predictam libertatem quam de

gracia nostra eis concessimus, sicut privilegium vendendi vel emendi

per omnes terras archiepiscoporum, episcoporum, abbatum et omnium
religiosarum personarum, ducum, principum, comitum, baronum et om-

nium feudatariorum qui in imperio vel regno nostro sunt sine aliqua

dacione et ullo jure inde tribuendo, omni remota exceptione et violen-

cia. Item statuimus ut quicunque in curia appcllatus fuerit et fide jus-

sorem darepoterit, in Castello non ponatur nisi qui appellatus fuerit de

crimine contra maostatem vel de homicidio sive de, furto. Demum au-

tem volumus quod Margaritus do Brundisio de cetero non habitet nec

terminum babeat in Sicilia et res ipsius Margariti que capte fuerunt et

expense pro comuni utilitate Messane, de cetero non exigantur nec resti-

tuantur. Prêtera volumus quod Castaldus de Camulio et Boames co-

mitus, et a Raymundus guercius fdius Ansaldi Ancolinus, comitus,

Guidacius, miles, Donatus Nactonus, Guillelmus arniratus, Fuleus co-

mitus, Enricus de Gabbatore, Matbeus de Castello, Guillelmus Peregri-

nus, Hogerius Fratercius, Salernius Strambus, Joannes de Maria Carcu-

sata, Venetus filius I rsonis Fazolaris, Raincrius Scopina, Nicolaus de

Anfuso, Joannes de Leontino, Deus te salve Serrafalla, Jacobus de Ma-

tera, Cesarius Pascalis de Alsara, Bartholotus de Mamina, Raymundus

Cultellarius, Peregrinus de Castello, Martinus Murullus, Bassallus Milll-

sius, Vivaldus Bucbabarius de cetero non habitent in Sicilia nec in

regno Sicilie; statuentes autem et imperiali authoritate precipientes ut

nulla omnino persona humilis vel alta secularis vel oclesiastica, buic
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dccreto pagine nostre audeat contra ire ; quod qui focerit, in ulcionem

suc temeritatls quinquaginta libraa auri purissimi componat, quarum

medietatim fisco nostro, rcliquam vero partem injuriam passis persolvi

volumus. Hujus rei Testes sunt, Henricus Worm. episeopus, (îualtenus

Troyanus episeopus, Ludovicus dux Ravarie, Conradus dux Spoletan.,

Marquardus imperialis Dapifer, Henricus Marescalcus, Henricus Pin-

cerna, et aiii qnani plures.

Acta sunt bec an00 Dominice incarnacionis millesimo centesimo

I.XXXXIIII; lndicione décima tercia : régnante Domino Henrico sexto,

nomanorum imperatore invietissimo, anno regni ejus Vicesimo quarto.

Datumapud Messanam V kalend. novembris (28 octobre) per manus Al-

berti imperialis aule protbouotarie.

Hoc excmplar est privïlegli Domini imperatoris qui dédit fidelibus

suis civibus Messane.

Messine a perdu, sous la domination espagnole, les actes originaux

de ses privilèges; mais des copies, faites par ordre de ses magistrats,

avaient été déposées dans les archives de Trapani, à une époque où

Messine disputait à Païenne le titre de métropole de la Sicile. Le style

du document qui est reproduit ici, certaines expressions qui ne se

retrouvent point dans les actes du xu* siècle, autorisent à penser que

des interpolations ont été faites à dessein dans la copie devenue le titre

unique de Messine pour justifier les prétentions de cette ville.

V 4

DESCRIPTION DE LA VILLE DE PALERME A L\ FIN DU UI* SIECLE, TIRÉE DE

l'histoire de hugo falcandls. (Muratori, Scriptores rerum Itali-

carum y t. VII, p. 256.)

Cette ville célèbre, capitale du royaume de Sicile, en est en môme
temps la gloire. Située près de la mer, sur Aine plage unie, elle est d'un

côté battue par les flots qui viennent s'y briser contre le vieux palais

appelé Castei a Maie, et contre des murs flanqués de tours très-rap-

procbées les unes des autres. Du côté opposé s'élève le Palais Neuf,

bâti en pierres de taille avec un soin et un art merveilleux : au dehors,

une enceinte redoutable présente ses vastes contours : au dedans, oo

voit briller partout l'or et les pierreries. D'un coté de cet édifice est la

tour Pisane, où sont gardés les trésors du roi ; de l'autre, la tour Grecque,

qui commande le quartier de la ville appelé A A-•monta. L'espace inter-

médiaire est occupé par cette partie de la demeure royale qu'on nomme
Joharia

% et qui est la plus remarquable par sa beauté comme par la

variété et la richesse éclatante de son ameublement. C'est celle que le
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roi se platt le plus à habiter quand il veut se livrer au repos et prendre

quelque délassement. Tout autour sont distribués divers corps de bâti

ments destinés aux dames, aux jeunes gens et aux eunuques qui servent

le roi et la reine. Il y a aussi dans la même enceinte plusieurs petits

palais très-richement ornés, où le souverain s'occupe des affaires de

l'État avec ses ministres, et dans lesquels il reçoit aussi les princi-

paux seigneurs pour conférer avec eux de la chose publique et des plus

grands intérêts du royaume.

11 ne serait pas juste de passer sous silence ces admirables ateliers

qui touchent au palais, et où la matière précieuse qu'on appelle soie

est niée, puis teinte ilô diverses couleurs, et enfin artistement croisée

de manière à former les tissus les plus variés. On voit fabriquer ici dos

étoffes simples, doubles et triples eu lice; ce sont les plus faciles à tra-

vailler et les moins chères; la d'autres plus épaisses et plus riches,

dans la trame desquelles entrent jusqu'à six fils. Ici c'est une couleur

de rose foncé qui attire et frappe les regards; là ils se reposent agréa-

blement sur un vert tendre. On fabrique encore un genre de soierie

remarquable par une variété de dessins qui se jouent dans son ti^su;

elle est plus riche de matière et d'un travail plus fini que les autres, et

on peut sans injustice la vendre a un prix plus élevé. On y voit enfin

des ornements précieux de toutes les couleurs et de toutes les fdVmes,

où l'or se mêle à la soie, où les nuances et les dessins les plus variés

sont rehaussés par l'éclat des pierreries. Ces étofles sont aussi enrichies

de perles, soit pleines et fixes, dans des chatons d'or, soit percées pour

être retenues par de légers fils, et en cet état elles sont disposées avec

tant d'art et de grice, qu'elles donnent au tissu l'aspect d'une peinture.

Du cùté du palais qui regarde la ville, se trouve à l'entrée même la

chapelle royale. Elle est pavée magnifiquement. La partie inférieure de

ses murs est revêtue de marbres précieux; à la partie supérieure, un

savant assemblage de petites pierres, les unes dorées, les autres de

diverses couleurs, présente dans uné suite de tableaux (mosaïques)

l'histoire de l'Ancien et du Nouveau Testament. Knfin, le plafond est

orné de sculptures d'un goût exquis, de peintures aussi belles que va-

riées, et de dorures éblouissantes.

Ainsi enrichi, ainsi distribué et rempli de tout ce que l'art a pu pro-

duire de plus beau et de plus délicieux, ce palais qui domine la ville

est peur elle ce que la tête est au corps.

La ville elle-même, divisée en trois parties, renferme, pour ainsi

dire, trois cités distinctes; la partie du milieu, qui est la plus remar-

quable par la beauté de ses édifices, est séparée des deux autres par des

murs très- élevés. Kilo est plus longue que large, et présente la forme

de deux segments égaux d un même cercle qui seraient rapprochés
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sur une même corde. Trois rues principales en mesurent la longueur.

Celle du milieu appelée la rue de Marbre, Via Marmnrea, est occupéo

par les marchands; elle s'étend depuis la partie haute de la rue Cou-

verte, fia ( operttty jusqu'au Palais dos Arabes, et de là en droite ligne

jusqu'à la Porte Basse, près du marché des Sarrasins, Forum Sarrace-

nortim. I ne autre rue commence à la tour des Pisans, traverse la rue

Couverte, rencontre la demeure de l'archevêque, prés de la grande

église, puis la porte de Sainte-Agathe, et plus loin le. palais de l'amiral

Majone, pour aboutir aussi au marché des Sarrasins , où elle se réunit

à la ruo de Marbre. La troisième, enfin, part de la cour royale qui

s'étend devant le palais, passe près de la maison du Sarrasin, continuo

dans la même direction jusqu'au palais du comte SUvestre et la cha-

pelle du grand amiral Georges, et se détourne en cet endroit pour

gagner obliquement une porte de la ville qui est près de là.

La partie droite de la cité commence au monastère do Saint-Jean,

situé près du palais, dans le quartier Khemonia ; elle est défendue par

un mur qui s'étend jusqu'à la mer.

La partie qui est à gauche se prolonge depuis h 4 même palais jusqu'à

Castel' a Marc : elle est aussi entourée d'une vaste enceinte de murailles.

Enfin, dans l'espace compris entre la partie du milieu et le port où

aboutissent les deux autres, ou voit le bourg des Amalfitains. C'est

comme un riche entrepôt des marchandises étrangères. On y fait un

grand commerce d'étoffes de différents prix et de diverses couleurs,

les unes de soie, les autres fabriquées avec des laines de la Gaule.

Qui pourrait «loue assez admirer cette cité illustre, la grandeur et la

beauté de ses édifices; les fontaines qui de toutes parts y jaillissent à

gros bouillons, et répandent une délicieuse fraîcheur: les aqueducs qui

y distribuent aussi des eaux abondantes pour les divers usages des ha-

bitants? Oui pourrait louer dignement la beauté et la richesse de cette-

plaine fameuse qui s'étend entre les murs de la ville et les montagnes

dans un espace d'environ quatre mille pas? etc.

DESCRIPTION HE PALERME PAR L'ARABE MOHAMMKD-BEN-DJOBAIR, DE VALENCE,

QUI VOYAGEAIT E\ SICILE SOUS LE RÈGNE DE GUILLAUME II.

La plus belle ville de la Sicile, résidence du roi, est appelée par les

Musulmans la capitale, et par les chrétiens Palerme. Elle est la métro-

pole de ces régions, « t réunit les deux avantages de la commodité et

de l'éclat Ancienne et élégante, magnifique et agréable, elle se pose

avec orgueil entre ses places et ses plaines, qui ne sont qu'un jardin.

Remarquable par ses larges rues et ses avenues spacieuses, elle éblouit

par l'exquise beauté de son aspect. Ville étonnante, construite dans le
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style de Cordoue, et bâtie toute en pierre de taillo de l'espèce qu'on

nomme El-kiddan ( Pictra dell' Aspra ). Un cours d'eau vive la traverse,

quatre fontaines lui servent d'ornement. Les palais du roi sont disposés

autour de celte ville, comme un collier qui orne la gorge d'une jeune

fille. Combien de pavillons il y possède! combien de kiosques, de ve-

dettes et de belvéders! (puissent-ils servir à d'autres qu'à lui!
)

Les Musulmans de Païenne tiennent en bon état la plupart de leurs

mosquées, et font la prière à l'appel du moëzzim. Ils possèdent des

faubourgs où ils demeurent avec leurs familles, sans le mélange d'au-

cun chrétien. Ils ont à Païenne un cadi qui juge leurs procès, et une

mosquée principale où ils se réunissent pour la prière. Les autres mos-

quées sont si nombreuses qu'on ne saurait les compter : la plupart

servent d'écoles aux précepteurs du koran.

Un des points de ressemblance (pie cette ville a avec Cordoue, c'est

le kasar, cité ancienne au milieu de la cité neuve. On y voit des palais

magnifiques avec des tourelles qui s'élancent dans l'air à perte de vue,

et qui éblouissent par leur beauté.

Une des œuvres les plus remarquables des chrétiens est l'église qu'ils

appellent de l'Antiochéen (la Martorana). Nous y avons distingué une

très-remarquable façade qui est le plus beau travail du monde. Les

murailles intérieures semblent une pièce d'or. On y remarque des

tables de marbre relevées par des mosaïques en or qui rayonnent d'une

lumière à éblouir. Cette église a un beffroi soutenu par des colonnes

de marbre, et surmonté d'un dôme. C'est une des plus merveilleuses

constructions qu'on puisse voir.

Les dames chrétiennes de cette ville, par l'élégance de leur langage,

et leur manière de se voiler et de porter leurs manteaux, suivent tout

à fait la mode des femmes musulmanes.

Après avoir demeuré sept jours dans cette ville, lofrés dans un des

hôtels que fréquentent les Musulmans, nous en partîmes pour aller à

Trapani.

(Extrait des voyages de Mohammed-lien-Djobaïr, traduit de l'arabe

par M. Amari.
)

V 5

NOTICE SUH LE TOMBEAU DE HENRI M A l'ALEIIMk

Les deux fragments suivants ont été tirés de l'ouvrage intitulé Fasti

(liSicilia, da fi'icenzo Castelli, principe di Torremuzza, iw-tT; Palermo,

1820. Ils contiennent de curieux détails sur l'ouverture du tombeau de
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Henri VI, qui eut lieu le 11 août 1781, à l'occasion do travaux exécutés

dans l'église cathédrale de Palermo.

1° La dépouille mortelle de l'empereur Henri VI fut transportée de

Messine à Palerme, et renfermée dans un tombeau antique qu'on voit

encore aujourd'hui dans la cathédrale de cette dernière ville, auprès

de celui du roi Roger 1", auquel il ne le cède guère pour la beauté de

l'architecture. Sur un socle formé de trois degrés de marbre blanc,

s'élèvent six colonnes, trois de chaque côté, avec leurs chapiteaux d'ordre

corinthien, et l'architrave qui supporte la couverture en forme de toit.

Le tout est en porphyre oriental et présente une sorte de portique, sous

lequel se trouve placée l'urne sépulcrale : celle-ci est surmontée d'un

couvercle d'une seule pièce; elle est portée par des lions en porphyre

comme le reste. Le corps de Henri fut trouvé entier; une partie de

la barbe tenait encore au menton; quelques cheveux longs de couleur

presque rousse, qui était celle de la plupart des princes souabes,

pendaient derrière la tète. Le visage parut effrayant à ceux qui le re-

gardèrent, ils crurent y reconnaître une expression de violence et de

barbarie. (Voyez t. 1, p. 80 et 81.)

2° La main droite du monarque, séparée de son poignet, fut trouvée

près des pieds, les deux jambes étaient également défachées des ge-

noux. La peau, desséchée et durcie au point de résonner sous le doigt

qui la frappait, reeouvrait la poitrine qui parut assez proéminente. Le

bras gauche était posé sur l'abdomen, le droit relevé vers la tète; les

deux mains étaient gantées. Le corps était couvert d'un drap de soie

jaune, dont le bord, à la hauteur d'une palme, était de couleur cramoi-

sie et orné de broderies tissues en or. Elles représentaient des aigles,

des biches ou chevrettes et des feuillages, le tout d'un travail si fin et

si bien exéeuté, qu'on ne pourrait faire mieux à l'époque actuelle. Due

ceinture, formée de cordons de soie rattachés d'e-space en espace par

desneeuds, serrait une toile qui entourait le corps; cette ceinture était

nouée par devant et il en pendait deux longues bandes, larges chacune

de trois doigts, et tissues en épis de soie de trois couleurs, cramoisie,

jaune pale et bleu turquin, avec un effilé à l'extrémité inférieure. De

chaque côté on remarquait beaucoup de petits lacets de soie tres-rap-

prochés les uns des autres et alternativement verts et cramoisis ; ils

étaient passés dans alitant de boutonnières du haut-de-chausses. qu'il8

tenaient attaché à la ceinture. Lu vêtement de drap de soie recouvrait

les cuisses et les jambes; c'était un de cas pantalons en usage chez

les peuples du Nord, et qui servent à la fois de culottes et de bas. Les

pieds étaient chaussés de souliers qui montaient jusqu'au cou-de-pied;

l'empeigne, de drap d'or brodé de petites perles, était attachée à sa

partie supérieure par un bouton en guise de boucle; la semelle était
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garnie du même drap. Les gants do soie étaient d'un assea joli travail.

Près des pieds on trouva la mitre, qu'on pourrait plutôt appeler la

couronne, parce qu'elle était semblable à celle du roi Roger, qu'on

voit encore représentée dans une mosaïque de l'église de la Martorana,

à Païenne; et à celle de Guillaume II, dan* deux mosaïques de la ca-

tbédralo de Montréale : on peut également la comparer à la couronne

de quelques empereurs de Constantinople. Cette mitre était de drap de

soie jaune avec une bordure, tissue en or, sur laquelle on remarquait

divers ornements et des médaillons, où se trouvaient ces paroles en

lettres cufiques : Diritiœ, et J'elLr eventus et prxrtHjativa; c'est-à-dire,

richesse, heureuse réussite et pouvoir : par derrière retombaient deux

bandes de soie couvertes d'ornements ou arabesques. On no trouva

dans le cercueil ni épée, ni armes d'aucune sorte. Plusieurs boucles de

cheveux de diverses couleurs, quelques feuilles de laurier et même de

petits morceaux de papiers déchirés, sur lesquels on pouvait lire des

caractères d'un siècle plus voisin Au nôtre, étaient épars sur le corps.

Ea dissemblance de ces cheveux fit présumer qu'ils avaient appartenu a

l'impératrice et aux principales dames de la cour qui se les étaient

coupés en signe de deuil, pour les ensevelir avec le monarque défunt.

11 est probable .que les feuilles de laurier et les fragments de papier y

furent jetés lors de la première ouverture de cette tombe impériale, le

18 octobre 1491. Elle eut lieu par ordre du vice-roi Aeugna, en pré-

sence des archevêques de Païenne et de Messine, du sénat et de plu-

sieurs personnages éminents. On ouvrit à la même époque le cercueil

de Constance d'Aragon, femme de Frédéric II, et il est probable que les

autres monuments funéraires de la cathédrale de Païenne auraient eu

le mène sort, si les réclamations de la vill^ tout entière n'eussent forcé

l'autorité à abandonner ces fouilles : le roi Ferdinand le Catholique

lui-même en témoigna son déplaisir. Ee tombeau de Henri VI fut res-

tauré en 1787, et on y fit graver l'inscription suivante : MEMORI.E

ENRICI VI IMPERATORIS ET REGIS SICILEE, DECESSIT MESSAN.

E

SEPTEMHRIS MENSE, AN NO M.C.LXXNW II ; c'est-à-dire : A la mémoire

de Henri VI, empereur et roi de Sicile, décédé à Messine au mois de

septembre 1197. (Voyez Fasti di Sicilia
,

etc., t. I, .Notes, p. LUI

et LIV.)
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